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DE L A .F RANGE, 8S^
ENRICHI DE GRAVURES,

C O N TE NANT:

jo. Les qualités & prérogatives du Roi, la Généalogie abrégée de la Maifon Royale,
îe Clergé de la Cour , les Officiers de la Mufique du Roi, de fa Maifon , de fa Cham¬
bre & de fa Garde-robe , de fes Bâtimens & Maifons Royales.

2<>. Les Troupes de la Mai fou du Roi, le Grand-Ecuyer, les Officiers de la Grande-
Ecurie , les P lai tirs du-Roi, le Juge de la Cour, le Grand-Maître, les Tréforiers,
Marchands & Anifans fuivant la Cour ; la Maifon de la Reine , des Enfans de France,
Princes & Princeffesdu Sang, Princes légitimés & Princes Etrangers.

3o. Le Clergé de France, les Bénéfices à la nomination du Roi & des Princes , les
Chapitrés Nobles, avec les Membres qui les compofent.

4o. Les Duchés & Pairies de France , les Ordres de Saint-Michel, du Saint-Efprit,
de .Oint-Lazare, de laToifon-d'Or, de Malthe , de Saint-Georges & de Saint-Hubert.

5 A Les Maréchaux de France & autres Officiers Généraux de terre &de mer , l'Etat-
Major des Régimens , le Corps Royal d'Artillerie , les Gouverneurs des Provinces &
Etats-Majors des Villes, &c.

6°, Les Confeils du Roi, les Secrétaires d'Etat, les Parlemens , les Cours Supé-
rieu.es & autres Juiifdictions du Royaume, les Généralités & Recettes , les Affembiées
Provinciales , les Univeriités, les Académies, les Bibliothèques publiques, les Arn-
baifidcurs , Envoyés ou Réfidens dans les Cours Etrangères , le tout avec les différens
gages, honneurs, prérogatives & exemptions attribués à toutes les places; les différens
Beglemens & Ordonnances qui leur font propres, & l'état aéiuel des Maifons de tous
les Grands-Officiers de la Couronne , des Ducs & Pairs, & des Chefs de la Msgift'ra-
ture , le nom de toutes les Perfonnes préfentées depuis 1779 , fuivi d'une Table gé¬
nérale de tout l'Ouvrage.

D Ê D I È AUROI,
Par Meffire Louis-Charles , Comte de War oq u i er , Chevalier,

Sieur de Méricourt, de la Morhe , de Combles „ Officier des Grena¬
diers-Royaux de la Picardie.

TOME PREMIER.

*
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APARTS,
Maifon de l'Auteur, rue Gille-Cœur , N°. 18;

C N y o n l'aîné, & Fils , Libraires, rue du Jardinet ;

Chez< ^cuvre D u c h e s n e , Libraire, rue Saint-Jacques, N°. 48;
) Madame Lesclaïart, Libraire rue "du Roule, N0. 11 ;
C D ufresne, Libraire, au Palais Marchand.

A Verfailles , chez V/ aflard , Libraire, rue & près de la Chancellerie»

M. D C C. L X X X I X.

Avec Approbation 6' Privilège du Rou



Les perfonnes qui, par leur rang, leurs charges & leurs
emplois, font fufceptibles d'être comprifes dans cet Ou¬
vrage, font priées d adreffer , franc de port , à l'Auteur ,

à Paris, rue Giile-Cœur, N°. 18 , près le quai des Au-
guftins , leurs noms de baptême , de famille, furnoms ôc
qualités , la date de leur nailfance & de leurs provifions,
les noms de ceux à qui ils ont fuccédé, & leur adreffe, &
l'état actuel des Maifons, des Chefs de Corps & de Magiftra-
ture, &c. ainlique les changemens, additions de correétions»

N. B. Pour fuppléer au défaut des adreffes que nous
n'avons pas mifes pour les perfonnes domiciliées, ou en

charge & en place à Paris, nous renvoyons à l'Almanach
des Adreffes, qui fe vend chez Madame Lefclapart, rue
du Pioule , N°. il.



AU ROI.

Sire,
'

, "I <

Va c eu eu favorable que vos Augufes Préâécefieurs
ont fait aux dijjérens Etats de la France qui ont ru.
fous leur liegne , me fait efpérer le mime faccès.

VOuvrage que j'ai l'honneur de dédier à Jro t r e
Majesté , ef un Tableau Jîmple, mais fidele, de la
grandeur de la France , de la puiffance de fon Roi & du
bonheur de fon Peuple. Vaigneç , SIRE , le recevoir
comme un gage de la fidélité inviolable que m'ont tranfmis
mes peres 3 & du plus profond refpeçl avec lequel je fais 9

SIRE,
a

De Votre Ma j est i ,

Le très-humble, très-obéiffanç
& très-fidele Sujet,

Le Comte DE WAROQUIER DE COMBLES»
Officier de votre Rég. des Grenadiers-Royaux
de la Picardie,



 



DE L'ÉTAT DE LA FRANCE.

Qualités & pre'rogam es du Roi de France.

La. Monarchie Françoife eft la plus ancienne qui fubfifie aujourd'hui
en Europe. Elle commença prefque avec le cinquième fiecle. Ses Rois
ont embraffé le Chriftianifme avant tous les autres Rois du monde, &
ont toujours eu la préféance fur eux.

Clovis, le cinquième de nos Rois , fut honoré du titre de Roi Très-*
Chrétien , après fon baptême, ii l'on s'en rapporte au reftament de
S. Remi, qui lui donna cette qualité. Les Peres du premier Concile
d'Orléans , tenu en 511, le nommèrent auffi Fils de TEglife. Ses fuc-
ceffeurs conferverent ces deux précieufes qualités; mais quand les autres
Princes de l'Europe fe furent convertis à la Foi, & eurent abjuré Î Aria-
nifme dont plulieurs d'entr'eux s'étoient laifie infeéler, a'ors les Rois
d<?France qui avoient la gloire d'avoir confervé la pureté de ia Religion
Chrétienne embraffée par Clovis, furent honorés par les Paves du
titre de Fils aîné de TEglife , qui joint à celui de Roi Très-Chrétien ,

leur fait plus d'honneur que toutes les autres qualités iiiuftres qu'on
pourroit leur donner.

Dès le temps de Childebert I, fils de Clovis, le Royaume de France
fut appellé Très-Catholique, ainfi qu'il eft marqué dans la vie de S. Dé¬
faire , Evêque d'Arles, mort en 544, &.lePape S. Grétoire-le-Grind ,

écrivant en Septembre 595, à Childebert II, petit-neveu de Childe¬
bert I,lui dit, « qu'autant la dignité Royale elt au-deffus des autres
» conditions , autant la dignité de fon Royaume eft fupérieure à celle
» de tous les autres Royaumes ».

Le Pape Grégoire III écrivant à Charles Martel qui n'étoit que
Maire du Palais, mais qui s'étoir arrogé toute l'autorité rova'e, le
traite de Très-Chrétien , & Pépin, fon fis , Chef de la fécondé race ,

reçut le même titre du Pape Zacharie; Etienne III le qualifie d'excel¬
lence Très-Chrétienne, comme il eft rapporté par Anaitafè le Biblio¬
thécaire , qui dans le neuvième fiecle a écrit les vies des Paoes Paul I „

mort en 767, après avoir appellé dans une de fes lettres le même Pépin
Roi orthodoxe ck défenfeur 4f la Fçi Chrétienne, & demandé à Dieu
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fiâiis une autre de Conférer le Très-Chrétien Roi Pépin, exalîoit dans
une derniere, la Très-Chrétienne bcméde ce Prince. Il eit encore nom¬
mé Roi Catholique, à la fin d'un ancien manu£érir de l'an 767 , qui
contenoit l'ouvrage ne Grégoire cle Tours , qui a paru pour titre , de la
gloire des Canfcjfeurs. Il paroîtparla lettreV"c!u Code Carolin, que Pépin
prenoît le titre de Roi par la -grâce de Dieu (1) • Charlemagne , Ton
fils, conferva cette expreffion , qui eh reliée à fes fucceffeurs : & le
même Monarque eut suffi des Papes Etienne IV & Adrien I la qua¬
lité de Roi Très-Chrétien. Elle pafïa à quelques-uns de fes fucceffeurs ;
fie maniéré que Pie II, écrivant au Roi Charles VII , lui difoit qu'il
tenoit ce titre glorieux, comme par fucceffion, de fes prédéce fleurs, qui
Tavoient mérité par leur zeîe pour le foutien & la défende de la Reli¬
gion Chrétienne.

Nos Rois fembîoient en être en poffeffion dans le douzième fieele,
puifqu'aîors Jean de Salisbery , Auteur Anglois , écrivant à l'fîve'que
fie Cantorbery , pour lui rendre compte d'un voyage qu'il avoir fait en
France , lui parlait de ce qu'il avoit vu à la Cour du Roi Très-Chrétien.
Nous apprenons de l'hiltoire de Charles VI, écrite par Jean Juvenal des
TJrJins , que dans l'entrevue que ce Prince eut à Avignon avec le Pape
Clément VII, l'an 1389, ce Souverain Pontife en le faluant le qualifia
Très-Chrétien Roi. De là vint que plufieurs Princes du Sang , écri¬
vant au même Roi l'an 1410 , lui dirent, vous êtes oint & confacré Ji
dignement , que du S. Sisge de Rome & de toutes Nations 6* Royaumes
Chrétiens * vous êtes tenu & avpellé Roi Très-Chrétien ... & comme
Empereur en votre Royaume, fans connoiffance d'aucun Souverain , fors
Feulement de la divine Majefté, dont ce vous elt feulement & finp^uhére-
ment oéiroyé ; enfin le titre de Roi Très-Chrétien fut attaché pour tou¬
jours à la perfonne du Roi de France depuis le premier Décembre 1469,
«que Guillaume de Montreùu^ Ambafiàdeur de Louis XI, vers le Pape
Paul II, eut fa première audience, en laquelle ce Souverain Pontife, après
avoir beaucoup loué les fervices rendus au S. Siege parles Rois de France,
confirma fpécialement à ce Prince & à lès fucceffeurs le titre de Roi
Très-Chrétien. Ce que.-ce Pape & fes' fucceffeurs ont toujours obfervé
depuis en parlant de nos Rois ou en leur écrivant. Le Concile de Bafie
fiés l'an 1439 , avoit donné ce titre au Roi Charles VIT, comme le te¬
stant de fès ancêtres; & depuis le Pape Pie II, écrivant au même
Roi, avoit reconnu en fa perfonne ce titre héréditaire.

Dom Mabillon rapportant (a) les différons titres que, nos Rois pre¬
naient dans leursifiifferentes Chartres , fait remarquer qu'ils ont tou¬
jours pris celui de Roi des François , jufqu'à Philippe-Augufte , qui le
premier fe qualifia Roi de France. Louis VIII, & S. Louis IX du nom
reprirent pourtant dans quelques actes l'ancien titre de prédéceffeurs de
Pîïiîippe-Àugufte : mais depuis eux, prefque tous leurs fucceffeurs s'en
iont tenus au titre de Roi de France.

Il faut auffi remarquer qu'il n'y a que les étrangers qui traitent nos
Monarques de Roi Très-Chrétien & de Majefté T'rès-Chrétienne ; quant

(1) Mabillon , Diplomatique, liv. 2, chap. 3, art. jr & 6-,
(2) Mabillon ^Diplomatique / hy. 2, çhâp. 3 3 & Jjy. 7 , notes fur la table 22 >

& art. 210.



& leurs Sujets, ïls ne doivent jamai: dire ni écrire que le Roi. ïi y en aune
preuve dans un Arrêt rendu par le Parlement de Paris , fur les conclu¬
ions du Procureur-Général , le 27 Mai i6çç, au fujet des habitans du
Duché de Bar, qui comme fujets alors du Duc de Lorraine , affecloient
dans leurs Sentences & dans leurs Tribunaux de traiter le Roi Très-
Chrétien ; il leur fut défendu d'en ulèr ainfi , parce qu'étant vafTaux &
reffortiifanr delà Couronne, il yavoit à craindre que cette affeftatioiï
ne tirât à conféquence dans la fuite , & ne fit par fucceffion de temps »

regarder le Barois en France comme un Etat étranger.
Si l'on veut des preuves étrangères de l'élévation de nos Rois au def-

fus des autres Rois de la terre, on n'a qu'à lire Suidas , Auteur d'un
Lexicon Grec , vers la fin du dixième fiecie, & l'on y verra que de fort
temps , lorfque l'on prononcoit le nom de Roi fans autre ddignafioa
particulière , on n'entendoit que le Roi de France ; que l'on parcoure
l'Hiftoire d'Angleterre par Matthieu Par-'s , Bénédiriin du Monaftere
de S. Aîban , mort en 12 59 , & l'on y trouvera que tout Anglois qu'il
étoit , il appelloit nettement le Roi de France Roi des Rois de la terre*

Le titre d'Empereur n'a pas même été refufé à nos Rois t témoin un
fceau du Roi Pépin , pere de Charlemagne, dans l'exergue duquel on lit
ces mots : Pipinus Imperator. Aubery, Auteur en 1649 d'un livre où il
traite de la prééminence de nos Rois, allure , page 155, avoir vu ce fceau
entre les mains de M. JuJîeL L'on a des titres de Philippe I, de
Louis le Gros , de Louis le Jeune, de Philippe II & de Louis YTI ,

dans lefquels ces Rois de la troiheme race Cont nommés , ou Empereurs
de France , ou Augufte , & où leur regne elt. qualifié d'Empire; 011
peut voir des extraits de ces titres dans Aubery, page citée ci-defïus ,

d'après Herfent, Auteur d'un Traité de la Souveraineté du Roi à Mettgy
dans lequel ce dernier cite Simon Champier, qui dans le feizieme fiecie
compofa un traité latin de la Triple Monarchie , où il dit qu'il y a deux
Rois qui font qualifiés Empereurs ; fçavoir , le Roi de France & le Rot
des Romains. Enfin perfonne n'ignore que depuis long-temps l'Empe¬
reur des Turcs ne qualifie jamais le Roi, loriqu'i! lui écrit, que du titre
dé Empereur des François , ce qui efi: auffi pratiqué par tous les Souve¬
rains Orientaux. Nous en avons eu plufieurs preuves au commence¬
ment de ce fiecie.

Si nos Rois ont cédé le pas à l'Empereur d'Occident, ils ont toujours:
été en poffefïiomd'avoir la première place-après lui , & la preféance fur
tous les Rois de la Chrétienté , même fur celui des Romains. Cela fut
obiervé par le Pape Clément VII, dans fon Bref pour la convoca¬
tion du Concile de Trente du mois de Janvier 1^33. Le Roi Fran¬
çois I y fut nommé avant Ferdinand ï , Roi des Romains , frere de
l'Empereur Charles V. On en ufa de même dans la féance de ce Con¬
cile , du 29 Janvier 1546, où en faifant la leéture des lettres adrefi-
fées à tous les Potentats Chrétiens , celle qui étoit pour le Roi de
France fut lue après celle qui étoit pour l'Empereur, & avant célledef-
tinée pour le Roi des Romains. C'eft ainfi que le rapporte ( 1 ) Çatnpeggios
Evêque de Feltry , qui fut préfent à cette féance.

(2) Pe autffritate facrorum Confiliorum , çliap. iâ<
A %



Cet ufage n'étoit pas noweau pour le S. Siege, puîfque dans le pîuJ
ancien cérémonial Romain qui air été conferve à la poftérité, & qui
fut dreffé fur le modèle des autres cére'moniaux encore plus anciens, fous
le Pontificat de Jules II, en i 504 , la première place y eft affignée au
Roi de France, immédiatement après l'Empereur , & enfuite au Roi
d'Angleterre, puis à celui de Caftille. C'eft ainfi qu'en parle le fameux
Jérôme Bignon, dans un traité qu'il fit imprimer en 161 o , fous ce titre ,
de Fexcellence des Rois 6* du Royaume de France. Aubery en a fait auffi
mention dans fon traité cité ci-defius.

Charles I , Roi d'Efpagne , ayant été élu Empereur V du nom , eut
■en cette derniere qualité la préféance fur le Roi de France ; Philippe II,
fon fils & fon fucceffeur à la Couronne d'Efpagne , tenta de fe main¬
tenir dans la poffeffion où étoient depuis près de 40 ans les Ambaffa-
deurs de fon pere , de précéder ceux du Roi de France; cela forma à
.Venife une conteftation très-vive, l'an 1558, entre François de Vergas ,
fon AmbafTadeur, & François de Noailles Evêque. d'Acqs, Ambaffa-
deur de France ; le premier s'étoit dit d'abord Ambaffadeur de Charles V
& de Philippe fon fils , & par-là il avoit prétendu avoir le premier pas :
mais le fécond fit voir qu'un Empereur qui s'étoit dépouillé de fa dignité'
& de fe s Etats , n'étoit plus en droit d'envoyer des Ambaffadeurs , d'au¬
tant plus qu'il en arriva un prefqu'en même temps de la part de l'Em¬
pereur Ferdinand ; ainfi il foutint que Vergas ne devoit être regardé
que comme l'Ambaffadeur du Roi d'Efpagne , & que par conféquent ,
les chofes retournant dans l'ancien droit, lui, Ambaffadeur de France,
devoit avoir la préféance. Elle lui fut adjugée par le Sénat de Venife ,

qui trouva dans fes regiftres que l'Ambaffadeur de France avoit toujours
précédé ceux des autres Rois. On peut voir le récit de ce débat avec
la décifion , dans YHifioire de Venife, par André Morofini, livre VIII.

LesEfpagnols firent une pareille tentative au Concile de Trente, mais
elle ne leur réuffit pas mieux , non plus qu'à Rome en 1564, où le
îapePielV décida en faveur de laFrance. Les Grifons en uferent de même-
en la même année dans leur Diete à Coire , où Pomponne de Bellievre,
depuis Chancelier de France , emporta la préféance fur le Comte Dan-
gufolo, Ambaffadeur d'Efpagne. L'Affemblée des Etats de Pologne
pour l'éle&ion d'un Roi en 1573 , adjugea de même le premier pas aux
François fur les Efpagnols, quoiqu'appuyés des Impériaux.

Ils voulurent faire encore une tentative à Rome en 1588 , lors de la
CanonifatLon de Diego d'Alcala, Cordelier Efpagnol, connu fous le
nom de S. Didace ; mais le Comte d'Olîvarès qui 1 avoit entreprife , fut
obligé de céder au Marquis de Pifani, notre Ambaffadeur , & de fe re¬
tirer de la cérémonie, quoique faite aux dépens du Roi d'Efpagne.
Ciccarella en fait le récit dans la Vie de Sixte V. Nicolas Rrulart, Mar¬
quis de Sillery, depuis Chancelier de France, étant Ambaffadeur h
Rome en 1601, l'emporta de même fur le Duc de Seffa, Ambaffadeur
d'Efpagne lors de la Canonifation de Raimond de Fennafort , autre
Saint Efpagnol, ainfi que M. de Brèves , lors de la Béatification d'Ignace
de Loyola en 1609. Il y eut encore quelques autres vaines tentatives de
la part des Efpagnols, foità Copeifhague en 1634, foit à la Haye le
22 Août 1657.

La plus forte de leurs entreprifes fur cette matière, fut à Londres



le 10 cPO&obre 1661 ; perfonne ne l'ignore, & nous avons des monu¬
ments publics qui conferveront à la poftérité la fatisfaftion qui en fut
faite au Roi Louis XIV, par le Marquis de Fuentes , Ambaffadeur
extraordinaire d'Efpagne, qui dans une célébré affemblée tenue au
Louvre , le 24 Mars 1662 , déclara de la part du Roi Philippe IV , fou
maître, qu'à l'avenir les AmbafTadeurs d'Efpagne n'entreroient plus
en concurrence avec les Ambaffadeurs de France , & 11e leur difpute-
roient jamais le pas.

C'eft ainli que cette fameufe difpute de la préféance , commencée cent
ans auparavant, & renouvellée de temps en temps par les Efpagnoîs „
fut terminée pour toujours à la fatisfaftion & à la gloire de la France.

■Comme les témoignages étrangers font toujours moins fufpefts que
ceux des naturels du pays , l'on a cru ne pouvoir mieux finir cette ma¬
tière , que par un extrait d'une relation du Royaume de France écrite en
langue italienne , par Michel Suriano , Ambaffadeur de la République
de Venife vers le Roi Charles IX, en 1562; après avoir été long-'
temps enfermée manufcrite dans les cabinets de MM. Dupuy âc
Rignon , le fieur Aubry, à qui elle fut communiquée, la fit impri¬
mer en 1649 , à la fuite de fon Traité de la prééminence de nos Rois.

Voici comme ce Seigneur Vénitien s'y exprime :
«Le Royaume de France a toujours été reconnu , par un confentement

» unanime des Peuples, pour le premier & le plus excellent Royaume
» de la Chrétienté , tant par fa dignité & fa puifïance , que par î'au-
>> torité abfolue de celui qui le gouverne ; fa dignité paroît, en ce qu'il
» a toujours été libre dès fa première origine , & qu'il n'a jamais relevé
» d'aucun autre que de Dieu feul, avantage dont plusieurs Royaumes
» delà Chrétienté n'ont pas joui ; déplus, il eft leplus ancien Royaume
» qui foit à préfent, ayant commencé 400 & peu d'années après la
» naiffance de Jefus-Chrift; ajoutez qu'il fut encore le premier à embrafler
» la Religion Chrétienne , environ quatre-vingts ans après qu'il eut été
» établi ; ce qui a acquis légitimement à fon Souverain le titre de Fils
» aînéde l'Eglife, n'y ayant pas de Prince, de Potentat, ni de Royaume
» qui fe puiffent vanter avoir connu la Foi Catholique avant qu'elle
» eût été reçue dans le Royaume de France». Outre cette prérogative,
qui eft la plus noble & la plus illufire qu'on puifié concevoir, il s'ent
rencontre une autre, qui eft, que ce Royaume croiffant toujours en
bonheur & en force , eft le premier , qui, par la valeur & les mérites
du Roi Charlemagne , ait été honoré non-feulement du titre & de la
dignité Impériale, laquelle s'eft confervée dans fa famille, tant qu'elle
a fublifté mais encore du furnom de Tres-Chrétien, confervé jufqu'à
ce jour en la perfonne des Rois de France fes fucceffeurs. Enfin la
coutume d'oindre les Rois , que Dieu avoir commandée autrefois pour
les premiers Rois Hébreux , & qui eft aujourd'hui reftreinte à trois ou
quatre Rois Chrétiens, a commencé en France en la perfonne de Clo-
vis, par une liqueur que l'on tient miraculeufe. Pour toutes ces con-
fidérations, conclut Suriano , le Roi de France a toujours obtenu, fans
contredit, le premier lieu de dignité ou d'honneur fur tous les autres
Rois de la Chrétienté : & quoique le Roi d'Efpagne prétende main¬
tenant avoir le droit de le lui contefter, (l'Auteur parle de ce qui éroit
arrivé à Venife & à Trente peu auparavant ) il n'y a néanmoins



aucun de ces Etats, ni Royaumes, qui, Toit pour l'éclat de fa noblefTe ,
foit pour fon antiquité , foit pour la gloire de fes titres honorifiques ,
fe puiffent légitimement comparer avec le Royaume de France.

Si l'on s'eft étendu fur cet article , c'eft qu'on a cru qu'un pareil té¬
moignage rendu à la gloire de nos Rois, par un étranger de qualité»
un peu après le milieu du feizieme fiecle , valoit mieux que tout ce
qu'on auroit pu extraire des traités écrits par Vignier Lebrei M Bignon,
Godejfroy j, Aubery, Butttau „ fur l'excellence , la prééminence & la
préféance des Rois de France.

On peut ajouter après Cardin leBreif Avocat-Général au Parement
de Paris, more Doyen des Confeillers d'Etat, en i<5^ , que nos Rois
ne tenant leur Sceptre que de Dieu, ne font obligés de rendre compte
de leur administration qu'à lui feul ; & qu'il n'y a aucune Puiiïance
fur la terre qui puiffe exiger d'eux la moindre foumiffion pour le tem¬
porel. Le Pape Innocent IÏI l'a reconnu authentiquement au Cha¬
pitre per ventra'oilem * extra > quifiliifint legitimi. Les Souverains Pon-
xifes ne peuvent les excommunier, encore moins difpenfer leurs Sujets
<de l'obéiffance qu'ils leur doivent , ni les ab foudre de leur ferment de
fidélité. C'eft ainfi que s'exprime ce fçavant Magiftrat, dans fon Traité
de la Souveraineté des Rois, liv. I. ch. II : Le Roi, continue-t-i! „

jouit dansées Etats de tous les droits que l'on attribue à la Souveraineté
puiffante & abfolue : il y eftpleinement Souverain, & pas un de fes Su¬
jets , de quelque dignité qu'il foit, ne peut s'attribuer le titre de par la
grâce de Dieu , fans fe rendre criminel de leze-Majefté. «

Le Roi le qualifie Roi de France & de Navarre ; il prend cette der¬
niers qualité depuis que Henri IV monta fur le Trône. On feait les droits
incpnteftables que Jeanne d'Aîbret, fa mere , avoit fur la Couronne
de Navàrre , qui, de la maifon d'Evreux, avoit pafTé dans celle deFoix,
d'où elle étoit tombée dans celle d'Albret.

Le Roi joint quelquefois à ces qualités, tantôt celle de Dauphin de
Viennois , tantôt celle de Comte de Valentinois & Diois, ou de Comte
de Provence, de Forcalquier & terres adjacentes ; ou enfin le titre
de Sire de Mouton. Lorfque les Edits qu'il rend regardent directement
ces Provinces & ces pays , ou lorfqu'il veut 'que ces Edits aient cours
clans toute l'étendue de fes Etats, & ce pour fatisfaire aux anciens
ïafages & aux conditions des réunions de ces pays à la Couronne , il
prend ces qualités.

Généalogie abrégée de la Maifon Royale.
Les Savans djfpurent entr'eux depuis long-temps fi les trois races

de nos Rois font forties d'une môme fource ; mais il n'a rien encore
paru de uofiti & comme on ne peut rien décider fur cette grande
queftion , nous nous contenterons de fuivrè le fentiment de Dom Caf-
fiàuéc., Religieux Bénédi&in de S. Maur (i) , non pas pour affirmer
fes alertions, quoiqu'elles portent avec elles l'évidence de la vérité,
mais pour donner occafion à nos contemporains de rechercher & de
prononcer far le fait.

(i) Dom Gaffiaux, Tréfor généalogique , tome premier, pag. 642.



Welphe cfe Bavière, Duc fioriffant en 800, époufa N... de (î) j
e'étoit Hevelgide , laquelle après la mort de Ton mari, fonda l'Abbaye
de Chelles , près Paris, en 83 <5. Ledit Welphe tiroit fon origine des
anciens Ducs de Bavière , & étoit Comte de Ravensberg (2). C'efi: parce
qu'il avoit épo'ufe une Saxonne, cpue Robert le Fort, qui defcendoit
dudit Welplie, ert appelle homme Saxon d'origine, par Hémon de Fleu-
ry, & originaire ae Seigneurs Saxons , par Paul Emile (3): il eut
entr'autres enfaris : i°. Conrard , qui fuit; a0. Henri, qui, félon Du-
ehefne , fut la tige des Comtes de Bavière. ; 30. Judith , mariée à l'Em¬
pereur Louis le Débonnaire , lors de la conspiration contre ledit Prince
en 830. Elle fut voilée & envoyée au Monaftere de Sainte-Radegonde
à Poitiers ; mais quand l'Empereur fut rétabli, elle revint.à la Cour
avec fes freres.

Conrard premier de Bavière , fils de Welphe , vint en France en 819^
avec Judith , fa foeur : lors de la confpirarion en 830 , il fut tondu &
envoyé en Aquitaine ; il revint enfuite à la Cour, & eut de grands
emplois fous Charles le Chauve. Henri d'Auxerre , Religieux de ladite
ville , Auteur contemporain , qui vivoit avec les enfans dudit Conrard „

dit qu'il avoit époufé Àdeîais, fille d'un puifïant Comte nommé Hugues„
& fœur de l'Impératrice Ermengarde, femme de l'Empereur Lothaire ;
il fit bâtir l'Eglife de S. Germain d'Auxerre, qui fut achevée en 859»
H eut entr'autres enfans : i°. Conrard , qui fuit ; 20. Robert le Fort ,

qui fuivra ; 3.0. Hugues, dit l'Abbé , qui fut Comte d'Auxerre , en 867,
à la mort de Robert le Fort, fon frere, qui avoit été Comte d'Auxerre^
après Conrard II, fon frere aîné.

Conrard II , dit le Jeune , Comte d'Auxerre , affilia au traité de
Conflans , en 860 ; il paroît qu'il ne tint le Comté d'Auxerre que
jufqu'en 8J3 , auquel temps il fut donné à Robert le Fort; il mou¬
rut en 868. Il eut entr'autres enfans de Waldrade*fa concubine, ou

femme, Adelais, qui devint Comtefie d'Auxerre , comme ayant droit
audit Comté , comme fille dudit Conrard & nieoe de Robert le Fort & de
Hugues l'Abbé, & coufine du Roi Eudes, tous Comtes d'Auxerre ; elle fut
mariée à Richard le Jufiicier, Duc cle Bourgogne, qualifié Comte
dans une Chartre de l'an 899. Il mourut en 921 , laiîTant poftérité.

Robert le Fort, dont l'origine efi demeurée fort incertaine jufqu'à pré-
fent, étoir fils, félon Nicolas d'Auxerre , Religieux de S. Germainf
d'Auxerre, Auteur contemporain qui vivoit avec les petits-enfans de
Conrard premier, Comte d'Auxerre, & frere de Conrard II, auffî
Comte d'Auxerre, Le Roi Charles le Chauve lui donna en plein
Parlement, en 860 , le Duché entre la Loire & la Seine, & en 86^ „

les Comtés de Never s & d'Auxerre. Il fut tué par les Normands 9,

en 807 ; il eut pour enfans, i°. Eudes ou Oion , qui après la mort ,

arrivée en 888, de Charles le Gros , Empereur d'Occident, qui
s'étoit mis en poffeffion au Comté d'Auxerre , comme ayant le Gou¬
vernement du Royaume, pendant la minorité du Roi, Charles le Simple 9

(r) Kiftoire des grands Officiers dè la Couronne , tome premier, pag. 6fV
(2) Dom Violle , tome 6, Hift. de /"Abbaye de S. Germain d'Auxerre , pag. zâ.
(.3) Dom Yiolle, fuite des Comtes d'Auxerre*
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eut le gouvernement dudit Roi Charles le Simple, fut élu Roi de
France par les François en 889, & fe mit en poffeffion du Royaume
du Comté d'Auxerre. Se Tentant attaqué de maladie mortelle, en 898 ,

il remit volontairement le Royaume à Charles le Simple , auquel il ap-
parrenoit , & mourut fans enfans. 20. Robert qui fuit.

Robert dit l'Abbé, Comte d'Orléans & de Paris, Ducde Bourgogne ,
fut facré Roi de France, en 922 , & tué à Soiffons, en 923. Il eut
pour enfans, i°. Hugues, qui fuit,* 20. Emée, mariée à Raoul,
Ducde Bourgogne, & par elle Comte d'Auxerre.

Hugues le Grand, dit le Blanc, ufurpa fur Hugues le Noir, le
Comte d'Auxerre, & mourut le 16 Juin 955. Il eut entr'aurres enfans
Hugues Capet, qui fuit :

Hugues Capet fuccéda à Othon, Ton frere, dans le Comté d'Auxerre,
3e 23 Février 963 ; il rut couronné Roi de France le 3 Juillet 987 ,

après la mort de Louis dit le Fainéant, le dernier de la race Carlo-
vingienne. Hugues Capet eft auteur de la troifieme race, qui s'eft:
perpétuée fucceffivement fur le Trône de France , par trois branches:
la première a fimrni 14 Rois; la fécondé, dite de Valois, en a
donné 13 , & Louis XVJ eft le cinquième de la troifieme branche,
dite de Bourbon. Les Princes de ces trois branches , iffus de Hugues
Capet, ont été ap elles à la Couronne félon l'ordre & la prérogative
de leur aiffance , & le plus proche, iffus des aînés , ayant toujours
exclu celui qui rétoit moins.

Outre ces branches principales, qui font montées fur leur Trône,
à leur rang , par droit de fucceffion , notre troifieme race en a fourni
plufieurs autres, dont il eft bon de dire ici quelquechofe.

Le Roi Robert , fils de Hugues Capet, mort en 1031 , produifitpar
un fils de même nom que lui , les anciens Ducs de Bourgogne, dont
3e dernier mourut en 1 361, & defquels font fortis les Rois de Portugal,
qui commencèrent avec le douzième fiecle.

Henri premier , fils aîné & fucceffeur du Roi Robert, eut entr'autres
enfans, un fils, Hugues dit le Grand, tige des féconds Comtes
de Vermandois, finie après l'an 1163.

Louis VI , dit le Gros, petit-fils de Henri , produifir , outre la
Franche Royale, deux autres branches, favoir, celle des Comtes
de Dreux & celle des Seigneurs de Courtenay.

La première, commencée par Robert cinquième, fils de ce Roi, eut
plufieurs rameaux , le dernier defquels finit entièrement en 1590 ; le
plus confidérable de ces rameaux fut celui des Ducs de Bretagne,
qui commença en 1213 , par le mariage d'un cadet des Comtes de
Dreux avec l'héritiere de Bretagne, & qui s'éteignit en 15x4, par
la mort de la derniere Ducheffe Anne , femme fucceffivement des Rois
Charles VIII & Louis XII. Quant à la branche de Courtenay, fortie
de Louis le Gros , par Ton fixieme fils, appelle Pierre, qui époufa
l'héritiere de Courtenay , outre des Empereurs de Conftantinopîe
qu'elle donna , elle pouffa divers rameaux , dont le dernier s'eft éteint
dans Hélene de Courtenay , née le 7 Avril 1689 , & mariée le 5 Mars
Î712 , à Louis Bénigne de Baufremont, Marquis deLifienois, Lieute¬
nant-Général des Armées du Roi, Cheyalier de la Toifon d'Or , dont
elle a eu poftérité»



Du Roi Louis VIII, arriere-petit-fils cîe Louis VI, vinrent les
Comtes à'Artois, le dernier defquels mourut en 1472 , & les -premiers
Ducs d'Anjou , Rois de Naples * de Sicile & de Jérufalem, finis en 14x4;
mais de Ton fils le Roi S. Louis, fortirent les Comtes de Clermont,
devenus Ducs de Bourbon, qui plus de trois fiecles après font montés
fur le Trône , ainfi qu'on le verra ci-après.

Philippe III , dit le Hardi, fils & fucceffeur de S.Louis, produifit
les Comtes de Valois , par fon troifiemefils Charles , qui eut ce Comté
en apanage , & dont le fils , Philippe VI, après avoir vu re'gner un de
fes oncles & trois de fes couflns - germains morts fans poitérité maf-
culine , parvint à la Couronne en 1327. Son pere étant mort deux ans
auparavant, le même Charles de Valois eut un fils nommé comme
lui, qui fut tige des Ducs d'Alencon , finie en 152s. Louis de
France , dernier des fils de Philippe III, produifit les Comtes d'Evreux ,
Rois de Navarre, le dernier defquels mort en 1425, laiffa une fille
unique , Blanche , Reine de Navarre , qui de fon fécond mari, Jean ,

Roi'dArragon, eut Eléonore, Reine de Navarre , mariée à Gafion IV ,

du nom , Comte de Foix , porta le Royaume de Navarre à Jean à'Al-
bret, aïeul de Jeanne d'Albret, Reine de Navarre, mere du Roi de
France Henri IV.

Du Roi Jean, fils de Philippe VI, fortirent par fon fécond fils,
nommé Louis , les Ducs d'Anjou , de la fécondé race , qui furent auffi
Rois de Naples , de Sicile & de Jérufalem , jufqu'en 1481 qu'ils fini¬
rent : & par Philippe de France , quatrième fils du même Roi Jean ,
vinrent les Ducs de Bourgogne, le dernier defquels, tué le <; Jan¬
vier 1477, ne laiffa qu'une fille, Marie, Ducheffe de Bourgogne,
qui porta cette riche fucceffion dans la màifon d'Autriche , en époufant
l'Empereur Maximilien premier.

Charles V, fils aîné du Roi Jean , laiffa deux fils : Charles VI,
fon fucceffeur, dont la poftérité finit en la perfonne de Charles VIII,
fon arriere-petit-fils, & Louis , Duc d'Orléans, dont le petit-fils monta
fur le Trône en 1498 , fous le nom de Louis XII ; lequel étant mort
Tans enfans mâles le premier Janvier 15x4, eut pour fucceffeur le
Comte d'Angoulême, fon neveu & arriere-petit-fils de Louis, Duc d'Or¬
léans. Il fut Roi fous le nom de François I ; de lui fortit Henri II ,

pere de trois Rois qui fe fuccéderent les uns aux autres, favoir,
François II, Charles IX & Henri III. La branche de Valois finit
en ce dernier , mort fans enfans , en 1389. Ainfi la branche de Bour¬
bon , la feule qui reftoit en France , reconnue pour être du fang de
nos Rois, monta fur le Trône, comme on le verra ci-après.

Cette troifieme race , outre les 3 2 Rois qu'elle a donnés à la France ,

dans l'efpace déplus de fept fiecles , fans compter Eudes & Robert , tous»
deux fucceffivement couronnés Rois des François, fous la fécondé race,
dont le premier étoit grand-oncle de Hugues Capet, & le fécond , fon
aïeul. Cette troifieme race , dis-je, a fourni quatre Empereurs de
Confiantinople, fortis de la branche de Courtenay , trois Rois & une
Reine de Navarre , iffus de la brandie d'Evreux ; onze Rois & deux
Reines de Naples & de Sicile ; cinq Rois & une Reine de Hongrie ; un
Roi & une Reine de Pologne, tous fortis des deux branches d'Anjou;
vingt Rois de Portugal, iffus des anciens Ducs de Bourgogne ; un Roi



«le Pologne, 3e la Mai Ion de Valois; de la Maifon de Bourbon , quatre
Eois d'Efpagtie, deux Rois de Naples 6c des Deux-Siciies ; ajoutez .un
sombre eonfidérable de Ducs de Bourgogne & de Bretagne, fans
parier des autres Ducs & Comtes Souverains. L'on peut juger après
cela s'il y a dans le monde aucune Maifon Souveraine qui puifTe
Jedifputer à celle de France , foit pour l'antiquité, foitpour l'illultratian»

BRANCHE DE BOURBON.,

Saint Louis . IX du nom r iffu au douzième degré de Robert, dit
le Fort, Duc & Marquis de France, Comte d'Anjou , bifaïeul dë Hugues:
Capes, eut fix fils de Marguerite de Provence , Ton époufe , dont il
n'y eut que Philippe III, fon fucceffeur, & Robert , Comte de Cier-
îuont , qui laifferent lignée. C'eft de ce dernier que defcend la Mai¬
fon Royale de Bourbon , qui n'eft parvenue au Trône que 319 ans
après la mort du Saint Roi dont elle tire fon origine de la ma¬
niéré qui fuit :

Robert de France, Comte de Germent en Beauvaifismort en 1317,
étoit fixieme fils de S. Louis ; reçut de fon pere ce Comté en apanage,
& devint Sire de Bourbon par ion mariage avec Eéatrix de Bour¬
gogne , fille unique & héritière de Jean de Bourgogne, Seigneur de
Charoîois , & d'Agnès , Dame de Bourbon, fille & héritière d'Ar-
chambaut, dit le Jeune, Sire de Bourbon , dont Louis premier du nom,
qui fut Duc de Bourbon , par l'éreôtion que le Roi. Charles IV dit le Bel,
fit de cette Baronnie en Duché-Pairie, le 27 Décembre 1327, & mou¬
rut en Janvier 1341 ; de fon époufe Marie de Hainaut, fille de Jean lï
du nom , Comte de Hainaut, & de Philippe de Luxembourg, il eut
Pierre, premier du nom, Duc de Bourbon , doiit la poftërité finit
Fan 15 27 , en la perfonne de Charles , Duc de Bourbon, Connétable
de France , & Jacques de Bourbon qui fuit :

Jacques de Bourbon , premier du nom , Comte de la Marche & cle
Fonthieu, Pair & Connétable de France, mort en 1361, continua
la lignée; il époufâ Jeanne de Chatillbn-Saint-Paùl, fille & héritière de
Hugues de Chatillon, dit Saint-Paul, Seigneur de Leure , de Condé., Ca-
rençy, Buquoy & Aubigny, & de Jeanne, Dame d'Argies , & il en
eut entr'autres enfans , Jean de Bourbon qui fuit :

Jean de Bourbon , premier du nom, Comte de la Marche , ccc.
mort en 1393, s'allia a Catherine de Vendôme, fœur 6c héritière
cle Bouchard, Comte de Vendôme 6c de Chartres, tous deux enfans
de Jean VI du nom, Comte de Vendôme, 6c de Jeanne de Fon¬
thieu. Il laiffa Jacques de Bourbon, fécond du nom , Comte de
la Marche, & Roi de Naples 8c de Sicile par fa femme,, la Reine
Jeanne II du nom , & Louis qui fuit :

Louis de Bourbon, Comte de Vendôme & de Chartres, Grand-Cham-
bel Lan -«Grand-Maître' cle France, mort en 1446, avoit époufë en fécondés
noces, Jeanne de Laval, fille aînée de Jean de Mofitfort, dit Guy XII ou
XIIIe du nom, Sire de Laval par fa femme Anne, Dame héritière dê
Laval 6c de Vitré, dont Jean de Bourbon II du nom, Comte de Ven¬
dôme , &c. mort le 6 Janvier 1477 ( vieux ftyle. ) Il s'allia à Ifabelîe de-
Beauveau, Datas de Cliampigny &delaRoche-fur-Yon, fille unique &



îiëmiere de Louis de Beauveau, Seigneur de Champigny-fur-Vende, Se-
néchal d'Anjou , & de Marguerite de Chambiey, dont François qui fuit ;
& Louis de Bourbon, Prince de la Roche-fur-P on, tige des Ducs de Mont-
penfier, finie en la perfonne de fon arriere-petit-fiis, Henri, DucdeMont-
penfier , décédé' en 1608 , ne laiffant qu'une fille, qui fut la première
femme de Grfton de France , Duc d'Orléans, frere du Roi Louis XIIIa

François de Bourbon, Comte de Vendôme, mort en 1495 »époufa Ma¬
rie de Luxembourg, Comteffe de Saint-Paul, de Converfans, de Marie &
de Soiffons , Vicomteffe de Meaux , Dame d'Enguien , &c. fille aînée
& principale héritière de Pierre de Luxembourg II du nom , Comte
de Saint-Pau], &c. & de Marguerite de Savoye ; dont pour fils Charles
de Bourbon , créé Duc de Vendôme, Pair de France en Février 1514»
& mort en 1537, étoit devenu, en 1527, l'aîné dé fa Maifon, par la
mort du Connétable de Bourbon ; de lui & de Francoife d'Alencon ,

fille aînée de René , Duc d'Alencon , & de Marguerite de Lorraine,
naquirent, entr'autres enfans , Antoine, Roi de Navarre, qui fuit : &
Louis de Bourbon, tige des Princes de Condé, des Princes de Conty,
dont il fera parlé dans la fuite de cet Ouvrage , & des Comtes de Soif¬
fons, finis en 1641.

Antoine de Bourbon , Duc de Vendôme, Pair de France , fut Rot
de Navarre, Prince de Béarn, & Comte de Foix par fa femme ,
Jeanne àiAlbret, fille unique & héritière de Henri à'Albret, Roi de Na¬
varre , Prince de Béarn , Comte de Foix , & de Marguerite de Valois 3
il mourut en 1362 , pere du Roi Henri IV.

Henri IVe du n©m, Roi de France & de Navarre, étoit au dixième
degré de génération , depuis le Roi S. Louis, lorfqu'il monra fur le
Trône de France , en i c89; toutes les branches delà Maifon de France
qui précédoient la fienne , étant éteintes. Il mourut le 14 Mai 1610 ,

laifiant de Marie de Médicis, fille aînée de François de Médicis , Grand-
Duc de Tofcane , & de Jeanne d'Autriche , Louis XIII, qui fuit ; &
Gafion , fils de France , Duc d'Orléans, qui ne laiffa que des filles.

Louis XIII, Roi de France & de Navarre, mort le 14 Mai 1643,
eut pour femme Anne d'Autriche , Infante d'Efpagne , fille aînée de
Philippe IIIe du nom , Roi d'Efpagne , & de Marguerite d'Autriche.
Il en eut deux fils, Louis XIV , qui fuit, & Philippe, auteur des
Ducs d'Orléans, dont on parlera dans la fuite de cet Ouvrage.

Louis XIV, Roi de France & de Navarre , mort le premier Sep¬
tembre 1715 , eut de Marie-Thérefe à'Autriche, Infante d'Efpagne,
fille aînée de Philippe IVe du nom , Roi d'Efpagne , h d'Elifabeth
de France, fa première femme, plufieurs enfans, dont il n'eft refié
que Louis de France, Dauphin de Viennois, mort le 14 Avril 1711, qui
avoir époufé Marie-Anne-ChrifËne-F'icîoire de Bavière , fille aînée de Fer¬
dinand-Marie , Duc de Bavière, Eleôeur du Saint-Empire , & d'Adé-
1 aïde-Kenriettekîe Savoye , dont il eut trois fils ; le premier fut Louis ,

qui fuit : le fécond, Philippe de France, Duc d'Anjou, Roi d'Efpagne ,
Ve du nom , qui ayant abdiqué la Couronne , le 15 Janvier 1724, en
faveur de fon fils aîné , la reprit après fa mort, le 6 Septembre 1724,
fe rendant aux inftances réitérées du Confeil de Caftille , & mourut à
Madrid, le 9 Juillet 1740 , laiffant pour fucceffeur, Ferdinand VI,
fon fils , le troifieme des enfans du Grand-Dauphin , qui fut Charles



6e France, Duc de Berry , mort le 4 Mai 1714 fans enfans , de Ma-*
rie-Louife Elifabeth d'Orléans, morte le 21 Juillet 1719.

Louis de France , Duc de Bourgogne , puis Dauphin de Viennois ,

né le 6 Août 1682, mourut le 18 Février 1712 ; il avoit époufé
le 7 Décembre 1697, Marie-Adélaïde de Savoye, morte le 12 Fé¬
vrier 1712 , fix jours avant fon mari; elle étoït fille ainée de Vic-
tor-Amédée, Duc de Savoye , puis Roi de Sicile, & enfuite de Sar-
daigne , & Dame Marie d'Orléans ; il n'eft relié de ce mariage que
Louis XV , qui fuit :

Louis XV , né le 10 Février I710 , fuccéda à fon bifaïeul le pre¬
mier Septembre 1715 , fous la Régence de Philippe, petit-fils de France ,
Duc d'Orléans. Il fut facré à Reims le 2,7 Oétobre 1722 , & mou¬
rut à Verfailles le 10 Mai 1774 ; laiffant de fon mariage avec Marie-
JLec^inska, morte le 24 Juin 1768 , fille unique de Staniflas , Pioi de
Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, & de Catherine de Bnin Apolinskz%
i°. Louis , Dauphin , qui fuit ; 20. N..., Duc d'Anjou , néà Verfailles
le 30 Août 1730 , mort le 7 Avril 1733 ; 30. & 40. deux filles jumelles ,
nées le 14 Août 1727; la première , Louife-Elifabeth , morte le 6 Dé¬
cembre 17^9 , avoit été mariée le 26 Août 1739, à Dom Philippe,
Infant à Efpagne , Duc de Parme & de Plaifance , mort à Alexan¬
drie , de la petite vérole, le 18 Juillet 1765 ; la fécondé , Anne-Hen¬
riette , mourut le 20 Février 1752 ; 50. Louife-Marie, née le 28 Juil¬
let 1728, morte le 19 Février 1733 ; 6°. Marie-Adélaïde , née le
23 Mars 1732; 70. Viâoire-Marie-Louife-Thérefe de France , née
le 11 Mars 1733; 8°. Sophie-Philippe-Elifabeth-Juftine de France,
née le 27 Juillet 1734 , morte le 3 Mai 1782; 90. N ... de France ,
née le 16 Mai 1736, morte à Fontainebleau le 28 Septembre 1744 ;
io°. Louife-Marie de France , dite Madame Louife , née le 1 =; Juil¬
let 1737, Religieufè Carmélite à Saint-Denis en France, le pre¬
mier Oftobre 1771, élue Prieure de fon Couvent le 25 Novembre 1773 ,
morte le 23 Décembre 1787.

Louis, Dauphin de France, né le 4 Septembre 1729, mort à
Fontainebleau le 19 Décembre 1765 ; fon corps fut porté à la Cathé¬
drale de Sens, où il efi: inhumé ; il avoit époufé , le 25 Février 1745»
Marie-Thérefe, Infante d'Efpagne, morte le 22 Juillet 1746 , étant
accouchée le 19 du même mois d'une Princeflfe qui mourut le 27 Avril
1748. Ilépoufa, 2°. le 10 Janvier 1747 , Marie-Jofeph de Saxe , Prin»
ceffe de Pologne, née le 4 Novembre 1731, morte à Verfailles
le 13 Mai 17Û7 ; fon cœur fut apporté à Saint-Denis le 18 du mois,
& fon corps à Sens, en la fépuhure de fon mari ; fille de Frédéric-
Augufte , Roi de Pologne, Electeur de Saxe , & de Marie-Jofephe-
Bénédictine , Archiducheffe d'Autriche.

De ce mariage font iffus, i°. Louis-Jofeph-Xavier de France,
Duc de Bourgogne , né le 13 Septembre 1751 , mort en 1761.

2°. Xavier-Marie-Jofeph , Duc d'Aquitaine, né le 8 Septembre ï75 3 ,
mort le 22 Février 1754-

30. Louis-Augufte, Duc de Berry, aujourd'hui Louis XVI,
qui fuivra.

40. Louis-Stanifias-XaYierj, Comte de Provence, qui fera rapporté
•n fon rang.



6°. Marie-Séphirinede France, appellée Madame, née le 26 Août 1750,
morte le 2 Septembre 175 5.

70. Marie-Adélaïde-Clotilde-Xaviere de France, née le 23 Septem¬
bre 1759 , mariée le 27 Août 1775 , à Charles-Emmanuel-Ferdinand-
Marie de Savoye , Prince de Piémont , né le 24 Mai 1761 , fils aîné de
Vi&or-Amédée-Marie de Savoye , Roi de Sardaigne , & de Marie-An l
toinette-Ferdinand d'Efpagne.

8°. Elifabeth-Philippe-Marie-Hélene de France, appellée Madame Eli*
jfabeth, née le 3 Mai 1764.

M. B. Il faut remarquer que lorfqu'un Prince du Sang parvient à
la Couronne , il quitte le furnom de fa branche , & ne porte plus quo
Ion nom de baptême & celui de fa Couronne. Ses enfans font nommés
de France, &c les defcendans des puînés prennent le furnom de leus
apanage.
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DU ROI RÉGNANT.

Avènement à la Couronne * le 10 Mai 1774» Sacre j le 1 1 Juin 1776,

jLaoui.s XVI, fils de Louis , Dauphin de France ,& de Marie-
Joieph de.Saaqe , né à Verfailles le 23 Août 1754» fut nommé d'abord
■Duc -de Berry , puis Dauphin , le-30 Décembre 1765 , Chevalier de
la Toifon d'Or , en ^ proclamé Roi de France & de Navarre,
.après la mort de Louis XV , fôn aïeul, le 10 Mai 1774, fiacre & cou¬
ronné, à Reims le 11 Juin 1776 , Chef & Souverain Grand-Maître des
Ordres de S. Michel .& du S. Efiprir , marié étant Dauphin, îe 16 Mai
1770, à

Reine, Marie-Aritomette-Jofephine-Jeaîine de Lorraine, Archiduchefie
à'Autriche , née à Vienne le a Novembre 1755; fille de François-
Etienne, Duc de Lorraine & de Bar , Grand-Duc de Tofcane, & Em¬
pereur d'Allemagne, mort-le 1.8 Août 17^5 & de Marie-Thérels-
Valpurge-Emiiie-Chnftiné , Archiducheffe d'Autriche, Reine de Hon¬
grie & de Bobeme , morte le 29 Août 1780, & iceur de l'Empereur
Jofieph fécond , Archiduc dAutriche, Roi de Hongrie , de Boherae
de des Romains, & Souverain dés Etats d'Autriche.

Fils, Louis-Tofepb-Xavier-Francois, Dauphin de France , né à Ver-
failles le 22 . Octobre 1781 , baptifié le lendemain par Monfieigneur le
Cardinal de Rohçtn , Prince Louis , -Grand-Aumônier de France; tenus
fur les Fonts de Baptême , au nom de l'Empereur & de Madame de Pié¬
mont, par ï Moniteur, Frere du Roi, & par Madame Comte fie
de Provence.

Louis-Charles, Duc cle Normandie, né à Verfailles le 27 Mars 1785.»
baptifié le même jour, par M.-le Cardinal de Rohan.

Filles, Mane-Théreie-Chàrlotté de France, Madame, née à Ver»
failles le 19 Décembre 1778.

Sophie-Hélene-Béatrix de France, Madame Sophie , née & baptiles
à Verfailles , à huit heures un quart du fioir, le 9 Juillet 1786 ; mono
à Verfailles, & tranfpohée à Saint-Denis le 20 Juin 1787.

pour les Princes du Sang, voyez leurs Malfions particulière?»



 



CHAPELLE DU ROI.

GRAND-AUMONIER DE FRANCE.

A 1200 L d'anciens gages, 1200 l. de penfion * 6coo i. pour fon plat &
livrée, & 60001. de l'Ordre du S. Efprit; ce quifait en tout 14,400 /.

JL oui s-Jofeph de Montmorency-Laval, premier Baron Chrétien %

Evêque de Metz , nommé Grand-Aumônier de France & Comman¬
deur de l'Ordre du S. Efprit, en 1786 , fur la démiffion de Louis-
René-Edouard de Rohan , Prince Louis, qui avoit fuccédé au Cardinal
de la Roche-Aimon , en Novembre 1777. Uoyey Rohan & Laval.

Le Grand-Aumônier de France eft Commandeur de l'Ordre du
S. Efprit tant qu'il eft révéra de cette charge , que Rouilîard, Loi-
feau, Marcel, le Pere Anfelme, & quelques autres, mettent au
nombre des grands Officiers de laCouronne & de la Maifon du Roi (i)„

Cet Office eft en France le comble des honneurs Ecclélîaftiques ;
auffi a-t-il été très-fouvent honoré de la pourpre , & depuis 1606 , il
n'a été poffédé que par des Cardinaux.

Quoique de tout temps il y a eu un Chef des Eccléfiaftiques de la
Cour, néanmoins il n'a porté le titre de Grand-Aumônier , que fous
François premier, qui par les lettres du 7 Août 1543 , créa Antoine San¬
guin-; Archevêque de Touloufe , Cardinal de Meudon , Grand-Aumô¬
nier de France; c'eft que fous Charles VIII, Geoffroy de Pompadour ,

Evéque du Puy , puis de Périgueux, avoit commencé de prendre la
qualité de Grand-Aumônier, comme on le voit à la Chambre des
Comptes parle compte des aumônes du Roi, rendu en 1489. Mais au¬
paravant celui qui pofïedoit cette charge , ne prenoit que le titre de
Chapelain, ou d'Aumônier du Roi.

Le Grand-Aumônier prête ferment de fidélité.entre les mains de S. M.
Les prérogatives du Grand-Aumônier , font de donner le certificat

de ferment de fidélité que prêtent au Roi fur l'Evangile , les nouveaux
Archevêques & Evéques de France , & autres in partibus , les Généraux
d'Ordres, le Grand-Maître de l'Ordre de S. Lazare , & les fix Grands-
Prieurs de l'Ordre de Malte en France , & encore quelques Abbés.
Autrefois tous les Abbés & Abbeffes faifoierit auRci ferment de fidélité.

(1) Voyez l'Hiftoire de la Chapelle du Loi * par Arclion, 2 vol. in-4°. 1704 2c 1713^
Année 178p. B
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Le Grand-Àumpmer préfente suffi au Roi le livre des Evangiles, pouf
faire le ferment d'alliance , lorfque l'occafion s'en préfente ; comme
cela fe utatiqua dans l'Eglife de Notre-Dame de Paris , au renouvelle¬
ment d'alliance avec les Ambaffadeurs des Treite-Cantons Suiffes,
le x8 Novembre 1663. Il marche à la droite du Roi aux Procédions ;
& lorfque le Roi permet à quelques grands Officiers de fa Maifon de
s'afleoir pendant le Sermon ou autre fervice d'Eglife , le liege du
Grapd-Aumônier eft à la droite de S. M.

Le Grand-Aumônier a la charge de la délivrance des prifonniers,
qui fe fait de la part du Roi, pour fon joyeux avènement à la Cou¬
ronne , en faveur du Sacre des Rois & des Reines, de leurs mariages,
de leurs.premières entrées dans les villes du Royaume, pour la naif-
fance des en fans de France , aux grandes Fêtes annuelles, aux Ju¬
bilés, au fujet de quelque victoire ou conquête fignaîée, & pour
d'autres occalions. Geft lui qui difpofe des fonds deftinés pour les au¬
mônes du Roi, & qui fait faire les ornemens néceffaires pour la Chapelle.

Le Grand-Aumônier vient, quand bon lui femhle, pour faire le fer-
vice , comme au lever & au coucher du Roi, pour affilier aux prières
de S. M. ; il eft préfent aux feftins Royaux , même au dîner &
au feuper du Roi, pour la bénediGion & les grâces, & à la Mefie,
où il reçoit de la main des Clercs de la Chapelle & Oratoire, les heures
du Roi, pour les lui préfenter, & le goupillon à la fin de la Méfie ,

pouriui donner de l'Eau-bénite ; il accompagne le Roi, quand il vient à
l'offrande, depuis le prie-Dieu jufqu'à l'Autel ; il donne au Roi la
Communion , & autres Sacremens ; il baptife les Dauphins & Filles
de France , les Princes & autres , dont le Roi eft parrain ; il fiance Se
marie en préfence du Roi , les Princes Se PrincefTes.

Il eft d ufage que le jour de la Cene , le Grand-Aumônier, quand
il eft Evèque , donne l'abfoute ayant la croffe Se la mitre. C'eft lui,
quand il fe trouve à la Chapelle, qui fait baifer l'Evangile & la Paix
au Roi, à quelques Fêtes de l'année ; il donne les Cendres à S. M. & iui
accorde la difpenfe pour faire gras le Carême, &c.

Le pouvoir du Grand-Aumônier s'étend encore , en que1que maniéré,
au dehors de la Chapelle & de la Maifon du Roi, puifqu'il a l'in¬
tendance de quelques Hôpitaux, en particulier de celui des Quinze-Vingts
Aveugles de Paris , & de plufîeurs Couvens de Re igieufes ; il établit
fous lui un Vicaire-Général de la Grande-Aumônerie , qui donne aux
Officiers Eccléllaftiques de la Maifon du Roi, les certificats de fer-
vice , en vertu defquels ils jouiffent de leurs droits de commenta.'lté.
Avant qu'un Chevalier entre dans- l'Ordre du S. Efprit, il eft obligé
de faire profeffion de Foi entre les mains du Grand-Aumônier, ou
de l'un des Prélats affociés à l'Ordre.

Le Grand-Aumônier difpofe de différentes bourfes dans les Collèges
de Louis le-Grand , de JSîavarre & de Sainte-Barbe.

Au CollegedeLouis-le-Grand , il nomme, i°. à 16 bourfes ,en faveur
de tels fujet; que bon lui femble ; 20. de \ i bourfes en faveur des enfa'ns
nobles, qui doivent faire les mêmes preuves de nobleffe que celles qu'on
exige pour l'Ecole-Militaire ' °°* à 24 bourfes qui fdnt deffinées , tant
four le Diocefe de Baveux \ que pour la Province feule de Normandie.

Au Collège de Navarre 'il nomme à j.o bourfes, & au Collège ds



Sainte-Barbe à 30 ; ces dernieres n'étant pas fonde'es , elles Te paient
fur les fonds des aumônes du Roi.

Par dëcifion du Roi, du 29 Mars 1782 , le Grand-Aumônier a feuî le
pouvoir de donner des ordres, tant à la Mu fi que de S. M., quetdans
l'enceinte qu'elle occupe les jours de grande Chapelle.

PREMIER AUMONIER.

Jean - Armand de Bujjuejouls de Roqueîaure, ne' à Roquelaure ,
Diocefe de Rodez , en 1721 , facré Evêque delSenlis le 16 Juin 1754 »
nommé premier Aumônier du Roi, fur la dérniffion de.Nicolas de Bouille,
Eveque d'Autun, en Juillet 1764 ; Confeil'er d'Etat ordinaire , 1767 ,
Commandeur de l'Ordre du S. Efprir, 1779 , l'un des Quarante de
l'Académie Françoilè : fes gages font de 1200 liv". 6cco liv. pour fa
bouche, & 3000 liv. de penfion au Tfëfor-Royal.

Le premier Aumônier donne certificat aux Ëvêques & autres Ec-
cléliafiiques , du ferment de fidélité qu'ils prêtent au Roi en l'abfenca
du Grand-Aumônier. Il peut avoir des fonctions & du fervice en pré-
fence même de ce dernier.

Quand le premier Aumônier fe trouve le Dimanche à la Meffe du
Roi, il préfente le Pain-béni à S. M. , à la Reine & aux Enfans de
France , de même qu'aux PrincefTes leurs époufes ; puis un Au¬
mônier de quartier en donne aux autres Princes & PrincefTes du Sang.
Le premier Aumônier & un autre de quartier , tiennent les deux coins
de la nappe de Communion , du côté de l'Autel, quand le Roi fait fes
dévotions, & deux Princes ou autres Seigneurs, tiennent les deux
autres coins de cette nappe , du côté de S. M., ou Lien deux Chevaliers
des Ordres.

A U M O N I E R ORDINAIRE,

A I2CO liv. de gages.

Henri-Eléonor le Cornu de Baliviere, Vicaire-Général de Noyon #

Abbé de Royaumont, nommé en 1776.
Cette charge à été créée en 1761, pourfuppîéer au défaut des Au¬

môniers de quartier.

MAITRE DE L'ORATOIRE.

Fîorimond de Majfrey de Cezargues , Boébeur de Sorbonne,
Chanoine de V ienne , Abbé de Saint-Euverte , nommé le 2 Septembre
1760. Cette charge a été créée par Louis XIV, quoique Pierre Palmier .

Archevêque cte Vienne , fe foit qualifie Maître de l'Oratoire du Roi ,

clans le contrat de mariage de Jean Bayait, fon ccufin-germain ^
l'an 1551. Il a 120 liv. de gages & 3600 liv. pour fes livrées & îà
bouche «à Cour. 1

Le Maître de l'Oratoire eft le troifieme Officier Eccîéfiaftique de la
Maifen du Roi ; il a les entrées de la chambre & le droit de commiuhnus
au grand fceau ; il eft réputé préfent toute l'année, aux Bénéfices qu'il peu?
pouéder, exigeant réfidence. La finance de fon Office eft de 120,000 V
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CONFESSEUR DU ROI.

Jean-Jacques Poupart, Cure' deSaint-Euftache, nommé en 1778 , a
s200 liv. de gages fur l'état des grands Officiers ; & iur celui des li¬
vrées , 2654 liv. d'une part, & 300 liv. pour l'entretien de Ton carroffe.

Aux grandes Fêtes , & lorfque le Roi fait fes dévotions, le Confef-
feur fe trouve à l'Eglife auprès de S. M. , revêtu de furplis fur le
manteau , avec le bonnet carré : aux autres jours de l'année, il affilie,
quand il lui plaît, à la Meffe du Roi, mais fans furplL ni bonnet.

Il a été jufqu'au regne de Charles VIII , le premier Officier, Ecclé-
fiaftique de la Cour , après le Grand-Aumônier ; mais depuis Fran¬
çois premier , il n'eft que le quatrième.

Le Confeffeùr eft au nombre des Commenfaux , & en cette qualité,
fes caufes commifes aux Requêtes du Palais & de l'Hôtel, & eft réputé
préfeiît aux Bénéfices dont il eft pourvu.

HUIT AUMONIERS PAR QUARTIER.

A 300 liv. de gages , & 3 liv. par jour pour nourriture.
Janvier. François-Marie-Fortuné de Lajoèris- Vintimifie, des

Comtes de Marfeille , Abbé de l'Ifle-Dieu, V. G. de Soiffons.
Bertrand-René de Beaumont-Verneuil, Chanoine de Paris, Abbé

de Lieu-croiffant.
Avril. Jean-Jacques-Gabriel Le Verrou de Vezins, V. G. de Sentis ,

Abbé de Chateaudin, à Millau en Rouergue. '
N ... de Clément du Mets , reçu ™ N ... de CaJIellane-Mazzrifrts.
Juillet. Charles de Moreton- Chabriiiant, V. G. d'Arles , Abbé

d'Andres.
N ... de Ponteve's.
Octobre. Jean-Antoine-François de Malvin de Montazet-Pagins,

Abbé de Chefy.
N... de Mauléon, V. G. d'Eyreux , Abbé de Lannoy.
Les Aum.ôniers ont la qualité de Confeillers du Roi ; celui qui eft de

fervice , doit affifter aux prières de S. M., tant à fon lever qu'à fon cou¬
cher, comme auffi aux Offices de l'Eglife, avec les livres convenables ,

que le Grand-Aumônier préfente au Roi, après avoir reçu 3e chapeau
de S. M., que l'Aumônier de jour garde; fi c*ëft le premier Aumônier
qui fert, il reçoit le chapeau des mains du Roi , & l'Aumônier du
jour préfente le livre & garde le chapeau pendant l'Office , pour le
rendre à S. M. quand le premier Aumônier en a reçu le livre qu'il
remet à l'Aumônier; il donne auffi l'Eau-bénite au Roi à la fin de la
Meffe , en fahfence du grand & du premier Aumônier. Les Aumôniers
fe trouvent auffi au dîner & au fouper du Roi, pour y donner la bé-
nédiftiori aux viandes & pour dire grâces. Si la nei étoit fur la table
du Roi , l'Aumônier auroït foin de découvrir à chaque fois que le
Gentilhomme fervant en tireroit une ferviet'te pour S. M., & à la
fin du repas, l'Aumônier doit lever cette nef de dëfïus la table, Les
Aumôniers fe trouvent les jours des Fêtes folemnelies , & quand le Roi



communie, revêtus de rocliet fous le manteau, à la MefTe, aux Pro»
ceffions, & quand ils Font rendre les Pains-bénis.

Ils prêchent en rochet, foit devant le Roi, ou autre part ; ils com¬
munient le Roi ; ils vont préfenter les Pains-bénis de la part de S. M. ,
ils délivrent auffi les prifonniers ; enfin, ils font dans la Chapelle
toutes les fonctions du grand & du premier Aumônier, lorfque ceux-ci
font abfens.

Prédicateur ordinaire du Roi, employé fur l'état général de la Maî-
fon du Roi pour 300 liv. Antoine Guilhou , Prieur du Collège des
Dominicains de la rue S. Jacques, pourvu rr: N.. . Rely , Religieux
de l'Ordre de S. Dominique, le 29 Mai 1783.

Le Prédicateur en charge jouit des privilèges des Commenfaux»
Les Eccléfiaftiques qui prêchent l'Avent ou le Carême à la Cour , font
dans l'ufage de prendre le titre de Prédicateur ordinaire du Roi, &
celui qui ne prêche qu'un Sermon particulier, prend la qualité de Prédi¬
cateur du Roi. Le Roi a décidé le 3 Mars 1783 , que les Eccléfiaftiques
dignitaires ou Chanoines des Eglifes Cathédrales ou Collégiales, qui
auroient l'honneur de prêcher à la Cour, & l'année précédente aux
Quinze-Vingts , les ftations de î'Avent & du Carême, feroient réputés
préfens à leur Chapitre , & jouiraient fans aucune exception de tous
les fruits cîe leur Bénéfice pendant tout le temps que dureraient leurs
ftations ; qu'il leur ferait accordé un mois pour fe rendre à leurs
ftations, & un mois pour retourner à leur Chapitre, conformément
à ce qui fe pratique à l'égard des Officiers Commenfaux de la Cha¬
pelle du Roi, qui ont un fervice perfonnel près de la perfonne de S. M*

Chapelain ordinaire , Charles BufneL de Beaumais , Chanoine de?
Noyon , & Honoraire de Varfovie , Doyen des Chapelains , Abbé
de Dilon , nommé en 1777. Jean-Francois Durand du Pujet, Cha¬
noine de Metz, Aumônier des Trianons , reçu en furvivance en 1782»
Il a 1200 liv. de gages , & 109*5 liv. pour fa dépenfe de bouche. Le
Chapelain ordinaire fut créé par Henri IV en 1593 , pour fuppléer aia
défaut des Chapelains de quartier, lorfque ceux-ci feraient malades
ou abfens, & doit être toujours- à la fuite de la Cour.

Il eft à remarquer une fois pour toutes, que dans toute la Maifon
du Roi, les Officiers qui ont le titre d'ordinaire , ne font les fon&ions
de leurs charges qu'en l'abfence ou au défaut de ceux de quartier.

Huit Chapelains fervanr deux par quartier, qui font pour dire tous
les jours une Meffe baffe devant le Roi. Les deux de quartier fervent
ordinairement par femaine , & celui qui n'eft pas de femaine fe tient,
s'il veut, à genoux dans la Chapelle pendant la Meffe du Roi, après
les Aumôniers, à la main droite de ^a Majefté. Ils ont 240 liv. de
gages, S: bouche à Cour à la-table dite des Aumôniers, pendant leur
quartier.

Ils étoient douze autrefois, & étoient employés fur l'état des do¬
maines & bois de Paris, chapitre de Provins, pour deux muids trois
fetiers, les deux tiers froment, & l'autre tiers moitié feigle & orge»

Ils n'étoient nommés alors que Chapelains de l'Oratoire, parce que
les Rois n'entendoient ordinairement la Meffe durant le cours de la
femaine que dans leur Oratoire. Louis XIII, dans le cours de fon
regne, voulut entendre la Meffe tous les jours de l'année en publia
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dans la Chapelle, comme il avoit coutume de le faire les Fêtes &
Dimanches , où elle étoir célébrée & chantée par les Chapelains cîe
fa Chapelle & Mufique. Louis XIV étant devenu majeur, fuivit cette
pieufe institution de fon pere. Huit ou neuf ans après , les Chapelains
de l'Oratoire prirent la qualité de Chapelains de la Chapelle-Oratoire
du Roi, parce qu'ils commencèrent alors à dire la Meffe baffe que S. M.
entendoit ; & les Chapelains de la Chapelle-Mufiqufe; qui la célébroient
auparavant, furent réfervés pour le faire aux jours folenmels.

Ils ont part aux fermens de fidélité qui fie font à la Chapelle.
Les Chapelains , outre les cérémonies ordinaires , vont, avant que

de commencer la Meffe, donner de l'eau-fcénite à Leurs Majeftés. Ils
font auffi à la fin de la Meffe baifer au Roi & à la Reine le Corpo-
raî fur lequel ils ont célébré. Ils béniffent un pain tous les Dimanches ,

qui eft préfenté au Roi quand Sa Majefté eft en bas avec un prie-Dieu.
Les Chapelains de la Grande-Chapelle ont fuccédé à la Chapelle-

Muiique & à la Chapelle de piain-chant. La première étoit compolee
d'habiles Muficiens , & l'autre cle Chantres & 'd'Eccîéfiafiiques.

Louis XV , par Edit du mois d'Août 1761 , lupprima la charge da
Maître de la Chapelle - Mufique , & réunit la Mufique de fa cham¬
bre à celle de fa Chapelle, & fixa le nombre des Eccléfiafriques en
charge à un Chapelain ordinaire ou Sous-Maître , huit Chapelains
par quartier.

Janvier. Jean-Baptifie Courtalon , Prieur de Dampierre.
Jean - Raprifte Pourrez * Chanoine de Nifmes , reçu™ Claude»

ÏYançois-Jolèph hebegue, en 1786.
Avril. Jacques-Blaife Clefdat de Mazeaux , Chanoine d'Alais.
N.... Grellet.
Juillet. 178... N... Le BraJJeur, reçu rr N... Beranger, 1784.

■ N... Caillau de Baudiment, reçu := Dauphin-Louis Frottier.
Octobre. Jacques-Francois Durand du Puget, Chanoine de Metz.
Jean-Emmanuel-Marie Blanchemain , Chanoine de S. Quentin.
Clercs, ordinaires de la Chapelle & Oratoire du Roi, créés le 26

Février 1718 , & en faveur defquels le Roi donna une Déclaration du
premier Janvier 1719, pour faire jouir le poffeffeur des privilèges des
Officiers de fa Maifon , & de 960 liv. de gages , & de 1 500 liv. pour
nourriture.

Antoine Raffeneau de Lille , Chanoine de Féronne.
Huit Clercs de Chapelle & Oratoire , qui fervent à la Meffe devant

le Roi.
Ils n'avoient autrefois que le titre de Clercs de l'Oratoire, qu'au

même temps que les Chapelains commencèrent à fie qualifier Chape¬
lains de la Chapelle & Oratoire. Ils n'étoient même jadis que fimples
Clercs ; mais Louis XIV ordonna en 1677 que ces charges ne feraient
plus remplies à l'avenir que par des Prêtres, pour fuppléer dans le
fervice au défaut des Chapelains qui fefoient dans l'impuiffance de
remplir leur midiftere devant le Roi, & pour dire auffi les Meffes
baffes pour les Enfans de France qui n'entendrolent pas celle de S. M.

Janvier. Charles-François de La Haye* Chanoine de Verdun»
N... Seguin de Vazeilles.
Avril. N... Baudot,
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V ietoire de BeJJiere , Chanoine de Saint-Quentin, reçu m; Jofeph»

Paul Caïllau de Baudiment.
Juillet. N... Le Hericy.
N... Giffard.
Octobre.' Charles-Claude Taure , Chanoine de Saint-Quentin,
N... Rayerj, reçu rr: Jean-Jofeph-Nico'as de Montmurat.
Ils ont chacun 180 liv. de gages payés par les Trésoriers des

offrandes pour les fournitures de ia Chapelle du Roi, & tant par
jour pour la table.

Ils ont part aux fermens de fidélité des Eve que s & autres Prélats
faits au Roi dans fa Chapelle ce Oratoire. De plus, lorfque S. M.
donne le deuil aux Officiers de fa Maifon, elle le donne aufii à ceux
de fa Chapelle. Aux mariages & baptêmes adminiftrés en la préfence
du Roi , les offrandes payées par le Tréforier font partagées entre
les Chapelains & les Clercs de la Chapelle du Roi.

Ceux d'entr'eux qui fe trouvent, hors de leur quartier, à la Méfia
du Roi, ont leur rang à la main droite du prie-Dieu de S. M. en
faite des Aumôniers, & immédiatement après les Chapelains.

Les jours de grande Meffe , les Chapelains & Clercs de Chapelle & •
Oratoire qui ne font que pour les Mei'fes baffes , ne fervent point, à
moins que ces jours-là le Roi ne communie.

Par Arrêt du Grand-Confeil du 12 Janvier 1785, il a été ordonné'
que tous les Clercs des Chapelles oratoires de S. M. & de la Famille
Royale feront réputés préfens, en tel nombre qu'ils puiffent être, en.
toutes les Eglifes du Royaume , pour tous les bénéfices, offices &
dignités dont chacun d'eux eft ou fera pourvu.

il eft à remarquer que les Chapelains & les Clercs de Chapelle ,

tant ordinaires que de quartier, ne peuvent plus difpofer de leurs
charges, ayant toutes été rembourfées au mois d'Avril 1720; mais
en même temps ils ont été conlervés auffi-bien que leurs lurvivan-
tiers , dans leurs fondions & jouiffance de leurs gages durant leur vie..

Sacrijlain de la Chapelle & Oratoire , créé le 2 Décembre i68r ,

a 900 liv. de gages & xcp' liv. pour fa dépenfe de.bouche. 11 eft:
suffi nommé dans fes provifions Garde des ornemens de ladite Cha¬
pelle & Oratoire ; & c'eft en vertu de cette charge qu'il a fou loge¬
ment au grand Commun à Vetfailles , & au vieux Louvre à Paris...
ïl prête ferment de fidélité entre les mains du Grand- Aumônier».

JSL. Odorant A reçu nu: Antoine-Louis Lambert.
Sommier ordinaire. N... Magnier.
Sommiers fervans par lèmeftre , oco liv. chacun-, tant pour leurs-,

gages entiers qu'entretenement de mulet ou foramier pour porter les
coffres de la Chapelle & Oratoire par les champs & au lieu de fé~
jour , les faire porter d'Eglife à autre, faire blanchir le linge toutes
les femaines, & fournir les clous pour tendre le parement & draps
de pied..

Janvier. Claude-Vincent Georges ~ Amable Georges, fon pere.
Juillet. Jean-André Noll Jean NollA fon pere.
Après leur femeftre chez le Roi, ils pafient au fervice des Enfan§;

de France.
Pahr.ijle ordinaire, N... Le Rebours de Lahrie.
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CHAPELLE - MUSIQUE DU ROI.

Chapelain ordinaire Sous-maître, Thomas Le Rat, Chanoine de
Rouen , Abbé de Bellebofane , & ancien Secrétaire de la Feuille.
11 a de gages 1200 liv. 3000 liv. pour fa bouche à Cour, 1300 liv.
au Tréfor Royal. Il jouit des privilèges & autres avantages dont
jouifientles Officiers commenfaux de la Maifon du Roi, fuivant l'Edit
du mois d'Août 1761.

Sa jurifdiftion s'étend fur deux fortes d'Officiers , favoir : fur les
Officiers de la Chapelle pour les Grand'Mefîes , ou qui font pour
fervir à l'Autel les jours de grandes Fêtes, & fur le Corps de Mufi-
que qu'on appelle Mufique de la Chapelle.

L'on donnera le dénombrement des uns & des autres , tel qu'il a
été réglé par Edit du mois d'Août 1761 , par lequel S. M. a féparé
du Corps de la Mufique les Officiers Eccléfiaitiques qui en faifoient
ci-devant partie, après avoir rapporté ce qui concerne le fervice de la
Chapelle - Mufique ; il confifte au chant des Grand'Mefles , & à celui
des Vêpres Se de quelques autres Offices qui fe célèbrent dans la
Chapelle.

Le même Edit de 1761 a fixé le nombre des Chapelains à huit,
ïefquels jouiffent des gages , appointemens & privilèges qui leur avoient
été attribués auparavant.

Les Méfiés où un Evêque officie, font, i°. celles des fêtes de l'Or¬
dre du S. Efpiit, qui font, la Pentecôte, la Circoncifion & la Pu¬
rification ; & en ces jours on choifit toujours un des Prélats de l'Or¬
dre : 2°. les fêtes de Pâques, de Touffaint & de Noël. Que fi dans
tous ces jours il ne fe trouvoit point d'Evêque pour célébrer la
Grand'Melïe, ce feroit le plus ancien qui remplirait la place ; &
même quand il y en auroit un de retenu, il eft obligé de refter à jeun,
pour pouvoir fuppleer à fon défaut en cas d'accident.

Ce même Chapelain chante toutes les autres Grand'Mefles que
le Roi veut entendre dans le cours de l'année, & officie le Dimanche
des Rameaux , le Jeudi-Saint & le Vendredi-Saint.

Dans tous les autres j ours , c'eft un des Chapelains clu Roi qui dit
une Meffe baffe devant S. M. durant laquelle la Mufique chante un
Motet.

Quant aux Vêpres, elles étoient autrefois chantées auffi régulière¬
ment que la Mefie , les jours de Dimanches & de Fêtes , dans la Cha¬
pelle du Roi, par les Chapelains de la Châpelle-Mufique. Mais vers
l'an 1669, S. M. voulut bien les en difpenfer , & ordonna que cette
partie de l'Office-Divin ne feroit plus chantée qu'aux jours folemnels.

Ces jours font ceux de la Circoncifion , de la Chandeleur, de l'An¬
nonciation & des Rameaux • & c'eft le Chapelain ordinaire des Grand'-
Meffes qui y officie.

Il le fait auffi aux Ténebres du Mercredi Jeudi & Vendredi-Saint,
& aux Complies du Samedi-Saint ; de plus, aux Vêpres de l'Afçenfion,
de la Fête-Dieu, de la veille & du jour de l'Afiomption, de même
qu'à la Proceffion de ce jour , laquelle fe fait immédiatement après
Vêpres 3 enfin aux Vêpres de la Nativité de la Sainte Vierge & da



fa Conception, &: aux Matines du jour de Noël; mais aux Vêpres
de Pâques , de la Pentecôte , de la Touffaint & de Noël , l'Éveque
qui a chanté la Grand'Meffe le matin , continue d'officier l'après-
midi.

C'efl- suffi le Cjiapelain ordinaire des Grand'Meffes qui bénit les
cierges le jour de la Purification , & les rameaux le jour de Pâques
fleuries , & qui préfente ceux-ci au Roi. Enfin c'eit lui qui entonne
le Te Deum quand on le chante dans la Chapelle du Roi ou clans
quelques; autres Egîifes où S. M. veut l'entendre ; de même qu'il offi¬
cie aux Eglifes où le Roi veut aller entendre le Service , lorfque S. M.
ordonne que fa Chapelîe-Mufique s'y trouve.

À la grande & à la petite Fête-Dieu, le Roi va quelquefois en¬
tendre la Grand'Meffe de Paroifle, après avoir affilié à la Procef-
fioa , & alors ce ne font pas fes Chapelains de Mulique, ni ceux
de fa Chapelle qui officient.

Ces Chapelains de la Chapelle-Muflque ayant toujours l'honneur
d'officier à l'Autel en préfence de S. M. les Rois Louis XIII & XIV,
durant la plus conliderabïe partie de leur regne , les ont gratifiés
chacun à leur tour , fuivant leur antiquité de réception , des Cano-
nicats vacans à la nomination de S. M.

La Cliapeîle-Mufique a part aux fermens de fidélité des Evêques,
de même qu'aux offrandes : & tous lès Muficiens qui font fur fon
état, ayant à certaines grandes Fêtes de l'année, du pain , du vin &
quelques pièces de viandes , font cenfés commenfaux de la Maifon du Roi.

Après avoir fervi le quartier chez le Roi, un Aumônier, un Chape¬
lain & un Clerc de Chapelle paffent au fervice de Mgr. le Dauphin lorf-
qu'il a une Maifon , ainfi qu'à celui des Enfans de France , avec la
moitié des appointemens ordinaires , <; liy. par jour délivrées à l'Au¬
mônier. Les Chapelains & les Clercs de Chapelle fervent encore les au¬
tres Enfans de France, où ils ont 5 liv. de nourriture & les mêmes
appointemens que pour le fervice du Dauphin.

Tout le Corps de la Chapelle-Mufique elt compofé d'un Sous-Maî¬
tre. Louis XIV voulant avoir de la mulique tous les jours à fa Meffe,
& trouvant difficile de remplir lefdites charges par des Eccléfiaftiques
qui euffent de belles voix, cîiangea le titre de Chapelain en celui de
Chantre, & en deftina deux pour des cornets ou ferpens , pour pou¬
voir remplir lefdites charges par des Laïques , & ne laiffa le titre de
Chapelain qu'à quatre charges ou huit femefires. Il y a , outre cela,
une charge d'Organifie divifée auffi en quatre quartiers, créée par le
même Roi Louis XIV , & deux charges de la création de Louis XIII,
qui n'ont point le droit de commenfalité.

Les deux Maîtres de Mufique fervant par femefire ont chacun 900
liv. de gages, & 150 liy. en qualité de Compe,futurs delà Mufique-
Cbapelle. Ce font N... Giroufl,, Julien-Amable Mathieu.

Chapelains réglés à huit par Edit du mois d'Août 1761 , à 450 liy.
de gages chacun.

Janvier. Paul de Ganderai\ * Chanoine de Meaux,
N... Fayon.
N... Gaverel.
N,„ Bechaut,
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Juillet N... Fayon.
N... h%Mercier des Hautes-Loges.
IM... devient.
N... Mabire.
Averti-fleur pour la Meïïe , N... Battre.
Lr... Durais * en fumvance, & N... Pujjerieau.

MUSIQUE DU ROI.
Louis XV ayant, par fou Edit du mois d'Août 1761, fuppnme

une grande partie du Gorps de la Mufique de là Chapelle & de fa
Chambre, régla le nombre des perfonnes qui devaient la compOjfer
à l'avenir, avec l'attribution de leurs gages ; mais par autre Edit du

, mois de Mai 1782, S. M. régnante a jugé à propos de réduire le
Corps de Mufique, & de leur attribuer les gages , ainli qu'on va
le voir par le Règlement attaché audit Edit.

Sa Majesté ayant jugé à propos , par fon Edit du préfent mois,,
d'ordonner que la dépenfê , tant de fa Mufique & Ballets que des
Vétérans, montant actuellement à la fomme de quatre cens quatre-
vingt-dix-neuf mille huit cens quarante - huit livres fept fous nx de-
mers , fera réduite, à compter du premier Janvier dernier,. & pour
l'avenir, à celle de deux cens cinquante - neuf mille lix cens livres ,

non compris les pendons de vétérances qui ne pourront , en aucun
cas, excéder la fomme de cinquante mille livres ; laquelle fomme de
deux cens cinquante-neuf mille fix cens livres , à laquelle nous fixons
irrévocablement les différens corps de notre Mufique, Concerts &
Ballets , ne pourra être augmentée pour quelque eau le & fous quel¬
que prétexte que ce foit ; fe ferbit en même temps réfervé de faire
connaître particulièrement la maniéré dont S. M. veut & entend que
le corps de fa Mufique foit compofé à l'avenir; & à cet. effet , a
ordonné & ordonne ce qui fuit :

ARTICLE premier.

Le corps de la Mufique, tant pour le fervice de la Chapelle que
pour celui des Concerts de la Reine, SpeêUcles , grands Couverts &
autres , fera & "demeurera fixé au nombre de cent quarante-trois fu-
jets , auxquels S. M. veut & entend qu'il foit expédié à chacun un
Brevet de leur titre & de la claffe dans laquelle ils fe trouveront
placés, conformément à l'état général qui fera arrêté par S. M. &
annexé au préfent Règlement. Cet état comprendra les appointe-
siens fixes de chacun des fujets compofans le corps de la Mufique-
de S. M. , ainfi que les gratifications fixes qu'il lui plaira d'y join¬
dre. Ledit état divifé par colonnes , l'une des appo'intemens fixes %
I autre des gratifications , continuera d'être payé par quartier, fui-
vant l'ufage ordinaire , par le Tréforier-payeur-général des dépenfès
de la Maifon de S. M.

IL Les différentes ciaffps conftituant ledit corps de Mufique, fe¬
ront compofees ; fçavoir, i°. celle des Officiers & Employés de la-
Mufique, de deux Surintendans de la Mufique du Roi, deux Maî¬
tres de la Mufique de la Chapelle , deux Maîtres de Mufique de la
Chambre, un Clavecin! fie, un Faéfeur, fix Pages de la Mufique,
leur Précepteur, un Maître de Citant, un Violon , un Violoncelle



Srun Maître de Clavecin , deux Avêrriffeurs chargés de la pointe ,ùrt
Garde de la bibliothèque de Mufique & Copifte , un Faffceur d'Orgues „
deux Garçons de la Mufique , un Porteur d'inftrumens & un Sécrétait,e :
les appointemens des vingt-fept perfonnes ci-deffus feront fixés irrévoca¬
blement à la fbmme de quarante-fept mille quatre cens livres , confor¬
mément à la diftribution portée en l'état ci-annexé au préfépt Règlement.

III. Celle de la Mufique vocale fera fixée au nombre de trente-urî
Muficiens ; fcavoir, huit Deffus & Fauffets , fix Hautes-contre , fix
Tailles , trois, Bafles-taiîle, huit Baffes-contre.

IV. La Mufique inftrumentale fera fixée au nombre de quarante-
deux perfonnes ; fcavoir, feize Violons , quatre Alto , fix Violoncelles ,

quatre Flûtes & un Hautbois, quatre Baffons, deux Contre-baffe,
deux Clarinettes , deux Cors & deux Organises fervans par femeftre»

V. Pour la fixation des appointemens de la Mufique vocale , il
fera fait deux claffes. La première, compofée de dix perfonnes réci¬
tantes & obligées de chanter dans les chœurs, comprendra les pre¬
miers , féconds S: troifiémes fujets ; les appointemens de ladite claffe
feront fixés à l'avenir à vingt-cinq mille livres , dont la diftributîon
fe fera conformément à l'état ci-annexé, en appointemens fixes &
en gratifications ; l'intention de S. M. étant d'entretenir & d'exciter
l'émulation parmi les fujets de fa Mufique par ce nouvel arrange¬
ment. La fécondé claffe de la vocale , fixée à vingt & une perfonnes
chantantes dans les choeurs , fera compofée de trois LVîTus, deux
Fauffets, trois Hautes-contre , cinq Tailles & huit Baffes-contre ; &
les appointemens de ladite claffe", fixés à quarante-deux mille livres,
feront diftrihués conformément à l'état joint au préfent Règlement.

VL L'intention de S. M. étant que le même ordre foit fuivi pour
3a fixation des appointemens de fa Mufique inftrumentale, a pareil¬
lement établi deux claffes ; la première , compofée de quinze per¬
fonnes , difixibuées en premiers & féconds fujets ; fcavoir, un pre¬
mier & un fécond Violon , un premier & un fécond Violoncelle, un
premier Alro, un premier Hautbois, une première Flûte jouant du
Hautbois , un fécond Hautbois , un premier & un fécond Baffon ,
une première Contre-baffe, une première Clarinette , un premier
Cors & deux Organises ; le traitement de cette claffe fera également
partagé en appointemens fixes & en gratifications, & ne pourra excéder
3a fomme de trente-fi'x mille deux cens livres , fixée par l'état ]oinr
au préfent Règlement. La fcconde claffe fera fixée pour le nombre à
vingt-fept perfonnes, dont quatorze Violons, quatre Violoncelles ,
trois Alto , un Hautbois, deux Ballons, une Contre-baffe, une Cla¬
rinette & un Cors , le montant des appointemens de cette claiîe fera
fixé à la fomme de cinquante-quatre mille livres, fuivant l'état joint
au préfent Règlement, à quoi fera ajouté une fbmme de fix cens livres
peur être payée à l'un des Muficiens jouant des Timbales, & ua
jouant de la Trompette.

VIL S. M. ayant fixé pour l'avenir la dépenfe totale du corps de-
fa Mufique en activité, à la fomme de deux cens quarante- quatre-
mille fix cens livres, tant pour les appointemens fixes que pour les
gratifications , croit devoir ajourer a ladite fomme celle de quinze
mille livres que les premiers Gentilshommes de la Chambre feront
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autonfés à employer au paiement des gratifications extraordinaires'
accordées, tant à des Muficiens étrangers que S. M. auroit de fi ré
entendre ou arrêter quelque temps à ion fervice, qu'aux fujets du
corps de la Mufique, dans des cas de fervice extraordinaire ou pour
caufe -de maladie.

VIII. S. M. voulant récompenser les fervices de fes Muficiens ,

lorfque par leur âge ou leurs infirmités ils feront hors d'état de les
continuer, a voulu faire connoitre fes intentions à cet égard, ainfî
que pour leurs veuves ; en conféquence S. M. déclare que les fujets
compofant les claffes vocales & des Inftrumens à cordes , pourront
folliciter leur vétérance , après vingt ans de bons & afftdus fervices ,
<k les fujets de la clafie des Inftrumens à vent, au bout de quinze
ans feuleçnent, pourvu toutefois que lefdits fujets foient jugés par
les premiers Gentilshommes de la Chambre hors d'état de les con¬
tinuer plus long-temps ; il leur fera accordé alors en retraite les ap-
pointemens fixes pour lefquels ils font portés fur l'état de S. M.
S'ils font jugés pouvoir fervir cinq années de plus que le terme fixé
ci-deffus, ce fécond terme expiré , il fera joint à leur retraite la moi¬
tié de la gratification fixe dont ils ont joui fur cedit état. S'ils peu¬
vent fervir cinq autres années de plus, ils jouiront de la totalité de
ladite gratification qui fera jointe alors à leur retraite : c'eft-à-dire
qu'un fujet qui auroit quinze cens livres d'appointemens & cinq cens
livres de gratification annuelle portés fur l'état du Roi, jouiroit lors
de fa retraite au bout de vingt ans ou de quinze, fi c'eft un Infini¬
ment à vent, de quinze cens livres de retraite ; s'il eft jugé pouvoir
fervir vingt-cinq ans , fa retraite fera de dix-fept cens cinquante
livres , & de deux mille livres s'il fert trente ans , & les Inftrumens
à vent après vingt & vingt-cinq ans. Les veuves defdits Muficiens
jouiront en perdions du cinquième des appointemens fixes de leurs
maris , s'ils ont fervi dix ans , & du quart s'ils ont fervi vingt ans
& plus ; la gradation fera obfervée pour les veuves des Inftrumens
à vent, comme ci-deflus. N'entend S. M. comprendre dans les dif-
pofitions du préfent article , tous les fujets compofant le corps de fa
Mufique , Concerts & Ballets qui ont été reçus avant l'époque du
Ier. Janvier dernier , lefquels jouiront de la totalité de leur traite¬
ment , y compris la gratification annuelle , ainfi qu'il leur a été
promis lors de leur engagement, pourvu toutefois qu'ils aient fervi
vingt ans , ainfi qu'il eft prêfcrit par les Réglemens, & qu'ils foient
jugés hors d'état de fervir plus long-temps.

IX. Il fera remis le ier. Janvier de chaque année , au Secrétaire
d'Etat de la Maifon de S. M., un état certifie par les premiers Gen¬
tilshommes de la Chambre, de tous les fujets compofant le corps de
la Mufique, Concerts & Ballets, afin qu'il puifle prendre les ordres
de S. M. pour expédier l'état de leurs appointemens & gratifications
fixes, ledit Secrétaire d'Etat fera pareillement prévenu pendant le
cours de l'annee de toutes les mutations qui arriveront, afin qu'il
puiffe prendre les ordres de S. M. pour l'expédition des brevets
des nouveaux fujets, des penfions des vétérans ou des veuves :
S. M. défendant exprefiément au Tréforier-général de fa Maifon,
préfent & avenir, de payer aucuns appointemens, ni gratifications



& aucuns defdits fujets compofant le corps de fa Mufique, Concerts &
Ballets , qu'il ne lui doit remis une copie collationnée de Ton brevet.

X. Le corps de la Mufique, Concerts & Ballets fera employé atout
le fervice du Roi, de la Reine, de Mefdames , ainfi qu'aux Con¬
certs , Speftacles & grands Couverts, fuivant les ordres qu'ils en re¬
cevront par les premiers Gentilshommes de la Chambre de S. M. &
en leur abfence, le Commififaire général ayant le département des
Menus , fans que pour ce efdits fujets puiffent prétendre aucun paie¬
ment extraordinaire de nourriture & de logement, toutes les fois
qu'ils ne feront point obligés de découcher.

XL Dans le cas où quelque fujet.fe feroit mal comporté ou n'au-
rcit pas rempli fon fervice avec le zele qu'il doir y apporter, fort à
la Chapelle, loir pour les Concerts, ou pour les Spefîacles & autres
cliofes extraordinaires , & qu'il fe feroit mis dans le cas d'être re¬
mercié , alors il ne pourra prétendre à fa penlion de retraite, quand
même il approcherait du temps fixé pour l'obtenir ; de même les
Mufieieris des différentes claftes ne jouiront des gratifications atta¬
chées à leurs places , qu'autant qu'ils rempliront avec exactitude leur
fervice, l'intention de S. M. étant que les premiers Gentilshommes
de la Chambre reçoivent fes ordres pour difpofer en ce cas defdires
gratifications en faveur des fujets qui les auraient méritées par leur
exactitude & leur zele à remplir leurs devoirs.

XII. L'intention de S. M. étant de ne point furcharger l'état de
fa Mufique de fujets qui par la médiocrité de leurs talens devien¬
draient inutiles, il ne fera reçu à l'avenir aucun fiujer pour les
remplacemens , qu'au concours & en préfence des premiers Gentils¬
hommes de la Cha bre , du CommitTaire général de la Maifon du
Loi pour les Menus, des Surintendans & Maîtres de Mufique, après
toute Bis s'être adreffés au Surintendant de femeftre, qui rendra compte
des talens & des difpolitions du poftuîant.

Le Roi voulant même donner toute préférence aux Muficiens atta¬
chés à fon fervice, à mérite égal , & exciter leur émulation, veut
que les fujets même de la derniere clafie Ibient admis à concourir
avec les étrangers , s'ils fe croient en état , par un travail affidu , de
pouvoir afpirer à une première place devenue vacante.

XIII. Pour aflurer l'-exaftitude du fervice dans tous les cas,or¬

donnés parles premiers Gentilshommes de la Chambre du Roi, même
des Concerts , Speôacles, grands Couverts, les Avertiffeurs tiendront
un état exaft des différens fervices où les fujets feront mandes indé¬
pendamment de celui de la Chapelle, & pointeront de fix livres
ceux qui manqueront, même dans le cas de maladie, s'ils n'ont
pas eu foin de prévenir les Officiers fupériè'urs, pour qu'ils puiffent
faire les remplacemens nécefiaires ; la pointe ne fera que de trois
livres pour ceux qui ne fe rendront pas à l'heure indiquée, foit
pour les différens fervices , foit pour les répétitions ; cette pointe
prife fur la gratification annuelle du délinquant, ne pourra jamais
lui être rendue, & fera jointe à la malle des gratifications pour les
fujets méritans.

XIV. Il fera fait par les premiers Gentilshommes de la Chambre
du Roi, un choix des Mulici^ns qui feront dans ie cas de fiiiyre



S. M. dans les voyages de Compiegne & de Fontainebleau ou autres
lieux , pour qu'il ne foit mené dans lefdits voyages que le nombre
abfolument néceffaire pour le fervice ; les Muficiens feront payés
à raifon de iix livres par jour de déplacement, à compter du jour
du départ & celui du retour; à l'égard des fujets qui ne feront pas
de ces voyages, ils n'auront droit à aucune rétribution, ne fe dé¬
plaçant point.

XV. Indépendamment du nombre des fujets ci-deffus compris dans
les différentes claffes , qui ne pourront être augmentés fous quelque
prétexte que ce pùiffe être, il fera confervé fur l'état de lâ Mufique
Un certain nombre de Chanteurs & Chanteufes , Symphonift.es , Dan-
feurs & Danfeufes , qui continueront à faire partie du corps de la
Mufique du Roi, & concourront avec elle au fervice des Concerts
de la Reine & Spectacles de la Cour ; /çavoir, huit Chanteufes de¬
meurantes à Versailles pour le fervice journalier des Concerts de la
Heine, Speélacles & grands Couverts, à raifon de mille livres cha¬
cune ; deux premiers Chanteurs de l'Académie Royale de Mulique
pour idem, à raifon de quinze cens livres chacun ; un à raifon de
mille livres pour remplacement ; deux premières Chanteufes , idem * à
raifon de quinze cens livres chacune ; une à raifon de mille livres
pour remplacement; plus, un premier Violon, un premier Violon¬
celle , & une premiers Flûte de i'Orcheftre de l'Académie Royale de
Mulique , à raifon de mille livres chacun. Tous lefdits fujets ci-deffus
ne pourront fe difpenfer de fe rendre à la fuite de la Cour, toutes les
fois qu'ils en recevront l'ordre de leurs Supérieurs, foit pour l'exécu¬
tion des Speftacles, foit pour celle des Concerts de la Reine ou de ceux
du grand Couvert.

XVI. Le Ballet du Roi fera compofé à l'avenir de fujets choifis
parmi les meilleurs qui compofent le corps de la Danfe de l'Aca¬
démie Royale de Mulique ; fçavoir, un Maître de Ballet, à raifon de
deux mille quatre cens livres d'appointemens ; un Maître de Danfe
des Ballets de la Cour , chargé de tenir école & d'aider le Maître
des Ballets lors du fervice des Speftac.les de la Cour, à douze cens

-livres ; trois premiers Danfeurs, à douze cens livres chacun ; trois
premières Danfeufes , à raifon de douze cens livres chacune; trois
Danfeurs & trois Danfeufes^ en double , à raifon de fix cens livres
chacun ; fix Figurans & fix Figurantes , à raifon de cinq cens livres
chacun.

XVIL S. M. ayant fixé par les deux articles précéder/s, la dé-
penfe des Muficiens des Concerts, tant de Verfâilles que de Paris,
à la foraine de dix-neuf mille livres , & celle des Ballets à vingt
mille quatre cens livres ; lefquelles femmes font partie de celle de
deux cens cinquante-neuf mille fix cens livres, à laquelle S. M. a
fixe irrévocablement la dépeiife de fa Mufique , le nombre des fu¬
jets de ces deux claffes , ainfi que les fortunes portées pour leurs
aapointemens, ne pourront être excédés en aucun cas. Lefdits ap-
pointqiriens leur feront confervés en retraite à titre de penfion : mais
la retraite de ceux des fujets ci-deffus attachés à l'Académie Royale de
Mufique, ne pourra leur être accordée que conformément aux
Réglemens de l'Académie % c'eliA-dire qu'après quinze années d'un



fervk'e bien fait & non interrompu , fans que toutefois ils puîfiênf
prétendre à ladite penfion , fi les Supérieurs les jugent encore en état
de pouvoir continuer leur fervice, Mande & ordonne S. M. aux
premiers Gentilshommes de fa Chambre , & au Commifiaire général
de fa Maifon , chargé du détail des Menus , de tenir la main à l'exé¬
cution du préfent Règlement ; & aux Surin te n dans de fa Mufique ,
Maîtres de fa Mufique , de la Chapelle & de la Chambre, Mufi-
ciens , Muficiennés, Danfeurs & Danfeufes de fes Ballets, qu'ils
aient à s'y conformer. Fait à Verfail'es, le premier Mai mil iepî
cent quatre-vingt-deux. Signe , LOUIS. Et plus bas , Amelot. Re-
gu'tré en la Chambre des Comptes , 28 Juin 1782.
Deux Surintendans de la Mufique * à raifon de 6cco liv. chacun«

fervant par femefire.
Premier. N... Giroufi , reçu 222 Jean-Louis de Bury.
Second. N... Dauvergne, Chevalier de S. Michel, reçu rte Fran¬

çois Francceur.

Jean-Baptifte de Cardonne, honoraire.
Deux Maîtres de Mufique de la Chapelle , à 4500 liv. chacun.

Premier. N... Giroufi.
Second. Julien-A mable Mathieu, Chevalier de S. Michel, a été

d'abord Muïicien du Roi en 174-5 » Maître de Mufique en furvivanca
de M. Blanchard en 1765 , titulaire en 1770.

Deux Maîtres de Mufique de la Chambre à 3000 liv. chacun.
Premier. N.. . de Cardonne, & N ... B.ey , en furvivance.
Second. N ... Dauvergne, & Louis-Jofeph Francceur, neveu, -ea

furvivance.

Un Clavecinifte, à 2000 l'iv. N ...

Un Faéleur de Clavecin, à 8co liv. Louis Chiquelier, & Pajcaftaskln „

en furvivance.

Szx Pages employés à la Mufique à raifon de icoo liv. chacun.
MM. Quinebeaux , Platel, Marie , Félix , Belleville, Gaillard , ck

MM. Soton, Lefevre , Durais & Placet cadet, furnuméraires.

précepteur des Pages, 600 liv. N.,. GerbaL
Maître de Chant , xooo liv. N ... Beche.
Maître de Violon , 400 liv. N... Delcambre.
Maître de Violoncelle , 400 liv. N... Huet.
Maître de Clavecin , 400 liv. N. ., Bourgeois , reçu™ N... Paulin,
Deux Avertiffeurs pour la Meffe , à 6co livres chacun. N... Pujfy-

neau & N. . . Durais.

Un Bibliothécaire , 2000 liv. N... Dumas,
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Un Copifte, iooo iiv. N. . . Dumas fils.
Un Secrétaire de la Mulique, 8co Iiv. Louis de Mornard.
DeuxGarçons deMullque à 1200liv. chacun. N... Belloc& N...Cendre.
Un Porteur d'Inftrumens 800 liv. N. .. Antoine , reçu^r:

N. .. Briere.

VOCALES.

Première Clajfe,fixée à dix pérfonnes récitantes, & obligées de chanter»
Premier Defïus, 2250 liv. d'appointemens & 750 liv. de gratifica¬

tion. N... Jofephini.
Première Haute-contre a 2250 liv. d'appointemens & 7^0 liv. de

gratification. N... Artigue.
Première Baffe-taille a 2250 liv. d'appointemens & 750 liv. de

Ratification. N... Marcou.
Second Deffus , 1800 liv. d'appointemens & 600 liv. de gratifica¬

tion. N... Rqfettz.
Seconde Haute - contre , 1800 liv. d'appointemens & 600 liv. de

gratification. N... Tourette.
Seconde Baffe - taille , 1800 liv. d'appointemens & ôoo liv. de

-gratification. N... Durais.
Troifieme Deflus, 1650 liv. d'appointemens & 550 liv. de gra¬

tification. N...
Troifieme Haute-contre, 1650 liv. d'appointemens oc tfQ liv. de

gratification. N... Belleville.
Troifieme Baffe - taille , r<55o liv. d'appointemens & 550 liv. de

gratification. N... Duccrnet.
VOCALES.

Seconde Clajfe, cotnpofée de vingt & une performes chantantes.
Trois Deffus, à 1500 liv. chacun d'appointemens & 500 liv. de

gratification. Meffieurs N...
Deux Faufîets-defTus, à 1500 liv. d'appointemens chacun & 500

îîv. de gratification. Meffieurs N...
Trois Hautes - contre, à 1500 liv. d'appointemens & 500 liv. de

gratification. N... Leroux , N... Fontaine, N... Bouillerot.
Cinq Tailles, à içoo liv. d'appointemens chacun & <jco liv. de

gages. N... Eoilly, N ...Filial, N... Fâcher, N... Eorel, N... Lhojle.
Huit Baffes - contre, à 1500 liv. d'appointemens & 500 liv. de

gratification. N... Cachelievre , N... Puteaux , aîné; N... Douville,
N... Puteaux, cadet; N... Cloché, N... Naudin, N... Leroy.

ORCHESTRE.

Première Clajfe, compofée de ouiryeperfonnes.

Premier Violon, 2250 liy, d'appointemens 5c 750 liv. de gratifi¬
cation, N... lïarand.

Deuxième
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tification. N... Bouleron.

Premier Violoncelle , 2250 liv. d'âppointemens & 750 liv. de
gratification. N-... Hue t.

Deuxième Violoncelle , 1800 liv» d'âppointemens oc 600 liv. de
gratification. N»»» Bey.

Premier Alto ou Quinte, 16^0 liv. d'âppointemens & 550 liv. de
gratification. N... George,

Premier Hautbois , 2250 îiv. d'âppointemens & 750 liv. de grati¬
fication. N... BeJJbfi.

Première Flûte, 1800 liv. d'âppointemens & 600 liv. de gratifi¬
cation. N... Salantin,

Deuxième Hautbois, 1650 liv. d'appoinremens & 550 liv. de gra¬
tification. N... Bejfiofii, fils.

Deuxième Flûte, 1650 îiv» d'âppointemens & 550 liv. de gratifi¬
cation. N... Evelard. .

Premier Bafion, 1800 liv. d'âppointemens & 600 îiv. de gratifica¬
tion. N».. Lejeune»

Deuxième Baffon , 16 jo liv. d'âppointemens & ^50 îiv. de grati¬
fication. N... O^y.

Première Contre-baffe , 1650 îiv. d'âppointemens & ^50 îiv. de
gratification. N... Ludwin.

Première Clarinette , 1650 liv. d'âppointemens & 550 liv. de gra¬
tification. N... IP^achter.

Premier Cors , 1650 îiv. d'âppointemens & 550 liv. de gratifica¬
tion. N... Kohi.

Premier Organifte , 1800 liv. d'âppointemens &c 6co liv. de gra¬
tification. ISl... Bourgeois.

Deuxième Organifte , 1500 liv. d'âppointemens & 500 liv. de gra¬
tification. N».. Couper'm.

ORCHESTRE.

Seconde Clajfie j fixée à yingt-fiept perfonnes.

Quatorze Violons, à 1500 liv. d appoinïemens & <{oo liv. de grati¬
fication chacun. Meilleurs Delcambre , Lemierre , Noirmand , Rouf-
fiel , Defciaux , Gourgaud , Ducios, Laroche , Figenschenk , fils ;
Erteault, Debauclair , Stamirz , Brinesholtz , Kreutzer.

Quatre Violoncelles , 2000 liv. à chacun. Meffieurs, Piquot, Le-
breton, Chrétien, Metoyen , fils.

Trois ÀJto ou Quintes, 2000 liv. chacun. Meffieurs Borg , fils ;
Dumas, Delcambre, fils.

Hautbois, 1500 îiv. d'âppointemens & 500 îiv, de gratification.
ISl... Garnier.

Deux Baffon s , à chacun 2000 liv. N... Metoyen, 1ST... Àudoyer.
Contre-baffe , 1500 liv. d'âppointemens & 500 liv. de gratifie. N...
Clarinette, 1500 liv. d'âppointemens & 500 liv. de gratification.

N... Solere.
Cors, 1 <roc liv. d'appointegiens & 500 liv. de gratifie, N... Zwni*

Année 178p. C
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Trompette, 500 3iv. d'appointémens. N..» Erteauh*
Timbalier, 300 liv. d'appointeméns. N... Gdlïnek.

CONCERT DE LA REINE.

Huit Demoi Telles feryant aux Speélacles , à raifon de 2000 liv.
chacune. Mefdemoifelles Dumas , Trial, Clery, Baxire , Molidor ,

Salautin , "Wery.
MUSIQUE DU ROI A PARIS.

Deux premiers Chanteurs de l'Académie Royale de Mufique, à 1500
liv. chacun. N... Cheron & N... Laine'e.

Chanteur de remplacement, ioco liv. N... Lais.
Deux premières Chanteufes, à raifon de 1500' liv. chacune. N..»

St.- Huberù & N... Do%on.
Une Chanteufe de remplacement, ioco liv. N... Mulot.
Premier Vio'on, icco liv. N... Guenin.
Premier Violoncelle, ioco liv. N... Noches,
Première Flûte, icco liv. N... Rault»

BALLETS DU ROI.

Maître des Ballets , 2400 liv. N... Laval. N... Gardel, en furviv»
Maître de Danie, 120c liv. N... Dauberval.
Trois premiers Oan.'urs, 1200 liv. chacun. N... Gardel, N...

MGiris , N... Nivelon.
Doubles , 00 liv. chacun. Meilleurs Favre, Frédéric, Langîois.
Premières Danfeufes , 1800 liv. chacune. Mefdemoifelles Guimard,

Doriva;, < • mis.
Doubles, 6 • liv. chacune. Mefdemoifelles Deligny, Zacharie.
Six Figurar.», à 500 liv. Chacun. Meilleurs Laurent, Siville, Abra¬

ham, Cafter, Hiiisbeth, Mi/er.
Si < Figurante: , à <00 liv. chacune. Mefdemoifelles Couîon, Car-

nier , Seviiie, Cimon , Prudliomme , Bernard.

Clercs de Chapelle fervans par femeiire pour les Grand'Meffes s

500 liv. chacun, & 75 liv. pour le luminaire.
Janvier. N... reçu 2= Jean-Robert d'EJlre'es, Prieur dç Cernai &

de ProveCms, mort en 1788.
Jean-Baptilie Pouret, Chanoine de Ni fines.
Juillet. Louis-François Le Colntre, Chanoine du Mans»
N... Lejlerpî, reçu N... Crotat.
Clercs de Chapelle par co m million, 400 liv. chacun»
François Le Bœuf, Aumônier des Pages de l'Ecurie,
N... Le BraJJeur.
N... Crotat.
Fdme-François Chauffard, Précepteur des Pages,
N... Seguin de Vazeilles»
N... de Latour.
N... Bonard.
N.,» de Laliaye,



ISf... Le Begim
N... Giffard.
Sommiers, 200 liy. chacun. Jacques de Cambray& Jacques Meyererk
Fourriers , 100 liv. chacun. N... Ligier, Jean-René Le Moine.
Bibliothécaire , 7^0 liy. N... Blouquiera & IN... Schr-tiber, en fury.
Clerc de Chapelle ordinaire feryant toute l'année en l'abfence des

autres , 150 liy. Dauphin-Louis Trotûer.
Lavandiers, 75 liy. Antoine Doublet & Jofeph-Âlexandre Le Rouge»
Imprimeur de la Mufique du Roi, 100 liy. Pierre-Robert-Chrif-,

Tophe Ballard.
Notsnr de la même Mufique, 60 liy. Jacques d'Ejlrées.
Maître de Grammaire des Pages de la Chapelle - Mufque, & do

Ceux de la Chambre, Efprit-Jofeph-Antoine Blanchard.
Cierger, N..., chargé delà fourniture du luminaire pour l'ordinaire»

des Fêtes folemnelles du Jeudi-Saint, &c. & pour le port & rapport
d'inftrumens, & autres dépenfes dont l'emploi fe fait fuyant l'état
qui en eft arrêté par le premier Gentilhomme de la Chambre , &
le furqlus rapporte par le Tréforier à la fin de l'année, 590 liv. 10 f.
par chaque femeftre.

Les Officiers Ecciéfiaftiques du Roi tiennent toujours la droite de
S. M. dans la Chapelle ; & les Evêques , les Abbés , les Officiers
Ecciéfiaftiques de la Reine , de la Dauphine , de Mefdames & autres „
tiennent la gauche. Or, à la droite de S. M. la place du Grand-Au¬
mônier efi tout joignant à la Perfonne du Roi, enfuite celle du premier
Aumônier à la main droite du Grand-Aumônier. Pour le ConfefTeur , il
fe met à la gauche du Grand-Aumônier, plus en-dedans du prie-Dieu
du Roi. Les Aumôniers fe rangent à main droite depuis l'appui du prie-
Dieu du Roi, en tirant vers l'Autel ; & après eux les Chapelains & Clercs
de la Chapelle & Oratoire, & autres Officiers Ecciéfiaftiques de la Mai-
fon du Roi, excepté ceux qu'on nomme les Aumôniers de la Maifon dut
Roi, qui y ont leur place à gauche après les Evêques, quand il s'y en trouve.

G R AN D- M A I T R E DE FRANCE

Et de fes dépendances»

JLjOuis-Jofeph de Bourbon » Prince de Condé , Grand-Maître di*
France , nommé en 1740 ~ Louis-Henri de Bourbon.

Louis-Henri de Bourbon-Condé , Duc de Bourbon , fon fils , reçu
jen furviyance en 1770. Voyez Condé.

Le Grand-Maître a de gages 3600 liv. iocoo liy. de penfion v

42000 liy. de livrées, payables par quartier -, & 1200 liv. pour fes.
droits de collation.

Anciens titres de cette Charge.
Sous la première race de nos Rois, le Maire du Palais étôit comme

îin Lieutenant-Général par tout le Royaume ; & fclon l'ancienne dif-
pofition de l'Etat, comme il y avoit un Duc fur douze Comtes, &
fhèihe quelques ?tytre§ jjyçs fyr çtes RvQVihCÇS toutes entières, auffi
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îc Maire du Palais étok Duc des Ducs, & fe qualifient Duc ou Prince
des François. F on autorité ne s'étendoit pas feulement fur la Maifon
du Roi, où il difpofoit de toutes les charges, il avoir encore grand
pouvoir fur les gens de guerre , de juftice & de finance , & fur
toutes les affaires de l'Etat. Le Grand-Sénéchal de France fuccéda au

Maire , & cette charge devint la première de la Milice, & la plus
confidérable de la M ifon du Roi. Il retint une partie du pouvoir
du Maire du Palais, & il jugeoit des différends furvenus à la Cour,
& entre les Officiers de la Maifon.

Le Grand-Maître fuccédant au Sénéchal dont la charge ceffa d'être
remplie en 1191 , après la mort de Thibaud de Champagne, Comte
de Blois & de Chartres, qui en avoit été pourvu en 1112 , il eut
droit de connoître avec les Maîtres - d'hôtel du Roi, de toutes les ac¬

tions, tant civiles que criminelles, qui fe paffoient dans les Maifon s.
Royales. Cette jurifdiérion fur restreinte par Edit du 25 Février r 318 ,
& fupprimée par un autre Edit du mois de Décembre 1355. Elle ne
laifla pas de fublîfter jufqu'eh 1389 , que , par Arrêt du 7 Mars, il
y fut mis des bornes. F/nfin , par Lettres-Patentes du 19 Septembre
1406, l'exécution, de l'Edit de 1355 fut ordonnée. On peut voir plus
en détail, Tom. I , Liv. I , titre IX du Traité de la Police, par le
Sieur de la Mare, Commiffaire au Châtelet.

Le premier dont Dutillet ait trouvé quelque mémoire, efi: Arnoul
dé IMefemdlle, Chevalier de l'Ordre des Templiers, qualifié fouve-
rain Maître de L'Hôtel du Roi * fous le regne de Philippe-le - Hardi,
Vers l'an 1278. Ses fucceffeurs en cette charge conferverent ce même
titre jufqu'à Thibault de Néufçkâtel » qui en 1418 prit celui de
Grand-Maître de la Maifon du Roi : mais en 1431, Jacques de Cha-
bannes * Seigneur de la Paîice , fe qualifia Grand-Maître de France,
titre qui eft refté à fes fucceffeurs, en forte que le Roi le lui donne
dans toutes les lettres & provifions d'Officiers, que S. M. lui adreffe»

Fonctions & prérogatives du Grand-Maître.

Le Grand-Maître avoir autrefois la garde des clefs du Louvre oui
de la Maifon du Roi. François de Lorraine, Duc de Guife, pourvu
en 13159 de la charge de Grand - Maître, & mort en 1563 lut dé¬
chargé de ce foin.

Aux obfeques du Roi, après que tous les Officiers ont rompu &
jeté leur bâton de commandement dans leur caveau , pour montrer
qu'ils n'ont plus de cîiarges , le Grand-Maître n'y fait entrer que la
pointe du fien, avec lequel il touche le cercueil ; puis il le retire en en¬
tier. Mais après le repas funebre qui fuit les obfeques, à la fin duquel
3es grâces font chantees par la Mufique du Rci , il rompt fon bâton ,
& offre fes bons offices auprès du nouveau Roi, aux Officiers de là
Maifon, pour les faire conferver dans leurs charges.

11 réglé tous- les ans la dépenfe de bouche de la Maifon du Roi.
Il a jurifdiftion entiere fur les fept Offices dont il donne un cer¬

tain nombre de charges , quand elles font vacantes. Tous les Offi¬
ciers de ces fept Offices prêtent ferment de fidélité au Roi , entre

jnaias. l\ difpofoit autrefois $e tous les gt&oq du gobelet & 4§
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îa bouche ; maïs Henri, Duc de Guife J furnomme' le Balafres s'eranï
appercu des juftes défiances que le Roi Henri III avoit de lui, re¬
nonça à la difpoution des charges de ces deux Offices ; & Charles
de Bourbon, Comte de Sciffons, Ton fucceffeur fous Henri IV, s'en
tint à cette renonciation.

Le Grand-Maître reçoit le ferment de fidélité du Maître de la

Chapelle - Muiïoue & du Maître de l'Oratoire du Roi ; du premier
Maître-d'hôtel & des douze Maîtres-d'hôtel de quartier, des trois grands
ou premiers Panetier, Echanfon , Ecuyer - tranchant ; des dix-huit
Gentilshommes lervans , des trois Maîtres de la Chambre aux de¬
niers ; des deux Contrôleurs-généraux ; du Contrôleur ordinaire de
la bouche ; des Commis au Contrôle-général, du Grand-Maître, du
Maître, de l'Aide des Cérémonies; des deux Introducteurs ou Con¬
ducteurs des Ambaffadeurs, & du Secrétaire à la r conduite des Ara-
bafiadeurs , de l'Ecuyer ordinaire du Roi, oc des Ecuyers fervans par-
quartier; des Concierges , des Tentes » des Interprétés en différentes
langues , &c.

On trouve dans le livre du Prévôt de l'Hôtel, par Miraumont,
pag. <5-7 , quels etoient en 1574 les droits du Grand-Maître , à qui,
comme le difoit le Bue de Guife , pofiefieur alors de cette grande charge»
Il appartenoit de faire l'état général de toute la Maifon du Roi, tant
des Aumôniers , Gentilshommes de la Chambre , Maîtres-d'Hôtel, &
autres énoncés dans les articles préfentés par ce Princeau Roi
Plenri III, prérogatives dans lefqueîles il fut confirmé;par S.
étant à Lyon , le 25 Septembre de la même année 1574.

Comme tous les états de la Maifon du Roi, avant & après
le Duc de Guife, emploient les E-cdéfiaftiques, les premiers ayant
déjà mis plufieurs Eccléfiaftiques, même le Maître de l'Oratoire
& le Maître de. la Chapelle - Mufique , qui prêtent ferment de
fidélité au Roi, entre les mains du Grand Maître, nous mettrons
ici les Aumôniers de la Maifon du. Roi, qui prêtent suffi ferment de
fidélité au Roi, entre les mains du Grand-Maître de fa Maifon.

Six Aumôniers de la Maifon du Roi, dits Aumôniers de S* Roch,
fervans trois par femefire.

Jean-Chriftophe Etienne.
Jean-Francois-Jacques de Caqueville de Pe'ronne.
Olivier VHofie.
Jean-Francois de Caqueville de Péronne. N... Brujas de ta Maifon»

Meuve, en furvivance.
François-Edouard le Gras de Courcelîe..
Louis-Jean Ffelier de la Feuilîée.
Ils ont chacun pour leurs appointements 300 îiv. de gages , le denief

pour livre pris fur les gages de tous les Officiers Commensaux d©
la Maifon du Roi.

Ils donnoient la BénédifHon aux viandes à l'ancienne table du
Grand-Maître & à celle des Maîtres - d'Hôtel, ou ils avoient bouche à
Cour & ils y difôient auffi les Grâces, le mettant au haut bout de
la table»

C Î



. iAumonier ordinaire, 150 liv. de gages , N ... le. Gras de Coureelle,
Confejfeur & Prédicateur du Commun ou de la Maifon du Roi,

*00 liv. de gages j ils prêtent ferment au Grand-Aumônier. Placide
ooldiny , & N . . . RouJJeau, en furvivance.

PREMIER MAITRE-D'HOTEL.

Louis-François-Marie de Perujje , Comte d'Efcars, Marécbaî-de-
Camp , Chevalier des Ordres, reçu 5 Juin 1783 , — Marquis de.
Brunoi, fon beau-frere ;

Jean-François de Peruffe , Baron d'Efcars , Colonel du Régiment
d'Artois , Dragons , Brigadier des Armées du Roi , reçu en fur¬
vivance de fon frere, en 1784.

Le premier Maître-d'Hôtel a la jurifdi&ion fur les fept Officiers
feulement pour le fervice , fans difpofer des charges. Il reçoit le
ferment de fidélité des Officiers du gobelet & de la bouche , & des
autres Offices ; mais il ne reçoit point celui des autres Officiers qui
ont droit de le prêter au Roi , entre les mains du Grand-Maître, fi
ce n'eit en fon abfence, & en ce cas la cérémonie s'en fait au Bureau.
31 a fon logement dans-le Louvre , ou , pour mieux dire, dans le Châ¬
teau où le Roi loge ; & a de gages 3000 liv. pour fes livrées &
autres droits ; comme il les perçoit en nature, on ne peut les évaluer,
parce que cela dépend des prix des marchés ; ce qui eit de même pour
tous les Officiers de ce genre. lia un brevet de retenue de 400,000 liv.

Il tient la table du Grand-Chambellan , de laquelle il a la defierte ,

& dont les premiers Maîtres-d'Hôtel , fes devanciers en cette Charge,
ont fait acquifition. •

Il préfente au Célébrant du vin pour le Roi , dans une coupe ,

quand S. M. a communié , & en même temps une ferviette au Roi
pour s'effuyer la bouche ; mais fi un Prince du Sang, ou un Prince
légitimé de France font préfens , c'effi l'un de ces Princes qui préfente
cette ferviette à S. M.

Le premier Maître-d'Hôtel, ou le Maître-d'Hôtel qui eft de jour ,

conduit le matin le bouillon du Roi, lorfque S. M. en prend : il
reçoit l'ordre du boire & du manger pour le Roi, & de l'heure , qu'il
fait après entendre aux Officiers du gobelet & de la bouche.

Maître-d'Hôtel ordinaire, Jean-Jacques Galle-t de Beauchefne , Mar¬
quis de Montdragon , reçu fon pere.

Lorfqu'au Bal, Comédie, Ballet, Opéra , &c. le Roi fait col¬
lation fans être à table , il a été réglé en 1669 , que le Maître-d'Hôtel
ordinaire fervira S. M. fi le premier Maître-d'Hôtel n'efi pas préfent ;
Il fait les honneurs de la table du Grand-Maître en fon abfence, ou
en celle du Capitaine des Gardes.

Il a de gages ordinaires 1200 liv. pour les livrées , &c. Il a outre cela
4500 liv. de penfion , 1500 liv. pour les gages du Ccnfeil.

Douze Maîtres-d'Hôtel fervans trois par quartier, ont chacun4<50 liv.
de gages, 300 liv. à la fin de leur quartier , 64 liv. pour les jeton *
6-' plufieurs autres droits.

Le Grand-Maître reçoit le ferment de ces Officiers ; fur quoi il faut
©bfçrver s'ils ont dos brevets ou proyifioas du Roi, ainfi que les autre?
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tiennent leurs charges immédiatement de S. M. Maïs tous les

Officiers de la Mâifon du Roi , fans exception ni diftinélion de nomi¬
nation , font obligés de preienter leurs brevets ou proviitons au
Contrôle - général pour y être enregiitrés, & d'y payer 22 îiv.
fuivant l'Ordonnance & le brevet du Roi Louis XIV , des mois de
Mai & Juin îôôB; fans cet enregistrement, ils ne recevraient ni gages ,
ni livrées. C'eft à quoi font encore obligés les Officiers qui prêtent
ferment ailleurs, & qui ont des gages.

Les dou%e Maîtres - d'Hôtel du Roi font :

Janvier. Pierre-Alexis Halfray de Salornay.
Etienne-Jacques-Louis de Herteloup. Jacques-Henri-Pierre de Rerte*

loup, pere , en furvivance.
Avril. Pierre Dujbur , Doyen,
Jacques-Laurent Babille.
N...

^

Benoît-Jofeph Duplain de Sainte-Albine.
Juillet. Antoine Melin.

Alexandre-Jean-Bap:iite-Michel Boulet d'Egvilly.
Pierre-Çharles-Louis d'Aouft, & M. Arthuis, en furvivance*
Octobre. Clair-Francois-Louis Chapuzeau de Viefvillers.
Charles -Louis-Marguerite Chapuzeau de Sanguine, fon frere, eiï

furvivance.
Matthieu-François Gouttard de Levefille.
Pierre de Mafgontiere.
Par Déclaration du Roi du mois d'Avril 1654 , S. M. qui a réduit le

nombre des Maîtres-d'Hôtel à dom.e, a réduit auffi les Gentils¬
hommes fervans à trente-fix.

Par une autre Déclaration du 17 Octobre 16^6 , les Maîtrès-d'Hôtel
font qualifiés de Confeillers & Maîtres-d'Hôtel ordinaires , Cnevaliers.
& Eeuyers. Ils peuvent porter leurs armoiries timbrées , Sç jouiffenj,
enfembîe leurs veuves durant. leur viduité , de tous les privilèges
dont jouiiTent les autres Cornmenfaux ; ce qui fe trouve confirmé par
Arrêt du Confeil d'Etat du Mai 1778.

Ils ont commandement fur les fept Offices , & portent clans la
Mai fon du Roi , un bâton garni d'argent doré pour marque de leur
autorité, quand ils conduisent la viande , & pendant le" dîner ou fou-
per de S,. M." ( 1er'qu'elle mange en public & à fon couvert ), &
quand ils accompagnent lés Pains-befiis; les matins ils accompagnent le
bouffon du loi, lorfque S. M. en prend ; ils préfentent au Roi la
première ferviette mouillée, dont S. M. fe lave les mains avant que
de manger ; & ils ne cedent cet honneur qu'aux Princes du Sang , ou
aux Princes légitimés de France, & au Grand-Maître.

Ils reçoivent l'ordre du Roi tous les foire, en fablevce du Maître-
d'Hôtel , pour fçavoir à quelle heure S. M. "eut manger le lende¬
main , & ils demandent au Roi le lieu & le temps qu'il » eut dmer ,

afin de donner l'ordre aux Officiers du Gobelet & de la Bouche.
Quand le Roi doit rendre les Pains-bénis (que le Roi fait ordi¬

nairement faire au nombre de iïx ), l'Aumônier qui va les preienter
C 4
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Re la part 6s S. M. marche entre îe Maître-d'Hôtel & le Contrôleur
d'Office; îe Tréforier des Offrandes fe mettant encore à la gauche
du Contrôleur.

DU- PREMIER PANETIER.

Louis-Heroule-Thimoléon de Cojffë, Duc de Briffac , nommé en 1782.
Voyez Briffac. Sa MaiTon elt en pofiéiTion de cette charge lans
difcontinuation , depuis l'an 1 ^A-6.

Cet Office qui n'a que Soo liv. de gages , eft l'un des grands de la
Couronne & de la Mavfon du Roi ; mais celui qui en eft pourvu ne fera
ordinairement que dans les grandes cérémonies , fuiyant l'ancien ufage,
le premier jour de l'an, & aux quatre bonnes Fêtes de l'année. Lors¬
que S. M. eft fortie de fa chambre pour aller à laMeffe, le Serdeau
crie par trois fois du haut d'un balcon ou du haut de l'efcalier : M. le
Duc de Briffac , premier Panetier , au couvert pour îe Roi.

On ajoute , par tradition , que le Roi S. Louis donna à fon Maître-
Panetier , le droit de recevoir les Boulangers de la ville de Paris ,

& lui attribua une petite Juftice correctionnelle, jufqu'à fix de¬
niers' d'amende contre les Maîtres, & trois deniers contre les Gar¬
çons , &c.

Enfin , fuivant le même Auteur qui a difeuté & éclairci tous les droits
dy Grand-Panetier, ils fe terminent, i°. au bon dénier qui fe paie à
lui ou à fon Lieutenant, le Dimanche d'après les Rois, par chacun
des Maîtres Boulangers & chacun des Compagnons & des Apprentlfs,
ce qui eft évalué à un fol marqué ; & faute d'y fatisfaire, à un écu
d'amende ; 20. aux droits que les nouveaux Maîtres lui paient, les¬
quels ont été évalués à 5 fols chacune des trois premières années de
leur niâîmfe ; 30. au lieu du pot de romarin garni de fucreries &
autres friandi.fes , que chaque nouveau Maître étoit obligé d'apporter
en Unifiant fes trois premières années , par forme d'hommage au
Grand-Fanetie?, le Dimanche d'après l'Epiphanie, il eft obligé , depuis
environ le dix-Jeptieme fiecle, de lui payer un louis d'or.

Le premier qui feit mentionné dans l'Hiftoire fous le titre de Pa¬
netier du Roi', eft Eudes Arrode, mort en 1217. Son fucceffeur fe
qualifie Maître Paneîier de France. Sous Mathieu de Trie , Panetier
de France , l'on compte 'jufquà fept Panetiers du Roi; & fous
Raoul, dit TIerpin , Seigneur d'Erquery , qui lui fuccéda, il y eut huit
Pâne.tiers du Roi. L'on en trouve encore quelques autres qualifiés de
la meme maniéré, fous quelques-uns de fes fucceffeurs. Guy, Sire
de la Roche-guyon , elt le premier que l'on fçache avoir eu la qua¬
lité de Grand-Panetier de France. Elle lui eft donnée dans un Arrêt
du Parlement du 22 Janvier 1406 ; & cette qualité ne fut tout-à-
fait établie que fous le regne de Charles VIL

Le Bouielllier de 'France auquel a fuccédé le Grand-Èchanfon , étoit
ancienne; ent l'un des grands Officiers de la Couronne & de la Maifon
du Roi. Il étoit présent & fignoit aux chattes de nos Rois, fe irou-
voit aux alTemblées folemneRes , & affiftoit au jugement des Pairs
avec les autres Pairs du Royaume, ainfi qu'il fut jugé par îe Roi
Louis VIII, en 1224. Hugues, BoumUier de France , avoïî figné



Én xo6o, à la fondation du Prieuré de S. Martm-des-Cliamps à Paris»
On trouve un Adam qui ligna , en qualité d'Echanfon, à ia dédicace
de cette Eglife en 1067. Il y avoit un Echanfon de France en 1288 »
& un Maître Echanfon du Roi en 1 304. Dans le même temps qu'il
y avoit des Bouteilliers de France, Erard de Montmorency étoit Echan¬
fon de France en 1309, 13x8 & 1323 , cîe même que Gilles de
Soyecouri en 1329, & Briant de Montejean le fut depuis 1346
jufqu'en x 3 51 , quoiqu'il y eut aufii alors des Bouteilliers de France.
Jean de Chalon IIIe. du nom, Comte d'Auxerre & de Tonnerre ,

eft le premier qui ait porté le titre de Grand-Bouteillier de France ;
il l'étoit en 1350 au facre du Roi Jean. Il continua d'y avoir des
Echanfons ; & Guy, Seigneur de Coufan , prenoit la qualité de Grand-
Ecbanfon cîe France en 1385 , Enguerand , Sire de Coucy, étant en
même temps Grand-Bouteillier. Ces deux charges continuèrent d'être
pofTédées en même temps par de grands Seigneurs. On trouve même
qu'en 1419 & 1421, il y avoit deux Grands-Echanfons & un Grand-
Bouteillier; mais depuis Antoine du Lan, Seigneur de Châteauneuf,
qui vivoit en 1483 avec la charge de Grand-Bouteillier, il n'eft
plus parlé de cet Office, mais feulement de celui de Grand-
Échanfon.

De tout cela on peut conclure que c'étoient deux Offices diftingués ;
auffi l'on apprend par un état de là Maifon du Roi Philippe III ,
de l'an 1285 , mentionné dans un régi lire dAndré Duchefne, qu'il
y avoit alors quatre Echanfons , dont l'un étoit pour le Roi, & avoit
4 fous 4 den, par jour pour fes gages ; les trois autres étoient pour
le commun , à 3 fols 3 den. chacun par jour. Sous Philippe V ôc
depuis, on comptoir jufqu'à fept Echanfons ; & après l'an 1427 il y
en avoit treize, le premier defquels tenoit lieu de Grand-Bouteillier,
aux gages de 600 liv., & les douze autres fervans par quartier, aux
gages de 400 liv.

Le Grand-Bouteillier avoit, outre fes gages , de très-grands droits
énoncés dans l'Hiftoire des grands Officiers, édition de 1733 , tirée
des régi lires de la Chambre des Comptes. Plufieurs des Grands-Bou-
teilîiers ont été Préfidens en cette Chambre.

Quoique dans les provilions de ces deux Officiers ils ne foient plus
qualifiés que premier Panetïer & premier Échanfon, on ne laiffe pas
de les nommer toujours, foit à la Cour, foit dans le public , l'uns
le Grand-Panetier de France l'autre , le Grand-Echanfon de France,

G R A N D - É C H A N S O N.

Eufebe-Félïx Chafpou, Marquis de Verneuil, Comte de Loches 4
fut pourvu de cette charge mr André de Gironde , Comte de Buron ^

le 3 Janvier 1756. Il a 600 liv. de gages.

PREMIER É C U Y E R - T R A N C H A N T.

Louis-Anne Defmë, Marquis de la Chefnaye, Seigneur de Rcu-«
■gemonr , pourvu en 1720. Ses provifions font de Vont-cornette blanche ,

>k premier Tranchant, Il a de gages, comme premier Tranchant,



Aoo lïv. ; mais en qualité de Porte-cornette blanche, il eft employé
.fur l'état de la cavalerie légère pour 5400 liv., & ces appolntemenS
lui font payés annuellement par le T'réforier de l'extraordinaire des1
guerres.

On trouve dans une Ordonnance de P' ilippe-le-Bel, faite en l'année
3 306 , que dès ce temps-là le premier Valet-tranchant (c'eft ce que
nous appelions aujourd'hui premier Ecuyer-tranchant ) avoir la garde
•4e l'étendard royal, & qu'il devoit dans cette fonftion marcher a l'armée
3e plus prochain derrière le Roi, portant fon panon qui doit aller cà'
•>& là par-tout où le Roi va , afin que chacun connoiffe où le Roi eft»

Ces deux charges étoient unies en la même perfonne fous Char¬
les VII & fous Charles VIII , & l'ont prefque toujours été depuis»'
Cétoit fous cet étendard royal, nommé depuis cornette blanche, que-
combattoient les Officiers commenfaux du Roi, les Seigneurs & Gen¬
tilshommes de fa Maifon, & les autres Gentilshommes volontaires
•qui accompagnoient le Roi. L'exercice de cette charge à l'armée fub-
fiftoit certainement en 1620, & vraifemblablement en 1636 & 1642 3
mais il a ceffé depuis. Les charges de premier Ecuyer-tranchant &
de Porte-cornette blanche étoient pofTéoées en 1660 par le Marquis
de Vandeuvre , du furnom de Mefgrigny , & il les avoir encore en
3678. En ï68o, Charles-Etienne de Bontenay- de Cliâteîier , Comte
de Iiombourg , Marquis de Teintru , avoit la charge de pre¬
mier Ecuyer - tranchant , mais non pas celle de Porte - cornette
blanche, comme il paroit par YFtat de la France de cette année; ce
qui dénote que le Marquis de Vandeuvre pourroir lui avoir réfigné
lune fans lui réligner l'autre. Après fa mort en 168) , ces deux
ehargess furent réunies en la perfonne de M. de la Chefnaye , en
faveur de qui le Comte de Hombourg fe démit de celle de premier
Tranchant ; c'eft ce que portent les provifons de M. de la Chef¬
naye , qui marquent en même temps que la charge de Porte-cor¬
nette blanche étoit vacante par le décès du Marquis de Vandeuvre*

GENTILSHOMMES SERVANS CHEZ LE ROI.

Ces Gentilshommes font journellement à la table du Roi les fonc¬
tions que font aux grandes • cérémonies A Grand-Partetier de France,
le Grand-Echanfon & le Grand Ecuyer' - tranchant ; mais ils font
abfolument indépendans d'eu.-- , tk même, îorfqu'ii arrive à ces grands
Officiers d'exercer les 'fonftions de leurs charges, comme à la Cene,
&c. les fufdirs Gentilshommes fervent conjointement avec eux , &
font alternativement leurs "onctions ordinaires.

Ils font nommés Gentil. Pommes fervans le Roi , d'autant qu'ils
ne fervent que les tête:: couronnées , les Princes du Sanv & les
Souverains, quand le Roi les traite , le premier Maître-d'nôteî de
quartier y fervaat alors avec le bâton de cérémonie.

Le jour de la Cene, ils fervent conjointement avec les Fils de
France, les Princes du Sang & les Seigneurs de la Cour qui préfentent

■ au Roi les plats que S. M. fert aux treize enfàns de la Cene.
Ils ont rang aux grandes cérémonies , ainll qu'on l'a vu au Sacre

de Louis XV 3 ils fervent toujours l'épée au côté. Par Edit du mois
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3'Août 1780, regiftre en la Chambre des Comptes le 26 du même
mois, lefdits Gentilshommes ont été réduits à dix-huk, qui prêtent
ferment de fidélité au Roi, entre les mains du Grand-Maître.

Par Déclaration du 17 Octobre 1656 , le Roi Louis XIV a accordé
aux douze Maîtres-d'hptel & aux Gentilshommes qui fervent près fa
Perfonne, les titres & qualités de Chevaliers, avec leurs armoiries tim¬
brées. Ils joiiiffent, enf'emble leurs veuves pendant leur viduîté, de
tous les privilèges dont joui fient les autres Commenfaux, entr'autres,
par plufieurs Edits & Arrêts, de l'exemption de tutelle, curatelle &
nomination à icelles : ce qui a été confirmé par Arrêt du Confeil
d'Etat du x 5 Juin 1778.

lis font employés fur l'état de la Maifon du Roi pour 700 liv«
de gages, dont néanmoins ils ne touchent que la moitié. Six d'entr'eux
font qualifiés fur l'état de Gentilshormnes-P'anetiers J parce qu'ils font
au grand-couvert les fondions du Grand-Panetier ; fix autres font
titres Gentilshommes - Echanfons . parce qu'ils font les fonctions du
Grand-Eclxanfon ; àt les autres fix font appelles Ecuyers-tranchans *

parce qu'ils font les fonftions du premier Ecuyer-tranchant. Ils fer¬
vent neuf par femeftre.
GENTILSHOMMES PANETIERS ET ÉCHANSONS*

Louis-Jean-Baptifte Franchet.
P-ierre-Philippe le Boucher. Michel-Clair le Boucher, en furvivance.
Etienne-François Forain d'Eubray.
Pierre-Guillaume Agaffe. Henri Agaffe , fon frere , en furvivance*
Charles Gauthier de Saint-Charles > reçu ™ N... Sapte de Montblanc*
François-Àmé Poulain d'AJJîgny.
Louis-Guillaume le Veillard.
Jean-François Bernot de Charant & fon fils , en furvivance»
Jean-Jacques Recoquiller de Bainville.
Jean-Baptifte-Cha ries-Robert Barois d'Orgeval.
David-Jacques-François le Proujî de la Riviere.
Jean-Baptifte Lanty.

ÉCUYERS-TRANCHANSj

Pierre-Antoine de la Garde.
Jean-Pierre Dubois de Franche-fille.
François Foucques du Parc.
Louis-Afpais Amiot.
Jean-Olivier de Meude de Maupas\
N... Godart.
N... Davous.
N... Fleury.
N... de la GuerennCi ' • ' •

N... Tranchant,
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Ordre du dîner du Roi > quand il mange en public , avec les fonciionÊ

de chaque Officier.
L'Kuiffier de falle ayant reçu l'ordre pour le couvert du Roi , va

à la falle des Gardes-du-Corps , frappe fur la porte avec fa baguette»
qui eft la marque de fa charge , & dit tout haut : Mejjieurs, au cou¬
vert du Roi; puis avec un Garde il fe rend au Gobelet. Enfuite le Chef
du Gobelet apporte la nef, les autres Officiers apportent le refte du
couvert; le Garde-du-Corps marchant proche la nef, & l'Huiffter
de falle portant les deux nappes , eft à la tête , fa baguette en
main. Le loir, il tient aufft un flambeau. Voyez l'art. 24 des Régle-
mens faits par Louis XïV en 1681. Etant tous arrives au lieu où la

" ' "TT ' 1

une nappe fur le buffet;
table du prêts : cet Huiffier reçoit un des bouts que l'Officier du Go¬
belet , qui en retient l'autre bout, lui jette adroitement entre les bras.
Après les autres Officiers du Gobelet pofent la nef, & préparent tour
le refte du couvert. Cette nef eft une piece d'orfèvrerie, ordinaire¬
ment de vermeil doré, faite en forme de navire démâté. La tradi¬
tion veut que ce foit un préfent fait dans le XVIe fiécle , à l'un de
nos Rois , par la Viile de Paris , dont les armes font un navire.
^Quoi qu'il en foit, c'eft dans cette ner que l'on enferme entre des
couffins de fenteur, les ferviettes qui doivent être préfentées au
Roi durant fon repas. Lorfqu'il plaît au Roi de manger en grand
cérémonial, elle eft placée fur un bout de la table de S. M. , ainlî
Qu'on l'expliquera ci-après. Dans les autres jours on la met fur la table
du prêts ; mais en quelqu'endroit qu'elle foit poiee , toutes les per¬
sonnes qui pafieiit devant, même les Princeffes, lui doivent le falut »
de la même maniéré qu'on le doit au lit du Roi, quand on paffe
par la chambre de S. M.

Suivons l'ordre des repas ordinaires. Le Gentiîhomme-fervant qui
eft de jour pour le prêts, coupe les effais de pain déjà préparé au
Gobelet, fait faire î'efifai au Chef du Gobelet du pain du Roi, &
du fel : il touche aufft d'un eftai les ferviettes qui font dans 3a nef»
la cuiller, la fourchette , le couteau, & les cure-dents de S. M.
qui font fur le cadenas, donnant pareillement cet effai à manger à
l'Officier du Gobelet, ce qu'ils appellent faire le prêts. Le Gentiî¬
homme-fervant ayant ainfi pris poitéffion de la table du prêts , con¬
tinue de la garder.

Le prêts étant fait, les Officiers du Gobelet vont à la table où
doit manger le Roi , la couvrent de la nappe de la même façon
ci-deffus exprimée : enfuite un des Gentilshommes - fervans y étale
une ferviette dont la moitié déborde du côté de S. M. ; Se fur cette
Serviette il y pofe le couvert du Roi, fçavoir, l'affiette & le cade¬
nas fur lequel font le pain , la cuiller, la fourchette & le couteau „
& par-deffus eft: la ferviette.du Roi proprement pliée à gaudrons Se
petits carreaux. Puis ce Gentiîhomme-fervant replie fur tout le cou-,
vert la ferviette de de/Tous qui déborde. Il pofe aufft les coliers ou
porte-afftetîes , & le tranchant ou couteau , la cuiller ce la fourchette,
dont il a befoin pour le Service ; ces trois dernieres pièces, étant pour

autre nappe deffus la
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lors entourées d'une ferviette pliée entre deux afftettes d'or, il të
tient tout proche la table pour garder le couvert de S. M.

Pendant ce temps, l'Huimer de faile retourne à la Mie des Gardes ,
où ayant frappé de fa baguette contre la porte, il dit tout haut ,

MeJJieurSj à la viande du Roi ; puis ii va à l'Ofhce-bouche, où il trouve
le Maitre-d'hôtel qui elt de jour, le Gentiîhomme-fervant & le Con¬
trôleur d'Office, qui s'y font rendus.

Apri s que le Serdeau y a donné à laver à ces trois Officiers ,

l'Ecu/er-bouche range les plats fur la table, & prélente deux effais
de nain au Maître-d'hôtel qui fait l'effai du premier fervice , & qui,
âpres avoir touché les viandes & ces deux elïais de pain , en donne
un à fScuyer-bouche qui le mange, & l'autre eft mangé par le
Maître-d'hôtel. Ehfuite le Gentiîhomme-fervant prend le premier plat,
le fécond eft pris par un Contrôleur d'Office, & les Officiers de la
bouche prennent les autres. En cet ordre, le Maître-d'hôtel ayant le
bâton'en main, marche à la tète, précédé de quelques pas par l'Huîf-
fer de lalle portant fa baguette, & le foir ayant un flambeau ; &
eu.frite la viande accompagnée de trois Gardes-du-Corps, leurs cara¬
bines fur l'épaule. Sur quoi voyez les articles XXV & XXVI des
Eégleniens de Louis XIV de i68x.

jorfqu'iis font arrivés à la table du prêts, le Maître-d'hôtel fait la
révérence à la nefle Gentiîhomme-fervant qui tient le premier plat,
le pofe fur la table où eft la nef, & ayant reçu un effai du Gentiî¬
homme-fervant qui fait le prêts , il en fait l'effai fur lui, & pofe
fon plat fur la table du prêts ; le Gentiîhomme-fervant qui fait le
prêts, prend les autres plats des mains de ceux qui les portent, & les pofe
fur la table du prêts , en faifant faire l'effai à ceux qui les ont apportés,
ces mimes plats étant après portés par les autres Gentilshommes-ftrvans
fur 'a table du Roi ; il refte toujours trois Gardes du Roi à cette table du
prêts.

Le premier fervice étant fur table , le Maître-d'hôtel, précédé de
3'Huiffer de falle, va avertir le Roi ; & S. M. étant arrivée à la table,
le Maître-d'hôtel préfente au Roi la ferviette mouillée à laver, dont
il a fait faire l'effai à l'Officier du Gobelet , en la prenant de fes
mains , le tout pourtant conformément à l'art. XXVII des Régle-
rnens de Louis XIV de 1681. Voilà pour le premier fervice. Le
Gentiîhomme-fervant qui fait le prêts, continue de faire faire l'effai
aux Officiers de la Bouche & du Gobelet, de tout ce qu'ils appor¬
tent à chaque fervice , & que les autres Gentilshommes - fervan*
viennent prendre pour le fervir devant S. M. quand Elle l'ordonne.

Si le cas arrivoit qu'il n'y eût pas de Maitre-d'hôtel pour aller
avertir le Roi, le Gentilhomme -fervant feroit cette fonftion , & por¬
terait pour marque la ferviette mouillée entre deux affiettes d'or. Il
reviendrait marchant devant le Roi, & préfentêroit à S. M. cette
ferviette mouillée à laver dont il aurait fait faire l'effai à l'Officier
du ,'obelet. C'eft ainfi que .Louis XIV le régla le <5 Septembre 1666,

Les autres Gentilshommes-fervans ne defeendent pas à l'office ;
mais après avoir lavé leurs mains au buffet dreffé dans l'anti-cham*
pre , ils vont prendre leur place près la table devant S. M.

Le R.oi veut qu'ils |bient . # , par jour ? afin que le fervice foi£
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plus exa&emert fait. L'un fe tient proche h table fur laquelle
nef efl pofée, & où font apportées les viandes pour en faire J'effai
ou Je prêts , avant qu'elles ioient fervies devant le Roi; & il ne quitte
point,ce pofte, qu'après que Je defïert eft mis fur la table de S. M.
Alors il prend la derniere ferviette mouillée à laver, des Officiers clu
Gobelet leur ayant fait faire l'eflai, pour la préfenter au Roi à la fin
du repas : les cinq autres font devant la table où le Roi mange , pour
y faire le fervice.

Celui qui fert d'Ecbanfon , crie tout haut, dès que le Roi a de¬
mandé à boire , à boire pour le Roz, fait la révérence à S. M., vient
au buffet prendre des mains du Chef d'Echanfonnerie-bouche la fou-
coupe d'or garnie du verre couvert, & des deux carafes de criftal,
pleines de Vin & d'eau, puis revient précédé du Chef, & fuivi de l'Aide
du Gobelet. Etant tous trois arrivés à la table cîu Roi, ils font la ré¬
vérence devant S. M. ; le Chef fe range de côté , & le Gentiîliomme-
fervant verfe des carafes un peu de vin & d'eau clans une petite taffe
de vermeil doré (nommée EJJai ) que tientle Chef de Gobelet; celui-ci
reverfe la moitié de ce qui lui a été verfé , dans un autre effai pa¬
reil , qui lui eft préfenté par fon Aide, & il boit ( ce qui s'appelle
faire l'eJJ'cb ; ) le Gentilhommè-fervant fe tournant vers le Roi, le fait
après, & il remet entre les mains dudit Chef fa taffe, que ce Chef
rend avec la lien ne à fcn Aide. Enfuite le Génrilhom me-fervant fait
la révérence devant S. M. , lui découvre le verre, & lui préfente en
même-temps la foucoupe où font les carafes. Le Roi fe fert lui-même
le vin & 1 eau ; puis ayant bu & remis le verre fur la foucoupe , le
Gentiîhomme-fervant reprend la foucoupe avec ce qui eft deffus, re¬
couvre le verre , fait encore la révérence devant le Roi, & rend le tout
au même Chef d'Echanfonnerie qui le reporte au buffet.

Celui qui fait la fonctiond'Ecuyer-Tranehanr, ayant lavé fes mains,
& pris fa place devant la table , il préfênte & découvre tous les plats
au Roi, & les releve quand S. M. lui dit, ou lui fait ligne, &
les donne au Serdeau, ou à fes Aides. Il change d'afnette au Roi de
temps en temps , ^ de ferviettes à l'entremets , ou plus fouvent, s'il
en eft befoin , & coupe les viandes , à moins que le Roi ne les cou e
lui-même.

Quand le Grand-Panetier, le Grand - Echanfon & le premier
Eçuyer-Tranchant fervent aux grandes cérémonies, ils font tous
les mêmes fondions que chacun de fes Gentilshommes-lervaûs, qui
de leur côté font leur fervice ordinaire.

Lorfqu'il plaît au Roi de manger dans tout l'appareil du à S. M.,
ainfi que Louis XIV l'a fait très-iouvent, foit durant fa minorité , foit
depuis ; ce qui s'eft auffi pratiqué dans le premier repas que S. Mf
Louis XV fit au fortir des mains des femmes, pour entrer em
celles des hommes, le cérémonial eft beaucoup plus grand.

Alors la nef eft pofée au bout de la table du Roi, à la droite de
S. M. ; & fi le Roi eft marié , celle de la Reine, aux armes de cette
î'rinceffe, eft placée à gauche de l'autre bout de la table.

Dans ces occafions , l'antichambre où le Roi mange ordinairement à
,fon grand-couvert , & fans neffur la table, devient faîle; & les Huiffiersde,
fklje s'emparent de la porte fous les ordres du Grand-Maître , avec des



Gardes commandés à cet effet, Le Capitaine des Gardes-du-Corps ^
en quartier, commande alors dans cette- falle , & ordonne quatorze
Gardes , pour reiter en haie la carabine me l'épaule, fept de chaque
cété devant la table de $(M. Un autre Larde eft pôle en fentinelle
près delà nef, placée fur la table du Roi, & il y en a encore urr
pour précéder le Gentilhomme-fervant- toutes les fois qu'il apporte à
boire au Roi. On met encore une table à un coin de la falle , du côté'
de la porte, afin que les Officiers de la Bouche y puifîent repofer
leurs plats en arrivant, & les préfenter proprement aux Gentils-
hommes-fervans . qui £pnt près de îa table du Roi, ceux-ci font faire
l'efiai de chaque plat à chacun de ces Officiers de la Bouche , en pré-»
fence de S, M., à meiure qu'ils les leur préTentent pour être pofés!
fur la table du Roi. Deux Gardes de la Manche revêtus de leurs?,
cotte-a armes & habits de cérémonie, armés de leurs pertuifanes,
font sux deux côtés du Roi, & le Capitaine des Gardes-du-Corps
efi derrière îa Perfonne de S, M. LA.-umônier de quartier fe tient près
de la nef, pour la pouvoir découvrir lorfqu'il eft nécëflaire qu'un
des Gentiishommes-fervans y prenne les Remettes'-dont S. M. peut
avoir befoin.

Il eft un autre cérémonial qui s'obferve ; lorfqu'il arrive que lé
Konce du Pape en France eft créé Cardinal. La Barrette ( ou bonnet
rouge ) envoyée par Sa Sainteté , eft mife par le Roi fur la tête des
ce nouveau Cardinal durant la Meiïe, que S, M. entend dans fa Cha¬
pelle , & le même jour elle fait l'honneur à ce Cardinal de le foire
dîner à fa table.

L'on obfervé dans cette occaflon toutes les grandes cére'mcnies ci-
deffus ; mais îa rable du Roi, fur laquelle on pofe la nef, eft alon-
gée de deux tiers plus qu'à l'ordinaire : Le Roi fe place au milieu du
premier tiers, ayant fon cadenas pofé à l'ordinaire, & îa nef à fa
droite; le nouveau Cardinal efi placé fur la même ligne au milieu
des deux autres tiers, à la gauche du Roi. Le Maître des cérémo¬
nies eft debout à fa droite , pour l'avertir du cérémonial de ce
repas, & le Contrôleur-Général de femeftre fe tient debout à fa
gauche pour le fervir. Les Gentiishommes-fervans, qui fe trouvent
ce jour-îà en grand nombre, bordent entièrement la table. Le Roi
a fon chapeau fur la tête , & le Cardinal fa Barrette. Le premier coup
que le Cardinal boit, c'eft à îa fanté du Roi, de la part du Pape.
Il fe découvre , fe leve, fait fon compliment en Italien; & après
qu'il a bu, S. M. ôte un peu fon chapeau pour le remercier ; Je pre¬
mier coup que le Roi boit enfuite , c'eft à la fanté du Pape : le Car¬
dinal fe tient debout îa barrette à la main , pendant que le Roi boit ; ce
qu'il fait encore toutes les autres fois que S.M. recommence de boire, étant
averti chaque fois par le Maître nés cérémonies. Le Roi ayant bu ,
ôte un peu fon .chapeau pour 3e remercier, & S. M. fe recouvrant ,

c'eft le lignai au Cardinal pour fe raffeoir. A chaque ferviee , on
couvre la table du Roi de ce qu'on appelle un ferviee complet; &
l'on pofe en même temps fur les deux autres tiers qui font pour le
Cardinal, un autre ferviee auffi complet , compofé précifément du
même nombre de plats , remplis de 3a même qualité de mets. Le
Jioi eft fervipar fes Geuïilshomiïjes-fervans, des plats qui font préparé^
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pour S. M. Se îé Cardinal, par le feul Contrôleur-gcneral, des plats pré-1
pares pour lui & pôles devant lui.

Il y a encore une autre maniéré de fervir le Roi, que l'on nomme
le Petit-couvert, lorfqu'i! plaît à S. M. de manger en particulier, ce
qui fe fait communément dans la chambre où couche S* M.

Pour lors le Roi eft fervi à rable par le Grand-Chambellan ; &en
fon ablence , par le premier Gentilhomme de la Chambre. Le Maltrs-
d'Hôtel précédé le fervice à l'ordinaire , mais fans porter le bâton ,

qui elt la marque de fon Office : S. M. n'a pas fon cadenas fur fa
table

, mais feulement une affiette avec un fimple couvert enveloppé
d'une ferviette bâtonnée. C'eft là ce qui fait la différence du grand-
couvert , comme la nef elt pofée fur la propre table du Roi, fait
celle du grand cérémonial. Il fera parlé plus amplement de ce fervice
au Chapitré du Gobelet.

Le Serdeau, ainfi qu'il a été dit , reçoit à tous les repas du Roi
tous les plats de Ja deflèrte de la table de S* M. qui font portés à
l'Office, ou falle des Genfilshommes-lervans , appellée le Serdeau, où
il leur fert ces plats , & à ceux qui mangent avec eux, ou qui ont
ordinaire à la même table. Sous ce Serdeau font encore d'autres Gar¬
çons qui fervent à cet Office. Les valets des Gentiîshommes-ferrans
y font nourris de leur dtffarte.

TRÉSORIERS DES DENIERS ROYAUX.

Par Edit du mois de Janvier 1780, regiftré en la Chambre des
Comptes le 29 du même mois , les charges de Contrôleurs-généraux
de la Maifon du Roi & Chambre aux deniers, d'Intendant, Contrô¬
leur-général des meubles de la Couronne , Intendans , Contrôleurs-
généraux des écuriers, de l'argenterie , menus-plaihrs & affaires de
la Chambre du Roi , & les deux charges de Contrôleurs-généraux de
îaMaifori de la Reine ont été fupprimées & éteintes dans l'ordre fuivant :

Tréforier de la Maifon du Roi, N.«. Cahouet de Villiers , reçu en
1771 fa caiffe eft ténue par M. d'Aché de Saint-Ide , Avocat, rue
Royale S. Antoine.

N... Andrieux & N... Morel, Contrôleurs.
Contrôleurs des quittances des Officiers de la Maifon du Roi , N..^

Maiipas.
Maîtres de la Chambre aux deniers , Antoine-Charles Lorbnier,
N... Sam/on.
N... Pavée de Provehcheres.
Le Bureau pour la Chambre aux deniers , pour les trois exercices ,

eft rue S. Thomas.
Contrôleur ordinaire de la Maifon du Roi, à 2000 liv. de gages ,

créé par Edit du mois de Janvier 1782 , regiftré en la Cour
des Aides le 15 Février fuivant. George-Charles Châtelain , Contrôleur-
général de la Maifon de Monsieur , 1782. Louis-Thomas-d'Aquia-
Marie-Jofeph Châtelain, fon fils, en furvivance.

Le Roi, par Edit du mois de Janvier 1782 , regiftré à la Cour des
Aides le 13 Février fuivant , a fupprimé la charge de Contrôleur or¬
dinaire de la Ctïiiipe-boiiche 2 & créa une charge de Contrôleur ordi-

ïiairt



fiaîre de fa Maifon. Voyez le Règlement pour l'Adminifiration général®
de la Maifon du Roi.

Il doit être préfent à la recette de toutes les viandes & du pdiffon
pour la bouche du Roi , & avant qu'on les ferve fur la table , il exa¬
mine li toutes les pièces contenues fur le menu font employées. Il eft
chargé de la garde du vin & de l'eau pour la perfonne de S. M.;
de plus, il tient regiftre de toutes les nouveautés de viandes pour le
Roi

, fruits , confitures,'vins de liqueur , &c. qui lui doivent être
mis entre les mains , ainlî que de ce qui vient de la chaffe du Roi,
<ou ce dont on fait préfent à S. M. ; & de tout cela il doit rendre
.compte toutes les femaines au Bureau ; il a l'œil & l'infpeftion fur
toutes les dépenfes de la bouche. Quand il arrive que le Roi mange
en public fans que le bâton foit porté, le Contrôleur ordinaire
met les viandes fur la table de S. M., & quand il faut être plufieurs
à fervir, les Contrôleurs d'Office les y mettent auffi : mais Je Contrô¬
leur ordinaire fert le côté du Roi ; il jouit des privilèges des Com-
menfaux de la Maifon du Roi, fuivant l'Arrêt du Confeil du 13 Mai 1778.

Contrôleurs ordinaires, créés par Edit du mois de Janvier 1782 4
à 450 liv. de gages chacun.

René Girard, & René-François Girard , fon fils , en furvivance.
François-Hyacinthe de la Lau.
Louis-Nicolas de Chabouille.

Jacques-Louis Ricqbourg.
Huiffiers de Salle confervés par Edit d'Août 1780, 500 liv. de gages.
Tous les jours un flambeau de cire blanche pour conduire les viandes.
Janvier. 17.,. N... Pompon, & Jean-Baptifte Allard, en fur¬

vivance.
17... Michel-Touiïaint Rougemontant.
N... Guerin.
Juillet. 17... Pierre Alliot de la Brufcane, reçu m Claude

Des forges.
17... Théophile de la Sablonniere.
17... Jean Corcelot de S. Sauveur. Antoine-André Corcelot, fon fils,

en furvivance.
Dans les voyages où l'on conduit un Prince ou une Princeffe,

foit qu'ils entrent dans le Royaume ou qu'ils en forcent, les Huiffiers
de Salle tiennent la porte de l'appartement où mange le Prince
ou la Princeffe , & le refte des bougies qui reftent dans cet apparte¬
ment leur appartient, par Edit du mois d'Août 1780. Le nombr®-
defdits Huiffiers a été réduit à fix.

Garde-vaiffelle ordinaire , 300 liv. de gages , Jean Mollet.
Deux Huiffers du Chambellan, 223 liv. chacun. Antoine-Fran¬

çois Bonnefoy. Charles-Antoine-François Bonnejby, fon fils, en fur¬
vivance.

Jofeph-Simon-Tharin Eertholet.
Ces deux Huifijersn'ont plus de fondions fur les tables qu'à Marly»
Deux Serdeau, 225 liv. chacun. Jean-Jacques Rluteau & Jas-

ques Mora.
, Portes-Tables , N,.» Bujfigny ? N„, Germes,
t- 'ginne'e 1785?,, D
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BUREAU GÉNÉRAL DES DÉPENS

De la Maifon du. Roi.

Par Edit du mois de Janvier 1780, regiftré à la Chambre des
Comptes J"e 29 dudic mois , le Roi a fupprimé les charges de Con¬
trôleurs-généraux & Chambre aux deniers , d'Intendant & Contrô¬
leurs-Généraux des écuries , d'Intendant & Contrôleurs-Généraux
de l'argenterie, menus-plailirs & affaires de là Chambre , les deux
charges de Contrôleurs-généraux de la Maifon de la Reine ; & S. M.
a établi un Bureau général des dépenfes de fa Maifon , ainfî qu'il fuit :

Article I. Nous avons éteint & fupprimé, éteignons & fuppri-
mons les deux charges de Contrôleurs-généraux de notre Maifon &
Chambre aux deniers ; celle d'Intendant & Contrôleur - général des
meubles de la Couronne; les deux offices d'Intendans & Contrôleurs-
généraux de nos écuries ; les trois offices d'Intendans & Contrôleurs
de l'argenterie, menus-plaifirs & affaires de notre Chambre ; & les
deux charges de Contrôleurs-généraux de la Maifon de la Reine,
notre très-chere Epoufe & Compagne.

H. Les pourvus defdites charges & offices éteints & fupprimés ,
continueront leurs fondfions jufqu'au premier Avril prochain, arrê¬
teront les dépenfes de l'année 1779, dans la forme ufitée jufqu'à
prifent, & jouiront des gages & autres émolumens à eux attribués
jufqu'audit jour premier Avril 1780.

III. Lefdites charges & offices feront rembourfe's aux propriétai¬
res , en argent comptant, fuivant la liquidation qui en fera faite en
notre Confeil, d'après les Edits de création , quittances de finance,
brevets d'afturance , & autres titras & documens qui feront remis à
cet effet.

IV. Nous avons établi & établirons un Bureau fous le titre de
Bureau général de la Maifon du Roi J lequel fera compofé de deux
Magiftrats de notre Chambre des Comptes, & de cinq Commiffaires
généraux, que nous choilirons de préférence parmi les perfonnes les
plus verfées dans la manutention des diverfes dépenfes de notre
Maifon , afin que le fervice n'éprouve aucune lentpur ni interrup¬
tion ; le premier Commis de notre Maifon & celui de nos Finances
affilieront à ce Bureau ; & il fera pré fidé par le Miniftre de notre
Maifon & par celui de nos Finances , ou en leur abfcence, par l'un
des Magiltrars de notre Chambre des Comptes ci-deffus dé lignés.

V. Lefdits cinq Commiffaires-généraux prêteront ferment entre
les mains de notre très-cher & féal Chevalier, Chancelier ou Garde
des Sceaux de France ; & il leur fera expédié des commiffions fcellées
de notre fcel , qu'ils feront-tenus de faire enregiftrer en notre Cham¬
bre des Comptes.

VI. Lefdits Commiffaires dépoferont à notre Tréfor royal , par
forme de finance , une fomme de cinq cens mille livres chacun ,

laquelle leur fera rendue en cas de démiffion ou autre changement,
©U à leurs héritiers en cas de mort.

kYlit l&fditst CoimmJUû;e$ retirèrent; chacun cinq pour cent de



leur finance, fans affujetriffement au dixième d'amortiffement, cen¬
tième denier ni aucunes retenues quelconques ; ils recevront pareille¬
ment la fomme de quinze mille liv. pour leur tenir lieu d'appoin-
temens , entretenement & e'molumens quelconques.

VIII. Attribuons exclufivemeht audit Bureau le droit de connoî-
tre, fuivre & arrêter définitivement toutes les dépenfes de notre
Maifon & de celle de la Reine, & d'en ordonner le paiement à quel¬
que titre & fous quelque dénomination que ces dépenfes foient faites •
révoquant à cet effet tous pouvoirs, de quelque nature qu'ils puiffenr
être , délégués par les Rois nos prédéceffeurs ou par nous - mêmes ,
à toutes perfonnes de quelqu'état & condition qu'elles foient, qui
cefferont d'avoir lieu pour l'avenir, à compter du premier Avril pro¬
chain , & auxquels nous dérogeons exprefièment par le préfent Edtr.

IX. Les depenfes de tout genre feront rapportées audit Bureau ,

pour y être examinées , difcutées, arrêtées définitivement , & être
enfuite recueillies dans les écroues & cahiers qui feront également
vérifiés audit Bureau, avant d'être préfentés en notre Chambre des
Comptes , par le Tréforier-général lors de la reddition de fon compte..

X. Tous les marchés, de quelque nature qu'ils foient, après avoir
été publiés & affichés , 8c les différentes fournirions examinées au
Bureau, feront paffés au rabais ; & aucun ne fera valable, s'il n'eft
revêtu des fignatures des cinq Commiffaires , & approuvé par
Miniftre de notre Maifon & celui de nos Finances.

XI. Les écroues qui contiennent la dépenfe ordinaire , & les cahiers
qui contiennent la dépenfe extraordinaire, ainfi que Je compte du
Tréforier-général, feront fignés par le Secrétaire d'Etat de notri»
Maifon & par les cinq Commiffaires-généraux , avant d'être pré*»
fentés à notre Chambre des Comptes.

XII. Aucune dépenfe courante ou extraordinaire & autre que celles
coniprifes dans les états de notre Maifon , ne pourra être payée k
aucun Officier, ouvrier ou fourniffant , que fur un mandement mo¬
tivé & figné des cinq Commiffaires-généraux; lefquels mandemens
le Tréforier-général fera obligé de rapporter au Bureau, comme
pièces juftificatives de fon compte, qui y fera examiné, vérifié 8ç
figné avant d'être préfenré à notre Chambre des Comptes.

XIII. Pour faciliter l'exécution de nos ordres ou de ceux que don*
neront en notre nom les grands Officiers & autres Supérieurs de
notre Maifon , chacun des cinq Commiffaires-généraux fera attaché
plus particulièrement à un département pour en diriger & fuivre les
dépenfes , & en faire le rapport au Bureau ; & nous autorifpns le
Tréforier à payer jufqu'à la concurrence de dix mille livres fur la
fir.nature d'un fieul de ces Commiffaires, pour les objets preffés &
imprévus, concernant le département dont ce Commiffaire dirigera
particulièrement les dépenfes; à la charge par ledit Tréforier de faire
échanger, dans le cours du mois au plus tard, lefdits mandats parti¬
culiers contre des états arrêtés par Je Bureau général.

XIV. Nous nous réfervons de fixer par un Règlement particulier
les détails intérieurs de cette manutention ; nous proposant auffi de
fia tuer fur la forme de la comptabilité du Tréfigrier-général de notre
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XV. Provifoirement nous défendons à nos amés & féaux ConfeiN
lers les Gens tenant notre Chambre des Comptes à Paris, d'allouer
audit Tréforier-général, dans les comptes, aucun article de dépenfe,
qu'il ne foit compris dans les e'croues ou cahiers lignés du Secrétaire
d'Etat de notre Maifon, & des cinq Commifïaires-généraux , confor¬
mément à l'article Xï du préfent Euit, ck foutenus des pièces d'ufage
en matière de comptabilité.

XVI. Le règlement des dépenfes des bâtimens exigeant des con-
noiflances & des études particulières , n'enrendons rien changer ,

quant à préfent , à l'ordre aftuel établi à cet égard • mais voulons
que le Treiorier donne mois par mois au Bureau copie de fon livre
ds dépenfe pour la partie des bâtimens , comme pour toutes les au¬
tres , ainli que copie du compte entier de l'année, lefquels feront
vifés & enregiftrés au Bureau, pour faire partie du compte général
des dépenfes de notre Maifon.

COMMISSAIRES.

■ Pre'Jîdent, Pierre-Cliarles Laurent de Villedeuil, Miniftre & Secrétaire
d'Etat » reçuzz:Louis-Auguite Le Tonnellier, Baron de Breteui!, en 1788.

Prëfident, Claude-Guillaume Lambert, Contrôleur-Général des Fi¬
nances , reçu = N... Bouvard de Fourqueux.

Guy-Pierre-Louis Gohïer de Neuville, Maître des Comptes , nom¬
mé en 178...

Didier-F'raneois-René Mefnard de Choufy, nommé en 178...
N... de la Ferté, nommé en 178...
Marc-Antoine Thierry, Baron de Ville d'Avray , = Chriltophe-

Jacques Tefier, le . . ,
N... Mercier de la Source , nommé en 178,,.
N... de la Chapelle , premier Commis de la Maifon du Roi en 178...
N... Gojard, premier Commis des Finances, nommé en 178...
Bureau. Premier Commis, N.,.ÔVVrc<wrdePhilemond, & N... Agajje«
Second Commis. N... Clemendot , & N... Lafojje.
N... Randon de la Tour, Tréforier-Général.
Secrétaire , N,.. de Bars.

BOUCHE DU ROI.

' Nous croyons ne pouvoir mieux commencer cet article, qu'en rap^
portant tout au long le Règlement fait par S. M. le 17 Août 1780.

Règlement pour VAdminiflration intérieure de la Maifon du Roi,
dite Chambre aux deniers.

Sa Majesté , pour exécuter les plans d'ordre & d'économie qu'EIle
a annoncés, & que les circônftances rendent fi eifentiels , s'e;t dé¬
terminée à fupprimer un grand nombre de tables, dont la dépenfe
n'avoir au une proportion avec l'utilité ou la convenance des per-
fonnes qui avoient le droit d'y être admifes ; & S. M. leur accorde
un dédommagement en argent.
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Kn meme temps le Roi roulant faire concourir a toutes les partiel

de fon fervice, tant les noureaux Officiers de la bouche, que ceux
connus jufqu'à préfent fous le nom de Petits--appàrtemens ^ S. M. a
jugé à propos de fupprimer ce dernier titre ; & Elle prefcrit la ma¬
niéré dont ces deux corps d'offices devront fe réunir & s'entr'aider.
Enfin

, Mefdames, Tantes du Roi, emprelfées à feconder les vues de
S. M., ayant bien voulu fe charger de la partie qui les concerne »

moyennant une fomme déterminée , il elt réfu'té de toutes ces
difpofitions & de plulîeurs autres, des moyens efficaces pour limpli-
fïer le fervice, & en diminuer confide'rablement la dépenfe. En con-
féquence, le Roi, par fon Edit de ce jour , a fupprimé un grand
nombre d'Offices, & en a ordonné le rembourfement.

S. M. voulant d'ailleurs fixer exactement les réglés de la nouvelle
conftitutïon , a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article E S. M. maintient,le Grand-Maître de fa Maifon , le
premier Panetier , le premier Echanfon, le premier Tranchant, le
premier Maître-d'hôtel, les Maîtres-d'hôtel ordinaires & de quartier ,

& les Gentilshommes-fervans , dans toutes leurs fonctions honorifi¬
ques feulement.

II. Le fervice honorifique de Mefdames, Tantes du Roi, conti¬
nuera d'être fait par les Officiers principaux de S. M. , mais elles:
pourvoiront à la dépenfe de leurs tables, & à celle du bois & de la
lumière de leurs cuifines <k de leurs appartemens, tant à Veriailles
qne dans leurs voyages , au moyeu d une fomme fixe & annuelle
que S. M. a réglée, & dont le paiement fera efteétué entre les mains
de la perfonne chargée de leurs ordres.

III. S. M. fupprimé le titre de Petits-appartemens „ & , d'après
l'état de distribution qui a été mis fous fes yeux , elle a vu que la
totalité de fon fervice, tant intérieur que public , feroit parfaitement
remplie par quarante Officiers que S. M. a choifis parmi ceux actuel¬
lement employés.

IV. Ces quarante Officiers ferviront toute l'année, & feront parta¬
gés en deux Offices-bouche ; l'une fous le titre de Paneterie &■ Êchah-
fonnene réunies J & l'autre fous le titre de Cuifim-bouche ; & ils ne
pourront jamais être Fourniffeurs.

V. L'intention de S. M. eft que chacune des Offices foit divifée en
deux parties, avec un Contrôleur particulier.

VI. L'une de ces Offices fera chargée du fervice journalier & inté¬
rieur de S. M, a in fi que des petits voyages de Saint-Hubert & Fontai¬
nebleau, fous les ordres du fleur Thierry qui, conformément à cequt.
s'eft pratiqué jufqu'à préfent, en rendra directement compte à S. M.

VIL L'autre divifion fera chargée du fervice des grands - couverts
de S. M., de celui de Madame, Fille du Roi, & de Madame Elifa—
beth; du déjeuner qui fera fervi dans la falle de Monf; le Grand-
Maître les jours que le Roi ira à la chafïe, & de tous les fervices
extraordinaires. Les dépenfes de ces diftérens fervices feront faites
fous* les ordres du .Commiffaire-général , qui en rendra compte au
Bureau des dépenfes de la Maifon , où elles feront arrêtées.

VIIL lie fervice des voyages de Marly , Choify & la Muette , fera
fait par tous les Officiers réunis, fous l'infpeélion du Commiffaire-
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général de la Maifôii, qui fera également le rapport des comptes S13
Bureau général des depenfes, où ils feront examinés & arrêtés défi¬
nitivement.

IX. Les deux divifiôns établies ci-deffus, fe réuniront & s'entre-
îùderônt pareillement dans tous les autres cas où cela fera néceffaire j
à quel effet le Commiffaire-général & le fieur Thierry s'avertiront
réciproquement fuivant les circonftances.

X. Les nouveaux Officiers , dont le Roi fe réferve en tout temps
la nomination, feront pourvus de commiffions de S. M., & prête¬
ront ferment entre les mains du premier Maître - d'hôtel, qui fera
tenu de le recevoir fur la repréfentation de leurs commiffions.

XL Le Commiffaife-général recevra directement les ordres du Roi
& de .la Famille Royale, dans tous les cas où le Contrôleur-général
avoit coutume de les recevoir.

XIL Le Contrôleur qui aura reçu des ordres extraordinaires, ou
de S* M. ou de Madame Elifabeth , les fera paffer au Commiffaire
pour qu'il pourvoie à leur exécution ; fi ces ordres ne peuvent fouf-
firir aucun retard , il les fera exécuter fur-le-champ , & en rendra
compte au Commiffaire dans les vingt-quatre heures.

XIII. La première table de Monf. le Grand-Maître ne fera fervio
que lorfqu'il fera à la Cour, & qu'il voudra la tenir dans fon ap¬
partement.

XIV. En confe'quence du traitement dont jouit le premier Maître-
d'hôte! , il tiendra une table à la Cour , conformément aux ordres
qui lui feront donnés par S. M.

XV. A compter du premier Oéfobre 1780, S. M. fupprime ;
La fécondé table de Monf. le Grand-Maître,
La Table du Chambellan ,

Celle des Maîtres,
Celle des Aumôniers,
Celle des Gentilshommes-fervans t

Celle des Valets-de-Ghambre ,

. Et celle du Serdeau de Mefdames.
'S. M. fupprime auffi toutes les nourritures & autres attributions'

qui étaient ci-devant fournies en nature.
XVI. Les Officiers qui mangeoient aux tables fupprimées, & qui

font confervés au lervice de S. M. , recevront dorénavant leur nour¬
riture, à raifon de cinq liv. par jour; & il fera payé à toutes les
perfonnes qui avoient des nourritures à prendre chez les fourniffeurs ,
des fouîmes en argent, proportionnées à ce qui leur étoit accordé
en nature.

XVII. h<es attributions qu'on efi: dans l'ufage de payer aux Offi¬
ciers fur les fonds de la Chambre aux deniers , ayant fubfifié jufqu'à
préfent fous les diverfes dénominations de gages , augmentation de
gages * appointemens , livrées en nature & en argent, billets caufés ,

récompenfes , logement, nourritures , collation , déjeûné , bois , bou¬
gie , &c. S. M. veut que déformais on les réunifie tous dans unétat féparé, où il ne fera porté qu'un feul article pour chaque per-
fonne, tel qu'il aura été réglé par les décifions de S, M., & le paie¬
ment en fera fait en argent,



XVIIï. Toutes les defTertes ferviront à la nourriture des Officiers-
bouche , fans que, dans aucun cas , il leur foit accordé de fupplé-
ment aux frais de S. M. ; & lorfqu'il'y aura quelque fervice en gras
les jours maigres, l'intention de S. M. eit que cette delTerte foie
portée à îa Charité.

XIX. Il fera dreffé, au premier Octobre prochain , un état général
de toute la vaiffslle, batterie & uftenlîles tjui fervoient aux Offices
fupprimées , airm que des porcelaines , eriitaux oc autres effets fem-
blables qui exiftent dans les châteaux de Marly , Choify & la Muette ,

& cet état fera rapporté par le Commiffaire au bureau général des
dépenfes.

XX. Le Commiffaire fera diftribuer aux nouvelles Offices-bouche
les effets néceffaires ; & ce prélèvement une fois fait, l'excédent fera
porté dans le Garde-meuble de S. M.

XXL Les Gentilshemmes-fervans , réduits au nombre de dix-huit,
& les Huiffiers de falle au nombre de [fix, feront, à l'avenir', leur
fervice par femefîre.

XXII. La fourniture de la bougie & de la chandelle , qui étoit
faite ci-devant par les Officiers de fruiterie , & celle du bois que
faifoient les Officiers de fourrière, autre que pour les Offices-
bouche , feront faites , à commencer au ier. Oclcbre prochain, par
le Domaine de Verfailles

, qui eft déjà chargé de la même elpece de
dépenfe pour tous les appartenons extérieurs.XXIII. On fera un état des quantités de bougies & de bois qui
feront néceffaires pour la confommation des apparremens de S. M. ,

de Madame , fille du Roi , & de Madame Elifabeth : & cet étac
fera arrêté par S. M.

XXIV. Tous les marches feront & demeureront réfiliés, à compter
du ier. Qftobre 1780; & fi on le juge convenable, il en fera
paffé de nouveaux , au rabais , dans le Bureau général de la Mai-
Ion du Roi.

XXV. 11 fera fourni par les Officiers des Capitaineries & par les
Jardiniers des différentes Maifons Royales , les quantités de gibier ,
de fruits & de légumes qui feront néceffaires.

XXVI. S. M. confirme tous les Régieméns , Bêchions & Or¬
donnances précédemment rendus pour le gouvernement & police de
fa Maifon, & notamment celui de 1726 , en ce qui ne fera pas con¬
traire aux difpplitions du préfènt Règlement.

Fait à Verfailles, le dix-fept d'Août mil fept cent quatre-vingt*
Signé, LOUIS. Et plus bas , AmeJLOT.

OFFICIERS DE LA BOUCHE.

Contrôleur de la Paneierie & Echanfonnerie , N... Roth.
Chefs.

MM. Chavet * Barbier, Darnaudin , Nolli, Carillon, Defpris, Çuiîk-
lie * Tcjiard, Moify * Thirion.

CHEFS travailleurs.

Jerôme , Romain*
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Aides.

MM. Rémi Cellier , Jouffelin , Vernon , Gervais Bielle , Gervaïs
Revenu^ , MaJJbn & Machelin.

CUISINE-BOUCHE.

Contrôleur, N... Miffdier.

Chefs.

MM. Des Rosiers , Conty , Barbier , Meunier.
Chefs travaill e.u r s.

MM. Le Comte , Zzz Cozzr Chaud, Defchamps.

Aides.

MM. Cottin, Chuches, Huret, Pernot , Gagné* Ferez, Carruètte
Meunier, Boudier.

Huiffier de la Bouche, N... Prefle.
Sommelier de la table du Grand-Maître, N... De/prés.

SECONDE DIVISION.

Service intérieur J'ous les ordres de M. Thierry de Ville-d'Avray *

qui téen rend compte quià S- M»

Contrôleur ordinaire , N... Nourtier.
Premier Commis , N..-. Seguret. '

O f f i c Ë»

Contrôleur, N... Chavet.

Aides.

MM. Querroy, Pellier, Parifs , Petrelle , Phelippot, Ducrai
Fravalos * Antonio , Garchy, Gouffet, & de Grelie.

Garde-vaiffelle, M. Richard ; il a 400 liv. de gages ^ & 227 liv
payées ailleurs.

Linger , N... Baffet, reçu 222 Dreux.

BOUCHE.

Contrôleur, N... David.
Chef, N... Rojfety reçu =2 le Moine.

Aides.

MM» Maffon y pere, Charles Biffons , Louis des Biffons



Alexandre des Biffons * N... Goffelin , N... Hure * N..» Blanchétî
Garçons.

MM. Maffon , fils, Duverger * Stberu
Laveurs

, 150 liv. de gages chacun, & 120 liv. pour nourritures
MM. Rcliepot * nr= l'Hôpital* Colonne * Cheval* Mulochot.

Garçon du Château chargé du fervice de la table du Roi. N... Flury.

Garçon du Château chargé de la cave du Roi, & de la tenue
des Cabinets. N... Durey.

Marchands de Vins, à 20a liv. de gages chacun, Jobert * Cher«
temps * freres.

F R U I T E R I E.

Chef de fruiterie créé par Lettres données à Saint-Germain, 1©
S Février 1670 , 1200 liv. de gages , N... Dupuis.

FOURRERIE.

Chef de Fourrerie, 300 liv. de gages, N... SenechaL
GRAND-CHAMBELLAN.

Godefroi-Charles-Henri de la Tour d'Auvergne * Duc de Bouill on,
Pair de France , nommé en 1771 , V. Bouillon. Il a de gages
3600 liv. & 2000 livr. de peniion.

La charge de Grand-Chambellan eft une des plus grandes & des
plus honorables ; elle lui donne droit d'être prefque toujours proche
de S. M. , & un rang fort confidérable près de fa perfonne dans
toutes les grandes cérémonies.

L'on a fouvent confondu la charge de Grand-Chambellan avec celle
de Grand-Chambrier ; c'étoient pourtant deux Offices très-diftin&s.

Le Grand-Chambrier étoit l'un des grands Officiers de la Cou¬
ronne & de la Maifon de nos Rois. Il fignoit les chartes & lettres
de conféquence, avec les quatre autres , & a tenu rang avant le
Connétable ; il jugeoit auffi quelquefois avec les Pairs de France.

Sa charge lui donnoit fief & juîtice foncière , avec cens , rentes &
droits Seigneuriaux dans la ville de Paris, & de plus, Jurifdiétion
fur plufieurs corps de métiers qui dependoient de lui : dans ce nombre
Ton comptoir les Frippiers, les Pelletiers, les Cordonniers , les Cein-
turonniers , les Bazaniers ou Marchands de peaux pafiees par le tan
& qui ne font pas corroyées, & fur-tout les Merciers ; pour ceux-ci
il établifïoit fous lui un Vifiteur des marchandifès, que l'on nommoit
le Roi des Merciers , c'eft-à-dire Correfteur ou Svndic , dont les
fondions étoieot d'examiner tes poids , les mefures, les balances &



les aanageç de ces forres de Marchands. Sa Juftlce e'toit rendue â
la Table de Marbre du Palais, par un Maire-Juge & autres Officiers»
On trouve dans l'Hiftoire des grands Officiers , édition de 1733 , à
la fin du chapitre des Grands-Chainbriers, deux extraits des années
1410 & 1463, tirés de la Chambre des Comptes, où font détaillés
tous les droits du Grand-Chambrier , tant fur les Marchands que fur
les dhférens Corps de métiers ci~deffus énoncés.

On voit pourtant que fur le droit de feize fols que payoient les
Cordonniers & les Bazaniers , pour acheter leurs métiers , le Charn-
brier n'en avoit que lix, les dix autres étoient pour le Grand-Cham¬
bellan, ainfi qu'il eft marqué dans un afte du 23 OTobrer 1410 ci-deffus.

Le P. Anfelme n'a rapporté que deux Chambriers fous la pre¬
mière race de nos Rois , cinq fous la fécondé , & le premier dont il
parle fous la troilieme race, ligna à la charte de fondation du Prieur de
Saint-Martin-des-Champs en 1060; le dernier fut Charles de France,
Duc d'Orléans, mort le 9 Septembre 1545. Cette charge fut fup-
priraée au mois d'Délabre luivant, & le fief de la Chambrerie réuni
à la Couronne.

Quant au Grand - Chambellan , lès principales fonctions étoient
Savoir foin des armes du Roi ; & lorfqu'il faifoit des Chevaliers ,

de préparer tout ce qui éroit néceffaire pour la cérémonie. ïl devoir
être toujours près de fa Pérfonne, & même la nuit, quand la Reine
n'y étoit pas ; avoir la garde du feeî fecret & du cachet du Cabi¬
net, anffi-bien que celle du tréfor du Roi, qui étoit en fa chambre;
lé méloit même du maintien des finances , donnait les récompenles
annuelles aux foldats , faifoit les préfens aux Ambaffadeurs, & c'étoit
à lui de porter l'argent du Roi pour fes libéralités journalières & au¬
tres dépenfes néceffaires ; enfin , c'étoit lui qui recevoir les homma¬
ges. qu'on rendoit au Roi, & qui faifoit prêter ferment de fidélité
en préfénce de S. M.

Celui qui rendoit hommage entroit dans la chambre fans épce ,

fans ceinture, ni éperons, ayant la tête nue, s'agenouilloit auprès
de S. M. & mettant fes mains entre celles du Roi, il lui promettoît
foi & hommage.

Nous en avons un exemple dans Froiffard , au premier volume
de fon Hifi. en l'hommage que le Roi. d'Angleterre , Edouard IIÏ ,
fit à Amiens le 30 Mars 1330, entre les mains de Philippe, Roi de
France, à qui ce Roi d'Angleterre envoya la reconnoiffanee de cet
hommage en ces termes : Celui qui adrefTera les paroles au Roi d'An¬
gleterre , Duc d'Aquitaine , & qui parlera pour le Roi de France ,
dira ainfi : Vous devez hommaige-lige au Roy de France Monfei-
gneur qui cy eft, comme Duc de Guienne & Pair de France , &
lui promettez foy & loyauté porter ; dites voire : Le Roi d'Angle¬
terre , Duc de Guienne , & fes fucceffeurs diront, voire : & lors le
Roy de France recevra le Roy d'Angleterre , Duc de Guienne, au¬
dit hommaige-lige, à la foy , & à la bouche , fauf fon droit & l'au-
trui ; & ainfi ce fera fait & renouvelle toutes les fois que ledit hom-
tuaige le requerra & fe fera : & de ce baillerons nous & les Ducs de
Guienne , nos fucceffeurs, lettres - patentes fcellées de nos grands
fceaux, fi le Roy de France le requiert.



Le Grand-Chambellan donne la chemîfe au Roi, & ne cede cet
lionneur qu'aux Fils de France, aux Princes du Sang ou aux Princes
légitimés ; & fi le Roi mange dans fa chambre, il en ufe de même
pour la ferviette mouillée que l'on préfente à S. M. , & pour le
refte du fervice durant le repas »

Au Sacre, c'eft lui qui reçoit les bottines royales des mains du Grand-
Prieur de St. Denis , & qui les chauffe au Roi : il lui met suffi la
tunique , la dalmatique & îe manteau royal.

Lorfque le Roi tient fon Lit de Juftice ou les Etars-ge'néraux , le
Grand-Chambellan eft couché à fes pieds. Dutilîet, dans fon Recueil
des Rois de France, rapporte l'origine de ces termes ; c'eft au fujet
de Pierre de Viilebeon

^ Seigneur de Baignaux , mort au port de
Tunis en 1270.

Meffire Pierre , Grand - Chambellan du Roi S. Louis, . . .. fut
enterré à S. Denis, aux pieds de fon Maître, en la maniéré qu'il
gifoit à fes pieds de fon vivant * & de ce eft demeuré que quand
le Roi tient fon Lit de Juftice & le Trône royal, le Grand-Chambellan
eft couché à fes pieds, & eft ce lieu eftimé rang honorable.

Durillet donne ici à Fierre de Viilebeon le titre de Grand-Cham¬
bellan : Arnaud Amanjeu , Sire d'Albret j, pourvu de cette charge
en 1382, a auffi porté la qualité de Grand-Chambellan de France;
mais plufieurs de fes prédéceffeurs en cet office n'avoient été appel-
lés que Chambellans de France.

Le Grand-Chambellan fe trouve aux audiences des Ambaffadcurs

placé derrière le fauteuil du Roi, le premier Gentilhomme de la Cham¬
bre à fa droite , & le Grand-Maître de la Garde-robe à fa gauche.

Au Sermon , de même que dans toutes les cérémonies , bals &
autres affemblées , efquelles le Roi permet que l'on foit afîis en fa
préfence , un Garçon de la Chambre place toujours un fiege pliant de
la Chambre du Roi pour le Grand-Chambellan, derrière le fauteuil
de S. M. & un autre pour le premier Gentilhomme de la Chambre.

Enfin, comme les Grands-Chambellans ont l'honneur d'approcher
de plus prés la Perfonne facrée de nos Rois durant leur vie, auffi
quand la nature a exige d'eux fon dernier tribut, ils enfeveliffent le
corps, accompagnés des premiers Gentilshommes de la Chambre.
Premiers Gentilshommes de la Chambre du Roi.

17 36. Louis-Jofeph-Antoine DuplejJïs de Richelieu J Duc de Fronfac,
Pair de France , reçu en furvivance de Louis-François-Armand DupleJJis ,

Duc de Richelieu , Pair & Maréchal de France, en 1756; entré en
pofieffion le . . . 1787.

Armand-Emmanue!-Jofeph-8eptimanie Duplcffis de Richelieu , Duc
de Chinon, reçu en furvivance du Duc de Fronfac , fonpere, le ... 1787.

1717. Emmanuel-Félicité de Durfort Duc de Duras , Pair & Maré¬
chal de France , d'année en 1787. Voye^ Duras.

Amédée de Durfort. Marquis de Duras, reçu en furvivance de fon
grand'pere en'1787.

1762. Louis-Alexandre-Célefie d'Aumont de Rochebarcn, Duc de Ville-
qtiier, d'année en 1786. Voyc% Villequier.

Louis-Marie-Célefte d'Aumont de. Rochebaron t Marquis d'Aumont,



■titré Duc de PienneS, reçu en furvivance de Ton pere le 29 Décemb. 17^^.
André-Hercule de RoJJet de Rocozel * Marquis de Fleury, reçu en

furvivance d'André-Hercule de RcffetJ Duc de Fleury, Pair dè France,
fon grand'pere, en 1786 ; entré en poffefïion de cette charge en Avril
*1788.

Ce n'eit que du regne de Louis XIÏI qu'il y a quatre premiers
Gentilshommes de la Chambre, il n'y en avoit auparavant que deux.

Si le Roi mange dans fa chambre , ils fervent S. M. en l'abfence
du Grand-Chambellan.

Ils fervent par anne'e l'un après l'autre, chacun d'eux confervant
le rang d'année de celui à qui il a fuccédé dans la charge ; que s'il
arrive que quelqu'un d'eux foxt trop jeune pour faire le fervice , alors
les trois autres fuppléent à fon défaut, & fervent chacun durant quatre
Tnois. Ils ont chacun 3500I1V. de gages, 4 <500 liv. de penlion, 6000
ïiv. pour gages du Confeiî, & autres appointemens.

La charge de premier Gentilhomme rut inftimée par François I,
lorfqu'il fupprima la charge de Grand-Chambrier, en Oftobre 1545 :
il en mit deux enfuite, & fous le regne de Louis XIII il y en eut
quatre, ce qui a toujours continué.

Les premiers Gentilshommes prêtent ferment de fidélité au Roi.
Ils font tour ce que fait le Grand-Chambellan en fon abfence, même
au Lit de Jufiice, ainfi qu'il arriva le 12 Septembre 1715, ou en l'ab¬
fence du Duc de Tremes qui porta le Roi jufque fur fon fiege royal,
& qui s'affit à fes pieds, ils fervent le Roi toutes les fois qu'il mange
dans fa Chambre. Ils donnent la chemife à S. M. quand ils ne trou¬
vent pas quelques Fils de France, Princes du Sang, Princes légiti¬
més , ou le Grand-Chambellan , pour la donner ; mais ils ont cela de
particulier, qu'ils defcendent dans tout le détail de la Chambre du Roi.
Ils reçoivent les fermens de fidélité de tous les Officiers de la Cham¬
bre ; ils leur donnent les certificats de fervice. Ils donnent l'ordre à
l'Huiffier des perfônnes qu'ils doivent laiffer entrer ; & ils ordonnent
toute la dépenfe portée par les états de l'argenterie & des menus de
la Chambre. Celui qui eft d'année, a un appartement où loge.le Roi.

C'elt aux premiers Gentilshommes de la Chambre à faire faire pour
le Roi les premiers habits de deuil , tous les habit; de mafque , bal¬
lets & comédies, les théâtres & es habits rour les divertiffement- de 3. M ;
ils ordonnent aufit le deuil pour le- Officiers à qui le d-.oi h donne.

Par un Règlement du 8 Janvier 1717, 'e Roi ordonna qu'en• toutes
les occafions des pompes funèbres des Rois , Reines, Fils & Filles,
petits-Fils & petites-Fi.1Jes de France, qui feront feito du comman¬
dement de S. M., & après qu'elle aura donné fes-ordres fur les
honneurs qu'elle voudra faire rendre aux Princes ou Princeffes défunts ,

les chofes néceffaires pour la pompe, feront fournies, Lavoir:
Par ordre du premier Gentilhomme de la Chambre, les ôfnemens ,

tentures, décorations-, luminaires, & généralement tout ce qui fera
à faire & fournir pour lefiites pompes funèbres , tant dans les Mai-
Ions royales qu'aux Eglifes de St Denis, N. D. de Paris , & autres r
comme auffi il ordonnera les habits & robes de deuil pour le Roi,
les Princes & Princeffes , les Officiers de fa Maifon , & toutes autres

•perfônnes de quelque rang & qualité que ce foit, auxquelles il plaira
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à S. M. d'en faire donner. Les principaux' Officiers de la Vénerie ,
Fauconnerie & toiles des chaffes recevront pour lors les habits do
deuil, foit en étoffe , foit en argent, fur les ordres du premier Gen¬
tilhomme de la Chambre, de même que les Officiers de la compa¬
gnie des Gendarmes & Chevaux-légers.

On remarquera à l'article du Grand Ecuyer ce qui lui fut attribué.
Les quatre premiers Gentilshommes de la Chambre, chacun dans

fon année d'exercice , font les feuîs ordonnateurs de toute la dé-
penfe ordinaire & extraordinaire.

Lorfque le premier Gentilhomme de la Chambre a ordonné la
dépenfe de chaque divertiiïemeat du Roi, comme ballets , &c. l'inf-
peâion lui en eft confervée tant que le divertiflement continue ,

quand même fon année d'exercice feroit finie.
Les quatre premiers Gentilshommes de la Chambre ont chacun

quatre mulets de l'équipage du Roi; mais celui qui eft d'année en
a fix.

Les Come'diens François & lés Comédiens Italiens font fournis
pour leur administration & difeipline intérieure , à une Commiffion
compofée des premiers Gentilshommes de la Chambre(; c'eft ce qui
réfuîte de l'article XXXVIII de l'Arrêt du Confeil d'État du R.01,
du 18 Juin 1757.

PAGES DE LA CHAMBRE.

Dans les premiers fiecles de la Monarchie, la féodalité établi/Toit
entre les Nobles des diftinffions qui les élevoient en dignités les uns
fur les autres , en remontant du propriétaire du dernier arriere-fief
au titulaire de la fuzeraineré. Cette conftitution qui fubordonnoit le
vaffal à fon Seigneur , obligeoit celui-ci de fe rendre le protefteur
de Tes vaffaux. Si l'impatience du joug & le defir du commande¬
ment euffent pu ceffer d'être les grands refforts des paffions des
hommes , cette hiérarchie eut e'té Je chef-d'oeuvre de la politique.

L'on n'a pas encore oublié l'aviliffement auquel la féodalité ré-
duifit la majeure partie du royaume ; & il étoit réfervé à l'augufte
Prince qui nous gouverne , d'en plonger tout-à-fait dans l'oubli les
reftes odieux. Pour s'affurer de la fidélité de leurs vaffaux, les Grands
exigeoient qu'ils remifient leurs enfans en otage, à la charge par
eux de les élever & de les accoutumer, par des fervices propor¬
tionnés à leurs âges, aux fervices plus importans qu'ils étoient en
droit d'en attendre , à proportion que leurs fiefs approchoient plus
ou moins d'eux.

L'on fît de nécefiiîé vertu , & l'on tint à honneur de voir fes
enfans fous la proteéiion immédiate de fon Souverain : de là les
Ducs étoient fervis par des Comtes, ceux-ci par des Marquis , &
enfin les Nobles par des Roturiers.

L'on donne le nom générique de Page à toute la jeune Nobleffe
en fervice : mais elle ht deux clafles. La première , compofée de
Nobles de qualité , fut nommée par excellence, claflé des Pages
d'honneur; la fécondé formée de fimples Gentilshommes , retint
Je nom fans épithete,
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Les Pages d honneur étoient ceux qui fervoient le Roi, les grands

Vaffaux de la Couronne, &c. Lorfqu'ils étoient hors de Page , ils
devenoient Bacheliers ou limplesDamoifeaux. Les Pages du Roi furent
divifés en deux claffes. La première fut connue fous le titre de pre¬
miers Pages du Roi : ils fervoient dans l'intérieur du Louvre fous
les ordres du Grand-Chambrier de France; la fécondé claffe fervoit
fous les ordres du Grand-Ecuyer de France.

Jufqu'à François premier, pour être admis à faire le fervice du
Pioi dans fa Chambre, foit a titre de Page, foit à titre de Valet-
de-Chambre , foit à titre de Chambellan , il falloit être noble d'ex-
traction, & avoir la propriété future ou aétuelle de 6000 liv.
de rente.

Les Pages de la Chambre fervirent fous les ordres du Grand-
Chambrier jufqu'en 1545 , que François premier fupprima cette
charge poffédée alors par Charles , Duc d'Orléans. Ils pafferent
Fous le commandement des deux Gentilshommes de la Chambre ,

que ce Prince créa dans ce temps , en leur conférant une partie des
fondions & des prérogatives de Grand-Chambrier.

L'adminiftration qui apparrenoit à la charge de Grand-Chambrier
fut réfervée toute entîere aux deux Gentilshommes de la Chambre ,

qui dès cette année 1=545 furent chargés de vingt-quatre Pages d'hon¬
neur du Roi Louis XII. Ayant créé deux autres charges de Gentils¬
hommes de la Chambre , vingt-quatre Pages furent divifés dès ce
moment aux quatre Gentilshommes : chacun en eut fix.

Chaque premier Gentilhomme fit nommer un Gouverneur pour les
Pages , qui commandoit ; & fit auffi nommer fous le titre de premier
Valet des Pages, un homme de confiance pour être fous les ordres
du Gouverneur, & le fuppléer pendant fon abfence.

Par la fuite il fut permis aux quatre premiers Gentilshommes de la
Chambre de prendre fous leur prote&ion de jeunes Gentilshommes,
& de les faire élever chez eux. C'eft fans doute à cette liberté, de¬
venue quelquefois abufive, qu'on doit le préjugé que les Pages de
la Chambre n'ont pas befoin de preuves , préjugé qui a fubfifte long¬
temps, & qui n'a pu fe foutenir que faute d'avoir diftingué ces jeunes
éleves qui, à la vérité, avoient une éducation commune avec les
Pages , mais qui n'en ont jamais fait le fervice, & qui étoient entre¬
tenus aux frais de leurs parens , & non à ceux du Roi.

Lorfque les Pages de la Chambre furent à la charge des quatre
premiers Gentilshommes en 1545 , il fut fait un fonds fur le tréfor
royal pour leur habillement, leur nourriture & leur chauffage, leurs
maîtres & leurs domeitiques , &c. Il fut fait auffi un fonds fur la
dépenfe des Gouverneurs & Sous-Gouverneurs ; mais le numéraire
de l'argent s'étant beaucoup multiplié , les denrées baufferent de
prix en proportion , & les fonds affignés cefTerent de fuffire. Alors
MM. les premiers Gentilshommes obtinrent , fur la fin du regne
de Louis XIV, que les Pages de la Chambre feroient réduits à fix ,

qui pafferoient fucceffivement fous chacun d'eux, fans diminution
des fonds qui leur étoient paffés pour les vingt-quatre : & l'on pré¬
féra cet arrangement à une nouvelle jfurcharge pour l'Etat.

Les denrées continuèrent d'augmenter à mefure que le numéraire
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s'accrut. MM. les premiers Gentilshommes firent de nouvelles re-
préfentations fous Louis XV , fur i'impoffibilité où ils étoient de
foutenir les dépenfes des Pages & des Gouverneurs, &c. & ce Prince
leur accorda, le 28 Novembre I749, à chacun 15000 liv. d'aug¬mentation pour leur année de fervice , laquelle fomme leur a ers
payée dès-lors fur le Tréfor royal. Cette grâce ne leur fut cepen¬
dant accordée qu'aux conditions qu'à l'avenir les Pages ne paie-
roient plus aucuns droits d'entrée , & qu'il n'en feroit renouvelle
que deux chaque année, afin de leur procurer à tous la durée de
trois ans complets pour apprendre les exercices.

A la mort de Louis XV, les deux Pages qui fervoienr vers le
Dauphin fous les ordres de fon Gouverneur , pafferent au fervice
du Roi fous ceux de MM. les premiers Gentilshommes , & portè¬
rent à huit le nombre des Pages aétuels de la Chambre. MM. les
premiers Gentilshommes eurent à cet effet une augmentation.

L'on voit dans les anciens dépôts.du Cérémonial François, que
les Pages d'honneur qui marchoient devant le Roi, étoient fuperbe>-
jîi'eh't vêtus en velours noir tout couvert d'orfèvrerie j & l'on fçait
qu'en effet on n'avoit point encore pouffé l'art de l'or & de l'argent
trait au point de le réduire à rien. Dans le commencement du
regne de Louis XV , étoient encore couverts de broderie paffées aufii
riches en deffous qu'en deffus.

L'habit des Pages confiftoit en haut-de-chauffe , pourpoint, foubre-
vefte & manteau de velours couvert de broderie rayés & en a achetés
de point... de velours , ou chapeau à point d'Efpagne , revêtu de
grandes plumes, gants à franges d'or, bas de foie bleus à coins brodés,
auffi en or, & fouliers à rofettes brodées de même. Les coftumes ont
changé fucceffîvement, & on a fuivi l'ufage dans l'habillement des
Pages tel que nous le donnerons l'année prochaine.

PAGES DE LA CHAMBRE.

MM. N... de Tuomelin 3 premier, N... de Gueheneuc 3 N... de Molans,
N... d'EjfequéJ N... de S. Hermine3 N... de Bigny . N... de Noaïllan t
N.. . de MontLeau.

Gouverneurs des Pages à 400 de gages par an , M. c?Almivart*

Sous-Gouverneurs, à 400 liv. de gages par an , M. le Chevalier
de Boisdefjre.

Par Edit du mois d'Août 1784, le Roi a fupprimé les quatre charges
de Gouverneurs & les quatre premiers Valets des Pages de fa Chambre,
pour ne créer, par le même Edit, que deux charges, l'une de Gou¬
verneur , & l'autre de Sous-Gouverneur de fefdits Pages.

Précepteur des Pages , <$0 liv. dégagés, M. l'Abbé Giffard, reçu
en 1784.

Par Edit du mois de Mai 1784 , le Roi a créé une charge de
précepteur, dont il s'eft réferve I4 ncniination fur la préfencation qui
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en Fera faite parles premiers Gentilshommes de fa Chambre, auxquels
il attribue les mêmes privilèges dont jouiffent les autres Commen¬
saux de fa Maifon.

Maîtres pour enfeigner les Pages.

Les Mathématiques * M. Trincano.
Les Armes, M. Prevojl.
La Danfe , M. Juillet, reçu ==; Bourdon.
L'Ecriture, M. Coquet ; & fon frere en Survivance,
L'Allemand, M. Lion.
Le Dejjein, M. Tinet.

ANTICHAMBRE DU ROI.

Auparavant que d'entrer dans les chambres du Roi, il y a l'anti¬
chambre où l'Huifner ne laiffe entrer que ceux pour qui il a ordre ,

ou qui y ont entrée, & perfonne ne doit fe promener dans l'anti¬
chambre du Roi.

C'elt en cette antichambre, quand le Roi mange au grand-couvert,
où l'on dreffe la table de S. M.

Quand le Roi mange au grand-couvert, il y a toujours un Offi-.
cîer de la Prévôté qui elt à portée de l'Huifher de l'antichambre,
pour arrêter ceux qui feroient quelques violences, ou les gens fuf-
pefts, ainli qu'il a été ordonné par Louis XIV , en Janvier 1714.

Trois Huiffiers ordinaires de l'antichambre, Jofeph - Alexandre
de George, 600 liv. N... BloJJier, reçu an: Gabriel-Denis pernot i
600 liv. Louis-Charles Luthier, reçu na Loiiis-Clair-Francois Luthier,
ion pere ,500 liv.

. Cette troifieme charge a été créée par Lettres-Patentes du Roi, l'an
I717, regiftre'es à la Cour des Aides, le 20 Février 1723.

Les Huiffiers de l'antichambre fervent i'épée au côté: tous les ma¬
tins ils fe rendent à leurs polies une demi-heure avant le lever du
Roi, & ils ne doivent laiffer entrer perfonne que le premier Gentil¬
homme de la Chambre en année ne foit entré ; enfuite ils laifient
entrer les Officiers, & les perfonnes connues à la Cour, à moins
qu'il n'y ait quelque ordre particulier.

Ils ouvrent les deux battans de la porte pour les Princes & Priu-
ceffes à qui on a accoutumé de les ouvrir, & pour les Ambafladeurs ,

quand ils ont audience.
Les Huiffiers de l'antichambre font le fervlce des Huiffiers de la

Chambre en leur abfence, & ceux-ci font aulfi le fervice pour ceux
de l'antichambre en leur abfence.

Ils ont quatre cens livres pour leur nourriture , & tous les ma¬
tins chacun un pain & une bouteille de vin pour leur déjeûner.

Ils ont part i ce que donnent ceux qui prêtent ferment de fidélité
au Roi dans la chambre ou dans le cabinet.

Les relies de la bougie ordinaire de l'antichambre ou des anti¬
chambres , quand il y en a plufieurs , & les relies de la bougie extraor¬
dinaire ? lorfqu'ii y a bal ou autre fpeclaçie dans l'antichambre, leur ap¬

partiennent;



partiennent, de même que les échafauds drefles dans l'antichambre pou*
un bal , ou autre fujet.

Le Roi faifant donner le deuil à quelques. Officiers de fa Malfon ,

les Huiffiers de l'antichambre font les premiers à l'avoir, même dafts
les deuils qui ne font pas fi généraux : quand le Roi quitte un grand,
deuil, les tentures d'étoffes violettes, qui ont fervi de tapifferies dans
l'antichambre, & les fieges de même étoffe , appartiennent aux Huiffiers
de l'antichambre.

Aux étrennes, la Reine donne chez le Roi, pour les Huiffiers „

favoir ; cent francs à ceux de l'antichambre, pareille fomme à celui
du cabinet.

Les Huiffiers de l'antichambre ont les profits des tabourets chez la
Roi, quand il n'y a ni Reine ni Dauphine en France.

Le Roi a confirmé aux Huiffiers de l'antichambre la qualité d'Ecuyers „

par un Arrêt du Confeil du 24 Mars 1699 ; & par un autre Arrêt du.
15 Mai 1778, ils ont été déclarés exempts du droit de franc-fief.

CHAMBRE DU ROI.

Les quatre premiers Vaîcts-de-Chambre ordinaires ont 700 livres
d'anciens gages, & 4266 livres d'autres droits & appointements, &
quelques profits ; le tout montant à environ 6000 livres de revenu.

Provijïons ,le
J an vi er. Claude-CÎiriftopbe Lorimier de Chantilly.
Claude-René Lorimier Defioges, Chevau-Léger de la Garde , foa

fils, en furvivance.
Provijïons, le. . . . exercice en 1780.

Avril. Meffire Jean - Baptiffe Tourteau de Septeuil, Ecuyer,
Seigneur de Septeuil, Orviliers, Meulan, pourvu de la Charge de
premier Valet-de-Chambre, en furvivance de M. Binet de Marchais ,

le . . , entré en exercice le . . . 1780 , Receveur général des Finances
à Châlons, par la mort de Jean-Louis Tourteau de Septeuil fon pere,
le 28 Août 1784.

Marié , par contrat figné par leRoi& laFamjlle royale,le ... 1785 , à
Epoufe. Demoifelle , Mademoifelle N... Pignon, fiîie de Michel

Pignon, Ecuyer, Confeiller-Secretaire du Roi, Maifon , Couronne d®
France & de fes Finances , Fermier-Général, mort à Auteuil, le 5 Sep¬
tembre 1787.

Fils. N... Tourteau de Septeuil, né en 1786.
Provijïons, Oclobre 1761, ferment a 8 du mime mois.

Juillet. Meffire Jean-Marie Quentin , Chevalier, Baron de Cham«
plot, né le 4 Oétobre 1740. D'abord Gentilhomme ordinaire de la
Chambre du Roi, en furvivance de fon pere , le 3 Avril 1757 ; pourvu
de la Charge de premier Valet-de-Chambre^ en iurvivançe & en confi*
dération des fervices de fon pere 9 par brevet du 4^0di:obre 17CS1 , \
prêté ferment le 28 du même mois ; nommé Gentilhomme honoraires
le 12 Juin 1772 ; nommé Capitaine-Gouverrieur du Château., & LiçU-

Année 1789, E
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tenant de la Capitainerie du Louvre, le \6 Juillet 1780; marie', paï
contrat ligné par le Roi & la Famille royale, paffé devant Denis,
Notaire à Paris, le 11 Mars 1769 , à

Epoufe. Dame, Madame Charlotte Lebas de Courmont, fille de
Meffire Louis - Dominique Lebas de Courmont, Chevalier , & de
Dame Louife-Ebfabeth le Noir.

Fille. Demoifelle , Mademoiselle Marie-EIifabeth Quentin de Cham-
plot, née le 8 Juin 1770.

Frere. Meffire Charles-Jean - Marie Quentin, Chevalier, Seigneur
de Quentin-Champîot, dit le Comte de Champlot, né le 11 Février
1742. D'abord Moufquetahe de la première Compagnie , puis Cor¬
nette au Régiment de Thianges ; Capitaine du Régiment Royal-Rouf-
fillon, Cavalerie, le 27 Avril 1761 ; Lieutenant-Colonel à la fuite
de la Cavalerie, le 11 Mars 1769 ; Chevalier de S. Louis , avec pro-
.meffe de Mettre de Camp, le 25 Mars 1772 ; Mefitre de Camp , le . . .

premier Valet-de-Chambre, en Survivance de Ton frere, le .. . Septembre
3776, Capitaine-Gouverneur du Louvre, en furvivance, en 1787 ; marié
par contrat paffé devant Prignot, Notaire au Bailliage de Bontin , le
25 Odtobie 1786, à

Pelle-fa tir. Demoifelle , Mademoiselle Viétoire-Appoline de Giflai/z
de Bontin , née le. . . fille de haut & puiffant Seigneur Meffire Pierre-
Louis de Gijlain , Chevalier , Seigneur-Baron de Bontin , Somcaife ,

les Ormes, la Chaine, &c. & de défunte , haute & puiffante Dame
Antoinette Bonïllerot de s Taboureaux, dont

Neveu. Félix.-Jean-Marie Quentin de Champlot, né à Bontin , le
24 Septembre 1787.

Octobre. Marc-Antoine Thierry, Baron de Vilîe-d'Avray, fils
de François-Chrifio.plie Thierry , premier Valet-de-Chambre de M. le.
Dauphin , depuis Louis XVI.

Alexandre le Moins de Crecy , en furvivance.
Ils ont chacun ordinaire toute l'année, qu'ils prennent en argent,

1750 livres , & fervent indifféremment en la place l'uq de l'autre :
tout eft commun entr eux ; mais le plus ancien choilit le quartier. Ils
font tous le fervice de la Chambre en l'abfence des grands Officiers. Ils
couchent au pied du lit du Roi durant leur quartier ; & en leur abfence,
ie plus ancien de ceux de quartier.

Le premier Valet-de-Chambre fe leve ordinairement une heure
avant celle que le Roi a fixée pour fe lever, & il va s'habiller dans
l'antichambre. Si le Roi netoit point éveillé à l'heure à laquelle S. M.
a. dit qu'elle fe leveroit, ce feroit au premier Valet-de-Chambre à
l'éveiller. Mais auparavant il fait entrer des Garçons de la Chambré ,

qui ouvrent doucement les volets des fenêtres , & enlevent le lit de
veille, où le premier Valet-de-Chambre a couché.

Celui-ci refte enfuite feul dans la Chambre du Roi jufqu'au moment
où fonns l'heure à laquelle' S. M. a ordonné qu'on l'éveillât. Alors

.quand elle eft éveillée, il ouvre aux Garçons de la Chambre , dont
3 au eft allé, un demi-quart d'heure auparavant, avertir le grand Cham¬
bellan & le prèmief Gentilhomme de la Chambre en exercice : un autre
Va avertit au C-obelt la Bouche, pour qu'on apporte le déjeuner,
& un autre preno de h porte., $ hiile feukmeut entre*



les perfonnes auxquelles le Roi a accordé le privilège , & qu'on appelle
entrées familières. Le Roi dit enfui te au premier Valet-de- Chambre
d'appeller, & il appelle la grande entrée, c'eft-à-dire les Officiers de
la Chambre & de la Garde-robe, & les Seigneurs auxquels le Roi
veut bien accorder cette entrée.

Quand le Roi fort de fon lit, le grand Chambellan, ou le premier
Gentilhomme de la Chambre, ou queîqu'autre grand Officier, met
la robe-de-chambre à S. M., & le premier Valet-de-Chambre la feu-
tient. S'il n'y avoit aucun des Officiers dont on vient de parler, ce
feroit le premier Valet-de-Chambre qui la mettroit. Quand lachemife
a été donnée au Roi, le premier Vaiet-de-Chambre aide à paffer la
manche droite , & le premier Valet de Garde-robe la manche gauche.

Si le Roi fe levoit avant qu'il fût jour, on allumeroit un bougeoir|,
que le premier Valet-de-Chambre mettroit entre les mains de celui que
S, M, auroit nommé pour le tenir pendant qu'on l'habilleroit.

Quand un Officier vient prêter ferment de fidélité au Roi, il s'age¬
nouille fur un carreau que le Valet-de-Chambre lui préfente devant
les pieds de S. M, : dans la fomme que l'Officier donne pour le droit
de ferment, il y a une part pour les premiers Valets * de «Chambre,

Au coucher du Roi, le premier Valet-de-Chambre & le premier
Valet-de-Garde-robe lui défont les jarretières; celui-ci à droite, & celui-là
à gauche , & ils les donnent, l'un, à un Valet-de-Chambre, l'autre, à un
Valet-de-Garde-robe, Quand le Roi effc couché, le premier Valet-de-
Chambre ferme les rideaux du lit de S. M., enfuite il ferme en dedans,
au verrou, les portes delà Chambre, éteint le bougeoir, & fe couche.
Si la nuit le Roi demandoit quelque chofe, le premier Valet-de-Chamfcre
fe leveroit; & s'il avoir befoin d'aide, il appeileroit les Garçons de la
Chambre qui font à portée. Le premier Valet-de-Çhambre de quartier
garde les clefs des coffres de la Chambre.

Pour être premier Valet-de-Chambre , il faut être de condition noble,
pomme le prouve l'article 2 de l'Arrêt rendu au Confeil d'Etat du Roi ,

le 16 Mai 1778. Auffi voit-on parmi ceux qui ont occupé cette place,
.de très-grandes & illuftres Maifons du Royaume.

Simon de Dammartin étoit Valet-de-Chambre du Roi & Changeur
du Tréfor , fuivant fon Epitaphe du 5 Juillet 1399, qui eft à Saint
Jacques de la Boucherie ;

- Anne de Montmorency , depuis Connétable de France, fut pourvu
de la Charge de premier Valet-de-Chambre du Roi, par Lettres données
à Blois , le 8 Avril 1520,

Jean d'Armagnac- étoit premier Valet-de-Chambre du Roi, fuivant
une quittance de deux cents feize écus deux tiers qu'il donna de fes
gages, le dernier Août 1601.

Pierre de Beringheh , Seigneur d'Armainvilliers & de Grés , fut pre¬
mier Valet-de-Chambre du Roi Henri IV ; Henri de Beringhen, fon
fils, Gourverneur de Marfeille , & premier Ecuyer du Roi, le fut auffi.
Ainfi que beaucoup d'autres que nous rapporterons dans la fuite.

La qualité de premier , qui avoit été omïfe , & qui a--foiivent varié
dans leyrs provinons , leur a été confirmée par brevet.

Seize Hii'ijfiers de la Chambre, fervant quatre»par quartier. Ils ont
de gages 6ôo livres, & 300 Uv, de récompenfe,

E p
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Alexandre Thierry. v

Jean-Ëaptifte-Nicolas-Romain-Michel-Pierre-Louis de Moufqueron.
Charles-A médée de Balleroy Ton père , en furvivance.

Jean-Baptifte-Louis-Guillaume de Luigny. Louis-Nicolas-Antoine
Blanchard, en furvivance.

Alexis i'HoJïe de Stlancy, & Jacques YHoJïe de Selancy , fils , en fur¬
vivance.

Alexandre-Louis-Philippe Landry Ceranfèrge.
Antoine-Jean-Georgette du BuiJJon de la Boullaye. Jean-Népomu-

cene-Joïeph Pigrazs, en furvivance.
Jean Baptifte-François Marchais de la Guitoniere, place Dauphine,

à Verfailles.
Etienne-Antoine Bechepoix. Jean-Simon le Riche, en furvivance.
Jean-Pierre Thibault. Charles-Amédée de Balleroy, fon gendre, en

furvivance.
Jacques-François Pallas.
Augultin Loejiran Ballon de Luigny.
Jean-Jofeph Gromaire de la Bapaumerie.
Les fondions des Huiffiers de la Chambre font décrites ci-après,

à l'article du détail de toutes les fon&ious qui fe font dans la Chambre
du Roi. L'on dira feulement qu'ils laiffent entrer dans la Chambre de
S. M. les Seigneurs plus ou moins qualifiés, & les Officiers plus ou
moins néceffaires , fuivant le difcernement qu'ils en font.

Les Huiffiers oet l'avantage de fervir l'épée au côté,& ils ont leur
part à ce que donnent aux Officiers de la Chambre, ceux qui prêtent
ferment immédiatement entre les mains du Roi, dans la Chambre ou dans
le Cabinet de S. M.

C'eft à l'Huiffier de la Chambre à faire ranger les perfonnes qui font
dans la Chambre du Roi, foit pour faire faire jour quand S. M. s'habille
ou déshabille, foit pour lui faire faire paffage lorfque S. M. va de
fon fauteuil à fon Prie-Dieu , de fon Prie-Dieu à fon Cabinet, ou qu'elle
traverfe fa Chambre. Les Huiffiers ont l'œil à ce que perfonne ne fe
couvre, ne fe peigne & ne s'affeye dans la Chambre, fur les fieges, fur
une table, ou fur le baluftre de l'alcove.

Ils ont leur ordinaire aux tables de l'ancien Grand-Maître & des
Maîtres-d'Hôtel, & les quatre qui font chez le Roi ont auffi leur
déjeuner tous les matins, c'eft-à-dire un pain & une bouteille de vin.
Il leur eft du à chaque jour par les Officiers de Fruiterie , un flambeau
de cire blanche du poids de demi-livre. Les jours de Confeil, fi le
Confeil fe tient dans la Chambre, ils vont de la part de S. M. avertir
MM. du Confeil ; d'où étant de retour, ils fe tiennent près de la
porte, pour obéir au moindre fignal que le Roi donne, & exécuter
fes ordres, lorfque le premier Valet-de-Chambre, qui tient d'ordinaire
cette porte, s'en trouve éloigné, ou qu'il eft occupé ailleurs.

La qualité d'Ecuyer eft confirmé de toute ancienneté aux Huiffiers
de la Chambre, auffi bien qu'aux Valets-de-Chambre , Valets-de-
Garde-robe & Porte - manteaux, avec tous les droits de décoration
de titres relevés, degrés , d'honneurs, autorités , privilèges, dignités ,

exemptions & prérogatives, qualités, prééminences en tous lieux & hono
fables aiïemblées, tant en Jugements & ades, que par-tout ailleurs,



Îar Lettres - Patentes en forme d'Edît, du Roi Henri IV, donnéesParis, au mois d'Oétobre i«jp4,& autres données en conféquence
le 2 Mars idio, des Lettres de confirmation de Louis XIII, données
à Fontainebleau , au mois de Mai 1611 , & de furannation accordées
à Paris,, le 10 Mai i<5i«;, & 10 Mars 1622; un Edit & Lettres-
Patentes en forme de Déclaration du Roi Louis XIV, du mois de
Juillet x <5 5 3 , confirmés au mois de Mars 1661 ,,quî de plus accorde
aux Huiffiers de la Chambre , aux Valets-de-Chambre & Porte-man¬
teaux , décédant revêtus de leurs Charges , où les ayant exercées pen¬
dant vingt années, de jouir, eux & leurs veuves, des privilèges de
Noblcffe , à la charge qu'ils vivront noblement & ne feront aucun a6te
dérogeant à leurs fonctions; & S. M. Louis XVI , par ArrêtL de fon
Confeil, du 3 Mars 1778, les a déclarés exempts du- droit de franc-fief»

Valets-de-Chambre par quartier.

Seize Valets-de-Chambre,, fervans huit par chaque femeftre ; 66o I»
de gages.

Semeftre d'Hiver.

Jofeph-Benjamin Rertwîch Vander Linden, reçu en 1739 s.33 N.
Motitbrun. Charles Vander Linden, Capitaine d'Artillerie, fon fils,.'
en furvivance, en 1775.

Claude Sauger de Nully, reçu ~ Albert, Capitaine de Dra¬
gons , en 174.1.

Pierre-Nicolas de Surirey , reçu =3 Jean Martin , en 1749. Jèan-
Pierre-Gabriel Hellot de la Tomerie , reçu en furvivance,, en 1761.

Antoine-Louis Fortin , Concierge du Grand-Commun, à Verfailles,
reçu = N ... Collard,, en 1733...

Louis-Vincent Fortin, fon fils, reçu en furvivance , en 1775.
Louis-Pierre Lepecl de Lille , reçu 3= .. N .. . Petigny, le . .. 1771.
Pierre Boucheman, Concierge du Château de V eriailles , reçu =3

Louis-Marie, fon pere,, le. . . 1771»
Jean-Louis de Bonnaire, récusa N .. . Borel, en 1771.
François Fouques du Parc , Gentilhomme fervant du Roi, reçu =33

N . . ... Bourgeois, en 1771.

Semejlre d'Eté'.
Robert-Charles Legendre, Concierge de Trîanon , reçu 3= Jérôme-

Gueau de Courteille , en 1775
Charles-Robert-Valentin Legendre, fils, en furvivance, en 1782.
Paul Binet, reçu :rr Amab!e Morgue de la Buffiere , en 1761.
Jofeph-Jacques-Gabriel Battre , reçu 2=: Lucien Motte, premier

Valet-de-Garde-Robe du Comte d'Artois, en 1762.
Paul-Marie Gemeau-, ancien Lieutenant des Gardes de la; Porte, reçu»

C33- fon frere , en 1763.
Philippe-Jean-Baptifte-Marie Gemeau, reçu en furvivance de fon pere».

en 1781.
Claude de Lutines, reçu =3 Alexandre-Jofeph de Laballe, en 1768..
,Vincent-Louis Lefranc rreçu =3 fon frere,. en 1780.
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Charles-Louis Tupigny de Môîlinemtx, reçu. trr N. . ., . Tuptgriy
Ion oncle j en 1785.

Jôfeph *• Antoine Melinir de Cafîor, né le 10 Septembre 1749 $

reçu S N.i ,'iSoltard, Contrôleur du Sceau, qui a cdnfervé la lur-
vivance , le 9 Avril 1777.

Dans torts les temps les Valets-de-Chambre de la Garde-robe du Roi
ont été maintenus & confirmés dans les privilèges de leurs, charges 9

lcfqiiels font diftinéts & féparés des autres Officiers de la Maifcm de
S. Mi Les grâces particulières ont été fucceffivement accordées auxr
anciens Titulaires par les Rois prédéceffeurs de S. JVL

Dàns le temps de là création des Charges de la Chambre , la
jr.eilleure Nobleflé de l'Etat te-noit à honneur d'en être pourvue.

Dans les liecîes paffés , les Rois de France ne fe Lrvoient de
Vâlets-de-Chambre , qui ne fuffent Gentilshommes. Auffi le mot de
Valet lignifie Ecuyer, comme il appert par le ritre du Roi Philippé-
le-Bel i de l'an 1292, qui eft au tréfor des chartes. Guy de Lujî-
ghan i Sire d'ArchiaCj fe dit Valet du Comte de Potithieu, Recueil
de du Tillet, page 277.

lies Rois ,!ne prenoient à leur fervice domeftique que des perfonries
bien entendues aux charges qu'ils leur dônnoient , & en celles qui
font pour leur Grandeur & Majefté, comme Chambellans, Valets-
de^Chambre^ Ecuyers, Panetiers, Echanfons ; & en iccux ne prenoient
que Gentilshommes de bonne Màifon , qui avôient fait de bons fer-
vices , & un Gentilhomme de ôcôo livres de rente fe fentoit bien
honoré d'être Valet-de-Chambre. Du Haillon ^page 3284

Le Roi voulant récémpen'fer plufieurs de les Valets-c'e-Chambre
qui l'avoient bien fervi pendant fes guerres, les honora de la qualité
dé Gentilshommes de fa Chambre , en érigeant dé nouveau cet état ;
Car auparavant il n'y avoit point d'autres Gentilshommes de la Cham¬
bre que les Chambellans, lefquels, du temps des Rois Charles IX &
Henri III , après le lever du Roi & fdn lit fait, fe tenoient dans fa
Chambre avec le manteau & la cbappe fur les épaules , le bonnet de
Velours, les mules & efcarpins, l'e'pee au côté , & le plus fouvent la
chaîne d'or au col, commandant aux Tapiffîers, Menuiliers , Garçons

<St autres femblables , de faire tout ce qui étoit néceffaire pour le
furplus de la Chambre du Roi 3 puis' fortant du quartier, éioient
fbûvent députés à faire voyage#" vers les Princes étrangers, du em¬
ployés en autres belles & honorables commifflons pour la paix & pour
îa guerre4 Hijl. univerfelle * par Charron , page 1184.

Les Valets & autres Officiers de la Chambre rempliffoient les fonc¬
tions les plus difti'nguées auprès de la Perfonne des Rois , & ils ont
joui de cet avantage jufqti'à la création des premières charges de la
Couronne ; mais en perdant leur premier grade, ils n'ont pas celle
de jùuir de l'honneur de leur fervice auprès des Rois , & c'eft cette
difiinftion fur les Officiers de S. M., qui leur a çonfervé leurs aiffi>
féfts privilèges*

Quoique le titre Commenfal foit indiftinébement accordé à tous
les Officiers de. S. M», les différens régîemens ont toujours fait une
difthi&ion dans les privilèges des uns & des autres. Parmi le nombre
infini de ces Officias $ Il en eft qui n'ont d'autre fôiiclion que celle



de fonder & d'accroître leur fortune ; les autres, au contraire, borne's
à de modiques gages, fon honorés d'un fervice qui les tient fpécia-
lement fous la vue du Prince. Les difiinftions dont ils ont joui jus¬
qu'à préfent, ont fait leurs plus précieufes récornpenfes. Depuis très-
long-temps les Rois Très-Chrétiens , pour contenter & contenir en
vertu leurs Officiers domeftiques , aviferent deux chofes ; l'une, fça-
chant que la rétribution d'honneur à perfonnes de cœur eft plus que
celle de la richeffe, voulurent par Edit qu'ils fuiTent honorés par-
tous pays de leur obéiffance. Les Empereurs Charhmagne & Louis-
le-Debonnaire l'ordonnèrent, ainfi qu'il appert ès chapitres de l'Abbé
AnJ'egife : ce que renouveila Charles-le-Chauve, le 25 Juin 864.. L'autre
fut que connoilïant l'avarice être la racine de tous les maux , & que
l'avare a fon anse vénale, & prévoyant que lefdits Officiers feroient
affez conviés par perfonnes indignes à vendre leur crédit, leur dé¬
fendit par loi ne prendre aucuns préfens. Recueil de du TilLet »

pages 313 & 314.
Si l'on recherche l'origine des charges , on verra qu'en rappro¬

chant l'époque de leurs différentes créations , celle des Valets-de-
Chasnbre font du nombre de celles pour lefquelles il falloit dans le
principe être noble d'extraftion : on y verra que les Rois prédécef»
feurs de S. M. ont toujours exigés cette condition comme nécellaire
pour être admis à faire le fervice de leur Chambre, jufqu'à François
premier, qui , voulant ouvrir une carrière d'émulation à tous fes
Sujets, y admit pour la première fois des roturiers : on y verra
encore que ce Prince accorda à ces roturiers la nobleffe graduelle
après vingt ans de fervice , & qu'il leur donna des privilèges plus
étendus que ceux de la Nobleffe, à caufe du prix qu'il attachoit ,

ainfi que tous les Rois fes aïeux, à l'honneur qu'ils ont d'approcher
& de fervir immédiatement la Perfonne facrée des Rois..

Entre les Officiers privilégiés , les vrais Domeftiques & Commenfaux
du Roi font ceux qui ont le plus de privilèges. Ils ne font pas feule¬
ment exempts de tailles , francs-fiefs , & tous autres fubfides dont les
Gentilshommes font exempts , mais ils ont, outre cela, des privi¬
lèges que les Nobles n'ont pas , comme l'exemption du ban & arriere-
ban. Ils font exempts de tous emprunts , dons gratuits, fortifications
des villes & places , avitaiîlement & munitions, & généralement de
toutes levées de deniers quelconques, &c. &c.

Comme dès l'origine les Valets-de-Chambre & de Garde-robe ont
été décorés du titre d'Ecuyer, il entraîne néceffairement après lui les
privilèges des Nob'es.

François premier, par fon Edit du mois d'Avril 1^48 , accorda la
nobilité donnée à tous les héritages du Languedoc poffédés par fes
Commenfaux, îorfqu'il y établit le cadafîre.

Henri IV, par un Edit perpétuel & irrévocable, donné à Paris en
Oftobre 1594, confirmé par Louis XîII en ï6ii , permit à tous fes
Valets-de-Chambre de fe qualifier du titre d'Ecuyer.

Louis XIII donna une Déclaration les 10 Mai 1615 & to Mars 1622,
qui confirme ladite qualité d'Ecuyer.

Louis XIV donna un Edit en Juillet 1 <5^ 3 , qui ordonne que tous
les Valets-de-Chambre & Porte-manteaux iervans tous les ans près fa

E 4



Perfonne, qui décéderont revêtus defdites charges , ou les auront
exercées pendant vingt ans , fuffent Touche de NoblefTe.

N.B. Par délibération de MM.les Valets-de-Chambre , approuvée
de leurs Supérieurs , perfonne ne peut être admis dans leur Corps
s'ils ne font Nobles , fils ou petits-fils de Perfonnes vivant noble¬
ment , Toit dans le Service ou dans la Robe , &c.

Porte-manteau ordinaire j ayant 13 20 liv. de gages. Paulin Baillf
de Saint-Paulin.

Six Porte-manteaux du Roi, fervans trois par femeftre, 660 1.
de gages fur l'état, & 120 1. de récompenfe payées au Tréfor royal»

Semejlre d'Hiver.
Jean Bergerott.
Antoine-Simon Bourlet, en furvivance. ,

Antoine-François Chertemps.
Jean-Baptifte Chertemps, Ton frere, en furvivance»
Louis-Jean-Baptifie Soulaigre.

Semejltre d'Eté'•
Georges Forquenot de la Fortelle.
Jean-Nicolas Guibert, en furvivance.
Antoine-Charles Battre.
Claude Defrolines de la Motte • & Jean - François, fon fils , esa

furvivance.
Les Porte-manteaux prêtent ferment entre les mains du premier

Gentilhomme de la Chambre qui eft en année , & c'eft de lui qu'ils
prennent certificat de fervice. Ils ont l'avantage de faire toujours leur
fervice l'épée au côté. Ils fe trouvent tous les matins au lever du
Roi, où ils entrent avec les autres Officiers de la Chambre. Ils fe
rendent encore affidus à certaines heures que le Roi a affaire d'eux ,
comme au dîner, au fouper, aux collations de S. M. , où ils reçoi¬
vent du Roi, en l'abfence du Grand Chambellan , d'un premier Gen¬
tilhomme de la Chambre, ou du Grand-Maître de la Garde-robe
le chapeau , les gants & la canne que S. M. leur donne en garde ;
& après le repas pareillement, en l'abfence des fufdits Officiers , ils
remettent eux-mêmes entre les mains du Roi c: chapeau, ces gants
& cette canne. Quand le Roi dîne à fon petit couvert , le Porte¬
manteau , après avoir reçu le chapeau , les gants & la canne du Roi »
les va porter fur la table de S. M.

Les Forte-manteaux fe trouvent auffi à la chaffe, à la promenade-,
à la paume • le foir , au jeu , au billard , 011 bien même au bal ; enfin ,

le Porte-manteau qui eft de fervice , ne quitte guere de toute la jour¬
née , quelque part qu'aille S. M., qui peut avoir befoin de lui en dif¬
férentes rencontres , pour aller quérir ou reporter à la garde-robe ,
de la part du Roi, plufieurs chofes , comme pour changer de cha¬
peau , d'épée , de gants, de canne, de mouchoir, de cra aire, du
autre linge ; pour prendre le cors-de-chafTe, un manchon , &c. Quand
le Roi marche en voyage & par la campagne , quand ii fort pour
aller à la chaffe, faire des revues , ou à la promenade ; quand, par
un mauvais temps, il traverfe à pied ou à cheval quelque lieu dé»



«ouvert, 8c en plufieurs autres rencontres où le Porce-martteau pré¬
voit que S. M. pourra avoir affaire de fon manteau ; en un mot, fitôt
que le Roi fort de fes appartemens 8c marche à découvert, quand
al ne feroit que traverfer les cours ou fe promener dans les jardins 9
le Porte-manteau va prendre à la garde-robe le manteau de S. M., &
fe tient proche du Roi pour le lui donner lorfqu'il le demandera.

A certaines cérémonies que le Roi a un manteau de parade, comme
au bal, toutes les fois que S. M. le veut quitter ou reprendre, c'eft
au Porte-manteau à le lui ôter ou remettre fur les épaules, en l'abfence
du Grand - Chambellan , d'un premier Gentilhomme de la Chambre ,
ou du Grand-Maitre de la Garde-robe , les Porte-manteaux étant obli¬
gés de garder toutes les hardes que le Roi quitte pour les reprendre
quelque temps après, pendant toute la journée ; par exemple, fon épée,
les gants , fon chapeau , fon manchon , fa canne ou autre chofe , 6c
d'être toujours prêt à les lui rendre. Ils ont entrée prefque par-tout
où le Roi va.

L'on a dit pour les reprendre quelque temps après : car fi le Roi quit-
toit fes hardes pour ne les plus reprendre de la journée , elles demeu¬
rent aux Officiers de la Garde-robe fans que le Porte-manteau s'en
charge. Le Roi faifant donner le deuil à quelques Officiers de S. M.
les Porte-manteaux font des premiers à l'avoir, même dans les deuils
qui ne font pas fi généraux.

De plus, ils ont l'épée du Roi en garde quand S. M. la quitte r
mais parce que l'épée eft portée tantôt par les Ecuyers, tantôt par
les Porte-manteaux , les Gentilshommes de la Chambre, conjointe¬
ment avec le premier Ecuyer, voulant terminer les conteftations
qui furvenoient fur ce fait, ont décidé, le 2^ Novembre 1720, ce
qui s'enfuit, & ce conformément à l'ancien ufage :

Lorfque le Roi eft à pied ou en carroffe à deux chevaux , c'eft
au Porte-manteau à garder l'épée de S. M. ; mais lorfque le Roi a
des éperons, c'eft à l'Ecuyer à prendre l'épée de S. M. dans le mo¬
ment qu'elle fort de fa Chambre, où il remet l'épée quand le Roi
rentre & quitte fes éperons-; que fi le Roi monte à cheval ou en
carroffe à fix chevaux

, le Porte-manteau remet l'épée de S. M. entre
les mains de l'Ecuyer : 8c au retour , quand le Roi defcend pour
rentrer dans l'intérieur de fes Maifons ou de celles dans lefquelles
S. M. peut aller, alors l'Ecuyer rend l'épée au Porte-manteau; bien
entendu que tant que le Roi eft dehors de fes Maifons 8c Jardins ,
c'eft l'Ecuyer qui garde l'épée de S. M. , & que la fonétion du
Forte-manteau ne commence que dans le moment que le Roi defcend
de fon carroffe à fix chevaux, 8c rentre dans l'intérieur de fes Mai¬
fons ou Jardins , ou dans toute autre maifon 8c jardin qui doivent
être regardés aWs, par rapport au fervice, comme fes Maifons 8c
Jardins. Ce font les propres termes de ce nouveau règlement.

Les Porte-manteaux entrent à cheval au Château du Roi à la fuite
de S. M., 8c montent auffi à cheval dans la cour de ce Château, quand
le Roi fort.

Lorfque le Roi joue à la paume , ils pré/èntent d'une main les
balles à S. M. 8c gardent fon épée de l'autre. Ils doivent tenir le
compte de ces balles, 8c c'eft auffi eux qui arrêtent les parties du



Jeu. de paume pour les frais qui s'y font, tandis que le Roi joue ;
parce que le Roi paie toujours tous les frais de ee jeu , foit qu'il
gagne ou qu'il perde : & après que S. M. a joué , le Porte-man¬
teau doit avoir foin de donner, par le maître du jeu de paume , à
tous les Officiers de la Chambre ou de la Garde-robe qui font là pour
le fervice du Roi, une collation honnête. Quand le Roi fait jouer
ch. fa préfence, il paie auffi toujours les frais . quoiqu'il ne joue
jm. Les Porte-manteaux ont la qualité d'Ecuyer, & ont été déclarés
exempts du droit de franc-fief, par Arrêt du 115 Mai 1778.

' Deux Porte-arquebufes , fervans par femeftre r. 1 ico liv. tant pour
leurs gagés que pour la fourniture de poudre .& de plomb pour la
efeffe , & 300 liv. de récompenfe payées au Tréfor royal. Les fufils,
piftolets & autres armes de chaffe leur appartiennent quand le Roi
m s'en fort plus. Ils ont bouche à Cour à la table dite des Valets-
dfe-chambre

, & ont la qualité d'Ecuyer tant qu'ils font revêtus de
leur charge , ou fi , après vingt-cinq années de fervice , ils obtiennent
«les lettres de vétérans, ainii qu'il e£t plus amplement porté par
FArrêt du Confeil d'Etat du Roi , rendu à Verfailles le premier
Juillet 1703. Us ont été déclarés exempts du droit de franc-fief, par
Ârrê.t du Confeil du 15 Mai 1778".

Janvier. Marc Antoine, & fo i fils en furvivance.
Juillet. N... Antoine de Beauterne.
Quand le Roi va tirer ou va à la chalTe, les Porte-arquebufes

fcsontent à cheval dans le Louvre , & y entrent auffi à cheval à la fuite
du Roi dont ils prennent l'ordre , lui mettent le premier fufil entre
les mains, & le reprennent dé S. M» Le Roi a un Anilier créé en
charge , employé pour 400 livres de gages fur le grand état de 1$
Maifon.

Claude-Félix-Louis Renard de Saint-Maîo.
"Et un À7quebufier, à 100 liv. de gages, Pierre Mouton.

'Autres Officiers, ayant titres de Valets-de-Chambre > & qui ont ordinaire)
à leur table.

Barbiers.
... '

s/

- Barbier ordinaire, Antoine-Thomas-Georges Dubuiffion , 800 liv,
de gages , & bouche à Cour à la table dite des Valets-de-chambre»

Quatre Barbiers-valets-de-chambre fervans par femeftre, qui ont
à eux quatre la chargé de premier Barbier, réunie avec fes gages de
8oq liv» & récompeiïtes , par brevet du 3 Mai 1669 , fur la démif-
fiori du. Sieur Félix , alors premier Chirurgien de S. M. Ils ont
chacun chez le Roi 70.0 liv. de gages pavées, par les Tréforiers de la
Maifon , ï<50 liv. de récompenfe au Tréfor royal, & 100 liv» pour
fournir les peignes & la poudre de fenteur ; 300 liv. tant de gages
que de récompenfe au Tréfor royal 3 de plus, un écu par jour pour
leur' dépende de bouche.

Ils ont droit de tenir,ou faire tenir boutique ouverte en telle ville
du Royaume qu'ils voudront cboifir leur domicile , même à Paris ,

comme les Chirurgiens de makrifs, Ils louent chacun leur privilège



à Paris ordinairement 100 ecus. Les Barbîetfs peuvent avoir chaeiift
deux garçons en cette boutique , qui fçachent la chirurgie ; mais les
Chirurgiens du Roi ne peuvent pas avoir en leur boutique des garçons
qui foient Barbiers ou Perruquiers*

Ces quatre Barbiers louent encore à Paris le privilège de premier
Barbier* lis en ont cent écus à partager, & à chacun le tiers de 500
liv, de gages pour cette charge de premier Barbier.

Janvier. Alexandre-Jean-Baptifte Bligny.
Antoine Gourdin.
Antoine-Louis-Jofeph Gourdin fon fils , en furvivànce.
Juillet. Antoine Gourdin, fils.
Adexandre-Jean-Baptifie Bligny , fils, reçu ara N... Gourdin.
Leur fon&ion eft de peigner le Roi, tant le matin qu'à fon coucher *

lui faire le poil, & l'effuyer aux bains & étuves, & après qu'il a joué
à la paume.

Un Chirurgien-opérateur poUr les dents, qui prête ferment entre
les mains du premier Médecin.

Etienne Bourdet.
Jean-Jofeph Dubois Foucou , en furvîvânce. Il a 600 liv. de gages

& 600 liv*. de récompenfe au Tréfor royal, & pour fon ordinaire
1095 bv.

11 a foin de nettoyer & couper les dents , & fournir de racines &
d'opiat quand le Roi lave fa bouche.

Tapissiers.

Huit Tavijjiers , fervans deux par quartier, qui oht dans leur cer¬
tificat de fervice la qualité de Valets-de-Çhambre. Par ancienneté ils
choififfent le quartier. Ils ont de gages 300 liv. 37 liv. 10 fous pour .

menues fournitures, & 40 fous par jour pour leur nourriture durant
leur quartier; pain, vin & viande en efpece , pendant trois jours ^

pour leur hors de quartier.
Janvier. François-Viftor Bertheville.
André-François Capin 3 en furvivance*
François Gibert. Charles-Céfar Gibert, fon fils, en furvivance0
Juillet. Jean-François-Ifidore Decle.
ÎSf... de Formaniel.

Jean-Baptifte-Gervais Fournier.
Ils aident tous les jours aux Valets-de-Chambre à faire le lit dû

Roi.
Us ont en garde, aux lieux de fèjour de la Cour, les meubles

de campagne du Roi pendant leur quartier, & font les meubles de
S. M. quand la Cour marche en campagne. Le Tapiffier qui accom¬
pagne les meubles de la première Chambre , & celui qui accompagne
la fécondé Chambre , ont chacun par jour un écu pour leur nouiji-
ture fur la caffette ; ce qu'ils appellent les devans. Les deux Tapif-
fiers hors de quartier ont encore leur nourriture pendant trois jours
en efpece , c'eft-à-dire, douze pains à eux deux , douze pintes de
vin & vingt-quatre livres de veau î ce qu'ils appellent le hors de
quartier de chez le Rois De plus} ils ont encore un ordinaire es



elpece aux bonnes Fêtes de l'année , des cierges t de la toile , de#
heures &e.

Horlogers»
'

Quatre Horlogers , qui ont auffi dans leurs lettres la qualité de
Valets-de-Chambre. Ils ont par quartier, c'eft-à-dire pour trois
mois de Tenace , 7.00 liv.. de gages payées par les Tréforiers de la
Maifon, 150 liv. de récompenfe payées au Tréfor royal. Ceux qui
lèrvent plus de trois mois ont des appointemens à proportion d«
leur fervice.

Janvier. Charles-Athanafe Binon,
Robert Robin de Beaumont, en furvivance.
Juillet. Antoine Pelletier. Jean Fol, en furvivance.
La charge & gouvernement du grand-horloge du Palais, à Paris *

eft 600 liv.
Ils doivent monter les montres & pendules du Roi, foir & matin.
Ils ont les entrées avec les premiers Gentilshommes de la Ghambrer

& ont auffi celles du Cabinet.

Garçons de la Chambre»
Sîx Garçons ordinaires de la Chambre , qui ont 400 liv. de gagçf

& 180 liv. de récompenfe. Ils ont auffi, de trois ans en trois ans,
Un lit complet garni, fourni par les Tapiffiers , appellé le lit de
veille, & payé par les Tréforiers de l'argenterie 85 liv. Ils touchent
deux cens écus pour fournir le papier, les plumes,, l'encre & la.
poudre au Confeil des Finances , qui fe tient dans la Chambre ou.
dans le Cabinet de S. M. ; de plus , les libéralités de quelques hardet
de la Chambre du Roi, que leur fait chaque année le premier Gen-t
tilhomme de la Chambre qui fort de fervice.

Joachim Filleul Beaugé. N... Filleul, en furvivance.
Claude-François Rameau, fiîs , en furvivance.
Jean-Baptifte Prieur. N... d'Aloyau . en furvivance.
Jean-Baptifte-Armand Bernard.
François-Marie Barbery.
Louis-Antoine Marquand. N... Lefevre , en furvivance.
François-Claude-Antoine & Jacques-Louis L'homme, honoraires»
Les Garçons de la Chambre font toujours dans la Chambre pour

recevoir les ordres de leurs Supérieurs , ou, en leur abfence , du
Roi même. Ils ont foin de la cire de la Chambre , & les reftes de
cette cire leur appartiennent. Les matins ils tiennent la porte de fa
Chambre , font les entrées avant que les Huiffiers en aient pris
pofteffion , & appellent la Chambre en remettant la porte aux Huif¬
fiers. Ils ont leur part à ce que donnent ceux qui prêtent ferment
immédiatement entre les mains du Roi, dans la Chambre ou dans le
Cabinet de S. M. Ils furent confirmés en 16715 dans la qualité
d'Eeuyer , & déclarés exempts du droit de franc-fief, par Arrêt du
Confeil du 15 Mai 1778, & par autre Arrêt du 25 Février 1784.
Ils prêtent ferment, comme les autres Officiers de la Chambre
entre les mains du premier Gentilhomme en année d'exercice. Quand
on joue dans la Chambre & autres appartenons du Roiils vont



avertir à îa Bouche qu'on apporte le bouillon, quand le Roi eu
pitnd ; & qu'on apporte le déjeuné de S. M.

Il y a encore à la Chambre -deux Porte-chaifts d'affaires * fervans
fix mois j à 600 liv. de gages & aco liv. de récompenfe au Tréfor
royal.

"Janvier. n... Maffon.
Juillet. n... Rouard.

Porteurs de la Chambre,

Neuf Porteurs de, lits & meubles , ou Porte-meubles de la Chambre
& Garde-robe.

MM. N... Laureau.
François Leroy. s

N... Guiter.
Martin Perron. Jacques Perron, fils , en furvivance»
N... Muret.
N... le Tellzer.
N... Menguier Motas.
N... Pavin. N... Buucard, en furvivance.
Ils ont de gages pour leur nourriture & entretenement 85 liv. au

bout de chaque quartier, qui fait à chacun 340 liv. par an. Ils ont
quelques garçons fous eux.

Un Porteur de meubles de la Chambre avec fon garçon accom¬
pagne dans les voyages la première Chambre du Roi ; & le lende¬
main la féconde Chambre eft pareillement accompagnée d'un autre
Porteur de meubles & ,de fon garçon, qui fe trouvent à la defeente
ou arrivée de ces meubles & coffres , afin de les mettre dans la
Chambre deftinée pour le Roi, ou autre lieu de fureté , 6c les coffres
de la Garde-robe.

Capitaine de Véquipage des mulets.
N... Bélurgey de Granville, & fon frere , en furvivance. Il commande

ledit équipage, dont les mulets conduits par des Muletiers habillésde la livrée du Roi, efeortés par un détachement des cent Suiffes ,
fervent à porter les lits du Roi & les tapifferies de campagne , avec
les coffres de la Chambre & de la Garde-robe.

Peintre de la Chambre & du Cabinet ctu Roi, N... du Rameau.
Deffmateur & Graveur ordinaire du Cabinet, N... Moreau.
JDeffinateur ordinaire de la Chambre & du Cabinet, N... Paris.
Vitrier, Georges Laurent, 300 liv. de gages.
Menuifiers de la Chambre, Jean - Claude - Lucien Noël» 6c Jean-

Baptifte-Antoine Francajïa!„ 225 liv. de gages.
Coffretiers J 150 liv, de gages.
N... Simomtti. [
N... Daubancour,
N... Boucher.
Capitaine,des Levrettes &■ Lévriers delaCV.a: bv" # '"aclnrie, Marquis

ds Vaffan, Chambellan du feu Duc as h a ry.
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GARD E-R O B E.

La charge de Grand - Maître de la Garde-robe a été créée le 26
Novembre 1669. Celui qui la poflede eft François-Alexandre-Frederic
delà Rochefoucaud, Due de Liancourt, reçu en 1783. Voyez Effiffac.

Le Grand-Maître de la Garde-robe prête ferment de fidélité entre
les mains du Roi , & les reçoit des quatre premiers Valets de la
Garde-robe, des Valets de la Garde-robe d'ordinaire, & de Quartier
du Porte-malle , & des Garçons de la Garde-robe , des Tailleurs , de
î'Empefeur , & des autres Officiers de la Garde-robe & des Marchands-
fourniffans. Il a 3400 liv. d'appointemens , & les mêmes honneurs
& privilèges que les premiers Gentilshommes de la Chambre • de
plus , quatre mulets de l'équipage du Roi.

Il a foin des habits , du linge & de la chauffure de S. M. , &
difpofe de toutes les bardes quand le Roi ne veut plus s'en fervir.
Le Grand - Maître de la Garde-robe donne la chemife à S. M. en

l'abfence des Princes du Sang ou Princes légitimés , du Grand-Cham¬
bellan , & des premiers Gentilshommes de la Chambre. Le matin,
quand le Roi s'habille , il met à S. M. la camifole, le cordon-bleu,
& lui vêt fon jufte-au-corps ; le foir, quand on déshabille le Roi, il
lui préfente la camifole de nuit, & quelque temps après fon bonnet
& fon mouchoir de nuit, h il lui demande quel habillement il lui
plaira prendre le lendemain.

Aux jours de grandes Fêtes foîemnelles il met le manteau fur
les épaules du Roi, & le collier de l'Ordre par-deffus. Il a fon ap¬
partement dans le Logis du Roi.

Quand le Roi donne audience aux Ambaffadeurs , le Grand-Maître
de la Garde-robe a fa place derrière le^ fauteuil de S. M., à côté du
premier Gentilhomme de la Chambre ou du Grand-Chambellan,
prend la gauche de la chaife du Roi.

Le Grand-Maître de la Garde-robe fait faire tous les habits ordi¬
naires du Roi ; mais les premiers Gentilshommes de la Chambre
ordonnent aux Intendans & Contrôleurs de l'argenterie & menues
affaires de la Chambre

, de faire faire le premier habit de chaque
deuil & les habits par extraordinaire , comme quand il y a bal ^

balets , mafcarades , carroufels , tournois , & autres divertiffemens.
Deux Maures de la Garde - robe , fervans par année , d'anciens

gages 3400 liv, & plufieurs autres appointemens montant à 18000
liv. & plus.

Louis - Bruno Comte de Boîfgel'm de Ciçè, Maréchal de Camp a

Chevalier des Ordres, reçu en 1760.
Bernard-François , Marquis de Chamelin, reçu en 1773,
Ils font ferment de fidélité entre les mains du Roi , & en l'abfence

des Princes du Sang ou Princes légitimés , du Grand - Chambellan ,

des premiers Gentilshommes de la Chambre & du Grand-Maître de
la Garde-robe, ils donnent la chemife au Roi. Ils fe trouvent auffi
aux audiences des Ambaffadeurs , & montent fur l'eftrade ou le haut-
dais. ,

Celui qui eft en année a fon appartement dans le Logis du Pi.oi#
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Le matm, quand le Roî s'habille , il préfente à S. M. fa cravate ,
fon mouchoir, fes gants , fa canne & fon chapeau. Le Roi vuide
les poches de l'habit qu'il quitte dans celles de l'habit qu'il prend,
& c'eft le Maître de la Garde-robe qui lui préfente ces poches pour
les vuider. Le foir, le Roi fort de fon cabinet, & trouve à la porte
le Maître de la Garde-robe qui l'attend , & entre les mains duquel,
il met fes gants , fa cânnp , fon chapeau , fon épjée avec le cein¬
turon ; & quand le Roi a prié Dieu, il revient fur fon fauteuil ache¬
ver de fe déshabiller , où le Maître de la Garde-robe tire le fuite—
nu-corps, la vefte & le cordon bleu du Roi, & reçoit aufft la ces*
vate de S. M.

Quatre premiers Valets c'e Garde-robe fervans par femefbe.
Janvier. Auguftin Dubois, & fon fils , en furvivance.
Avril. Antoine-Philippe GentzL
Juillet. Louis-Gafpard le Tellier.
Armand-Remi le Moine, en furvivance.
Octobre. Louis fe Clerc du Brillet r çu Pierre de la Roches,
IN... a'Avrange de Ivermont , en furvivance.
Ils ont la clef des coffres , & couchent dans la Garde-robe.. Celui

qui eft en quartier préfente au Roi fes chauffons , fes jarretières , &.
le foir le Maître de la Garde-robe tire la manche droite de la vefe
& du jufte-au-corps de S.. M., & le premier Valet de la Garde-robe
en tire la manche gauche, & reçoit le juite-au-corps., la vefte .& 3a
cordon bleu, remettant le tout entre les mains d'un des Officiers «fe
la Carde-rôle ; défait la jarretiere gauche., qu'il donne au Valeï âe
Garde - robe qui a déchauffé le Roi ; après il noue le ruban fie la
manche gauche de la chemife de S. M. En l'abfence du Grand-Maître
& du Maître de la Garde-robe, c'eit le premier Valet de Garde-robe
qui fait tout le fervice de la Garde-robe. Quand le Roi marche ©a
campagne, les mulets de la Garde-robe portent le lit & le coffre des
liâmes du premier Valet de Garde-robe de quartier.

- Ils ont de gages 82*5 liv. par les Tréforiers de la Maifon , 3431»
liv. d'appointemeris au Tréfor royal, & leur ordinaire en argent,
1750 liv. à la Chambre aux deniers de chez le Roi; & ont été dé¬
clarés exempts du droit de franc-fief, ainfi que les Valets de Garde-
robe ordinaire, par Arrêts du Confeil du 15 Mai 1778 & 25 Février
17^4- "

Malet de Garde-robe ordinaire, dont la charge a été créée en 16^7,
i2co liv. de gages. Jean - Baptifte - Denis Sergent. Jean - Baptifte
Marchant, en furvivance.

Huit Valets de Garde-robe, qui ont 520 liv. de gages. Ils fervent
par femeftre.

Janvier. Antoine-François Rabel , l'aîné.
Jean-Charles Rabel, le jeune.
Antoine Vienne.
N... Vienne, fon fils, en furvivance.
Juillet. François Reigeron.
Guillaume-Louis-Jacques de la FoJJe.
Antoine-François de la Fcfje, fon fils , en furvivance».
Jeaa-Marc-AlHoihe dç la Noue, /
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N... de la Noue, fils, en furvivance,
Jacques-Charles Barberey, honoraire.
Les Officiers ordinaires ne fervent qu'au défaut de ceux de quaf-

tier ; néanmoins le Valet de Garde-robe ordinaire fert toujours chez
le Roi, conjointement avec ceux de quartier.

Les Valets de Garde-robe apportent les habits de S. M. & ont

Î>our fonction particulière de donner au Roi, quand il s'habille , fonîaut-de-chaulfe fes bas, & fes bottes quand il en prend. Ils dé¬
chauffent & débottent toujours le Roi du pied gauche ; outre cela ,
ils donnent au Grand-Maître , au Maître de la Garde-robe , ou en
leur abfence , au premier Valet de Garde-robe les hardes pour ha¬
biller S. M. ou bien les préfentent , les mettent ou les vêtent au
Roi eux-mêmes en leur abfence. Ils prennent fur les genoux du Roi
la chemife que S. M. quitte, ou la reçoivent de fa main. Dans toutes
les autres occalions, pendant le jour , .où le Roi a befoin de faire
quelque changement dans fon habillement, comme quand il joue à
la paume, & au retour de la chaffe ou de la promenade , les Valets
de la Garde-robe font la même fonftion. Quand la Cour marche en

campagne, les coffres de la Garde-robe font partagés en deux cham¬
bres ; ils ont deux écus par jour fur la caffette du Roi pour les de-
vans , & ils ont la qualité d'Ecuyer.

Porte-malle , Adrien-François Raffeneau de Lijle.
Lorfque le Roi fort, le Porte-malle eft obligé de monter â cheval

pour fervir en toutes occafions avec fa malle couverte d'une houfle
en broderie d'or aux armes de S. M. Il ne fuit point quand le Roi
va à la chaffe. Il porte dans cette malle toutes fortes de commo¬
dités convenables à l'habillement complet, comme habit, linge ,

rubans
, robe-de-chambre, bonnet, &c. Cet Officier qui a la qua¬

lité d'Ecuyer eft monté à l'écurie, & a autant de relais que le Roi,
pour le pouvoir fuivre & ne le point quitter. Il a 900 liv. de gages ,

240 liv. de récompenfe au Tréfor royal, quinze louis d'or par an
payés par les Maîtres de la Garde-robe, & environ 1250 liv. pour
fon ordinaire. Il a été confirmé dans l'exemption du droit de franc-
fief, par Arrêt du Confeiî du 15 Mai 1778.

Quatre Garçons ordinaires de la Garde-robe , fervans par accom¬
modement l'un pour l'autre, en forte qu'il y en a toujours deux
pour faire le fervice.

Antoine-Ronaventure Tejîée , reçu = Jean - Claude Sauger 3 fon
gendre.

Louis - Jofeph Boiffre , reçu es: Gabriel - Thomas le Moine de
INanteuil.

N... Titeux.
H... Drouin, en furvivance.
N... Gourbillon.
Ils ont 400 liv. de gages. Ils ont foin de tous les habits & du

linge du Roi. Le Grand-Maître de la Garde-robe leur donne à la
fin de l'année partie des habits de S. M. Ils ont auffi en garde plu-
fieurs pierreries , des épées garnies de diamans , des croix de l'Ordre
auffi de diamans, & autres pierreries convenables aux habits de
S. M. Ils gardent les clefs des coffres, & ont la qualité d'Ecuyer.

Tout
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•Tout le corps de la Gardexrobe , c'eft à-dire, tous les Officiers

tentrent les premiers dans la Chambre, avant même que le Roi foit
fbrti de fon lit, (ou foit venu de chez la Reine quand il y en a)
afin de tenir tout prêt l'habillement de S. M. Tous lés jours il y a
deux pintes de vin de table & un pain double pour le déjeuner de
tous les Officiers de la Garde-robe.

Porte - mail ordinaire, 400 liv. de gages. N... le Proujl de Che-
vaigné. Ses fondions font d'aller prendre dans les coffres de la Garde-
robe un mail, une paffe ou leve, & des boules, lorfque le Roi veut
prendre cet exercice, & de les préfenter à S. M.

Tailleurs ordinaires»

Louis l'Ho/îe de Saint-Louis.
Claude-François le Grand. ,

Jean-Louis le Vacher.
Claude-Céfar le Doux de la Faverie.
Ils font couchés fur l'état de la Maifon du Roi, aux gages de

s20 liv. chacun ; mais il n'y a que le Sieur le Doux qui travaille
feul pour les habits du Roi. Il eft qualifié Valet-de-chambre de S. M»
& doit fe trouver à fon lever pendant qu'on l'habille. Quand le Rci
prend un habit neuf, pour cette première fois le Tailleur préfente
les chauffes de S. M.

Empefeur ordinaire, N... Dagejl, Cravatier du Roi. Il a 600 îiva
de gages, 600 liv. pour fa bouche , 600 liv. pour les favons, 100
liv. pour toilette & caffette par le "Maître de la Garde-robe en année ;
& i<5o liv. pour faire blanchir & remplir les peignoirs & toilettes de
la Chambre.

De plus, quand il va en campagne à la fuite du Roi, il a 330
liv. pour acheter un cheval; & alors, au lieu d'un écu par jour
pour fa nourriture , il touche une demi-piftole chaque jour, & il elt
payé de tout cela fur la calTette du Roi,

Il plie les cravates de S. M. & y noue les rubans, afin qu'elles
foient toutes prêtes à mettre. Il préfente la cravate du Roi au Maître
de la Garde-robe ou bien au premier Valet de la Garde-robe , & après
qu'il lui a donné cette cravate , il accommode le col de la chemife
du Roi. La cravate mife, s'il apperçoit quelqu'endroit qui n'aille pas
affez bien , il y met encore la main. En l'abfence de fes Supérieurs,
il met la cravate au Roi ; il attache tous les matins les diamans de
les manchettes aux poignets des chemifes de S. M. Il a entre les
mains toutes les cravates. les manchettes , & tous les points & den¬
telles pour le linge du Roi. Il a pareille entrée que les Officiers de
la Garde-robe.

Le Roi, par fon brevet du 2 y Juillet 1673 , a permis au Grand-
Maître de la Garde-robe de retenir des Marchands, Artifans & gens
de métier pour les habits & vêtemens de S. M. des Brodeurs, des
Pelletiers, des Lingers , des Cordonniers, des Chapeliers, & autres
Marchands - fourniffans de toutes fortes , qui fourniront la Garde^
robe du Roi.

Année 1789. ï"
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Ils font réduits à vingt-fix par les Déclarations, du 30 Mai 161S4.

8c du 29 Oclobre 1689; fçavoir,
Orfèvre - Jouaillier . 100 liy. de gages. Robert Arnould, Claude

JDray.
Deux Marchands-Merciers-Jouailliers, 100 I. Jean Coutde & Pierre-

Jofeph-Pie de Belligny.
Deux Pelletiers . 60 1. Charles-Pierre de Jouy & Pierre-Jacques-

François Fleury.
Deux Brodeurs ,120 1. Thomas Benoijl oc Denis-François-Jean Brard.
Six Chauffe-tiers * 120 liv. chacun. Louis Varlet, Jofeph Fournitr ,

Louis Cejlin de Courteille , Charles le Romain, Charles-Ferdinand c/e
Gardevaeque & Pierre Boulanger.

Huit Cordonniers * 60 liv. chacun. Alexandre Moxac, Adrien Mz-
gnot, Jacques Varlet, Louis Lavergne , Benoît Marduel, Charles-
Louis A Maffon , Jacques-Louis Pinget & Jacques Corvarfer. ,

Deux Lav'andUrs du linge du corps, fervan s par femeftre.
Janvier. Pierre-Gabriel Martigny des Murel.
Juillet. Louis-Guillaume Berry.
Ils ont chacun 300 1. de gages, & 15 louis d'or à eux deux pour

<51 rennes.

CABINET DU ROI.

Il y a pluikurs Cabinets du Roi, quoiqu'on dife généralement le
Cabinet. Nous* commencerons rénumération des Officiers par

Deux HuiJJiers du Cabinet, fervant chacun lix mois , 600 liv. de
gages, & 600 liv. de réeoœpenfe au Tréfor royal.

Armand-Rerr.i le Moine.
N... Bernât, reçu ma Louis-Henri h Moine de Clermorit, ancien

Valet-de-chambre du Roi • & de Henri-François le Moine.
L'Huiffier du Cabinet fçait les perfonnes qu'il peut laifler entrer

dans le Cabinet. Perfonne n'a ce droit , ni par naiffançe , ni par
chargé ; S. M. l'accorde à ceux à qui elle donne les entrées fami¬
lières : tous les autres ne peuvent entrer dans le Cabinet, fi le Roi
ne les y fait appeller par l'Huiffier. Ces Huiffiers ont la qualité
d'Ecuyer comme ceux de la Chambre..

Si le Gonfeil fe tient dans un Cabinet, cet Huiffier va de la part
du Roi avertir les Mîniftres & les autres perfonnes qui doivent affilier
à ce Confeih Si le Roi doit recevoir dans le Cabinet le ferment de
fidélité de ceux qui ont accoutumé de le prêter immédiatement
entre les mains de S. M. cet Huiffier garde le chapeau , les gants
81 l'épée ( fi cîéft un. homme d'épée ) de celui qui fait le ferment,
pendant qu'il fe fait entre les mains de S. M. L'Huiffier du Cabinet
a fa part à ce que donnent ceux qui font ferment clans la Chambre
ou dans Je Cabinet.

L'Huiffier* de l'Ordre du Saint-Efprit a la clef du Cabinet du Roi ,
& .en garde la porte en-dedans tandis que S. M. y tient le Chapitre
de l'Ordre. Il en uferoit de même fi cette Affembîée fe tenoit dans
la Chambre.

Quatre Secrétaires du Cabinet, qualifiés fur -l'état Secrétaires de
la Chambre & du Cabinet, ont 1200 liv. d'anciens gages, <5ooo liv.
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3Xi Tréfor royal pour leurs gages du Confeil, &: 300 liv< pcrUr Î£
droit d'habit ; de plus , pour leur bouche à Cour ils touchent
I750 liv.

On croit que l'origine de leurs charges vient des anciens Clercs
du Palais, que les Rois de la fécondé race prenoient pour écrire
fous eux& qui pour cela demeuraient dans le Palais, & ne tra-
vailloient que fous le Roi. C'eit ainfi qu'en parle Fauvelet du Toc
dans fou Hijloire des Secrétaires d'Etat, pag. 9. Il ajoute que Charles
Menotfe. en la perfonne duquel ces charges ont commencé , n'avoit
que le titre de Clerc de la Chambre, quand le Roi Henri III le
prit auprès de lui, & que ce Prince lui donna depuis la qualité
de Secrétaire du Cabinet. Il entra dans le Collège des Secrétaires du
Pioi le 5 Juin 1585 ; & c'eft lui qui par la part qu'il eut en la
confiance de fon Maître & en fies bonnes grâces , mit cette charge
au point où elle eft préfentement. Elle a été depuis partagée en
quatre qui fervent fouvent ordinairement & extraordinairement ,

félon qu'il plaît au Roi. Louis XIV s'accoutuma à n'en prendre
qu'un , qui tenoit la plume fous lui durant toute l'année. Ce font,

Jean-Baptifie-Alexandre-Hubert d'Arboulin deRichebourg reçu zzi
Jean-Potentïen d'Arboulin * en 1780.

Armand Leclerc j, reçu en 1771.
Nicolas-Marie Leclerc de Sept-Chénes, & fon fils en furv. en 1771»
Rarthelemi-Jean le Coûteux de la Norayereçu en 17S3. Simon-

Zacharie de Paleme, reçu en furvivance en 1783.
Pierre-Michel Henin reçu en 1783.
Les Secrétaires de la Chambre & du Cabinet du Roi fervent S. M.

dans fes dépêches particulières ; & par l'article VI du Règlement
qui doit être obfervé au Confeil d'Etat, la qualité de Confeiller
ordinaire du Roi en fes Confeils leur a été confervée.

CABINET DES LIVRES.

Il y atoit au Château du Louvre & fuite de S. M, un Cabinet déf
Livres & Bibliothèque particulière du Roi, où l'on étoit obligé, par
Lettres - Patentes du mois d'Août 1658, de fournir un exemplaire-
de tous les Livres qui étoient imprimés par privilège.

Cette charge dont les gages font de 1200 liv. a été réunie, par
Fait du mois de Janvier 1720 , fous le titre de Bibliothécaire du
Roi , Intendant & Garde des Bibliothèques & Cabinets de S. M. »

tant de fon Château du Louvre que de fa Cour & faite, à celle de
Maître de la Librairie du Roi, Intendant & Garde du Cabinet des
Livres, &c. Elle eft poffédée par M. Jean-Charles-Pierre Le Noir ,

Confeiller d'Etat ordinaire, ancien Lieutenant - général de Police ,

nommé ™ N... Bignon , en 1783 , à 7200 liv. de gages.
Garde de la Bibliothèque particulière du Roi à Veriailles , & du

Cabinet des Livres à la fuite de la Cour.
N... de Sancy. .

Tous les Livres qui étoient dans le Cabinet du Louvre, font pré¬
fentement réunis à la grande Bibliothèque du Roi, dont nous parle¬
rons à la fin de cet Ouvrage.

F 2
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Papetier du Roi, 100 îiv. -de gages. Charles-Jacques-FrançoiS-

Marie Lavïlle.
Graveurs du Roi, 400 liv. de gages chacun. N... reçu 4= Jacques-

Philippe LebaSi
Jacques Àdont, dit de Franqueville,
Peintre du Cabinet, 1200 liv. de gages. Jean-Baptifte-Marie

Pierre, Chevalier de l'Ordre du Roi.
Peintre en miniature , 600 liv. de gages. Girard Spaendock.
Imprimeur du Roi, prépofé à la conduite de l'Imprimerie du Cabinet

de S. M. & mis , comme les autres Commenfaux , fur l'état de la
Maifon du Roi, par Déclaration de S. M, du premier Janvier 1719.

Jacques Aniffon-Duperrôn , 600 liv. de gages.
Etienne-Alexandre-Jacques Anijfon , fils , en furvivance , & chargés

des poinçons, matrices, moules, layettes, carafteres & fontes de l'Im¬
primerie Royale.

Relieur du Roi, 100 liv. de gages , Pierre Anguerand.
Garde des Plans , Cartes & DeJJins du Cabinet du Roi , Hugues?

Adrien Jolly, & fon fils , adjoint.
Lecteurs et Interprètes.

La charge de lecteur de la Chambre du Roi, a toujours été hono¬
rable. Faucket remarque qu'elle étoit tenue autrefois par de grands
Seigneurs& qu'aux banquets de grandes fêtes , & lorfque nos Rois
tenoient Cour pléniere , ils faifoient lire les beaux faits de leurs pré-
déceffeurs ; ce quia duré du moins jufqu'à Charles VII, fous lequel
on trouve que le Comte de Tancarville tenoit l'état de Ledteur auxdites
fêtes , par héritage , & même en fief. François Premier faifoit lire
devant lui plulieurs Scavants de fon fiecle , comme Budée$ & autres.
Henri III eut pour Lecteur Jacques Dayy du Perron , depuis Cardinal
& Grand-Aumônier de France. Henri IV n'en eut p.oint d'affe&é :
il faifoit quelquefois lire devant lui par l'un de fes Secrétaires des Com¬
mandements , ou de fes Secrétaires du Cabinet. Louis XIII étant
prêt d'être majeur, perdit " fon Précepteur : l'on n'en nomma point
d'autre ; mais l'on changea le titre de Précepteur en celui de Lecteur de
la Chambre 6* du Cabinet du Roi. Louis XIV n'avoit encore qu'un Lec¬
teur en x665 ; mais l'on trouve par deux états'de la France , que cette-
charge étoit partagée en i<5<58.

N .-. . de Vaines , reçu en 1775.
Claude-François Chatel, reçu en 1781.
N ... de Saint-Martin , reçu en 1784. == Geoffroi Chalut de Vérin ,

Secrétaire du Roi.
Secretaire-Interprete pour les Langues Arabe & Syriaque, 1200 liv.

de gages , N . . . Cauffin Parceval , reçu m N . . .. Bejot, fon oncle.
Secretaire-Interprete en Langue Grecque & Latine, <; 501. Adrien Ro\e%
Secretaire-Interprete en Langue Latine, ^50 liy. Jofeph Pellerin, <§ç

Louis-Jofeph Pellerin, fon petit-fils , en furvivance.
Secretaire-Interprete pour les Langues Germaniques , 5 50 liv. de

gages, N. de Reynole.
Secretaire-Interprete poux les JLaugues Orientales. N... Ruffin &

N Gilly. - ; A:.



Secrétaire.-Interprète pour les Langues Efpagnole , Allemande êç
Italienne N,. . Gerbaut.

OISEAUX DU CABINET DU H Oh

Capitaine général de Fauconnerie du Cabinet, Jean-Claude Forget ,

reçu — Jean-Claude Forget Ton pere ; il a toutes fortes d'oifeaux pour
voler toute l'année. Ses appointemens font de 23861 liv. L'état des
vols des oifeaux du Cabinet du Roi eft: envroyé à la Cour des Aides.
Par Lettres de juffioa du 14 Décembre 1688 , le fieur Forget pour¬
voit à toutes les charges des Officiers des vols des oifeaux du Cabinet f
& ne reçoit les ordres immédiatement que du Roi., à qui il a l'hon¬
neur, à la chaffe, de préfenter les têtes, & a le choix, de tous les oifeaux
que le Roi reçoit par préfens.

La Fauconnerie du Cabinet du Roi fuit S. M., dans fes voyages »
même à l'armée : & celui qui la commande , prend tous les jours
l'ordre du Roi en route, ou à l'armée , & vole tous les jours à la
portière du carroffe du Roi,. le matin & le foir, fuivant les ordres
qu'il en reçoit de S. M. A l'armée, il vole à la tête de la colonne
où le Roi marche ; c'eft pourquoi il a foin de fournir au Miniftre
des affaires étrangères,,avant le départ du Roi, l'état des Fauconniers
& Officiers qui fervent fous fes ordres , afin qu'il leur obtienne des
paffe-ports du Général de l'armée ennemie pour pouvoir librement
exercer les oifeaux du Roi, à une lieue des grandes gardes de l'armée.
Il eft délivré au Fauconnier du Cabinet chaque jour de marche du
Roi, douze bouteilles de vin de table, & douze pains doubles, par
le Marchand de vins & le Boulanger du Roi, fur l'ordre du Maître-
d'Hôtel. Cette Fauconnerie, dans tous les voyages de S. M. eft
toujours logée ,, ou dans le quartier du Roi , ou dans un village
le plus près que faire fe petit ; mais leur Capitaine-commandant
a toujours fa defcente dans le quartier du Roh. Ce font lés Maréchaux-
des-logis du Roi qui marquent leur logement. »

Vol pour Corneille.

Capitaine-Chef. Jean-Claude Forget , 750 liv. reçu rrr Jean-Claude
Forget, fon pere.

Lieutenant-Aide , 300 liv. Nicolas-Auguftin Paillard de Clermont»
Maître Fauconnier , 300 liv. Pierre Berthelon.
Six Piqueurs 250 liv. chacun ; Nicolas Borely-, Jean-Louis Du-

inont, Laurent Jacquemin ,-N .. . Meunier , reçu Jacques de Mars 3
Frédéric-Jofeph de Franqueville de Chantemelle , N ... Meunier.

Porte-Duc , 250 liv. N . .. Perrot, pour la nourriture de feize
©ifeaux, à raifon de 3 f. par jour , & achat d'iccux, 1776 1.

Pour la nourriture & entretenement d'un Garde-perche dudit vol ,

qui a foin des oifeaux qu'on ne porte point aux champs , à raifon de
15 fols par jour , 273 liv. 15 fols j pour fes fouliers, 36 livres..

Vol pour Pie,

Capitaine Chef, 7.50 Uv« Jean-Claude Forget ,$reçu czr Jean-Claude
Forget, fûn pere.

F 3
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Lieutenant-Aide, 300 hv. François Maillon.
Maître-Fauconnier, 300 liv. Jean-Louis Vielbans deVarennes.
Trois Piqueurs, 2^0 liv. chacun, Philippe-René le Marchand,

Claude-Denis de la Groue
, Pierre Dupau.

Pour la nourriture & entretenement d'un Garde-perche dudit vol qui
a foin des oifeaux qu'on ne porte point aux champs , à raifon.de 15 f.
par jour, 273 1. 15 f. ; pour fes fouliers , 36 livres.

VoL pour les champs.

Capitaine-Chef, Jean-Claude Forget , reçu 22: Jean-Claude Forget ,
fon pere , 250 liv.

Lieutenant-aide , Armand-Antoine, Vicomte de Forget, 300 liv.
Maître-Fauconnier , François Chairon, 300 liv.
Deux Piqueurs, 250 1. chacun. François Carayon, & Antoine Bonus*

reçu 222 Jacques-Jean-Louis-Guillaume Befongne.
Pour la nourriture de huit oifeaux employés dans ledit vol, à raifon

de chacun 3 fols par jour , & pour achat defdits oifeaux, 838 liv.
Po^tr la nourriture de dix-huit épagneuls , à raifon de 4 fols chacun

par jour ,1314 liv.
Pour la nourriture & entretenement d'un Valet d'épagneuls , à raifon

de 15 f. pa'r jour , 273 livres 15 fols; pour fes fouliers, 36 liv.
Peur la nourriture & entretenement d'un Garde-Perche dudit

vol, qui a foin dés oifeaux qu'on ne porte point aux champs, à raifon
Re 15 f. par jour , 273 liv. 15 fols ; pour fes fouliers, 36 liv.*

Vol pour Ëmerillons.

Capitaine-Chef, Jean-Claude Forget, reçu 222 Jean-Claude Forget 9

fon pere ,750 liv.
Lieutenant-Aide ^ 300 liv. Guil!aume-A n 10 ine IVarnier.
Maître Fauconnier, 300 liv. Antoine Bonus.
Deux Piqueurs, 250 liv. chacun. Jean-Augufte Bonneau, François-

Jofeph Blanc.
- Pour la nourriture de huit oifeaux, à raifon que deffus, & achat
d'iceux ,838 liv.

Pour la nourriture & entretenement d'un Garde-perche , qui a foin
& charge des oifeaux qu'on ne porte point aux champs, à raifon de
35 f. par jour , 273 liv. 15 fols; & pour les fouliers , 36 livres.

Pour la fourniture de caiffes & achat de garnitures d'oifeaux em¬
ployés dans les quatre vols ci-deffus, fuivant le Règlement du Roi, du
25 Avril 1688, 810 liv.

VOL pour L I E V R E.

Capitaine-Chef, Jean-Claude Forget, reçu 222 Jean-Claude Forget +
fon pere, 750 liv.

Maître-Fpuconaier , 300 liv, N .. . Chauveh
Audit heur Forget, Capitaine & Chef, pour gages de Piqueurs ,

■nourriture de Garde-perche , fouliers , nourriture de chevaux , oifeaux ?

'& autres dudit vol, 2950 liv.
Pour le logement des équipages, 1000 liv. -,
fcnfioïi attachés à ladite charge, 2.000 liv.
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_ On fe fert des émerîllons pour voler le perdreau, tandis que les

oifeaux légers font à la mue ; on s'en lert auffi pour voler la caille ,
le merle, le bnriiïon , la rouge-gorge, le cochevis, l'alouette iégere &
le cul-blanc; on s'en peut au Ti fervir quelquefois pour voler le pigeon
çi lé. Le vol pour émerillôn, eft particulier au Cabinet du Roi ,

n'étant dans aucune autre Fauconnerie royale, que dans celle du Cabinet,
Secrétaire, N .. . îfnard.

Capitaine des Aires de Bourgogne & de Brcjje.
Jean-Claude Forget, reçu le . ..

Cette charge, dont les gages & les appointemens font de icoo livv
payés au tréfor royal, par une ordonnance particulière du Roi , ne
releve que de S. M". & a été créée pour avoir foin des 'aires des oifeaux
de proie qui fe trouvent dans les forêts des Provinces de Bourgogne
& de BreSfe, & le Capitaine eft obligé de faire apporter les oiseaux au
Roi, pour être mis dans la Fauconnerie de Ion Cabinet. Par le mot
aire, on entend Jes rochers ou les précipices que les faucons choififfent
pour faire leurs petits fauconneaux, & les arbres au haut defquels les
vautours font leurs nids.'

Lorfqu'il les envoie chercher en Bourgogne ou en Brcfle, celui qui
eft deftiné pour les apporter, eft défrayé iui 5t les oifeaux aux dépens
défaites Provinces, tant qu'il y eft , ce qui eft marqué & fpécifié clans
le brevet dudit Capitaine, par droit d'hôteliage.

GARDE-MEUBLE.

Commififaire-général de la Maifon du Roi, créé par Edit du mois de
Janvier 1780, qui reçoit 15 00 liv, pour appointemens , entretenement
& émolumens quelconques. ( Voyeg l'Edk * page . . . )

Marc-Antoine Thierry, Baron de Ville d'Àvray, Meftre-de-Camp de
Dragons , reçu cm Gafpard-Moïfe de Fontanieu, le . . . . 1783.

Garde-général des meubles de la Couronne , érigé en charge en 1616 r
Alexandre le Moine de Crécy , reçu cm N... Ràndon de Fornery, le.. .

1784.
Inspecteurs , N... de Villeneuve & N ■» . • Pigrais*
Secrétaire., N . . . Daubas.
Il a 2000 1. de gages ; 500 liv. comme ayant la charge des meubles

de l'appartement du Roi , unie à celle de Garde-meuble-général.
Garde des archives &• inventaires , & Contrôleur de l'Hôtel, N.. «

Thiebault, premier Secrétaire de la Librairie , reçu en 1786'.
Quatre Commis du Garde-meuble.
IN . . . Choppin, premier, reçu cm Louis de Roches, en 1784.
N. . . Sambauf, adjoint.
Vérificateur , N . .. Sulleau , reçu en 1784.
Quatre Garçons de Garde-meublé, habillés de la livrée du Roi en

or & en argent, 800 liv. de gages. MM ....
Six Porte-faix, habillés de la livrée du Roi, en fote , dont le premier,

fert de Portier , gages & nourriture , 500 liv. chacun. MM .. .

Chapelain du Garde-meubie, N Seguret, Chanoine honoraires
d'Alais, nommé en 17S4»
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Chirurgien, N... Ribaudeau-Duclos > & N..= Ruffin, en Survivances
Tapijjier, N . . . Capin.
DeJJinateurt N . .. Gaudoin.
Mèchanicien, N . . . Merkelein.
Le Garde-meuble eft ouvert au Public tous les premiers Mardis du

mois , depuis la Quafimodo jufqu'à la Saint-Martin.

Musique de la Chambre. Voyeç la Mufique de la
Chapelle.

GENTILSHOMMES ORDINAIRES

de la Maison du Roi.

Janvier. Pierre Dufour.
N... Pinel de Latane, reçu = Etienne-Michel Leduc de Bievievilîei
N... Des MouJJeaux.
Dominique-Vivant Denon.
Etienne-ISolle-Charîes-Gerard-Noè'l Broulhet de la Carrierre.
N... Aubier de la Montil, & fon fils en furvivance,
A v r i l. N... Leclerc de Labruyere, reçu =: Charles-David Gode4

froy de Senneville.
Didier Bellanger.
N... Bajiin, reçu Matthieu-Genevieve Donnant de Chalyille.
N.,. Petit de Dracy de Motet.
N... Le Comte de Franclieu.
N... Guemet.
N... Le Moine, & Ton fils en furvivance.
juillet. N... de Croisent, reçu ~ Gabriel Mofeau de ServanCheSfê
N... Lahajlide de Doigny, reçu Louis Guidy de Mandinet.
Jean-François de Macklot, reçu ru' N...- de Rofely le ao Avril 1786,
N... De Roettiers.
N... Faget, de Quennefer.
Jean-Jofeph-George de Leigonie deRangoufes.
Octobre. N... Gentil de Fontebei, reçu — Gabriel Moreau de

Servanches.
N... Majfon de la Motte, reçu rrt Charles-Louis-Marguerite Chapu-

Jeau de Sanguine.
Thomas-Eîéonore Ribault de Nointel.
N... Dufaure de Souvefce*
N... Le Bailly de Ménager.
N... De Martimprey de Choifimont.
Louis-Henri de Mafgonthiere.
Les Gentilshommes ordinaires doivent Se trouver au lever & au

coucher du Roi, tous les jours le Suivre & entendre lalMeffe dans
la tribune

? l'accompagner à la Sortie & à la rentrée dans tous les
lieux, fut de réfidence ou de paffage , afin d'ctre à portée de recevoir
Ses commandèrnens dans les différentes circonftances qui Survien¬
nent . SoF de naiSSancës , maladies , morts & mariages des Princes
ou des Princeffes , ou des perfonnes titrées & qualifiées , ou de leurs
enfans & parens à qui le Roi fait cet honneur.



Les Gentilshommes ordinaires ne prennent & ne reçoivent eesf
eommandemens que du Roi feul ; c'eft à lui feul à qui ils en ren¬
dent compte & réponfe , étant pour cet effet introduits dans fou
Cabinet» Ils ne. fervent jamais en cette qualité aucun Prince de la
Famille Royale ; & leurs fondrions font uniquement renfermées dans
le fervice & dans la Perfonne du Roi. S'il y a quelques affaires à
négocier dans les Pays étrangers , S. M. les y envoie avec le titre
& la qualité de Miniffres ou d'Envoyés extraordinaires. Elle s'en
fert auffi s'il faut conduire des troupes à l'armée, ou s'il faut les
établir dans des quartiers d'hiver, & s'il faut porter fes ordres dans
les Provinces de fon Royaume, dans les Parlemens , & dans les
Cours fouveraines.

Le Roi fe fert de fes Gentilshommes ordinaires pour notifier aux
Cours étrangères la naiffance du Dauphin & celle des Princes de la
Famille Royale. M. de Varenne, Gentilhomme ordinaire, fut en¬
voyé en Angleterre pour y notifier la naiffance de Louis XIV, le
«; Septembre 1638. Ce fut un Gentilhomme ordinaire qui étoit déjà
à Rome, qui reçut l'ordre d'aller, conjointement avec 1 Ambaffadeur
de France , pour aller faire part au Pape de la naiffance de Louis
Dauphin, fils de Louis Dauphin , fils de Louis XIV, né le pre¬
mier Novembre 1661 à Fontainebleau.

M. de Kouvroy * Gentilhomme ordinaire , fut envoyé à la Cour
de Turin ; M. Catheux * Gentilhomme ordinaire , fut envoyé en
Angleterre , l'un & l'autre pour le même fujet, & dans le même
temps. A la naiffance de Louis , Duc de Bourgogne , fils de Louis
Dauphin , on envoya M. de Verneuil * Gentilhomme ordinaire ,

pour faire part de cette nouvel e à l'Eieéèeur de Bavière. On y a
pareillement envoyé M. de Solezfel-, Gentilhomme ordinaire , pour
la naiffance du Duc d'Anjou, ainfi que pour la naiffance du Duc
de Berry. A la naiffance de Louis Dauphin , fils de Louis XV, Jean-
Baptiite le Fouin, Gentilhomme ordinaire, fut envoyé à Chambord
au Roi Staniflas, ainfi qu'à la Reine, fon époufe. M. Olivier* Sieur
de la Buiffiere, Gentilhomme ordinaire, fut nommé pour aller en
Dauphiné 3 mais la Cour changea de fentiment. M. Chaillou * Sei¬
gneur de Jonville , ci-devant Envoyé extraordinaire de S. M. près
la République de Gênes , fut envoyé vers le même Staniflas Lee
%znsky * Roi de Pologne , Duc de Lorraine & de Bar , pour an¬
noncer au Roi & à la Reine la naiffance de Madame de France, fille
de Louis Dauphin , née le 19 Juillet 1746.

Le Roi s'en fert encore lorfqu'il veut témoigner aux Rois & aux
Princes Souverains , aux Reines & aux Princefles , qu'il prend
part & s'intéreffe à divers motifs de leur joie ou de leurs affliélions.
Ce font eux qui font chargés d'inviter de la part du Roi les Princes
& les Princeffgs de fe trouver aux noces du Dauphin, & d'affifter au

banquet royal , & aux différentes fêtes qui les fuivent. Ce font eux
qui font chargés d'aller recevoir fur la frontière les Rois ou Princes
fouverains, pour les conduire & les accompagner durant leur féjour
en ce Royaume , leur faire rendre les honneurs qui leur font dus ,

& les réconduire fur la frontière, ainfi qu'Etienne dê Liboy, Sieur
de Jemeppe, Baron dé Chavanne & de Boffu , en eut la coaimiffion



près du Czar de ta Mofcovîè, & en dernier lieu , lors de l'arrivée
en ce Royaume de Stanifîas, Roi de Pologne.

Lorfque le Roi veut faire l'honneur aux Princes & grands Seigneurs
de fon Roy aum a de les envoyer vifiter, ou de leur porter des di¬
gnités , des charges ou des marques d'honneur de la part , ce font
les Gentilshommes qui font chargés de ces différentes co m millions.

Lorfque S. M. va à l'armée , quatre Gentilshommes de chaque
femeftre ont l'honneur d'être les Aides-de-Carnp, & de le fuivre
toutes les fois qu'il monte à cheval. S'il fe fait des prifonniers de
remarque , le Roi leur en confie la conduite jufques dans les for-
tereffes où il veut qu'ils foient dé-enus.

Les Gentilshommes ordinaires font auffi de la part du Roi au¬
près des Princes & des Princeffes exilés. Aux pompes funebres des
Enfan s de France , quatre d'entr'eux ont l'honneur de porter les
coins du poêle , & quatre autres de porter le corps. Ils font voitu¬
res dans un grand carroffe de deuil jufqu'à l'Abbaye de Saint-Denis,
où ils reprennent le corps du Prince ; ils entrent & le déoofent au
milieu du choeur de ladite Eglife; ils accompagnent enfuite le cœur
du Prince en entrant dans la Chapelle intérieure du Val-de-Grace,
où il eft dépofé. . \

Ils ont eu parmi eux M. de Luyhes , depuis Duc & Pair , &
enfin Connétable de France*- Il n'eft pas feulement fbrti de ce corps
«n Connétable, mais aulTT plufieurs Maréchaux de France, & des
Chevaliers des Ordres, comme le Maréchal de Toiras , le Maréchal
de Marillac, & plufieurs autres. Par Arrêt du Confeil d'Etat, rendu
à Verfailles le 3 Juillet 1690 , le Sieur de la Gebenie Gentilhomme
ordinaire de la Mai fon du Roi, à qui S. M. avoit accordé des Lettres
de Vétéran , fut déchargé, en cette qualité, du paiement de la fomme
de <500 livres à laquelle il avoit été taxé par le Lieutenant-général de
Tours, pour fa. contribution au ban & arriéré - ban. Les Gentils-
Iiommes ordinaires ne prêtent point ferment de fidélité. La récep¬
tion confite dans la fîmple préfentation au Roi. Ils font préfente-
ment vingt-fix fervans par quartier ; ils font payés au Tréior royal
.par un état particulier , aux gages de 2000 liv. chacun.

MÉDECINS ET AUTRES OFFICIERS DE SANTÉ. '

Le premier Médecin eft Confeiller ordinaire en tous fis Confèils d'Etat
& privés, Surintendant-général des Eaux, Bains & Fontaines miné¬
rales de France; il a 3000 liv. d'appointemens.

Jofeph-Marie-François de Lajjone , né à Carpentras , le 3 Juillet
1717, nommé en 1774.

Il entre tous les jours à la Chambre du Roi, S. M. étant encore
au lit ; & avant la première entrée , il peut même donner quelque¬
fois l'ordre à la Bouche.

Les premiers Médecins du Roi & de la Reine , quand même ils ne
feroient pas Doéteurs en Médecine de la Faculté de Paris , lorsqu'ils
viennent aux Ecoles de Médecine revêtus de leurs robes de fatin ,

comme Confeillers d'Etat, font r eus à la porte par !e_ Doyen ,

accompagné de quelques Bacheliers, & précédé des Bedeaux,
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SuRiNTENBANT des De'mon(Ira tions des Plantes , de la Chimie & delà

Chirurgie au Jardin Royal t créé en Avril 1718., avec <5ooo l. de gages.

N... Comte de la Billarderie dfAngeviller , Confeiller du Roi en fes
Confeils , & Commandeur de l'Ordre de S. Lazare , ancien Gentil¬
homme de la Manche des Enfans de France, Dirèéteur & Grdonna-
teur-général des Bâtimens du Roi, Arts , Manufaétures , Académies ,

&c. reçu en furvivance en t771 zzi Georges-Louis le Clerc, Comte
de Buffon , mort le & en titre en 1788.

Quatre Me'decins-confultans à 9000 liv. d'appointemens.
M. Poiffonnier des Perrieres, Confeiller d'Etat , Médecin de la

Faculté de Paris.
N... Richard, Baron du Berhern , Confeiller d'Etat, Chevalier

de l'Ordre du Roi.
M. Gatty , ancien Profeffeuï en l'Univerfité de Pife.
M. Hery Nznnin, né à Poix en Champagne, Doéreur-Régent de

la Faculté de Médecine de Reims , ancien Médecin de S. A. S» le
Comte de Clermont.

M. Thierry, Doéteur en Médecine de la Faculté de Paris.
N... Pomme, de l'Univerfihé de Montpellier.
M. le Comte de Carbury, des Académies de Rome, &c.
M. Paul-Jofeph de Barthés j né, à Narbonne , Chancelier de l'Uni¬

verfité de Montpellier.
Médecin ordinaire , à 1800 liv. de gages ,1500 liv. pour fa bouche,

& 9000 liv. comme Médecin-confaltant.
Louis-Guillaume le Monnier, né à Paris, reçu le . . .

Huit Médecins fervans par quartier, qui ont 1200 l. dégagés chacun par
an, & 273 Liv. x 5 pour leur bouche.

Janvier. AI. Michel, Doéteur de la Faculté de Montpellier.
M. d'Âignan, Doéteur de la Faculté de Montpellier.
Avril. N... Macshechy, Doéteur en Médecine, reçu = Jean-

Jacques-Antoioe Molleràt de Sonhay.
•Viétor-Amédée Magnan , Docteur de la Faculté de Montpellier.
Juillet.Léonard Daniel desVarennes,Doyen du Collège de Limoges.
Antoine de Bqffevïlle la Coudraye , Doéteur en Médecine , reçu =2

N... Thibaut.
Octobre. Jofeph Raulln, Doéteur en Médecine.
Gabriel-Hubert Ret^ , Doéteur de l'Univerfité de Douay.
Médecins honoraires , MM. PoiJJonnier des Perrieres & Delon de

Laffaigne.
Médecin qui n'a pas de quartier, 400 liv. Jean - Michel Seguy,

Docteur en Médecine.
Les Médecins du Roi dans leur quartier doivent fe trouver au

lever, au coucher & aux repas du Roi , quoiqu'il fe porte bien ;
de plus, lorfque le Roi doit toucher les malades des écrouelles
& le jour de la Cene laver les pieds de treize enfans , c'eft au pre¬
mier Médecin ou Médecin ordinaire, ou autre de quartier, à vifiter
auparavant les perfonnes qui fe préfentent.pour cela ; or toutes les fois
que le Roi touche les malades , les Médecins ont 17 liv. 9 f. 4



Mèâeein-fpdgmque, 1200 liv. Éloy Plot.
Médecin-ocuUJîe , Pierre de Mourn , né à Marfeille , ancien Dé¬

mon fixateur & Garde du Cabinet d'Hifioire Naturelle du Jardin du
Roi, Médecin delà Faculté de Paris,& fon fils en furvivance.

Le premier Chirurgien du Roi. Chef & Garde des chartes & privi¬
lèges de la Chirurgie & Barberie du Royaume , 1000 liv.

Jearr-Raptifte-Antoine Andouillè, Confeiller d'Etat, reçu en 1760.
N... Louftounau > Confeiller d'Etat, reçu en furvivance en 1784.
Il a 1000 liv. de gages , 1272 liv. pour fa bouche. En fuppri-

mant l'établiffement de fes Lieutenans pour la Chirurgie dans toutes
les villes du Royaume , le Roi lui a attribué, en forme de dédom¬
magement, 3000 liv. de penfion , & lui a confervé la nomination
de deux de fes Lieutenans , l'un -dans la ville & fauxbourgs de
Paris, l'autre pour la Prévôté & Vicomté de Paris, & l'établiffe¬
ment d'un Greffier dans ladite ville.

Un Chirurgien ordinaire 3 Bernard de la Marque 3 ancien Chirur-

fien des Camps & Armées du Roi, reçu en 1768. Il a 1000 liv.s gages , 600 liv. pour fa bouche ; outre cela , il a pour fa charge
de Chirurgien-major, 1200 liv. de gages & 1200 liv. de récompenfe ,

l^ooxliv. pour fe mettre en équipage , & 500 liv. par mois pen¬
dant la campagne , un Garçon Chirurgien entretenu à l'Hôpital de
l'armée, & 2000 liv. de gratification au retour de la campagne.

Huit Chirurgiens fervans par quartier, à 600 liv. de gages, 300 liv.
de récompenfe au Tréfor royal, & 17 liv. 9 f. 4 den. toutes les fois
•que le Roi touche les malades.

Janvier. Michel Boucher. Pierre-Léonard de Marlat, en furviv»
François-Jofeph Daillies.
Avril. Philibert-Louis Colon.
Bernard de la Marque.
Juillet. Nicolas Nollin.
Pierre Ters. Pierre du Reige 3 en furvivance.
Octobre. François-Jofeph Daillies. N... Ane 3 en furvivance.
Jean Eiquem. Alexis Tejlard, en furvivance.
Les Chirurgiens doivent fe trouver aux repas du Roi, à fon lever,

à'fon coucher, comme les Médecins 3 & outre ce, doivent fe trouver
à la chaffe où efi'S. M. crainte d'accidens, & ne pas s'éloigner beau¬
coup du carroffe du Roi quand il marche en campagne.

Par Déclaration du Roi donnée à Verfailles le 13 Mars 1771, re-
gifirée en la Chambre des Comptes le 19 Avril fuivant, S. M. a dé¬
cidé que ceux qui feroient pourvus des charges de Chirurgiens près fa
Perfonne, les Enfans de France , & autres Princes de fon Sang, pour¬
ront être revêtus defdites charges, quoiqu'ils n'aient pas été admis à la
xnaîtrife, dans quelques-unes des villes du Royaume , en rapportant
feulement une attefiation de leur fuffifance & capacité, fignée du pre¬
mier Chirurgien , ainli qu'il efi ordonné par la Déclaration du 19 Juillet •

1770.
Quatre Apothicaires 3 à 1000 liv. de gages 3 & quatre Aides-, à

200 liv. de gages.
Janvier. Chef 3 Philippe-Udaîric Jamard de Liboy J Apothicaire

ordinaire fie la Reine , lequel a 1070 liv. pour fon ordinaire.



Aide , Jaeques-Céfar Liege.
Avril. Chef, Claude-Etienne Forgeot, premier Apothicaire de

M. Comte d'Artois, & Prévôt honoraire de fon corps , lequel a 9401.
pour fon ordinaire.

Aide , Jean-François Ducor, & Jean-Louis Loubignac , en furviv.
Juillet. Antoine-Louis Brongniar * lequel a 940 liv. pour foia

©rdinaire.
Auguftin Prat, & N... Veré , en furvivance.

Octobre. N... Gaîlien , reçu ™ Pierre-Alexandre Martin, Se de
pierre-François Mhouart , fon furviv. Il a 1000 liv. pour fon ordin.

Aide, Hugues-Nicolas Balland.
Les Apothicaires fournilfent non-feulement des remedes , mais aufiî

quelques confitures dans les coffres de la Chambre , & autres com-
pofitions de coriandre, de l'anis , du fenouil, & de l'écorce de ci¬
tron , de l'efprit-de-vin , & quelques liqueurs néceffaires ; & dans
toutes ces chofes ils font exempts d'en faire l'effai, & ce qu'ils four-
nilTent, ils ont l'honneur de le donner au Prince de la main à la
main. Ils font les fachets de fenteur pour les habits & le linge. Il
y a toujours à la fuite du Roi le charroi de l'Apothicairerie. Les Apo¬
thicaires-chefs & les Apothicaires-aides prêtent ferment de fidélité
entre les mains du premier Médecin , qui leur donne des certificats
de fervice. Ils ont droit de tenir ou faire tenir boutique à Paris oii
dans une autre ville.

Deux Apothicaires-diftillateufs , qui ont 6co liv. de gages chacun,
MM. LajfJe & Guyot ; & fon pere , en furvivance.

Apo : hicai re-ch imifle-diflillateur , 100 liv. Jean-Marie de Pradine.
Opérateur-ordinaire, 600 liv. Bernard Bourdet. N... Dubois Foucou9

en furvivance.
Etienne Bourdet, le jeune.
Opérateur pour le. petit appareil, 2,00 liv. Claude-Nicolas Luxemé

bourg, ancien Chirurgien des Armées du Roi.
Trois Chirurgiens-renoueurs, à 600 liv. de gages chacun. Antoine

Dupont. Léonard-Jean-Baptifte Coufin. Léonard Balluet.
Chirurgien-oculifte , 300 liv. de gages. Henri Grandjean , l'aîné 5 Sz

Guillaume Grandjean, le jeune , en furvivance.
Deux Apothicaires-diflïllateurs , 600 liv. chacun. Claude le Lievre,

& Elie le Lievre, fon fils, en furvivance,,
Charles-François Martin.

Chirurgien-pédicure, M. Laforejl.

DÉTAIL de toutes les fonctions qui fe font à la Chambre du Roi, auprès
de S. M. pourquoi & à quels momens elles font faites, avec une explica¬
tion & un état de ceux à qui Sa Majefté a bien voulu accorder les diffé¬
rentes entrées, & des Officiers oui les ont par leur Charge , tant ail
lever qu'au coucher du Roi.

Avant de commencer le lever & coucher du Roi, il efi: à propos
d'expliquer les différentes entrées , & de donner un état de ceux à
qui S. M. a bien voulu les accordeïy, Se des Officiers qui les ont
par leur charge.



Il y a cinq entrées différentes chez le Roi, non compris celle du
Cabinet.

Entrée Familière.

L'entrée familière eft la première , qui eft pour les Princes, Sei¬
gneurs & Officiers auxquels le Roi a accordé cet honneur , qui fe
lait lorfque S. JVL eft éveillée, jufqu'au moment qu'elle appelle les
grandes eriîrées. Ceux à qui le Roi a accordé cette entrée, font les
Enfans de France , les Princes & Princeffes du Sang , le premier
Médecin , le premier Chirurgien , le premier Valet-de-chambre , les
Garçons de la Chambre, & le Chef de Fourrerie, &c.

Grande Entrée,

La fécondé eft la grande entrée pour les grands Officiers de la
Chambre & Garde-robe , & les Seigneurs auxquels le Roi veut bien
accorder cette entrée , avec les autres Officiers de la Garde - robe ,

fçavoir : le Grand - Chambellan , les premiers Gentilshommes de la
Chambre du Roi, le Grand-Maître & les Maîtres de la Garde-robe
le premier Valet de Garde-robe de quartier , le Valet de Garde-
robe ordinaire , le Valet de Garde-robe de quartier , le Garçon de
Garde-robe ordinaire, le Cravatier, le Tailleur, le Porte-malle, le
Barbier ordinaire, les deux Barbiers Valets-de-chambre de quartier,
l'Horloger Valet-de-chambre de quartier, les Apothicaires de quar¬
tier , M. le Duc d'Orléans , M. le Duc de Penthievre , &c. A la fuite
de la Reine , la Dame d'honneur de la Reine , la Dame d'atour
de la Reine. A la fuite de Mefdames , leurs Dames d'honneur, &c.

Première Entrée,

La troifeme eft celle qui eft appellée la première entrée ou l'entrée
des Brevets , qui eft auffi celle du petit Coucher. Cette entrée fe fait
lorfque l'on appelle la première eptrée , qui eft compofée des Lec¬
teurs de la Chambre & du Cabinet du Roi, des Intendans des menus-
plaifirs & affaires de S. M. , des premiers Valets de Garde-robe hors,
do quartier, des Valets de Garde-robe hors de quartier, des Barbiers
Valets-de-chambre hors de quartier, des Horlogers Valets-de-chambre
hors de quartier, du Porte-chaife d'affaires, du Médecin ordinaire,
du Chirurgien ordinaire, des Médecins-confultans hors de quartier
des Apothicaires hors de quartier, des premiers Médecins de Mef¬
dames

, & autres dont nous n'avons pu avoir encore l'état. Ces trois
entrées fe font par les Garçons de la Chambre.

Entrée de la Chambre.

Avant que d'appeller cette entrée , on fait entrer les Ambaffadeurs
d'Efpagne & des Deux-Siciles.

La quatrième entrée eft l'entrée de la Chambre, c'eft-à-dire , des
Officiers de la Chambre , & de ceux à qui le Roi a accordé cette
entrée par grâce & par brevet. Elle fe fait quand on appelle la Cham¬
bre , & pour lors c'eft l'Huiffier de la Chambre qui s'empare de la
>porte & fait cette entrée. Ceux qui la compofent font les Huiffiers
du Cabinet, les Huiffiers de la Chambre , l'Huiffier de l'Antichambre



erdrnaire , les Huiffiers de l'Antichambre
, les Valets-de-chambre ^

les 1 apiîBers Valets-de~chambre , le Porte-manteau ordinaire, les
Porte-manteaux de quartier, le Porte - arquebufe , le Garde-général
des meubles l'Imprimeur du Roi, le Grand-Aumônier, les Aumô¬
niers de quartier, le Maître de la Chapelle, le Maître de l'Oratoirea
le Confeffeur du Roi, pour l'ordinaire ceux qui ont été Aumôniers , '
les Miniftres & Secrétaires d'Etat des Confeils du Roi, les Confeillers
d'Etat ordinaires au Confeil des Finances , les Capitaines des Gardes-
du-Corps, le Major des Gardes du Roi , les Maréchaux de France , le
Colonel-général d ->s Garaes-Françoiies, le Major des Gardes-Françoifes, îe
Colonel du Régiment du Roi, parce qu'ils ont le détail de leur Compa¬
gnie qu'ils travaillent fèuls avec le Roi pour lui rendre compte & preu?
cire les ordres de S. M. ; le Capitaine des Cent-SuiiTes, le Grand-Veneur^
le Fauconnier, le Grand-Louvetier, le Commandant du Vautrait, le
Capitaine du vol des Ciféaux du Cabinet, le Capitaine des Levrettes, le
Grand-Ecuyer, le Commandant pour la grande Ecurie, le Grand-Prévôt t
le Grand-Maître des Cérémonies, le Maître des Cérémonies, l'Aide des
Cérémonies, les Introducteurs des Ambaffadeurs, les Gouverneurs & Sous-
Gouverneurs des M âges de la Chambre , le Gouverneur des Pages de la
grande Ecurie , le premier Maître-d'hôtel du Roi, 1« premier Archi-
teèle du Roi, les Contrôleurs des Bâti mens de Versailles & du Châ¬
teau , le Grand-Panetier, les Médecins fervans deux par quartier, le
Médecin fervaat quand on l'appelle, le Médecin-opérateur, les Chi¬
rurgiens fervans par quartier, les Apothicaires-diitillateurs , POpéra-
teur-chimifte-diitiliateur, les Opérateurs ordinaires, l'Opérateur-ocu-
îifte, l'Opérateur pour les dents , les Repoueur u

La cinquième entrée dépend des premiers Gentilshommes de la
Chambre, & eh des Seigneurs choiiis que l'Huiffjer nomme au pre¬
mier Gentilhomme de la Chambre , lequel enfuite les nomme au
Roi, & ils ont la préférence d'entrer les premiers, & d'approcher
le plus près de S. M. avant tous les autres. Cette entrée fe fait
quand le Roi a lavé fes mains. L'Huiffier de la Chambre laiffis
entrer , après que S. M. a pris fa chemife , tous les Officiers Aç
gens connus.

Entrée du Cabinet çhe^ le Roi«

Le Grand-Aumônier , le Grand-Ecuyer , îe premier Aumônier 3

le Capitaine des Gardes - du - Corps de quartier, le Capitaine des
Cent-Suilïes, le Colonel des Gardes-Françoifes,, les fuivans, fcavcir*
les Miniftres & Secrétaires d'Etat, tous ceux qui ont les premières
entrées , l'Huiffier étant en-dedans ; mais lorfqu'il eft en-dehors , il
les annonce tous.

Le botte' & le débotte.

Pour le retour de la chaffe ou promenade, quand le Roi change B

on ne demande pour les Seigneurs qu'après que S. M. a pris fa
chemife ; mais ceux qui ont les entrées de la Chambre , quoiqu'ils
n'en foient pas Officiers ni de la Garde - robe, peuyent entrer SB
premier moment de l'arrivée du Roi,
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Entrée du Bouillon.

Les jours que le Roi prend médecine , toute la Faculté, c'effi-à»
dire , le premier Médecin, les Médecins, le premier Chirurgien , les
Chirurgiens ordinaires & de quartier , & les Apothicaires doivent fe
trouver à la Chambre.

Quand la médecine eft apportée dans la Chambre du Roi, l'on
appelle le premier Gentilhomme de la Chambre qui attend ordinaire¬
ment dans le Cabinet, un Garçon de la Chambre appelle tout de
fuite la grande entrée, un Huiffier prend la porte de la Chambre &c
un autre celle du fallon qui donne dans l'antichambre • la porte qui
donne dans la galerie eft fermée, & il ne refte dans le Talion que

* ceux qui ont les entrées dans la Chambre.
Lorfque le bouillon efb apporté par l'Ecuyer de la bouche, l'Offi¬

cier du Gobelet & le Contrôleur ordinaire de la bouche dans ledit fal¬
lon , l'Huiffier va annoncer, comme au lever, au premier Gentil¬
homme de la Chambre les Seigneurs qui attendent ce moment pour
faire leur cour; & lorfque le Roi a pris fon bouillon , l'Huiffier fait re-
paffer & fortir tout le monde, excepté ceux qui ont les grandes entrées.

Comme il pourroit arriver quelquefois que le premier Gentilhomme
de la Chambre ne fut pas prélent lorfque le Roi prend médecine, le
premier Maître-d'hôtel eft toujours tenu d'y affilier , félon que S. M.
l'a décidé dans le cours du quartier d'Avril 1737.

Les jours que le Roi prend médecine , on appelle les entrées à
l'ordinaire, pour la Meffe.

Entrées che% la Reine étant dans fon lit éveillée.
La Dame d'honneur, la Dame d'atour, la première Femme-de-

shambre de la Reine.

Grandes entrées che% la Reine.
Le Grand-Aumônier , le Chevalier d'honneur, le premier Méde¬

cin , le premier Chirurgien , l'Apothicaire du corps , le Grand-Cham¬
bellan , les premiers Gentilshommes de la Chambre du Roi & Mes¬
dames leurs femmes, le Valet de Garde - robe ordinaire, les Valets
de Garde-robe de femeftre, & le Tailleur.

Entrées de la Chambre che^ la Reine.
Les Dames du Palais, les Femmes-de-chambre, l'Huiffier ordinaire

de la Chambre, les Huiffiers de la Chambre de quartier , les Huiffiers
du Cabinet de femeftre , les Huiffiers de l'Antichambre de femeftre,
le premier Valet-de-chambre , les Valets-de-e' ambre ordinaires , les
Valets-de-chambre de quartier , les Garçons de la Chambre ordinaires,
le Maître de la Garde-robe, le Valet de Garde-robe, le Valet de
Garde-robe de femeftre, le Porte - manteau, le Tailleur, l'Horloger,
le Garde-meuble , les Tapiffiers Valets-dé-chambre', le Grand-Aumô¬
nier , le premier Aumônier, l'Aumônier ordinaire, les Aumôniers de
quartier, le Confeffeur, le Chancelier Garde des Sceaux de la Reine,
le Surintendant des Finances, Domaines & affaires de la Reine , les
Secrétaires de les Command^ïieus, jyfôijfons S? I ingnc#s, le Procureur-

général 3



général, l'Avocat - général, l'Intendant de fa Maîfon & Général
des Finances, le Secrétaire ordinaire, les Secrétaires du Confeil, les
Maîtres des Requêtes , le Garde des livres, états ck papiers , le Secre-
taire-interprete , le Solliciteur d'affaires , le Chauffe-cire , l'Huiffier du
Confeil, le Leéteur de la Pveine, le Chevalier d'honneur, le premier
Ecuyer, l'Ecuyer ordinaire , les Ecuyers de quartier , l'Ecuyer-caval-
cadour, le premier Maître-d'hôtel, les Maîtres-d'hôtel de quartier, le
Contrôleur-géneral de fa Maifon , le premier Médecin, le Chirurgien
du corps, le Chirurgien ordinaire, le Chirurgien de femeftre, l'Apo¬
thicaire du corps, le Chef de Brigade des Gardes - du - Corps , ou un
Exempt defdits Gardes en fon abfence.

Entrées familières che% M. le Dauphin.
Le Gouverneur, &c.

Grandes entrées che^ M. le Dauphin.
MM.

Première entrée qhe% M. le Dauphin„
MM.

Entrée de la Chambre che\ M. le Dauphin,
Le Chapelain de quartier , l'Ecuyer-cavalcadour.

Entrées che% Monsieur G Madames Frere & Belle*
Sœur du Roz.

MM.

Entrées che% M. Comte & Madame Comte (Je d'Artois»
MM.

Entrées che% Me/dames Sœur & Tantes du Roi
MM.

Lever & Coucher du Roi.

Le Roi fe îeve à l'heure qu'il a marquée le foîr avant que de fe
coucher ; & s'il n'étoit pas éveillé à l'heure qu'il a donnée, le premier
Valet-de-chambre l'éveilleroit.

Le premier Valet-de-chambre du Roi en quartier, qui a couché dans
la Chambre de S. M. fe leve ordinairement une heure avant le Roi ,

fort doucement de la Chambre , & fe vient h biller dans l'Antichambre,
Un quart-d'heure avant d'éveiller le Pvoi, le premier Valet-de-cham¬

bre entre dans la Chambre de S. M. où un Officier ou Garçon d®
Fourrière vient faire du feu ou y remettre du bois , fi c'eft en hiver;
en même temps les Garçons de la Chambre ouvrent doucement les
volets des fenêtres, ôtent le mortier & la bougie qui a brûlé toute
la nuit. Ils ôtent pareillement la collation de nuit, ( confiftant en
pain, vin, eau, verre & effai ou tafle de vermeil, & quelques fer-
viettes & affiettes ) ôtant auffi ou faifant ôter le lit du premier Valet-
de-chambre, appellé le lit de veille. Cela fait, le premier Valet-de?

Année 1789-, G
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chambre refte feul dans îa Chambre, les autres Garçons ou Officiers
fe retirent jufques à l'heure que le Roi a commandé qu'on l'éveille.

L'heure que le Roi a dit venant à Tonner, le premier Valet-de-
chambre s'approche du lit du Roi, & 1 eveille s'il n'elt pas éveillé ,

puis il va ouvrir aux Garçons de la Chambre , dont il y en a un , qui,
un demi-quart-d'heure auparavant, a été avertir le Grand-Chambellan
& le premier Gentilhomme de la Chambre en année, s'ils n'étoient
pas encore arrivés dans l'Antichambre ; un autre va avertir au Go¬
belet & à la bouche pour apporter le déjeuner,- un autre prend pof-
feffion de la porte , & laiffe feulement entrer les perlonnes auxquelles
le Roi en a accordé le privilège, qui font ceux de l'entrée familière.

Enfuire le Roi dit au premier Valet de-chambre d'appeller, & il
appelle la grande entrée, compofée comme nous l'avons dit ci-deffus.

Le Roi étant donc encore dans fon lit, le premier Valet de-chambre
de quartier tenant un flacon d'efprit-de-vin, en verfe fur les mains de
S. M. fous lefqùelles il tient une affierte de vermeil. Le Grand-Cham¬
bellan , ou le premier Gentilhomme de la Chambre en fon abfence,
ou le Grand-Maître de la Garde-robe en leur abfence, ou le premier
Valet-de-chambre, fi aucuns des préeédens n'y étoient point, préfente
le bénitier à S. M. qui prend de l'eau-bénite, fait le ligne de îa Croix ,

& fait quelques prières dans fon lit pendant un peu de temps.
Au moment que le Roi fort de l'on lit, il chauffe les mules ; le

Grand-Chambellan, ou le premier Gentilhomme en fon abfence', met
la robe-de-cliambre à S. M. ou bien les autres grands Officiers erj
leur abfence; le premier Valet-çle-ehambre la loutient, & en l'abfence
des fufdits grands Officiers, ce feroit lui qui la mettroit. Le Roi étant
debout, vient à fon fauteuil placé au lieu où il doit s'habiller; environ
ce temps-là le Roi demande la première entrée, Se le premier Gentil¬
homme, ou le premier Valet-de-chambre en fon abfence , répcte plus
haut la même choie au Garçon de la Chambre qui elt à la porte.

Alors le Garçon de la Chambre fait entrer cette première entrée,
qui eit la troifieme, comme nous avons dit ci-deffus.

Les Officiers de la Garde-robe s'approchent pour habiller le Roi ,

qui étant chauffé, demande en même temps fa Chambre, que le pre¬
mier Gentilhomme ou le premier Valet-de-chambre appelle; & alors
les Huiffiers de la Chambre prennent la porte de la Chambre, & font
entrer l'entrée de la Chambre, compofée comme nous ayons dit ci-
cleilus,

Les Huiffiers de la Chambre étant entrés & s'étant emparés de la
porte, après que .l'un d'eux a dit tout bas à l'oreille cîu premier
Gentilhomme de la Chambre les gens de qualité qui font à la porte,

par exemple, les Cardinaux, les Archevêques, les Evêques , le
Nonce, les Ambaffadeurs, les Buçs & Pairs, les Maréchaux de France»
les Gouverneurs de Province, les Lieutenaus - généraux , les premiers
Préfidens des Parlemens & autres, j alors le premier Gentilhomme
annonce au Roi ces Seigneurs , & S. M. ordonne qu'on raflé entrer,
ou elt cenfée l'ordonner, ne difant rien au contraire, & cet Huiffieç
fait entendre cet ordre à fon camarade qui tient la porte ; il reviens
pour faire faire place devant le Roi, & faire ranger le monde.

L'H-uiffier qui tient la porte de la Chambre, lait entrer certaines



peffonnés, fi-tôt qu'il les appercoit, pour îefquelîas il y a un orçirf
général. Dans le même temps l'Huiflier lai fie entrer à me%e qu'jl|
arrirent

? les principaux Officiers de la Mai/on de S, M, fans ds-»
mander pour eux; puis il laiffe entrer toute la Npbleffe & le refte
des Officiers , félon le difeernerrjent qu'il fait dos perfbnnes plus 0*4
moins qualifiées , & dos Offiçfers plus ou moins nécgffaipes , & qu|
®nt les emplois les plus ponfidérables,

11 eft du d voir de l'Huiffier de demander le nom & la qualité de
peux qu'il ne connoit pas; & lorfqu'il le demande, qui que ce foif
ne le doit trouver mauvais , parce qu'il eft dv fa charge de connoî-s
tre tous ceux qu'il laiffe entrer,

On doit gratter doucement aux portes de la Chambre , de fAntff
chambre ou des Cabinets, & non pas heurter rudement. De plus 9
li l'on veut foitir de la Chambre , de l'Antichambre ou Cabinets f

les portes étant fermées, il n'eft pas permis d'ouvrir foi-nietpÇ
porte; mais on doit fe la laiffer ouvrir par l'Huiffier,

Pendant que le Roi s'habille , les deux Pages de la Chambre qui
iont de jour ou de ferviçe, relevent les mules ou pantoufles de S. M.

Si l'on parle trop haut çfens la Chambre , les Huifiters font faffi®
filen ce.

S. M. ôte fa robe-de-chambre, le Maître de la Garde-robe lui tir©
fa camifble de nuit par la manche droite, & le premier Valet d©
Garde-robe par la manche gauche ; puis il remet cette camifole entre,
les mains d'un des Officiers de la Garde-robe,

Cependant un Valet de Garde-robe apporte la chemife du Ro qu'il,
a chauffée , s'il en eft befoin , tk prête à donner , couverte d'un taffe¬
tas blanc ; puis pour donner la chemife à S. M, fi un des Fils ou
Petit-Fils de France (quand il y en a) fe trouve dans ce raomept
au lever, le Grand-Chambellan, ou un premier Gentilhomme de la
Chambre , le Grand-Maître de la Garde-robe ou autre Officier fqpé-
rieur, reçoit cette ehemiiè du Valet de la Garde-robe, & la lui ppé*?
fente pour la donner à S. M. Les autres Princes du Sang eu Prince?
légitimés la prennent des mains du Valet de Garde-robe, à qui ils
donnent à tenir leur chapeau , Teurs gants & leur canne, Au défaut des
Princes du Sang ou légitimés, le Grand-Chambellan , un premier Gentil-?
homme de la Chambre, le Grand-Maître die la Garde-robe, le Maître de
la Garde-robe, le premier Valet de Garde-robe , & les autres Officiers ds
la Garde-robe en leur rang donneraient la chemife au Roi, Au rnQmeaf
que le Ptoi a fa chemife blanche fur ffes épaules , & à moitié vêtue s

le Valet de la Garde-robe qui l'a apportée, prend fur les genoux dq
Roi ou reçoit des mains de S. M. la chemife que le Roi quitte. Pen*
dant que S. M. ôte fa chemife de nuit, & rqet fa chemife de jeur9
aux côtés de fon fauteuil il y a deux Valets-de-chambrp qui fou-t
tiennent fa robe-de-chambre pour le cacher. Si-tôt que ffi chemife,
lui a été donnée, le premier Vaîet-de-chambre en tient la manehe
droite, & en fon abfcace un Valet-de-chambre ; & le premier Vgle^j
de Garde-robe ou un autre Valet de Garde-robe en tient la manche
gauche. Après le Roi fe leve de fon fiege , & le Maître de la Garde»
robe lui aide à iv lever fon haut-de-chauffe : fi S» M. veut rqeftvf
Hne camifole, c'cff le Grand-Maître çlf 1§ Çardf^robe qui y|f.»
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•Les Valets de Garde-robe apportent l'épée , la vefte & le Cordon-

bleu. Le Grand-Maître de la Garde-robe agraffe l'épée au côté du.
Roi, puis il lui paffe fa vefte dans les bras , lui met par-deffus le
Cordon-bleu en écharpe , au bout duquel la Croix du S. Efprit eft
attachée & pend du côté de l'épée , avec la Croix de l'Ordre de S. Louis
liée avec un petit ruban rouge.

Enfuîte un des Valets de Garde-robe préfente le juftaucorps du
Roi ( après l'avoir chauffé, s'il en eft befoin , ) au Grand -Maître
de la Garde-robe, lequel aide à S. M. à le paffer dans les bras*
S'il arrivoit par hafard , comme quelquefois à la campagne, qu'il
ne fe trouvât auprès du Roi ni Grand - Chambellan , ni premier
Gentilhomme de la Chambre , ni Grand - Maître , ni Maître de la
Garde-robe, ni même de premier Valet de Garde-robe, les Valets
de Garde-robe préfenteroient eux-mêmes à S. M. toutes les pièces
de fon habillement , comme feroient auffi les Garçons de la Garde-
robe en l'abfence des Valets de Garde-robe.

Le Roi ayant mis fon juftaucorps , celui qui a foin des cra¬
vates de S. M. en apporte pluiieurs dans une corbeille préparée î
& celle qui plaît à S. M. le Maître de la Garde-robe la lui met ;
mais le Roi fe la noue lui-même : en l'abfence du Maître de la Garde-
robe , la cravate eft mife au Roi par le premier Valet de Garde-robe.
Le Roi vuide les poches de l'habit qu'il quitte, dans celles de l'habit
qu'il prend ; & c'eft le Maître de la Garde-robe qui les lui préfente
pour les vuider, un Valet de Garde-robe les tenant par-deffous.

Un autre Valet de Garde-robe apporte trois mouchoirs fur une falve
vermeille ou foucoupe, & le Grand-Maître de la Garde-robe les pré-
lente fur cette même falve à S. M., qui en prend un ou deux, comme
âî lui plaît, ( cette falve eft une maniéré de foucoupe en ovale.) Toutes
les fois que le Roi eft en robe-de-chambre, foit de nuit, foit de jour,
qu'il foit indifpofé, qu'il ait pris médecine ou non , c'eft au Grand-
Maître de la Garde-robe à préfenter les mouchoirs à S. M. Le Maître
de la Garde-robe préfente auffi au Roi fon chapeau, fes gants & fa
.canne. Aux jours des grandes Fêtes folemneiies, le Grand-Maître de
la Garde-robe met le manteau fur les épaules du Roi, & préfente à
S. M. le Collier de l'Ordre, lequel les Officiers de la Garde-robe atta¬
chent par-deffus le manteau.

' Toutes les fois que le Roi met des habits neufs, pour cette première
fois le Tailleur préfente les chauffes à S. M. ; mais à l'égard de la vefte
& du juftaucorps, il les préfente aux Officiers fupérieurs, comme
il eft dit à l'habillement ordinaire du Prai. Si, dès le matin , le Roi
s'habilîoit pour aller à la chaffe, S. M, prendrait un furtout & un
ananchon , fuivant la faifon.

Si le Roi fe levoit avant qu'il fut jour, on allumerait un bougeoir;
& le Grand - Chambellan ou le premier Gentilhomme de la Chambre
ayant demandé à S. M. à qui elle fouhaireroit que l'on le donnât, le
premier Valet-de-chambre Je mettrait entre les mains de celui que le
Roi auroit nommé, pour le tenir pendant qu'on habillerait S. M.

Pendant que le Roi s'habille, l'Horloger prend fon temps pour mettre
en état les pendules de la Chambre & des autres appartemens de S. M.,
& la montre même que le Roi porte fur lui-, & va la mettre fur la

Mtable du cabinet.
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Un Vàlet-de-chambre tient toujours un miroir devant.le Roi, durant

tout le temps qu'on habille S. M. , & deux autres éclairent aux deux
côtés , s'il eft befoin de lumière.

Le Roi étant habillé, vient aufïi-tôt à la ruelle de fon lit, l'Huiffier
•de la Chambre faifant faire place devant S. M. Le Roi s'agenouille fur
les carreaux qu'un Valet-de-chambre a pofés à terre fur le parquet au-
devant du fauteuil, proche le lit du Roi, & ce Valet-de-chambre fe
tient dans le baluftre. S. M. prie Dieu, & ayant achevé fes prières ,

le Grand-Aumônier ou le premier Aumônier, ou, en leur abfence ,

un des Aumôniers dit d'une voix baffe l'Graifon , Qucefumus , omni-
jpotens Deus.

Si quelqu'un des Cardinaux, Archevêques, Evoques, ou même des
Aumôniers du Roi qui entrent tous dans la baluftrade du lit, avoir à
parler au Roi, il le fait ordinairement avant que S. M. commence fes
prières.

Le Roi, après fes prières , donne l'ordre pour l'heure & le lieu de
fa Meffe, ou s'il ne dit rien , cela s'entend que fa Meffe eft à l'heure
ordinaire. Le grand ou premier Aumônier, ou un des Aumôniers dit
l'ordre pour la Meffe à un Chapelain ou à un Clerc de Chapelle de
quartier, & même à quelqu'un de la Mulique de la Chapelle.

S'il arrivoit que le Roi demandât des mouchoirs, à quelque heure
que ce fut de la journée, c'eft au Grand-Maître de la Garde-robe à les
lui préfenter : e*h fon abfence, c'eft au,Maître de la Garde-robe; & en
l'abfence de l'un & de l'autre , c'eft au premier Valet de Garde-robe.

Si S. M. doit donner audience dans la Chambre à un Nonce ou à
quelque Ambaffadeur , le Roi le dit à l'Introdufteur des Ambaffadeurs
qui va le prendre à la fàlle des Ambafladeurs , & au Capitaine des
Gardes qui le reçoit à l'entrée de la faile des Gardes, puis l'accom¬
pagne jufqu'à l'audience. Alors le R.oi eft aflîs fur fon fauteuil, qu'un
Valet-de-chambre a placé à l'endroit le plus commode en-dedans les
baluftres du lit. Le Grand-Chambellan, les premiers Gentilshommes
de la Chambre, le Grand-Maître & les Maîtres de la Garde-robe font
debout derrière le fauteuil, & les Princes font aux côtés de S. M*
L'Huiffier de la Chambre fait faire place devant le Nonce ou l'Am-
baffadeur, qui falue trois fois le Roi en l'approchant : & le Roi le
leve , & le falue. Aufft-tôt S. M. s'affied & fe couvre ; puis ce Nonce
ou cet Ambaffadeur ayant commencé à parler, fe couvre; & les Prin¬
ces , &c. s'il y en a de préfens , fe couvrent auffi. L'audience finie 9
il fait encore trois révérences au Roi en fe retirant. c

Lorfque le Nonce, ou un Ambaffadeur doit avoir audience , le Ta-
piffier découvre auparavant le lit, le fauteuil & les fieges plians , c'eft-
à-dire, qu'il ôte la bouffe de taffetas qui eft autour clu lit, & les four¬
reaux des fieges qui font en-dedans la baluftrade qui entoure le lit ; &
quoique le lit ne foit pas encore fait, il le couvre de la courre- pointe ?

& ouvre les rideaux du moins par les pieds, & par le devant du lit.
Un peu devant qu'un Envoyé ait audience, l'Introducteur des Am¬

bafladeurs le conduit dans l'Antichambre du Roi, où cet Envoyé ayant
attendu quelques- momens , l'Introducteur des Ambaffadeurs vient le
prendre, & l'introduit à la Chambre de S. M. l'Envoyé falue trois fois
le Roi en l'approchant; mais S. M» ne fe lève point comme pour unt
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ferî fe retirant il fait pareillement trois révérences au Roi.

Cettx qui prêtent ferment immédiatement entre les mains du Roi *
le font d'ordinaire dans la Chambre $ ou dans le Cabinet, li-tôt que Sa
.Majefté a prié Dieu.

Ce font les grands & principaiix Officiers de la Couronne & de la
Maifon du Roi ; lavoir : le Grand-Aùmônier, le premier Aumônier ,
ïë Grand-Maître de la Maifoh du Roi, le Grand-Chambellan , les quatre
premiers Gentilshommes de là Chambre, le Grand-Maître de laGarde-
i-obe , Si les deux Maîtres de la Garde robe,le Grand Ecuver, les Capi¬
taines des Gardes-dû-Corps, le Capitaine des Cent -Suilles , le Grand-
Maître Si Surintendant général des Poltes, quand il y en a, le Grands
jPrévôt , le Surintendant des Bâtimens, quand il y en a, le Grand-Ma¬
réchal-des-Logis, le Grand-Veneur, le Grand-Lôuvetier, le Capitaine
général des toiles de chaffe & de l'équipage du fangliér^ le premier
Médecin ; la Charge de Connétable, qui étoit le premier Officier dé
la Couronne, eft fupprimée; mais quand il y en a eu, il a prêté fer¬
ment entre les mains de Sa Majefté ; le Chancelier, le Garde des Sceaux,
(quand il y eii a; les Secrétaires d'Etat, le Colonel-Général de l'Infan¬
terie , le Colonel-Général de la Cavalerie, le Colonel-Général des Dra¬
gons j les Maréchaux de France, Je premier Amiral, les Vice-Amiraux,
la Gouvernante des Ënfarts & Petits-Enfans de France, & le Surinten¬
dant de leur Maifon; outre cela les quatre grands Orfctiers de l'Ordre
flu Si Ëfprit i qui font: le Chancelier, le Prévôt & Maître des Céré->
morues , le Grand Tréforier & le Greffier.

Ces quatre font quelquefois reçus dans le Chapitre ou à PEglife; 1®
feand Maître de l'Ordre de N. D. du Mont-Carmel & de S. Lazare de
Jerulalem; les Chevaliers de l'Ordre de S. Louis , îorfque le Roi leur
(donne la Croix, & les grands Officiers de cet Ordre, jufqu'aux Tré¬
soriers inclulivement ; les Grands-Croix & Commandeurs dé cet Ordre!
prêtèrent ferment entre les mains du Roi lors de l'inltitution de l'Or¬
dre ; niais à préfent ils ne le prêtent plus,étant toujours tirés dû Corps
dés Chevaliers; lés Premiers-Préfidens dés Parleraens$ le Premier-Pré-
fiderit du Grand-Ccnfei!, les Gouverneurs des Provinces, le Gouver¬
neur de Paris,, îë Prévôt des Marchands & les Echevins de Paris, les
Lieutenans-Généraux des Provinces , & les Lieurenans du Roi des Pro¬
vinces;, Celui qui vient prêter le ferment de fidélité au Roi, laiffe fon
ÊLapeâii, fes gants & fori épée ( fi c'efi un homme d'épée) entre les mains
Àè î'Huifner de la Chambre i fi ce ferment fe fait dans là Chambre , ou
ëntfie ]es mains de l'Huifner du Cabinet, fi ce ferment fe fait dans le
Cabinet: puis il s'agenouille fur un carreau qu'un premier Valet-de*
Chambre lui pré fente devant 'es pieds de Sa Majefté, affile en fon fau¬
teuil | le chapeau fur la tête. Ce ferment eft lu par le Secrétaire d'Ëtat,
flârL le département duquel eft la Charge , Dignité ou Commiffioti de
êèliii qlii fait ce, ferment de fidélité: le Roi tenant entre fes mains celles
Hé celui qui ît fait* Puis fi c'ëft Une- Charge qui ait un bâton de C'otn-
fi!àndeiîient| Il Roi rrtet c'è Ibdron entre les mains de l'Officier. Pâ*

l'é D^fdh de Mâééchàl entre les mains d'un Maréchal de Fran'cë j
le h lo'xi dê tôihhiàndemërôt énirfe les tnain? duo Capitaine des ôârdés*

m Câpiîàifié «éè vïftt-Siâifiës*, dû Crànd Prévôt} s



Le ferment prêté,celui qui l'a fait fe leve , fait une révérence à S. M.
puis il reprend de l'Hûifiier ce qu'il lui avoit laiffé en garde. Ënfuite pour
le droit du ferment, il donne à quelqu'un des Officiers ( c'eft d'ordinaire
Su Garçon de la Chambre) une fomme qui n'eft point fixée, mais plus
grande , fui vaut l'étendue de la Charge, de laquelle fomme une part
appartient aux premiers Valets-de -Chambre , & l'autre aux Officiers qui
ont accoutumé d'y avoir part; favoir , fuivantun Règlement figné des
quatre premiers Gentilshommes de la Chambre , THuiffier du Cabinet en
fervice, a comme un Huiffier de la Chambre : les quatre Huiffiers de la
Chambre ont leur part : les Garçons de la Chambre qui font ordinai¬
res , ont autant à eux fix, que les quatre Huiffiers de la Chambre de
quartier: les Huiffiers de l'Antichambre ordinaires ont à eux trois au¬
tant qu'un Huiffier de la Chambre.

On a dit que ces fermens à la Chambre fe faifoient d'ordinaire le
matin : néanmoins les Echevins de Paris, & quelques autres le font
après le dîner du Roi, ou à quelque autre heure du jour.

Les Capitaines des Gardes-du-Corps , en prêtant ferment pour cette
Charge , ou enfuite pour quelqu'autre Charge', Gouvernement de Pro¬
vince, ou autre Dignité, ne quittent point leur épée.

Quand après avoir prié Dieu, ou après avoir donné audience , le
Roi fort de la baluftrade de fon lit, pour aller a. fon Cabinet, il eft
précédé de l'Huiffier de la Chambre, qui fait fendre la preffe , & le
Capitaine des Gardes de quartier marche derrière Sa Majèlté.

Le Roi entrant dans fon Cabinet, y trouve plufieurs de /es Officiers
qui s'y font rendus pour recevoir fes ordres. Par exemple, s'il y a quel¬
que chofe à changer à l'ordre de la Meffe , il le dit au Grand-Aumônier,
o"u au premier Aumônier. Il dit au Grand-Maître, ou au premier Mai-
trc-d'Hôtel, â quelle heure il veut manger, & s'il veut manger à fort
grand , ou à fon petit couvert. Le Grand-Chambellan, ou le premier
Gentilhomme de la Chambre ayant reçu des mains d'un Valet de-Cham¬
bre , la montre & les Reliques du Roi, les préfente à Sa Maie/té, qui
les met en fes bourferons ; & ils remarquent fur les ordres que le
Roi dorme, s'il n'y a rien à faire pour eux. Car c'eft à eux à fefvit
Sa Majefté lorfqu'Elle mange dans fa Chambre ; & ils font tou¬
jours préfens lorfqu'Elle met quelques bardes pour fortir , V qu'Elle
les quitte à fon retour. Le Grand-Ecuyer reçoit l'ordre pour les che¬
vaux & carrofi.es , le Capitaine des Gardes, pour l'heure à laquelle le Roi
doit fortir, & le nombre des Gardes qu'il faudra; le Porre-arquebufe,
pour favoir fi le Roi chaffe, & s'il tiendra prêts les 'fufils pour Sa Ma¬
jefté : & enfin le Grand-Maître de la Garde-robe reçoit ordinairement Ces-
ordres le dernier, parce qu'il arrive quelquefois que Sa Majefté veut
changer de juftaucorps, ou de fouliers, ne fe trouvant pas iifiez à
fon aile dans ceux qu'Elle a pris en fe levant; ce qui fe fait d'ordinaire
après que tout le monde eft forti. C'eft pourquoi le Maître de la Garde-
robe , le premier Valet de Garde-robe, un des Valets de Garde-robe ,, le
Tailleur, & les Garçons de la Garde-robe s'y trouvent, & y demeurent
jufqu'à ce que le Roi leur ait dit, s'il a befoin de quelque chofe. Et
avant que ces Officiers de Garde-robe fe refirent, .?. M. les avertit de l'heure
à laquelle Elle doit fortir Taprès-dir ;:e,& des <:hofes qu'Elle veur prendre.t
munie bottes, bottines, cafaque, fur tout, manchon ,, &e.
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JV a coutume de faire le lit du Roi pendant que Sa Majefté eft â la

Meffe. En le faifant, il y a de chaque côté un Valet-de-Chambre , & au
pied un Tapiffier.

Un Valet-de-Chambre demeure affis dans la baluftrade pour garder le
lit, & aux heures des repas , un de fes camarades a foin de le relever. Ce
Valet-de-Chambre doit répondre du lit, & empêcher que perfonne n'en
approche.

Lorfque le Roi dîne à fon petit couvert, dans fa Chambre, un Va-
ïet-de-Chambre préfente à S. M. le fauteuil, derrière lequel il fe tient.
Le Grand-Chambellan , ou le premier Gentilhomme de la Chambre fert
ïe Roi à table. Le Prince le plus qualifié préfente au Roi la ferviette
mouillée avant & après le repas.

Le Roi en] allant à la Mefie, donne l'ordre aux Officiers de fes Gardes.
Quand le Roi eft forti de la Meffe , il attend que le Maitre-d Hôtel ,

fon bâton en main , le vienne avertir que les viandes du dîner font fur
table.

Lorfque le Roi mange à fon grand-couvert, c'eft ordinairement dans
l'Antichambre de la Reine, les Fils & Petits-Fils de France, & les
Princeffes ieurs époufes, font d'ordinaire à table avec S. M. Alors on dit
que le Roi mange en Famille, ou avec la Famille Royale. Les autres
Princes du Sang ont auffi quelquefois cet honneur.

Pour faire compagnie au Roi & aux Princeffes, d'ordinaire au dîner
& au fouper du Roi, il fe trouve plufieurs Dames de la première qua¬
lité : les Princeffes & les Ducheffes font affilés fur des fieges plians ou
tabourets, qui font mis exprès autour de la table, & les autres reftent
debout. Au moment que ces Princeftes & Ducheffes arrivent proche la
table, elles faluentle Roi, puis les Perfonnes Royales qui font à table :
S. M. les falue auffi , & les Perfonnes Royales en font de même.

Quand le Roi fort de table , les Princes & Princeffes qui ont mangé
avec S. M. , & les autres Princeffes, Ducheffes & Dames fe lèvent: 6c
après avoir fait la révérence au Roi, toutes ces perfonnes fuivent &
reconduifent leurs Majeftés dans leur Chambre. A.près le fouper, les Prin¬
ceffes de la Famille Royale entrent encore pour quelque temps dans un
des cabinets de S. M.

Quand S. M. fort pour aller à la chaffe, deux Valets de Garde-robe lui
mettent fes bottes ou bottines ( un Ecuyer lui mettroit fes éperons, s'ils
ne tenoient pas aux bottes. ) Le Roi prend fon habit de chaffe , fa canne,
ou fon fouet ; & fuivant la faifon, il prend auffi un furtout & un
manchon.

Le Roi part d'ordinaire dans fon carroffe , & trouve fes chevaux de
felle au rendez-vous, & dans fon carroffe de fuite fe mettent ordinaire¬
ment le Grand-Ecuyer , le Capitaine des Gardes , le Grand-Chambellan,
lin premier Gentilhomme de la Chambre, le Grand-Maître de la Garde-
robe , &c. dont la plupart fuivent, tant par honneur, que parce qu'ils
y ont, ou peuvent avoir fonftion.

Plufieurs Officiers à cheval fuivent, S. M.; entr'autres les Officiers
des Gardes, l'Ecuyer , le Porte-manteau, le Pcrte-arquebufe , le Chi¬
rurgien, le Renoueur, le Coureur de vins, &c. & les Gentilshommes
qui ont été préfentés & fait leurs preuves de Nobleffe depuis l'an 1400 3
ou qui font cenfés les avoir faites.
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Lorfque le Roi eft de retour de la chaffe, ou de la promenade, îî

trouve à fa Chambre les Officiers de fa Chambre & de fa Garde-robe ,

qui lui changent les habits dont il a befoin , & font les mêmes fonélions
qu'au lever cle'S. M. Un Valet-de-Châtr,bre tire la botte du pied droit,
un Va'et de Garde-robe celle du pied gauche.

Au débotté du Roi, peuvent entrer les perfonnes qui ont les entrées
au lever de S. M., comme nous l avons dit ci-devant.

Les jours que le Roi a couru le cerf le matin avec les Dames , il dîne
avec elles au retour de la chalfe dans fon Cabinet, où il n'entre d'Offi¬
ciers que le Grand-Chambellan , le premier Gentilhomme de la Cham¬
bre , le premier Valet-de-Chambre , le premier Maitre-d'Hôtel & quel¬
ques Officiers abfolument néceffaires pour le fervir.

Si par hafard l'après-diné le Roi avoit befoin de boire, quand il eft
chez lui, pour lors un Valet-de-Chambre iroit faire venir la collation,
& paffant par la falle des Gardes-du-Corps , crieroit à haute voix: Gar¬
des, à la collation du Roi: auffi-tôt un Garde Ce joindrait à lui; & ils
iraient enfemble au Gobelet. Cette collation prête, ferait en même-
temps apportée par les Officiers du Gobelet, précédés par le Garde qui
marcherait le premier , & enfuite par le Valet-de-Chambre. Le Garde
s'arrêterait à la porte de l'Antichambre.

Si S. M. venant de jouer à la paume ne veut pas fe faire frotter dans
I@ lit, deux Valets-de-Chambre lui mettent un drap furies épaules,
qu'ils tiennent tout roulé , après l'avoir bien chauffé ; enfuite le Roi fe
fait effuyer dans la chaife ou fauteuil par fes Barbiers, & les Valets-
de-Chambre chauffent le linge; que fi S. M. veut fe mettre au lit, les
Valets-de-Chàmbre baffinent auffî le lit.

Quand les grandes Dames, fur-tout les Princefles du Sang, pafïentdans
la Chambre du Roi, elles font une grande révérence au lit de S. M.

Le jour finiffant, on allume les bougies aux luffres, chandeliers &
flambeaux des Chambres, Cabinets & Antichambres du Roi ; favoir ,

les Huiffiers de l'Antichambre font allumer dans les Antichambres , &
les Garçons de la Chambre font allumer dans les Chambres du Roi, &
même dans les Cabinets.

Le fci?,pour éclairer le Roi, un Huiffier de la Chambre marchant
devant, porte deux flambeaux de vermeil doré jufqu'au bas des efcaliers,
toutes les fois que S. M. fort ou qu'Elle rentre, & en quelque lieu,qu Elle
aille par les Chambres , & par les différens appartemens du Château ;
mais S. M. étant defcendue jufques dans la cour , il n'y a plus que les
Pages de la Chambre & les Pages de la grande Ecurie qui continuent
de porter leurs flambeaux de poing devant le Roi ; comme on a dit ci-
devant en parlant des Pages de la Chambre.

Quand on joue dans les Chambres & Cabinets de S. M., les Garçons
de la Chambre ont les profits du jeu, c'eft-à-dire, qu'ils partagent éga¬
lement entr'eux ce que donnent les perfonnes qui jouent.

Coucher du Roi.

Sur lefoir, deux Officiers du Gobelet portent à la Chambre la colla¬
tion de nuit pour le Roi, de laquelle il fe fert en cas de befoin : confutant
en trois pains , deux bouteilles de vin, un flacon plein d'eau , un verre
êz une taffe; de plus, fept cm huit ferrieîtes & trois affiettes. Un Valet-
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dé-Chambre reçoit cette collation, & l'Officier du Gobelet en fait feffaî
devant lui ; & à quelque moment de la foirée , avant que le jRoi fe cou¬
che , le VaUt-de-Chambre fait pareillement l'effai de la collation de nuit
devant le premier Val'et-de-Chambre.

Avant 1 heure du coucher du Roi, un Valet-de-Chambre place le fau¬
teuil de S. M., fur lequel il étale la robe-de-chambre, & y pofe deffus
les mules, ou pantoufles. Le Barbier prépare fur une table la toilette
& les peignes. Un autre Valet-dffChambre accommode en dedans l'al¬
côve à la ruelle du lit, deux couffins l'un fur l'autre à terre fur le par¬
quet devant un fauteuil, où le Roi doit venir faire fa priere : il prépare
suffi ie bougeoir allumé qu'il pofe ftir un guéridon à côté du fauteuil ,

puis il fe tient au-dedans de l'alcove. Les Officiers de la Garde-robe ap¬
portent les bardes de nuit pour le Roi, fit étendent fur une table la toi¬
lette de velours rougé, fur laquelle ils viennent mettre les bardes de jour
de S. Mi à mefure qu'Elle les quitte en fe déshabillant.

Le Roi venant pour fe coucher, trouve à la porte de fa Chambre le
Maître de là Garde-robe , entre les mains duquel il met fon chapeau , fes
gants & fa canne, que prend auffii-tôt un V alet de Garde-robe ; & pen¬
dant que le Roi détache fon ceinturon par-devant pour quitter fon épée,
le Maître de la Garde-robe le détache par-derriere fit.le donne avec l'épée
au Valet de Garde-robe , qui les porte à la toilette. En l'abfence du Maî¬
tre de la Garde-robe , ce feroitle Grand-Makre de la Garde-robe, fit à fon
défaut, le premier Gentilhomme de la Chambré qui ferôit cette fonélion,
& elle feroit dévolue au premier Valet de Garde-robe, lî tous les trois
étoient abfens.

L'Huiffier de la Chambre fait faire place devant S. M. qui va faire fa
priere proche fon lit, prenant de l'èau-bénire, fit s'àgefiouillant comme
le matin far les couffins qui font préparcs ; l'Aumônier du jour tient le
bougeoir pendant les prières du Iioi, fit dit à la fin d'une voix baffe
l'Oraifon, QuœJiifîius „ ■omnipotens Deus, ut famulus tuus Ludovicus
Rex nofter > &c.

Si le lendemain il doit y avoir quelque ordre extraordinaire pour la
Meffe , S. M. le dit à l'Aumônier, pour le fairè entendre aux Chape¬
lains , aux Clercs fit autres Officiers de Chapelle. Quand on dit à
l'Aumônier, c'elt au plus qualifié des Aumôniers : au Grand-Aumônier,
s'il y eft, ou au premier Aumônier , où Bien à un autre Aumônier.

Le Roi fe leve enfuite de fes prières ; fit le premier Valet-cle-Cliambre,
après avoir pris le bougeoir que tenoit l'Àumôhier, reçoit des mains
de S. M. la petite bourfe où font les Reliques , fit en même temps fâ
montre, continuant à marcher devant 3e Roi.

L'on remarquera en pafiant qu'il n'y a que le Roi feul qui ait un bou¬
geoir à deux bobèches, fit par conféquent à deux bougies ; les bougeoirs
pour la Reine n'ont qu'une bobèche & qu'une bougie.

L'Huiffier de la Chambre fait encore faire place au Roi jufqu'à fort
Fauteuil, fit au moment que S» M. y arrive, le Grand-Chambellan ou le
premier Gentilhomme de la Chambre , demande au Roi à qui il veut
donner le bougeoir, fit S-. M» ayant parcouru des yeux faffiemblée ,
nomme celui à qui elle veut faire cet honneur. Le Roi le fait donner
ordinairement aux Princes fit Seigneurs étrangers, quand il s'en ren¬
contre*



Le Roî fe déboutonne , dégage fon Cordon-bleu: puis le Maître de îâ
Garde-robe lui tire la vefte, & par conféquent le Cordon-bleU, qui y eft
attaché, & le juftaucorps qui eft encore par-defius. Enfuite il reçoit
îa cravate des mains du Roi, remettant toutes ces bardes entre les mains
des Officiers de la Garde-robe.

S. M. s'affied dans Ton fauteuil, & le premier Valet-dé-Chambre &
le premier Valet de Garde-robe lui défont fes jarretières , l'un à droite $
l'autre à gauche, & les donnent l'une à un Valet-de-Chatabre ^ l'autre
à un Vâlet de Garde-robe. Les Vâlets-de-Chambre ôte'nt du côté droit lé
Jfbu'ier , le bas & le haùt-de-chàuffe , pendant que les Valets de Garde-
robe qui font du côté gauche , lui déchauffent pareillement le pic-d , là
jambe & la cuifle gauche. Les deux Pages de la Chambre qui font de
jour ou de fervice , donnent les mules ou pantoufles à S. Mi Un Valet
de Garde-robe enveloppe le haut-de-chauffe du Roi, dans une toilette de
taffetas rouge , & va le porter fur le fauteuil de la ruelle du lit, avec
l'épéedeS. M.

Les deux Valets-de-Chambre qui ont été derrière le fauteuil, tien¬
nent la robe-de-chambre à hauteur des épaules du Roi, qui dévêt fa
'chemife pour prendre celle de nuit, qu'un Valet de Garde-robe chauffe,
s'il en eft befoin. C'eft toujours le plus grand Prince, ou Officier qui
donne la chemife au Roi, comme nous avons dit ci-devant au lever de
S. M. Lepremier Vàîet-de-Chambi'e aide au Roi à paffer la manche droite
de cette chemife, comme de l'autre côté, le premier Valet de Garde-
robe aide pareillement à paffer la manche gauche. Un Valet de Garde-4
robe prend furies genoux du Roi la chemife que S. M. quitte*

Quand le Roi met une caniifole de nuit -5 le Grand-Maître de la Garde-
robe prend cette camifole des mains d'uii Valet de Gardé-robe, & la
vêt au Roi, qui prend enfuite fa robe■-dech ambre , fe îeve de deffus fen
fauteuil , & fait une révérence.pour donner le bon foir aux Courtifans*
Le premier Valet-de-Chambre reprend le bougeoir ail Seigneur qui le
tenoit, le donne à qui il veut de ceux qui ont les entrées du petit cou¬
cher, & les Huiffiers de îa Chambre crient tout haut: Allons, Mep
fièurs * Toute la Cou? fe retire j ceux qui doivent prendre l'or¬
dre , ou le mot du guet de S* M., le prennent quand le Roi va
fouper , à l'exception du Capitaine des Gardés , qui ne le prend qu'au
retour du fouper du Roi.

Il ne reftë plus dans la Chambre que les perfônnes fuivantes :
i. Premièrement, tous ceux qui peuvent y être auffi le matin , quand

S. M. eft encore dans fon lit.
i. En fécond lieu , ceux de îa pfemiere entrée.
3. Les Officiers de la Chambre & cîe ia Garde-robe*
4. Le premier Médecin & les Chirurgiens.
y Quelques Particuliers à qui le Roi a accordé là grâce d'être à foira

petit coucher.
La Cour étant fortie, les Barbiers peignent le Roi, & lui accommo-»

tient les cheveux : pendant ce temps , un des Valèts-de-Cliambre tient
le miroir devant le Roi, un autre éclaire avec un flambeau.

Le Roi étant peigné , tin Valet de Garde-robe apporte fur la fâlve un
bonnet de nuit & deux mouchoirs de nuit, & préfente cela au Grand*

t ou àfâ Maître de la Garde-* obe f qui les "donne au Roi : en leur
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âbfenee, cet Officier préfenteroit la faire au Grand-Chambellan ott aS
premier Gentilhomme de la Chambre, ou bien au premier Valet de
Garde-robe, & s'ils n'y étoient pas, il préfenteroit le tout lui-même à
Sa Majefté.

Pour donner au Roi la ferviette dont il s'effuie les mains ou le vifage,
le Grand-Chambellan , ou le premier Gentilhomme de la Chambre ,
cede cet honneur à tous les Princes du Sang & légitimés : avec cette dif¬
férence , que fi c'étoit un Fils ou Petit-Fils de France qui fe trouvât là
préfent, ce feroir le Grand-Chambellan, ou le premier Gentilhomme
de la Chambre, qui lui mettroit entre les mains cette férviette ; mais
les autres Princes du Sang , ou légitimés, la recevraient des mains d'un
Valet-de-Chambre. En l'abfence de tous ces Princes, le Grand-Cham¬
bellan , ou le premier Gentilhomme de la Chambre, le Grand-Maître
de la Garde-robe, ou le Maître de la Garde robe , préfenre à S. M. cette
ferviette qui efi entre deux affiettes de vermeil, & qui efi mouillée feu¬
lement par un bout. Le Roi s'en lave le vifage & les mains , s'effuie du
bout qui efi: iec , & la rend à celui qui la lui a préfintée, lequel la remet
enîuite entre les mains de l'Officier de la Chambre.

Le Roi dit à quelle heure il veut fe lever le lendemain, tant au Grand-
Chambellan , ou au premier Gentilhomme de la Chambre, qu'au Grand-
Maître de la Garde-robe , ordonnant encore au Grand-Maître de la Gar¬
de-robe, l'habit qu'il veut prendre le lendemain. L'Huiffier fait fortir
toutes les perfonnes qui étoient au petit coucher, & fort lui-même,
après que le premier Gentilhomme de la Chambre lui a donné*l'ordre
pour le lever du Roi au lendemain. Un Valet-de-Chambre éclaire au
Grand-Chambellan, ou au premier Gentilhomme de la Chambre, juf-
qu'à l'Antichambre, & un Garçon de la Garde-robe'en fait autant au
Grand-Maître, ou au Maître de la Garde-robe. Les Valets de la Garde-
robe & les Garçons reportent les habits de S. M. à la Garde-robe.

Il ne refie donc plus dans la Chambre que le premier Valet-de-Cham¬
bre & les Garçons de la Chambre, & le premier Médecin & le premier
Chirurgien, pour quelques momens.

Cependant les Garçons de la Chambre font au pied du lit du Roi ,

le lit du premier Valet-de-Chambre, dit le lit de ■veille. Ils baffinent
& préparent le lit de S. M. Ils préparent auffi la collation du Roi, &
apportent au premier Valet-de-Chambre, fur une affiette, le verre bien
rincé, pour préfenterà S. M., & une ferviette : puis ils verfent du vin
& de l'eau tant qu'il plaît au Roi, & pendant que S. M. boit, le pre¬
mier Valet-de-Chambre tient l'affiette fous le verre: le Roi s'effuie la
bouche avec la ferviette, que lui préfente en ce moment le même pre¬
mier Valet-de-Chambre. Les Garçons de la Chambre tiennent aum le.
baffin à laver devant S. M. , qui fe lave les mains.

Quelque temps après le Roi fe couche, les Garçons de la Chambre
allument le Mortier dans un coin de la Chambre, & une bougie ; & ces
deux lumières brûlent toute la nuit, en cas qu'on en eût befoin. Ces
Garçons de la Chambre fortent & vont coucher proche de la Chambre,
ordinairement auprès des coffrés de la Chambre Le premier Valetde-
Chambre ferme les rideaux du lit du Roi, puis il va fermer en-dedans
au verrou les portes de la Chambre de S. M., éteint le bougeoir & fe
coucha Au défaut d'un de»s premiers V alets-de-Chambre, un des Valets-
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Ile-Chambre Suroît fhonneur de coucher dans la Chambre du Kol,
comme Louis XIV le confirma de vive voix étant à Chambor en 168 5 9
le premier Valet-de-Chambre étant malade.

Si la nuit le Roi demande quelque chofe, auiffi-tôt le premier Valet*
de-Chambre fe leve, & s'il eft befoin de gens, il va appeller les Gar?
çons de la Chambre , qui, comme on l'a dit, ne font pas éloignés*

REMARQUES.
Après avoir expliqué ce qui fe fait au lever & au coucher du Roi, S

plusieurs fondions des Officiers de la Chambre, il faut faire ici quelques
remarques.

Premièrement, qui que ce foit ne fe couvre dans la Chambre du
Roi, pas même à certaines heures qu'il n'y a qu'un ou deux Officiers :
excepté qu'aux audiences ' des AmbaiTadeurs, après que le Roi s'eft
•couvert, î'Ambafladeur le couvre , & alors les Princes, &c. fe cou¬
vrent tant & fi long-temps que fe couvre I'Ambafladeur.

Quand le Roi, les Reines, les Enfans de France, les Princefles leurs-
femmes, & les Enfans des Fils de France, le Nonce Si les Ambaffadeurs-
qui ont audience, entrent ou fortent, les Huimers & les Sentinelles des
Gardes leur ouvrent auffi-tôt les deux battans des portes, tant à la falle
des Gardes, qu'à l'Antichambre, à la Chambre & aux Cabinets de
Sa Majeité.

Les fondions attribuées en parnculier à certains Officiers, ne laiflénc
pas d'être faites par d'autres en leur abfence ; par exemple, un Maître
de la Garde-robe, même en furvivance , fait toutes les fondions du
Grand-Maître de la Garde-robe en fon abfence ; & en l'abfence tant du
Grand-Maître que du Maître de la Garde-robe, c'eft le Grand-Chambellan,
ou un premier Gentilhomme de la Chambre qui fait la Garde-robe (commit
on dit , ) & pour lors un Officier de la Garde-robe l'avertit de la faire ,

comme réciproquement, le Grand-Maître de la Garde-robe & le Maître
de ia Garde-robe font le fervice de la Chambre en l'abfence du Grand-
Chambellan & des premiers Gentilshommes de la Chambre.

Au commencement de l'année, le Maître de la Garde-robe de fervice ,

Fournit pour le Roi , deux robes-de-chambre belles & riches, l'une d'hi¬
ver & l'autre d'été, deux paires de mules, ou pantoufles. En fécond
lieu , il fournit ce qu'on appelle les toilettes. Les Garçons de la Cham¬
bre ferrent dans les co ffres ces robes - de - chambre & ces toilettes du
Roi.

A la fin de l'année , les robes-de-chambre & la toilette du Roi apparu
tiennent au premier Gentilhomme de la Chambre qui fort de fervice.
Pour les habits du Roi, le Grand-Maître de la Garde-robe , auquel ap¬
partient tout ce qui dépend de fa Garde-robe, en donne ce qu'il veut à
chacun des Valets de Garde-robe , & fa libéralité lui fait encore diftri-
bucr à ; volonté aux Garçons de la Garde-robe 9 ce qu'il juge à propos
des habits de S. M.

Lori'que le Roi prend médecine, il fe lave la bouche fi-tôr qu'il l'a
prife :& pendant qu'il fe lave , le premier Valet-de-chambre tient le
baffin à laver devant S. M. Durant cette journée , les Valets-de-cliambre
baffinent & raccommodant le lit à-chaque fois que le R.oi en fort & avant
qu'il y rentre.
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Quand le Roi pafife la nuit chez la Reine, le premier Vaîet-de-*

chambre porte devant S. M. Ton haut-de-chauffe dans une toilette de
taffetas rouge , & Ton épée, pofant le tout fur le fauteuil de la ruelle
du lit, du côté que le Roi couche ; & le matin, à l'inftant que le Ro»
repàffe de chez la Reine, le premier Vaiet-de-chambre du Roi entre
dans la Chambre de la Reine , & en rapporte l'épée & le haut-de->
chaule qu'il avoit porté le foir, & vient mettre le tout dans la
Chambre du Roi, à la ruelle du lit de S. M,

Le premier Valet de-chambre en quartier garde les clefs des coffres
de la Chambre , où , par précaution pour le fervice de S. M., il y a
toujours des chemifes dont le Roi peut changer, en cas que la nuit
ou à une autre heure du jour on h eut pas le temps d'aller jufqu à la
Garde-robe ; mais ces chemifes que l'on change tous les ans, reffent
jufqu'à la fin de l'année fans avoir été dépliées , & S, M, ne fe fert
que de celles de la Garde-robe.

Les deux Maffes des Huiffiers de la Chambre font dans les coffres
de la Garde-robe ; & les Huiffiers portent ces Maffes devant le Roi »

quand S. M. communie, la veille ou le jour des grandes Fêtes an¬
nuelles , ou aux jours de cérémonies ? comme au Te Deum , où aififte
S. M., chanté même pendant une balle Meffe, à la Majorité, au
Sacre & au Mariage du Roi, quand il touche les malades, lorfqu'il
marche en Proceffion le jour de la Chandeleur , au jour des Rameaux
à la Fête-Dieu, à la mi-Août, & autres, & quand il tient fon Lit
de Juftice au Parlement & aux Etats , à la création des Chevaliers
du Saint-Efprit. Chaque fois que ces Huiffiers portent ces Maffes, il
leur eft dû la fomine de cent cinquante livres, qui leur font payées
ponctuellement au Tréfor royal par ordonnance ; mais quand le Roi
va au Parlement , outre ces cent cinquante liv. du Tréfor royal , il
leur en eft encore autant du fur les amendes,

Aux premières entrées des Villes , outre les cinquante écus au Tréfor-
royal pour ces Maffes, il eft du encore à ces Huiffiers un marc d'or-
valant anciennement quatre cens tant de liv. payées par les Officiers
fie Ville ; lequel marc d'or a été évalué 67^ liv. 15 f. en 1744., &
leur a été payé fur ce pied-là fur les octrois & deniers patrimoniaux
des Villes ôù le Roi a fait fa première entrée en ladite année, Quand
les Huiffiers de la Chambre portent les Maffes au Sacre de S. M. &
à la création des Chevaliers du S. Efpr-it, le Roi les fait habiller d'un
pourpoint de fatin blanc, les manches tailladées à plufieurs étages; &
la chemife qui bouffe par ces ouvertures, les haut-de-chauffes au fit
de fatin bftnc retrouffés' comme les chauffes des Pages, le manteau de
pareille étoffe doublé de même , le bas-de-chauffe de l'oie gris de perle,
las fouliers de velours blanc, la toque de velours ou de fatin blanc.
Deux de ces Huiffiers portent donc dans ces occaiions chacun une
Malfe d'argent doré, appuyant & pofant contre leur épaule le haut
de cette Maffe.

Les Garçons de la Garde-robe ont en garde plufieurs pierreries qui
fervent à l'habillement de S. M., comme des épéps garnies de dia-
mans, des Croix de l'Ordre auffi de diamans, des boucles de (fia"
pians tant pour les fouliers que pour les jarretières, des boutons, &c?

Quand la Çoqr rqarçfie en campagne ? on fait fuiyr» les mçyfôlgg
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de la première & de la fécondé Chambre , qui font deux Chambres
complettes, c'eft-à-dire, double fourniture de lit , doubles fieges ,
double tenture de tapifferie , parce qu'une feule Chambre ne pourroir
pas fuffire j &c ces meubles -de la première Chambre & coffres de la
Gsrde-robe partent la veille du deoart de la Cour, afin que le Roi
arrivant le lendemain, trouve la Cbambre toute tendue : les meubles
de la fécondé Chambre & les autres coffres de la Garde-robe marchent
le lendemain tout droit au fécond logement, & ainfi de fuite. Or avec
chaque Chambre, deux Vaîefs-de-chambre prennent les devans pou?
conduire le lit de S. M., & accompagner chacune de ces Chambres ;
deux Va'ets de Garde-robe & auffi un Tapiffier, qui ont chacun up
écu par jour pour leur nourriture , ce qu'ils appellent pour leurs de¬
vans , pavé fur la caffette. Six des Cent-Suiffës marchent auffi aux
côtés des cotres dé chaque Chambre & Garde-robe pour les efcorter?
& fix efeortent la feçonde Chambre , ayant chacun vingt fous par
jour auffi fur la caffette. Le Menuifier de la Chambre monte le bois
de lit tous les foirs, & le démonte les matins,

B A T 1 M E N S DU ROI,

Directeur & Ordonnateur - général des Râtimens, Jardins, Arts,
Académies & Manufactures Royales ,

N.,, Comte de la Billarderie d'Angeviller, Intendant du Jardin
du Roi j nommé ™ l'Àbbé Terray, en 1774. 35200 liv. d'appoin¬
temens. Voyez page...

Premier Architecte des Râtimens , N... Miqne * Chevalier de l'Ordre
du Roi, nommé ™ Ange-Jacques Gabriel. 12000 liv. d'appointemens.

Architecte ordinaire. N... Jardin, Chevalier de l'Ordre du Roi,
îiommé en 1776. 2500 liv. d'appointemens,

Trois Intendant-généraux.
N... Mique, Chevalier de l'Ordre du Roi.
Rarthelemi-Michel Hazon , 5x00 liv. d'appointemens,
N.., Guillawnot,

Contrôleurs-généraux.
N... Trouard, nommé en 1776, 4735 liv. d'appointemens.
N... Potin, nommé en 1776, 4.125 liv. d'appointemens.
îsi... le Dreux j nommé en 1776,
N... Brebion, nommé en 1779.
Adminiftrciieur des dépenfes des Râtimens, créé par Edit du mois

de Mars 1788, regi.ftré en la Chambre des Comptes, N...
Premier Commis pour l'expédition des Ordonnances , N... Cuvîllier,

Gouverneur de la Samaritaine.
Premier Commis du Bureau de la Direction générale , N... Montucla»
Secrétaires , Meilleurs N...
Commis aux affaires des difeuffions des Râtimens , N...
Sept Deffinateurs, Meffieurs N...
Maître-général des oeuvres de cliarpenterie des Râtimens , Pierre-

Rpuis Frémir, reçu 227 Chriiiopîïé Loquier, le 14 Mai 1783.
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' Intendans de îa conduite & mouvernens des Eaux & Fontaines f

N...
Revifeur de l'ïmprirrierie Royale, & Garde des Antiques, N...
Infpeclcur-général des Bâtimens , N... Heurtier nommé en 1776.
Prévôt des Bâtimens, M. Antoine Duchefne, fïls , 3000 liv. d'app.
Directeur des marbres , M. de Groult de Beaufort.
Sculpteur du Roi, 200 liv. de gages. Germain Jacques j dit Grenoble ;

êc Jacques , Ton fils , en furvivanee.
Aumônier à la fuite des Bâtimens, N... Portai, Chanoine de Verdun.
Hfioriographe des Bâtimens, M. Marmontel, nommé — l'Abbé le.

Blanc.
Garde-général des Tableaux du Roi, N... 2700 liv. d'appointemens

& fournitures. lia, en cette qualité, fon logement dans les galeries
du Louvre.

Premier Peintre àu Roi, N... Pierre , 6000 liv. d'appointemens.
Intendant des Devifes & Infcriptions des édifices royaux, 1800 1,

Jean-François de Cotte ; Jules-Charles, fon fils, en furvivanee.
Expert-vérificateur des Bâtimens , N...
Arpenteur & Géographe, N...
Gouverneur du Château - d'eau de la Samaritaine , N... CuvUlier,

reçu Louis - Jean - Claude - Marie - Magdeleine Perier J 6000 liv.
d'appointemens.

Intendant des Eaux & Fontaines , N... reçu Thomas-François-
Honoré de Francieres, 7630 liv. d'appointemens.

Concierge de la Maifon des Eaux minérales des Fontaines de Fou¬
gues , N... reçu François de Larue, 73 liv. d'appointemens.

MAISONS ROYALES.

L'on fuivra ici l'ordre dans lequel elles nous ont été fournies par
les Tréforiers des Bâtimens, & l'on ne donnera que les Officiers dont
©n a pu avoir les noms.

VERSAILLES ET SES DÉPENDANCES.

Verfailles n'étoit qu'un village , & fon château qu'une fimple mai¬
fon de campagne, où Je Roi Louis XIII tenoit fes équipages de chaiïe;
c'eft Louis XlV qui du village en a fait une ville & le plus magnifi¬
que château du monde. La Ménagerie , Trianon & Marly ont auffiété faits fous fon regne.

Gouverneur du Château de Verfailles, de Trianon , de la Ménage¬
rie, des Parcs & des autres Terres & Seigneuries de Verfailles & Marly,

Louis-Philippe-Marie-Antoine de Noailles, Prince de Poix, nommé
en 1763 ; & Philippe, Comte de . Noailles , Maréchal, Duc de Mouchy,
en furvivanee de fon fils. Noye^ Noailles.

Concierge du Château, Pierre Boucheman, Valet-de-chambre du Roh
SuiJJes du Roi.

N... Chevalier à'Achard, Commandant des Suifïès , à Marly.
N... Chevalier de Caumont, Commandant des Suiffes , au Château.

Sergenst
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Sergens,

N.., Brinishohç , N... Deffitgny , Secrétaire; N... Michaux, à Marlyf
Mettrait ) N». Roch.

Suffis des Appartemens.
N... IP'a.rrè, N... Seijjer, N...'&A»zder, N... Valtisbourg, N,e. JSrcs#*

çhy , N... Sotta, N... Brinisholt^ , N... Hiltibrant.
Concierge du grand Commun, Antoine-Louis Fortin, Valet-de*'

çhambr'e du Roi ; & Ion fils , en furvivanee.
Concierge de la grande Ecurie s N... le Prince ; Alexandre Prince ;

fon fils , en furvivanee.
Concierge de la petite Ecurie , N... Collier.
Maître-général des œuvres de maçonnerie , N.,»
Maître-général des œuvres de charpente, N...
L'entretien des Figures en couleur de bronze, fur le plomb & étaifl 9

des Jardins & Châteaux de Vérfailjes , Marly, Trianon, & autyS-S
Maifons Royales, N...

h'entretien des ouvrages de cuivre , N..,
L'entretien de l'avant-cour & cour du Château, N.,.
Ifentretien des folles & rigoles des environs de Verfailles, du grartÉ

parc & du petit parc, N...
JJentretien des rigoles de Saclay, N.»,
L'entretien des rigoles de Trâpes, N...
Ingénieur & Maître Fontainierdu Roi au Château de Verfailles, N.;?
Maître Fontainier de Trianon, Jean - Marie Loifeleur, 1500 livres

d'appointemens.
Contrôleur du Château de Verfailles , N... reçu =2 Charles Lécuyçr3

(5oco Ijv. de gages.
Contrôleur des dehors, Hubert Phjyette 6000 liv, de gages.
Contrôleur, du parc de Verfailles , Philippe-Robert de la Moue, -acco

liv, de gages.
InJpecleurs du Château de Verfailles, Antoine-Gerard Galey &r N..#

Çochois de Bonnemare, 1200 liv. de gages chacun.
Concierge de l'avant-cour , N...
Concierge de Triançn , Robert-Charles Legendre, Valçt-de-chamhre

«lu Roi.
Garçon du Château, N... Genet.
Concierge du petit Trianon, Pierre-Charles Bonnefoy Dupîajf, Valets

4c-chambre du Roi.
Greffier des Batimens , N...
Jardinier du potager, M. Broryn?
Jardinier de Trianon , M. Richarçf.
Jardinier de l'orangerie, N...
Infpecîeur des pépinières , N...
L'entretien des marbres d*architeéhire de Verfailles & de Tçiangjj »

L'entretien des fculptures de la Chapelle , N... ,

L'entretien des fculptures en marbre du parc,
L'entretien du petit parc , N...

entretien du màil f des avenues ^ N,* _

/innée 178p. ' *
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L'entretien des rocailles du Jardin, N..«
L'entretien des tableaux du Roi, N...
Foyers , N... d'Arnaudin, N... Fouacier,
Jardinier de la Chancellerie , N...
Jardinier du Chenil, N...
L'entretien des conduits & tuyaux de fer de Veriailles , Marly 8t

de la Machine, N... reçu çs Louis-François-Remi Denis , 1200 liv.
d'appointemens.

L'entretien des couvertures du Château , les Sieurs N...
L'entretien des couvertures des bàtimens du dehors du Château &r

4e S. Léger, N...
L'entretien des aqueducs & conduits d'eaux bonnes à boire, N...
Inspecteur des vitres, & Garde-magafin des plombs & démolitions, N..«
Taupier. , N... Liart, 560 liv. de gages.
Capitaine du canal, N... Fraignard, 1300 liv. de gages.
Garde-magafin du canal, François Fermier, 840 liv. dè gages*
Miroitier pour l'entretien des glaces , le Sieur N... Chauffour.
Nettoiement des tableaux, la veuve Godefroy & le Sieur N... Colinet.
Inspecteurs pour les dehors du Château, les Sieurs Saujfiard <k N...

Collet,
Contrôleur à Saclay & à Trapes , N... Dubois.
Inspecteurs y les Sieurs Creficent & N... de Mernes.
Gardes-rigoles y les Sieurs Beaulieu , N... Porrier, N... Riquet, N.,»

Mâreil.

Concierge de l'Hôtel du Gouvernement, N... Pigeon de Lancieu.
Concierge de l'ancien Hôtel du Gouvernement, N... Genet,
Gardes des archives du Gouvernement , N... Herbin.
Au mois d'Avril 1682 , le Roi établit douze Eccléfiafiiques pour

deffervir la Chapelle du Château de Verfailles , dont il doit y en
avoir fix Prêtres & fix Clercs, avec deux Freres-Lais. Ces quatorze
perfonnes font de la Congrégation de la Miffion.

CHATEAU DE MARLY.

Maifon Royale entre Verfailles & Saint-Germain-en-Laye. Le Roi
4jOuis-le-Grand , en 1679 , en jeta les premiers fondemens.

C'elt un Château compofé d'un grand pavillon quarré, au milieu
4e quatre autres gros pavillons qui l'accompagnent, & dont il elt
déparé par pîufieurs compartimens de parterre. L'un de ces quatre
gros pavillons , au bas de l'avenue de Versailles, à gauche , eft pour
la Chapelle ; & à droite c'eft le gros pavillon de la falle des Gardes-
du-Corps. Les deux autres gros pavillons, à l'oppolite de ceux-ci ,
font pour les tables , les offices & le logement de l'Intendant de ce
Château, & de pîufieurs des principaux Officiers.

En face du grand pavillon du Roi elt le vallon de Marly, côtoyé
de part & d'autre de douze autres petits pavillons , fix à droite &
autant à gauche, les fix de chaque côté difpofés entr'eux à une égale
diftance.

Pîufieurs jets d'eau en pîufieurs baffins ou cafcades font au fond de
ce vallon,Jk forment me très-belle vue à tous ces pavillons, mais



jpYmeipâlement au pavillon du Roi, dont le terreîn eft mi peu éleve?
a l'un des bouts de ce vallon .» & dont le point de vue qui traverse
au - defTus de la riviere de Seine, va fe perdre bien loin dans une
vafte & agréable plaine , appellée la plaine d'Ouille, découvrant eu
palTant le Château de Saint-Germain-en-Laye.

De l'autre longue façade du grand pavillon du Roi, on appercoit
fur la montagne une grande cafcade fort large, qui forme une riviere
d'eau revêtue de marbre.

Sur l'un des coteaux de Marly, on voit ce fameux aqueduc de la
Machine, compofe de trente-fix arcades fort e'ievées , au bout defquelles
font quatre gros tuyaux d'un pied de diametre , qui porrent l'eau de
îa riviere de Seine dans un regard où l'eau fe iepare en différens ré-
fervoirs ; puis fe jette en plufieurs conduits, les uns par Verfailles
&Trianon, les autres par Marly.

Le Pioi fit rebâtir l'Eglife du bourg de Marly, & une belle maifon
pour le Prieur-Curé , qui eft à fa nomination.

Concierge & Garde-meuble du Château, N... Bain , avec lui deux
Garçons du Garde-meuble.

Garçon de boutique du Garde-meuble , N...
Garçon du Château , M... Simonot.
Contrôleur, Ange-Antoine Gabriel 4000 liv. de gages.
Infpecîeurs J Jacques MonireuïL & Louis-François Boutroue Defma-

rais, 1200 liv. de gages chacun.
Jardinier, N...
L'entretien des marbres , N...
L'entretien des fculptures , N...
L'entretien des couvertures, N...
Maître Fontainier J Thomas-François Fitry, 2000 liv. dégagés.
L'entretien des conduits & des tuyaux, N...
L'entretien des routes de la forêt de Marly, N...
Garde des plants, N...
La Machine de Marly qui fournit d'eau de la riviere de Seine les

Châteaux de Verfailles , de Trianon & de Marly.
Contrôleur, N... reçu mz Jean Tarie* 3000 liv. de gages.
Infpecîeurs , Simon Brouart, 1200 liv. de gages 3 Antoine Leger j

800 liv. de gages.
Plombier, Nicolas Renauvin , 700 liv. de gages.
Charpentier, Jean Fervin , 1200 liv. de gages.
Fondeur, Jean-Baptifte Daniel, 600 liv. de gages.
Suifes, Michel Schindeler & Jofeph-Charles Scb.indeler, 400 liv».

de gages chacun:
Garde des eaux , N...
Aumôniers , les RR. PP. Récolîets ,150 liv. de gages.

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE,

Le Château de Saint-Germain-en-Laye eft une des plus anciennes
Maifons Royales de France. Le Roi Robert en fit bâtir l'Eglife & le
Prieuré. Charles V fit j errer les fondemens d'un, nouveau Château ,

en 1370. François premier réleva l'ancien bâtiment d'un Château, &
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en fît conftrulre de nouveaux. Henri IV fît bâtir le Château neuf ,

avec les terraf'es qui font au pied & par lefquelles on defeend jufqu'à
îa riviere. Louis XIII fit embellir ce nouveau Château. Enfin,
Louis XI V qui y étoit né, fît ajouter au vieux Château cinq gros pavillons
qui en flanquent les encoignures, & fit bâtir la grande terraffe, la
roaifon & le jardin du Val, outre les routes'qu'il fit percer dans la
foret.

Par Arrêt du Confeil d'Etat du 3 Février 1719, & Lettres-Patentes
du 9 du même mois , enregiftrées en la Chambre des Comptes le 6
Mars fuivant, les gages de tous les Officiers de la Capitainerie de
Saint-Germain-en-Laye ont été réglés de la maniéré qu'il fera marqué
dans la fuite , S. M. ordonnant que leur état fût inféré dans l'état
général de la Vénerie , Fauconnerie, Toiles des chaffes & Capitaine¬
rie , pour être payés par le Tréforier en exercice.

Gouverneur des Châteaux, Parc, Forêt, Bois & Buiffons de S. Ger-
main-en-Laye, plaine & lieux en dépendans , la Muette, S. Jamme ,

Ville & Pont de Poiffy , auffi Capitaine des ChalTes , & Juge fur le fait
des Chaffes en l'étendue de cette Capitainerie ; Louis , Maréchal, Duc de
Nouilles , Pair de France , &c. en 1749.

Pour fes gages de Gouverneur & Capitaine, 3600 liv. pour un Faifan-
dier , quatre Renardiers & deux Valets de Limiers , 3600 liv. pour les
cafques des Officiers & Gardes, 19153 6 f. 8 den., &c pour les juftau-
eorps & livrées des douze Portiers, 324 liv., ce qui fait en ^19477
liv. 6 f. 8 den.

Chapelain du Château, établi avec deux Clercs, par Lettres-Patentes
du mois de Juin 1639 , N-. . . Coulombs : outre les anciens appointemens
de 2.000 liv. ce Chapelain a eu en 1681 , 900 liv. pour la nourriture de
deux Prêtres à fa table , au lieu de deux Clercs ; & 400 liv. pour l'en¬
tretien d'un Valet à îa Sacriftie. Ces deux Prêtres ne mangent plus à
fa table, & ont chacun 400 liv. d'appointemens & 4^0 liv. pour leur
nourriture. Ils difent alternativement la Meffe pour le Roi après la Meffe
du Chapelain du Château , & ont leur logement au Château.

Officiers, des Batimens.

Contrôleur, N... reçu. 2= Pierre-Philippo Cailletaux, 3000 liv. de
gages.

Inspecteur du Château, dépendances & routes de îa Forêt, Denis
François Pointeau , 1000 liv. de gages.

L'entretien des couvertures , N. .,

La recherche des plombs des couvertures , N...
Jardinier de l'Orangerie , N. . .
Jardinier des Quinconces & Terraffes , N. » .

Jardinier du Boulingrin , N. ,.

Jardinie du Château neuf, N. , ,

Jardinier du Val, N, . .

Concierge du Pavillon du Val, Pierre-Alexandre Cagne, 600 liv. de
gages. _

Concierge du Chenil, N. . . Brou , 180 liv. de gages.
Concierge du Château neuf, îs... MichelQzritryffIngrande, 475 liv*

de gages.

s t
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Concierge de la petite Ecurie, N... reçu trr Jofeph Battre., 200 lit.»

de gages.
Concierge & Portier du vieux Château , & charge de monter l'Horloge,

Jacques - Henri Poulaigre , 225 liv. de gages.
Garde-meuble, N. . .

Concierge de la Surintendance des Bâtimens du Roi, Pierre de Be%e ,
200 liv. de gages.

Concierge du Vautrait, N...reçu rruN... Charpentier, 200 1. de gages.
Portiers du grand Parterre , N.. . veuve de Laurent-Antoine Clerem-

bourg, & Ton fils aîné, 360 liv. de gages.
Portier de la porte du Parc , N. . . Cagnie , 400 liv. de gages.
Portier du Pare, Jean Thuilier, icc liv.
Gouverneur& Concierge de l'ancienne Voliere, Jacques-Henri Soulaigret

75 liv. de gages.
Concierge & Portier du Château neuf & de la nouvelle Voliere, N...

reçu ÎSI... Binet, 7^ liv. de gages.
Concierge & Garde-Meuble de l'Hôtel de la Chancellerie, N.

1000 liv. payées par les Tréforiers du Sceau. Il eft pourvu par le Roi ,
&: ordinaire logement dans cet Hôtel.

Maçon chargé de l'entretien des cimens , N. ..

Officiers des Chasses de la Capitainerie
de S a i n t-G e r m a i n-e n-L a y e.

Capitaine , Louis , Maréchal, Duc de Ecailles, nommé en 1754; Se
M- le Duc SAyen , fon fils , en furvivance , 3600 liv. de gages.

Lieutenant, Augultin-Louis Hennequin , Marquis d'Ecquevilîi, ioco
îiv. de gages , & M. . . Comte d'Angeviller.

Trois Sous-Lieutenans à 6ùo îiv. de gages chacun.
N... Antoine, tenant le Siege, & fon fils en furvivance3 Claude-Etienne

Query, Seigneur de Voifines , près Verfailles.
N. . . Lempereur, reçu — François Bouron.
N.. . de Laborne , reçu = Denis-Philibert Thiroux de Montfauge*
Procureur du Roi, Achille-Nicolas Coujin, 643 liv. à S. Germain.
Greffier, 2CO liv., N. . . de la Reyniere , reçu = N.. . Nolivos, à

Paris.
InfpecleursGènéraux , N. . . Randon deLucenay , reçu ~ Auguftin-

Sirnon Briffiart, & Louis-Pierre Parut de Chalandray, 70c liv. chacun
de gages.

Six Exempts, 400 liv. chacun, George-François Maréchal, Seigneur
de Bievre.

N.. . de Coffié, Duc de Brîffac, reçu = Jean-Amairie de Brehan de
Mauron.

Jofeph de Mefmrs.
N... de Lavabre , reçu rr Charles -Marie de la Haye des Fo fie s , à

Glatigny.
François de Harcourt, Duc de Beuyron , N. .. Imbert.
Rechaffeur, 300 liv. Claude Perrot.
Dix Gardes à cheval, en titre, 300 liv. Jean le Danois, Jean-Jérôme

Buardt Simon Regnault, François de la Motte, Louis d'Ailly , Jacques-
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Chriftophe FAumont^ Guillaume liateau , René-Louis Blavitr „ Claude
Claud, Louis Hvver.

Vingt-huit Gardes a pied , 600 liv. de gages chacun, Jean Beauvais.
Philippe-Thomas Motte, Pierre Fabrejon, Etienne Chevalier, An¬
toine Mallard, Guillaume-Jacques Petit, Pierre-Jean Langot, Jacques-
Martin Beauvais, N. . . Bellavoine , Gabriel Bertin, Claude-Chriftophe
Lorimierdz Chamilly , Jofeph-Francois Flanditi, Jean-Pierre-Francois
Hédouin, Gilbert Lhomrne, Vincent-Michel Ribault , Jean Giroufi ,

Charles-Louis-François Gault, Jacques Fumont, Louis-Michel Courty
de S. Leger , Claude Colas, Jean Chevalier fils, Germain Chapelle , Jac¬
ques-François Legris , Nicolas Bertin, Jean Bailleur, Vincent
froy , Marie Hyver , Pierre Hyver.

Garde du petit Parc , 60 liv. de gages , Pierre Gillet.
Fou^e Portiers-Gardes achevai, chacun 365 liv.
Henri Prevot, Guillaume Eon , Marie-Camille Fillon de Villemur ,

Jofeph-Ce'lefiin Lobarthe de Latafte, Jean-Olivier-Martial Chevillard,
Etienne Prevot , Etienne Collas , N. . . Millet, Jean-Baptifie Laideguive ,

Louis-Alexandre le Born, Louis-Jacques le Born , en furvivance , N.. .

Boijroyer, N. . . Randon.

Officiers par Commission du Capitaine,
a Saint-Germain.

N. .. Jouanin , Affeffeur , & Baumier, en furvivance.
N. . . Lallement , C'-mmis-Greffier.
N.. . Fave'e , Coîlefteur des amendes.
N. .. Brou , Inspecteur,, & Majlrick , en furvivance.
N. ,. Meyer , Infpeéteur.
N. . . Lqfbntaine , î nfpeéteur au Butard.
N. . . Lafontaine, fils, à Verrieres.
N. . . Leroy , I nfpeéteur à Saclé.
N. . . Chupin, Infpeéteur à S. Nom.
Officiers des Eaux et Forêts.

Maître particulier, Louis , Maréchal de Noailles, 2000 liv. au Tréfoï
Royal.

Lieutenant, N. . . de Santeuil.
Procureur du Roi, N. . . Baumier.
Garde-Marteau, N. . . Blifemare.
Greffier, N. . . Lefebure.
Feux Mefureurs-Arpenteurs, N... Mainetjk N... Dubus*
Huiffier-Audiencier, N.. . Fave'e.
HuiJJîer, N. . . Lemoine.
Garde-général & Contrôleur des amendes, N. .. Pelletier.

CHATEAU DEMEUDON.

Meudon fut commencé par Antoine Sanguin, dit le Cardinal de Meudon,
Grand-Aumônier de France , -fous le regne de François 1er. Le Cardinal
de Lorrains en fit l'acquifition & fit bâtir le Château du Roi Henri IL
Il paria dans le dix-feptieme fiecie à M. Servien, Surintendant des Fi-
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nances ; puis à M. de Louvois. Ils y firent fucceffivement des embellifle-
mens , fur-tout le dernier ; c'eit de la veuve de ceMiniftre que Louis XIV
l'acquit 6c le donna à feu Monfeigneur, qui y fit faire de grandes aug¬
mentations &c des embelliffemens dignes d'un tel Prince.

Capitaine Se Gouverneur des Château , Parc, Bois & Buiflons de
Meudon , Clamart, Chaville & VirofHée ,

Jean-Louis Quentin de Richebourg, Marquis de Champcenetz, an¬
cien premier Valet-de-chambre du Roi, reçu en iydo; Louis-Pierre
Quentin de Richebourg, Marquis de Champcenetz, fou fils , reçu en
furvivance , en i y66.

Le Gouverneur préfente aux offices du Bailliage , & aux places de
Chapelains de Fleury, Viroflléedc Chaville, & nomme aux places &
logemens de ce Gouvernement.

Chapelain * M. l'Abbé de Frenfick , & les Capucins deffervans la
Chapelle du Château.

Secrétaire, M. Desjardins.
Médecin, N... Bruna ; Se N... la Mairan * en furvivance*
Chirurgien , N.i. Robin.
Garçons du Château , N... Dubois Se N... Plumeteau.
Quatre Suiffes * N... AxJ-obik* N... Pierre* N... Michel* N... Henry«
Deux Portiers * N... Bergeon Se N... Marue.
Trois Frotteurs * N... Lancetpt * N... Pelou * N... Bertrand.
Balayeur, N... Petion.
Contrôleur* Louis le Dreux de la Châtre, 3000 liv. de gages«
Concierge * N... Larrivée.
Garçon Garde-meubles * Jofeph Paley, 650 liv. de gages.
Jardinier des parterres, N..P
Jardinier de l'orangerie , N..«,
Jardinier du potager, N...
Fontainier* N...
L'entretien des moulins , N...
L'entretien des conduits , N...
L'entretien des couvertures , N...
L'entretien des vitres , N...

Capitainerie Royale de Meudon,
Créée par Edit du mois d'Avril 1773 , à 400 l. de gages.

Capitaine* Jean-Louis Quentin* Marquis de Champcenetz ; fon fils,
en furvivance.

Le Capitaine préfente aux offices du Siege, & nomme aux places
des Officiers , Gardes & Portiers , &c.

Lieutenant - général de Robe - longue , 330 liv. de gages , M. de
Roujjtlot de Chambriant, Avocat en Parlement, Confeilier au Confei!
de M. Comte d'Artois , & Bailli de Meudon. M. Defprés , Secrétaire
du Roi, reçu en furvivance.

Greffier, à qo liv. de gages, M. Fouette * Notaire Se Greffier dts
Bailliage Royal de Meudon.

Procureur du Roi* à 220 liv. de gages, N... Caifel.
Huiffier* ki00 liv» de gages, M, Renault, le jeune.
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ÊHATËAU DU LOUVËËé
è t ses Dépendance si

âiicîeri Château du Louvre * à Paris $ commencé par les prédé-
urs de Philippe-Augufte, fut achevé de fon temps l'an 1214. il

ïeftoit de ce bâtiment la tour ferrée, qui étoit au milieu de la cour $

que François premier fit abattre en l'année 1528 , parce quelle
huiloit à la vue du Château.

L'an 1364, Charles V fit accroître & rebâtir ce Château, dont il
fëfté encore les veftibules. François premier, vers l'an 1345 , fit corn*
Mencer la grande fallfe du Louvre, & Henri II la fit achever en 13 48»
Charles IX & Henri III continuèrent cet édifice. Henri-le-Grand fit
faire fur le bord de l'eau les galeries qui vont aux Tuileries , & toute
la galerie des peintures qui fut brûlée, le 6 Février 1661 , par un

■incendie qui endommagea auffi une partie des autres galeries 3 l'état a
été réparé depuis.

La Reine Catherine de Médicis , en 1564, fit bâtir le palais & le
dôme des Tuileries, & fit faire le jardin. Louis XIII fit bâtir de l'autre!
*ôté de la cour de l'atlcieri Louvre j & la continuation depuis le gros
dôme du milieu.

Louis XIV fit travailler aux deux côtés de-l'ancien Louvre qui
reftdieht à faire. Il fit auffi bâtir un dôme à l'encoignure de fa cham¬
bre , & de la galerie des peintures rebâtie plus large qu'elle n'étoit :
c eft lui qui fît bâtir tout le palais des Tuileries & la faiié des Machi¬
nes; & fous ibii régne l'on travailla beaucoup à l'enceinte de la première
tour du Louvre, au grand portail, & en plùfieurs autres endroits.

Capitaine du Château du Louvre, Jean-Marie Quentin, Chevalierf
Baron de Champloft, pourvu par le décès de Gérard Binet , le 4
^Novembre 1770. Charles-Jean-Marie QuentinJ Chevalier, Comte dé
Champloft, , reçu en furvivance de fort frere, en 1787.

Il à 1200 iiv. de gages , comme Capitaine, fur la recette de Paris ;
4.00 liv. comme Lieutenant, fur là même recette , & 120 liv. comme
Concierge, fur le Domaine de Paris»

Chqpelaîàj, _N.<v '
Con zerge des cours du Louvre , 400 liv. de gages fur la recette

■fie Paris, N...
Un Jardinier du petit jardin-pafterre , qui eft au-dsvant des fenêtres

dli Château du Louvre , & de ceu> qui pourront être faits dans fon
fençlos, 100 liv. de gages fur le Domaine de Paris. N... Ses provifionâ
font du grand ' ceâu , & il prête ferment au Capitaine du Château.

Neuf Suffis, qui ont chacun 23 fi par jour.
Uê'ux 'Garçons du Château, N».
Là Monnaie des Médailles eft placée aux gâteries du t,ouvre de*

jpuis l'an 1639 . que le Roi Louis XIII l'y fit transférer du jardin des
Etuves, où eft préfentement la Place Dauohine, & où Henri II l'avoit
tslàbfié par F/dit dû 27 Tànvleï t t; Louis XIll en confia '3 direc*
fcion à ïeari lîMarin, Secrétaire du Roi, Cônducfeur généra dés Mon*
fiches de Frâùcè; Louis jtïV, Fdif dit iftôis dié Jtiin tô. 6, créâ
Uit Office dé 'du Baianckf du Louvre î 'f&wt lâ fabrication
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ées Médailles & Jetons d'or & d'argent, de bronee & de cuivré, &
fcn pourvut Nicolas de Launay , fameux Orfevre, qui fut Secrétaire
du Roi en 1711. Jules-Robert de Cotte, fon gendre, Intendant &
Contrôleur des Bâtimens du Roi, fut pourvu en furvivance , le 1o
Juillet 1723.

L'Imprimerie Royale eft auffi aux galeries du Louvre, comme «il
le verra dans la fuite de cet Ouvrage.

Capitainerie de la Va renne du Louvre.

Capitaine , Marie-François-Henri de Franquetot, Duc de Coigny5
nommé eri 1775, 15S0 hv.

Lieutenant-général des Châlïfes,. M. Caron de Beaumarchais, 600 liv.
Lieutenant de Robe-courte , Antoine Davy de Cuffé.
Premier Lieutenant , N... Lhuillier, 800 liv.
Second Lieutenant & Secrétaire-général, Ni., de Luminiere , 700 liv.
Procureur du Roi, 500 liv. de gages, M. de Fini de Galîerande J

M. de Fins de Fontenay , reçu en furvivance.
Premier Subjlitut du Procureur du Roi, N... de Caminade de Caftres,

reçu rr: M. le Cbmte de Rochechouart.
Second Subjlitut, M. le Comte Frédéric de Chabannes.
Greffier en chef, 150 liv. de gages, Antoine-Nicolas Motel.
Garde du Scel, M. Nau.
Infpecleur-général, 300 liv. Mt. le Coûteux de Meolcy.
Premier Exempt, M. Famiii, rue des Prouvaires.
Exempts, à 300 liv. chacun, N... Kornemann, N... le Caron de

Flcury , M. d'Eugny d'Audebert, N... Aubert , pere ; N... Aubert,
fils, eh furvivance; M. Barette, N.». Remy, Jean-François Frein,
N... Selon, reçu M. de Montullé\

Receveur des Amendes , M. Bourgeot.
Foyer, M. Butet ; M. Denis, reçu én furvivance;
Renardier, N... Bourlier.
Premier Huiffiier, N... le Comte , reçu ~ M. Beauvarlet.
Second Huiffiier-, M. Mofïniefe , à Meudon.
înfp'ecleut-, M....
Doury Gardes à pied, à 60 livi de gages chacun. MefHeurs N...

Officiers par Commission.

Lieutenant, N... reçu sM. Beaujon.
Avocats du Roi, M. Montarah. N... reçu rrr: M. Gerb'ier,
Confeillers du Roi, M.Baudot & M. d'Aniou.

jnjpecteur-général, M. IJaucouri & M. Fainfrais.
Receveur des Amendes, N...
Contrôleur des Amendes, N... reçu trr M. Furet»
Huiffiier, M. Luchet.
Officiers Par Commission du CàpîtAinë»

Confeiïle'r, M. Picquais.
Exempt -, M. Bournigal.
'Cm-trokuf & Iqfpecleur-géne'ral des Carrières, M» Guillaumou
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Commis-Greffier, M. Mafjtèu.
Sous-Lieutenant Infpecleur, M. le Chevalier de Contye*
Infpecleur, M. Dufrefne.
Commis-Voyerj M. Droulot.
Chirurgien de la Capitainerie , M. Colon de la Motte.
Les Audiences fe tiennent dans la Salle des Cent-Suiffes, au Lou*

fre, de quinzaine en quinzaine, à dix heures du matin.

PALAIS DES TUILERIES.

Ce Palais commencé en 1564, a pris fa dénomination du lieu où
31 a été bâti, où l'on faifoit de la tuile depuis long-temps.

Gouverneur, Louis - Pierre Quentin de Richebourg , Marquis de
Champcenetz, >J*,fils. Jean-Louis, Marquis de Champcenetz, pere,
en furvivance, ayant l'exercice, le travail avec le Roi, pour les dé-
penfes , la nomination des places , le logement & la police du Palais ,
ces Cours & Jardins.

Chapelain du Château, M. l'Abbé Bidault.
Concierge , N... Comte de Cloys, -J-, Brigadier des Armées , & Ca¬

pitaine aux Gardes-Françoifes.
Infpecleur-Commandant , M. Goffelin , Garde du Roi.
M. Duparc, -J-, ayant l'exercice.
Secrétaire, M. Desjardins.
Médecin , M. Delon de Lafeigne.
Chirurgien , M. Favier, de l'Académie Royale de Chirurgie.
Quatre Garçons de Château, Meilleurs Finot, Jourdain, Pelier %

Ave; Jem & Hubert, en furvivance.
Garde de l'Appartement de la Reine, Gibours ; Garde du Bofquet ,1e

fieur à'Orly.
Neuf Suiffes , Meffleurs Jofeph Poncho , Henri Girgir, Vicier Prob%.

Frédéric Schwiter, Pierre Bron, Jean-Baptifte Claure, David Reifch „

Iffïchfter . Joram.
Concierge de la Salle de Comédie , Crepin. \
Six Portiers du Jardin , Blondel & Braffe au Pont - tournant ; Barut ,

au Pont-Royal ; Duvivier, à la porte de l'Orangerie ; Mery , porte du
Manege ; Parent , porte des Feuillans.

Quatre Frotteurs, Navfel, Jofeph , Joffe & Gibourg l'aîné.]
Quatre Balayeurs , Bourett Vaubecourt, Merigny , Henry.
Allumeur , Benoit.

Compagnie d'Invalides pour la Garde du Palais.

Commandant, Jean-Maximilien , Chevalier à'Aubarede, né a Lyon
3724, >ï<, nommé-en 1767 , rang de Lieutenant-Colonel 1780.

Capitaine en fécond, M. de Courdavault.
M. Duparc,^,, faifant les fonctions d'Officier-Major, & chargé des

détails.
Lieutenans , Meffieurs Hermand, Boucry de S. Venant, Wabre.
Six Sergens, iix Caporaux, lix Appointés, trois Tambours & foixante-

quinze Failliers.
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Varenne des Tuileries.

Capitaine-Bailli, 15 50 liv. d'appointemens , N... pourvu par le décès
de Charles de Rohan , Maréchal, Prince deSoubife, qui l'avoit été en
1749 — d'Abel-François Poiffion de Vendiere.

Lieutenant-Général, N... reçu ~ M. Lorimier de Chamilly , 600 liv.
Sous-Lieutenant, IN... reçu = M. Pannellier , 600 liv.
N. . . Pannellier, Sous-Lieutenant honoraire.
Lieutenant de Robe-longue , créé par Edit du mois de Juillet *752 t

600 liv. de gages , M. Semât.
Avocat du Roi, M. Daimas.
Procureur du Roi, Hariague de Guibeville.
Subftitut, M. Thion de la Chaume.
Infpecleur Général, M. Cretté.
Garde-Scel, N... Amiot, reçu rr; M. Ruffier. -
Greffier, M. Outrequin , 60 liv.
Exempts, 300 liv. chacun, M. Pïllet > & fon fils, en furviyance ;

M. Cottin, M. Giambone, & Ton fils en furvivance; M. Tajfin de l'Étang,
M. Mallez, M. Outrequin de Montaccy , M. Fontaine.

Six Gardes à pied qui ont 60 liv. chacun.
Receveur des AmendesM. de Boifneuf.
Voyer, M. Perrot.

Officiers par Commission.

Lieutenans, M. Jollivet de Vannes, M. le Laboureur, M. Fllerne-
ry.>ï<, M. le Chevalier Dubois , , Mi Perrier.

Secretaire-Général & Greffier, M. Lucet.
Commis-Voyer, M. Blejfeboys de la Garenne.
Huiffier, Boudy.
Infpecleur, Auboin.
Sous-Infpecleur, M. Cornier, à S. Ouen.
Les Audiences fe tiennent au Palais des Tuileries, îe Lundi, de quin¬

zaine en quinzaine, à onze heures du matin.

OFFICIERS DES CHASSES.

Lieutenant , M. Godefroy, & M. Vemeuil, en furvivance.
Infpecleur, M. Verneuil J & M. Godefroy, en furvivance.
Secrétaire , M. Desjardins.
Neuf Gardes , Jacques Breton , Garde à cheval ; Jean Breton fils „

Nicolas Sauffiay , François Lecouflé le jeune , Nicolas Lairmeroux ,

Jean - Pierre Lairmeroux le jeune , Galviel, Cavytte.
Trois Portiers, Thomas-Michel Lefaint, Claude-Louis Dumoulin ,

Nicolas Lemire.

CAPITAINERIE D'HALLATE,

Limitée par un Edit du mois d'Août 1724.

Capitaine ? 800 liv., Louis de Bourbon, Prince de Condé.



( Ï24 )
Lieutenant de Robe-courte, 400 liv., N... de Contye, reçu —: Aatôîflé

de Belleval, à Chantilly i
Lieutenant de Robe-longue J 1 co liv., Jean -François-Charles-Louis

Antoine Gayant* Confeiller d'Etat, reçu ~ Jean-Baptifte de Jonquiere f
à Senlis.

Froc, du Roi j So I., N... Creflel Jreçu — Jacques Duquefne , à Senlis.
Greffier, 60 livres , Nicolas Regnard de Gozengré.
Gardes à cheval* 300 îiv. , Jean - Laurent Leduc, Louis - Laurent

Regnard, Banhelemi Hantin , Henri Gueret.
Gardes à pied* 60 îiv. , Alexandre Roulinaire , de la Martitùere, Guil¬

laume Aubry , Jean-Baptifte Poulie:, Jean-Baptilte-Jules Dupas, Ciiar-
îe$-Nicoîas-Jacques Boulan , Claude - François Lebegue , Louis - Denis
Moreau, Thomas Gallois -, Nicolas Larchin , Louis Prevot, Vincent
Vaile, Nicolas Louvet, Antoine Leroy , Charles Pigeaux.

Renardiers * 300 Iiv. , Jacques-Clément Feuillet, Philippe-Guillaume
Gueret.

Rechajfeurs * 60 liv., Jean-François GaJ'part.

Officiers par Commissiôît.

Infpecleur, N... Boullemer delà Martiniere, à Pont S. Maxence; §£
N... Boullemer de la Martiniere, fils, à Chantilly.

Infpecleur, à Senlis , N... Couvreur.
Infpecleur, à Chantilly, N... Delacour.
Secretaire-General, N... Lambert, à Paris.
Tréforier, N... Creflel, à Senlis.
Voyer , à Chantilly , N... Leroy»
Huiflïers-Audienciers , N... Caron & Leroy.
Nicolas de Longuay.

LE PALAIS-ROYAL.

Le Cardinal de Richelieu fit bâtir ce Palais en 1636. On lui donna
pendant quelque temps le nom d'Hôtel de Richelieu, & peu après celui de
Palais-Cardinal. Cette Eminence en fit don entre-vifs au Roi Louis XIII,
fous condition de ne pouvoir jamais être aliéné de la Couronne , <8c
cette donation fut acceptée le ier Juin 1639. Louis'XIV & la Reine
fa mere en prirent poueffion le 7 Oftobre 1643, & leurs Majeftés y
logèrent pendant la Régence, ce qui le fit appeller Palais-Royal • mais
l'infcription de Palais-Cardinal eft toujours reitée au-deffus de la princi¬
pale entrée, jufqu'à l'incendie & le rétabliffement de ce Palais. Le même
Roi le céda enfuite à Philippe de France, fon frere unique, pour en
jouir pendant fa vie ; mais par Lettres-Patentes du mois de Janvier 1692,
S. M. lui en fit don pour en jouir par lui & fes enfans , & fes de£cen-
dans mâles , à titre d'apanage.

Concierge Garde-clefs du Palais-Royal, 1300 liv. de gages , N . . .

LE PALAIS DU LUXEMBOURG.

Ce fut la Reine Marie de Me'clicis , veuve de Henri IV, qui fit com¬
mencer ce Palais , en 1613, à la conftruftion duquel l'on travailla du¬
rant 5 ou 6 années 3 fon vrai nom eft le Palais d'Orléans; mais coram®

/



ïî fut bâti fur les ruines de l'Hôtel de Luxembourg, 11 elt communément
appellé Luxembourg, &: S. M. Louis XVI l'a donné en apanage à
Monfieur, par LetrreSr-Paten tes , du mois de Décembre 1778 , regiltfces
le 5 Février 1779.

Gouverneur, N. . . Rahnond, Comte de Modene , Chevalier de Saint
Lazare , né à Maxance en Archipel.

Chapelain , M. l'Abbé Ducreux.
Concierge , N... Dupont.
Secrétaire du Gouvernement, N... Lourdet.
Commandant du Palais ; Pierre-Nicolas Gilbert de Solerac , , ancien

Gendarme de la Garde , Maître-d'hôtel de Monfieur , Aide ciu Major-
général de la Maifon d'Artois , & en chef des Gardes de la Porte de
Prince : 1200 liv. de gages, reçu tza îjjT... Duperrier de Vernet.

Médecin , N... Fumée.
Chirurgien , N... Guyenot.
Concierge Garde-meubles , Louis Coûtons.
Quatre SuiJJes à la grande porte , Benoît, RouJfiF Zylain»
SuiJJe du Veflibule , Maradan.
SuiJJe s du petit Luxembourg, Candrian.
Portier à la porte des Carmes , Marchant.
Portier de la porte d'Enfer , De!champs.
SuiJJe de la cour Royale , Benoît.
SuiJJe de la cour des Fontaines, André.
Jardinier, Charpentier,
Frotteur, N. . »

Entretien des couvertures, Angibaut.
Entretien des vitres, N. . .

JARDÏN ROYAL.

Le Jardin Royal des Plantes fut établi par Edir du Roi Louis XIIT,
du mois de Janvier 1626 , regiftré en Parlement, au mois de Juillet;
de la même année ; la Surintendance en fut unie en même temps à la
charge de 1e1', Médecin; mais elle en a été féparée depuis par une Dé¬
claration du Roi, du 31 Mars 1718. Lors de la fuppreffion des Surin¬
tendances , le titre de Surintendant fut changé en celui d'Intendant. Au
mois d'Avril 1732 , le Roi voulant prendre un foin plus particulier de
Jfon Jardin, & veiller à tout ce qui pouvoir contribuer à fon rétabliffe-
ment & à fa perfeâion , le mit dans le département du Secrétaire d'Etat
de fa Maifon, & depuis ce temps on y a fait des dépenfes confidérables ,

tant pour raffembîer de toutes parts un très-grand nombre de plantes,
que pour la conftruftion des ferres nécefTaires à leur confervation ; il
s'y fait chaque année des Cours publics de Botanique, de Chimie Se
d'Anatomie, auxquels peuvent affilier tous les Particuliers , foit Fran¬
çois ou Etrangers qui défirent de s'inftruire dans quelques-unes de ces
Sciences. La dépenfe de ces Cours eR payée par S.M., ainfi que les appoin-
remens des Officiers & autres perfonnes nécefTaires à l'adminiftration
de ce Jardin & aux exercices qui s'y font. Le Public eft averti par des
affiches du temps où commencent chacun de ces Cours. Il y a auffi un
très-beau Cabinet d'Hiftoire Naturelle, Si deux Herbiers des plus coiii-
plets qu'il y ait en Europe,
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Les Officiers font :
Intendant, N... Comte delà Billarderze d'Angeviiler, nommée»

furvivance en 1771 , & en exercice en 1788 ; = de George-Louis
Leclerc , Comte de Bu'fifon, nomme en 1730.

Profeffeur de Botanique , N... Lemonnier, Ier Médecin du Roi.
DémonjirateuT, M. Bernard de Juffieu , Médecin de la Faculté de

Paris.
Profeffeur de Chimie, N... de Fourcroy, Médecin de la Faculté de Paris.
Dëmonftrateur, N... Brongniart.
Maître en Pharmacie

, Ier Apothicaire du Roi.
Profeffeur d'Anatomie , N... Petit; N... Portai j Médecin-Conful-

tant de Monfieur , reçu en furvivance.
Démonflrateur, M. Mertrud- J Se fon fils , Adjoint.
Garde du Cabinet d'Hiffoire Naturelle, M. d'Aubanton , Médecin de

ïa Faculté de Rheims ; N... Faujas de Saint-Fond , Adjoint.
Garde Se Sous-'Démonjlrateur, N... Comte de la Cepede, reçu

d'Aubanton le jeune.
Peintre & Deffinateur, N... Wan-Spaendonch.
Infpecleur, N... Gmllotte ,

Huiffïer des Cabinets , N... N... Lucas.
Architecte , N... Vernzquet.
lie Cabinet d'Hiftoire Naturelle eft ouvert au Public les Mardis Se

les Jeudis, hors le temps des vacances.

HOTEL ROYAL DES GOBELINS.

"Cette maifon a pris fon nom des Gobelins , natifs de Rheims , qui
fous le regne de François Ier établirent des Manufactures dans l'endroit
où elle eit iituée, fur la petite riviere , à laquelle on a donné auffi leur
nom.

Directeur des Manufactures Royales , N...
Contrôleur, N...
Concierge, François Colette , 1800 liv. de gages.
Infpecleur, Clément-Louis-Marie Annebelle , 1800 liv. de gages.
Chapelain ,N...
Chirurgien , N..„
Jardinier, N...
Portier, N...
Celui qui fait les teintures des foies & qui les fournit, N...
Celui qui fournit la laine, N...
Celui qui fait la teinture des laines, N...
Peintre , N...
Profeffeur, N...
Deffinateur des Tapifferies , N...
Peintre des Batailles , N...
Tapiffers en Haute-liffe , N...
Tapiffïers en Baffe-liffe , N...
Rentrayeur, N...
Couvreur , N...
Serrurier, N...
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Vitrier, N..»
Menuifier , N,..

OBSERVATOIRE.

Cet édifice fut confiruit en 1664 , par ordre de M. Colbert, & fous la
conduite de M. Perrault ; fa forme eft reéfangle. On n'a employé dans
fa conftruftion, ni bois, ni fer ; ce bâtiment eft voûté par-tout, les
quatre faces font exaftement placées aux points cardinaux de l'horizon.

Concierge , Jean-Dominique de Maraldy, 500 liv. de gages.
Portier , N...

COURS-LA-REINE,

Cette promenade a été ainfi nommée, parce que ce fut Marie de
Médicis qui la fit planter en 1616; mais les arbres périflans par leur
caducité , ont été abattus en 1722 , & replantés en 1723. „

Portier du cote des Tuileries , N...
Portier du côté de la porte de la Conférence , N...
Portier à la grille de Chaillot & Garde des avenues du Palais des

Tuileries, N...

MAISONS ROYALES AUX ENVIRONS DE PARIS.

Madrid et Bois de Boulogne.

Le Château de Madrid fut commencé en 1530, par François Ier,
& S. M. en a ordonné la démolition ou la rente, par fon Règlement
du 9 Août 1787-

Capitaine des Chaffes & Gruyer du Bois de Boulogne, & Capitaine
des Châteaux, des Maifons Royales de Madrid & la Muette , Capi¬
tainerie djltraite de celle de la plaine S. Denis , en 1705 , N . . . reçu trs
Charles de Rohan, Maréchal, Prince de Soubife.

Concierge, i<;o liv. de gages, N...
Lieutenant-Général, N... reçu rzz M. de Villevault,
Lieutenant-Particulier, M. de Forceville.
Procureur du Roi, M. Hamelin.
Greffier en chef, Garde-Scel & Receveur des Amendes, M. Merlet de

S. Hugues.
Avocat du Roi, N...
«Subjlitut du Procureur du Roi ^ N...

Officiers par Commission.

Lieutenant-Infpecteur , M. Gueroult du Quefiioy.
Sous-Lieutenant, N...
Voyer, M. Blejjeboys de la Garenne.
Sergent , M. Beffier, à Paffy.
Brigadier, Guy.
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Portiers du Bois de Boulogne, 120 liv. de gages chacun , favoir ; ^

porte Maillot, à la porte de Neuilly, à la porte de Long-champ, à la
porte de Boulogne, à la porte d'Auteuil, à la porte des Princes,

CHATEAU DE LA MUETTE.

Il eft fitué dans leBois.de Boulogne , en y entrant du côté de Paffy 3
c'étoit la maifon du Capitaine des ChafTes & Gruyer de ce bois. Ma¬
dame la Duché lie de Berry l'a occupé pendant quelque temps, & y elt
morte le 21 Juillet 1719. Le Roi Lquis XV l'a pris pour maifon de
plaifance , l'a fait rebâtir tout à neuf en 17475 mais S, M. Louis XVI
en a ordonné la vente ou la démolition , par Règlement du 9 Août 1787.

Gouverneur, 3000 liv. de gages , N... reçuCharles de Rohan, Ma¬
réchal Prince de Soubife.

Ççnçierge, 2200 liv., Louis-MarieHçlLarde, Valet-de-chambre du Roi*

CHATEAU DE CHOIS Y,

Ce Château elt fitué à trois lieues de Paris , fur la Seine 5 c'eft Made-
rnoifelle de Montpenfier , fille de Galion d'Orléans, frere de Louis XIII,
qui le fit bâtir vers l'an 1682. Après fa mort il appartint à Monfeigneur
le Dauphin , enfuite à Madame de Louvois, & puis à Madame la Prin-
ceffe de Conty, filleiégitimée de Louis XIV, & enfin au Roi Louis XV en
s 739 , qui y fit faire de grandes augmentations , & qui lui a donné
le nom de Choify-le-Roi, ayec des Officiers comme aux autres Maifons
R.oyales ; mais S. M. en a ordonné la vente ou la démolition, par Règle¬
ment du 9 Août 1787.

Gouverneur du Château de Choify, Marie-François-Henri de Pratique*
(ot, Duc de Goigny.

'SAINT-HUBERT,

Ce Château , fitué à cinq lieues de Verfailles, entre la foret de Ram-'
bouillet & de S. Leger , fut commencé en 17 5<5, d'après les deffins de
Gabriel. Il confifte en un pavillon ifolé placé au fond de la cour Royale*

Q" F F I C I E R S.
F

Contrôleur, Jacques-Louis Dubois, 3000 liv. dégagés,
f Jnfpecleur , Philippe de Marnç , 2x00 liv. de gages,

Piqueur chargé du foin des glacières, Jean Marchegay, 800 livres
de gages.

Gardes, Charles Perrier fils , 400 liv. de gages ; Michel Març'ûle s
Noël Perrier ; Pierre-Noël d'Ablon , & Pierre-Jacques d'Ablon fils , en
furvivance , Pierre Perrier fils , <40 liv. de gages.. chacun.

CAPITAINERIE ROYALE DE S E N A R T,
r Le Marquifat de Brun.oy a été uni à une portion de la Capitainerie
& Gruerie de Corbeil , & érigé en Capitainerie Royale , fous le titre
de Capitainerie Royale de Senaft ? à l'inftar des autres Capitaineries,

"p»
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parÉdit du mois de Novembre 1774 , regiftré en Parlement le 23
vier 1775 , en faveur de Montreur , frere du Roi, qui en eft Capitaine,
Cette Capitainerie eft compofée en outre d'un Ca, itaine en fécond ,
d'un Lieutenant-Général de Robe-longue , d'un Lieutenant-particulier ,
d'un Procureur & d un Avocat du Roi, d'un Greffier , d.'un Receveur
des amendes & de douze Gardes qui font nommés par S, M. s furr la
préientation de Monfieur, auquei les amendes appartiennent. Tous
les Officiers jouiffent des mêmes pouvoirs , jurifdiftions , fonftipns 9
droits , exemptions , Privilèges & franchifes dont jouiffent tous au¬
tres Commenfaux de la Maifon du Roi & des autres Capitaineries
Royales , les Gardes-cbaffie & ceux des bois, font reçus au Siege de la
Capitainerie, qui connoît de toutes le? affaires & conteftaticms qui pep-s
vent furvenir, &c.

Par le même Edit, S,. M. a fixé les limites de la Capitaineries lef-
quelles ont été agrandies par Arrêt du 21 Septembre 1776,

Capitaine , Monfieur , Frere du Roi.
Capitaine en fécond, à 1200 liv. de gages, Anne-Pierre, Marquis ds

Montefquiou-Fefentac, Chevalier des Ordres.
Lieutenant-général dé Robe-longue, <5<o liv. de gages, Thomas-Au-

guftin Bellet, vécu le 15 Oélobre 1782 ; & fon pere en furvivance.
Lieutenant-générât de Robe-courte , 650 liv. de gages , N... Remy #

reçu m Charles Savart.
Lieutenant particulier, 120 liv, de gages, Emmanuel-Xavier Ré¬

gnant de Saint-Germain.
Procureur du Roi, 420 liv. de gages, N... Cotty de Brécourt , reçu

de Etienne-Louis Quevremont de la Motte.
Avocat du Roi, 12g liv. de gages , Antoine-François Maigret.
Greffier en chef, 60 liv. de gages, Jacques-François Godefroy ? I

V illeneuve-Saint-Georges.
Receveur des Atnendes , François Godefroy.

Officiers par Commission?

Li&utenant-général de RobeAongue , N... de la Mouche,
Lieutenant-Corfeiller, N... Chevalier Defcorches de Sainte-Croix ?

à Montgeron?
Confeillers, N... Viénot, k Vincennes ; N.,, Talbot, N?.. d'Artî§

de Marciilac,
Subftituz du Procureur du Roz, N,., Faverequ, à Brunoy?
Secrétaire-général, N... Poncet.
Huiffiier, N... Cauinont, à Montgeron?
Jnfpecleur, N... Daffie, à Montgeron,
Sous-înfpecîeur, N... Nprtier, à Senart,
Rechaffieur, N... Héron, à Vernon.
Gardes , à 60 liv. de gages chacun, Gervais Daffie, Louis "Mortier

Jean-Baptifte Hubert, Louis Profits , Louis-Charles Duval, Auguftç
Lavemont, Auguftin Tourret, Jean-François Nortier, Ciiarles Bafri^
Jean-Baptifte Rameau, Pierre Beaumont, Antoine-Charles Guyard.

Les Audiences fe tiennent de quinzaipe en quinzaine , à dix heures
du matin , à Montgeron?

Année 1789? ~ 1



( *3° )

FONTAINEBLEAU.

Le Roi Louis VII fit bâtir en 1169 îa Chapelle de S. Saturnin, qui
eft dans la cour de l'Ovale , & y fonda un Chapelain. Philippe-Auàpifte ,
fon fils, eut du goût pour cette Maifon Royale, & y paffoit une
grande partie de l'anne'e. S. Louis y féjourna à diverfes reprifes. Il y
fonda un Couvent de Religieux de la Rédemption des Captifs , fous
le titre de la Sainte-Trinité. Philippe - le-Bel , Jean, Charles V &
Charles VII s'y plurent. François premier en fit réparer les anciens
bâtimens, 8c y en ajouta grand nombre de nouveaux. Henri II , Char¬
les IX , Henri IV, Louis XIII , Louis XIV & Louis XV y ont fair
les uns après les autres de grands embelliffemens.

Le Miniftre de la Maifon des RR. PP. Mathurins , dit l'Ordre de
la Trinité , a la qualité de Confeiller-Aumônier du Roi , qui lui fut
donnée par Brevet de Charles IX le 28 Mai 1573 , & par un autre
de Henri IV du 19 Avril 1399. C'eft le Miniftre qui préfente tous
les jours l'eau-bénite, à l'entrée de la Chapelle, au Roi & à toute la
Famille Royale. Le Roi y entretient fept Religieux, & donne 300 liv.
par an pour leur habit. Lorfque le Roi eft à Fontainebleau, S. M.
fait donner ordinaire en efpece, i°. au Miniftre, comme Chapelain
de S. Saturnin ; 20. au Garde des clefs du Château ; 30. au Concierge
de la cour du Cheval-blanc ; 40. au Concierge du jeu de paume ;
5°. au Concierge de la cour des Cuifines 3 6°. à celui qui a foin de
l'Orangerie.

Gouverneur & Capitaine, Maître, Concierge, Garde des clefs de îa
Maifon, Château, Jardins, Parc, Fontaine & Caiiaux , 3800 liv.

Louis-Viftor-Hippolyte-Luce, Comte de Montmorin, pourvu le 18
Août 1773. Jean-Baptiite, Marquis de Montmorin a fon pere , Chevalier
des Ordres, en ftirvivance.

Contrôleur , Nicolas-Marie Potcùn , Architecte du Roi, Contrôleur-
général des Bâtimens de S. M., & Infpeéteur du Département.

Infpecleur du Château , Jean-Baptifte Petit-Mortier.
Infpecleur de la Forêt, Julien Rebours de la Brie. Jean - François

Huchet, en furvivance.
Garde-magafin , M. Michelet.
Concierge , Garde des clefs du Château, cour de la Conciergerie ,

cour Ovale, cour de la Fontaine de Perfée , toute la partie enclofe dans
les foifés d'un château attenant la cour du Cheval-blanc ,

Louis-Biaife d'Orchemer 3 Sieur de la Tour, pourvu par bon du
Roi en 1737, breveté en 1742, 500 liv. de gages. Auguftin-Camille
d'Orchemer, fon fils, pourvu en furvivance le 17 Mars 1781.

Concierge de la cour du Cheval - blanc , Louis Picault , pourvu le
ï6 Février 1751 , 200 liv. de gages.

Concierge de la cour des Cuifines, Marguerite-Charlotte Dejplas ,
veuve de Camille Drouet, nommée le 26 Mars 1755, — Charles-
Dominique Dejplas, fon pere, 200 liv. de gages. Marguerite-Paule
Drouet, époufe de Jean-Hilaire Durand, Secrétaire du Roi, reçue en
furvivance le premier Décembre 1767,
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Concierge du Jeu de paume, Marie Dupont, Chevalier de Corn®

piegne, pourvu le 21 Décembre 17^4.
Concierge de l'Hôtel d'Albret, M. Jamin, fils , reçu rr: Claude*

Raimond Befnard , 200 liv. de gages.
Concierge de la Surintendance des Bâtimens, Nicolas - Gabriel Be~

nard , 100 liv.
. Concierge de l'Hôtel de Maillebois , M. Lecoq.

Concierge de l'ancien Hôtel d'Armagnac, Magloire Pauly, 200 liv,
de gages.

Concierge de la grande Ecurie , M. Corbie.
Concierge des deux Clienils , Jean-Louis Thierry, Sieur de MaugraS»
Concierge des Ecuries de la Reine , Jean-Francois Dubois.
Concierge des Ecuries de la Reine , rue de Bourbon, veuve Gui*

Tnard.

Concierge du Bureau des Bâtimens , Jean-Baptifie Petit-Mortier.
Concierge de l'Extraordinaire des Guerres, veuve Dutertre.
Concierge du Pavillon du Grand-Chambellan, M. Pincenet.
Concierge de la Louveterie , N... Charles.
Portier de la Surintendance des Bâtimens , André-Marie de Saint-

Germain, 200 liv. de gages.
Portier du Contrôle des Bâtimens , Charles Duclos.
Concierge de l'Hôtel-des Gardes-du-Corps, N...
Concierge de l'Hôtel des Gardes de Monfieur, N...
Jardinier du Potagèr, André Ravoijier ; 6c foa fils , en .Survivance.
Jardinier de l'Orangerie , Jacques Lcjiieur.
Jardinier du Parc , Jean-Bapriite IMarin ; Ton fils , en furvivance.
Jardinier du Parterre du Thibre, M. Warin de Ctiamarais.
Jardinier de l'Etang, Olivier Belleville ; fon fils, en furvivanctt.
Jardinier du Mail, Paul Nivelon.
Jardinier de la Pépinière , veuve Félix.
Jardinier du Gouvernement, Lejueur , fils.
Jardinier du Bureau des Bâtimens, Charles Duclos.
Taupier, N... du Chatelle.
Entretien des couvertures , Gabriel Laurent.
Entretien des plombs , N... Caly, fils:
Entretien des vitres

, Jean-François Aubineau & Cyr-Anne Aubi-
neaiL.

Entretien des fontaines , Nicolas Caly. ; & fon fils, en furvivance.
Entretien des routes de la forêt, Jean Rebours, de la Brie.
Entretien des routes, bois & buiffons, André-Nicolas-Marie Saint-

Germain.
Maçons , Jean Pauly & Louis Pauly.
Charpentiers , Maréchaux & Feffard.
Menaifier, CharrueL
Quatre Serruriers, les Sieurs Rojfignol, l'aîné & le cadet ; Marceb

lin & Duclerc.
Six Suijfes pour la garde du Château & des appartemens.
Quatre Frotteurs des appartemens.
Quatre Balayeurs.
Garde-meuble rétabli en 1785. '



Garçon de boutique.
Garçon-Tapijfter pour l'entretien des meubles de la Couronne, Tous

les ordres de M. Thierry, N...

Capitainerie de Fontainebleau.

Capitaine, 3600 liv. de gages , Louis-Vi&or-Hippolyte-Luce, Comte
de Montmorin. Jean-Baptilte Marquis de Montmorin, en furvivance,

Lieutenant-général de Robe-longue , créé par Edit du mois d'Avril
1777, regiftré en Parlement le 22 Août fuivant, 1200 liv. de gages,
Jean-François Dubois , reçu en 1781 à Fontainebleau.

Lieutenant du Siege , 200 liv. de gages, M. Gillet de la Renomiere ,
à Milly.

Lieutenant au Siege de Brie, N... reçu =2 N... Le Clerc , Comte de
BufFon , à Chartraitte.

Sous-Lieutenant du Siege de Brie, N... Ferron de la Feronnais ,

à Livry.
Chargé du détail, M. Racine, reçu en 1785.
Lieutenant-Infpecîeur, M. de Lurieu, reçu en 1771.
InJ'pecleur, M. Jorel, reçu en 1784.
Procureur du Roi aux deux Sieges, 60 liv. de gages, M. Dubois

d'Arneuville , reçu en 1781.
Avocat du Roi fans exercice , M. de Meillan Lyonne.
Greffier des deux Sieges , 60 liv. de gages , M. Hué.
Quatre Exempts, à 300 liv. de gages chacun , M. de Berville, reçu

en 1750, à Soleur ; M. de Guyon de Fremont, reçu en 1776 ; M. le
Comte de Launois, à Survilîe ; M. Regnier , Comte de Guerchy.

Rechaffieur, 100 liv. de gages, M. le Breton de Corbelin, reçu en
s772.

o f f i c i e rs par commission.

Lieutenant, M. de Bouron.
Le Préiident Rolland.
M. d'Inval.
M. Pichon de Livry, rue Meflée.
M. de Selve d'Audeville.
M. Mahé de la Bourdonnois.
Greffier en charge , N...
TIuiffier'Auâiencier en charge, M. Joifeau, à Kericy.
Receveur des Amendes, M. Grenet.
Brigadiers, M. Gomé, reçu en 1771 3 & M. Simonot, reçu en 1785»
Quatorze Gardes à cheval, à 300 liv. de gages chacun.
Neuf Gardes à pied, à 60 liv. de gages chacun,
Neuf Gardes à cheval par commiflîon.
Quatre Gardes à pied par commiffion , MM,
Cinq Gardes à pied à Chilly , MM.
Un Garde à Melun , N...
Quatre Gardes à Montereau, MM»
Quaire. Gardes à Evry, MM»
Un Garcia>4 S&rçnois, N,,,
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Un CarJe à Kericy, N.-., \
Un Garde à Sorqttes, N...
.Neuf Gardes à Fontainebleau, MM.

MAÎTRISE DES EAUX ET FORÊTS,

17... André de CheiJJac , pourvu par commiffion — Louis-François
JDuvaucel.

Maître particulier, à 1200 ïiv. de gages , Louis-Viéiror-Hippolyte-
Luce, Comte de Montmorin 3 pourvu le 18 Août 1773 , reçu le 22
Décembre 1782.

Lieutenant > 100 liv. dégagés, Pierre-Jean-Victor Marrier de Bois-
d'hyver, Ecuyer, pourvu 29 Août 1779.

Procureur du Roi, 200 liv. de gages, Louis-Vi&or Dubois d'Ar-
neuville, pourvu 8 Mars 1780.

Garde-marteau , 300 liv. de gages , A drien Audinet, pourvu 8 Juin
1763.

Greffier, 30 liv. de gages,François Hue, pourvu 18 Décembre 1782.
Arpenteurs , commis par le G. M., Henri-Jacques Moujfaint, pourvu

16 Mai 1758.
Antoine Riviere, pourvu 28 Janvier 1767.
Huiffiers, Jean Fiat, pourvu 31 Décembre 1745»
Edme-Pierre Lifle, pourvu 16 Mai 1781.
Garde-général & Collecteur des Amendes , Jean. Fiat, pourvu 8 No¬

vembre 1763.
Huit Gardes à cheval, MM.
Dix Gardes cantonnés , MM.
Un Garde réfidant à Fontainebleau,

COMPIEGNE.

Charles-le-Chauve fit rebâtir cette Maifon Royale hors les murs de
îa Ville , en 876. Son pere Louis-le-Déborinaire, fon grand-pere Charle-
magne , & fon aïeul Charles-Martel y avoient fouvent féjourné. On
trouve encore, avant eux, que Clotaire premier, petit-fils de Clovis
fe retira en la ville de Compiegne , & y mourut l'an 501. Le même
Roi Charles-le-Chauve fit encore bâtir un autre Château fur le bord
de l'Oife, & dont les jardins étoient dans une petite ifle. Saint Louis
convertit ce Château en un Monaftere pour les Religieux de S. Domi¬
nique , & fît bâtir un Hôtel-Dieu dans la petite ifle. Il y fit élever un
nouveau Château, dont il ne relire que la Chapelle & la grande falle.
Louis XI y fit des augmentations. François premier en fit faire la
principale porte, avec les tourelles qui font aux côtés. Louis XIV fit
rebâtir toute la façade de bâtimens qui regne le long de la terraffe
& mettre les jardins dans l'état où ils font préfentement. Enfin ,

Louis XV y a fait faire des réparations & augmentations confldéra-
bles, & Louis XVI l'a beaucoup embelli.

Capitaine * Garde & Gouverneur de la Maifon, Ville & Château
Royal de Compiegne, Capitaine des Çjûaffes de la forêt de Gufle-lès-
Compiegne ,



Matthieu - Paul - Louis de Montmorency * Duc de Laval, Brigadier
€es Armées. Voyevx Laval.

Contrôleur des Bâtimens, Jérôme-Charles Bellicard, 6000 1. de gages.
Concierge du Château, N... veuve de N... Collet j 600 Kv, de gages.
Xnfpecleur j Louis Joly du Caroir, 12co liv. de gages.
Couvreur, N...
Vitrier, N...
XJentretien des routes de la foret, N...

Capitainerie de Compiegne.

Capitaine , 3000 liv. Matthieu - Paul - Louis de Montmorency, Duc
de Laval, nommé en 1766 ; & le Comte de Montmorency, en furv.

Lieutenant, N... Efmengart de Beauval , 8co liv. & fon fais , en furv.
Sous-Lieutenant, Marie-François Efmengart de Bournonyilie, 300 1.
Procureur du Roi , N... Bénin , 60 liv.
Sous-Lieutenant par commiffion, N. Soulain.
Greffier, N... Poulietier, 60 liv. & N... Poulain de la Fontaine,

en furvivance.
Rechaffieur , 180 liv., N...
Secrétaire du Gouvernement, N... Roux.
Collecteur des amendes , N... IVatelet.
Chajjeur, N... Houllier.
Xnfpecleurs N... Fliche; fon fils, en furvivance.
Quatre Gardes à. cheval , 300 liv. chacun , N...
Sept Gardes à pied 60 liv. chacun, N...
Quatre Gardes à cheval fans privilèges, 400 liv. chacun , N...
Six Gardes à pied fans privilèges, 200 liv. chacun, N...
Les audiences fe tiennent le Lundi, à 1 o heures du matin.

Officiers de la Maîtrise des Eaux et Forêts.

Maître particulier, 1200 liv., Marthieu-Faul-Louis de Montmorencyt

Duc de Laval.
Lieutenant, M. Efmengart de Bournonvilîe , 200 liv,
Procureur du Roi , 500 liv, , N... Bertin.
Garde-Marteau, eoo liv. , N... EJlave.
Greffier, Louis Àubert, pi>o liv.
Receveurparticulier des bols , N... Pànnelier.
Xnfpecleurgénéral des routes s N... Vacquant% *
Premier IXuiffier, N... Rondel.
Garde-généralISA.. Frat.
Arpenteurs > MM. Dervillê & Buffia„

y I N C E N N E S.

En 1183 , le Roi Philippe Augufie fit clore de murailles le Parç de
Vincennes; c'eft ce qu'on appelle aujourd'hui le vieux Parc. Par un
Cartulaire manuferit de l'Eg'ife de Paris, l'on apprend qu'en 1270,
il y avoit à Vincennes Marium Regale< C'eft dans ce Palais que mou¬
lurent les Rois Louis Butin, Charies-le-Bel & Charles IX. La haut»
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tour fut commencée fous Philippe de Valois, en ijjy. £e Roi Jean
reprit cet ouvrage en 1361, & Charles V l'acheva. Ce même Roi y fît
bâtir une Sainte-Chapelle 3 mais François Ier. en fît commencer une
autre qui fut achevée par Henri II. Louis XIII fit renverfer quelques
anciens bâtimens, & en fit élever un nouveau, qui ne fut dans fa per¬
fection qu'au commencement du regne de Louis XIV ; mais S. M.
Louis XVI en a ordonné la vente ou la démolition, par Règlement du 9
Août 1787.

Capitainerie des Chasses,
Créée en Avril \6~6.

La Capitainerie des Chaffes, qui dans fon origine avoir été unie à la
Charge de Capitaine & de Gouverneur du Château , en a été difiraite
& féparée par Edit du mois de Novembre 1752 , & la confervation des
Chaffes dans l'étendue du. Parc de Vincennes, en a été difiraite &
réunie à la Capitainerie ,.par Déclaration du 16 Janvier 1763.

Capitaine , Louis-Philippe-Jofeph dOrléans , Duc d'Orléans.
Capitaine en fécond. M. le Marquis de Durfort ; M. de Montréal. en

furvivance.
Lieutenant-Général de Robe-longue,M. Chardon. reçu zzPA.deVillevault.
Lieutenant-Particulier de Robe-longue , M. de Paris de la Rroffe.
Lieutenant de Robe-courte, M. Cloux de Biercourt.
Sous-Lieutenant, M. Girardot. à Launay , près Villemonble.
Avocat du Rois M. Millin du Perreux , reçu — M. Marchand«
Procureur du Roi, M. Malon de Bercy.
M. de Mauperché, Confeiller au Parlement, Adjoint.
Greffier, M. Chuppin reçu — M. Marteh
Exempt, M. Porchon de Bouval.
Secrétaire. N... Fontaine.

Officiers par Commission.

Avocat du Roi. Couturier de Geney, reçu — M. Chardon.
Subjlîtut N... Clouet . reçu — M. Barbier.
Exempt j M. Patu ; M. Paru des Hauts-champs, fon pere , en furv.
Exeip.pt. MM. Giambone. pere & fils.
Tréjorier & Receveur des amendes , M. Letexier de Montainville.
Commis-Greffiers. M. Imbert & M. Viénot, à Vincennes.
Confervateur, M. de Maître, Baron de Vaujour.
Inspecteur, M. Perfcn .. à Bondy; & M. Ev'rn de Princey, en furviv"»
Huiffier. M. Boudin, à Vincennes,

. Deux Brigadiers....
On^e Gardes à cheval....
Treize Gardes à pied....

CHATEAU DE LA BASTILLE.

Il fut bâti en 1369 , fous le regne de Charles V , dans l'endroit ou
étoit auparavant une des portes de Paris, & en 1634 > on y fît des foffés
& boulevards.

I 4
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Gapzt&ine-Gouvehieuf, 13500 liv. d'appointemens, Mi Jourdân dé

jLaunay , nommé en 1776.
Lieutenant de Roi, 3000 liv., N... Dupugei * nommé 003 N... Jourdain

fle S. Sauveur4.
Major* N.... deLofme de Salbray , nommé =2 N..».. Chevalier. N..,.

de Miray, Aide-Major.
Ingénieur en chef & Dire&eur des Fortifications , M. Larcher d'Au-

baiicûiirt j en 1765.,
Chapelain , M. de Fâverly* en 1783.
Confejfeur* M. l'Abbé Duquefne, rue S. Louis.
M. l'Abbé Fojjfer'ier * Vicaire de S. Leu, honoraire.
Médecin* M. Delon de Laffaigne , en 1768 , 2400 liv. de gages.
Chirurgien & Apothicaire-Major * 360 liv. de gages, N... Hurel* reçu

Ë=5 Mi Lecoq.
Gardes des Archives * M. Duval, en 1774 M; Martin, en 1782.
Cotmniffaire de la Police * M. Chenon pere, en 1774.
Entrepreneur des bâtimens , M. Lefèvre , en 1755 * rue Montmarteh
Compagnie d'Invalides pour la garde du Château.
Commandant, N...
Capitaine enfécond* N...
Lieutenans....
Six Sergens * fix Caporaux,fix Appointes, trois Tambours, foixarité»

Quinze Fuliliers.

§AÎNT-CY H.

Fondation de la Communauté des Dames de S. Lôiiis, au Village dé
Si Cyr, près Verfailles, où il y a depuis long-temps une Abbaye dê filles.

A l'entrée du même Village de S. Cyr , Louis XIV fonda en 1686 ,
hrie Communauté de Dames & Demoifelles , fous la protection de la
Sainte Vierge & de Saint Louis , eompofée de 36 Dames Profeffes ,
dont le nombre ne peut être augmenté, qui font les trois vœux dé
Pauvreté , Chafteté & Obéiffance, & un vœu particulier de confacret
leur vie à l'infiru&ion des Demoifelles de leur Communauté ; vingt-
quatre Sœurs Converfes, qui, après leur noviciat, font auffî les trois
tœux^ deux cens cinquante Demoifelles à la nomination du Roi &
de fes facceffeurs, âgées âu moins de fept ans, qui font preuve dé
Nobleffe du côté paternel ; & cette preuve doit être de 140 ans de fi¬
liation direéte de Nobleffe. C'eit M. Denis-Louis à'Hofer, Commif-
laire de S. M. pour lui certifier la Nobleffe de fes Ecuyers & de fes
Pages, qui eft foui commis à faire ces preuves.

Ambroife-Louis-Marie d'Hofer, fon fils, reçu en furvivance en 1784.
Celles dont les peres font morts dans lp-fervice, & fe font épuifés par

fes rtépenfes qu'ils ont faites, font préférées ; celles qui ont plus de douze
ans, n'y peuvent être admifes, & toutes n'y peuvent relter que jufqû'à
fâge de vingt âns accomplis. Les peres Se meres de ces Demoifelles s
leurs tuteurs ou proches patrens , peuvent les retirer pour les marier où
pour autres bonnes eonfidérations & intérêts de famille. Si quelques-unes
âé tes Btruoifellés fe comportent irrégulièrement, ia Supérieure, par
l'àHs de là Communauté^ tait fayoir à fos pàrgns qu'ils viennent ©u ©a*
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Volent la reprendre ; & en cas de refus, elle peut la leur rènvoyer, fané
aucune autre formalité que d'en avertir le Roi. Celles qui fe diftinguént
dans 3a maifon par leur piété & bonne conduite, & qui font recherchées
en mariage par des partis agréables à Sa Majefté, font mariées , fi elleS
Veulent.

Une place vacante de ces trertte-fix Dames ProfefTes $ ne peut êtré
remplie que de l'une de ces 250 Demoifelles, qui eft choifie pâr la Com¬
munauté, à la pluralité des fuffrages , âgée au moins de dix-huit ans ac¬
complis , pour être reçue au Noviciat, palfer à la Profeffion, & les autres
de ces Demoifelles qui font appellées à la Religion $ font préférées danS
la nomination, dans la place des Religieufes, dont la difpofition ap¬
partient au Roi, ès Abbayes Royales, où elles font reçues gratuitement*

Ces Dames , Demoifelles & Soeurs converfes vivent fuivant lès Réglés
& Conftitutions qui leur ont été données par l'Evêque de Chartres i
dans le diocefe duquel eft cette maifon , étant régies au fpiriruel par
.huit Prêtres de la Congrégation de la Miffion, que le Roi y établit quel¬
que temps après la fondation de cette maifon, avec trois Freres. Elles
font toutes reçues & entretenues gratuitement de toutes cbofes nécefi-
faites, tant en fanté qu'en maladie , & les Demoifelles élevées dans les
principes d'une folide & véritable dévotion, & dans les devoirs de la
piété chrétienne»

Pour fondation! & dotation de cette Communauté, le Roi Louis XÎV"
y unit la menfe Abbatiale de S. Denis en France, le 2 Mai 16861
dont le titre d'Abbé fut fupprimé par une Bulle du Pape Innocent XII,
en date du 23 Janvier 1691 ; de plus, le 14 Juin 1686, S. M. donnâ
la Terre & Seigneurie de S. Cyr, tous les bâtimens & meubles de cette
Maifon, & encore cinquante mille livres de rente, payables en deux:
termes égaux de S. Jean & de Noël ^ fur le Domaine de la Généralité
de Paris , jufqu'à l'acquifition d'une ou plufietirs terres portant le revend
de 50000 liv. qui doivent être déclarées quittes & déchargées des droits
d'amortiffement & d'indemnité envers le Roi & les Seigneurs de fiefs
& des revenans-boiis, tous les ans, de ce revenu, après le compte rendu
&c toutes les charges acquittées, & qu'on a réfervé un fonds de 30000
liv. pour les cas imprévus & les befoins de la Communauté. On marie
quelques-unes de ces Demoifelles fuivant le choix de S. M», fur la.propo¬
sition de la Supérieure & Communauté.

Par Lettres-Patentes du mois de Mars 1698, le Roi donna à ladite
Communauté, par augmentation de dotation & fondation, 30000 liv. par
chacun an, à perpétuité, à prendre far les états des finances de la Géné¬
ralité de Paris.

Par autres Lettres-Patentes, du mois de Juillet 1698 , S. M. accorda
encore à ladite Communauté , par augmentation de fondation, fur le re¬
venu de fes Domaines de la Généralité de Paris une fomme de 6ocoo
liv. par an, a perpétuité 5 pour en être payée fur les quittances delà
Supérieure & Dépofitaire, & mife à part des autres revenus de léufr
maifon, comme un effet particulier pour être employé à pourvoir par
mariage chacune des Demoifelles qui ont été élevées à S» Cyr, doter
celles qui font appellées à la Religion , ou acquérir des fonds ou rentes
pour des revenus en proyenans , les faire fubfiiter chez leurs parens, ou
payer leur penfion dans une Communauté ou maifon dans laquelle elles
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fe retirent, avec l'agrément de la Supérieure & des Dames du Confèiî
de ladite Maifon.

Le Roi défendit que cette Communauté acceptât à l'avenir aucune
augmentation de dotation & fondation, & de quelque nature de biens
que ce pût être, fi ce n'étoit de la part des Rois ou des Reines de France,
ou fans tirer à conféquence, de la part de Madame de Maintenon , Supé¬
rieure , en confidération de ce que cette Communauté avoir été formée
par fes foins & par fa conduite. S. M. défendit pareillement à cette
Communauté de faire aucune acquifition en fonds, ou d'accepter aucuns
dons, legs & obligations , fous quelque prétexte que ce fût.

Cette fondation fut faite à condition de deux Méfiés baffes tous les jours,
pour le repos del'ame de LouisXIV, Roi de France, & encore à condition,
toutes les Fêtes & Dimanches, d'une Meffe haute : ces Meffes dites à
l'intention de remercier Dieu des grâces qu'il répandoit inceffamment
fur la Maifon Royale , & qu'il jplût à fa divine Majefté de donner aux
Rois de France les lumières neceffaires pour bien gouverner l'État, &
d'exalter fon Eglife en ce Royaume. A la fin de la Meffe de la Com¬
munauté , on chante le Pfeaume Exa.ud.iat, pour le Roi régnant,
avec le Verfet & l'Oraifbn, & un De profundis pour le Roi fondateur,
et à la fin des Vêpres , Domine, falvumfac Regetn : de plus , à condition
d'un Salut à toures les Fêtes de la Vierge & à celle de Saint Louis ,

qui font les Patrons de cette Maifon., enfuite duquel on dit un De
profundis.

Le Roi ordonna que ladite Dame de Maintenon jouiroit fa vie
durant de l'appartement que S. M. lui avoit fait confiruire en ladite
Maifon, & pourrait y entrer toutes fois qu'elle fouhaiteroit, & y de¬
meurer tant qu'il lui plairait & avec tel nombre de perfonnes dont elle
voudrait fe faire accompagner: voulut en outre S. M., que pour faire ob-
ferver exadfement la Fondation & les Réglemens , ladite Dame jouiroit
dans ladite Communauté de toutes les prééminences, honneurs, pré¬
rogatives , & de toute l'autorité & direction neceffaires , tels qu'ils pou-
voient appartenir à un Fondateur : ordonnant S. M. que tant ladite
Dame que les perfonnes qui entreraient à fa fuite, âu-dedans de la
clôture, & ceux de fon train qui feraient au dehors , feraient nourris ,

logés & entretenus , tant qu'il lui plairait, aux dépens de la Fondation.
Elle y mourut le i 5 Avril 1719, en fa 84e. année, ayant été baptifée
à Niort, le 27 Novembre 1635.

Le même Monarque , Louis XIV , ordonna par fon teffament fait à
Marly , le 2 Août 1714, que fi de fon vivant les <50000 liv. de revenus
en fonds de terre qu'il avoit données pour la Fondation de la Maifon.
de S. Louis à S. Cyr , n'étoient pas entièrement remplies , il ferait fait
des aequifiîions le plus promptement qu'il fe pourrait après fon décès,
pour fournir à ce qui s'en manquerait ; & que les autres fommes qu'il
avoit affignées à cette fondation fur fes Domains & Recettes générales,
tant pour augmentation de Fondation que pqur doter les Demoifelles
qui fqrtent à l'âge de 20 ans, feraient régulièrement payées ; en forte
qu'en nul cas , ni fous quelque prétexte que ce foit, la Fondation faite
par S. M. puiffe être diminuée, & qu'il ne foit donné aucune atteinte
à l'union qui a été faire de la Menfe Abbatiale de l'Abbaye de S. Denis;
comme auflî qu'il ne foit rien changé aux Réglemens qu'il ayoiî jugé



à propos de faire, pour la qualité des preuves qui donrenr être faîtes
par les Demoifelles qui obtiennènt des places dans la Maifon.

Le Roi Louis XV a confirmé la Fondation de cette Maifon par fes
Lettres-Patentes du mois de Mars 1718.

Il v a un Confeiî pour l'adminifiration du temporel, qui e(t compofé
d'un Confeiller-d'Etat nommé par le Roi, qui eit M. Lefevre d'OrmeP-
fon , Confeilîer d'Etat j M. de Vulpian , M. Aftruc Rapporteur ût
Secrétaire du Confeil.

MAISON ROYALE DE L'E N F AN T - JE S U S.

Cette Maifon a été fondée à l'inftar de celle de S. Cyr , par M. Lon¬
guet , Curé de S. Sulpice , & y élever trente-quatre Demoifelles ; & paff
préférence , celles dont les parens ont été au fervice du Roi.

On leur donne une éducation & un entretien dignes de leur naiffance ;
on les occupe aux foins de la boulangerie , de la baffe-cour , du-
blanchiffage & de l'apo'tichairerie, &c. afin de les rendre propres à
foulager leurs parens à la campagne. Quand elles Portent, on les renvoie
avec du linge, des habits & de l'argent. Si elles ont de la vocation pour
être Religieufes, on paie leur dot.

Pour obtenir une de ces places, il faut s'adreffer à M. l'Archevêque
de Paris , à M. le Curé de S. Sulpice , &ç.

Quand les Demoifelles ont obtenu une place & que leurs preuves
font en réglé, Monfeigneur l'Archevêque préfente au Roi leurs noms,
& S. M. fait expédier leur brevet.

Pour être admife, il faut "aire preuve de cent quarante ans de nobleffe
au moins, du côté paternel feulement-, paçdevant M. le Préfident
à'Ho^ier , Commiflaire du Roi en cette partie.

Si une Demoifelïe eit obligée de fortir avant fon temps, pour in¬
firmités cohfiderabîes , ou autres raifons , fa famille efi; obligée de s'af-
furer de quelqu'un à Paris en état de la retirer & de la remettre
à fes parens ; & I on fait pour cela un acle de cautionnement.

Les Demoifelles y font reçues depuis l'âge de fept ans jufqu'àdouze,
& au-deffus', elles nêpeuvent plus y être admifes. Tant qu'elles -font
dans cette maifon

, elles font vêtues , nourries , entretenues de tout,
& initruites , fans qu il en coûte rien à leur famille. On ne leur fait
pas de trouffeau pour entrer , vu qu'on rend aux parens tout ce qu'elles
apportent. Il faut feulement leur donner un gobelet & un couvert d'ar¬
gent , ou la fomme de 50 liy. en'place.

Elles relient dans cette Maifon jufqu'à l'âge de dix-neuf ans , & îorf-
qu'eîles Portent, on leur donne un trouffeau & vêtemens.

Pour la preuve , il faut produire à M. le Préfident d lio-jer , pour le
Premier degré , qui eit celui de la préfentée , fon extrait de baptême.
Second degré, pere , l'original de fon contrat de mariage (x) & deux

aftes juridiques portant alliance & filiation , comme baptiftaire, tu¬
telle , partage, tranfaclion, hommage ou aveu & dénombrement.

Troifieme degré , aïeul de même.

(i)On entend par original3 les premières, greffes des aftes délivrés pa* fit
Notaire recevant.
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Quatrième degré, bifaïeul, de même.
Cinquième degré, trifaïeul, de même.
Sixième degré, quatrième aïeul, de même.
Septietne degré, cinquième aïeul, de même, pour remplir les cens

quarante ans.
Les Arrêts du Confeil d'Etat du Roi & Ordonnances rendus lors de

la recherche de la nobleffe , par les Intendans des Provinces , dès 1666 ,
Se les Arrêts de la Cour des Aides , par iefquels les familles ont été
maintenues.

Il faut préfenter les armoiries de la Demoifelle propofée, peintes,
eu du moins bien expliquées.

MOUCEAUX.

Catherine de Me'dicis , époufe de Henri II , Roi de France, fit en
ï 547 , à Mouceaux , d'une place champêtre , une Maifotl véritable-
inent Royale. Henri IV fit rebâtir ce château & érigea cette terre en
Marquifat, en faveur de Gabrielle d'Eftrées. Louis XIV acquit ce Mar-
quifat eh 1(544, & en 1666, il mit la Capitainerie de Mouceaux en
réglé , là Varenne de Meaux & plaines adjacentes fut unie à cette
Capitainerie Royale par Edit du mois de Septembre 1691. Louis XV ,

par fon Ordonnance du 24 Janvier ,17,18, a confirmé ce qui avoir
été réglé en 1666, touchant cette Capitainerie. Cette Mai fon a été
acquife depuis par M. le Duc d'Orléans, qui l'a beaucoup embellie.

Gouverneur, Capitaine , Concierge du Château , Louis-Joachim-
Pâris Potier, Duc de Gefvres , Gouverneur en 1758.

Contrôleur, Armand-Louis Mollet , 5000 liv.
Capitainerie de Mouceaux.

Capitaine, 3600 liv. M. le Duc de Gefvres , nommé en 1774.
'Lieutenant de Robe-longue , 150 liv. , René - Michel Robin.
Lieutenant * 300 liv., Léonor-Jean-Baptifts du MeJ'ml de Maricourt»

M. Gallard, honoraire.
Sous-Lieutenant , 300 liv. , Nicolas Pothenor de Joifel.
Procureur du Roi, 600 liv. N... Bocquet de Chantevenue, & N...

de Mernon , Adjoint.
Greffier, <5o liv., Guilîaurne-MagdeleineMaciet, & fon fils , Adjoint.
Receveur des amendes, M. d'Affiy.
Infpecleur-général, N... Claret.
Sous-Infpecteur, N... Bacquoy, reçu nz: M. Guichard.
Douze Gardes à cheval, à 300 liv. de gages chacun; Dominique

Duchefne, Jofeph-Charles-François Deblois de Grant-Pont, Henri-Au-
gufte Defpalmigue , Jean-Baptifte-Oudart Dzxmudede Montbrun , Ni-
colas-Jean-Baptifte-Gharles le Juncel de Guimauville, François-Louis
deVienne, Pierre Petit de Ruthel, Claude Chevreux , Adrien Claret,
Charles-Gilbert le Prouft de Berthencourt, Plonoré-Jean Penèt, An¬
toine-François de Voulges de Chanteclaire.

Six Gardes h pied, à 150 liv. de gages chacun; Pierre-Firmin Bar-
tille , Aimé-Pierre Faget des Louvieres, Jacques-François de Lulot v
Àmhroile Rujtel, Jeau-Baptifte des Varkux.
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CHATEAU DE B L O I S.

Le Château de Blois eft très-ancien. Le Roi Raoul en fait men¬

tion au fujet de la fondation de l'Abbaye de S. Laumer, l'an 924.
Ceux qui ont écrit que la tour qui fert aujourd'hui de prifon, près le
Monaftere des Cordeliers , étoit l'ancienne fortereffe de Blois, nommée
Caftrum Blefenjè par le Roi Raoul , le font trompés. Bernier a prouvé
leur erreur dans fon Hiftoire de Blois , & que cette fortereffe a toujours
été où eft le Château. Ces prifons & la tour de Beauvoir qui leur eft
contiguë , ne furent achetées qu'en 1256. La partie occidentale du
Château a été bâtie par les Comtes de la Maifon de Champagne,
& fucceffivement par ceux de la Maifon de Châtiilon & par ceux de
la Maifon d'Orléans. Froiffard a dit que cet édifice étoit grand, fort,
& l'un des beaux du Royaume. Le Roi Louis XII fit bâtir en 1498^,
les faces d'orient & du midi* François Ier. celle du fèptentrion ,
& Gafion de France , Duc d'Orléans , ayant fait détruire la partie oc¬
cidentale en 1^35, fit élever fur fes fotidemens l'édifice qui fait tant
d'honneur à Manfart. Il s'eft tenu au Château de Blois plufieurs Af-
iemblées des Etats.

Par Edit du mois de Novembre 1739 , le Roi a fupprimé toug le$
Officiers des chaffes & tous ceux du Château de Blois & de la Capi¬
tainerie, &a confervé à ceux qui étoient en charge, pendant leur
vie feulement & à leurs veuves, ïe revenu defdites Charges, à l'ex¬
ception de celle de Capitaine - Gouverneur du Château de Blois, que
Sa Majefté a confervée & à qui elle donne i5oliv. de gages , avec la
fomme de 41 liv. pour le droit de chauffage , & la même quantité de
fel dont avoient joui fes prédécefiëurs ; & par Règlement du 9 Août
1787, S. M. a ordonné la vente ou la démolition de ce Château.

Capitaine & Gouverneur du Château (le Blois, N... le Tonnelier^
Comte de BreteuiL

Contrôleur des Bâtimens , N... Auriouft,

CHAMBORT.

Ce Château, fitué à quatre lieues en-delà de Blois, du côté de la
Sologne, à une grande demi-lieue de S. Die, étoit dès l'an 1190
la maifon de plaifance & de chaffe des Comtes de Blois. Le Roi
François premier , à fon retour d'Efpagne , employa pendant douze an¬
nées 1800 cens ouvriers pour bâtir à Chambort un nouveau château,
qui paffe pour le plus beau des ouvrages gothiques qui font en France.
Louis XIV y avoit fait jetter les fondemens des grands bâtimens qu'il
y vouloir faire au-dehors , mais 011 n'a rien élevé deffus. Les Comtes
<le Blois ont eu à Chambort un Capitaine, Châtelain , Concierge &
autres Officiers , comme à Blois. Louis XIV a réuni à la Capitainerie
& au Siege de la Prévôté, les Jurifdicfcions des chaffes, des eaux &
forêts , le 12 Février 1662. Le même Roi borna les limites de cette Ca-

{ûtainerie , qui ne fut pas oubliée dans l'Ordonnance de 1669 , commee fut celle de Blois. On a une lifte des Capitaines du château de Cham¬
bort, depuis l'an 14114
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■Capitaine, a 2000 liv. de gages , Louis-George de Joanne de la Carre,

Marquis de Saumery , Maréchal-de-Camp.
Lieutenant, 600 liv. François de Bodm de Boiffenard.
Lieutenant de Robe-longue, <500 liv. Claude-Henri Petit.
Procureur du Roi, 400 liv. François Buchot de Lebat.
Greffiers , 200 liv., Louis-Paul Turmeau.
Gardes ordinaires, 130 liv. François Pavot, Charles Naudin, Pierre

Peré, Charles Quentin.
Gardes à pied, 100 1. François Bourguignon , Claude Amiot, Denis

Clément, Etienne Mcrel.
Six Portiers , 100 liv. , Benjamin Pineau, Nicolas-François Bellone ,

N icolas-Gentien Rengard de la Grémoniere , Marc-He&or PeanPierre
Lecour j, Jean-Thomas Gogefaut.

Rechaffeur 400 liv. , Antoine Gourlet.
Faifandier, 1 2CO liv. Jofeph Luttler.
Canardiers, 400 liv., Sébafrien Michon * Jean-Baptifte Baron.
Valets de Limiers , 400 liv. , les mêmes.
Renardiers * 400 liv. Julien JDelcroix J Louis Peré.
Gardes à cheval , 300 liv. chacun , Sehaftien Michon * Charles

Quentin , Charles Naudin * Charles-Gafpard Gerauâé * François Pavot ;
Thibaut Gandin * François Blondel, Jean Vigonet. Jacques Michon*
Louis-François Michel * Pierre Peré * Jean Blanchard.

ÉCOLE MILITAIRE.

Cette Ecole d'abord formée à Paris , enfuitp répandue dans les dif¬
fèrens Collèges de Province, a été entièrement réformée à Paris, &
les E'eves réunis aux différens Collèges de Province , en 1788.

Par Edit du mois de Janvier 1751, S. M. Louis XV créa l'Ecole
Royale Militaire à Paris, dont il donna la Surintendance au Se¬
crétaire d'Etat du département de la Guerre , pour l'établiffement,
& y faire obferver les réglés néceffaires pour la Bifcipline, l'Admi-
niftration économique & l'éducation des Eleves.

Pour commencer à pourvoir tant à la dépenfe de la conftruélion
& de l'ameublement dudit Hôtel, qu'à celle "de la fubliftance & de
l'entretien de 500 jeunes Gentilshommes qui y Front admis , S. M.
a accordé audit Hôtel, par forme de première donation perpétuelle
& irrévocable, le droit, établi le 16 Février m6 5, furies cartes à
jouer , fabriquées dans toute l'étendue du Royaume, &c. ; enfernble de
l'augmentation du droit ordonné par Déclaration du 13 Janvier 17^1,&c.

Parmi les huit claffes de jeunes Eleves, la première fera des or¬
phelins dont les peres auront été tués au fervice , ou feront morts
de leurs bleffures , foit au fervice , foit après s'en être retirés à caufe
de leurs bleffures.

La fécondé claffe, des orphelins dont les peres feront morts au
fervice, d'une mort naturelle, ou qui n'en feront retirés qu'après
trente ans de commiffion, de quelque efpece que ce foit.

La troifieme , des enfans qui feront à la charge de leurs meres ,

leurs peres ayant été tués au fervice , ou étant morts de leurs bleffures,
après s'en être retirés k caufe de leurs bleffures.
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La quatrièmedes enfans qui ferdnt à la charge de leurs tneres , leurs:

peres étant morts au fervice , d'une.mort naturelle , ou après s'être re¬
tirés du fervice , après trente ans de commiffion , de quelque ef-
pece que ce foit.

La cinquième, dont les peres fe trouveront aébuelîement au fervice.
I/a lixîeme, des enfans dont les peres auront quitté le fervice par

rapport à leur âge, leurs infirmités ou quelqu'autre caufe légitime.
La feptieme , des enfans dont les peres n'auront pas fervi, mais

dont les ancêtres auront fervi.
La huitième, des enfans de tout le relie de la Nobleffe, qui, par

fon indigence, fe trouve dans le cas d'avoir befoin de ce fecours.
Par Règlement du 26 Juillet 1783 , les jeunes Gentilshommes ci-

devant admis depuis huit ans jufqu'à onze , feront reçus à l'avenir
depuis fept ans jufqu'à dix : les orphelins de pere & de mere pour¬
ront feuls y être placés jufqu'à douze ans accomplis. Les parens des
enfans doivent fans retard produire leurs titres de nobleffe , déclarant
S. M. que ceux des enfans dont les preuves ne feront pas faites un
an après leur nomination , ne feront plus admis à remplir la place
qu'elle leur avoir accordée. Les familles ne feront autorilees à propo-
fer qu'un enfant à la fois, & ne pourront obtenir de place pour un
fécond, que îorfque l'éducation du premier fera terminée. On obferve
de n'en point admettre qui ne fâche lire & écrire , afin que l'on
puifife les appliquer tout de fuite à l'étude des Langues.

On n'admettra aucun Eleve, qu'il n'ait fait preuve de quatre géné¬
rations de nobleffe de pere, au moins ; à l'efièt de quoi les parens
do;» ent remettre au Secrétaire d Etat ayant le département de la Guerre,
m. cahier contenant les faits généalogiques de leur naifTance & les ti-
1 -r c anaux , & non des Amples copies , lefquels cahiers & titres
foui iuofés aux archives de ladite Ecole, après avoir été examinés
ik ' .connus véritables par le Commiffaire choifi par S. M.

I fapt que les parens foient dans l'indigence ; il faut, au furplus,
que les parens qui ont des enfans à propofer , s'adreflent à MM. les
Intendant des Généralités où les familles de ces enfans font domici¬
liées : ou aux Subdélégués : toute autre voie feroit inutile.

On n'admet aucun enfant contrefait ni eftropié ; fi cependant il leur
■arnvoit, tandis qu'ils feront à l'Hôtel, qùelqu accident fâcheux qui
ne permît >as qu'on le deftinât pour la guerre , l'intention du Roin'en eit pas moins qu'ils achèvent leurs etudes, fauf à les employer
d'une autre maniéré convenable à leur fituation., lorfqu'il s'agira de
leur donner un état.

S. M., en confirmant, par fa Déclaration du premier Février 1775,
la fondation faite par le feu Roi, par Edit de Janvier 17^1, d'une
Ecole Militaire pour l'éducation gratuite de cinq cens Gentilshommes ,

a porté ce nombre à fix cens ; mais au lieu de les réunir , comme
auparavant, dans les établiffemêns de Paris-6: de la Fleche , elle a
jugé plus à propos de les répartir dans diffcrens Collèges & Penfion-
nats , & d'appliquer les économies qui doivent réiulter de ce nouveau
plan , à procurer un plus grand nombre de fecours à la Nobleffe qui
s'attachera à fon fervice, & 4 entretenir des Cadets Gentilshommes dans
fes Troupes.
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Far un Règlement du 28 Mars 177*5, les Collèges & Penfionnarg

çhoiiis & dénommés fous le nom d'Ecoles Royales Militaires, font
ceux de Soreze , Brienne , Tiroq , Rebais , Beaumont, Pont-le-Voy ,

Vendôme, Effiat, Pont-à-MouiTon & Tournon, dans lefquels les Ele-»
ves doivent être répartis de maniéré que dans chacun il n'y en ait pas
moins de cinquante, & plus de foixante. S, M. leur a prefcrit le plan
d'éducation qu'elle entend être fuivi; & , pour faire participer à l'édu»
cation améliorée qui fe donnera dans ces nouveaux Collèges , les en-
fans de fes autres Sujets , elle a exigé des Supérieurs d'y recevoir au
moins autant d'autres Penfionnaires qu'ils auroient d'Eleves , & de les
affujettir aux mêmes réglemens & aux mêmes méthodes d'infiruftion.

S. M. a établi un concours annuel dans le Collège de Brienne, Les
Eleves qui auront fini le temps fixé pour leur éducation , y feront
reçus & examinés par un Infpeéfceur - général & un Sous » ïnfpeéteur
créés pour affilier au concours , & viliter tous les ans les nouveaux
Collèges , & par deux Examinateurs gens de Lettres 1 ceux qui, d'après
l'examen, ne feront pas jugés fuffifamment infiruits pour entrer dans
les Cadets Gentilshommes, refieront au Collège de Brienne jufqu'au
concours fuivant, lors duquel, fi les mêmes raifons fubfifient, ils
feront renvoyés à leurs parens,

S. M., pour exciter l'émulation entre les Eleves , accorde à quatre
d'entr'eux qui auront remporté les quatre premiers prix, cent cinquante
liv. de penfion aux deux premiers, & cent liv, de pennon aux deux
autres , avec la Croix de S. Lazare , indépendamment de la penfion
de deux cens liv, qu'ils doivent avoir comme Eleves de l'Ecole Mili-»
taire. Ceux qui feront obligés de fubir un fécond examen, n'auront
aucune part à ces grâces, S, M. permet aux parens qui auront fait
élever leurs enfans à leurs frais, dans les nouveaux Collèges, de les
envoyer au concours , après en avoir obtenu la permiffion du Secret
taire d'Etat de la Guerre , & avoir adreffé leurs preuves de nobleffe.
Il en fera placé , tous les ans , un certain nombre dans les Cadets
Gentilshommes , s'il s'en trouve qui foient jugés fuffifamment infiruits.

Par Ordonnance du 25 Mars 1776, S, M. a fupprimé le Confeil
& tous les Officiers civils & militaires de l'ancien établiffement, à la
réferve du Tréforier-général, du Secrétaire - Archivifie & de l'ancien
Chapelain ; celui - ci deffervira la Chapelle , & acquittera les fondai
t-ions ; le Secrétaire-Archivifie tiendra la plume, & rédigera les déli*
bérations du Bureau nommé fous les ordres du Secrétaire d'Etat ayant
Je département de la Guerre, pour fadminifiration des revenus de la
fondation. Il tiendra un contrôle exaét de tous les Eleves & Cadets
Gentilshommes qûi feront entretenus aux frais de ladite fondation , &
de la confervation des preuves de nobleffe. Au furpius , les mêmes
formalités prefcrites pour l'admiffion des Elever, continuent d'être
obfèrvées. Les preuves de nobleffe doivent toujours être adreiîées à
M. à'Ho^ier de Serigny ; mais les certificats de pauvreté , outre la
fignature de l'Intendant & de deux Gentilshommes voifins, doivent
être encore artefiés par le Gouverneur de la Province, à fou défaut s

par le Commandant & par ljjEvêque diocéfain,
S. M,, voulant donner à fa Nobleffe des preuves plus étendues de

fa bienfaifance. a rétabli dans le Collège de la Flçche l'ancienne fon-
datipiï.
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Ration faite par Henri IV, en faveur as cent pauvres Gentilshommes^Ces places feront particulièrement accordées à ceux qui fe çieftinetpnt
à la Magiftrature ou à l'Etat Ecoléliaf tique.

Parvenus à l'âge de dix-huit ou vingt ans, les Eleves doivent être
pmplqyés dans les troupes op dans les autres, parties de la guerre ,

fuivant les talens & l'aptitude que l'on recounoit en eux ; & pour qu'ils
puifient fp foutenir dans je» premiers emplois qui leur feront confiés,
S. M, veut & entend qu'il leur fpit fait» fur les fonds de l'Ecole Mili-i
taire , une penfion de deux cens liv, par an , laquelle leur doit être
continuée tant que S, M. lg jugera néceffaire.

Leur éducation comprend tout ce qui peut contribuer à former un
bon Chrétien , un Militaire & un hommp foçiable. On leur apprend
la Religion , les Langues Latine & Allemande, l'Hiftoire J la Geogra-.
phie , les parties de Mathématiques relatives à l'état auquel ils font
deftinés , les Exercices militaires , à monter à cheval, à faire des
armes, & à dan fer, le tout dirigé par des peçfonnes dont le zele
égale les lumières.

Mémoire des Titres qu'il efl néçeffaire de produire pour être repu au
nombre des Elevés de l'Ecole Royale Militaire.

Pour être admis au nombre des Eleves de l'Eco-e Royale Militaire,il faut prouver au moins quatre degrés de Nobleffè du côté paterfteî
fpuiement , aux termes de l'fîdit de création de cette Ecole Royale ,
<du mpis de Janvier 17s i.

Celui qui fera agréé pour y être reçu , doit repréfenter en original
à M. d'Hdzïer de Skiuguv , Chevalier, Grand-Croix de l'Ordre
Royal de S» Maurice de Sardaigne, Juge d'Armes de la Noble (le de
France, & , en cette qualité , Commiffaire du Roi pqur certifier; à S? M,
la nqblefle des Eleves de l'Ecole Royale Militaire :

i0. Son extrait baptiftere îégahfé , dans lequel les dates feront en
toutes lettres , & non en chiffres ; & li l'extrait baptiïtere ne faiioit
pas mention du jour de la naitfanpe, >1 faucjrqit fqpplcec à petfe Qn;if-
fion par un aéie de notoriété.

2°. Les contrats de mariage de fon pere , de fqn aïeul & de fou
bifaïeu1 ; & dans le cas où il n'y auroit pas eu de contrat de ma-
ïiage ni d'articles ipus fignatures privées , on y fuppléera par l'aéle
de .célébration du mÉfciqgp, duement légalité.

5°. Joindre à chacun de ces contrats de mariage deux autres aftes
prôuvans la filiation , comme extraits baptifieres , teflamens, créa¬
tions de tutelles > gardes-nobles, partages, tranfa&ions, fenrences ,

hommages, aveux & dénombremçns de fiefs, contrats d'acquilïcions,
de ventes ou d'échanges, procès-verbaux de Noblefie pour être reçu dans
l'Ordre de iVjalthg, ou dans d'autres Ordres ou Chapitres nobles, &c.

Il faut en.corp y ajouter les Arrêts, les Ordonnances, ou les juge-
mens rendus fur la Noblefie d'QQt on foit la preuve , foit par le Gqn?
feil d?Etat, par les CommifTaires - généraux du Confeil , & par les
Cours des Aides, foit par les Intendans, Commilïah;es départis dan§
les Généralités du Royaume.

Les aétes que l'on demande doivent être produits tpus en original i
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& en cas que les originaux ( qubTont les premières greffes) fe trou¬
vent perdus , on pourra y fuppiéer par de fécondés greffes délivrées
par les Notaires propriétaires des minutes, eu obfervant que les No¬
taires fe déclarent tels au bas de l'acte délivré , que leurs fignatures
foiènt légalifées par le principal Officier de la Jufiice d'où refforiit
le lieu du domicile du Notaire, & que cette expédition fur la minute
foit attefiée par ce même principal Juge Royal , qui certifiera avoir
vérifié mot à mot l'expédition fur la minute.

Il faut auffi fournir le- Blazon peint des armes de la famille , &
l'explication claire & exafte de ces armes.

Enfin l'Eleve agréé joindra à tous les actes de la proauftion qu'il
fera devant M. de Serigny, un inventaire de ces mêmes actes , qu'il
faudra dreffer fùivant l'ordre des dates ou des degrés.

Surintendant, Louis-Marie-Athanafe de Loméme , Comte de Brienne ,

Miniftre & Secrétaire d'Etat, nommé =: Philippe-Henri, Marquis de
Ségur.

Gouverneur & Infpecleur - général, Céfar-Jean-Baprifte, Marquis de
Timbrune Valence , Lieutenant-général.

Sou's-Tnfpecleur , M. le Chevalier de Raynaud des Monts , , Bri¬
gadier de Dragons.

TtéJbrier-général, M. Choulx de Biercourt.
Commiffaire du Roi pour certifier la Nobleffe des Elevé!, Antoine-

Marie d'Hogier de Serigny , Juge d'Armes de la Nobleffe de France ,

reçu en 1751. Voyeg les Ecuries.

HOTEL DES INVALIDES,

Cet Hôtel qui efi un des plus beaux monumens de la magnificence
de Louis XIV, a été établi par Edit du mois d'Avril 1074, en
faveur des Soldats eS copiés à la guerre, ou qui, par leur long fer-
vice , font hors d'état de porter les armes. Ils y font reçus, logés ,

- nourris, & entretenus de toutes chofes , fains & malades. L'Hôtel a
deux fortes de revenus ; l'un efi: de quatre deniers pour liv. prélevés
généralement fur tout ce qui fe paie pour les Troupes & Armées d\jL
Roi ; l'autre, fur les penfions que les Abbayes & Prieurés d'hommes
à la nomination du Roi, font obligés de payer pour les oblats. Il y
a un Etat-major dans cet Hôtel, où l'on fait la garde comme dans
les Places de guerre.

Par Ordonnance du 17 Mars 1776, S. M. a déclaré ne vouloir plus
entretenir à l'Hôtel que fix Lieutenans-Colonels, douze Commandans
de bataillon ou Majors , foixante Capitaines de la première & fécondé
claffe, deux cens Lieutenans , foixante Maréchaux-des-Logis, deux cens
douze Bas-Officiers, neuf cens cinquante Soldats. Elle entend que,
c artables Bas-Officiers & Soldats déiignés, il y ait proportionnellement
\ leur grade cent places vacantes, uniquement defiinées pendant le
contant de chaque année à ceux dont l'admiffion à l'Hôtel ne pour¬
rit être différée par le genre de leurs infirmités ou de leurs bieffu-

, môtfj ne pouvant entretenir que les quinze cens hommes ci»
defibs, ; cctapris Hs cent places vacantes.

d.-.ns l'Hôtel, à moins de bleffures & d'infir-
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mites, qui rendent impotent au ppint de priver de tous les moyens
de pourvoir par Ton travail & fon industrie à Sa fubfïltance.

Par Ordonnance du même jour, S. M. a fixe le nombre des Cprp~
pagaies détachées de l'Hôtel des Invalides, &c.

Admimfîrateur-général s Lcuis-Marie-Ariianafe de Lomenie , Contre
de Briepne, reçu z=: Philippe-Henri Marquis de Segur, Maréchal cle
France.

Par la même Ordonnance du 17 Juin 1776, S. M. a fixé le grand
Etat-major ainli qu'il fuit :

Gouverneur, N... de SombreuiL, Maréchal de Camp , Commandeur
de Saint-Louis, reçu mu Charles-Benoit, Comte de Guibert.

Directeur, Matthieu-Pierre de Lqvonce „ né le 12 Mars I727, Corn?
miffaire ordinaire des Guerres , Contrôleur honoraire de l'Ordre de
S. Louis, Infpe&eur, Contrôleur-général de l'Hôtel, 10 Mai 1762,
Dire&eur 17 Juin 1776, à l'Hôtel.

Major, Guillaume-Marie de Gilibert de 'Merlhiac , né en Novcnijjra
X739 , , Lieutenant-Colonel, Major 11 Novembre 1767.

Aides-Majors, Jean-Charles pean de la Janiere, né 4 Septembre
5722, Capitaine, premier Aide-Major premier Juillet 1776.

Jean SandraVde Beauregard , né 26 Août 1746, Capitaine réforme
à la fuite du Corps Royal d'Artillerie , fécond Aide-Major 15 juillet
1776.

Jean Jame de la Bouchetier.e, né 17 Février 1722, Capitaine,
troifieme Aide-Major 2 Juin 1777.

Henri Moritfort Power> né 30 Mars 1738, Capitaine, quatrième
Aide-Major, 8 Mai 1781, à l'Hôtel.

Pierré-Jofeph dfQney, né 16 Mars 172 3 , Commandant de Batail¬
lon , , Aide-Major 13 Novembre 1706', Vétéran confervant les
honneurs, en 1776,.à l'Hôtel.

Gabriel-Jean-Éaptifte Borroy de la Ppmmeraye , né 5 Janvier 1722 ?
Commandant de Bataillon, ^ , Aide-Major 9 Juillet 1769 , Vétéran
avec les honneurs , 1776, à l'Hôtel.

Comnnffqire des Guerres > Germain-Charles Motelné 20 Mars 1744,
Commiffaire ordinaire du Corps Royal d'Artillerie & des Guerres, de
l'HôteV in Octobre 1783.

Tréforier de Christophe Lapoix de Freminville, né 3 Jan¬
vier 1721 , Avocat au Parlement, Tréforier de l'Hôtel ? i8iNovembre
1763.

Secretaire-général j Garde des Archives , Pierre-Charies-Louis Heç-
quet j né premier Septembre 1722, Agent honoraire des affaires de
l'Ordre de S, Lazare, Secrétaire du Confeil, & Garde des Archives ,

70 Janvier 1764, à l'Hôtel.
Marie - Zorobabel Manier * né 91 Septembre 1745, Médecin, 17

Septembre 1770, à l'Hôtel.
Jean-Claude jMynier, ppre né 4 Novembre 1704, Honoraire,

%j Janvier 1742.
Chirurgien , Raphaël - Bienvenu Sqbaïkier, né 11 Octobre £732 ?

Membre du Collège & de l'Académie Royale de Chirurgie ce Paris
jAftocié de celle des Sciences , Cenieur & Profeffeur Royal, Chirur¬
gien-major .& çonfukant, 3 Mars 1761 , à l'Hôteh
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"Notaire» Denis-André Rouen-, ne 25 Mars 17-3^ , Avocat au Parle¬

ment, Confeiller du Roi , Notaire au Chatelét de Paris & de l'Hôtel,
21 Novembre 1784 , rue neuve des Petits-Champs, n°. 78.

Architecte, Alexandre-Théodore Brongniart „ né 1 3 Janvier 1739,
Architecte du R.oi & de Ion Académie d'Architecture , de l'Ecole
Itoyale Militaire & de l'Hôtel des Invalides, 21 Décembre 1782.

Nous donnerons dans notre prochain Volume les noms dç tous les
autres Officiers, fi on nous les fournit»

RAMBOUILLET.

Village, avec un Château confidérabîe, dans le Hurepoix , fur
la route de Chartres, qui appartenoit à M. le Duc de Penthievre ,

qui l'a cédé à Sa Majefié,

SA INT-CLOUD.

Bourg & Château avec titre de Duché-Pairie, ficué à deux lieues
de Palis, fur le bord de la Seine , célébré par fon heureufe fi tua*
tion, par la beauté de fes eaux & de fa eafcade, qui eft une des
plus magnifiques de l'Europe»

Ce Château que Moniteur , frerg de Louis XIV, fit bâtir par U
Pautre » Gérard ik Jules Hardouin Manfard., a été acquis depuis par
S# M. Louis XVI, qui y a déjà fait faire de grands changemens,

GRAND-MARÉCHAL-DES-LOGI S.

Louis-François Chamillard Marquis de la Suze , Colonel du Ré¬
giment Dauphin , Infanterie. Il a 3000 liv. de gages, 8ico livres
d'appointemens extraordinaires.

Sous la première race de nos Rois , il dépendoit des Comtes dit
Palais ; fous la fécondé , -du Sénéchal ; & dans ce temps-là il portoit
le nom de Manfionarïus.

Préfentement il dépend immédiatement du Roi ; il prête ferment
de fidélité entre fes mains , & il le reçoit des Maréchaux & Four-
Tiers-dçs-logis qui font fous fes ordres , & dont les charges dépen¬
dent toutes du Roi. Il a fous fes ordres , à la guerre , le Capitaine
des Guides du Roi.

Il porte un bâton garni d'or en pomme & en pointe , femé dç
fleurs de lis, & fur le pommeau font gravées les armes de France ,

entourées de la légende , Grand-Maréchal-des-logis,
Ses fonftions font de recevoir les ordres du Roi pour tous les lo-

gemens de S, M. ç même dans fes Maifons Royales , pour ceux de
fia Maifon & de toute la Çour, -& de les faire entendre aux Maré¬
chaux & Fourriers-des-logis 3 de même pour les logemens, routes 8ç
quartiers de toutes les Troupes de la Ma'ifon du Roi, favoir : des
Gardes-du-Corps Ecoffois & François , des Cent - SuiiTes de la garde
du Roides Cardes de la Porte} des Gardes de la Prévôté de l'Rlôtel9



des Gendarmes & Chevaux-légers de la garde, des deux Compagnies
des Moufquetaires, tant qu'ils ont exifte, & des deux Régimens des
Gardes-Françoifes & Suifies. 11 elt dû au Grand-Maréchal l'es préfens
ou vins de ville , toutes les fois que le Roi y loge.

Les Maréchaux - des - logis du Roi font douze , fervans trois par
chaque quartier , & font :

Janvier. N... de la Charmofe , reçu am Jacques-Nicolas Perc&Val
de la Maillardiere, qui a confervé la furvivaiice.

Jacques-Louis-Françoïs le Courrayer,
Louis-Antoine-Michel Thierry.
A.vril. François-Louis Antoine.
Alexandre-François Duchefne.
Pierre-Nicolas Àudry de Mont'aurent.
Juillet. Nicolas Gràillet de Surmont*
Jean-Bàptifte-Charles-Robert de Vifmes.
Àmbroife-François Hardy de Levaré/
Octobre. Henri-Louis d'Alainville.
Pierre-André Jourdain de Saint-Martin. Jacques * Fiefre » André dfr

Viette , fils , en furvivanee»
François-Noè'l de la Platine.
Les Maréchaux-des-logis ont chacun 8co liv. de gages payées par

les Tréforiers de la Maifon} 400 liv. appel'ées récotnpenjés , fur un
état au Tréfor royal : & çoo liv. appehees extraordinaires * payées
au Tréfor royal.

Lorfqu'ils font envoyés pouf leurs fondions , ils ont, q oique de
quartier, chacun 7 liv. 10 fi par jour, ce qui s'appelle devanS ; &
lorfqu'ils font commandés extraordinairement , c'cft-à-dire hors de leur
quartier, ils ont chacun par jour les 7 liv. 10 fi de devans payées
au Tréfor royal , à raifen de 700 liv. par mois , à commencer du
jour qu'ils font commandés , jufqu'à celui qu'ils ceffent d'être employés*

Ils prêtent ferment entre les mains du Grand-Maréchal, de qui
ils reçoivent leurs ordres 5 & en fon abfence , ils les reçoivent im¬
médiatement du Roi.

Dès leur inftitution, ils portent dans leurs fonftions un bâton dont
la pomme & la pointe font d'argent fleurdelifées d'or, les armes du
Roi fur le delïus, avec la légende, Mare'chal-des-logis du Roi.

Leurs fonftions font de faire la deftination des logemens, confor¬
mément à l'utilité du fervice & au rang de chacun , fur le rapport
qui leur eft fait des lieux par les Fourriers-des-logis de leur bande 9
Ou fuivânt la connoiffance qu'ils en ont pu prendre eux - mêmes ;
après quoi ils en rendent compte au Grand-Maréchal.

Ils donnent auffi , en fon abfence , les ordres pour les routes &
quartiers, tant aux lieux de féjour que dans les marches , à toutes
les Troupes de la Maifon du Roi, & autres , lorfqu'eiles marchent
pour la garde dé S. M. ; lefquels ordres ils ont auffi l'honneur de
préfenter à S. M. qui les ligne , ainfi que l'état des logemens qu'ils
font dans les Châteaux âppartenans au R.oi, comme Fontainebleau ,

Compiegne, &c»
Les Maréchaux-des-logis do it les fonctions de tout temps font

militaires, fument S. M» à U guerre, & ils logeât ta per Tonne, fa
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fuite & routé fa Maifon ^ tant domefiique que miîitairë, foif dans
les Villes , foit dans les campemens qu'ils font feuls en droit & en
poffeffion de fairei

Pendant la campâgrié, ils ont pour leur nourriture 7 li\ra 10 f.
par jour pour les devans * ainfi qu'il e(t toujours d'ufage lorfqu'ils
font employés pour les fonctions de' leurs charges.

Ils ont ^ pendant la campagne $ chacun fix rations de pain & fix
rations de fourrage par jour. C'eit à eux qu'appartient le droit &
le foin de faire faire des baraques ou autres conitruffions néceffaires
pour le fervice du Roi, tant pour fa Perfonne que pour fes offices»
Lé droit de leur charge elt de difpofer à ieurs avantages toutes lefi
dites conitruffions} lorfque le Roi quitte fon camp & Ton logement»

Aux premières entrées que le Roi fait dans les Villes de fon Royau-
ifie ; ou Villes coriquifes 4 il eft dû à fes Mâréchaux-des-logis un
droit qu'ils appellent entrées des Villes ou arcs de triomphe ; ce
droit confiftè en une certaine, fomme que les Officiers des Villes fout
Obligés dé leur payer , & dont la moitié appartient aux Màréchaux-
des-îogis , & l'autre moitié aux Fourriers , au défaut de quoi les arcs
de triomphe, portiques, tapifferiés , & toutes lés autres décorations
leur appartiennent en nature.

En 1670, Louis XIV voulant épargner aux Villes nouvellement
bonqui le s le paiement de ces droits, fit dire à fes Maréchaux-des-logis
& Fourriers , de ne rien exiger, & en dédommagement leur faifoit
payer une fomme , tantôt au Tréfor royal, tantôt lur fa caffette.

Âii Caere du Roi Louis XV, en 1722 , la ville de Reims a payé à
tes Officiers une fomme de 1 <500 liv., pour racheter ces arcs de triom¬
phé & portiques; & au retour de fa campagne, en 1774? le Roi
én ufa de même, & fit payer à fes Maréchaux & Fourriers-des-
logis, la fomme de 100G0 liv. , par une ordonnance fur le Tréfor
fbyal, pour les dédommager du droit d'entrées des Villes, pendant
ladite campagne.

Les Fourriers-dés--logis du Roi font quarante-huit * fefvant douze
par chaque quartier , & font :

Janvier $ Jean-Baptifte-Franeois-Jôfeph Duponti
Çlâxids.Guigtiafd, & fon fils, en furvivance.
Antoine Champin , & Jean-Baptifte-Àntoine Champin » fon fils , ©n

'furvivance.
Nicolas-Louis Clément, & fon fils en furvivance»
Jofeph-Pierre Cottefeau.
Nicolas Seneuze.
Lbuis Hultin Duvaî ; Denis-Vi&or Btoi , en furvivânee»
Avril. Charles Cefar.
Philibert-Nicolas Fhilippy de Touh
Jacques Moufferon dé la Chauffée , & fon fils en furvivance»
Claude-François Gaillard.
Jean-Louis Duftefne Duvivierj & M» Dupin de Beaumonr, es

ltifvivânce<
Claude-Àthana£e Rance.
Mùgfi&3ft«foaa~Bàptifte Boujfard de la D&ufitniere, & Etienne-fierr#

Èâi&Ujier de là Ifoiiiefe t fort beâù-peïé » en furviVahiis
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N... Dubuijffbn Duparc.
Jacques-Denis Chevalier de Noce.
N... Guibourg.
Jean-Louis CoLlignon.
Juillet. Jean-Jacques Martin ; & M. Martin Fauconnier
Philibert-Noei Lallemand.
Pierre-Charles Aubert de Rozainville ; & Marie-Pk-i.-?.-1 J ark' JÙ&

hert de Marquiville, eu furvivance.
Etienne-Louis Derjic.
Alexandre-Michel Corbery des Sablons.
Marc Fayet des Cbampville..
Claude-François Megret de Chevenes.
Charles-François Fouquier de Vauvillé.
Adrien-Thomas Maury delà Roufteliere.
Jean-François-Arnoud de la Vareille de la Gorce.
Jean-Louis' Arthene Bitry d'Arnouvilie.
Charles-Pierre-Louis Chambellan de la Thomaffiere»
Nicolas Leçonite.
Pierre-Eloi Fourquier d'Herouel.
Charles-Auguftin Boutry de Pommeret.
Pioch-Julien Robillard de Morfant.
Octobre. Henri-Jean-François Biot.

'

Nicolas-Augufte Pelletier de Longuemarne.
Denis-Etienne Pelletier de Frepillon.
Nicolas-Anne Langlois.
Matthieu-Scipion-Paul-Michel Marchand de Verrieres.
Nicolas-Louis Mallet de Neufmanoir.
Jean-Marie Letellier de la Planchette.
Pierre de la Saulfoye.
Jean-François Eudes de Boilterre.
Pierre-Charles Lecointe du Colombier.
Jean Ragon des Frains.
Les Fourriers-des-logis ont chacun 240 liv. de gages, payées pat les

Tréforiers de la Maifon , 120 liv. aopellées récompenfes, fur un état
auTréfor royal& 450 liv. appellées extraordinaires, auffi payées au
Tréfor royal, par ordonnances.

Ils ont aux grandes Fêtes , comme Commenfaux de la Maifon du
Roi, des rétributions de denrées en nature , que l'on appelle Bonne-
fêtes , & il y en a dans chaque quartier.

Ils ont, quoique de quartier , lorfqu'ils font envoyés pour les fonc¬
tions de leur charge, 3 liv. par jour , appellées devons, payées à la
Chambre aux deniers & lorfqu'ils font commandés extraordinaire-
ment, c'elt-à-dire, hors de leur quartier, ils ont chacun par jour les
trois jours de devans, & font payés en outre au Tréfor royal, par une
ordonnance , à raifon de 170 liv. par mqis , à commencer du jour
qu'ils font commandés , jufqu'à celui qu'ils cefl'ent d'être employés.

Ils ont à la guerre chacun quatre rations de pain & quatre rations
de fourrage par jour.

Ils ont moitié , dans la vente des baraques & conltruéFons, ainfî que
dans le droit des entrées des Ville sou arcs de triomphe, énoncés ci-deffus.
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, Dans leurs fonctions, ils portent un bâton que le'"'Roi leur ôrdorini
le âo Avril 1727, & ce bâton eit a pomme & à pointe d'argent 4
fl'eurdeiifé d'argent, les armes du Roi fur le délais , avec la légende 4
ÎFoîirritrs-des-logis du Roi, afin qu'ils foient connus dans leurs fonctions.

Leurs fondions font de faire dés vifites app'elléfes levées. dans les
Irtiaifons des villes & villages où doit loger le Roi & fa fuite, afin
d'en faire un rapport fidèle & exaél au Maréchal-des-lbgis $ avec lë-
jjuel ils font commandés $ & fur la deitination qu'il en à faite ; aller
y pofer les craies.
, Chaquë quartier ëft compbfé de trois Maréchaux-des-logis &. dé
ficiize Fourriers , lefquels le Grand-Maréchal , lorfqu'ij eft queitipii
!de voyages & de logemens , divife par bandes, faVoir, un Maréchal-
&tV-lbgis , & quatres Fourriers. ,

, Les Maréchaux & Fourriers- des-l'ogis ont le fourrage dâns tous
lés voyages où ils ont fondions.

Tous, autres que les Maréchaux & Fourriers-des-logis du Roi ; ne peu-
Vent marquer les maifons en craie blanche.
4 Les Maréchaux & Fourriers-des-logis de la Reine, des Princes &
Prince/Tes j doivent marquer en craie jaune feulement, furies portes
du dedans des logis j & non fur celles de là rue, par-tout où on efi
fert fonction; Le Màréchâl-des-logis du Roi, qui, feul a le droit de
Faire pofer line craie blanche pour les Fourriers-dés-lqgis du Roi, &
ïefdits Maréchaux & Fourriers- des-logis de la Reine, h des Maifons
royales ; ne peuvent s'emparer des Maifons , & y pofer la. traie, que
dans celles qui leur font données par le. Maréchal des-logis du Roi f
Conformément aux différeris Réglemetis & Ordoriilances.

, On doit, un très-grand refpeft à la traie du Roi } èt perfonhe ne
doit être àiïert, hardi que d'ofer l'effacer , la changer, ou la mettre foi*
mëme^ fous de très 7 greffes peines , comme d'avoir le poing coupé
àinfi qu'il eft èxpreffément défendu par une Ordonnance du Roi du
a5 Janvier 1559, par un autre Sclit du 7 Juillet i<5oé> j & par plufieurè
autres Ordonnances;

. ... ... . ...

La Craie eft un caractère particulier aux Maréchaux .& FoUrriets-»
fees-logis du Roi, pour déiigner les maifons & aulfi la deftination
qui en elt laite , & dont les caraéleres ne peuvent être changés què
par lfe Grand-Marécltaj;

La pins nran.de diftinétibn en craie, ëft ce qu'on appelle avoir È
¥*ié j ce qui le déligne ou s'écrit ainfi en craie, par exemple :

Pour h Roi I PotiR LÉ Ro li

Pour la Reine, PotlR là Reine;

■Pour Mi h Dauphin 1 Pour Mi le Dauphin;

honneur h'eft accordé qu'au £ Princes & Prîneçffes du Sadg <$£
Légitimés ;. à quelques autres Princes, tels que ceuxd.es Maifons dé
Lorrainé $ Savoie * Bouillon $ Rohan ., & aux, Cardinaux.

M; l'e Chancelier a à&fi cette diftinctisn ; & le dernier auquel fort
aréole en mâbqùant f»J> logis.

C'èf i&nheur ®ft âttffi âccçrdé aux stmbâffadettfs \ i'drfqifii igûf



eft alfigné un quartier , dans un lieu où n'eft point la Petîonne dii
Roi. Les Envoyés ne l'ont point.
. H faut observer que le premier pour, téî que celui du Roi ou dé
la Reine

, efface & détruit, l'es autres pour ï quand Ils Te trouvent
en même maiTon. '

LorTque îe Maréchâl-dës-lôgis du Roi eft arrivé dans le lieu où doi¬
vent Te taire les Iogemens , il divife lés quatre Fourriers de Ta bandej
îuivant qu'il le jugé néfeeflaire pour faire lefdites lfevées ; après lè
rapport qui lui eft fait dé la force des lieux & de ^quantité des logé-
mens ; s il voit que l'endroit ne puifie fufnre, il détache Un Four-
i'ier-des-logis , pour aller reconribître l'es villages ou lieux circônvoi-
fins , que l'on appelle fecours'. ,

Les Maréchaux & Fdurriers-des-logis du Roi font eriêore employés,
par ordre de S. M., pour les Iogemens des .àfîemblées des Etats-gé¬
néraux , ou des Etats d'une des Provinces d'Etat, quand lé Roi doit
y affilier , comme auffi aux Afîemblées du Clergé.

Hs font àtiffi chargés dés Iogemens à Saint-Denis, pour les détache¬
ment: 'de la Maifon de S. M;, à foccallon des pompes funèbres ^ & ils
y donnent une defcente '& des retraites àdx Cours Souveraines, Com¬
pagnies &1 Corps obligés d'y affilier.

l«e Roi envoie les Maréchaux-des-Iôgis & Fourriers , âu devant dés
Princes étrangers & des Princes arrivans ou paffans dans c& Royaume |
pour ordonner & faire leurs Iogemens par-tout où ils doivent pafier 4
'5;r.'"qu'il envoie un détachement de fa Maifon , & cela eft d'ufage
â Paris pour les Ambaffadeurs de la Porté.

ïl y a pliilîeurs privilèges attachés aux Charges des Maréchàiix &
Fourriers-dés-logis de S. M. , que les Rois leur ont accbrdés dès leur
inftitution, comme la qualité d'Ecuyer , l'exemption des droits dé
francs-fiefs , ,& autres qui leur ont été confirmés par Arrêt du Cori-
feil du 15 Mai 1778.

La qualité d'Ecuyer leur à été confirmée par Arrêts du Confèiî
'd'État des 27 Juin 1651 , 50 Mai 1656, 12 Mars 1665 -, & autres*

Les Maréchaux-des-Iôgis du Roi & Fourriers, étoient ci-devant $
tout enfemble, Maréchaux-généraux-des-logis, camps & armées ; &
les mêmes qui travailloient aux Iogemens de la Maifon, travailloient
auffi toujours aux Iogemens des armées , ainfi qu'il .s'eft pratiqué ers
Pan 1625 , 1626 & 1627 , où le fi'eur Lelarge , Maréchal-des-lo|is , à
iervi en ladite qualité, dans les provinces des Griforis & là Valtéline s
fous le Maréchal d'Eftrées & le Duc dé Rohart ; & encore avec le
nommé Cyzet -, Fourrier, aux Comtés de Nice & Provencé , foiis
ledit Maréchal d'Eftrées ; Rugèv & Savoie , fous lè Maréchal de l'Hô¬
pital ; Côrriine ont fait auffi les lieurs du Sentier, Delanouè Gerbroh, de
Bea'ulieu, Bïaffart* î)eleftre > & autres Maréchaux & Fourriers-des-
logis fen d'autres années ; mais quelques-uns de leur Corps, du régné
de Louis XIII $ fe firent ériger en Màréchaux-des-logis des camps &
fermées , & furent pourvus à titre d'office.

, Lorfqu'à 1 armée le Roi établit fon quartier dans l'a même ville
pu,Ife quartier général doit être établi, les Ma'ré'chaux-des-logis dû
Rôi "p'rennetit les deux tiers du loge'meik pbuf S; M. & fa fuite , Tgutré
tÉtefe fré&fc»* à h Étëpbfimsa des Maré^tatÉjc-des-ibgK d* i'ariïiéex



Louis XV, au retour de fa campagne de 1747 > ordonna à fes Ma¬
réchaux-des-logis , un uniforme bieu, parement de même, avec un
bordé & des boutonnières feulement, auffi brodées en or ; & aux
Fourriers de fes logis , le même uniforme bleu , avec les mêmes bou¬
tonnières feulement aufii brodées en or, fans bordé. Le Grand-Maré¬
chal porte le même uniforme que les Mâréchaux-des-îogis.

Déclaration du Roi Louis XIII, donnée à Paris le 27 Juillet 1613,
qui ordonne que les Maréchaux-des-logis, Fourriers du Corps & Four¬
riers ordinaires, aient rang 5c marchent en affemblées générales &
particulières qui fe font & feront dorénavant ès Villes de leurs de¬
meures , & autres où ils le trouveront, immédiatement après les Con-
feiifers de nos Bailliages , Sénéchauffees & Sieges Préfidiaux , aupara¬
vant les Officiers de nos Eleftions , Greniers à feî, & Juges non Royaux,
ik tous autres inférieurs en ordre auxdits Confeilîers; que les procès inten¬
tés à cette occafion , fbieht réglés par le Grand-Confèil, conformément
fe ce, & à la Déclaration du dernier Février 1605 , en faveur des Of¬
ficiers cîe notre Chambre & Garde-robe.

Arrêt du Confeil d'Etat, donné à Paris le 12 Mars 166^ , qui per¬
met aux Maréchaux-des-logis & Fourriers ordinaires du Roi, cîe prendre
la qualité d'Ecuyer, tant & fi longuement qu ils feront pourvus def
dites charges ; défenfes de les y troubler, à peine de nullité , caffa-
tion de procédures , & 2000 liv. d'amende , dépens , dommages &'in¬
térêts , fans qu'ils puiffent prendre ladite qualité d'Ecuyer après qu'ils
ne feront plus pourvus defdites charges , fi ce n'eft qu'ils foient nobles
d'extra&ion , à peine de 1000 liv. d'amende.

Arrêt du Confeil donné à S. Germain-en-Laye le 22 Mars 1602,
qui déclare, un Fourrier ordinaire des logis, exempt de tutelle, tant
qu'il tiendra & exercera ledit état de Fourrier, & d'icelle tutelle dé¬
chargé par ces préfentes.

TROUPES DE LA M A f S ON

DU R O L

Nos Rois ont toujours entretenu plufieurs Gardes pour leur fu¬
reté , & pour défendre une vie qui eft fi précieufe à toute la Nation s
& dont dépend celle de tant de perfonnes.

Nous lifons dans Grégoire de Tours , liv. 7, chap. 8 , que Con¬
tran „ Roi d'Orléans , ou de la France Bourguignonne , voyant que les
deux freres Sigebert * Roi de Metz ou d'Àuftrafie , & Chilperic , Roi de
Soiffons , avoient été tués , mit une groffe garde autour de lui, vers
l'an 587, fans laquelle il n'alloit pas feulement à l'Eglife. Ces Gardes
ont été augmentés en différentes occafions ; on en trouve des preuves
fous le regne de Çharlemagne, & fous ceux de Philippe premier &
Louis VII , & de fort fils.

Philippe-Augttfte pétant à la Terre-Sainte , établit les Sergens d'armes
©u Porte-malles , comme on voit dans la grande Chronique , en par-



Jant des Àrfacides, qui etoient une nation de Syrie , que leur Prince 9
dit le Vieux delà Montagne ; envoie pour tuer les Princes Chrétiens f
les plus courageux & les plus entreprenânss Il eft dit: quand ledit Roi
ouit les nouvelles, il Je douta fortement ± & pris confeil de foi garder j
il élut Sergent à majj'es j garnis & bien armés , qui, nuit & jour, etoient
autour de lui * pouf [on corps garder.

L'on voit dans l'Hiftoire de Roger Hoveden , Auteur Anglois, &
contemporain, que dès l'an 1x98, Philippe-Augufte avoit dans fa
garde des troupes à cheval & d'autres à pied , fous le nom de Sergens*

Il fe fervit de ces mêmes Sergens, à la bataillé de Bouvinés, en 1214 ,
où ils fe comportèrent vaillamment» C'eft pourquoi S.Louis 9 en 1229,
leur fonda TEglife de Sainte-Catherine du Val des Ecoliers , à Paris*

Ducillet , au chapitre des Maréchaux , page 282 , écrit que leur
charge étoit de jour s porter la majfe devant le Roi, & ceux-là
etoient appelles Huijfiers d'armes : aujourd'hui ce font les Huiffiers de
la Chambre du Roi ; des autres étoit la charge de garder la chambre
de nuit.

Ces Gardés prenoient donc le nord des armes qu'ils porroient,
& comme ils quittèrent la malle pour prendre l'arc , ils furent ap-1
pelles Archers.

Le Roi Charles VII retint à la garde des Eeoffois , tirés du
nombre de ceux que les Comtes de Boucan , Douglas , & autres Sei¬
gneurs d'Ecoffe lui amenèrent, pour chaffer de la France les An¬
glois 3 ils eurent un Capitaine de leur nation , jufqu'au regne de
François premier (1) , que Jacques de Lorge, Comte de Montpomery,
fut pourvu de cette charge ; il étoit regardé comme Ecolfois d origine s
& fe prétendoit defcendre des Comtes d'Egland , Maifon d'Ecoffe. Son
fils qui lui fuccéda, fut celui qui, dans le tournoi de la place des
Tournelles* bleiia par malheur le Roi Henri II , qui en mourut, ce
qui lui fit prendre la fuite. Sa charge fut donnée au Seigneur François t
ce qui a été confirmé jufqu'à ce jour , en Confervant le pas fur les autres.

Louis XI, étant à Puifeaux le 4 Septembre 1474 , établit fous la
conduite du Capitaine Hector de Golart, une compagnie de ce^it Lan¬
ciers pour fa gardes C'étoient 100 Gentilshommes J appelles depuis j,
Aubec de Corbin , qui devoient avoir & entretenir chacun un, Homme-
d'armes & deux Archers» L'année fuivantë, ce Prince déchargea fes
Lanciers d'entretenir deux Archers chacun , mais il prit ces deux . . *
Archers , dont il fk la petite garde de fon corps, qu'il laifla encore fous
leur même Capitaine, Louis Malet de Graville ^ Seigneur de Mon-
tagu ; il le déchargea dans la fuite de la conduite de 200 Archers , &
en pourvut Hervé de Chauvay, fon Chambellan , le 18 Janvier 1477 » ^c*

' Louis XI ordonna une fécondé Compagnie de 100 Archers, de la
Dation Francoife, pour la garde de fon corps 9 Vers la fin de 1479 f
& leur donna pour Capitaine, Claude de la Châtre j Seigneur de
Nancay ; quelques-uns ont écrit que ce Seigneur étoit pourvu de cette
charge dès le 12 Juillet 1473 » raa*s ^ paroît qu'il faut s'en rapporter
à l'Auteur, de l'origine des deux Compagnies des Gentilshommes

<■ ■ ■■■ ■ j - ■ ' " 11

( î ) La chronologie en fera rapportée dans Jes quatre Compagnies, chacune
8 foe rang»
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©édinàh'es delà Maîfon du Roi, imprimé en 1683 » qu'il ûxe eri I47P i
d'autant plus que dans les Ordonnances de François premier , la Com¬
pagnie de Cruffol e£t toujours nommée avant celle de la Chaflre.

Charles VIII, qui méditoit fon voyage de Naples, & qui aimoit
Jacques, Baron de Miolans , Capitaine de 100 Gentilshommes de
la Garde, lui ajouta 100 Arbalétriers à cheval, le 28 Juin 1491 , qui
furent continuées à Yves à'Àlegre , fon fuceeffeur j ils accompagnèrent
le Roi Louis XII à fort facre j mais il ne paroît pas qu'ils aient été entre¬
tenus depuis le 27 Mars 1514. François premier fit une nouvelle
Compagnie de 60 Archers , pour la garde de fon corps , qu'il vou¬
loir être compofée des 30 qu'il avoit avant qu'il fat Roi, de la bande
de 200 Archers de la Compagnie de Cruffol, de 10 de celle de là
Chafire. Raoul de Vernon, Seigneur de Montreuil-Bonin, Grand-Fau¬
connier de France, en fut fait Capitaine, & après lui eh 1517* Louis.
le Rcy Seigneur de Châvigny, lui ajoutant 45 Archers, tirés de là
bande du Seigneur de Cruffol, pour faire le nombre entier de cette Com¬
pagnie de 10 j Archers, y compris les Chefs & les Trompettes.

Au mois dvibût i^ij, le même Roi François premier établit deufc
Arbalétriers à cheval, en deux bandes, chacune de 100 hommes ,
fous la conduite de Gui Légat de Montgeron, & de Idardoin, dit lé
petit Coffè , pour lui fervir de garde de fon corps avec les 200 Gentils-
hommes de fon hôtel, qui feroient une cinquième Compagnie.

Ces cinq Compagnies furent réduites à quatre par François pre*"
mier, en. 154$.

Par Ordonnance du 5 Décembre 177"; , chacune des quatre Compagnies
avoit été réduite, & par autre Ordonnance du 2 Mars 1788, chaque
Compagnie eft réduite à un Efcadron , compofé d'un Chef d'efcadron >
4 LîeutenanS ,12 Sous-Lieùtenans , dont 4 de remplacement, 8 Ma-
ïéchaux-des-logis, 16 Brigadiers , un Porte-Etendard, un Fourrier &
2.48 Gardes.S. M» permet d'admettre par Compagnie jufqu'à 48 Sur¬
numéraires 1 elle conferve à la Compagnie Ecoffoife le premier Homme-
d'Armes & dix Gardes de la Manche, faifant nombre dans cette
Compagnie-.

L'Êtat-Major de chaque Compagnie eft compofé d'un Capitaine ti¬
tulaire i d'un Capitaine en furvivance, quand il plaira à S. M. d'en
établir, un Aide-Major, un Sous-A.ide-Major, & trois Trompettes»
S. M. étant dans l'intention de réunir les quatre Compagnies , il y fera
alors attaché , mais fans paie , un Maître Sellier, Eperonnier , Maré¬
chal & Armurier.

L'Etat-Major général des quatre Compagnies eft compofé du Ma¬
jor des Gardes-au-Corps, deux Aides-Major généraux, un Fourrier-
Major, Se un Sous-Lieutenant, faifant le fervice des cérémonies. Il y
à auffi à là fuite du Guet un Maître Sellier , Eperonnier, Maréchal
& un Armurier. Il n'y a qu'un Commiffaire pour les quatre Compagnies»

Les Capitaines ont ranp de Colonel, âvec le droit de prendre rangfur ceux de même date qu'eux ; les Lieutenans & les Majors-généraux ,
font Colonels de Cavalerie du jour de leur nomination à leur emploi ;
les Sous-Lieutenans ont rang de Lieutenant-Colonel, & celui de Colo¬
nel après dix-fept ans de fervice , dont deux révolus dans- le corps ; les
Marecïiaiïx-des-logis , qui deviennent Soue-Lieutenans, ont la cotït*

V



yniffion de Colonel un an après ; les deux premiers ont le grade de Ueu-i
tenant-Colonel , les deux fuivans celui de Major ; les Brigadiers, Fours
riers, Porte-Etendards , premier Homme-d'annes & Garde de la Manche,
ont là commiilion de Capitaine; les Fourriers, Porte-Etendards
ont rang de Brigadier, & avancent à leur rang dans la colonne des Bri-
fadiers ; les Gardes - du - Corps furnumeraires ont rang de Sous-:icu tenant de Cavalerie, & celui de Lieutenant, du jour où ils font
en pied. Il y aura dans chaque Compagnie par Brigade comppfèe
de 62 Gardes , vingt pommiffiens de Capitaines , accordées à l'an-
pienneté. Tous Brevets ouCommiffions concernant les Gardes-du-Corps ,

feront expédiés au Bureau de la Guerre, dans la même forme réglée par
S. M, pour fes autres troupes,

Pour être reçu Garde-du-Corps , il faut être né fujet dp Roi, de
quinze à vingt-deux ans, taille de cinq pieds fix pouces, & noble ;
la preuve fera faite devant le Généalogiite de la Cour; S. M. excepte
de cette réglé les fils dp Chevaliers de S. Louis qui ont fervi dans
le Corps : toutes ces preuves, avec le certificat de réception , feront
envoyées au Secrétaire d'Etat de la Guerre , afin que les brevets foient
expédiés en conféquence. On ne peut être en pied avant d'avoir été
furnuméraire , excepté le cas de guerre, qui peut rendre cette réglé im-
pofRble à fuivre.

Les Gardes-du-Corps feront nommés aux emplois de Brigadiers dans
leur Compagnie, à tour d'ancienneté, bien entendu qu'ils auront les
qualités nêcelfaires pour en remplir les fonftions ; les Maréchaux-des-
logis feront choifis parmi les Brigadiers , Perte-Etendards & Fourriers j
le Porte-Etendard ne quittera fon emploi c|ue lorfqu'il fera fait Maré-
chal-des-logis ; mais lorfque fon ancienneté lui donnera c,e grade , il
en recevra les appointemens ; les oous-Aidgs-Majors ont rang de Sous-
Lieutenant; les Capitaines propoferont aux emplois de Sous-Lieute-;
nant alternativement le premier Maréchal-des-logis de leur Compagnie ,

& un Major ou Capitaine des Troupes à cheval ayant huit ans de fer-
vice ; les Aides-Major commandent tous les Spus-Lieutenans , & auront
le brevet de Lieutenant, quand S. M. les en jugera fufceptibles par
leur ancienneté & leurs fervices ; les Capitaines propoferont aux em¬
plois de Lieutenant alternativement le premier Sous-Lieutenant de
leur Compagnie, & un Colonel ou Lieutenant-Colonel des troupes à
cheval en aêfivité au moins depuis trois ans. Tous ces emplois ne
peuvent être occupés que par des Officiers dont la naiffance répondra
jà la diftinftion du fervice qu'ils ont à remplir auprès de S. M., &
qui auront eu l'honneur démonter dans fes carro fies , ou 250 ans de
noble fle.

Les Aides-Majors des Compagnies .commandans les Sous-Lieute-
nans , ne paiïerpnt aux emplois de Lieutenant, qu'à leur rang dans
la colonne des Sous-Lieutenans ; & • s'ils ont eu lé brevet de Lieute¬
nant, ils en reprendront le rang dans cette colonne ; approuve cepen¬
dant S, M. qu'ils reftent -Aides-Major, li le Capitaine le juge plus
utile au bien du fervice : alors ils auront le commandement entre les
JLieutenans, félon leur rang, & S. M. fe réferve de Ramer far la
différence des appointemens.

jLg Chef ,4'Éicaçlxon. & les deux premiers Lieutenans de chaque Corn-



( )
pagrùe , pourront feuls erre promus au grade de Maréçhal-de-Camp ;
ils ne quitteront leur emploi que lorfqu'ils feront faits Lieutenans-Gé?
néraux , à l'exception du Major ; les autres Lieutenans ne parviendront
à ce grade que lorfqu'un de ces trois Officiers aura laifle fon emploi va¬
cant. Le premier Lieutenant paffera à la place de Chef d'Efcadron ,

quand elle vaquera. Le Major des Gardes-du-Corps commandera les
quatre Compagnies fous l'autorité des Capitaines. Les Aides-Major-gé-
néraux ont le brevet de Lieutenant ; ils feront faits Maréchaux-dé?
Camp à ce rang , fans faire tort aux Lieutenans de la Compagnie à
laquelle ils feront attaches , & ils ne quitteront leur emploi que lorf¬
qu'ils feront faits Lieutenans-Généraux ; le Fourrier-Major a rang de
dernier Sous-Lieutenant, & ne prendra rang parmi eux que lorfqu'i!
fera fait Sous-Aide-Major. Les Officiers de fEtat-Major feront attachés
à la Compagnie Ecoffoife.

Le commandement entre les quatre Compagnies , fuivra d'abord
l'ordre des emplois & des grades , enfuite l'ancienneté dans chaque
grade ; & à ancienneté égale , la Compagnie Ecoffoife commandera aux
trois Françoifes, la première de celles-ci à la fécondé, &c.

Quant au commandement du Corps avec les autres Corps de î'ar*
mée, les Capitaines auront rang fur tous les Colonels de même date
qu'eux ; les Lieutenans ou Chefs d'Efcadrons prendront rang fuivant
leur ancienneté de Colonel avec les Colonels titulaires ; les Sous?
Lieutenans rouleront avec les Lieutenans-Cofonels & avec les Colo¬
nels titulaires, quand ils auront la commiffion de Colonel ; les
Officiers intérieurs avec commiffion de Major & de Lieutenant-
Colonel , prendront rang après les titulaires de même grade; les
Gardes-du-Corps brevetés du grade de Capitaine, après tous les
Capitaines titulaires ; les autres , après tous les Lieutenans titu¬
laires

, & les Surnuméraires , après tous les Sous-Lieutenans. S. M.
conf rve aux 400 plus anciens Gardes le privilège de l'gnregiftrement
à la Cour des Aides.

Le Major-général a pour traitement 18000 liv,, Aide-Major-gé-
néral , xoooo liv., s'il e£t Chef d'Efcadron , 12000 liv. , Fourrier-
Major, 3000 liv., Commiffaire, 3000 liv., Aumônier, 1200 liv..
Médecin, 600 liv., Chirurgien, 600 liv. , Chirurgien Aide-Major,
300 live, le Capitaine de chaque Compagnie, 30900 liv., i'Aide-Ma?
]or, 6000 liv. , le Sous-Aide-Major, 3200 liv. , chaque Trompette ,

720 liv. , chaque Chef d'Efcadron , 12000 liv., chaque Lieutenant,
10000 liv. , les quatre premiers Sous-Lieutenans de la Compagnie ,

<|coo liv. les quatre faivans , 4000 liv., les quatre derniers, 3000 liv.,
le Maréchal-des-logis , 1900 liv., le Fourrier, 1800 liv., le Porte-
Etendard , 1800 liv., le Brigadier, 1600 liv., les douze premiers
.Gardes , 8bo liv., les douze fui-vans , 730 liv., les vingt-quatre fui?
vans , 63 o liv, , & 610 liv, à tous les autres , à l'exception des Sur?
numéraires , qui n'ont point d'appointemens, Le Roi accorde en outre
à chaque Capitaine 3000 liv, par an, pour être diftribuées à epux de
leur ■ 'ompagnie qu'ils en croiront fufceptibles,

S. M. étab'.it une mafie de 100 1. par an par chaque Maréchal-des?
.|ogis,Porre-Etetid'j^êl,Brigadier & Garde pour l'habillement ; une fomme
jie 180 Rv, pour chaque cheval ( il n'y en aura que- 211 dans chaque
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Compagnie ) pour remontes , équiÔemens , ferrages , &c. & la
pour nourriture ; plus , 5000 liv, par an , pour l'entretien de l'équi¬
page du Guet. Ces maffes feront communes entre les quatre Com¬
pagnies , & feront administrées par un Confeil d'Administration dans
chaque Compagnie , lequel rendra compte au Confeil général d'Ad-
miniftration , fe pèrfuadant S. M, que ces Adminiftrations ainfi établies
donneront lieu à une publicité de comptes , de laquelle il ne peu®
réfulter que beaucoup d'ordre & d'économie ; ce qu'elle recommande
expreffément à fi., s Capitaines , ainfi que l'uniformité de tenue, d'iafi-
truftion & de difcipline dans les quatre Compagnies»

, Par l'Ordonnance du 3 Décembre 1775 , S. M. renouvelle expre&
le ment les défenfes de vendre aucun emploi dans fes Gardes , Se
profSrit abfolument tout arrangement pécuniaire, fous peine à celai
qui ferait entpé par une telle vrie , d'être cafte; & par la même Ordon¬
nance, les retraites font fixées à la demi-paie , pourrons les Grades;
il n'en fera accordé qu'à ceux qui feront hors d'état de continuer
leurs fervices. S. M. fe rëfèrve d'accorder pour retraite, une partis
de leur paie, à ceux que des bleffures ou des infirmités bien coui-
tatées forceroient de quitter auparavant.

COMPAGNIE É C O S S O I S E,

E11 quartier à Beauvais , Bandoulière blanche,
Capitaines par ordre chronologique, depuis la création jufqifà

çejourd'hui.

I. Robert de Pathibl, natif de Dondée , premier Capitaine , en 1440#
2» Matthieu à'Harcourt, Seigneur de Rugny , en 1449.
3. Claude Ckateauneuf, Seigneur de Saint-Amour, en 1455»
4. Michel de Beauvilliers , Seigneur de la Force, en 1456.
5. Guillaume Stuyers , en 1462»
6. Thomas Stuyers , en 1466.
7. Geoffroy Couvrant, en 1471,
8. Robert Conygkan, du fang Royal d'Ecoffe en 1473- ®
9. Jean Conyghan, fon fils, Seigneur de Cangé , en 1480.
10. Beraut Smart, Seigneur d'Aubigny , en 1493.
II. Jean Smart, en 1508.
12. Robert Smart, Seigneur d'Aubigny , en 1513.
13. Jean Smart, neveu de Robert, en 1514.
14. Jacques de Large , .Seigneur de Montgomery , en x.544.
15. Gabriel de Lprge , fon fils , Capitaine en 1537, étoit Lieutenant

de îa Compagnie de fon pere , lors de la mort de Henri II , en 1335.
16. Jean d'O, Seigneur de Maiilebois , en 1562.
17. Jean de Beaulzeu , Seigneur de Loffe , en 13153.
18. Joachim de Châteauvieux , Baron de Ve'r'jon , 1569.
19» Paul d'Efparbés , Seigneur de Luffan , en 1599.
30. Antoine-Arnaud de PardailLan Gondrin, Marquis de. Monrelpaiî,
ai? Philibert de Berejïang, en
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22. Charles-d'E/Fcz/m?/, Seigneur de Blainville, en
23. Charles , Marquis de la Vieuville, en 1616.
24. Guillaume de Sirniane, Marquis de Cordes, en 1623»
25. François de Smuant, Marquis de Gordes, en 1642,
26. François de Roçhçchbuavt de Chandpnierj en 1642.
27. Anne, Due de Noailles , en 1661.
28. Anne-Jules, Duc de Noailles.
29. Adrien-Maurice, Maréchal, Duc de Noailies , en 1707,
30. Louis, Maréchal, Duc de Noailles , 23 Décembre 173x.
31. Jean-Louis-François-p^ul de Noailles, Duc d'Ayen, Capitaine ei§

%7)9 ? vivant?„

état.ma jûr- général,

Capitaine, Jean-Louis-Paul»François de Noailles , Duc d'Ayen.
Major-Général, Charles-Xavier , Marquis d'AgueJJcau, Enfeigne , le

•50 Mars 1774, Lieutenant le ier. Janvier 1776, Brigadier le ier. Mars
1780, Commandant d'Efcadron, le 11 du même mois, Maréchal-de-
Camp, le 29 Février 1784, Major-Général, == Armand- ïofeph le Doit%
pet, Marquis de Pontecoulanr, en Décembre 1784, Commandeur de
l'Ordre de S. Louis , le 25 Août 178^,

Aide-Major Général, LouisrAnnibal, Comte, à'Agoult * Exempt de îq
Compagnie deVilleroy, le 16 Mars 1768 , Aide-Major, le 22 Septembre
1772 , Lieutenant, le Ier. Janvier 1776 , Commandant d'Efcadron , le,
23 Mars 1778 , Brigadier, le ifcr. Janvier 1784, Maréciial-de-Camp .
le 9 Mars 1788.

Antoine-Jean 5 Vicomte à'Agoult, fon frere , Sous-Lieutenant, le 30
Mars 1781 , Aide-Major, en Décembre 1783.

Fourrier-Major, CJaude-David de Chalus /Marquis de la Tour, Garde-
du-Corps, le 30 Décembre 1736, breveté Capitaine, en 1769, Garde
de la Manche, le 30 Juin 1771 , Fourrier-Major, le 27 Mars 1779,
breveté Major, Je 31 Décembre lpivant, rang de Liepteqant, le 30
Mars 1788» ' ' ' - " ' ' " ' '

état-major de la compagnie.

Aiae-Major, François de la Motte, Vicomte de Flomont, Sous-<
Lieutenant, Porte-Etendard, le 30 Juin 1777 , Meftre-de-Camp , le 6
Juillet 1779 , Aide-Major , le 9 Octobre 1787, breveté Lieutenant,
le 5 Janvier 1788. ? ? ' "" " j '

Sous-Aide-Major, Alexis de Violette , Garde-du-Corps, le 6 Avril
175^, .brigadier, le 30 Mars 1785., Fourrier, le ier. Octobre 1786,
Sous-Aide-Major, le 30 IVIars 1788.

îbouvrier, N... de Saint-Martin
^ Garde-du-Cprps , le 5 Mars 1764 #

Ier. homme-d'Armes, le 27 Mars 1786, Fourrier , le 30 Mars 1788.
Porte-Etendard, N,,. de CaJJebopne, Garde-du-Corps, le 24 Mars

1767, Brigadier , Porte-Etendard , le 30 Mars 1788.
Sous-Lieutenant, faifant le fervice des cérémonies, N... Bellangev

gjçs Boullets. breveté Colonel, le 27 Mars 1787,' ' ' ' ' jLumônier ?
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Aumcniér, N... Teyerel, reçu le 12 Décembre 1755*
Chirurgien t Jean-Baptifte Laborie.

"Lieutenant - Commandant d'Efcadron Alexandre-François , Comte
de Mewz-Sarlabous , Enfeigne le . . . 1766 , Lieutenant-Commandant
d'Efcadrpn, le 21 Avril 177*5, Brigadier le premier Mars 1780 , Maré¬
chal-de-Camp le 24 Février 1784, Comrpandeur de l'Ordre de
S. Louis, le 25 Août fuivant.

Lieutenans Chefs de Brigade.

Louis-Alexandre-Elifée, Marquis de Monfpey, Exempt le 30 Mars
1766, Meftre-de-Camp le 31 Mars 1769, Aide-Major le 27 Mars 1773»
Enfeigne le 31 Mars 1774, breveté Lieutenant le premier Janvier
1776, Lieutenant le 30 Mars 1781 , Brigadier le 5 Décembre 1781 »
Commandant d'Efcadron en Décembre 1784, Maréchal-de-Camp en
Mars 1788.

Antoine-Jofeph-Augufte-Louis, Marquis Dublai%el, Exempt le 25
Mars 1767, Meftre-de-Camp en 1770, Sous-Lieutenant le ier. Janvier
1776, Brigadier le 5 Décembre 1781 , Lieutenant le 15 Décembre
1782 , Maréchal-de-Camp en Mars 1788.

Pierre-Charles PerfevaL de la Broffe de Briôn , Exempt le 31 Mars
1770, Meftre-de-Camp le 27 Mars 1773* Sous-Lieutenant le ier. Jan¬
vier 177*5, Lieutenant le 29 Février 1784 •> Brigadier le même jour.

Charles-Paul-Nicolas de Barentin , Vicomte de Montchal, Exempt
le 27 Mars 1773, Meftre-de-Camp en 1775, Sous-Lieutenant le 30
Juin 1777, Lieutenant en Décembre 1784.

S ous-Lieute n a n s.

Auguftin-Jean-Nicolas, Baron de Rofs , Sous-Lieutenant le 23 Mars
1777, Meftre-de-Camp le 31 Décembre 1778.

Gilbert - Emmanuel, Comte de Lambertye , Sous-Lieutenant le ir
Mars 1780, Meftre-de-Camp en 178*5.

Charies-Gafpard-Hiacynthe, Chevalier de Grille, Sous-Lieutenant
le 11 Mars 1780, Meftre-de-Camp en Mars 178*5.

'

Louis-François, Comte de Clermont-Tonncrre-Toury , Sous-Lieute¬
nant 23 Décembre 1781 , Meftre-de-Camp en Décembre 1787.

Alexis, Marquis de Meun , Sous-Lieutenant le 1 3 Décembre 1782*
Marie-Augufte-Antoine de la Rivoire , Chevalier de la Tourrette,

Sous-Lieutenant le 10 Juin 1783.
Louis-Guftave le Doulcet, Comte de Pcntecoulant, Sous-Lieutenant

le 14, Décembre 1783.
. Louis-Pierre-Mille-Colombe de Drumont, Vicomte de Melfort, Sous-

Lieutenant le 29 Février 1784.
N... Baron de Cofnac, Sous-Lieutenant le 18 Juin 1786.
N... Comte de Grouchy i Sous-Lieuténant le 25 Décembre 178*5.
Ptené-Henri Soulanie de Lande-Voilin , Sous-Lieut. le 31 Mars 1788.
N... Vicomte de Villers-lû-Paye, Sous-Lieutenant le 31 Mars 1788.

Année 1789» L
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M a Ri C H aux-des-LoG i Si

Jean-Baptifte Lavïlle, 30 Mars 1781.
Etienne-Alexis-Bernard de Villeneuve „ 29 .Juin 1781,
Jean-Pierre de Lherm „ Brigadier Ier. Janvier 1776, Marécha|-des-

Jogis le 20 Mars 1783.
Louis de la Salle, Brigadier ieL Janvier 1776, Mare'clial-des-logis

le 29 Mars 1783.
François-Léonard Clouet, Brigadier Ier. Janvier 1776, Maréclial-

cles-logis le 19 Février 1784.
Jean-Louis-Alexis Villeneuve-Barnaud de la Roclie, Brigadier 25 Mars

2777 , Maréchal-des-logis 31 Décembre 1785.
Antoine-Martial Maillard de Chanteloup , Brigadier 29 Juin 1779,

Maréchal-des-îogis 31 Décembre lySy.
Jérôme-Elie Millot * Brigadier 25 Mars 1779, Maréchal-des-logis

31 Décembre 1787..
Brigadiers.

'Agathon de Flavigny, Brigadier 30 Mars 1781.
Antoine-Giîbert-Joleph-Nicolas FuertondeMontgelay, 30 Mars 1781»
Jacques-Nicolas Collardeau, 31 Décembre 1781.
Alexandre-Jofeph de Claufade, 13 Décembre 1782.
François de Luillier, 30 Juin 1782.
Juftin Mondallot t Garde de la Manche 23 Décembre 1781 , Brigadier

.29 Mars 1783.
Antoine Macujfon3 Garde de la Manche 27 Mars 1782 , Brigadier 20

Mars 1783.
Charles Bayard> Garde de la Manche 30 Juin 1782, Brigadier 29

Mars 1783.
Jean-Charles de Bellangrevîlle, Brigadier 29 Février 1784.
Jofeph de Bouche, des Vallée , Brigadier 30 Mars 1783.
JofephdeLafitte Duperron, Garde de la Manche le.Brigadier 2™Mars,
Benoit Du/aux, Brigadier 27 Mars 1786.
Jacques de Rïbeyreu de F.euillade , Garde de la Manche .,, ? Brigadier

premier Oftobre 1786.
Antoine-Louis Ademar de Monfalcon, Garde de la Manche le . .»

Brigadier 28 Juin 1787.
Eutrope-Alexis de Chateigncr , Brigadier 31 Décembre 1787,
Gafpard Roujfet „ Brigadier 31 Décembre 1787.

Gardes DE LA MANCHE.

NT... de M Laurent, Homnie-d'armes , ier. Avril 1788,
Francois-René Garroft * 29 Juin 1783.
N... Defguichard, 27 Mars 1786.
Jofeph de Rulleau , premier Octobre 1786,
Jean François Bataille , 25 Mars 1787.
Jean-Etienne Piard, 28 Juin 1787.
Jean-Baptifte de Morambert, 9 Octobre 1787»



(}^ )N... de la Roche-Aymon , 31 Décembre 1787»
Louis-Charles Quincamon , 31 Décembre 17874
Alexis Breton, 31 Décembre 1787.
N... Cafabonne, le . . « Avril 1788»

Gardes,

François Dèmonteil, 22 Mars 1738.
Paul-Laurent-Balthafar Gîte rouit, 4

Avril 1758.
Denis-Staniflas Cattan, 15 Avril zzf.
Jean-Baptifte Cambefort de Mon-

can , 28 Juin idem,
LéonardDelafere, 25 Janv. 1759.
Gabriel de Lejlrange, 8 Avril id.
Jean - Alexandre à!Efpagne , 13

Mai idem.

Hugues Vidal de la Pize, 30 Juin
idem.

N... Cruzel, 20 Septembre idem,
N... de Canecaude , 16 Dec. idem.
N... Duquefne ,28 Décembre id.
Pierre-Louis Cajlet, 13 Mars 1760.
Charles - François Baiil&ul , 20

Mars idem.
Gilbert-Michel Savary, 2 3 Mars id.
Julien-Claude de la Colombe ,25

Mars idem.
Bernard Abadie de Cantilhac, 30

Juin idem.
Charles-Louis de Lijle Denazelle,

30 Septembre idem.
Joleph Lobot de la Barre, 14 Jan¬

vier 1761.
François Ayemar de Montfalçon de

la Bouzerie , 23 Avril 1762.
Pierre de la Fere , 31 Mai 1762.
Jofeph de BreJJon , 22 Août idem.
N... de Noue, 17 Janvier 1763.
Edouard Machal, 22 Avril idem.

Jean-Baptilte-Jofeph de Leymo-
nerie , 7 Mai idem.

Francois-Regis de la Roque, 21
Juin idem.

Jean-Louis Moucheron de la Mil-
licre, 24 Juin idem.

André-Guillaume le Bouleur, 19
Septembre idem.

Claude de Laqueroufe, 19 Sep¬
tembre idem.

Louis Thibault Dubois 9 6 Dé¬
cembre 1763.

Guillaume BoJ'chatel, i<5 Dec. id.
Charles-François Biqueley, 16 Jan¬

vier 1764.
François-Richard Richard* 5

vrier idem.
Pierre-Michel de la Calprenede,

8 Février idem,
Jean-Jacques de Gondal Darjac,

28 Mars idem.
N... de la Couffaye , 6 Janv. 176$»
N... de Mouftier, 9 Janvier id.
Louis-Jofeph de S. Martin, ir

Février idem.
N... de Fages , 9 Oclobre idem.
N... de Groiée , 29 GHobre idem.
N... de Walgra, 23 Nov. idem.
N... de Cognac , 8 Dec. 17*55.
N... de Longuevialle, 8 Dec. id.
Charles-François-Jofeph de Chan-

ccl, 31 Mars 1766.
N... de Claveriç , 27 Avril idem»
N... ChamalTel, ier Juillet idem.
N... de Maumont, 3 Août idem.
Louis-Charles-Alexandre Lefebvre

de Preconte , 29 Septembre id.
N... de Suites, 30 Septembre id.
N... Finances , 7 Décembre idem.
N... Turlot, 8 Décembre idem.
Pierre de Beaupuy , 2 Janvier

1767.
N... Cornier , 29 Mars idem.
Jean-Jacques de Gondol d'Arjac 9

28 Mars idem.
Etienne Martinigàt de Cautines »

31 Mars idem.
N... de Villédieu, 2 Mai idem.
N... d'Hervault, 15 Mai idem.
N... de Salagnac, 22 Sept, idem.
N... Lafond, 17 Décembre idem.
Jean-PierreLamoiflie de la Garde,

19 Décembre idem.
L a



André-Jean-Marie de Vidant > 20

Avril 1768.
N.., -de Saint - Mezard, 29 Mai

1768.
N... de Jaubert, 21 Juin idem.
N... de Saint-Martin, 29 Juin id.
N... Beflon, 13 Janvier 1769.
M,.. Oefmier, 14 Mars idem.
N... le Sage , 31 Mars idem.
IN... Morin , 24 Juin idem.
N... Sai;nc!ar, 27 Juin idem.
N... Siriés, 10 Octobre idem.
N... la Baffere , 4 Novembre id.
N... Germont, 20 Novembre id.
N— Chamaffel, 28 Décembre id.
N... Durival, 13 Mars 1770.
N... Maurian , 20 Mars idem.
N... Dei autels, 31 Mars idem.
N... la Balence, 13 Avril idem.
N... De Suttes , 3 Juillet idem.
N... Vernicourt, 14 Juillet idem.
N... Bibaut, ■> Août idem.
N... Bofchatel , 3 Octobre idem.
N... Figuerolles8 Octobre idem.
N... Lapeychardiere, 6 Dec. id.
N... de Criizel, 8 Décembre idem.
N... DuFaur , 14 Décembre idem.
N... de Saint-Laon, 29 Déc. id.
N... de Palleville., 9 Mars 1771.
N.,.. de Lartigue , 14 Mars idem.
N... Lafere , 27 Mars idem.
N... de Ligny , 25 Mars idem.
N... Raiffac, 23 Juin idem.
N... Lamadeleine , 3 Dec. idem.
Nicolas-Armand Gu&roult. 7 Mars

1772.
N... Gueroult ,-7 Mars idem.
N... RoufTeau, 3 Mai idem.
N... Chance!, 29 Septembre idem.
N... Gbudon, 16 Octobre idem.
N... Kerdrel, 16 Octobre idem.
N... de Bannières, 21 Nov. idem.
N... Olry, 3 x Décembre idem.
N... Palleville , 2 Janvier 1773»
N... Pcrfan , 9 Février idem.
N... Torrent, 2 Mars idem.
N... Biran , 10 Mars idem.
N... Marin , 28 Mars idem.
N... Rofchas , 14 Mars idem.
N... Bruliy > premier Avril idem.

N... Peîpove, 3 Avril 1773.
N... De pille, 23 Avril idem.
N... Tellar , 14 Juin idem.
N...Louvel, 2 Juillet idem.
N... Lateflonne, 16 Sept .idem.
N... Labrue, 26 Septembre idem»
N... Labrue, 26 Septembre zdem.
N... Labrue., 16 Septembre idem.
N... Lamadelaine j 3 Déc. idem.
N... deBrucx, 12 Décembre idem.
N... Milhac, 23 Décembre idem.
N... de Candy , 9 Mars 1774.
N... Raffn de la Raffinie, 11

Mars idem.
N... Recouder , 16 Mars idem.
N... Mu rate! , 29 Mars idem.
N... Barreau-Muratel, 29 Msrsid.
•N... Duîin, 31 Mars idem.
N... Làfond, 9 Avri' idem.
N... Saint-Prilt, 10 Avril idem.
N,.. Saint-Mezard , x8 Juin idem.
N.,. Lamarfaîle , 21 Juillet idem.
N... d'Aubeterre, 4 Septembre id.
N... Campregoac , 13 Seot. idem.
N... Palmaroux, 29 Septembre id.
N... Lagouilerie , 13 Novembre id.
N... de Chateauvieux , 11 Déc. id.
N... de Planta, 16 Décembre idem.
N... Efrneing, 3 Février 1773.
N... Maucomble, 13 Février id.
N... Durepaire , 24 Février idem.
N... Labaille ,14 Mars idem.
N... Firetier , 8 Mars idem.
N... Loze , 22 Mars idem.
N... Letournean , 31 Mars idem.
N... Dagville , 3 Avril idem.
N... la Boiffiere, 29 Mai idem.
N... Royere ,12 Août idem.
N.,. Cabannes , 23 Août idem.
N... Defplas, 8 Septembre idem.
N... Nau , 4 Mars 1778.
N... Laroche, 10 Mars idem.
N... du Laurent, 26 Mars idem.
N... Siriés , 29 Mars idem.
N... Saint-Martial, 30Mars id.
N... Palleville , 5 Avril idem.
N... Saint-Laurent, 13 Sept. id.
N... Sajat20 Septembre 1778.
N... du Laurent, 28 Sept. 177S.
N,,, Goulard ^ 28 Septembre 1773»



N... Parifot, 19 0$obre 1778,
N... de Sutires, 2 Janvier 1779.
N... d'Ardivilliers, 6 Juin idem.
ÎN... Mainbray, 24 Juin idem.
N... Hurafd , 24 Juin idem.
N... la Colombiere, 27 Juin id,
N... Lafond , 27 Juin idem.
N...Lamotte, 27 Juin idem.
N... Dumoulin, 27 Juin idem.
N... La Salle, 27 Juin idah.
N... Biclieran, 31 Décembre idem.
N... de Suttes , 31 Décembre id.
N... Grandvoir, 13 Janvier 1780*
N... Cattey , premier Avril idem.
N... Danoré , premier ÀVril idem.
N... Thubert , 13 Mai idem.
N... Premar, 29 Mai idem.
N... Tanquerel ,15 Juin idem.
N... la Befiarie , 28 Juin idem.
N... Raimond, 2 Juillet idem.
N... Mornas , 19 Mars idem.
N... Comprenac, 20 Août idem.
N... Courviile29 Septembre id.
N... Santo , 21 Novembre idem.
N... Chaufïbur , 19 Dec. idem.
N... de Gâches, 31 Dec. idem.
N... Cadot, 5 Janvier 1781.
N... Cref'ac , 20 Mars idem.
N... Ribeins , 23 Mars idem.
N... de la Rochebarnaud , 25 Mars

idem.
N... Gueroult, 26 Mars idem.
N... Gueroult, 26 Mars idem.
N... Tourrier, 27 Juin idem.
N... la Brue

, 29 Juin idetn.
N... Vernon

, 29 Juin idem.
N... Le Blanc, 27 Décembre id.
N... Montmaur, 16 Janvier 1782.

( If>5 ) . , _

N... Landrevi, xi Février 17021.
N... Lahitte , 31 Mars idem.
N... Rodât, 4 Avril idem.
N... Duziers j 27 Avril idem«
N... Gatiiuier» 10 Mai idem.
N... Poilfon , 20 Mai idem.
N... Gatines, 20 Mai idem»
N... Saulnier ,11 Juin idem*
N... Dupuis, 30 Juin idem.
N... Olry ,14 Août idem,
N... Lamoliere, 19 Août idem.
N... Jobert, 9 Novembre idem.
N... Lafiens, 1 ^ Décembre idem»
N... Louvel, 2 Janvier 1783.
N... Lachaife, 17 Janvier idem.
N... Mercier, 21 Janvier idem.
N... la Chaffagne, 27 Janvier idem*
N... Dubarret, 24 Mars idem.
N... Barrau , 30 Mars idem.
N... Berot, 2 Avril idem.
N... d'Elbouviîle, 1=j Avril idem*
N... Derancé , 16 Mai idem.
N... Rafifin

, 9 Juin idem.
N... la BrolTe, 27 Juin idem.
N... de Chambernard, 6 Juillet id*.
N... Branet, 29 Juillet idem.
N... Landrevi, 19 Août idem.
N... Bouchard , 30 Novembre id*
N.». Chavannes , 26 Décem. idem.
N... Cofnac, 31 Décembre idem*
N... d'Aureville, 9 Février 1784,
N... Mahaut, 16 Mars idem.
N... de Mignone, 27 Mars idem*
N... Goulard , 28 Mars idem.
N... Mirambel, 30 Mars idem.
N... Magnicourt, 1 3 Avril idem*
N... du Repeyre, 27 Juin idem*
N... Marieras , 19 Juillet idem*

Trompettes.

Jofeph Shrapff* Antoine Moiidor, N... Reydaller.

SECONDE COMPAGNIE FRANÇOISE;
En quartier à Châlons , Bandoulière verte.

Capitaines depuis 1473 & 1788. -

î. Jean Blojfet * Seigneur du Piefiis-palté , en 1473 » incertain,
a. Claude de la Chafire 9 Seigneur de Nancay s en i479-
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3. Àbel de la Çhaflre , 1490.
4. Gabriel de la Chajlre , 1499.
5. Joachim de la Chaflre , 1 <; 29.
6. François de la Fme'd'Uffeauj, par exercice de la minorité de Gaf-

pard de la Chaflre j 1549.
7. Gafpard de la Chajlre.
8. Charles de Balzac d'Antragues , 1580»
9. François du Plejjis Marquis de Richelieu , 1 <90.
10. François de 'Choifeul, Marquis de Praflin, 1572.
11. René Potier , Duc de Trefme , 1611.
12. Louis Potier j Marquis de Gefvres, 1635.
13. François Potier Marquis de Gandelu, 1643#
14. Léon Potier, Duc de Gefvres , 1646.
ï 5. Antoine de Caumont, Duc de Lauzun , 1660.
ï 6. François-Henri de Montmorency , Duc de Luxembourg, 1672.
17. François de Neufville, Maréchal, Duc de Villeroy, premier Fé-

,vrieri69<;.
18. Nicolas de Neufville. Duc de Villeroy , fon fils ,13 Janvier 1708.
19. Louis-François-Anne de Neufville , Duc de Villeroy, fon fils t

reçu en Ïurvivance 1716, en exercice, 22, Avril 1734.
20. Gabriel-Louis-François de Neufville3 Duc de Villeroy , reçu en

furvivance de fon oncle , 29 Juin 1758.
21. Antoine-Louis-Marie de Gramont, Duc de Guiche , reçu en fur¬

vivance , 27 Juin 1779.

ÉTAT ACTUEL.

Capitaine, Gabriel-Louis de Neufville, Duc de Villeroy, reçu 29 Juin
1738 ; Antoine-Louis-Marie de Gramont, Duc de Guiche, reçu en furvi¬
vance, le 27 Juin 1779.

Aide-Major , Jean, Vicomte de Brochet ^ Exempt 30 Septembre 177^,
réformé le 15 Décembre fuivant , Sous-Lieutenant 18 Avril 1779,
Meitre-de-Camp 31 Décembre 1780, Aide-Major par la mort de Jean-
Jacques Durand de Taverny, le 19 Août 1787 , breveté Lieutenant 30
Décembre 1787.

Sous-Aide-Major, Claude de Rebel, Fourrier le ... Sous - Lieutenant,
Porte-Etendard 23 Mai 1784 , S. A. M. 18 Avril 1788.

Fourrier, Thomas Ogier, Garde-du-Corps 24 Avril 1760, Fourrier
23 Mai 1784.

Porte-Etendard jN... de S.-Projet, Garde-du-Corps le xoJuin 1760,
Brigadier-Porte-Etendard le 18 Avril 1788.

Commiffaire * N... d Achery.
Aumônier, HenrhLouis Châtelain de Courcelles, 8 Février 17^8.

Lieutenans.

François-Hilaire, Marquis de Tilly de Blaru, Lieutenant-Colonel
du Régiment de Languedoc, Dragons , le 10 Février 1764 , Enfeigne le
15 Août 1773, Lieutenant le premier Janvier 177b , Brigadier le pre¬
mier Mars 1780,

Çôrae de Beaupoil « Comte de S. Aulaire , Exempt le 8 Août 1767.
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Sous-Aide-Major 9 Avril 1769, Aide-Major & Meitre-de-Camp le

5 Mai 1771 , breveté d'En feigne Je 30 Septembre Suivant, brevet de
Lieutenant le premier Janvier 1776 , Lieutenant le29 Juin 1783 , Bri¬
gadier le premier Janvier 1784 , Mâréc!jtaî-de-Càmp en 1788.

Jean-Louis Remond, Marquis de Montmort, Exempt le 18 Septem¬
bre 1764, Meftre-de-Camp le 30 Septembre 1774, Sous-Lieutenant le
premier Janvier 1776 , Lieutenant le 18 Mars 1780.

N... d'Albignac, Comte d'Albignac , Meftre-de-Camp le premier
Juillet 1780 , Lieutenant Chef d'Efcadron 22 Février 1784.

Jofeph-Antoine d'Urre, Exempt le 4 Août 1773 , Sous-Lieutenant Je
premier Janvier 1776 , Meftre-de-Camp le 11 Juillet 1779 , Lieutenant
Chef de Brigade le premier Avril I787.

Sous-Lieutenans.

Louis, Comte de Cherifey, Exempt le 18 Septembre 1773 , Sous-Lieu»
tenant le premier Janvier 1776, Meftre-de-Camp le il Juillet 1779*

Charles-François , Marquis de Bonnay J Exempt le 11 Février 1774?
Sous-Lieutenant le premier Janvier 1776 , Meftre-de-Camp 30 Septem¬
bre 1779. - -

• Jean Ducros de Belbeders , Exempt, Sous-Aide-Major le 12, Septem¬
bre I774 , Sous-Lieutenant, Porte-Etendard le premier Janvier I776 »
breveté de Meftre-de-Camp le 20 Oftobre 1777, Sous-Lieutenant le 24
Oétobre 1779.

Anne-Marie-Jofeph-Hyacinthe Depouy, Sous-Lieutenant, Porte-Eten-
dard le 21 Oftobre Ï779, Meftre-de-Camp 11 Décembre 1781.

N... Vicomte de Cnuvenne, Sous-Lieutenant le 16 Mars 1783.
Claude àe Rebelci-deffus.
N... Marquis de Mauleon* Sous-Lieutenant 27 Juin 1784.
N... Vicomte de Buffevetu , Sous-Lieutenant îe 28 Mars 1780»
IN... de Gineftous, Sous-Lieutenant 6 Juillet 1786.
N... de Lamarthonie, Sous-Lieutenant 6 Juillet 1786.
N... de Bienfan , Sous-Lieutenant le premier Avril 1787.
N... Dupont, Marquis de Rennepont, Sous-Lieutenant 2î Décern*

bre 1787.
N... de Tilly, Sous-Lieutenant 18 Avril 1788.
N... le Vicomte, Chevalier aeBiangis, Sous-Lieut. le 18 Avril 1788,

Maréchaux - des-Logis.

Jacques la Targue Degaillere, 29 Septembre 1782.
François Langlois , Brigadier premier Octobre 1777, Maréchal-

de-logis le 31 Décembre 1783.
Pierre-François Legrand, Brigadier premier O&cbre 1777, Maréchal-

de-logis le 22 "Février 1784.
René-Benjamin de Villeray, Brigadier 4 Octobre 1778 j, Maréchal-

de-logis îe 13 Mars 1785.
Jean Nadal, Brigadier 15 Décembre 1778 , Maréchal-de-logis i.a

Juillet 1785.
Gilles d'Anjou du Longuay, Brigadier 15 Décembre 1778, Mars»

ehal-de>logis 29 Avril, 1786» L 4
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Jacques Coulomme, Brigadier 18 Avril 1778 , Maréchal-de-logis le

premier Avril 1787.
N... Montlezun , Maréchal-de-logis le 19 Août 17S7.

Brigadiers.

Hugues Dufourc, 15 Février 1780.
Charles-Robert de Chevannes3 18 Décembre 1781*
Charles Magonnet, 11 Décembre idem.
François Heraud, 16 Mars 1783.
Charles-Alexandre Herijffart 3 6 Avril idem.
N... Bolac, 21 Février 1784.
N... Gaultier, 23 Mai idem.
Claude Ferrand de Champvallon, Garde-du-Corps 2 Mars 1736 »

Brigadier 12 Mars 1785.
Jean - Charles - Jofepli Flogeac3 Garde-du-Corps 3 Avril 1756*

Brigadier 28 Mars 1785.
Jean -Baptifte Vidaud Dauvaud , Garde-du-Corps 20 Novembre

17^7, Brigadier 2 Juillet 1786.
Pierre de Friac 3 Garde-du-Corps 19 Décembre 1757? Brigadier

3. Juillet 1786.
Jean-Jofeph d'Arnaud de Chemend, Garde-du-Roi le 22 Janvier

17^8 , Brigadier 7 Janvier 1787.
Dominique d'Aulnoy, Garde-du-Corps 20 Mars 1758 -> Brigadier

2.6 Mars 1787.
Paul-Louis de Charmont, Garde-du-Corps 19 Septembre 1758 ,

Brigadier premier Avril 1787.
Alexandre d'Anjou3 Garde-du-Corps premier Oftobre 1738 , Bri¬

gadier 19 Août 1787.
Louis-Etienne Saulfay de la Boulaye , Garde-du-Corps 10 Décem¬

bre 1758 , Brigadier 30 Décembre 1787.
Gardes.

Pierre-Gabriel Durai de la Pia-
cette , 31 Décembre 1758.

Jofeph-Simon la Rigaudie 3 6 Mars
1759;

François-Alexandre Noe/Dupleflis,
16 Mars idem.

Jean le Clerc de Beauvais, 19
Mars idem.

Léon de Saint-Mefmin 3 7 Avril
idem.

Philippe de Lajpiulx 3 19 Mai id.
Jean-Marie le Large de Fontaine,

premier Juillet idem.
Jofeph de Montpe%at , premier

Juillet idem.

François-Viclor Miremont de la
Lande, 2 Septembre idem.

René de Louaijil „ 19 Odobre id.

Antoine-André Robert Defcots ,

29 Mars 1760.
Pierre-André Robert Defcots , 29

Mars idem.

François Lacomme , 2 Avril idem.
N... Guyot, 14 Avril idem.
Francois-Jean Maulny ,15 Juin id.
Jean-Pierre Monteynard, 17 Juin id.
Louis-Alexandre Daffion, 27 Juin

idem,
Jean-François de Combes, 27 Juin

idem.
Louis-François-Urbain Defrotours,

30 Juin idem.
Côme-Pierre-Jean-Baptilte Pothe-

rat, 2 Septembre idem.
René le Comte de Moncharvilîe, 23

Novembre idem.



Pierfe Lortal de Soulier-la-Foreft,
13 Décembre 1760.

François Lortal de Soulier, 24 Dé¬
cembre idem. '

Antoine Lortal de Soulier, 24 Dé¬
cembre idem.

N... Lavermondie, 24 Décemb. id.
Pierre-Jude Dumas ,31 Mars 1761.
Etienne Gentil de Brutine, 24 Août

idem.

Félix-François Leclérc de la Hutie-
re, 27 Septembre idem.

Georges Confia , 13 Novembre id.
Louis-Gafton-Jean-Baptifte le Bœuf

de Brabant, 24 Décembre idem.
Jean-Pierre-René Barruef n Mai

idem.
N... Lubiere

, 21 Août 1762.
N..: Vidal, 29 Août idem.
N... Dartigues , 1 Oétobre idem.
N... Canalette , 17 Décembre id.
N... Lienard 23 Décembre idem.
N... de S. Julien, 16 Janvier 1763.
N... Ducor, 17 Août idem.
N... Vidal, 27 Décembre idem.
N... Beduet, 18 Février 1764.
N... Odde, 24 Février idem.
Jofeph de Sanfac, 20 Mars idem.
N... Deiacour du Fief, 19 Août id.
N... Parchappe, 2 Décembre idem.
N... d'Arroux, 31 Décembre idem.
N... Rouviere, 23 Juin 1765.
N... Chabrionne , 14 Juillet idem.
N... de Lifle, 6 Décembre idem.
N... de Lifle, 6 Décembre idem.
N... Stheme, 31 Décembre idem.
N... Ricard, 23 Février 1766.
N... Caftaignet, 31 Mars idem.
N... Laborie, 31 Mars idem.
N... de Tliais , 31 Mars idem.
N..» d'Auxion ,2î Avril idem.
N... Silveflre , 27 Avril idem.
N... Giret, 23 Juin idem.
N... Bienfan, 29 Septembre idem.
N... Charbon , 20 Oétobre 1766.
N... des Barres , 3 Février 1767.
N... Ligonet, 6 Mars 1767.
N... Trigand, 21 Mars idem.
N... Drouel, 7 Mars idem.
N... Prioreau, 29 Mars idem.

N... Mabielle, 4 Mai 1767.
N... Royer, 17 Septembre idem.
N... Letellier, 24 Novembre idem,
N... Vidal, 27 Décembre idem.
N... la Blanchardiere , 24 Janvier

1708.
N... Foucaud , 13 Mars idem.
N... Duroure, 3 Avril idem.
N... Vaugimônt, 16 Avril idem.
N... Berthelot, 25 Avril idem.
N... Damalis , 15 Mai idem.
N... Irobert, 30 Juin idem.
N... La Bretonne, 7 Août idem.
N... Urion , 2 Septembre idem.
N... Curel, 14 Oéfobre idem.
N... Deguerre, 12 Décembre id.
N... Mazenod, 2 Février idem.
N... Foucault, 28 Mars 1769.
N... La Broufle, 3 Avril idem.
N... Bofcas , 20 Avril idem.
N... Lahautepie , 22 Avril idem.
N... Riviere , 26 Avril idem.
N... Lanordèt, 30 Avril idem.
N... Biays, 1 Juillet idem.
N... Mofnier, i Juillet idem.
N.., Paix de Cœur, 2 Juillet id.
N... Verbois , 1 Oftobre idem.
N... Bayle, 26 Novembre idem.
N... Cortil, 22 Décembre idem.
N... Laufori, 8 Avril. 1770.
N... Lafalle, 16 Décembre idem.
N... Vincent, 17 Décembre idem,
N... Olivier, 13 Janvier 1771.
N... Bouton, 3 Mars idem.
N... Tresfont, 27 Mars idem.
N... Jouffélin , 29 Mars idem.
N... Degenay , 2 Avril idem.
N... Laval , 14 Avril idem.
N... Le Rhayer , 22 Avril idem.
N... Lafon , 4 Mai idem.
N... La Baftide, 8 Juin idem.
N... Joufferant, 1 Septembre id.
N... La Belive , 1 Septembre id.
N... Durud, 14 Septembre idem.
N... Maubeuge, 15 Novembre id.
N... Priqueler , 22 Décembre id.
N... Defpeyrac , 31 Décembre id,
N... Lafalle, 31 Janvier 1772.
N... Lefpare , 16 Février idem.
N... Çhâmpton , 5 Mai idem.
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Duvigneau , 15 Juin 1772.
Defpenes , 28 Juillet idem.
Merichon , 13 Septembre id.
Laveonerie, 13 Septembre id.
Borna , 29 Septembre idem.
Péchaivet , 22 Mars 1773.
Lare anchefe , 19 Avril id.
Dacla , 22 Mai id.
LaVàreiîle, 13 Mai idem.
La Baume, 1 Juillex. idem.

"Loque'lie , 16 Décembre id.
\ ou7,y , 1 Janvier 1774.
Cnanut t., 1 Janvier idem.
F eurinni-, 2 Janvier idem.
P vffard, 8 Mars idem.
DeDJes , 22 Mai idem.
La -aur, 1 Juin idem,
Duchenov, 1 Juillet idem.
Brun: au1 d , 1 Juillet idem.
Dugranger, 4 Septembre' id.
Lagarde , 22 Décembre idem.
Gardera , 31 Décembre idem.
Lagravere , 1 Janvier 1775.
Gemaffe, 5 Mars idem.
Gratrv , 14 Mars idem.

, S. Aodeol, 3 Avril idem.
. Loqueûîe , 3 Avril idem.
, Dur-tn , 17 Avril idem.
. d'Harnouville , 24 Juillet id.
, Mezeray, 1 Août idem.
. Godard , 28 Septembre idem.
. Laudelle , 28 Septembre id.
. Valeh

%.. . . 177<5.
. Chazebe, 1 Juillet idem.
. Fa'garde, 20 Janvier 1777.
. Dervau , 26 Janvier idem.
. Pommyer, 26 Mai idem.
. Joannis, 3 Avril idem.
. Le Befchu , 28 Mai idem.
. Tourillon, 13 Juin idem.
. Fanget, 4 Juillet idem.
. Legros , 7 Août idem.
. Legros, 7 Août idem.
. La Rocque , 2 Octobre idem.
. Montmirail, 27 Décembre id.
. Chateaubert, 8 Avril 1778.
. De Venos, 8 Avril idem.
. Lamarre, 8 Avril idem.
. De Lille, 28 Septembre id.
. Lormand, 21 Mars 1779»

F...
F...
N...
N...
N...
F...
F...
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F... Guilbert, 9 Avril 1779»
F... Defcoutures , 3 Juillet idem.
F... Maliuquet , 4 Juillet idem.
N... Sainte-Marie , 14 Sept. idem.

Caltra ,19 Septembre idem,
Marcon , 20 Septembre id.
Brochers, 26 Septembre id.
Bellud , 29 Septembre idem-
Coulomb, 30 Septembre id*
Darroux, 29 Décembre idem*
Gratry , 3 Janvier 1780.

N... La Brouffe, 2 Avril idem.
N... Merilhou, 1 Juillet idem.
F... Dorcival, 1 Juillet idem.
N... Legros, 15 Juillet idem.
N... Lavaur, 21 Septembre idem.
N... Breuvanne, 23 Oôobre id.
N... Molenne, 2 Avril 1781.
N... Saint-Loup, 2 Juillet id.
N... Duméix, 8 Juillet idem.

. N... Beaupuis, 27 Septembre id.
N... Biouere, 14 Janvier 1782.
N... Sarraiin , 19 Janvier idem.
N... Riou'it, 19 Janvier idem.
N... Dadiac, 8 Février idem.
N... Quelque-Jeu , 14 Mars id.
N... Rabault, 31 Mars idem.
N... Nelaton , 31 Mars idem.
N... Lamorelie, 2 Avril idem.
N... Duroc , 2 Avril idem.
N... Boyer, 13 Avril idem.
N... Flamanville, 27 Avril idem.
N... Decombe , 24 Juin idem.
N... Lachaife, 2 Juillet idem.
N... La Brûlerie, 2 Juillet idem»
N... Mercier, 11 Juillet idem.
N... Mouffeau, 28 Septembre id.
N... La Feuilliez , 29 Septembre

idem.
N... Durozier, 13 Décembre id.
F... Séailles, 19 Décembre idem*
N... Ricard , 3 Janvier 1783.
F..,. Prévoit, 4 Février idem.
F... Cartier,, 7 Avril idem.
F... L'haillier, 7 Avril idem.
F... Creffac, 2 Juillet idem.
N... Landrieve , 2 Juillet idem»
F... Montrion, 13 Juillet idem,
F... Griffon , 4 Août idem.
F.,, d'Afiruc , 17 Août idem..



N... Bouffigny , 31 Dec. 1783/ N.?. Corbier, 17 Septembre 1784»N... Baftard, 3 Janvier 1784. N... d'Eymeri , 26 SeptembreN... Leri , 11 Janvier idem. . idem.
N... Serv, 3 Février idem. N... Chagny, 29 Septembre idem.N... Leflanc , 23 Mars idem. N... Boyer, 30 Septembre idem.
N... Deftendeau, 27 Mars idem. N... Tribout, n Novembre id.
N... Francoul, 2 Avril idem. N... Lepetit, 21 Décembre idem.
N... Griffon , 13 Mai idem. N... Flavigny, 30 Décembre idem.
N... Saint-Prieft, 2 Juillet idem. N... Monfleury, 2 Janvier 1785.
N... La Foreft, a Juillet idem. N... Duvigier, 14 Janvier idem.
N... Campet, 2 Juillet idem. N... Germigny, 16 Janvier idem.
N... Courcelles , 2 Juillet idem. N... Dumée , 4 Février idem.
N... Givry, 2'Juillet idem. N... Bergeres , 5 Février idem.
N... Laborie, 2 Juillet idem. N... Montlezun, 30 Mars-idem.
N... Bignicourt, 4 Juillet idem. N... Des Savines, 31 Mars idemé
N... Malbec, n Juillet idem. N.,. Saint-Martin, 24 Avril idem.
N.;, Vavre, 15 Août idem. N... Diray , 24 .Avril idem.
N... Làndelin, 4 Septembre idem. N... Boifvilliers , 2 Août idem.

Chirurgien , Pierre Faguier.
Trompettes. François Renel, Antoine Fretel, N..'. Beck.

TROISIEME COMPAGNIE FRANÇOISE»
En quartier à Amiens, Bandoulière jaune.

Capitaines depuis 1545 jufqu'en 1788.
1. Jean cTEJbées, Seigneur d'Sftrées , 24 Oétobre 1 >545.
2. Philippe de Maillé , Seigneur de Verneuil, 28 Juillet 1^2.
3. Louis de Humieres* Seigneur de Comté, 25 Septembre 1553»
4. Arîus de Mailléi Seigneur de Brezé , premier Novembre 15 <Çy»
5. Nicolas de Grbnouville, Seigneur de Larchaut, 25 Janvier i57^*
6. Jacques de Caumont. Seigneur de la Force , 12 Mars 1592.
7. Armand Nompar de Caumont, Duc de la Force , fon fils ^ 8

Juillet 1611.
8. Louis de la Mark, Marquis de Mauny , 21 Avril 1621.
9. Urbain de Maillé, Seigneur de Brezé, n Avril 1627.
10. Antoine, Duc d'Aumont, Novembre 1632.
11. Louis-Marie-Viétor Daumont, Marquis de Vilîequier, 3 Juil¬

let 1663.
12. Henri-Louis à'Aloigny , Marquis de Piochefort, 3 Mars 166p.
13. Guy-Alfonfe de Durfort, Due de Lorge, 1 2 Juin 1676.
14. Henri, %Duc à'Harcourt, Maréchal de France, 21 Février 1723.
15. François, Duc à'Harcourt * fon fils, Maréchal de France, 26

Juillet 1718.
16. Louis-François , Marquis à'Harcourt, Ton fils , reçu en furvi-

vance, 8 Novembre 1747 , mort 15 Mars 1748.
17. Charles-François de Montmorency, Maréchal, Duc de Luxem¬

bourg, 19 Juillet 1750.
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18. Charles - François -Ch.riftian de Montmorency - Luxembourg ,

Prince de Tingry, 27 Mai 1764.
19. Anne-Paul-Emmanuel-Sigifinond de Montmorency, Prince de

Luxembourg, reçu en furviv. 8 Août 1767, & en exercice en 1787.
20. N... de Miontmo ency, Comte de Luxembourg, PrincedeTingry,

reçu en'furvivance, 4 Mars 1784.
ÉTAT ACTUEL.

Capitaine, Anne-Paul-Emmanuel-Sigifmondde Montmorency, Prince
de Luxembourg , nommé en furvivance le 8 Août 1767, & en exercice
en 1787.

N... de Montmorency, Comte de Luxembourg, Prince de Tingry >

reçu en furvivance , le 4 Mars 1787.
Aide-Major, Emmanuel-Marie-Charles de Dun de la Coudrelîe ,

Sôus-rLn utenant, Porte-Etendard le premier Janvier 1776, Meftre-
de-Camp 24 Décembre 1777 , Aide-Major le premier Février 1784 ,
breveté Lieutenant premier Janvier 178 <5.

Sous-Aide-Majory Ferdinand-Jacob àYAix de Lignes , Porte-Eten¬
dard 31 Déce . bre J781 , Sous-Aide-Major 30 Mars 1788.

Fourrier, Jean - Baptifte de Bury d'Antecourt, Garde-du-Corps 5
Avril 1765 , Fourrier 31 Décembre 1781.

Porte-Étendard y N... de l'Eftoille, Garde-du-Corps 13 Janvier 1772,
Brigadier, Porte-Etendard , 31 Mars 1788.

Aumônier, N... de Prèvajlel, 9 Octobre 1772.
Chirurgien-Major y N... Colignon , 30 Décembre 1783.

Lieutenans.

Louis-Charles-Pierre de Quitiemont, Meftre-de-Camp ic Mars 1774,-
Enfeigne le 261Sovembre 1773 , Lieutenant le premier Janvier 1776,
Chef d'Efcadron premier Décembre 1778, Brigadier le premier Jan¬
vier 1784, Maréchal-de-Camp le . . . Mars 1788.

Jean-Louis de Segonyic, Exempt le 30 Décembre 1764, Meftre-de-
Camp le 31 Décembre 1764 , Sous-Lieutenant le premier Janvier 1776,
Lieutenant le 2 Avril 1780 , Chef d'Efcadron 20 Décembre 1782 , Bri¬
gadier le premier Janvier 1784, Maréchal-de-Camp le ...Mars 1788'.

Etienne-Philippe de Millaines, Exempt 23 Juin 1771, Meftre-de-
Camp 31 Décembre 1773 , Aide-Major 24 Décembre 1777, breveté
Lieutenant 4 Juillet 1779, Brigadier premier Janvier 1784, Lieute¬
nant premier Février fuivant, Maréchal-de-Camp Mars 1788-.

Claude de Bofredont, Exempt le 28 Mars 1763 , Meftre-de-Camp
30 Mars 1773 1 Sous-Lieutenant premier Janvier 1776, Lieutenant le
20 Décembre 1782.

N... Comte de Ponttnartin, Meftre-de-Camp le 13 Avril 1780, Lieu¬
tenant premier Février 1784.

Sous-Lieutenans,

Jean-Frédéric-Guillaume de Sahuguet d'Efpagnac, Exempt le 9 Oc¬
tobre 1772 , Sous-Lieutenant premier Janvier x 77b , Meflre-de-Canip
31 Décembre 1779»



Jean-Guillaume-Vincent de Bonfol, Exempt 26 Juin 1774 » Sous-
Lieutenant le premier Janvier 1776, Meftre-de-Camp 26 Juin i7^°«

Frédéric de Beon, Sous-Lieutenant le 24 Décembre 1777 , Meitre-
de-Camp le 31 Décembre 1780.

Antoine-Tofeph , Chevalier d'Agay, Sous-Lieutenant le 9 Juin 1778,
Mettre-de-Camp 8 Mars 1784.

Antoine-Louis de Buffe.nl, Sous-Lieutenant le 15 Oftobre 1779,
Meftre-de-Camp le 15 Oftobre 1785.

Marie-Jean-Antoine de Lurivo/Ve delaTourette de portalés , Sous-
Lieutenant le 22 Juillet 1780 , Meftre-de-Camp 22 Mars 1786.

François- Tofeph , Chevalier de Monteffuiou-Fezenzac., Sous-Lieu¬
tenant le 20 Décembre 1782.

Jacques-Marie à'Aftorg, Sous-Lieutenant le premier Janvier 1783 ,

Meftre-de-Camp 30 Mars 1788.
N... de Rienccuirt, Sous-LJeutenant le premier Mai 1784.
N... de Taurdonnet > Sous-Lieutenant premier Janvier 1784.
Robert de Barry , Maréchal-de-logis 9 Novembre 1777 , Sous-Lieu¬

tenant 30 Mars 1788.
N... Comte de Sainte-Aldegotide, Sous-Lieutenant le 30 Mars 1788.

Maréchaux - n es-Logis.

Charles-Nicolas Maretîe de la Garenne , Maréchal-de-logis premier
Décembre 1778.

Jacques-Richard SAubigny, 31 Décembre 1780.
Marie-Charies-François-Cécile de Bcffancourt „ 5 Mai 1782.
Pierre-Guillaume de Pierreporit* 20 Décembre 1782.
Adrien-Louis d'Iruoleval de Montalais, premier Janvier 1784.
Pierre de la Broufe, Brigadier 15 Mars 1778, Maréchal-de-logis

premier Janvier 1787.
Jean-Louis Bigault de Grandrut > Brigadier 30 Juin 1779, Maré-

clial-de-logis premier Janvier 1788.
Brigadiers.

ê

Antoine-Auguftin le Feron de Gaucourt., 22 Juillet 1780.
Honoré de VirgiLle * 31 Décembre 1781.
François de la Fagardie de la Praderie , 5 Mai 1782.
Michel-Jaçques-Francois de Pouffy de Prouville , 20 Décern. 1782.
Etienne-François Duquefnoy , 30 Mars 1783.
André de Bureau, premier Janvier 1784.
Louis-Charles de Bovier , premier Janvier 1784.
N... Boyer, Garde-du-Corps 23 Août 1757, Brig. 3 Juillet 1784.
Nicolas Lydonne, Garde-du-Corps 2 Oftobre 1757» Brigadier 31

Décembre 1785.
Joftph de Valbrune, Garde-du-Corps 2 Oftobre 1757 ■> Brigadier 14

Mai 1780.
Pierre de Sainte - Marie de LaiTat, Garde-du-Corps 29 Mars 175-8,

Brigadier premier Oéiobre 1786.
Auguftin - Félix Leferon, Garde du Roi 3 Août 175^ ? Brigadier

premier Géiobre 1786.
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Charles-Adrien Pelley Dubois, Garde-du-Corps premier Octobre
1758 , Brigadier premier Janvier 1787.

Charles-François-Louis-Célar de Fougères, Garde-du-Corps 4 Dé¬
cembre 1758 , Brigadier 27 Juin 1787.

Jean-François de la Charlouie , Garde-du-Corps 24 Mars 1759 » Bri¬
gadier premier Janvier 1788.

Gardes.

Louis-Alexandre de Fougères, 4
Décembre 1758.

Etienne de Roquefeuille, 25 Mars
I7<!9*.

N... Bardant* 4 Avril 1760.
N... Baritaut, 4 Avril idem.
Marie Dubois de Frefne, 13 Avril id.
Louis-Charles de Fayel, 9 Août

idem.
Gabriel Duverger* 11 Décem. id.
Pierre-Etienne d'Anconne d'Hou-

dan ,16 Mars 1761.
Jean de la Farge Dértinfet, 3 Av. id.
Pierre-Marie Lenoir, 19 Avril id.
N... Morèau de Vielfond, 3 o Mai id.
Henri de Ronds de Glapion , 14

Avril 1762.
François de Gravier de Fos , 8

Août idem.
Antoine d'Anconne d'Houdan-d'Au-

male, 24 Août idem.
Paulin de Guejdon de la Made¬

leine , 7 Septembre idem.
Jean-Claude-François de Bïaumont,

premier Qétobre idem.
Michel Lenormand de Cohelis, 20

Oclobre idem.
Louis de Courrivaud, 29 Dec. id.
Clément-Médard Arthuis , 17 Jan¬

vier 1763.
Jean-Antoine de Paulet, 27 Fév. id.
Louis de Pontglijjon de Bouille , 3

Avril idem.

Camille-François -Claude Flaron
de Largentiere , 3 Avril idem.

Jean-Louis de Cojla . 3 Avril id.
Jean-Louis Biganet de Grandrat,

20 Avril idem.
Jeàn-Jacques de Marchis , 23 Avril

idem.
Jean - Baptifte - François de Bretel

d'Imbleval, 12 Mai idem»

Jean - Antoine de Feuquieres *13
Mai 1763.

Jean-Baptiue Borin, 7 Août idem.
Charles-Gabriel de Rioure de Beau-

quet, premier Oftobre idem.
Pierre-Jean-François de Bras-de-

Fer, premier Oétobre idem.
N... Dupio, 12 Oétobre idem.
N... Saint-Hilaire * 22 Oétobre id.
Etienne de Lafalle, 21 Fév. 1764.
Etienne de Chajfey des Pioches, 3 r

Mai idem.
Anne de la Morliere des Biars , 16

Juin idem.
Bon - Ami Matijjïis de la Motte 9

12 Août idem.
Jean Dumont, 18 Octobre idem.
Michel de Durand Netreville » 20

Mars 1763.
Pierre de Laage de Labarre, 14

Avril idem.

Jean-Baptifte Dumontier de Poite¬
vin , 31 Mai idem.

Emmanuel de Grandrut, 28 Juillet
idem.

Pierre-Jean-Francois-Armand de
Taillejer de Morial, 26 Octobre
I7<53-

N... Marqueray, 23 Fév. 1766.
Jean-Jacques de Hudebert des Bois s

25 Février idem.
N... Sacrifie , 3 Mai id.em.
N... Màrcarti, 8 Juin idem.
N... Dorât , 8 Septembre idem.
N... Mifery , 15 Septembre idem«
N... Dupuy , 5 Oétobre idem.
N... Lafaye , 7 Décembre idem.
N... Lapivardiere , 24 Janv. 1707*
N... Trevey, 27 Mars idem.
N... Kérouville , 9 Juin idem.
N... Faurichon, 24 Juin idem.
N„. Buroulle , 6 Septembre idem»,



N... Jacqulnot, 13 Sept. 1767.
N... Champ-David, ai Oft. id.
N... Dublanc , 9 Janvier 1768.
N... de Laage., 23 Mars idem.
N... Saint-Front, 22 Juin idem.
N... d'Aquify, 2,8 Juin idem.
N... Baritaut, 9 Juillet idem.
N... Dorar , premier Octobre id.
N... Manelle, 27 Février 1769.
N... Piedoue , 3 Mars idem.
N... Rabaudy, 11 Mars idem.
N... Dorville , 31 Mars idem.
N».. Laage, 13 Mai idem.
N... Dargis , 20 Juillet idem.
N... Danjou , 21 Novembre id.
N... Fontbreffin , 25 Nov. idem.
N... Duhantier, 16 Nov. idem.
N... Dumerles , 29 Nov. idem.
N... Teffieres, 12 Février 1770.
N... Hardouineau, 10 Avril «f.
N... L'Enclos , 14 Avril idem.
N... Làhouffaye , 14 Avril idem.
N... Lepauknier , .7 Mai idem.
N... Bras-de-fer, 25 Juin idem.
N... Rochefort, 27 Juin idem.
N... Mcrin , premier Janvier id.
N... Chaumontel, premier Juil¬

let idem.
N... Sainte - Colombe , premier

Octobre idem.
N... Sainte-Colombe , premier Oc¬

tobre idem.
N*. Falvelly , 16 Oflobre idem.
N.. Lafaverie , 29 Octobre idem.
N... Montîibert, 29 Sept. idem.
N... Quigny , 30 Septembre idem.
N... Prévoit , 24 Novembre idem.
N... Duhomet, 29 Nov. idem.
N... Rabaudy , 30Novembre idem.
N... Vauçourt, 24 Décembre id.
N... Uzard , 29 Décembre idem.
N... Clamoufe, 7 Mars 1771.
N... Boubée , 31 Mars idem.
N... Jambeu , 21 Avril idem.
N... Larye, 23 Avril idem,
N... L'Evefque , 12 Août idem.
N... Rambaud , 6 Octobre idem.
N... Sainte - Catherine , 22 Ofto-

bre idem.
N.,, Collardin, 21 Mars 1772.

N... Chaumontel, 16 Avril 1772»
N... Bal, 30 Juin idem.
N... Bal , 30 Juin idem.
N... Ducheyron, 20 Septembre

idem.
N... Verrieres , 10 Décembre id.
N... Luzy, 10 Janvier 1773.
N... Brochant, premier Fév. id*
N... Teffieres , 14 Février idem.
N... Belleval, premier Avril idem.
N... GraRet, 5 Avril idem.
N... Blanchard, 23 Avril idemm
N... Dupin, 23 Mai idem.
N... Desbuchailles , 13 Juin idem*
N... Trevey, 24 Juin idem.
N... Blanchouin , 12 Août idem.
N... Beaucollot, 6 Février 1774*
N... Dufay , 6 Février idem.
N... Efmengard , 2 Mars idem»
N... Agar, 13 Mars idem.
N... Therronneau , 28 Mars id.
N... Vauvert, 3 Avril idem.
N... Viellard , 17 Avril idem.
N...Rouat, 8 Juillet idem.
N... Serrault, 30 Octobre idem.
N... Badiffe, 13 Oftôbre idem.
N... Dauzielles, 6 Décembre id.
N... Uzard, 9 Décembre idem.
N... Valin, 29 Décembre idem.
N... Lamballerie , 8 Janv. 1773.
N... Armand , 23 février idem.
N... la Coindre , 27 Février id.
N... Cachy, 3 Avril idem.
N... Gueroult, 5 Avril idem.
N... Bremoy , 7 Avril idem.
N... Grandrut, 10 Juin idem.
N... Monrepos , 22 Juin idem.
N... la Vernede , 26 Juin idem.
N... Croifilles , 27 Juin idem.
N... Miomandre,9 Juillet idem.
N... Miomandre, 9 Juillet idem.
N... Faverney, 13 Août idem»
N... Blouin , 31 Août idem.
N... d'Aubigny , 26 Sept. idem.
N... Lefaillant, 30 Septembre id.
N... Ifigny , 1 Oéfobre idem.
N... Caftelnau, 2 Oétobre idem.
N... Lalionnais , 11 Oétobre id.
N... Meîlet, 18 Ofiobre idem.
N.., Boudard , 19 Novembrev'J.
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N... Vauvert, 29 Nov. 1775. N..
N... Champreux , 12 Mai 1776. N..
N... Campagnol , 28 Mai idem. N..
N... Tournebut, 19 Juin idem. N..
N-.. Montviol, 20 Juin idem. N..
N... Chaptal , 27 Juin idem. N..
N... Deviars , premier Juillet id. N.
N... Laiffart , 15 Juillet idem. N..
N... Dupui, 11 Août idem. N..
N... Renouard , 15 Août idem. N.
N... Savatte , 30 Septembre idern. N..
N... Imbleval, 30 Septembre id. N..
N... Droullin , 20 Oétobre idem. N..
N... Bournonville, 20 Oét. id. N..
N... Joncieres , 12 Oétobre idern. N..
N... Laverny, 22 Novembre id. N..
N... Duverger, 22 Novembre id. N..
N... la Biche, 6 Décembre id. N..
N... Mellet, 24 Décembre id. N..
N... Girangy , 27 Décembre idem. N.
N... Martel, 2 Oétobre 1777. N.
N... Lagariniere, . 2 Oétobre id. N..
N... du Fay, 2 Oétobre idem. N..
N... Hardouineau, 11 Dec. id. N..
N... Martinet., 23 Dec. idem. N..
N... Bal, premier Oétobre 1778. N..
N... Desbois , 4 Oétobre idem. N..
N... Fontaine, 6 Novembre idem. N..
N... d'Orville , 8 Novembre id. N..
N... Efmont , 28 Novembre id. N..
JS1... Lachofedie, 11 Déc. idern. N..
N... Renouard , 16 Dec. idem. N..
N... Dufaiîlant , 29 Déc. idem. N..
N... Mercaitèl, 24 Mai 1779. N..
N... Laniepe , 5 Oétobre idem. N..
N... Deferin , 14 Oétobre idem. N..
N... L'Epinay , 15 Oétobre idem. N..
N... d'Aubigny , 17 Décembre id. N..
N..,. Imbleval, 27 Septembre 1780. N..
N... Chaumontel, 30 Septembre id. N..
N... Monrauzon, Ier. Oétobre id. N..
N... Lalande , 7 Oétobre idem. Nu
N... Trevet, 7 Oétobre idem. N..
N... Hocquelus , 8 Oétobre idem. N..
N... Chenu, 8 Oétobre idem. N..
N... Defnorades , 12 Oét. idem. N..
N... Lamaribert, 28 Oét. idem. N..
N... Duhantier , 29 Oétobre idem. N..
N... Grandprey , 29 Oétobre id. N..
Troinpeitesj Jean Michel^ ditBizarclon, N.

. Demarechal, 10 Nov. 1780»

. Courtille , 14 Novembre id.

. Mezange , 14Novembre idem.

. Centenier , 25 Novembre

. Lagrimbrere , 29 Nov. id.

. Bab , 6 Décembre idem.

. Beaucamp , 23 Décembre id.
Saint-Juit, 31 Décembre id.
d'Aix , 11 Avril 1781.

. Dufayer , Ier. Oétobre idem.

.d'Orville, ier. Oétobre idem.
. Caftillon , 4 Oétobre idem.
. Saint-Illiers, 6 Oétobre fit.

Artus, 8 Novembre idem.
. Juvigny , 11 Novembre idem.
. Desbois, 25 Novembre idem.
. Dunoguë , 4 Décembre idern.
. Jouffaud , 3 Décembre idem.

. Bonhore, 19 Décembre id.

. Reon , 21 Décembre idem.

. Hauterive, 24 Décembre id.

. Lagorfe , 24 Décembre id.

. Lahoulaye , 14 Août 1782.

. d'Arcon , 19 Août idem.

. Sempigny, 23 Septembre id.

. Blonde), 25 Septembre idem.

. Saint-Aubin , ier. Oétobre id.

. Leferon , 20 Oétobre idem.

. Vincent , 4 Oétobre idem.

. Boutaut, ^Décembre idem.

. Saint-Laurent, 8 Décembre id.

. Lamarthonie , 15 Déc. id.

. Vezeau , 23 Décembre idem.

. Guefdon , 25 Décembre id.

. le Beau, 26 Décembre idem.
. Cormette , 23 Mars 1783.
. Larochette , 23 Mars idem.
. Legrimbrere, 31 Mars idem.
. Nouffat, 22 Avril idem.
. Luchat, 22 Avril idem.
. Mervé , 2 Mai idem.
. Langlois , 3 Mai idem.
. Foucault, 9 Juin idem.
. de Vende , 26 Juin idem.
. Leferon , 26 Juin idem.
. Caumont , 26 Juin idem.
. Beller

, 27 Juin idem.
. Berenger , 27 Juin idem.
. Paroys, 14 Décembre idem.
,, Freitzer, N... Bizardon, fils.

QUATKI E M E
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QUATRIEME COMPAGNIE FRANÇOISE,
En quartier à Troyés, Bandoulière bleue*

Capitaines depuis 1475 juj>qu'en 1788.
â. Louis Malet de Graville ^ Seigneur de Montagu , 11 Juin , 1475.
2. Hervé Chauve ou Chauvai ,18 Janvier 1477.
3. Jacques de Siïïy , 10 Mars" 1482.
4. Jacques de Cruffol d'Uzès, 13 Juin 1491.
5. Louis Mitte , Seigneur de Chevrier, 11 Février i^2?*
6. Antoine Ruffin , Seigneur de Puy-Calvary , 3 Juillet 15
7. Louis Talaru de Chalmazel, 13 Novembre x J47#
S. François Ruffin, Seigneur d'Azay-Lerideau , 3 Avril 15 58»
9. Euftache de Conflans, Vicomte d'Oulchy, 27 Décembre 1570*
10. Nicolas à'Angennes, Vidame du Mans , *6 Juin ï 5 74-
11. Jean d'O, Seigneur de Menou, 28 Avril 1580.
12. Louis de Lhopital, Marquis de Vitry , 5 Janvier 1^95*
13. Nicolas de Lhopital, Marquis de Vitry , 11 Janvier 1611,
14. François de Lhopital, Seigneur du Hallier , 26 Avril 1617.
15. Charles de,- Levis, 11e Comte de Charlus , 6 Oélobre 1631.
j<5. Louis de Bethune , Comte de Charoft, Ier. Juin 1634.
17. Louis-Armand de Bethune^ premier Duc de Charoft, 30 Juin 1663®
18. Jacques de Durfort, Duc de Duras, ier. Avril 1671.
19. Louis-François , Duc de Bottfflers , 10 Décembre 1704.
20. Armand de Bethune, Duc de Charoft , 21 Oftobre 1711.
21. Paul-François , Duc de Bethune Charoft , Ton fils , reçu en fuis

vivance , 3 Décembre 171
22. François-Jofeph de Bethune , Duc d'Ancenis , fon fils , reçu fur-

la démiffion de fon grand-pere, 9 Avril 1737 ; mort en 1739 , laifi-
•fant la charge à fon pere.

23. Gafton-Charles-Pierre de Levis , Maréchal , Duc deMirepoix,.
2 Mai 1750.

24. Charles-Juft, Maréchal, Prince de Beauveau, 12 Novembre 1757.
25. Louis-Philippe-Marc-Antoine de Nçailles, Prince de Poix,,

le premier Juin 1774.

ÉTAT ACTUEL.

Capitaine,Louis-Philippe-Marc-Antoine de Noailles, Prince de Poix,
nommé premier Juin 1774.

Aide-Major, Olivier-Charles de Collinot, Exempt & Sous-Aide-
Major, 12 Mars 177 5 , Sous-Lieutenant-Porte-Etendard , le pre-
«nier Janvier 1776, Meftre-de-Camp., premier Avril 1777, Aide-
•Major, 12 Mars 1780, breveté Lieutenant, 29 Avril 1783.

Sous-Aide-Major, Jacques Fadates de Saint-George, Garde du Roi
©8 Décembre 1759, Brigadier, premier Janvier 1776, Sous-Lieute¬
nant-Porte-Etendard, 17 Mars 1782, Meftre-de-Camp, 15 Fc-s
vtier 1784, Sous-Aide-Major ? 30 Mars 1788,

Antiée 1789. . M
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Fourrier, Pierre-François de FV/reDupommier, Brigadier, 3 Dé¬

cembre 1782, Fourrier, 15 Oélobre 1783.
Porte-Etendard., Henri Brunet de Leuzille , Garde-du-Corps, 21 No¬

vembre 1762, Brigadier-Porte-Etendard, le... Mars 1788.
Aumônier, Etienne Jorry.
Chirurgien-Major , François-Jofeph Bouquot, 29 Juin 1779.

Lieutenans»

Philippe-Eugene , Baron d'Auger , Exempt & Sous-Aide-Major le
16 Septembre 1766 , Meftre-de-Camp Aide-Major le 30 Juin 1771 ,
brevet d'Enfeigne, 4 Juin 1774 » Aide-Major le premier Janvier
1776 , Lieutenant le 12 Mars 1780, Commandant d'Efcadron le 22
Décembre 1782, Brigadier le premier Janvier 1784, Maréchal-de-Camp
le 2 Mars 1788.

Louis-Charles-Rogatien , Vicomte de Sefmaifons , Exempt le 30 Juin
1771, Sous-Lieutenant le premier Janvier 1776 , Meftre-de-Camp le 30
Juin 1777, Lieutenant le 22 Décembre 1782.

Jean-François-Jofeph Delamotte Difault, Garde-du-Corps le
Septembre 1759, Sous-Lieutenant-Porte-Etendard le premier Janvier
1776, Sous-Lieutenant le 12 Mars 1780, Meftre-de-Camp, 30 Dé¬
cembre 1781 , Lieutenant le 23 Mars 178(5.

N... de Savonnieres , Meftre-de-Camp , 31 Mai 1776 , Lieutenant,
7 Juin 1786.

Claude Gre'en, Comte de Saint-Marfault, Sous-Lieutenant le 23
Avril 1778 , Meftre-de-Camp, i(5 Mai 1784, Lieutenant, 4 Oc¬
tobre 1786.

Sous-Lie,utenan s.

Ambroife-Charîes, Vicomte de Croifmare , Sous-Lieutenant le 26
Décembre 1778 , Meftre-de-Camp , premier Oftobre 1784.

Ignace-Paul Simonet, Vicomte de Meiïay , Sous-Lieutenant fe 29
Juin 1779 , Meftre-de-Camp , 29 Juin 1785.

Gilles-François-Anne , Comte de Durfort Leobard , Sous-Lieute«-
nantie 14 Février 1783.

Jean-François, Comte de Gineftoux, Sous-Lieutenant le 2 Avril
1783 , Meftre-de-Camp, 30 Mars 1788.

Michel-Jacques de Se'gur Montagu , Sous-Lieutenant le premier
Février 1784.

Jean-Antoine à'Agoult, Sous-Lieutenant le 5 Février 1784 , Meftre-
de-Camp , 30 Mars 1788.

N... de Màulton, Sous-Lieutenant, 12 Mars 1784, Meftre-de-
Camp , 30. Mars 1788.

Claudette Saint-liîlier, MaréchaVdès-lo'gis, 29'Juin 1781, Sous-Lieu¬
tenant 25. Mars 1783, Meftre-cîe-Camp , 21 Mars 1786.

'N-.. delà Rochefoucauld, Sous-Lieutenant, 23 Mars 1786.
-N;.. de Saint-Afier , Sous-Lieutenant le 4 Octobre 1786 , Meftre-

de-Camp, 30 Mars 1788.
Charlesà'Angenoufî, Garde-du-Corps, 21 Décembre 1755 , Briga-
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mer ,1.5 Décembre 1775 ? Maréçhal-desdQgis, a Avril 17825 SeuSsLièUs
Çenazit , 50 Mars 1788.

N«.. de Dampieffe, Sous-Lieutenant, 30 Mars 1788.
M a r ê g h A V x r. d e s: ■? L 0 g j s.

Jean-îFranCQÎs de Bruyères , 31 Décembre 1782.
Paul-André-Thomas Thierry de la Cour, 31 Décembre 178a,
Claude Dupotel, 31 Décembre 1782.
Jean-Baptifte Tenailles de Vauxlabeile,
Fraueois-Àndé Jqubert. Dorlac.
Mathurin de Parades , 13 Février 1784^
Jean-Louis de Berard, Brigadier, 26 Mars 1781, Marécîial-,desAP&'^

29 Juin 1785.
Jean- Jaeques-Honoré d'Aubiàç, Brigadier , 26 Mars 5781 , ]Vîa?éî

çliaî-des-logis, 12 Mars 1786.
brigadiers.

Daniel Laroche, 22 Décembre 1782.
Gui!laume-Hugues-AntaineBernier de Lacipiere, 22 Décembre 1782,
Vital-Jean-Baptifte Duvignat Deparadës, 31 Décembre 1782,.
Chriitophe Chevannes de Lezignv , 31 Décembre 1782.
Jean Bicliemont de Saint-Germain, 31 Décembre 17825
Jean-Baptilte du Sauryt Depâradés, 29 Juin 1784.
Quentin Pefiiot, Garde-du-Corps , 25 Mars 1758 , Brigade? 29. Jui%

1785.
_ 1

Thomas Imber-t de Thoumouard, Garde-du-Corps, 8 Septembre
4758 , Brigadier 6 Octobre 1785.

Nicolas Dupotel, Garde-du-Corps, 18 O&obre 1758 , Brigadier-,
2 Mars 1 786.

Louis-Charles de Beauvie?, Garde-du-Corps le 24 Février 1759 , Bri¬
gadier 4 Oétobre 1786.

François-Louis Lemercier des Fontaines , Garde-durCorps , 25 Fé¬
vrier 1759 Brigadier, premier Janvier 1787.

Jean-Louis Berard de Prads, Garde-du-Corps, 8 Juillet 1759, Bri-.
gadier 21 Mars 1787.

Jean de Moniauzpn , Garde-du-Corps , 27 Septembre 17^9 , Briga¬
dier , 21 Mars 1787.

^Louis-Bernard Girardçt de la Sglle , Garde-du-Corps , 8 Juillet 17^2,
Brigadier 21 Mars 1787.

Jean-Antoine Sauvage Beriambros , Garde-du-Corps , 14 Janvier
1761 , Brigadier 2,3 Février 1787.

Chiftophe de BilUaid , Garde--du-C.Qrps, Mars 1761 , Brigadieg,
^3 Juin 1787.

Gardes.

Jean-Anne Drfo.un Befoufeial 25 N„. Fumd de la Salle, 21
Février 1779. ' 1759,

£ean. de ptw$el bauitrPhilippe , 2jç Jérôme Molinisdy Beauregard ^
Mprs 1759. " " " Décembre 1760.

"Mi
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Jean-Etienne Alix , 28 Fer. 1760. Charles de Mergot de Montegos,
Antoine Dnvigier Loupiac de Pra-

des , 31 Mars 1761.
Louis-Paul de la Barere , 27 Dé¬

cembre idem.

Jean-Gratian-Jofeph deRichemont,
28 Mars 1762.

Jean-Philippe de Morineau, ier.
Avril idem.

Jean-Jofeph de Colombet des Lan¬
des , 8 Avril idem.

Jacques-Roger-Honoré de Guilhem,
12 Avril idem.

Jofeph de la Roche, 2 Août id.
Jacques de Courreges, ix Sep¬

tembre idem.

Jean-Jofeph de la C/zzeçeGardereins,
Ier. Octobre idem.

Jofeph de Vauvret, 3 Nov. id.
Denis-Alexandre Duchefne de Che-

doueî, 21 Novembre idem.
Jacqùes-Robert-Etienne Duchefne

de la Cicotiere, 21 Nov. idem.
Jean-François -de Rrffin , 28 Fé¬

vrier 1763.
Pierre de Raffin, 28 Février idem.
André Fouin de Blanc, 10 Mai id.
Jean-Baptifte Perfdhon, 25 Juin id.
Jean-Baptifte Tapinois de Marnac

de Cazal, 29 Juin idem.
Pierre Delafaye , Ier. Juillet idem.
Pierre-PaM de Briel, 25 Sept. id.
Charles-Gui Defontanges, 25 Dé¬

cembre idem.
Charles-Nicolas de Barre , 24 Mars

Henri-Louis-François Bouchet Du-
pleffis, 6 Avril idem.

N... Dupuy , ier. Mai idem.
Pierre de Mejanès , 1 x Juin idem.
Alexis Delavaux, 14 Juillet idem.
Jofeph Dubois ) 10 Septembre ici.
Jofeph de Boche, 20 Septembre id.
Jacques Chabrier de Fontgrive , 2

Décembre idem.

Jean-François Fourcaud.3 17 Mars
176 5.

François Demeftre, 29 Juin idem.
Jean Rollat de Peguiihem ? 29 Juin

idem»

30 Juin 1765.
Pierre Berthelot de Courrel , 12

Décembre idem.

Jean-Jacques de Montant, 24 Fé¬
vrier 1766»

Jean Duchanin, 24 Février idem.
Léon de Boudon Lacombe , 16 Fé¬

vrier idem.
Jean-Pierre Labeffe , Ier. Avril id.
Jean-François-Vital de Dome%pn,

27 Avril idem.
Jean de la Forejî de Bouard, 19

Juin idem.
Pierre de CoLlard, 28 Oétobre id.
N... Maralin , 14 Décembre idem.
N... Gallier , 27 Décembre idem.
N... Raiffac , ier. Mars 1767.
N... Gardey , 11 Avril idem.
N... Latour, 2 Mai idem.
N... Lechartier, 7 Juin idem.
N... Montozon , 30 Juin idem.
N... Montozon , 30 Juin idem.
N... Lavaur , 25 Octobre idem»
N... Peloubel, 6 Février 1768.
N... Pouttes, 8 Février idem.

. N...Dandoins, 18 Avril idem.
N... d'Ardennes , 11 Juin idem»
N...Sirèuil, 25 Juin idem.
N... Roumy, 22 Juin idem.
N... Rainaud , ier. Juillet idem'.
N... Alba , 9 Septembre idem.
N... Monthiers , 11 Septembre id%
N... Herbrée, ier. Oftobre idem.
N...Barry , 18 Décembre idem.
N... Bayle , 22 Mars 1769.
N...d'Aubenas, 30Mars idem.
N... Corrieu, 1er. Avril idem.
N... Widranges, 9 Mai idem.
N... Bouttes , 19 Mai idem.
N... Montforr, ier. Avril. 1770.
N... Ponfon , 23 Avril idem.
N... Gaillaid, 1 Mai idem.
N... d'Argentré, 22 Mai idem.
N... de Lets , 27 Mai idem.
N... Bourillon , ier. Juillet idem.
N... Bliard , 22 Juillet idem.
N... Kermelîec , 3c^Juillet idem.
N... la Bove , 27 Août idem.
N,., la Trafichade, 17 Octobre id.
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F... Gauthier , 16 Fov. 1770.
N... Lauthier , 3 1 Décembre id.
N... Buiffon, 28 Février 1771 »

N... Fenis , 15 Mars idem.
N... Cabannes , ier. Avril idem.
N... Defers, 7 Avril idem.
N... Genfac, 7 Avril idem.
N...Barry, 12 Avril idem.
N... la Roche , 12 Avril idem.
N... Arhonneau, 14 Avril idem.
N... Arbonneau , 14 Avril idem.
N... Durepaire, 16 Mai idem.
N... Valborinette , ier. Juin idem.
N... Braconac , 28 Juin idem.
N... Durât, 30 Juin idem.
N... Langlade 14. Septembre idem.
N... Dupui, 6 Oétobre idem.
N... Latjer , 30 Novembre idem.
N... Lafaye, 27 Décembre idem.
N... Morineau , Ier. Avril 1772.
F... Déyminy, 2 Juin idem.
N... Lamariniere , 28 Juin idem.
N... Deferre , 7 Juillet idem.
F.,. Dupeîoux , 22 Juillet idem.
N... Cayia , 13 Septembre idem.
N... Breffolles, 29 Septembre id.
N... desBrocheres , 17 Qétobre id.
N... Betous , 12 Décembre idem.
N... Valory , 24 Janvier 1773.
N... Riberolîes , 1e1'. Mars idem.
N...Sâîavert, 15 Mars idem.
N... Arbonneau , 18 Mars idem.
N... de Moufticr, 24 Mars idem.
N... Lachefnaye, 24 Mars idem.
N... Duchaila , 29 Mars idem.
N... Baillot, Ier. Avril idem.
N..» Sollier , 9 Avril idem.
N... RDettes , 10 Avril idem.
N... Dechaux, 10 Avril idem.
N... Bornier , 1 3 Avril idem.
N... Commeau , 28 Avril idem.
N... Dufrainaud , 10 Juin idem.
ÎSL.. Horrie y 10 Juin idem.
N... Faiquière , 2 Juillet idem.
F... Champreux, 2 Juillet idem. 1
F... de Vigne, 23 Août idem.
N... Bernardy, 23 Oftobre idem.
N... Dupommier,ier. Janvier 1774.
N... Dupotet, 20 Mars idem.
N... Lagi ronde, 22 Mars idem.

' )
N... Defcontrées, 22 Mars 1774»
N... Saint-Germe , 2 6 Mars idem»
N... Marque, 31 Mars idem.
N... dirChaffaud

, ier. Avril idem.
N.»* Montaut, 7 Juin idemt
N... Souville ,11 Juin idem.
F... BoreL 1 ï Juin idem.
N... Puget, 17 Juin idem.
N... Renaldy, 20 Juillet idemï
N... Pevet, 21 Septembre idem.
N... Bofredont, 17 Oébobre idemi
F... Dubccage ,21 Oftobre idem.
Louis Malden, 14 Décembre idem.
N...Guiral, 2 3 Decembre idem.
F... Senault, 4 Février 1775.
F... Gilbert, 17 Février idem.
F... la PaliiTe , 30 Mars idem.
F... Gaulejac , 5 Avril idem.
N... Fombel, 20 Avril idem.
N... Lambert, 6 Mai idem.
F... Briance, 8 Mai idem.
N... Cheverry , 28 Mai idem.
F... Minard, 20 Juin idem.
F... le Chartier, 22 Juin idem.
F... A Ibert ,22 Septembre idem.
F... Morand , 20 Octobre idem.
F... Defguillon , 28 Oâobre id.
N... Ducaffel, 6 Juillet 1777.
Jean Maleden , 25 Août idem.
JeanMaledendeLeytat,25 Août.Va
F... Matalin , 29 Ao'tft idem.
F... Colomb, 3 Décembre idem.
N... Daux , iS Décembre idem.
F... Livry , 21 Décembre idem.
F... Labadie, 3 Janvier iyyS.
F... Dupont, 7 Janvier idem.
N... Faiîly , 19 Janvier idem.
F... Saint-Angel, 27 Janvier idem.
F... Saint-Angel, 27 Janvier idem.
F... Dumontoir, 2 Mars idem.
F... Hannoncelles, 13 Mars idem.
N... la Baftide , 26 Mars idem.
F... Varicourt, 28 Mars idem.
N... Deîorme, Ier. Avril idem.
F... Lagohyere, 8 Avril idem.
N... Gremion , 1S Avril idem.
F... Dutertre , 30 Avril idem.
F... la Bretonniere, 9 Mai idem.
F... Horrie ,12 Juin idem.
F... Horrie , 24 Juin idem.

M 3



N». VaricOurt, 2,8 Juin 1778.
N». I.achau , 5 Juillet iderû:
N.» F ibourot^ 29 Aouï iderti:
Nus Bonnefoux, Ier. Oéïobreid:
N.;; la Barthe , 4 Octobre idem.
N.;; Trallebeau, 14 Nov; idem.
Niit Lerahyer, 6 Décembre id.
N». Bardy, 16 Décembre idem.
N;» Lignieres , 16 Décembre id:
N:n Montaient, 24 Février 1779;
N.u Belefte 4 30 Mars idem.

11 ÎSTiij Biiré , 3 Avril idem.
N». Compagnon , 18 Avril idem:
Nj.s Bruyere , 24 Avril ideiû.
Ni» Griiay , 23*Mai idem.
N.» Fburriel, 2 Juin idem.
N;.; là Briderie* 9 Juillet idem.
N;;; Pafcalis , 12 Juillet idem.
N»i Rebourceaux, nNovemb. id.
Ni.5 Dubreuiî., 3 Avril I780.
N.» Bouchard , 23 Avril idemt
Ni» BaUlârd , 11 Juin idem.
N... Lagoutte-Bernard , 20 Juin

idem.
N;.; Gremiôn, 23 Juin idem.
Ni;. Bonnefoux , 2.8 Juin ideiû.
N;.; de Ferry , 10 Juillet idem.
Ni.. Beaumont, 24 Septembre id.
N;;» Vauchafïade, 7 Oftobre idem.
Ni» Sainte-Croix , 13 Décemb. id.
Ni» Lagarde, 23 Février 1781;
N;.. L'union , 21 Mars idem.
N;.. Fontevraud, iei". Avril ideiû.

îî ) ..
N;ss Riberolîes, iar. Avril 1781s
N... de Bault, 22 Avril idem.
N... la BrolTe $ 30 Avril idem*
N... Mejanés , 24 Juin ideni.
N... duRoUvet, 27 Juin idem:
N..; d'Ardennes , 28 Juillet idenit
N... de fi.'rey , 10 Août idem.
N».de Celle, 8 Janvier 1782*
N...Lapiffe, 2 Avril ideni.
N... Raffin , 11 Mai idem.
N... Villomoy $ 28 Juin ideiû.
N... Sarnpigny., 6 Décembre idem:
N... Delatre , 27 Janvier 1783.
N... Câlvel, 7 Avril idem.
N..;Drouot, 16 Avril ideiû.
N... Lanfernat, 30 Avril idem.
Ni.. Pardaillari j 4 Mai idem.
N... Coftard, 27 Juin idem.
N... Hennezel, 22 Juillet idemi
N... la Faye , 2 Janvier 17S4;
N... Girard , 6 Février idem.
N... Lukerqùe, 8 Mars idem.
N... Grefel, 24 Mars ideiû.
N... Penaudes , Ier. Avril ideni:
N... Plaifance, 4 Avril idem.
N;.. Goffelin , 13 Avril idem.
N... Gourcet, 3 Mai idem.
N... Corbeil, 5 Mai idem.
N... d'Argenèe , i<5 Juin ideni:
N.» Puiflant, 23 Juin idem.
N... Lagrenée , 24 Juin idem.
N»; Pradine , 30 Juin idem.
N... Fonfillionne , 1 Juillet idem4

Trompettes , N..; J^ambert, N». Gineft, N... Hardouin;
Léà quatre Compagnies étant ainfi établies i il faut fçavoir que pour

îé fervicé on obferye cet ordre;
Le Capitaine qui eft en fervice a les Lièùtenàris d'un autre Capi¬

taine ; & même les Gardes font mêlés de telle façon , qu'on en prend
iiti îiornbre de chaque Compagnie pour fetfvir en un quartier.

Le Capitaine, le Major^ les Lieutenans & les Exempts dé ces
Compagnies portent tous le bâton dans la Maifon du Roi, accom¬
pagnent & fuivent S. M. tout le jour, à pied & à cheval.

Les Brigadiers qui rie fuivent point le Roi, Ont une peïtuifane.
Les Gardes font Commenfaux de la Maifon du Roi , & ont là

qltàîité d'Ecuyer -, qui leur t£t attribuée par diverfes Déclarations où
Arrêts.

Foncliàns & Prérogatives des Capitaines des Ùàrjesi
CâpiiâMês des Gardes prétérit le ferment de fidélité entré tes
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maîns du Roi, î'épée âù côté. Le Capitaine qui fait le fervice, re¬
çoit dans la falle des Gardes le ferment des Officiers des Gardes-
du-Corps nouvellement pourvue.

C'étoient ces Capitaines qui pourvoyoient autrefois non-feulement
aux places de Garde , mais encore à toutes les changes qui venoient
à vaquer dans leur Compagnie. Ils en tiraient un gros profit, quoi¬
que, par un Règlement des Etats-Généraux tenu? à Biois l'an 1576,
il leur eût été défendu nommément de recevoir aux états d'Archer
de leur Compagnie , aucuns qui ne fufifent Gentilshommes, Capitai¬
nes ou Soldats Tignalés , & fans que lefdits états puffent être vendus
directement ni indirectement. Cependant cet abus avoit été continué
& toléré , nonobftant que les Etats-Généraux afiembîés en 1614 &
1 <5i 5 , euffent fait encore une remontrance fur ce fujet, & que, par
le XIIe article del'Editde i6i6,il eût été fait défenfes de vendre dé¬
formais les charges de la Maifon du Roi. Mais Louis XIV abolit en¬
tièrement cet abus par fon Règlement du 30 Septembre 1664., en
«.'attribuant à lui la difpontion. de toutes les places , tant des
Officiers que des fimples Gardes , & ordonnant qu'ils rapporteraient
les provifions qu'ils avoient de leur Capitaine , au lieu defquelles il
leur en ferait délivré d'autres fignées de 'S. M., & contre - lignées
par lp Secrétaire de fes corn mandemens , ayant le département de
fa Maifon , St qu'à l'avenir , vacation avenant défaites charges &
places d'Archer , il y ferait, pourvu par S. M. , ainfi qu'il lui plai-
roit. S. M. dédommagea e.n même temps les quatre Capitaines de
l'avantage qu'ils avoient de difpofer defdites chargés & places', &
d'y pourvoir , en leur accordant à chacun quatre mille livres par
an d'augmentation cl'e gages & appointemens , ainfi que porte ce
Règlement.

Le Capitaine des Gardes qui eft en quartier , ne quitte point le
Roi depuis qu'il elt. levé & forti de fa chambre, jufqu'à ce que S. M.
y foit rentrée pour fe coucher; & alors il vient dans la falle faire
appelîer le Guet. Le Garçon du Clerc du Guet, tenant une torche à
la main, nomme tout haut les Gardes qui doivent coucher à la falle,
& ce Capitaine ayant vu !i quelque Garde manque , il defeend à la
porte pour faire appelier le Guet de la porte ; puis il elt conduit chez
lui : le Garçon du Clerc du Guet appelle auffi les douze SuiiTes qui
doivent coucher en haut dans la même falle des Gardes-du-Corps
François , en préfence de l'Officier des Cent-SuifFes , qui eft recon¬
duit à fon logis.

Le Capitaine des Gardes-du-Corps en quartier, fe tient & marche
toujours immédiatement après le Roi , & proche de fa perfonne,
quelque part qu'il foit hors de fa chambre con/me à table, à che¬
val , en chaife, en carroffe, & par-tout ailleurs, fans que qui que
ce foit doive fe mettre ni paffer entre le Roi & lui, afin que rien

-

r.e l'empêche d'avoir toujours la vue fur la Perfonne de S. M. Il eft
vrai que dans un défilé, le Roi étant à cheval, le Capitaine des
Gardes laifié pafler l'Ecuyer devant lui , afin qu'il foit plus proche
de la Perfonne du Roi, à caufe du fervice.

Le Lieutenant des Gardes marche prefque toujours devant le Roi,
parce que le Capitaine des Ceut-Suifies, auquel cette place eft deftinée, ne
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s'y irencofttfe pas fouvent ; mais quand il s'y trouve, alors le Lieu*
tenant des Gardes fe met au côté droit du Roi, & l'Enfeigne au côté
gauche , ou bien ce Lieutenant des Gardes fe met derrière S. M. ,
en l'abfence de fon Capitaine* Le Major , qui ne doit jamais quitter
le Roi, marche ordinairement devant S. M. pour voir & vifiter li
les Gardes qu'on a poftés où le Roi va, font leur devoir, & ii toutes
les portes font bien gardées.

Au dîner & fouper du Roi , le Capitaine des Gardes en quartier
eft toujours derrière le fauteuil de S. M. En cas d'abfence par infir¬
mité ou par quelqu'autre raifon , les Lieutenans & Enfeignes qui font
en quartier jouiffent fucceffivement, l'un après l'autre, des avantages
que leur donnent leurs charges. Ain 11 un Enfeigne qui eft de jour
fe met, durant fes repas , derrière le fauteuil du Roi, préférabîe-
ment au Lieutenant qui n'eft pas de jour : bien entendu qu'en tout
autre lieu chacun prenne le rang que fa ,charge lui donne. C'eft
ainfi que le feu Roi Louis XIV régla la chofe en 1678.

Le Roi fait l'honneur au Capitaine des Gardes de lui donner place
dans le carrofie ou caleehe du Corps ; & fi S. M. fort à cheval, le
Capitaine des Gardes monte à cheval dans la cour même du Châ¬
teau. 11 eft vrai qu'à préfent tous les Officiers des Gardes-du-Corps
montent à cheval dans la cour du Louvre ou autre Château ,*& les
Gardes-du-Corps attendent le Roi tous montés à cheval dans la même
cour du Château où logé S. M. .

Le Capitaine des Gardes qui eft de quartier , eft toujours logé
dans le Château, préférablement à tous les Officiers, & fort proche
de la Chambre du Roi , fi cela fe peut faire commodément. Il ne
découche point du logis du Roi , & là il garde fous fon chevet les
clefs du Château ou de la Maifon de S. M.

Quand le Roi doit donner audience à un Ambaffadeur, le Capi¬
taine des Gardes reçoit cet Ambaffadeur à l'entrée de la falle des
Gardes, & le conduit jufqu'à la Chambre, & il fe tient près du
baluftre pendant l'audience ; laquelle finie , il reconduit encore cet
Ambaffadeur tout le long de la falle jufqu'à la porte , les Gardes
étant pour lors rangés en haie.

Au Lit de Juftice, il y a un banc particulier au-deffous des Pairs
Eccléfiaftiques , fur lequel fe placent les quatre Capitaines des Gardes,
s'ils y font, ou du moins celui de quartier, le Capitaine des Cent-
Suiffes , & le premier Ecuyer : c'eft ainfi qu'il s'eft pratiqué à ceux
du 12 Septembre 1715 & du 22 Février 1723.

Aux premières entrées que le Roi fait dans chaque Ville de fon
obéiffance, les clefs d'argent que les Officiers de Ville viennent offrir
à S. M., font mifes d'abord entre les mains du Capitaine en quar¬
tier, qui les remet auffi-tôt entre les mains du Capitaine , & en fon
abfence, au Lieutenant ou Exempt de la Compagnie qui fe trouve
préfent ; de plus, les mêmes Officiers de Ville doivent donner deux
pièces de velours au Capitaine & une au Lieutenant , ou en fon
abfênce, à l'Officier de Compagnie.

Les Gardes de la Compagnie Ecoffoife tiennent feuls les clefs des
portes du Chœur des Eglifes où le Roi eft, comme auffi le foir,



( iSO
, ' . . , h

«elles du Château, qu'ils vont porter à leur Capitaine , après que
le Roi elt couché.

Lorfque S. M. paffe l'eau dans un bac ou en bateau , il n'y en-
troit autrefois que des feuls Gardes Ecoffois ; depuis le Re'glement de
i<56<5 , tous les Gardes y entrent indifféremment, mais les fentinelles
font de la Garde Ecoifoifè.

Fonctions des Gardes-du-Corps.

Les Gardes-du-Corps qui prêtent tous ferment entre les mains d®
leur Capitaine, doivent toujours faire garde immédiatement devant
l'antichambre du Roi.

Il y a toujours une fentinelle en faftion à l'entrée de la falle de»
Gardes-du-Corps. Cette fentinelle tient une carabine, & ouvre le»
deux battans de la porte, quand le Roi , les Princes & Princeffes
du Sang , lorfque quelque Grand vient à paffer , comme ceux ci-
déffus nommés, les Princes & Prinçeffes du Sang , & les Capitaines
des Gardes-du-Corps, les Gardes qui font à la falle fe mettent fous
les armes , li-tôt que la fentinelle a frappe du pied fur le plancher
pour les avertir : ils fe rangent en haie vers l'entrée pour faire hon¬
neur à ces Seigneurs qui paffent ; & pour' leurs Capitaines , ils les
conduifent auff tout du long de la falle jufqu'à la porte de l'anti¬
chambre.

Perfonne n'entre chez le Roi, le nez enveloppé dans fon manteau <,
foit à la falle des Gardes, foit à l'antichambre ou dans la Chambre
de S. M. ; car autrement la fentinelle des Gardes ou l'Huiffier lui
feroient découvrir le vifage & abaiffer le manteau.

Si un Garde tient une porte où l'on veut paffer , il n'eft pas per¬
mis d'ouvrir foi-même la porte , quoique le Garde en foit éloigné :
mais il la lui faut laiffer ouvrir

, après lui avoir témoigné que l'orî
veut fortir ou que l'on veut entrer.

Les Gardes - du - Corps vont tous les jours prendre les clefs des
portes de la principale cour du logis du Roi, qu'ils gardent depuis
les fix heures du foir jufqu'au lendemain fix heures du matin.

L'Exempt conduit , le foir, à la porte les Gardes de la Compa¬
gnie qui doit y être en garde, avec le tiers de la Compagnie Ecof-
foife , quand fix heures Tonnent. Alors tous les autres Gardes fortent
de la cour du Château , fuit ceux de la Prévôté de l'Hôtel.

Le Brigadier tenant la torche en main , va faire la vifite par toute
la Maifon avec l'Aide-Major , après que le Roi elt couché : & la vifite
faite, un Garde ferme les portes dont il porte les clefs derrière le
chevet du Capitaine , du Major ou de l'Aide-Major.

Tous les matins, c'eft un Brigadier qui va reprendre les clefs chez
le Capitaine ou le Major.

Ils couchent tous au Corps-de-garde , jufqu'à ce que le Roi foit
couché, après quoi le Brigadier met auffi un Garde d'une Compa¬
gnie Françoife en fentinelle ; & ces deux fentinelles qui veillent
toute la nuit, doivent être relevées par le Brigadier toutes les trois
heures.

Il y a auffi une fentinelle qui veille la nuit à la porte de la fallè



4 / (m)tleS Gardes , & qui doit être relevée de même, ou qui , par accotit»
modement entr'eux , y ayant demeuré la moitié de lâ nuit , éveille
tin autre Garde qui doit le relever, & fe couche.

Toute la nuit , auffi-bien que pendant le jour, il y a auffi dehors
les portes du Louvre les fentinelles des Soldats des Gardes, comme -
Bons dirons ci-après.

Si de nuit, les portes étant fermées , il arrivoit un Courier ou
autre perfonne qui voulût parler au Roi, le Garde qui eft en fenti-
nelîe le diroit à l'Exempt , qui iroit avertir le Capitaine : alors le
Brigadier portant la torche en main, l'Exempt & le Capitaine ayant
chacun devant eux Un flambeau (que la Fruiterie doit.leur fournir
tous les jours) monteraient à la Chambre , & le Capitaine ayant fait
avertir le premier Gentilhomme de la Chambre, lui demanderait s'il
y aurait lieu qu'un Courier pût parler au Roi.

Lorfqu'un Exempt va relever le Guet, il a chaque jour une demi-
piftole pour fa dépenfe de bouche.

Le Roi donfle ordinairement à la Reine Un Chef de Brigade , un
Sous-Lieutenant, deux Brigadiers & feize Gardes.

Un Sous - Brigadier & huit Gardes fe tranfportent le foir dans le
fâîlon de Diane , pour y relier jufqu'à fix heures du matin , fans qu'il
leur foit permis de fe déshabiller.

II y a plufieurs Garçons qui fervent les Gardes, pour faire leurs
lits & accommoder leurs paillaffes, leur apporter le vin du Guet,
& les fervdr à d'autres néceffités.

DU CORPS APPELLE

GARDES DE LA MANCHE,
HOMMES- D'_A R M E S.

ïî y a onze Gentilshommes-Gardes de la Manche tirés de la Com¬
pagnie Ecofloife, y comprenant le premier Hommc-d'Armes de France,
qui n'eft plus qu'un titre fans fonftion ; c'eft M. de Saint-Laurent»
il a 300 liv.

Les autres dix Gardes de la Manche ont <570 liv. de gages chacun,
& cinquante fous par jour, & un fupplément de paie cîe 200 liv.
pour tenir lieu de leur bouche à Cour qu'ils avoient avant.

Fonctions des Gentilshommes-Gardes de la Manche.

Dans les Eglifes & Chapelles où le Roi entend la Meffe, le Ser¬
mon , les Vêpres, les Ténebres, ou bien affilier à quelque Baptême
ou à quelque Mariage, deux Gardes de la Manche y vont attendre
le Roi, revêtus de leur hoqueton blanc ou cotte d'armes en brode¬
rie , femée de papillottes d'or & d'argent, avec la devife du Roi ,
tenant leur pertuifanefrangée d'argent, à la iame damafquinée. Quand
S. M. eft arrivée, ils fe tiennent à fes côtés toujours debout (excepte'
à l'élévation de l'Hoirie ) & tournés du côté du R.oi, pour avoir l'œil
de toutes parts fur fa Perfonne.

Le jour de la Cene, ils attendent le Roi à la porte de la falle ou



fe fait la Cene , fe tiennent à Ces côtés pendant la Prédication /& I'AÎd-
foute i & le fuiverit par la falîe quand Si Mi lave les pieds aux en-
fans 9 & leur fert les plats fur table. Quand le Roi affifte aux Pro¬
cédions , comme à la Fête-Dieu , à la Chandeleur, au Dimanche des
Rameaux $ au Vendredi-Saint, à la Notre-Dame de la mi-Août 9 &
quand il touche les malades (1)9 deux fiuimers de la Chambre qui
portent leurs Màffes , marchent feulement devant le Roi; mais les
deux Gardes de la Manche marchent immédiatement aux côtés de
S. Mi ; & quand on apporta Notre-Seigheur à la Reine-mere Anne
d'Autriche en 1666, ils accompagnèrent le Roi Louis XIV* qui alla
& revint à pied du Louvre à l'Eglife S. Gcrrriain-l'Auxerrois 5 à Paris.

Les Gardés de là Manche fe trouvent au nombre de fîx pour ac¬
compagner le Roi aux cérémonies extraordinaires , comme à la céré¬
monie du Sacre & du Mariage du Roi 9 aux Séances extraordinaires
de S. Mi aux Pa'rlemens, & à la cérémonie des Funérailles, &c. Si
S. M. vient tenir féance au Parlement, ils fe rendent au Palais > &
attendent le Roi au haut de l'efoalier. & le conduifent jufqu'à l'en¬
trée du parquet dans la Grand'Chambre. Et Ipffque le Roi entend
auparavant la Me fie à la Sainte - Chapelle , ils font à fes côtés à
l'ordinaire ; êt la Mefie dite.9 ils marchent avec S. M. jufqu'à là
Grand'Chambre» Le Roi étant entre , ils l'attendent à l'entrée du
parquet; &'lorf|u'il en fort, ils continuent de marcher aux côtés
de S. M. jufqu'à fon carroîïe.

A la cérémonie des Chevaliers du Sàint-EfpritSix Gardes de la
Manche attendent le Roi, tous les trois jours de fuite , à la fortie
du logis où fe fait l'affemblée de ces Chevaliers : & de-là accom¬
pagnent S. M. pas à pas jufques dans l'Eglife , & toutes les fois
qu'il fort de fa place*, fe tenant ou marchant toujours immédiate¬
ment à fes côtés.

Au Sacre, ûx Gardes de la Manche avant Mus leurs hoquetons
ton habit retroufté de fatin blanc , des bas de foie , & une toque ,

attendent en-dehors de la porte de la Chambre du Roi, depuis, les
huit heures du matin; .& quand le Roi Vient à f'Eglife, ils ,1'accom*
pagnent par-tout.

Au Mariage du Rdi, ils Ont des hoquetons neufs & fort .riches*
Aux Funérailles du Roi, ils font fix vêtus dlun habit de deuil

fous leur hoqueton , qui gardent jour & nuit autour du corps de
S. M. en fon lit de parade, ou de fon effigie. Ils le doivent eux
feuls mettre dans le cercueil. Et quand on le tranfporte à l'Abbaye
de S. Denis en France , ils le vont attendre dans la Chapelle où il
doit être pofé, & le gardent jufqu'à ce qu'on le mette, dans la cave ,
où les mêmes Gardes de la Manche doivent le defeendre.

Dans toutes les cérémonies ci-deffus expliquées , ils tiennent leur
jpertui/ane $ & font revêtus de leur hoqueton où la devife du Roi eft
Vepréfentée devant & derrière. C'était ci-devant une Mafie d'Hercule ,

avec ces paroles écrites autour : Erit heee quoqus cognua monfîris.
Mais en 1671 9 le Roi Louis XIV y fît mettre fa devife, qui eft un
Soleil éclairant un Monde : Nec pluribus impars

{ 1 ) Des e'Vrouelies*.
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T.©rfque le Roi fait fa première entrée aux Villes de fon obéif-
fancc , il efi du par la Maifon-de-Vi!îe à cliacun des deux Gardes
de la Manche en fervice, une épée à garde d'argent ; comme auffi
quand les Evêques ou autres Prélats font ferment de fidélité au Roi
pendant la Meffe, ceux qui ont prêté ferment leur doivent la même
chofe.

Ils font quatre dans chacune des fix Brigades de la Compagnie
Ecôffoife : ils ne portent point la bandoulière ni le moufqueton ,
Se font exempts de fentinelle Se de faire vedette à l'armée.

Après avoir parlé des Gardes-du-Corps & des Gardes de la Man¬
che

, il n'y a point d'endroit plus convenable que celui-ci pour mettre
l'ordre de la marche du Roi, lorfqu'il fort à pied , à cheval ou en
carroffe.

Ordre de la marche du Roi quand il fort, avec le rang que doivent pour
lot s tenir & obferver diffërens Officiers autour de Sa Majefié.

Quand le Roi, pendant le jour, fort de fon Château en carroffe
à deux chenaux, accompagné de fes Officiersvoici l'ordre que fies
Officiers tiennent :

Les Soldats des Compagnies qui font en garde, des Régimens des
Gardes Francoiles & Suiffes, fe rangent en haie des deux côtés du
chemin , depuis la fortie de la cour la plus proche du Château, en-
dehors , tant qu'ils peuvent occuper de terrein, ayant leurs Officiers
en tête , le Col,ml tenant le fponton à la main : les François font
à droite , & les Suiffes à gauche ; de forte que le Roi paffe au mi¬
lieu d'eux.

Le carroffe du Roi efi immédiatement précédé des Cent-Suiffies , qui
marchent en deux rangs, & viennent jufqu'à la tête des chevaux.

Les quatre Trompettes de la Chambre marchent auffi immédiate¬
ment à la tête des chevaux; mais ce n'eit qu'aux entrées des Villes.

Les Cent-Suiffes font précédés des Gardes de la Prévôté, de l'Hôtel,
en deux files.

Les Gardes-du-Corps marchent derrière & aux côtés du carroffe ,

depuis l'ouverture de la portiere ; deux Valets-de-pied tiennent de
même les deux boutons de devant,

Les Valets-de-pied fie rangent toujours d'un côté & d'autre , de¬
puis la tête des chevaux jufqu'à la portiere ; & fi le Roi envoie quel¬
que part le Valet-de-pied qui tient le bouton de la portiere , celui
qui eft le plus proche prend là place.

Quand les Gardes-du-Corps font à cheval, s'il y a des Valets-de-
pied autour du carroffe , ils tiennent les quatre boutons des portières.

Et fi le Roi efi; dans le carrofle avec la Reine , les Vaîets-cle-pied
du Roi font à la portiere droite , & les Valets-de-pied de la Reine
font à la portiere gauche.

Dans les voyages , le Roi marche à huit chevaux à fon carroffe :
alors les quatre Trompettes de la Chambre marchent à la tête des
chevaux du carroffe de S. M., &: les quatre Trompettes & le Tim¬
balier des plaifirs marchent à la tête du Guet des Gardes-du-Corps,
derrière le carroffe. Mais il n'y a que les feize Gardes-du-Corps, &
point de trompettes ni de timbales, quand le Roi marché à l'ordi-
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mire, Lorfque le Roi va à Fontainebleau, cela paiTe pour voyage,

les Trompettes marchent, comme auffi quand S. M. entre dans
Paris ou en fort.

Quand le Roi va fe promener dehors , ou qu'il va faire vifite à
quelqu'un, il fort à l'ordinaire, c'efi-à-dire , fans trompettes ni tim¬
bales, ayant feulement à fa fuite le Guet de fes Gardes qui fuirent
le carroffe étant à cheval, & ayant 1'épée nue à la main»

Le Porte-manteau marche feul à la tête des chevaux , entre les
deux derniers de la ferre-file des Cent-Suiffes.

Les Pages de la Chambre & de l'Ecurie montent devant & derrière
le carroffe.

Comme le Roi marche allez vite, il a la bonté de permettre que
quelques-uns de fes Valets-de-pied & de ceux de la Reine montent
derrière le carroffe.

Si le Roi marche en cérémonie monté à cheval, comme à fa ma¬
jorité & aux entrées de Villes, les Valets-de-pied font depuis la tête
du cheval jufqu'à l'étrier, & les Gardes-du-Corps depuis l'étrier en
arriéré.

A la majorité du Roi Louis XIV, le 7 Septembre 1*551 , les Pages.,
l'es Valets-de-pied & les Gardes-du-Corps fuivoient S. M. à pied : fes
Ecuyers & quelques Exempts marchaient auffi à pied autour de fa
Perionne.

Mais lorfque le Roi Louis XV a été au Palais, le 22 Février 1723 ,

pour y tenir fon Lit de Juitice à l'occafion de fa Majorité avenue le
16 du même mois, S. M. y elt allée en carroffe à huit chevaux.
iLes deux Compagnies des Moufquetaires, les Officiers à leur tête ,

commençoient la marche.. Ils éroient fuivis de la Brigade de quar¬
tier , des Chevaux - Légers de la Garde , des Gardes de la Prévôté
de l'Hôtel, le Grand-Prévôt étant à cheval à leur tête ; des Cent-
Suiffes de la Garde, tambour battant, drapeau déployé, leur Capi¬
taine à cheval à leur tête ; un carroffe du Roi à fix cîievaux , dans
lequel étoient le Grand-Ecuyer, le Grand - Chambellan , & autres
principaux Officiers de S. M. Il étoit fuivi des Pages de la grande
6t petite Ecurie à cheval , d'un détachement de quatre Chevaux-
Légers de la Garde , qui marchoit devant le carroffe dans lequel
étoit le Roi, accompagné de fix Princes du Sang. Le Capitaine des
Gardes-du-Corps de quartier étoit à cheval à la portiere du carroffe „

autour duquel marehoient vin^t-quatre Valets-de-pied. Le Guet des
Gardes-du-Corps fuivoit immédiatement S. M. , & la marche étoit
fermée par la Brigade de quartier des Gendarmes de la Garde. Les
rues par lefquelles le Roi paffa, étoient bordées des Régimens des
Gardes-Francoifes & Suiffes fous les armes.

Si le Roi marchoit à pied par les cours de fon Château ou par
les rues , outre les Princes , les grands Seigneurs & les Courtifans ,

il ferolt accompagné d'un nombre de Gardes-du-Corps-François &
Suiffes, & des Gardes de la Prévôté de l'Hôtel ; mais le Roi entrant
dans fes jardins pour fe promener , tous fes Gardes le laiffent aller,
il ne relie que quelques Gardes-du-Corps & quelques Officiers qui
fuivent. Or, comme la«f»lupart du temps le Roi fort en carroffe
©u à cheval, les Gardes-uu-Ôorps François & Suiffes fortent de leurs
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falîes dans la cour du Château, pour fe mettre çn haie autour du
carrofTe & du cheval, au moment que le Roi y monte , ou qu'il
en del"cend à Ton retour. Les Gardes de la Prévôté de l'Hôtel fe
rangent auffi en haie tous d'un çôté, leurs Officiers {k quelquefois
même leur Capitaine à leur tête , tenant le bâton de commandement.

Dans les voyages , outre les Gardes-du-Corps François & Suiffes ,
& leurs Officiers qui affilient quand le Rûi part, il y a encore un
nombre de Gardes François & Suifies , & leurs Officiers , à la dinée
du Roi, qui entourent le carrofTe dans lequel dîne le plus Peuvent
S. M» , faifant faire place pour leur fervice , & écartant la populace,

Le Roi fortant pour aller en quelque lieu un peu éloigné de ton
Château, comme à Paris, pour aller à INotre-Dame ou au Palais,
pour aller en vifite & à quelque Opéra ou Comédie, un nombre
de Gardes - du - Corps & des Cent - Suiffes s'y rendent auparavant,
dont les uns entrent, les autres fe tiennent vers la porte de ce lieu,
fe rangeant en haie des deux côtés.

Dans les voyages , les Moufquetaires font à la tête de la marche „

fuivis des Chevaux-Légers qui précèdent le carroffe de S. M. ; der¬
rière lequel font les Gardes-du-Coips & les Gendarmes , qui ferment
la marche.

CENT-SUISSES DE L A GARCE
ordinaire pu ROI,

Louis XI créa cette Compagnie en 1481 ; Charles VIII, fon fils",
en fit *fii garde ordinaire, & fit expédier des provifions de Capitaine-
Surintendant de cette Compagnie,en cette qualité, à Louis de Manion ,
fieur de Lornay , le 26 Février i486 : à la création , le Capitaine feul
étoit Suiffe ; vers l'an 1575,Robert de la Marck Capitaine par commifi
lion à la place du Duc de Bouillon , fon pere, prifonnier de guerre
chez les ennemis, obtint la création du premier Officier François,
Aujourd'hui'dans chaque grade d'Officiers, il y a moitié François,
moitié Suifies.

Par Ordonnance du 2 Juillet 1776 , S. M. a réglé que le Capitaine-
Colonel auroit rang de Colonel d'Infanterie , du jour de la nomination
à la charge, pourvu qu'il eut alors huit ans de fervice au moins, dont
trois comme Officier fubalterne, cinq comme Capitaine ; les Lieu-
tenans ont rang de Colonel d'Infanterie du jour qu'ils font pourvus de
leurs Charges , pourvu qu'ils aient alors au moins dix ans de fervice
en qualité d'Officier dans les troupes, dont fept en qualité de Capi3
taine , ou comme Officiers de la Compagnie-; les Enfeignes ont rang
de Lieutenant-Colonel du jour qu'ils font pourvus de leurs Charges;
ils ont alors au moins huit ans de fervice , comme Officiers de la Com¬
pagnie , ou dans les troupes auffi comme Officiers , dont cinq en qualité
de Capitaine, après quatre ans de fervice dans leurs Cl arges, à comp¬
ter de la date de leurs Commiffions de Lieutenant-Colonel, ils ont

rang de Colonel • les Aides-Majors ? qui par leurs Charges ont le
rang d'Exempt du jour qu'ils font pourviis, le rang attribué à leurs
Charges d'Exempts, & fucceffivement celui de Lieutenant-Colonel pq
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de Colonel, quand S. M. Juge a propos de leur accorder rang d Enfex»
gne ou de Lieutenant dans la Compagnie, après toutefois avoir ac-
quis l'ancienneté du fervice réglé , pour rendre les Officiers de chaque
claffe fufceptibles de ces grâces ; les Exempts ont rang de Capitaine ,

s'ils ont fervi trois ans en qualité d'Officier dans les troupes ou dans
la Compagnie , & après fept ans de fervice dans leurs Charges & fept
ans dans les troupes, dont quatre en qualité de Capitaine , ils ont

rang de Lieutenant-Colonel , fans qu'ils puiffent prétendre à d'autres
grades, à moins qu'ils ne p a lient dans les Charges d'Enfeigne op de
Lieutenant • les Fourriers ont rang de Lieutenant d'Infanterie, s'ils
ont fervi trois ans dans les troupes , ou fix ans dans la Compagnie , &
après douze ans de fervice dans leurs Charges, ils ont le rang de Ca¬
pitaine d'Infanterie ; mais ils ne peuvent dans l'état de Fourrier pré-*
tendre à d'autres grades Militaires ; les trois premiers Caporaux ayant
fervi vingt-quatre ans , au moins , dans la Compagnie, ont rangde Lieu*
tenant d'Infanterie, & les trois autres celui de Sous-Lieutenant après
vingt arts de fervice auffi dans la Compagnie.

Capitaines-Colonels depuis 1496 jufquen 1788*
1. Louis de Menton , Seigneur de Lornav, 27 Février 1.49&
2. Guillaume de la Marck , premier Capitaine , 1514.
3. Robert de la Marck , 1530,
4. Henri de la Marck , dit le Maréchal de Fleurange , 15
5. Henri-Robert de Içt Marck, 1341.
6. Charles-Robert de la Marck, Seigneur de Braine, 1550.
7. Henri-Robert, Duc de Bouillon * premier Capitaine-Colonel,

1598.
8. Jean de Souillac , Seigneur de Monmege , 16^ 3,
9. François-René du-Bec-Crefpin, Marquis de Vardes, 16^,
10. Jean-Baptifte de Caffàgnet, Marquis de Tiîladet, 1678..
11. Michel-François Letëllier de Louvois, Marquis de Courtenvaux,

çn furvivance , 1688, en exercice 1692, mort en 1731»
12. Francois-Macé Letellier, Marquis de Louvois, fon fils , mort

en 1719 avant fon pere, qui reprit la charge.
13. François-Michel-Céfar Letellier, Marquis de Courtenvaux,

reçu en furvivance, 18 Septembre 1719, & en exercice le 4Mars 1734.
14. Charles - François - Céfar Letellier , Marquis de Montmirall ,

reçu 23 Novembre 1734.
15. Louis-Hercule-Thimoléon de Coffd Duc de Briffac , reçu en

furvivance, 2 Août 1766, en exercice en 1780.

ÉTAT ACTUEL,

Capitaine , Louis-Hercule-Thimoléon de Cojje , Duc de Briffac , rfceu
fe 2 Août 1766, en exercice en 1780. Voye^Brffac.

Lieutenant-Surnuméraire * N... Pqfcal, , rang de Meftre-de-Carnp,
Lieutenans * N... de Gafville * ff-y François, rang de Meftre-de-Carap,
Jean-Pierre-Avon de Seymandy, Vicomte de S, Gervais , , Suiiïe ,

rang de Meftr e -de-Camp, - '



lie Beauvoir, >J<, rang de Meftre-de-Camp, en 1782.
N... de Buffet, , rang de Meftre-de-Camp , Grand Juge. 1
Enfeignes. Ponponne-Marie-Pierre Babaud de fa Chauffade de Ville-

menant né à Paris , Paroiffe S. Euftache, 21 Décembre 1751, reçu en
1777,^ , breveté Lieutenant.

N... Chevalier de Bagneux,
Exempts François * N... Chevalier de Marjilly, Lieutenant-Colo-

iiel, breveté Enfeigne.
N... d'Abadie de Barrau , Lieutenant-Colonel.
N... Leboucq de Baudignie.
N... de Puifaye.
Exempts SuiJJes , N... Chevalier de Garobe , , breveté d'Enfeigne*
3Sl... de Varenne > Lieutenant-Colonel, breveté d'Enfeigne.
N... de Forme de la Guitonniere , Lieutenant-Colonel,
JVÎaximilien-Guillain , Marquis de Eouverval .

Fourriers François , N... Baudry delà Poterie. N... de Veryt
Fourriers SuiJJes , N... de Moret, breveté d'Exempt,
N... Cordier de Potel.

Gardes.

Jacques Courtat.
Jofeph Berly.
Benoît Cafùche.
Jean Picat.
Jofeph Bruker.
Jacques Wully J Caporal.
Pierre Pugin.
Pierre Gremand.
François Dupont.
Jean Cattin, Caporal.
■Nicolas Koliker.

Jacques Sanner.
Jean Monajon, Caporal.
Jacques Daflond.
Jean Koliker.
Jofeph Iderlaubicq.
Juft Harig.
'Claude Pugin.
Claude Ecoffay.
Auguftin Herler.
Jean Ha^er.
Gafpard Robaty«
Jacques BoJJet.
Jean Vilcot.

Jofeph Budejleur.
François BuJJard.
Jofeph Hunkeley%
Jofeph Verne.
Jacques Spicly^

Claude Paris.
François Letnoine.
Nicolas Vionnet.
Jean Beaugartener.
Jofeph Bernard.
François Nigley_
Jean Schmidre.
Louis BoJJet.
Touffaint Haiby.
Sébaftien Bernard.
Denis Chainquer.
Rodolphe Schmid.
François Bouillard.
Liénart Schmid.
Jean Haffner.
Balthazard Cimcn.
François Maître.
Nicolas Chaifer.
Etienne Monnay.
Jofeph Schmid.
Pioch Kauffmann.
Pierre Nef.
Jofeph Sciebrig.
Jean Hayo.
Jofeph Bit^ener.
Martin GaJJer.
Jean Tabnan.

Guy IVbellemann.
Jofeph jDouJJe, Caporal..

Jean
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Jean Yennet.
Antoine Officer.
Jean Youngo.
François Kaiser.
Chrétien Groslimon.
François Schenud.
André Caille.

François Hardy,
Jofeph Stockeley.
Adam Schalt.

Jofeph Zurgilgen.
Janvier Doranto.
Louis Krouter.

Jofeph Talman.
Jofeph Rorere.
Antoine
Benoît Talman.
Antoine Zurlher.
Théodore Juan*
Jean Zitfoyel.

Jean Vifpré.
Pierre Claude, Caporal.
Alexandre Yener.

Jacques Gremaud.
Jofeph Talman.
Jofeph Coutelay.
Martin Oufter.
Jacques Billeman.
Jofeph Pilloux.
Jean Weglei.
Jofeph Gaffer.
Jofeph Souler.
Antoine Meunier.
François Chrétien.
François Eif^ener.
Pierre Nepflet.
Jofeph Farat.
Charles Herler.
Jean Talman.

François Talman.

Antc
Thé.

«

Aumônier, N... Vautrin,
Médecinj N... Bur%èis.
Chirurgien , N... Fui%on.
Tréforier , N... Megret de Sérilly.
Apothicaire , N... Marié.
Tailleur, Damien & Valois, pere & fils.
L'on a foin de ne prendre pour cette Compagnie , que des gens

éprouvés dans le fervice , & dont la fidélité foit très-connue.
La Compagnie des Cent-Suiffes va devant S. M. lorfqu'elle va par

la Ville, ou dans fa rnaifon à pied , en carrelle ou à cheval, leurs
Officiers à leur tête.

Tous les jours quand le Roi va à la Meffe, les Gardes Suiffes de
cette Compagnie fe mettent en haie , depuis les portes du Choeur
jufqu'en dehors de la Chapelle ; les tambours battent & le fifre joue
du moment que le Roi vient , jufqu'à ce que S. M. foit à genoux à
fon Prie-Dieu, & ils marchent ainfi jufqu'au milieu des Eglifes où
le Roi va , & jufqu'à la porte & clôture du Chœur , ou jufqu'au
tiers des Chapelles où il n'y a pas de Chœur. Ils font de même quand
le 'Roi fort de la Meffe , & auffi quand il arrive au Sermon , ou qu'il
en fort, & à certains jours de cérémonie, quand même il ne feroit
pas fête, comme au mariage de Moniteur le Duc d'Orléans, quife fit
pendant la Meffe du Roi, le Lundi Gras 18 Février 1692.

L'on remarquera que les Tambours battent au champ pour leurs
Majefiés , & ils ne font qu'appeller pour tous autres. La veille
de Pâque & de Noël, que le Roi a coutume de faire fes dévotions ,

les tambours de cette Compagnie battent le matin & le fifre joue.
Ces tambours battent & ce fifre joue auffi dans tout le temps que le Roi
eft à toucher les malades. Quand un Ambaffadeur vient à fa premiers
audience, ou à fon audience de congé , les Cent-Suiffes , avertis pat
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ï'Introducteur des Ambafiadeurs, fe rangent en haie tout contre la
.dalle des Gardes-du-Corps François , en dehors & fur l'efcalier, les
Officiers à la tête , ou à la queue, autrement la ferre-file.

Aux jours de cérémonie, comme au Sacre ou au Mariage du Roi,
le Drapeau efi déployé.

Tous les jours , quand le Roi fort en carrofie , en chaife à por¬
teurs , ou à cheval , ou qu'il rentre dans la cour du Château de la
demeure, les Suiffes , un Officier à leur tête , entrelacés avec les
Gardes-du-Corps , fe rangent en haie autour du carroffe ou du cheval
de S. M. & font écarter la populace, s'il en efi: befoin.

Au fefiin qui fe fait à la création des Chevaliers de l'Ordre du
S. Efprit, le fécond jour de la cérémonie , les Cent-Suiffes fervent
les viandes fur tables, & les refies leur appartiennent après que les
tables font deffervies.

Les Cent - Suiffes ont leur falîe à part , & féparée de celle des
Gardes-du-Corps François, autant que cela fe peut, où ils font feu¬
lement de jour, à caufe de leur nombre qui ne pourroit tenir dans
une même falle avec les François; ils en font leur corps-de-garde;
& lorfqu'il n'y a qu'une feule falle pour les Gardes, les Cent-Suiffes
en occupent un tiers.

Ceux qui font du Guet, ont du pain & du vin foir & matin, du
bois , une torche de Guet, de la chandelle tous les jours. De plus ,aux
quatre Fêtes folemnelles de l'année , ils ont de furcroît du pain, du vin
& de la viande, & 15 liv. en argent; des cierges à la Chandeleur,
des Heures ou Offices de la Semaine-Sainte chaque année , & de
la toile à la Cene , des flambeaux avec les Armes du Roi, à la Fête-
Dieu.

La première fois que le Roi paffe par une Ville où il y a un Gre¬
nier à fel , les Officiers de ce Grenier doivent donner gratis un minot
de fel aux Cent-Suiffes de S. M.

Cette Compagnie faifant Corps , a fa Juftice particulière, qui fe rend
par fes Officiers.

Ils jouiffent des privilèges de même que les François nés fujets du
Roi, de pouvoir acquérir, hériter , difpofer de leurs biens , par ventes ,

teftamens , donations entre-vifs ; & leurs femmes , enfans & parens
en peuvent hériter : eux , leurs veuves & enfans font francs de toutes
tailles & impofitions, quelque trafic qu'ils faffent. Ils font francs de
Guet & Gardes de portes , ce que nos Rois leur ont toujours accordé
par des Déclarations & des Traités d'alliance.

Quand un Officiers meurt, il efi enterré en cérémonie de guerre ;
l'épée & le bâton de commandant font pofés fur le cercueil , & au
milieu de ceux delà Compagnie qui accompagnent le corps. Les Suiffes
portent alors leur hallebarde la pointe en bas , les tambours qui bat¬
tent font couverts de crêpe , ou d'étoffe noire , & les fifres jouent d'un
ton lugubre. Quand il meurt un des Cent-Suiffes, il efi auffi enterré
avec les mêmes cérémonies à proportion. Vous remarquerez que cette
épée du défunt appartient au Fourrier de quartier.

On fait un détachement de quelques-uns des Cent-Suiffes en pîu-
iieurs occafions, & pour différentes cérémonies.

Pour affiffer tous les ans, le 22 Mars, à la Proceffion des Chanoines



de l'Eglife de Notre-Dame , qui va aux Grands-Auguffins , pôUfîa Ré¬
duction de Paris à l'obéiffance de Henri-le-Grand , à pareil jour l'an
1594, & *où toutes les Paroiffes & les quatre Ordres de Religieux
Mendians fe trouvent auffi, on détache ordinairement trente des Cent-
Suilfes , qui ont chacun un écu , avec le Fourrier en quartier, qui a
7 liv. , un Exempt qui a 8 liv.

A la mi-Aout, jour de l'Affomption, pour affilier l'âprès-dînee à
la Froceffion de l'Eglife de Paris , qui fe fait par la Ville , depuis que le
Roi Louis XIII, dit le Jufte , mit en 1638 le Royaume de France fous
la protedhon delà Sainte Vierge , Mere de Dieu, il s'y trouve pareil
nombre de Cent-Suiffes & Officiers , qui ont pareille rétribution.

Quand le Roi fait rendre les Pains-bènh à quelques Paroiffes ou
Confrairies , le Tréforier des Offrandes donne 42 liv. , tant pour
l'Exempt & le Fourrier, que pour les Suiffes.

Il en eft de même lorfqu'on porte à Notre-Dame de Paris les Dra¬
peaux ou Etendards pris fur les ennemis.

Quand on doit chanter le Te Deum à Notre-Dame de Paris , quoi¬
que le Roi n'y aille pas, S. M. a accoutumé d'adreffer auparavant
une lettre de cachet au Capitaine , pour y faire trouver ceux de la
Compagnie qui y font néceffaires, ordinairement au nombre de
trente ou quarante, commandés par un Exempt & par un Fourrier*
Le Roi adreffe au Capitaine pareille lettre de cachet, pour tous les
autres detachemens.

Aux obliques & pompes funebres des Rois, des Reines, des En-
fans de France , & des Fils & Filles des Enfans de France : première¬
ment , quand on porte le cœur de la perfonne défunte à une Eglife
particulière à Paris, comme le cœur des R.ois à l'F.glife des Jéfuites
de la rue S. Antoine ; le cœur des Reines à l'Eglife de l'Abbaye du
Val-de-Grace , au Fauxbourg S. Jacques , &c. on fait un détachement
de foixante des Cent-Suiffes, commandés par' un Exempt & par un
Fourrier; en fécond lieu, lorfqu'on porte à Saint-Denis en Franc®
le corps des Rois, Reines & autres Princes Se Princeffes , on fait un
détachement égal, ou même plus nombreux, & pour chacune de
ces journées, on donne huit francs à l'Exempt, fept francs au Four¬
rier , & un écu à chaque SuilTe.

Lorfque le Roi envoie jeter en fon nom de l'Eau-bénite furie Corps
d'un Prince du Sang , comme cet Envoyé , qui eft toujours un autre
Prince du Sang , repréfente la perfonne rie S. M., il eft toujours ac¬
compagné de plufieurs Officiers du Roi, & entr'autres de douze des
Cent-Suiffes , un des Officiers de la Compagnie à leur tête , & ce dé¬
tachement a les rétributions ordinaires.

Tous les ans , le premier Septembre , pour l'Anniverfaire du feu Roi
à Saint-Denis en France , le Tréforier des Offrandes dorme 42 liv. ,

tant pour l'Officier, que pour les dix ou les douze Suiffes qui font
commandés.

A la plupart de ces cérémonies, fi on met une barrière devant
la grande porte de l'Eglife , & devant la grande porte du Chœur ,
elle appartient à ceux des Cent-Suiffes qui font commandés.

Si le détachement de la Compagnie des Cent-Suiffes n'eft tout au
plus que de douze Suiffes 5 on ne détache que le Fourrier pour les

N a
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commander ; mais s'il pafie le nombre de douze , on envoie auffi urs
Exempt.

Il y a encore à expliquer deux avantages de cette .Compagnie :
le premier eit le droit de logement à Paris pendant toute l'année ;
& le fécond

, les privilèges de ceux qui vendent ou qui font vendre
du vin.

Le quartier, à Paris , des rues Montorgueil , Montmartre , de S. Sau¬
veur , du Bout-du-monde , Tiquetonne , de la Juffienne & autres rues
voifines , eft deftiné pour le logement de cette Compagnie , quoique
3e Roi foit abfent de la ville de Paris. Les Propriétaires ou Loca¬
taires de ces maifons, font obligés de donner à un Suiffe , une
chambre garnie au moins au fécond étage , fur la rue ou fur le de¬
vant , fi cela fe peut, pour pouvoir entendre l'appel au fervice, &
de lui fournir les uftenfiles néceffaâres ; & à un Officier , une chambre

une antichambre garnies, une écurie & un grenier, ii l'Officier
en a befoin , & lui fournir auffi les uftenliles néceffaires.

Les Rois ont accordé , que treize perfonnes de cette Compagnie
jouiraient d'un privilège , qui confite à être exempt de payer le
droit de huitième

, & généralement tous autres droits, à la ré-
ferve du droit d'entrée des vins que ces perfonnes vendent en dé¬
tail. Les Jurés-Vendeurs de vins ont fait fixer à cent cinquante le
-nombre de muids que ces Privilégiés feront débiter. Le Roi diminue
3400 liv. par an aux Fermiers des Aides , pour chacun de ces treize
Privilégiés.

Le Capitaine jouit auffi d'un pareil privilège , pour lequel lesFer-
îuiers-Généraux lui paient 1300 liv.

Autrefois ceux des Cent-SuifTes qui n'étoient pas des Privilégiés ,
& qui vendaient du vin , ne pavoient pas davantage pour vendre à
îiappe & à affiette , que s'ils euffent vendu à pot; mais en 1658 ,

cette Compagnie s'eft déportée de ce droit qu'ils appelloient le petit
Trivilege , moyennant une fomme d'argent que les Fermiers des Aides
donnent tous les ans au Capitaine des Cent-Suiffes , laquelle il leur
diftribue à raifon de quatre fols par jour pour chaque place. Ainfi les
Cent-Suiffes qui n'avoient que quatorze fols de paie , en ont dix-huit
dès ce temps-là.

Il y a outre les Cent-Suiffes qui font pour la garde du Roi, un
certain nombre de Suiffes fous les ordres de M. le Comte de Noailles ,

qui font prépofés pour la garde des Châteaux de Verfailles, Marly ,
Trianon & la Menagerie.

Un Commandant, M. le Chevalier d'Achard , à Marly ; M. le Che¬
valier de Caumont, au Château.

Cinj Sergent, MM. Brinisholt, d'EjJingy, Mich.au , à Marly;
Mettreau & Roch.

Suiffes des appartemens , MM. RMart & Seffer, premiers ,
Schnider , Valtisbourg > Brôtiky , Sotta , Brinisholt% Hiltibrant.

Quatre Caporaux , & quatre-vingt-dix-neuf Factionnaires, dont deux
font toujours fixes dans la galerie du Château de Verfailles , & quatre
dans les appartemens, toujours les mêmes , le refte efi: poqr garder
les dehors defdits Châteaux,
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GARDES DE LA PORTE
DU ROI.

Les Gardes de la Porte, les plus anciens Gardes de la Maifon du Roi,
ont été réformés par Ordonnance du 30 Sept. 1787. Grégoire de Tours
nous apprend qu'on appelioit les Gardes de la Porte OJliarii dans les
annales d'Iginard, Secrétaire de Charlemagne. Leur Capitaine eft qua¬
lifié Maître des Gardes de la Porte : on ne peut donc douter que cette
charge ne foit une des plus anciennes de la Maifon du Roi ; elle étoin
même fi confidérable, que l'Empereur Charles-\t-Chauve ne la crut pas
au-deffous du Duc Bofon , fon béau-frere,& frere de l'Impératrice
Judith , auquel il la conféra avec celle de Chambellan ou de Chambrier«

C'eft Aitnoin qui le rapporte en ces termes : Carolus autefti BoJ'o-
nem fratrem uxoris ejus Camerarium & Oftiarium Magijlrum inflituit.

Louis XIV , parla Déclaration du 17 Juin 1639 , par Lettres-Paten¬
tes du 3 Mai 1675 , en faveur de leurs privilèges , les nomme auffi les
plus anciens Gardes.

Par Ordonnance du 8 Avril 1779, cette Compagnie fut compofée
d'un Capitaine-Colonel, d'un Major, de quatre Lieutenans , de deux
Brigadiers & de cinquante Gardes.

Nous allons rapporter ceux qui ont exercé cette Charge depuis le
regne de Louis 11, au-delà duquel ou ne trouve rien.

1. Jean Dailion, Seigneur de Lude , Capitaine des Gardes de la
Porte avant I47I.

2. Colinet Dugal, Chevalier, 1490.
3. Julien de Bourneuf, tué à la bataille de Forncue, 16 Juin 1495»
4. Guillaume de Several, 1496 jufqu'au 30 Avril. 1408.
5. Jean d'Efîançon, premier Mai T498, mort 13 Février 151 2.
<5. Louis de Chaudio, Chevalier , Capitaine des Gardes de la Porte ,

en 1511, affifta en cette qualité à l'entrée du Iloi François 1er, k
Paris , en 151 5 jufiqu'en 1 5 3 2.

7. François d'Anglure , Chevalier, Vicomte d'Efioges , de 1332 à
1540.

8. Charles de Maigny, de 1540 a 1557.
9. François de Fumel, Chevalier, Seigneur de Fumel, 15 57, mort

24 Novembre 1561.
ïo. Jacques de Montberon , Chevalier , Seigneur d'Auzances , 25

Novembre 1561 , mort 25 Août 1570.
il. Louis Prévôt, Seigneur de Sanfac, Capitaine de 50 hommes

d'armes, fuccéda à fon beau-frere, 26 Août 1570 jufqu'en 1578.
11. François de la Grange, Seigneur de Montigny, depuis Maré¬

chal de France , en 1578 à 1585.
13. François Duplejfis , troifieme du nom, Seigneur de Richelieu,

vers le 10 Mars 1570, mort le 10 Juillet fuivant.
14. Antoine de la Grange, Seigneur d'Arquien , de 1590 à 1595.
15. Sëbaftien le Hardy ,.Seigneur de la Troufle, premier Juillet 1603*
16. Nicolas Bautru , Seigneur, Comte de Nogent, fe démit en 1651,

avec la furvivance, & mourut en 1661,
N3
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17. Armand de Bautru, Comte de Nogent,furla démiffion de fon

pere, 25 Septembre 1651a 1670, tué en 1672.
18. Pierre-Félix de la Croix de ChevrierComte de S. Vallier ,

du premier Avril 1670 à 20 Novembre 1687.
19. François d'Aix , Comte de la Chaife, Séne'chal de Lyon, du

26 Novembre 1687, mort en 1697.
20. Antoine d'Aix t Marquis de la Chaife, du 20 Novembre 1697,

mort en Novembre 1725.
21. François Dreux d'Aix, Comte de la Chaife, pourvu en furvi-

vance de fon pere , 24 Avril 1718 , mort avant lui, 12 Mars 1723.
22. Jean-Baptifte Colbert J Marquis de Croifly de Sablé, pourvu le

5 Décembre 1723.
23. Jean-Baptifte-François Colbert de Croiffy., Marquis de Sablé,

reçu en furvivance , 15 Mars 1763.
24. Conftantin de Gravier, Vicomte de Vergennes , pourvu en 1783.
Etat de la Compagnie avant la réforme.

Major, François d'Avrange d'Hangeranville, t-Jo
Lieutenans , Jacques Lemarié de la Ferganterie.
Anfelme-Francois-Alberic Dourdon.
Pierre-Pafcal Perache de Franqueville , à Abbeville.
François Sablonier d'Avrilly de Montviel.
N... Desmaifons ,

Sous-Lieutenans , N... de Kuirchmayer.
N... de Maux.
N... Berthier de Berlui.
N... Dorât.

Brigadiers, Pierre Morel J , André Morel de la Borde, >ï< , Barthe-»
lemi-Jofeph Leguey d'Adancourt, >F«, Jean-Francois Maffon du Mas.

Sous-Brigadiers , N... de Maifon-Neuve, Pierre-Charles de Charion ,

Guillaume Manfuet Graillet d'Efpoy , Jacques-Louis le Mineur, Léo-
nard-Barthelemi de Baft > Antoine-Nicolas Foucault de la Tombelle.

Gardes.

François Moreau de Franclieu, Marthieu-Annibal BrouJJard.
Charles-François Duvay de Pcm- N icolas-François le Mineur de Saint-

mereuil. Lievre. ,

François-Arnoud de Ponthieu. Louis Hardy.
Nicolas Guedon. Pierre-Nicolas de Meaux.
André Réglé. Marc Bouillon de Giron ville.
Jacques GriJ'ot de Poinfon. Louis-Antoine Lamy du Peloux.
Philippe-Théodore Menard. Antoine - François Routier de Ce-
Jean-Baptifte Flouret. VIZJ'
Pierre-Charles Hannique. Jean de Lancher.
Henri Rinaud. Jean-Etienne Marchandon de Fuy-
Louis-François de Ponthon. beaumas.
Simon-Edme Menajjier. André-Jacques Perrault de Mont-
Jean-Jofeph Gaft. givray.
Jacques-Francois-Guiîlaume Doul- François - Louis le Demoifelle de

lay de Launay. Bourgeauville.
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Louis - Marie - Jofeph de Noyer le Nicolas Jouef.

Fevre. Jean-Louis Boijfeau des Verrièresa
Philémon Jullien. Louis Morin de la Boifefye.
François-Pie mi de Voijefnberg. Simon de Braques.
Henri Guyon. François - Vincent Leroux de la
Jacques-Augufte Spofte. Potonniere.
Jacques d'Albiac. Silvain Laijhé de la Salle.
René-Germain-Philippe Gucrin du Jean-Baptifte du

Catelet de la Houffaye. Jean-Jacques le Vardois de la Cou-
Louis-Marie Lotin de Champfer- ture.

von. Pierre-Michel le Jeune , Chevalier
Auguftin Canelle de Cerfeuil. de la Motte.
François - Alexandre Boijfeau de Louis - Marie - Michel Girouft de

Niellanville. Marciily.

PRÉVOTÉ DE L'HOTEL
La Compagnie de la Prévôté de l'Hôtel font les plus anciens Juges

ordinaires du Royaume, établis fous Philippe III en 1271, jufqu'à
Charles VI qui leur donna lé titre de Prévôts de l'Hôtel du Roi,
en 1422.

Par Edit du mois de Mars 1778 , & Ordonnance du 20 Juillet
1780, S. M. a fupprimé & recréé cette Compagnie fur le pied
qui fuit : un Grand-Prévôt de l'Hôtel, un Lieutenant-général d'épée,
un Major, quatre Lieutenans , fix Brigadiers, fix Sous - Brigadiers ,
foixante-huit Gardes, fix Appointés, un Trompette, un CommiiTaire
aux revues, un Maréchal-des-logis, un Secrétaire, un Trsforier ,

un Aumônier, un Chirurgien , un Lieutenant & deux des Gardes
font employés pour fervir toute l'année près M. le Garde des Sceaux ,

& quatre dans les Maifons Royales, à Paris. Il y a , en outre , deux
Gardes par commiffion de M. le Grand-Prévôt, dans les Provinces ,

près la perfonne de chaque Intendant.
Par Ordonnances du 9 Mars 1778 & 20 Juillet 1780,8. M. a

donné une conftitution militaire à cette Compagnie , fixé les grade?
des Officiers ainfi qu'il fuit : le Grand-Prévôt aura rang de Colonel
d'Infanterie , du jour de fa nomination à cette charge , en juitifiant
de huit ans de fervice en qualité d'Officier , dont cinq comme
Capitaine.

Le Major & les Lieutenans auront rang de Capitaine , après avoir
jultifié au jour de leur nomination , de douze années de fervice comme
Officier dans les Troupes , dont cinq en qualité de Lieutenant. L'Aide-
Major & les Sous-Aides-Majors auront rang de Lieutenans, fi lors de leur
nomination ils ont douze années de fervice, dont.douzeen qualité d'Of¬
ficier. Les Brigadiers auront rang de Sergens-Major des Régimens d'In¬
fanterie, & les Sous-Brigadiers feront confidérés comme les autres Serge-ns
defdits Régimens, pourvu qu'ils aient préalablement fervi dans les
Troupes comme Bas-Officiers. L'ancien defdits Brigadiers aura rang
de Sous-Lieutenant après dix ans de fervice.

Les places de Gardes de la Prévôté de l'Hôtel ne pourront être dorn
nées qu'à des Soldats , Cavaliers ou Dragons, de taille de cinq pieds quatre

N 4
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pouces au moins, qui fauront lire & écrire, & qui auront fervi pen¬
dant huit ans dans les Troupes.

Par Ordonnance du 15 Mars 1778, S. M. a réglé la compofirion
& le fervice de cette Compagnie. Il y a chaque jour de fervice , au lo¬
gement de S. M. , foità Verfailles , Fontainebleau , &c. ainfî qu'à
1 armée , un Lieutenant, un Sous-Lieutenant, un Brigadier, un Sous-
Brigadier alternativement, & douze Gardes, lefquels font pris dans le§
trois brigades , à tour de rôle ; quant aux Officiers & Bas-Officiers, &
quant aux Gardes , à raifon de quatre par brigade. Lefdits Officiers
& Bas-Officiers & Gardes montent en ordre au Château à huit heures du
matin en été , & à neuf heures en hiver ,& font relevés , le foir, à neuf
heures, en été , & à huit heures ,"en hiver, à l'exception de deux Gardes
qui couchent au corps-de-garde. Le Major dreffe les états des Officiers
& Gardes qui doivent être tirés de chaque brigade pour le fervice , & les
fait afficher dans le corps-de-garde defdites brigades, erifuite de quoi
il remet l'état du détachement au Grand-Prévôt, ou en fon abfence ,

au Lieutenant-Général d'épée.
Le furplus des Officiers , Bas-Officiers & Gardes fait le fervice

de la police de la Ville où réiide S. M.

Capitaines de la Prévôté de l'Hôtel, depuis 1271 à 178S.
1. Thevenot, premier Juge Royal, 1271.
2. Craffe Yre.

3. Viot Moinet.
4. Jean Guerin.
5. Gilles Matery.
6. Perrot de Vé.

7. Guillaume Lhermitte„
8. Arnaud Godej'roy.
9. Henri Favote.
10. Jean Saillant.
11. Michel Liecourt.
I2î Pierre Pelleret , premier Prévôt de l'Hôtel du Roi, foiâS

Charles VI, en 1422.
13. Trifian l'Hermine , Chevalier de l'Etoile , en 143$ -
14. Jean de la Gardette, S. de Fontenelle, en 1455*
34, Guyot de Lauzjeres, Maître-d'Hôtel du Roi, 4 Février i47S°
16. Yves d'IUiers, 1478.
17. Durand Fradet, 1479.
18. Guillaume Gua, 1481.
19. Guillaume Bullion , 1482.
20. Jean de la Porte , 1482.
21. Ancelot de Vefures 1483.
22. Antoine de la Four de Clairvaux.
23. Jean de Fontanet , Seigneur d'Anfac, 1^02.
24. Jean de la Roche-Aymond, 13 17.
25. Michel de huppé, Seigneur d'Ianviîle, en 1522»
26. Guido de Geuffrey, fieur de Boutieres.
57. Marc le Groing, Vicomte de la Motte, 153^*
28c Etienne Defrueux , 1337.
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29. Claude Genton , Seigneur des Broiïes, & François Fataut, exer¬
cent cette charge en titre , féparément, fous François premier, en 1 <$45 •

30. Nicolas le Hardy , Seigneur de la TroufTe, en 1558.
31. Jean-Innocent de Montreud , 1570.
32. Nicolas de Beaufremont, Baron de Senelby.
33. François DupleJJis , Seigneur de Richelieu , Prévôt de l'Hôtel &

premier Grand-Prévôt de France, fous Henri III, en 1578.
34. Le Seigneur de Fontenay, 1590.
35. Joachim de Bellangreville, 2 Janvier 1604, Chevalier des Ordres.
36. François Raymond , Seigneur de Modene, le 24 Mai 1621.
37. Godefroy de Mouchy, Seigneur de Hoquincourr, 1630.
38. Charles de Mouchy , Marquis de Hoquincourr , fon Ris, 1642.
39. Jean du Bouchet, Marquis de Sourches , le 17 Décembre 1643 ,

Chevalier des Ordres.
40. Louis-François du Bouchet, Marquis de Sourches , reçu en fur-<

vivance de fon pere, 15 Septembre 1649.
41. Louis du Bouchet, Marquis de Sourches, Comte de Mont-

foreau , reçu 14 Juillet 1714.
42. Louis du Bouchet, Marquis de Sourches , pourvu le 13 Février

1719, mort Paroiffe S. Sulpice , en Avril 1788.
43. Louis-François du Bouchet de Sourches , Marquis de Tourzel,

reçu ev furvivance de fon pere , mort à Fontainebleau, en 1786.
44. <T... du Bouchet de Sourches , Marquis de Tourzel, reçu en fur¬

vivance de fon grand-pere, le . . . en exercice en 1788.

PRÉVÔT DE L'HOTEL

ET GRAND-PRÉVÔT DE FRANCE.

N... du Bouchet de Sourches , Marquis de Tourzel, né le . .r . .
nommé Grand-Prévôt de France, en furvivance de Louis, Marquis
de Sourches, fon grand-pere, après la mort de fon pere, en 1786,reçu
en exercice le ... 1788.

Le Marquis de Tourzel eft fils de Louis-François du Bouchet, lequel
étoit né le 7 Décembre 1744 , devenu Marquis de Tourzel par la mort
de fon frere aîné , le 22 Octobre 1733 , d'abord Chevalier de Malte
le ... , Colonel -du Régiment de Royal-Cravattes le . . . Brigadier des
Armées du Roi le 5 Décembre 1781 , Grand-Prévôt de France, en
furvivance de Louis du Bouchet, Marquis de Sourches, fon pere,
le . . . 1769 , mort par accident, étant à la chgffe avec le Roi à Fon¬
tainebleau, le .. . 1786.

Il avoit époufé par contrat figné par le Roi, le 5 Avril 1764,
Louife-Elifabeth de Croy d'Havré, prefentée le 27 Mai fuivant. x

Le Grand-Prévôt a 2000 1. pour fes appointemens ; il prête ferment
de fidélité entre les mains du R.oi , & il eft reçu au Grand-Cônfeil,
où il a féance comme Confeiller d'Etat 3 il a droit de nommer à toutes
les Charges qui dépendent de la lienne, & fait expédier par fon Se¬
crétaire des nominations fur lefque|les le Roi fait expédier des pro-
vifions, fcellées du grand Sceau, à ceux à qui il eft abfolùment
néceffaire d'en avoir.
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Par Arrêt rendu au Confeil de Régence le 7 Août *718, le Pré-

rôt de l'Hôtel du Roi , Grand-Prévôt de France , a été rétabli dans l'an¬
cienne poffeffion de les droits, de juger des affaires qui fe paffent
dans l'enceinte de la Cour.

Lieutenant-Général d'épée , 300 liv. de gages , N... de la Chapelle,
qui fait les fonftions de Grand-Prévôt en fon abfence , reçu un: N...
Lefevre de Larie.

Major , N... de Varville , , lequel paie 30000 liv. de finance.
Lieutenans, à 400 liv. de gages chacun , N... de Belleville, ,

fèrvant aux Sceaux , 30000 liv. de finance; & N... de Belleville , fils „
en furvivance.

N... de Remecourt ,

Jean-Jacques Tergat.
Pierre Gaudràn du Tiîloy, Capitaine aa Régiment Provincial de

Montargis , le premier Mai 1773 > recu Lieutenant de la Prévôté de
l'Hôtel le 7 Juillet 1778 , le 2 Mars 1782 , breveté Major le 7
Mai 1783.

N... Lardier, & N... Fleury , , honoraires.
Aide-Major , N.., de la Faye, qui paie 15000 liv. de finance; rang

de Capitaine , & fon fils , en furvivance.
Sous-Lieutenans , qui paient 2400 liv. de finance; N... LevaJJeur , &

N... Brûlot! , en furvivance.
N... Saraillot , , rang de Capitaine.
N... Bouyn.
N... IfFilleminot.

Maréchal-des-logis, 300 liv., Pierre de Malleville de Qondat, à
Montauban.

Brigadiers , qui paient 6000 liv; de finance chacun ; Jacques Bonabel,
Pierre-Antoine Bernelle , Pierre-Charies-Fiançois Cornu de Gournay ,

&r Clément-Philippe Valliere.
Sous-Brigadiers, qui paient 5000 liv. de finance chacun; Antoine

de Laitre , N... Caftilly , N... Saulnier , N... Contant, N... Fou¬
lard , Gilles Metoyer.

Soixante-huit Gardes qui ont 272 liv. 10 f. de gages chacun.
Nicolas Battre.
Jofeph Pierrard.
Nicolas-A.uguftin CoJJun.
Jean-Baptifte Piont.
Pierre Jérôme,
Pierre Pottier.
Charles Rouffm.
Antoine EJleré.
Fierre-Silveftre Cùvtlhier.
Nicolas Contant.
Louis Gilard.

Jean-Baptifte Martinet.
Pierre Legier.
Michel-Nicolas Cretté.
Etienne Dàjjîon.

Charles Hourant.

Jean-François-Amable Lebel.
Jofeph Duverger.
Louis Dupuy l'aîné.
François Alexandre.
François Dumas.
François Bouget.
Pierre Ferrier.

Charles-François Duponchal.
Charles-Philippe Leroi.
Marie Harrier.
Vincent-Francois Magin.
Nicolas Détaillés.

François-Louis Petit.
Pierre-Léonard Dupuy le jeune.
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François P te.
Thomas Royer.
Claude hhomey.
Charîes-Eugene Caflille.
Hiacynthe-FIorentin Beu^at l'aine,
Michel le Merle.
Pierre-Martin Saulnier.
Pierre Poivre.

Jean-Baptifte Place.
André Frain.
Louis de Waroquier, né à Villers-

Corerets.
Jérôme Canaux.
Louis-Auguftin Imbault.
Jean-Baptifte-Amour Georges.
Jofeph jMiquel.
Michel Comte.
Martin-François Riviere.
Louis-ViHor Herrzer dit Dumont
Pierre Revel.
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Louis Litty.
Paul Chriflault.
Michel-Jofeph Corfin.
Jean - Baptifte - Charles - Marie de

Veaux.

François-Nicolas-Jofeph Beu\art le
jeune.

Charles Bethify.
Corne Jacquet.
Jean Beutemer.

• Jean-Baptifte Marchai.
Antoine le Sueur.
Félix-Honoré Begarre.
René - Claude -, Emmanuel^

mond.
Jean Ponfart.
François Puech.
Denis Proteau.

. Chriftophe Therrin.
François Gaudin.

Il y a vingt autres Gardes par commiffion , & fix Appointés-,
Aumônier, 1300 liv. de gages , N... Paris , qui paie 3000 liv.de

finance.
Chirurgien , N... Marigues , qui paie 12.000 liv. de finance.
Apothicaire, N... Villette.
Trompette , Jacob de Pingy.
CommiJJaire aux revues* N... de Riquebour* qui paie 24000 liv.de

finance.

Quand le Roi fort de fon logis, à pied, ou en chaife, ou en carroffe
à deux chevaux, les Gardes de la Prévôté de l'Hôtel ayant leurs Of¬
ficiers à leur tète, marchent à pied devant S. M., commençant la
marche avec les Cent-Suiffes, qui marchent à la tête des chevaux
du carroffe.

Le Roi Portant à cheval , ou en carroffe à- fix ou huit chevaux, les
Gardes de la Prévôté de l'Hôtel ne fuivent point ; mais quand le Roi
paffe , ils font feulement rangés en haie au dehors du logis de S. M.,
tout joignant la porte, ayant leurs Officiers à leur tête , & quelquefois
même le Grand-Prévôt s'y trouve tenant fon bâton de commandement.

A Saint-Germain-en-Lave & à Fontainebleau , il y a un petit ter-
rein de la largeur du folfé, hors la maîtreffe porte de la principale
cour du Château; & c'eft fur ce terrein que les Officiers & les Gardes
de la Prévôté de l'Hôtel fe rangent en haie des deux côtés. Mais aux
Châteaux ou autres lieux où un femblable petit terrein ne fe ren¬
contre pas, alors les Officiers & les Gardes de la Prévôté prennent
hors de la porte un terrein de la longueur de la pique , que les Ré-
gimens des Gardes-Francoifes & Suiffes , eu autres Gardes font obli¬
gés de leur laiffer. Il faut remarquer que les fentinelles déjà pofées
pour la garde de S. M. hors cette première porte du Château, fait des
Régimens des Gardes-Francoifes & Suiffes, foit quelquefois en leur ab-
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fence , de quelque Compagnie d'infanterie , demeurent toujours à leur
même pofie contre la porte, & que les Officiers & Gardes de la Pré¬
vôté fe rangent en haie des deux côtés du chemin, depuis ces fen-
tineîles en avant, dans une longueur de pique, comme il efi dit ci-
de fus, & "après eux eft le Colonel du Régiment des Gardes , ou bien
le Capitaine ou autre Officier des Troupes qui ont monté la ^arde
hors le Château , puis les Soldats ranges en haie des deux côtes du
chemin.

Un des Exempts de la Prévôté de l'Hôtel étoir autrefois détaché de
la Compagnie , &c alloit fervir auprès de M. le Chancelier ; ruais au,
mois de Mai 1636 , Jean Picot ayant financé quelque fortune , fut
créé Exempt de la Prévôté, pour fervir continuellement auprès du
Chancelier , ou auprès du Garde des Sceaux. ( C'efi pour la garde des
Sceaux que cet Officier & les deux Gardes de la Prévôté font conftitués. )
DanS la fuite, on donna le titre de Lieutenant à cette Charge , qui eft
préfentement pofledée par N... de Belleville ; il a bouche à Cour ,

& logement chez M. le Chancelier, ou Garde des Sceaux, place dans
ion carroffe , & 5 500 liv. d'appointemens ; favoir, 400 liv. de gages
de a Prévôté de l'Hôtel , <5co liv. de récompenfe au Tréfor royal ,

1500 liv. par forme de bourfe fur les émolumens du Sceau , & 30co liv.
au Tréfor royal. Par Lettres du mois de Mars 1637 & par Arrêt de
la Cour des Aides du 26 Septembre de la même année, il efi ordonné
que le Lieutenant de la Prévôté ferrant près M. le Chancelier, jouira
de deux minpts de franc-falé, ainfi que les Officiers de la grande
Chancellerie.

Deux Gardes de la Prévôté étoient indifféremment pris de la même
Compagnie, & fervoient auprès du Chancelier ; mais par Edit du mois

.de Janvier 1641, regifiré au Grancl-Confeil le 10 Septembre fuivant,
le Roi a créé deux Charges fixes de Gardes de la Prévôté de l'Hôtel,
qui fervent continuellement auprès du Chancelier , ou du Garde des
Sceaux.

Ils ont 272 liv. 10 fols d'ancienne paie , comme tous les autres
Gardes de la Prévôté , & jouiffent des mêmes privilèges. De plus,
ils touchent chacun 700 liv. par an fur l'augmentation clu Sceau, par
Edit du mois de Mars 1651, chacun auffi 300 1. par an au Tréfor Royal,
&,chacun un rninot de fel de franc-faîé.

Par Arrêt du Confeil d'Etat donné à Saint-Germain-en-Laye le 23
Novembre 1673 , ces deux Gardes doivent jouir de la qualité d'Ëcuyer ,
tant qu'ils feront pourvus de leur charge , ou quand ils auront des
Lettres de Vétéran, après vingt-cinq ans de fervice.

ils ont . . . pour nourriture & logement chez M. le Chancelier ,
ou Garde des Sceaux , leurs chevaux nourris à fon écurie.

Ils font du Corps de la Compagnie de la Prévôté de l'Hôtel, &
ont leurs provilions du Roi, fur la nomination du Grand-Prévôt.

Les Gardes de la Prévôté font habillés de drap bleu , paremens
de manches d'éçarîâte , garnis fie brandebourgs d'or, & boutonnières
d'or ; ils portent tous le hoqueton à bouillons d'orfèvrerie, dont le
fond efi des couleurs du Roi, incarnat, blanc & bleu , couvert d'an¬
cienne broderie. On y voit pour devife une maffe d'Hercule , avec
ces mots : Erit hcec luoqiie çogmta monftris, Ils vont & viennent par
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les cours de la Maifon du Roi pour les ordres de Police , pour mettre
dehors les gens de mauvais augure, & attendre fi le Roi ne les en¬
verra point en Ville , ou hors du lieu où féjourne la Cour, fe faifir
de quelque prifonnier, ou pour quelqu'autre ordre. Leurs Officiers
ont ordinairement l'ordre d'arrêter les prifonuiers d'Etat.
Lieu tenons-généraux , civils 6* criminels de la Police j de Rohe~longUe^

par commijjîon du RoL

N... Clos, reçu en 1774, N... Jurien, reçu en 1787.
Procureur du Roi, 475 1., N... Morin, reçu — Jean-François Greban,

& N... Regnault, honoraire.
Greffier en chef, 180 liv. N... Tertre , reçu Jean-Louis-Melchior

du Voigne de Merry.
Commis au Greffe, 78 liv. 11 f. 6 den. , Eléonor Baron , à Dammery,

& N... Follie^, à Cumieres, près Epernay.
Huiffier-Audiencier , N... Cheval de la Poterie , reçu Philippe le

Gangneur de la Lande,
Huiffiiers.

Louis de Lahaye, à Dampmartin.
Pierre le Vaffeur, à Paris.
François-Jacques Martin , à Verfailles.
Matchieu-Edme Guillot , Juré-Prifeur, né Paroi fie N.-D. , à Ver->

failles, le 15 Mars 1725, pourvu le ... 1750 ; Vétéran en 1784.
Francois-Philebert Guillot.
N... Goyer Dupleffis , à Paris.
N... Hecquart, à Paris,
N.., Thuret, à Paris.
N... Maury Maurice , à Paris.
N... Delanoue , à Paris.
N... Canard, à Damery.
IN... Maillard, à Vertus en Champagne.
N... Pigneux , à Paris.
N... Thevenin de Rozay , à Verfailles.
Secrétaire * M. Legrain , chargé du détail de la Compagnie <k des

privilèges , à Paris, rue du Bac-Saint-Germain.
N... Michaut, à la fuite de la Cour. '

GENDARMES DE LA GARDE

DU ROI.

La Compagnie des Gendarmes de la Garde du Roi, fut inftitue'e enu
1609 par le Roi Henri IV, pour la garde du Dauphin , fon fils, qui
eh fut conftitué Chef & Capitaine : ce Prince étant devenu Roi, fous
le nom de Louis XIII, il conferva cette Compagnie pour fa garde en
1611; S. M. s'en réfervant le titre de Capitaine, Elle efi: nommée Ca¬
pitaine de 2co hommes d'armes , fervant en la garde ordinaire dç la
perlonne du Roi.
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Cette Compagnie eut donc le pas fur toutes les autres qui corripo-

jfoient la Garde du Roi, & elle le conferva jufqu'au 15 Décembre 1665,
que Louis XIV voulut que fes quatre Compagnies des Gardes - du-
Corps précédaient toutes les autres de fa Maifon ; mais pour dédom¬
mager en quelque maniéré les Gendarmes de la Garde, Sa Majefté
accorda au Sous-Lieutenant de cette Compagnie le titre de Capitaine,
& voulut qu'il fe nommât Capitaine-Sous-Lieutenant : ce titre a paie
aufi au fécond Sous - Lieutenant, créé en Juin 1675. En vertu de
ce titre de Capitaine , les deux Sous-Lieutenans de la Compagnie des
Gendarmes de la Garde ont eu à l'armée la préféance & le commande¬
ment dans le fervice de la Maifon du Roi, fur les Lieutenans des
Gardes-du-Corps , ainlt que dans les détacliemens qui s'y font ; c'eft le
premier Sous-Lieutenant des Gendarmes qui marchoit le premier jour ,
le fécond marchoit le fécond jour, & les jours fuivan?, c'étaient les Lieu¬
tenans des Gardes-du-Corps, félon le rang des Compagnies, le com¬
mandement venant après les Sous-Lieutenans des Chevaux-Légers de
la Garde, & le tour recommençoit par les Sous-Lieutenans des Gen¬
darmes.

Le Capitaine-Lieutenant, de même que celui des Chevaux-Légers
de la Garde, était toute l'année en fonction auprès du Roi.

Par Ordonnances du 15 Décembre 1775 & 19 Janvier 1776, S. M.
régla que les deux Compagnies des Gendarmes & des Chevaux - Légers
ne feront plus compofées chacune que d'un Capitaine-Lieutenant, de
deux Capitaines-Sous-Lieutenans, de deux Enfeignes, d'un Aide-Major,
d'un Porte-Etendard avec rang de Maréchal-des-logis ; de deux Maré-
chaux-des-Logis , de quatre Brigadiers, de 46 Gendarmes ou Chevaux-
Légers , d'un Timbalier & de deux Trompettes ; & par autre Or¬
donnance du 30 Septembre 1787 , S. M. a réformé en entier ladite Com¬
pagnie , en leur confervant les honneurs , prérogatives & privilèges
dont ils ont toujours joui.

Le Capitaine-Lieutenant prêtait ferment entre les mains d'un Maré¬
chal de France, à la tête de fa Compagnie , ou les Rois ont été eux-
mêmes les faire recevoir.

Capitaines-Lieutenans depuis 1611 jujqu'en 1788.
1. Gilles de Souvré, Marquis de Courtanvaux , Maréchal de France,

Capitaine en 161 x.
2. Jean-François delà Guiche, Comte de S. Geran, Maréchal de

France, Capitaine, 13 Mars 1615.
3. François de l'HôpitalJ Comte de Hallier, Maréchal de France,

Capitaine, 4 Décembre 1632.
4. Gafpard de Coligny, Comte de Soligny, Maréchal-de-Camp ,

Capitaine, 21 Février 1647.
5. Céfar-Phœbus d'Albret Comte de Miolfans , Maréchal de France,

Capitaine, xo Mars 1651.
6. Louis de Caillebot, Marquis de la Salle, Lieutenant-Général des

Armées, Capitaine, 15 Janvier 1666.
7. François de Rohan > Prince de Soubife, Lieutenant-Général des

Armées, Capitaine, 24 Septembre 1673.
8. Hercule - Mériadec, Duc de Rokan-Rohan, Prince de Soubife,
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fbn Sis , Lieutenant-Général des Armées, Capitaine 9 premier Jan¬
vier 1704.

9. Jules-François-Louis de Rohan, Prince de Soubife , Capitaine en
furvivance de Ton pere, 10 Février 17x7, mort 6 Mai 1724.

10, Charles, Duc de Rohan-Rohan, Prince de Soubife -, Maréchal
de France , reçu Capitaine fur la démiflion de fon grand-pere, le 2
Juillet 173 , mort en 1787.

1 x. Henri - Marie de Rohan. Prince de Guémené , Brigadier des
Armées , reçu en furvivance , le...

Sous-Lieutenans, 9000 3iv. d'appointemens chacun, Eugene-René 9

Marquis de Brifay Brigadier des Armées.
Marie-Jofeph , Vicomre de Ségur-Cabanac , Brigadier des Armées.
Enfeignes, 6000 liv. chacun , N... de Gaucourtreçu Alexaadre-

Jofeph, Comte de <Segur-Grandpuch.
N... de Saint-Simon, Marquis de Courtomer.
N... Marquis d'Herbouville,
Guidons, N... de Cadagne , 5500 liv. d'appointemens.
N... Defmoutier, Marquis de Merinville, 3000 liv. d'appointemen;«
Pierre de Pompry du Marais Brigadier des Armées, 3000 liv. d'ap¬

pointemens , à Montmirail.
Aide-Major, 6000 liv. , Pfalmet du Cheyrou Defnocliés , reçu "Pierre

de Pompry , à Limoges.
Maréchaux-des-logis, 3000 liv. chacun , Jean-François Efmont de la

Rofiere, à Orbec.
N... Duchatenet > reçu = Pfalmet du Cheyrou.
Porte-Etendard, 3000 liv., Jacques de Cajïillon de la Jaumarie, reçu,
de N... Saint-Hillaire , à Périgueux.
Fourrier-Majort 2000 liv. , Jacques-François de Pompry de Salfogae,

reçu zaz N... Duchatenet, à Soiffons.
Brigadiers, N... de Chauffaille, reçu rrr: Jofeph de Cajïillon.
N... de Failly , reçu rm Jacques-François de Pompry.
N... Lemaigre de Laulanhier.
N... de Ville.

CommiJJaire, N... Denis de Senneville.
Contrôleur y N... Gauthier de Mezia.
Aumônier, Claude le Bigot.
Chirurgien y 360 liv. . Pierre Colon.
Apothicaire'y 360 liv., François-Joleph le Sueur.
Sellier

y 360 liv. , Pierre Giraud, à Etampes.
Maréchal-Ferrand y Michel Rouden.
Timbalier y François Caraffe.
Trompettes y Simon Boudot, à Pontoife.
Pierre-Nicolas Périard, idemy
Pierre-Julien Rojïy , idem.
Nicolas d'Orgebray, à Beauvais.
Nous allons donner l'état de cette Compagnie , depuis les Maré-

chaux- des-Logis , tel qu'il exiftoit lors de la réforme du premier Jan¬
vier 1775, & qu'il fut porté à la Cour des Aides, où ils font tous couchés
avec la qualité d'Ecuyer.
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Mare'chaux-des-logis , Pierre-Marie de Combard Dugiband, fieur de

Vernege, premier Aide-Major.
Gafpard Picard, fieur de Guyons & de Montrouffet à Pierre-Fitte,
Charles Langlois , fieur de Jainville , à Rouen.
Jean Picard de Launay , fieur de Putay , à Pierre-Fitte.
Charles Chanon, fieur de Mauguins , à Bourbon-l'Archambauk,
Jean-Louis de Veffiere, fieur de Lavergne, à Saint-Fîour.
Pierre de Pompry, fieur Dumarais, à Montmirail.'
François le Sage , fieur de Menihurel, à Nogent-le-Rotrou.
Antoine de Rigo Ilot, fieur d'Eftigny , à Vahy.
Jean-Baptifte-Antoine Vottê, à Arpajon.
Brigadiers , Jean-François Efmorit, fieur delaRofiere, à Orbec*

• François-Léonard Deslyons, à Meru.
Michel-René Briand, fieur de Chazé , à Angers.
Jean-Louis le Vacher, fieurMu Guerrier, à Montfort-Lamaury,
Jean Genot, premier Sous-Aide-Major , à Beaune.
Jean Teillart, fieur de la Tiffonniere , à S. Flour.
PfrJmet du Cheyrou , fieur Defnochés , à Limoges.
Antoine ThuilUer, fieur de S. Hilaire , à Thiviers.
Henri-Jean rlilaire Houillier, fieur de Ville-Dieu,à Fontenay-le-Comte»
Claude-Do inique Dieche, fieur de la Cafiagne , fécond Sous-Aide-

Major, à Rhodez.
Sous-Brigadiers , Alexandre - Jofeph Sourdon du Mefnil, fieur de la

Corretterie, à Galuy.
Simon-François à'Embes, fieur Duchatenet, troifieme Sotfs-Aide-

Major, à Limoges.
Etienne-Jean-Louis Crecy , fieur de Champmilon -t à Senez.
André-Nicolas d'Efpaque, à Perpignan.
Martin de Lorme , à Vernon.
Pierre-Louis de Mannoury , fieur de la Brunetiere , à Livarot.
François Griffon, fieur de Baune, à Aumale.
Nicolas Prevofi , fieur de la Brifegaudiere , à Château-Thierry,
Raimond de Varenne , fieur de Grandlac , à Beaulieu.
Porte-Etendards, Claude Dareau , Ecuyer , à Seaulieu.
Jofeph Cajtillon , fieur de la Jaumarie , à Périgueux.
Elie de Seravayat, fieur de la Barrière , à Nontronc.
Louis-François dé Hautecloque , fieur de Monhurel, à Gournay.

Hommes - d'arm es.

Robert - Marie - Pierre Greban de Jacques - François Pompry, fieur
Sazy , à Brie-Comte-Robert. de Saîfogne , à Soiflons.

Samuel-Daniel Befnard, fieur de François - Clément Lenoir , fieur
Montigny, à Château-Gonthier. de Feuiilere , à Péronne.

Gilbert Briaudet, fieur d'Esberge- Jean - Louis Barbot, fieur de Ru-
rons , à la Pecaudiere. chet, à Boutteville.

André - François Chayal de l'Ef- François Lemaigre de Laulanhier,
pinas , à Gueret. fieur de Lacombe, à Verfailles.

Pierre de Combret , fieur de la Charles-Matthieu Guillot^ fieur de
Beyffarie, à'Tulle. Ville, à Verdun.

Jean*



Ïean-Jofeph de Lambert
Bouvron, à Rozieres-aux-Salines.

Jean Churlaud , fieur de Lage, à
Civray.

Simon - François-Charles le Crof*
nier s fieur du Teil, à Mortain.

Marc - Yves - François Deshayes ,

fieur de Bonneval, à Befiefmes.
Pierre-Vivien de Camp , fieur de

Frefontaine, à Meru,
Pierre- Jofeph Lambert, fieur de

Beaulieu , à Aumale.
Jean-Baptifte du Burguet, fieur de

Chauftaille, à Limoges.
Gilbert Coufin, fieur de La tour-

Fondue , à Clermont.
Jean-Bapriite Mallebay du Clu-

feau, à Bellac.
Philippe Barë, fieur de la Rico-

tiere , à Thiré.
Philippe Gorin, fieur de Poufay ,

à Chantonnay.
Pierre - Vincent Faim , fieur de

Gardonne, à Périgueux.
Jacques-Francois Dupont de Labar-

re, fieur de Lozier, à Argen¬
tan.

François Defçaich , fieur de Lu-
gan, à la Cofhe.

Dominique de Lanfade, fieur de
Villefort, à Brive.

François-Alexandre le Carrurier,
fieur de S. Germain , à Paris.

Adrien - Sicaire Texier, à Non-
trond.

Henri Toupoft, fieur de Beveaux ?
à Doulaincourr.

Pierre-Saint de Ruffelet, fieur dp
Chalorige , à S. Brieux.

Jt an-François Brechard, fieur de
Brinay , à Moulins-en-Gilbert.

Louis-Pierre Trouillart, fieur Def-
touches , au Mans.

Charles Fohra.it, à Rouen.
Paul de Bras-de-Fer, fieur de Val-

launay, à Argentan.
François Barbier, fieur de Landre-

vie , à Confolêns.
François Millard f fieur de Mon-

îrion , à Autun„
Année 1789,
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fieur de Louis Turfoin , fieur de la Morteî-

lerie, à Cifié.
Jean-Claude de Sailly , à Sainte-

Menehould.
Jacques de Sortqïllier » demeurant

à la Rpolle.
Alexis de Martel , à Rennes.
Thomas-Louis-Alexandre de Gou?

yille , fi ur 4e Bretiieville , à
Honfleur.

Alexis-Jofieph de Quevillon , fieur
fie la -Vanne, à Bel émare.

Louis-Jofeph-Thomas Desjbrges *
fieur de Beauval, à Guife.

Jean Lapoyade , fieur de Tijal, à
Sainte-Foy.

Simphorien-Louis-Jacques Çrefpin
de Neuf-Bourg , à Bayeux.

Gabriel le Junie , à Sainte-Foy.
Charles le Mayeur, à Chaumont

en Baffigny,
Jacques Contenot, fieur de Blume-

ray, à ValTy.
Gafpard de Puymartin, fieur de

Miegemont, à Beaulieu.
Charles Fiel, fieur de la Graverie f

à Vire.
Guillaume-Marie de Sallonier, 3

Nevers.

Georges de Boifandant, à Mortain.
JacquesJofeph-Alexandre àHom-

mey /à Bernay.
Ifa!met du Cheyrou, fils, à Limo-

ges.
Antoine-Jofeph de Fejfierc, fieur

de la Vergne , à S. Flour.
Jean Gorjpe , fieur de Lamirande ,

à Sarlat.
Jean-Etienne Blondel del'IUe-beco,

à Lifieux.
Jean-Claude le Mercier, à Vefoul.
Guillaume Potier, fieur Dufouge-

ray, à Dom front.
Louis de Gafcoing, à Nevers.
Jean-Baptiite Rivet, fieur de Sainte»

Avpye , à Paris.
Barthelemi Foyrd, fieur de Fo-*

rac, à Annonay.
Pierre - Louis - Armand de Guil«

iouard de Glatigny, à Caen,
Q



Henri Duburguei, Ecuyer , fleur
de Chauffaille, à Uzerche.

Nicolas-Gratien Frondricre , fieur
du Boccage , au Sap.

Denis - Hercule Midon , fieur de
Molleon , à Orléans.

Claude Chevalier, lieur de Mon-
trouan , à Mâcon.

Jean-Claude de Lapone , Ecuyer ,

fieur du Bouronguel, à Morlaix.
François - Pierre Daniel, fieur de

la Gafnerie , à S. Léonard.
Cvprien - Guillaume Ducoudray ,

fleur d'Arlais , à Vire»
Louis - Xavier Prinjlet, fieur de

Pont-Bernard, à Dijon.
Philippe de Rudes , fieur de la Cat-

îerie, à Vire.
Louis-Alexandre Bourdon , fieur

Dupommieret, à Orbec.
Pierre Potier, à Alencon.
Jacq.Vofeph-Franç.-VulfranBz/i/Ty.»

fieur de Fontaines, à Abbeviîle.
Jean Ruffin, fieur de Bouglon, à

Mont-de-Maïïan.
James-Jofeph d'Aiguillon, à Douay.
Philippe Gauleher, fieur de Val-

donne , à Langres.
Antoine-Emmanuel de la Fourne-

rie,fieur de Boifgeney,à Alençon.
François Mallebay , fieur de la

Vigerie, à Bellac.
Bernard de Rome, à Paris.
Gabriel-Ifidore - Matthieu Blondin

d'Efigny , à Abbeviîle.
Louis-Frédéric-Balthafar Sanfon »

fieur de Berviîle , à Abbeviîle.
Antoine Toumyer, fieur de l'Her-

piniere, à Amboife.
Emmanuel-Michel de Lavedrine,

à Marnege.
Jean-Baptifte Pafquier, à Autun.
Bafile-Etienne Bâfre, à S. Ger¬

mai n-en-Laye.
Jean-André de Collibaux » fieur de

Beaulieu, à Mortain.
Jean-Denis Monloirier, à Monte-

limart.
Jdichel-Elie Berard , fieur de Vâ-

xenjies, à Bordeaux.

? )
Pierre de la Plechards, Ecuyer,

à Cafielnau-Dauzan.
Pierre Gayaud, fieur de Mourne ,

à Bourganer.
Jacques Gudin, fieur du Pavillon,

à Lor ne.

LauivChar'es Maillard, s. Angers.
Jacques de Turenne » fieur de Fal-

gueyroux, à Beaulieu.
Pierre-Tiburce de Lantoume, à

Caftillonés.
Jean Monrepos , fieur de Peyron*

ny, à Marmande.
Jean de Beauchamp, fieur de Brias-

du-Temple , à Uzerche.
Pierre - Nicolas Gilbert , fieur de

Solrac, à Paris.
Jean-Louis Sanfon , fieur de la

SifïLtiere, à Montreuil-Largil-
lier.

Lefnin-Launay Efnault delà Che-
minvrie, à Château-Gonthier.

Pierre Babinet, fieur de Remville,
à Poitiers.

François-Pierre Dumoulin de la
Fontanelle, Ecuyer, à Argentan.

Pierre - Jacques Davolld, fieur de
Predavit, à Beaumont.

Théodore Dupush , fieur de Gran¬
ge-neuve, à Bergerac.

Jean-Leonard Meynard de Que-
vilhe, à Tulle.

Pierre - René Syette , à Château-
Gonthier.

André-François Frayn , fiqur de
Maupertuis, à Lagny.

André Hebrard, fieur de Veyri-
nas, à Nexon.

Alexandre-Benjamin-Imbert de la
Terriere, à Châlons.

Jean-Charles - François - Clet Ri-
bault, fieur de la Vieville , à
Noyon.

Alexandre - Antoine - Xavier de
Vernon , à Poitiers.

Jean - Laurent de Villars J fieur
Defroches, à Confolcns.

N ... de Jeanfeing , à Moyenwic.
Jean-Baptiftc-Jacques-Arnaud d»

Lijfagne , à Bayonne,
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Jean-Charles Regnault, fieur de

Tonteville, à S. Saulge.
Anne-Charles-Louis-Vincent-Jean-

Pierre Brijjart, fieur de la Con-
cye , à Meuian.

Guillaume Roulhac, Ecuyer, fieur
de Rofés , à Limoges.

Robert û Hautefeuillc , à Dora.
Jofeph-Camille Leger, à Dreux.
François Aubry, fieur d'Ingrande,

à S. Germain-en-Laye.
Jean le Comte de la Verrie des Ef-

farts, à Alençon.
Cliarles du Moulin de Tercey , à

Argentan.
Henri-Louis-François de Ne'el de

Neuville , à Caen.
François Theullier, fieur de S. Hi-

laire, à Tourtoirac.
Jean-François de la Vareïlle, fieur

de la Salle , à Uzerche.
Jean-Jofeph Caflillon , fieur de la

Joumarie, à Périgueux.
Charles de Seravdyat, fieur de la

Barrière, à Nontrond.
Nicolas le Bigot, fieur de Beaure-

gard, à Domfront.
Charles-François Molinier, fieur

de Lariviere , à Bellac.
Jean-Pierre de Valette, à Bergerac.
Claude-Jean-Charles de Chaînon

,

à Tonnerre.

Jacques-PTançois-Defiré de Grifon,
à Do'e.

Philippe Paftelc&t Proyart, à Pé-
ronne.

Jules-Louis-Francois Moreau de
Liénard, à Dourdens.

Jofeph-Germain- Louis de Fati-
yeau , fieur de Richebourg , à
Auxerre.

Claude-Noël Dslorme , à Senlis.
François de Saint-Martin, fieur de

Veyra, à Marmande.
Jean Rougeaht , fieur de Barodi-

nes, à Cufiet.
N... delà Martiniere, à Chantilly.
Jean- Charles-Honcré Leveque , de

Flisicourt, fieur d'Angeryiile ?

à Abbeville,

Antoine-Jofeph-Bazire de Rets, à
S. Germain-en-Laye.

Pierre-Céfar-André Caullier t fieur
de Eoyarcourt, à Abbeville.

Elie Fourichon de Croze , fieur de
la Bardonnie, à Nontrond.

Francois-Louis-René de Germant *

fieur de Crinays , à Domfront.
Jean de Saint-Garrequ , à Ci-

vray.
Louis-François de S&ryain , à Ar¬

gentan.
Charles-Alexandre-Maurice le Mai¬

gre , fieur de Saint-Maurice , à
Saint-Fargeau.

Jofeph Romain, fieur deLavedeau
de Cafaûbon , à Vie.

Antoine Stkemne J fieur de Fube-
court, à Metz.

Jean-François-Gabriel Rucl, fieur
de Belle-Ifie , à Alençon.

Cliarles - François Thevenoî de
Saint-Dominique , à Paris.

François-René de Jouenne, fieur
Defiincourt, à Noyon.

Charles - Louis - Agnès de Ccjîe ,

fieur de Vaugourdon, à Alençon.
Charles Brojfier, fieur de V eaujeu,

à Thouars.
Léon Sardain, fieur de la Fontiere,

à Limoges.
Jean-.Tcfeph-Pierre-Jacques-Marie

Guillot, fieur de la Poterie, à
Château-du-Loir.

Jean-François Cauvin. fieur de
Lamperiere, à Paris.

Bénigne-Alexis Johert de Cham-
bertin , Ecuyer , à Dijon..

Pierre-André Jourdain, fieur de
Saint-Martin, à Falaifie.

Jean-Baptilte-Jérémie de Lacroix,
à Bordeaux.

Jacques-Louis - René de Caud , à
Prennes.

Charles-François-Gabriel De/ma*
tures , à Li'îe.

Gafpard de Paroy, fieur de Lurry,
à Marcigny.

Marie - A mbroife - Etienne Bellan-
ger, à Paris.

O a
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Jean-Baptllre de Forno, à Paris. Jean Potiffe, fieur de Thionville s

François Jobart, fieur Dumefnil.» à Houdan.
à Dijon, Relégués ordinaires.

Louis-Antoine Thiery , fieur d'Ef- Jofeph-Denis Paroy de Leuzey, à
taules , à Langres. Marcigny,

Jacques-Jean-Charles de Nécey , François-Germain de la Comté, à
fieur de Chaiïe, à Séez. S. Lo.

Ant ûne de Ron^eres, à Chaumcnt Charles Valeton de Carieux , à
en Vexin. Bergerac.

Jean -Marie de Montegu * à Péri- François Leroy de Lanchere à
gueux. Angoulême,

P.erre-Fremont des Eflarts, fieur François-Jofeph Gueroult Daublay,
de Bafonges , à la Fleche. à Compiegne.

Pierre J^iger, & Paris. Pierre Mallebay du Cluzau, à
Louis - Pierre-François de La- Bellac.

■motte, fieur de Changy, à Mou- Louis Monlé de Laraitrie, à Alen-
lil»s. çon.

François de Bergerons de Chauvi- Pierre-Louis de Sabardiji , à la
gnac , fieur de Chaumont, à Châtre.
Brive. Claude-Jérôme Morée à Saintes.

Claude-Henri Pitato'in , fieur de la Michel-François Berger de Vitry,
Touche , à Saumur. â Crefpi.
Nous aurions defiré donner l'état de la réforme de 1787 & celui des

fur numéraires j mais nous n'avons pu nous le procurer.

CHEVAUX-LÉGERS DE LA GARDE

DU ROI.

La Compagnie des Chevaux-Légers fervant â la Garde ordinaire de
îa perfonne du Roi, éroit autrefois la Compagnie d'ordonnance du Roi;
on fait que les Compagnies d'ordonnances formoient, en ce temps-là ,
le Corpc> de la Gendarmerie de France, & qu'elles étoient diltinguées
de la Cavalerie légère , par la qualité de leurs armes ; on fait auffî
que nos Rois & les premiers Princes du Sang avoient chacun une de
ces Compagnies , dont ils étoient Capitaines. A mefure que les Princes
parvenoient à la Couronne, leurs Compagnies d'ordonnances cef-
foient d'être fous leur nom , & prenoient celui cle l'Officier qu'il a fous
lui ; 1a feuie Compagnie du Roi a toujours été confervée fous le nota
de S. M., parce que le Roi ne meurt point ; elle a feulement pris celui
de Chevaux-Légers du Roi, îorfqu'infenfiblement elle efi: devenue à la
légère.

Cette Compagnie, compoféedans tous les temps de Gentilshommes
& de Capitaines appointés , s'étoit (ignalée en tant d'occafions, que
Henri IV , qui combattoit ordinairement â fa tête, la choifit pour fa
f;arde à cheval, en Mai 1593, & lui donna les mêmes privilèges qu'aux
deux Compagnies des cent Gentilshommes de fa Maifon , dont ce
Prince ce fia alors de fe feryir} les réfemnt feulement pour les grandes
cérémonies»
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La Compagnie des Chevaux-Légers fut donc la première qui eut

î'honneur d'être à cheval pour la garde du Roi.
L'ufage des anciennes Bandes d'Hommes-d'armes , étoit d'avoir clia-»

cùne à là fuite une autre Compagnie, connue premièrement fous le
nom d'Archers,à caufe des armes qu'elles portaient, & enfuite de Ca¬
rabins , lorfque les carabines furent fubftituées aux arcs & aux fléchés ;
chaque Homme-d'arme étoit obligé alors d'entretenir un Carabin au¬
près de lui, & quand la Compagnie étoit afïemblée , ces Carabins en
formoient une autre aux ordres du Commandant. Cr comme c'eft 7

que la Compagnie dite aujourd'hui Chevaux-Légers de la Garde, avo t
à fa fuite une de ces Compagnies de Carabins, c'eft: une preuvê cer¬
taine que ceux qui la compofoient étoient réellement Hommes d'ar¬
mes, & feulement Chevaux-Légers de nom, puifqu'arcune Corn, a-
gnie de vrais Chevaux-Légers n'avoit jamais eu de Carabins à fa f i

Les Carabins des Chevaux-Légers du Roi, s'appelloient par dan. o
tion,les Carabins du Roi. Louis XIII les voyant bien montés & bien'
leftes , éhangea , en 1622, leurs carabines en moufquets; le nom de
Carabins en celui de Moufquetaires , & leur donna un Capitaine ,

qui refta néanmoins fubordonné auffi-bien que fa Compagnie , au
Lieutenant de celle des Chevaux-Légers, jufqu'en 1629.

Ce Prince , dans les premières années de fon regne, avoir offert à fa
Compagnie de Chevaux-Légers de prendre le nom de Gendarmes de fa
Garde , & de îaiffer celui de Chevaux-Légers à la nouvelle Compagnie
d'ordonnance qui avoitété créée en 1609 pour fa garde , lorsqu'il n'étoit
encore que Dauphin ; mais que fi elle vouloir garder fon nom, elle
feroit obligée de céder le pas à celle-ci ; elle prit ce dernier parti , aimant
mieux conferver un nom fous lequel elle étoit connue depuis long¬
temps , & s'étoit acquis une haute réputation par beaucoup d'aftions
éclatantes : "on a dit que Louis XIII, très-fatisfait du parti qu'elle pre-
noit dans cette occaflon , parce qu'il affeéiionnoit fort fa Compagnie des
Gendarmes & qu'il vouloir la décorer, lui donna le pas fur celle des
Chevaux-Légers ; ce qu'il y a de certain néanmoins, eft qu'en don¬
nant cette préféance à la première, il conferva à celle-ci le premier
pofte de fa Garde dont elle jouit toujours , qui eft de prendre immé¬
diatement le Roi, dont elle n'eft féparée que les jours de grande cé¬
rémonie , & feulement par les Compagnies des Cent-Suifies de la Garde
& de la Prévôté de l'Hôtel, attendu qu'elles n'ont de fonftion qu'à pied.

Cette préféance des Gendarmes fur les Chevaux-Légers, eft expli¬
quée dans un mémoire où l'on juftifie encore cette tradition , en ajou¬
tant que Louis XIV" en fit autant, l'an 166^ , en faveur des quatre
Compagnies des Gardes-du-Corps , lorfqu'il voulut qu'elles précédaf-
fent celles des Gendarmes & des Chevaux-Légers de fa garde.

On remarque, à la gloire de cette Compagnie, qu'elle n'a jamais
été battue, & n'a jamais perdu ni fes timbales, ni aucun de fes Eten¬
dards ; & lorfque le nombre trop inégal des ennemis l'a forcée de fe
retirer, elle l'a toujours fait en bon ordre.

Cette Compagnie depuis fon inftitution, a pour unique Capitaine,
ïe Roi, qui l'a toujours commandée en perfonne ; c'eft pour cette rai-
fon qu'il qualifie le Commandant du feul titre de fon Lieutenant, fans
y joindre , comme dans fes aiiures Compagnies, celui de Capitaine,

O 3
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qui n'ajoute rien au grade de Lieutenant de S. M. commandant fa
Compagnie proprement dite ; c'eft suffi en cette même qualité de Ca¬
pitaine , que Je Roi faifoit porter les Etendards chez lui, &: qu'ils y
étoienr gardés tant que la Compagnie n'étoit point alTemblée : fbn
Lieutenant lui rendoit compte, & lui préfentoit les Chevaux-Légers,
à melure qu'il les recevoit.

Le Roi à cheval faifoit recevoir fon Lieutenant, ou à la tête de fa
Compagnie affemblée, ou feulement à la tête de la brigade de garde
auprès de S. M. ; le Lieutenant faifoit recevoir de la même maniéré
tous les autres Officiers , tant fupérieurs qu'inférieurs.

AufR-tôt après que le Roi avoit fait recevoir fon Lieutenant, S. M.
étant retirée, il prètoit fon ferment l'épée au côté comme les Capi¬
taines des Gardes ; mais il le prêtoit d une maniéré toute militaire,
puifque c'eft à cheval, à la tête de la Compagnie , entre les mains d'un
Maréchal de France auffi à cheval. Les autres Officiers & les Chevaux-
Légers le prêtoient dans la même forme , l'épée au côté, comme
étant de la Garde du Roi, mais entre les mains du CommiiTaire.

Il ne rendoit compte qu'à S. M. & ne reconnoiffoit aucun autre fu-
périeur ; ainfi il étoit le Miniftre de la Compagnie, fans qu'aucun autre
Général pût fe mêler du commandement , ni aucun autre Miniitre
prendre connoiffance du détail. C'eft par cette raifon que tous les placets
préfentés au Roi par les Officiers de îa Compagnie , ou parles Chevaux-
Légers, lui étoient renvoyés pour en rendre compte à S. M., de qui il
recevoit les ordres pour faire expédier les grâces accordées par le Roi ;
qu'en quelques diiputes ou affaires auxquelles des Chevaux-Légers
avoient part, perfonne n'en prenoit connoiffance que lui ; enfin c'eft
fur fes ordres que le Tréforier en exercice remettoit les fonds à l'Aide-
Major, chargé du détail du paiement, & qu'il certifioit ceux du Tréfo¬
rier, lefqueis n'étoient alloués à la Chambre des Comptes qu'après
qu'il les avoit fignés.

La Compagnie lui rendoit tous les honneurs militaires , excepté le
falut de l'Étendard, qui n'étoit dû qu'au Roi& à la Reine feuls , Se ils
ne faîuoient de l'épée que Leurs Majeftes.

Il avoit. les entrées de la Chambre & fervoit toujours auprès du Roi;
toutes ces prérogatives de fa Charge lui étoient communes avec le
Capitaine-Lieutenant des Gendarmes.

Sa Charge lui donnoit, au commencement du dix-feptieme fiecle,
le rang de premier Meftre-de-Camp de Cavalerie ; mais il ne l'avoit
plus qu'après les quatre Capitaines des Gardes, & le Capitaine-Lieu¬
tenant des Gendarmes , depuis que les cinq Compagnies ont eu la
préféance fur celles des Chevaux-Légers.

Les brevets des Charges de Sous-Lieutenant & d'Aide-Major en chef,
donnoient le rang de Meftre-de-Camp de Cavalerie : ces derniers en re¬
cevant du Lieutenant leurs brevets de Charges, recevoient du Roi leurs
brevets de Meftre-de-Camp. Les Officiers inférieurs avoient le même
rang que ceux des Gendarmes de la Garde , & les autres, tant Offi¬
ciers fubalternes que Chevaux-Légers, avoient la qualité d'Ecuyer, &
jouiffoient de tous les privilèges des Commenfaux ; c'eft le Lieutenant
de S. M. qui nommoit par brevet à ces places, que le feul honneur a
fait rechercher. Tous devoient faire leurs preuves de nobleffe.
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Par Ordonnance du ç Décembre 177$ , Sa Majefie avoit réduit cett€
Compagnie avec celle des Gendarmes.

Par autre Ordonnance du 4 Juillet x 777 » S. M. l'avoir augmentée d un
Lieutenant, de 2 Sous-Lieutenans, de 3 Enieignes & de 3 Guidons.

Et par autre Ordonnance du 30 Septembre 1787 , Sa Majeft!
fi totalement réfermé cette Compagnie, en s'exprimant ainfi :

Article premier. A commencer du premier Oftobre prochain , la
Compagnie des Chevaux-légers de la Garde ordinaire de S. M., fera
& demeurera fu'pprimée.

Art. II. S. M. conferve au Lieutenanrde la Compagnie, la totalité de
fes appointemens, les privilèges & prérogatives de fa charge , fè réfervant
de fixer le rembourfèment de la finance de ladite charge , aux époques
qu'il lui plaira d'indiquer. Elle accorde au Lieutenant en furvivance, unv
traitement annuel de i200oliv. & lui conferve lès prérogatives & pri¬
vilèges de fa charge, ainfi que de fon activité de fervice.

Art. IIÎ. Conferve S. M. aux autres Officiers de la Compagnie, leur
rang dans le Militaire, l'activité de leurs ferviecs , fuiyant les Commif-
fions & Brevets qui leur ont été aceorde's, & les appointemens dont
ils jouiffenr actuellement, jufqu'à ce qu'ils aient été promus au grade
de Maréchal-de-Camp, ou jufqu'à ce qu'ils foient remplacés à leur
grade , dans les Troupes de S. M.

Art. IV. Ils feront, en ce cas, rembourfés de la finance de leurs char¬
ges, & fi l'un d'eux décédoit avant fo,n rembourfement, S. M. promet
que la famille ne perdra pas la finance de la charge.

Art. V. S. M. conferve î'aétivitc de fervice militaire, pendant dix
ans, aux Chevaux-légers , furnuméraires & Eleves de l'Ecole Mili¬
taire de ladite Compagnie ; & ils participeront, pendant ledit temps ,
aux grâces dont ils feront fufceptibles , par l'ancienneté de leurs fer-
vices , & ce, d'après l'état qui en fera préfenté annuellement par le
Lieutenant de la Compagnie.

Art. VT. S. M. accorde à l'Aide-Major de la Compagnie, à l'Aide»
Major-Adjoint & en furvivance , aux Maréchaux-des-logis, Forte-éten¬
dard , Fourrier-Major, Brigadiers of Chevaux-légers, fayoir ; à ceux
qui ontfervi cinquante ans, leur paie entiere ; à ceux qui ont fervi qua¬
rante ans & au-deifus , les trois quarts ; à ceux qui ont fervi trente ans
& audeffus , les deux tiers; à ceux qui ont fervi vingt ans & au-deffus ,
la moitié ; à ceux qui ont fervi de dix à vingt ans, le tiers ; ? ceux
qui n'ont pas dix ans de fervice, le quart de leur raie, jufqu'à ce
qu'ils aient obtenu des emplois dans fes régimens d'Infanterie, de Cava¬
lerie , de Dragons ou de Chaffeurs,

Art. VII. Les uns & les autres continueront de jouir des honneurs,
prérogatives & privilèges attribués à leurs emplois.

Art. VIII. S. M. accorde aux petits Officiers, & au Secrétaire de la
Compagnie, la moitié de leurs appointemens pour retraite, & la cori-
fervation de leurs privilèges.

Art. IX. S. M. accorde aux Timbalier & Trompettes , la moitié de
leurs appointemens pour retraite.

O 4



r(. ( 216 )■ , .

Art. X* Veut S. M. que les régiftres & contrôle de la Compâgmè $
fbient remis * au moment de la réforme, au Secrétaire d'Etat de la
Guerre , arrêtés & lignés par le Lieiltenant, l'Aide-Major & le Com-
iniffaire des Guerres de ladite Compagnie»

Mande & ordonne S. Mi, &c. A Verfailles, le 30 Septembre 1787*
Signèi LOUIS» Euplus bas, le Comte î)e Brienne»

Capitaines-LieutenanS depuis 15704
1. Etienne Filhet , Seigneur de la Curée , ëh 15704
2. Louis de Sandat, en 1592.
3. Gilbert Filhet, Seigneur de la Curée* en 15934 .

, 4. Léon Albert, Seigneur de Brantes,Duc de Luxembourg, rrinèë
de Tingry, Chevalier dés Ordres Capitaine des Chevaux-Légers 4
31 Décembre 16194

5. Charles de Schomberg, Duc à'Halwin , Maréchal de France $
pourvu le 24 Janvier 1631.

6. Jacques Stuer de Cauffade, Marquis de Saint-Maigrin j Lieure-
iiant-Général des Armées , pourvu le 6 Avril 1652.

7. Jacques Stuer de Cauffade , fils, en Mai 1652.
8. Philippe-Julien * Comte de Mancini, 4 Juillet 1652.
9» Philippe de Montaut-Benac, Duc dé Navailles, Maréchal de

France,pourvu fur la dé million du Marquis de S.-Maigrin, 30 Mai 16534
ïo. Charles &Albert. d'Ailly, Duc de Chaulnes, Lieutenant-Général

dès Armées, fur la démiffion du Duc de Navailles 4 30 Juillet 1664.
11 i Charles-Honoré d'Albert de Luynes , Dtic de Chevreufe, fur là

démiffion de fon coufin-germairi , Août 1670.
i2i Charles-Honoré S!Albert de Luynes * Dde dë Montfort 3 Maré-

chal-de-Camp , fur la démiffion de fbn pere , premier Janvier 1702.
13. Louis-Augufte &Albert d'Ailly 4 Duc de Chaulnes ^ Maréchal dé

France , pourvu à la mort de fon frere , le 2 Novembre 1704.
14. Louis-Marie d'Albert d'Ailly \ reçu en furvivance de fon pere ,

5 Avril 1717, mort 23 Novembre 1724.
.55. Charles-François Albert d'Ailly, Duc de Pecquighy, reçu en fur¬

vivance de fera pere, après la mort de fon frere, 8 Janvier 1729.
ï 6. Michel-Ferdinand &Albert d'Ailly, Vidame d'Amiens, Duc de

JPecquigny & de Chaulnqs , Maréchal-de-Camp , pourvu de la Charge
de Lieutenant, 25 Février 1735 , mort en Septembre 1769.

ï 7» Emmanuel-Armand DupleJJis-Rickelieu, Duc d'Aiguillon , ancieri
Miniftre & Secrétaire d'Etat, pourvu le 24 Septembre 1769, mort en
Septembre 1788. ,

r8 Armand-Defiré Dupleffis-Rickelieu , Duc d'Agçnois, reçu en fur-*
Vivànce le premier Juillet 1780.
Chèvàux-Légers reformés par tOrdonnance du 30 Septembre 1787»

ïfeùrenaÀt i Emrôanuel-Arniand Duplejjïs „ Duc d'Aiguillon»
_ Lieutenant * en furvivance, Armand-Defiré Duplejfis, Duc d'AgenoiS j
iori nis.

Sout-Lieutenahs j François-Marie-Kené à'An&gtè* » Brigadier de!
Ai'fiiéés \ feçù lé 15 Janvier 17844
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Jean-Charles de Montalembert, Chevalier de Saint-Lazare , reçu

ïe 22 Février 1784.
Enfeignes, Louis-Marie-Ambroife-René, Marquis du Drefnay , »{<,

teçu le 27 Mai 1782 , à Morlaix en Bretagne.
Benjamin-Léonard-Louis Frottier de la Golte-Meïïeliere, reçu le 15

Janvier 1784*
Hyacinthe-Jofeph de Tinteniac, reçu le 22 Février 1784.
Guidons , François-René-Hervé de Carbonnel, Vicomte de Canizy t

reçu le 22 Février 1784»
George - Philippe - Léon de Channe , heur de la Maifon-Forte , >J< ,

Bri|radier des Armées., reçu le 5 Décembre 178^.
Àbel-Alexis-Francois le Conte de Nonant, Marquis de Pierrecourt,

reçu = George-Jofeph de Trevelet , le...
Aides-Major en Chef, Bernard de Lefpicier de Villars , >£i, reçu le

3 Juillet 1780.
Charles-Jofeph-Marie-Etienne de Truchis de Lays., reçu Adjoint

& en furvivarice, le premier Avril 1784.
Maréchaux-des-logis, Antoine-Nicolas Caqueray de Saint-Quentin,

reçu le 25 Décembre 178^ , à la ville d'Eu..
Charles de la Ramade ^ fieur de Traverfac , reçu le 5 Juin 1785 ,

à Coulonge en Limofim
Porte-Etendard , Jolepli-Nicolas de Lichy j, reçu Antoine Duelos

d'Héricourt ^
.... ... .. . .....

Fourrier-Major, François-Charles le Vaillant , Chevalier de Villers,
, reçu le 3 Juillet 1780.

Brigadiers, François-Pierre de ÏEcharpy , fieur de Montgouffet, ^ s

reçu le 3 Avril 1783, à Dreux, Me-de-France.
Jean le Blanc de Saint-Juft, >J<, reçu le ç Juillet 1785 , à Périgueux.
Géde'on de Condé, fieur d'Avaucourt, , reçu le 5 Juin 1785 , à

Vaucourt par Verdun.
Charles-Eugene de Saint-Paul de Linghard, reçu m Jofeph-Nicolas

de Lichy.
Chevaux-Léger si

Jean-Baptifte de IVitajfe de Fon¬
taine Saint-Léger.

Jean - Charles de Beauvarlet dé
Drucat.

Charles - Louis - Simon de Fran-
val.

Marie-Louis-Nicolas de Montgeot
d'Hermonvilîe.

Charles-Alexis Beufvier des Pali-
gnis de la Secherie.

Ferdinand de Bonnai de Nonan-
court.

Antoine - Louis - Charles - Magde-
leine-Guillaume de Lacour.

Jacques-François Cavelier de Cù-
verville,

René-Henri de Guichard de Mon-
temain.

Charles-Antoine le Sueur de Givry.
François-Dauphin de Gourfac.
Claude-Gilbert Lebel du Plat.

Georges-Odot de Lenfemat.
Jacques-Emmanuel, Chevalier de

la Grandie des Tuilleries.
Gédéon - Alexandre-Pierre Çuatre-

JoL^ de la Hànte de Marelles.
Jérôme - François- Marie Croutells

d'Efcaquelonde des Vaîours.
René-Henri de CœuSt de Clïacé.
Ïvicolas-Francois de Bruni.
François - Hyacinthe de Dreuillê
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lou's-Thomas-Prudent le Vicomte Charles Pafquier de Prie%at de
de Saint-Helory. Saint-Meymy.

Henri-Nicolas François le Sueur, François Anceaume à'Houdan.
Chevalier de Givry. Jean-Jacqu.es Vialate de Pemille.

Auguftin-Antoine Falcoti de Lon- Jean-Et en né Vialate , Chevalier
gevialle. de Pemille.

Pierre de Friac. François-Charles YAbbey de Ré-
Charles-Aîex. Ifambert deMedines. veillon.
Louis-Marie de Cajlres. Céfar-François Gondolier de Tu-
Armand-Gabriel de Boijïinard de gny.

Foix. Pierre-Louis Bonnet de Meau-
Marie-Pierre-Nicolas de Witajfe try.

de Buffu. Jacques Bertion de Rochetaillée.
Gabriel de Magu'm de Gafte. Jean-Francois Bernon, Chevalier
Claude-François de Vernoux. de Rochetaillée.
Jean-Jofeph de Vigouroux d'Au- Gilbert de Sarrafn de Rafft-

res , gnac.
Louis-Talmorit de Lefnier. Robert-François-Antoine de Beau-
François de Monto%on. terne.
Jean - Raptifte - Charles - Nicolas Nicolas - Denis de Caqueray de

David de Caqueray d'Ëlîecourt. Saint-Qaentin , fils.
Aumônier, Jean-Charles Leroy, recule 3 Novembre 1768.
Secrétaire , Pierre Brion.
Médecin , Pierre-Jac;ues Poupart, reçu le 4 Juillet 178e.
Chirurgien-Major, Jean - Baptifte - Léonard Fray, reçu Jean

Gauthier.
Apothicaire, Jean-Louis Renia Chenaye, recuar: Jean-Baptifte Legéra.
Fourriers , Jean-Jofeph Bechet le H au ourt, à Sedan.
Jean-François Pommiès * reçu le 15 Avril 1774, à Senlis.
Sellier , Louis- Antoine Laboutylle, reçu le premier Janvier 1782.
Maréchal-ferrant, Pierre-Claude Bouquet, reçu =: Claude-Edmê

Paupier „ le 6 Mars 1769.
Timbalier, Charles-Simon IVeijlerler.
Trompettes * Thomas Raitre, reçu le 27 Avril 1784»
Vinceflas Heina , reçu le 10 Avril 1785, à Paris , rue de Seine.

Chevaux-Légers en pied, réformés le premier Janvier 1776, par l'Or*
donnance du 15 Décembre 177(1).

N... de Lacofie, Sous-LieutenantMaréclial-de-Camp,
N... de Fumelj premier Cornette.
N... Dandigné , fécond idem.
N... de Montalembert j troifieme idem,
N... du Barry, Cornette honoraire.

Maréch aux-des-Logij.
N... Duclos. N... Dubois.
N... de Pers. N... de Campagnac,
N... du Rieux. N... de Belvaux.

( 1 ) Ceux précédés d'une * , étaient rentrés en pied depuis la réforme de 1776 9
A ont été réformés une fécondé fois le 30 Septembre 1787,
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Brigadiers.

N... d'Agmlcourt, 1737.
N... de Reméon , 1739.

N... de Rufojfe, 1740»
N... de Monfures, 1741»

Sous-Brigadiers.

N... de Vallès, 1741. N... de Failly , idem.
N... de Barville, zWez/z. N... de Traverfac, idem.
N... d'Orville, idem. N... de Chatillon , 1743.
N... d'Hardivilliers , 1742. N... de Montremy , idem.

Porte-Étendards.
N... de Gauyïlle, 1743.
N... le Beillif, idem.

N... de Bourneuf, idem.
N... de Salignac , idem«

Ch evaux-Légers.

N».
N-
N-
N».
N».
N...
N...
N...
N...
N...
N...
N...
N...
N...
N».
N-
N...
N-
N...
N...
N-
N...
N...
N...
N».
N...
N-
N...
N...
N...
N...
N...
F».

de Rheroulde, 1743.
Daret, idem.
de Beaiivillards , 1743.
de Bandeville , idem.
de Dfeuilles , idem.
de Louvagny , idem.
de Vemandoyillers , idem.
Chevalier de Campagnac , z'J.
Darantot, 1744.
de Saint-Eloy , idem,
Dubofq , idem.
de Saint-Ouena idem.
de Maurey , idem.
de la Pouyade , idem.
de Plagne, idem.
de Manneville , idem.
de Boisgautier , idem.
Vaux. 174J.
de Meryilly , idem,
de Latour, 1746.
de j&zr., 1747.
de Bras-de-fer, idem.
de TerraJJon, idem.
de Bourdamyille, idemm
Durot, 1748.
de Puiredon, 1749.
de Zzz Granche, idem,
de Bunel, idem.
de Saint-Etienne, idem.
de la Fontaine, 1750,
de Beaufort, idem.
de Corcorail, idem.

1755.

N... de Montferrand. 17$$*
* Marie-Pierre- Nicolas IVitajfe de

Buffu , 1756.
N... de Beaunay , 1757*
* Pierre de Friac, idem.
* Charles Ifambert de Médines ,

1758.
* Louis-Marie de Cajlres , idem«
N... de Roavoir, idem.
N... de Laipaud, idem.
N... aZ, idem.
N... Coejfier, de Demoret, idem.
N... de Polignac , 1739.
* Armand-Gabriel de Boijlinard de

Foix, idem.
* Gabri&l de Maguin de Gafte , z<f«
* Charles-Joieph-Marie-Etienne de

Truchis de Lays , idem, depuis
Aide-Major-Adjoint.

* Claude-François de Vernoux, id.
* Jean-Jofeph de Vigouroux Dau-

res , 5 re?u en Mars idem,
remplacé en 1784.

* Louis-Talmont de Le/nier, idem.
* François de Monto%on, 1759.
* Jean - Baptifte- Charles-Nicolas-

David de Caqueray Dellecourt,
reçu en 1759.

* Charles-Pafquier de Prierai d»
Saint-Meymy, idem.

* Francois-Anceaume à'Houdan, id.
N... de Charlieu, idem.
* Jean-Jacq, Vialate de Pemille,ii*
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* Jean-Etienne Vialate > Chevalier N... cl

de Pemille, 1759.
* François-Charles l'Abbey de Ré¬

veillon idem.
* Ce far - François Gondolier de

Tu.? ny , idefn.
* Pierre-Louis Bonnet de Meautry,

idem.
* Jacques Bernon de Rochetaillée,

1760.
* Jean-Fraricoîs Bernon J Chevâlier

de Rochetaillée , idem.
N... de Beaumé, idem.
N... de Pourquery , idem..
Arnaud - Galpard du Grenier de

Malardeâu de Saint-Legr ,

idem.
N... de Banajlre, x7(51,
Ni., de Foucault * idem.
N... Duchefne delà Motte., idem.
N... des Maifons idem.
N... Lonlay de Villepaille s idem*
ÎST.ê. Diiplêffis, idem.
N... de Lauthonie, 1^62.
N... de Foreeyille , idem.
N... de la Morelie > idem.
N... d'AguiJy, idem.
N... de Brevaux* idemi
N,.. Dreuille de Senneterre , idem.
N... de Vayre , idem.
N*.. de Milleville * 1763.
N... de Mercajlel, idem.
N... de Erette , idem.
N... du Rieux , idem.
N... de Clinchant, zde/zz.
N... de Jeffet, idem.
Ni., de Folny, izfovz.
N... de Senfillon, zVfozz.
N... de Matharel, zdezzz»
N... de Rzzor, z&zzz.
N... d'Avefnes , idem.
N... Belleval de Saveufe

,

N... de Banville, idem.
N... de Frefney, 1764.
N... de Manou , id,em.
N..* la Giraudiere , zV/ezzt.

T R o

idem.

Mongeon, 17^4»
N... de Moufle , idem.
N... Chevreufe du Vallon , zdé/zz»
N..ï Manoury d'Aubry , idem.
N... Chevalier de Dreuille

, idem*
N... Dauphin, idem.
N... Aubert du Ménil, z'àzzz.
N... Broffard de Percenne, idem.
N... la Bachellerie , idem.
N... de Rivettes , ideiti.
N... de Lacouture, 1765.
N...de Puitignon, zaezzz. t .

N... de Récalde , idem.
N... de la Ro.,ue, idem.
N... Dolet de Longeau, zde/zz.
N... de la Pommeraye , idem.
N... de Monchy , idem.
N... dé Montaigle, idem-,
N... de Mollet, idem.
N... de l'Eflang, idem.
N... de Marfaw ille , idem*
N... Chevalier de Gauville , z'de/«,
N... A'Isbergué, idem.
Jean-Eaptiite- Jacques Degi/lain de

Bontin, idem.
N... àiHamelin, zzfez*.
N... C evalier du Trefor, z'dezzz.
N... Hurel de Brettevilie , idetn.
N... de Lonlay idem.
N... de Vajfal, idem.
N... de Bayenghtm > idem.
N... Demies. 1766.
N... Duhouy, idem.
N... de Chauvenet, z'Vvzz.
N... Berment d'Infreville, z'dézzz.
N... î_,e Vaillant de Chaudenay, z<f,
Pierre-Fra cois > Marquis de Jf^z-

foquier, Reur de Méricourt, chef
du Nom & Armes de fa Mai-
fon , admis en 176^ reçu le 7
Avril 1766, à Saint-Affrique 9
en Rouergue.

N... de Goyon , idem.
N... de Courgerenne , idem,
N... de Zzz Vaixiete, idem.
N... de Montalier, idem.

M P E T T E S.

Jofeph lïMeindelte, François Heina.
Nous n'avons pu avoir l'état des Surnuméraires, que nous donni

rons dans la prochaine édition»
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GARDES-FRANÇOISE S.
Mézeray dit que le Régiment des Gardes-Françoifes fut établi en i ^66 ,

& que pour e$ conferver la mémoire à la poftérité , on frappa une
médaille qu'il a fait graver avec la date de cette année, dans fa
grande Hiftoire de France,
L'Hiftoire manufcrite de ce Régiment,date cet établiffement de l'an i <563.

Il fut de dix Compagnies,Si les Compagnies ou Enfeignes des gens de pied,
dont Charry étoit le Capitaine, ( c'eit-à-dire Meltre-de-Camp, comme
on parle à préfent) avoient fervi dès le 20 Décembre 1 562 , à la ba¬
taille de Dreux. Le Régiment fut cafie après le liege de la Rochelle,
pour tranquillifer les Religionnaires, à qui ce Corps nouveau & fi
conlidérable donnoit beaucoup d'ombrage.

A peine le Roi Henri III fut-il arrivé de Pologne à Lyon , en 1574,
qu'il rétablit le Régiment des Gardes, & lui donna Duguaft pour
Meftre-de-Camp.

Par Ordonnancedu 17 Juil. 1777, ce Régiment eft refté comme aupara¬
vant , à fix bataillons, compofes chacun d une Compagnie de Grenadiers,
&de quatre Compagnies de Fufiîiers, au moyen de quoi les fix Compa¬
gnies de Fufiîiers excédant cette nouvelle compofition , font fupprimees.

Chaque Compagnie de Grenadiers eft commandée par un Capitaine,
Un Capitaine en fécond , un premier Lieutenant, un Lieutenant en fé¬
cond

, un premier Sous-Lieutenant, un Sous-Lieutenant en fécond , &
compofée d'un Sergent-Major, d'un premier Sergent, de quatre Ser-
gens , d'un Caporal-Fourrier-Ecrivain , de huit Caporaux , d'un Chi¬
rurgien , de huit Grenadiers , & de trois Tambours ou inftrumens , for¬
mant un total de 109 hommes , y compris les Officiers.

Chaque Compagnie de Fufiîiers eft commandée par un Capitaine, un
premier Lieutenant, un Lieutenant en fécond, un Sous-Lieutenant, un
Sous-Lieutenant en fécond , un En feigne; & compofée d'un Sergent-
Major , d'un premier Sergent, de quatre Sergens de feèfcion , d'un Ca¬
poral-Fourrier-Ecrivain , d'un Caporal Porte-Drapeau, d'un Caporal-
Canonnier , de neuf Caporaux, de trois Canonniers , d'un Chirurgien ,
de cent quarante-quatre Fufiîiers, & de quatre Tambours ou inftrumens ,
formant un total de 176 hommes , y compris les Officiers.

(1) La Compagnie Colonelle fera toujours défignée fous ce nom ;
chacune des vingt-neuf autres continuera de porter le nom du Ca¬
pitaine qui la commandera,

S. M. a créé dans ce Régiment un Lieutenant-Colonel en fécond ;
elle a fupprimé les Enfeignes à pique, Sergens-Fourriers, Appointés ,

même les Sergens d'ordre; au lieu & place defquels S. M. a créé deux pre¬
miers Adjudans, & trois autres Adjudans; au moyen de quoi l'Etat-Major
dudit Régiment eft compofé d'An Colonel, d'un premier Lieutenant-Co¬
lonel , d'un Lieutenant-Colonel en fécond, d'un Major , de fept Aides-
Major, de fept Sous-Aides-Major , de deux premiers Adjudans , de trois
autres Adjudans, d'un Aumônier , de deux Chirurgiens-Majors, d'un

•{ 1 ) Ces Compagnies fixées a&uellement k 100 Fufiîiers, feront augmentées
fu&eefiiyemem jufiju'à 144.
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Tambour-Major, de deux Sous-Tambours-Major, de feize MufîcienS
affe&és à la garde de S. M. , de deux Commiffiaires , dont l'un ayant
la police , d'un Maréchal des-logis (i) , un Prévôt , d'un Lieute¬
nant du Prévôt, d'un Greffier, dTuri Juge-Auditeur des bandes, d'un
Médecin , d'un Aide-Médecin , d'un Apothicaire, de d$>uzé Archers de
la Prévôté , & d'un Exécuteur.

L'intention de S. M. étant de ne conferver d'Officiers-généraux
dans ce Régiment, que les deux Lieurenans-Colonels & le Major. Les
Capitaines actuellement Officiers - Généraux, & ceux qui feront à
l'avenir Maréchaux-de-Camp , ne pourront plus conferver leur Com¬
pagnie ; S. M. fe réfervant de leur accorder des appointemens pro¬
portionnés à l'ancienneté & à la diltinftion de leurs fervices , même
de les rappeller pour remplir dans le même Régiment les places de
Lieutenant-Colonel ou de Major, & de les employer comme les autres
Maréchaux-de-Camp de fes Armées , & les faire participer aux mêmes
grâces.

Pour conferver en aéHvité les jeunes Officiers qui fe trouveront
furnuméraires , S. M. a établi dans chaque Compagnie de Fufiliers,
un Enfeigne furnuméraire., fans appointemens; ces emploins ne pour¬
ront être vendus fous aucuns prétextes , & en temps de guerre, il
n'y fera point nommé lorfqu'ils viendront à vaquer.

S. M. confirme l'établiffement du Dépôt qui a éré fait par le Co¬
lonel, pour l'inftruétion tant des Officiers qui entrent au Corjos, que
des Recrues dudit Régiment. Le Colonel pourra y admettre , a raifort
de trois par chaque Compagnie de Fufiliers , des enfans de Bas-Offi¬
ciers & Soldats des Troupes du Roi; lorfqu'ils auront atteint l'âge
de onze ans , ils recevront la folde comme les autres-, fans faire
nombre dans les Compagnies ; mais à l'âge de feize , ils feront te¬
nus de contra&er un engagement de huit ans, en leur donnant moi¬
tié du prix de l'engagement d'un homme de recrue, ou de rembour-
fer ce qu'ils auront coure pour leur entretien, dont il fera tenu regiftre
çxaft par l'Officier commandant le Dépôt.

La même Ordonnance fixe la finance des charges, les appointe¬
mens , folde & mafïe , l'adminifiration, le fervice, les privilèges &
prérogatives du Colonel du Régiment, du Prévôt ( 2). Ces difpofitions
n'étant pas fufceptibles d'extraits , il faut les lire dans l'Ordonnance
même.

Le Meftre-de-Camp du Régiment des Gardes-Françoifes , prêtolt
autrefois le ferment fur les Evangiles , chapeau bas, & à genoux fur un
carreau, entreles mains du Colonel-Général, qui étoit couvert& affis dans
un fauteuil, Depuis l'extinéHon de cette Charge, voici la maniéré dont
ce ferment fe prête : le Roi fait affembler le Régiment, S. M. monte
à cheval, fe place dans le centre , & fait approcher tous les Officiers ;
en leur préfence elle reçoit des mains du Major un hauffe-col & un
efponton ,& les donne au nouveau Colonel qui elt à pied ; enfuiteS. M.
leur déclare qu'elle lui a donné la Charge de Colonel du Régiment de

(1) Il a rang de Capitaine, par l'Ordonnance du 26 Septembre 1779.
(2) Voyez l'Ordonnança de Charles IX, de 1770, & celle de Henri III, de
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f . .fes Gardes-Françoifes , vacante parla mort ou la de'mifiîon de celui qui

l'avoit, & ordonne qu'on le reconnoi.Te en cette qualité , & qu'on
lui obéiffe en tout ce qui regardera le fervire de S. M. Le Rois'étant
retiré , le nouveau Colonel prête ferment entre les mains du Maré¬
chal de France , comme représentant le Connétable , ou en fon ab-
fence , entre les mains du plus ancien qui fe trouve alors auprès du
Roi ; après cela le Colonel fait dédier le Régiment devant lui, & va
monter ia garde au Louvre, confervant le hauffe-col durant toute cette
gar.le,.

Le Roi permit au Duc de la Féuillade, & enfuite à chacun de fes
Suece fleurs , à mefure qu'ils ont été reçus, de porter toujours un
bâton fembJable à celui du Capitaine des Gardes-du-Corps ; au lieu
que jufqu'alors les Meftres-de-Camp ou Colonels de ce Régiment, n©
J'avoient porté qu'en certains jours de cérémonie.

Meftres-de-Camp & Colonels du Régiment depuis 1563,

Le Capitaine Charry , en 1563.
Philippe Stroxyy , en 156=5 , qui fut Commandant d'Armée en 1581*
1N... de Caujfeins , en 1574, -tué au fiege delà Rochelle.
îf... du Guaji, en 1574, affaffiné l'année fuivante.
Antoine Brichanteau , Seigneur de Beauvais-Nangis , 1580, depuis

Amiral de France.
Louis Berton, Seigneur de Crillon , Lieutenant-Colonel-Général

de l'Infanterie, fut reçu fur la démiffion du précédent, le 15 Sep¬
tembre 1581.

Charles Blanchefort, Marquis de Créquy, Maréchal de France ,

pourvu fur la démiffion du précédent, 31 Mai 1605.
Charles,Sire de Créquy & deNaples, fils, en 1623.
Jean de Rambures lui fuccéda en 1632 , & fut tué en 1637.
Antoine de Gramont, depuis Duc & Pair, & Maréchal de France,

lui fuccéda en 1637 , & fut le premier Colonel.
Armand de Gramont, Contre de Guiche , reçu en furvivance de fon

pere, Février 1658.
François d'Aubufon, Duc de Rouannois & de la Feuillade , Maré¬

chal de France , fut reçu fur la démiffion des précédons, 3 Jan¬
vier 1672.

'Louis-François, Marquis de Boufflcrs , Duc & Pair, Maréchal de
France , fut reçu à la mort du précédent, 4 Février 1692.

Antoine
, Duc de Gramont & de Guiche, Maréchal de France , reçu

fur la démiffion du précédent, qui fut Capitaine des Gardes-du-Corps ,

le 10 Décembre 1704.
Louis-Antoine-Armand de Gramont, Duc de Guiche, fon fils, Lieu¬

tenant-Général des Armées , reçu en furvivance, 17 Juin 1717.
Louis, Duc de Gramont, Lieutenant-Général des Armées, reçu après

la mort de fon frere, le 25 Mai 1741 , tué à la bataille de Fonte-
îioy , à la tête de fon Régiment, 11 Mai 1745.

Louis-Antoine de Gonîaut, Bue de Birçn, Maréchal de France ,

reçu 26 Mai 1741»
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État-Major,

Colonel, Louis-Antoine de Gontaut , Maréchal, Duc de Birpn,
fiomme le 26 Mai 1745 ; il a 5853 liv. 6 fgls 8 den. par mois
d'appomtement,

Premier-Lieutenant-Colonel, Anne-Louis , Comte de Mathqn , Lieu¬
tenant-Général des Armées, ; il a 1833 liv. 6 fols 8 den. paj:
mois d'appointement»

Second Lieutenant-Colonel, Louis-François-Jofeph, Baron à'Aldart7
Maréchal-de-Camp ; il a 1250 liv. par mois.

Major, N... Marquis du Sauray, Lieutenant-Général ; il a 1^00 liv»
par mois; il elt dés le temps de la création : du moins elt-il cer¬
tain qu'il y en avoit un en 1581; il a le rang de Capitaine ; & fa
commilïion eft fçellée, au liçu que celles des Capitaines ne font que
de limples brevets.

Aides-Major, dont le premier a 416 liv. 13 fols 4 den, par mois,
& les fix autres, 37:<$ liv. chacun,

N.,. de Bofquinjay, *J<.
N... de Mejgrigny , \
N... de Serquigny J

N... Jeannot de Bartïilat, *■>
N... Dubois Berenger ,
N... de Tpurdonnet,
N... de Manneville *

Les Aides-Major ont rang de Lieutenans depuis Lan 1662 ; le
premier fut créé .en i<,ç6 , & le fécond en 1615 ; le Roi y en ajouta
deux en 1672 , deux autres en 1713 , & un feptieme en 1743.

Sous-Aîdes-Majfjr, ont 250 liv.. chacun. N..? dtLapallu.
N... Brunei d'Evry.
N... du Belloy , >J<.
Alexandre-Jofeph-Félicien de Baroncelly , Marquis de Javon»
N... cTAuxy , >J<,
N... de Chiexa,
ÎS1... du Sauxay.
Les Sous-Aides-Major ont rang de Sous-Lieutenans ; quatre fu¬

rent créés en 1679, deux en 1713 , & le feptieme en 1745.
Premiers Adjudans , qui ont 125 liv. par mois chacun. N... Def*

champs , vjs.
N... Maxyyer,
Adjudans , qui ont 100 liv. chacun par mois. N... d'Heliot,
N... Dequer,
N... Lamarre.
N... Digard, , Surnuméraire»
Sergent d'Ordre, N...
Tambour-Major, N...
CommiJJaire des Guerres , qui a 8^7 liv. <j fols. N... Déliré.
Aumônier, qui a 83 liv. 6 fols 8 den. N..,

Préyot*
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Prcvôt-Ge'ne'ral, qui a 505 liv. <5 fols ; N... Lachaud,
Lieutenant de Prévôt, qui a 66 liv, 13 fols 4 den. N,„ (le Bfiiil,
Maréchal-des-logis, qui a 250 liv. ;• N... Dumas ,
Greffier, qui a 37 liv. 10 fols ; N,.. de Fonteille Duponç,
Juge Auditeur des Bandes , qui a <50 liv. 3 N,., Çlery de J3ççpUit>
Médecin, qui a 66liv, 13 fols 4 den. N,.,
Aide-Médecin , qui a 41 liv. 13 fgls 4 den, NM»
Apothicaire , qui a 50 ljv, N,„
Capitaines ; çeux des Grenadiers ont 1000 liv. par mois # G ceux

FujilierS , 946 Uv, 13 yb/s 4 be/z.
N... de Boifgelin , N,
Hery le Blanç de Cloys , Ad> N.
N... de Luberfaç , >J<. N..
N... de Gailhac de la Gardie, Ad- N,
Louis de Montc/quiou * Fezenikc N..

d'Artaignan, Àd- N.,
N... Boçhard de Champigny , jjjk, N..
N... de Chaltêîpger, Ad- N.
N... Durnoncel, Ad- N..
Rî... d'Agoult, Ad- N..
N-,- de Thome , N..
N...de S, Blancard, ' N.,
jq... de Réffuveilie , Ad- N-.
N... Droulin de Menilglaifé, >Jî, N..
N.,. de Sainte-Marie, Ad- N,
Louis-Alexandre de Caffaignes ,

.Comte dre Miramont, Adf-

.. de Boury, »J<,

.. Defdorides, Ad,
.de la Selle, Ad,

.. Dancourt, fa.

.. de Fiavigny, Ad*
. de Rouffy, Ad-
. de Mazancourt, fa

.. de Revigliafc , Ad-
, de The lis, A<,
. de Praël, Ad-
, Dupleffis , *J<.
. de Beauvoir, Ad-
, de Laurieres , >»J<?
. de Braches , Ad-
,, Froiffard de Berfaillip ? ^

Capitaines en fecçnd des Grenadiers, qui ont 416 liv, 13 f, 4 4,
Louis-Gabriel Planelly,

de Maubec, Ad, *788
N»„ Leyval, Ad-

N... Chailly , A*,
N... Dolce,
N... Vaugiraud, Ad-
N... du Ciuzel , Ad-
Premiers-Lieuteiians : ceux des Grenadiers ont 291 livres 13 fais 4 dernçrS>

Ç çeux des Fufiliers, 250 livres.

N... d'Artignofe,
N... laVaçquerie ,

N... Romance s Ad-
N... Chatignonviile, Ad*
N... Malderré, Ad-
N... Roideyille, Ad-
N.,, Chev. de Pimodan Ad> f*
N... Saint-Martin, Ad* "
N... Baumont, Ad-
N... Tombebœuf ,

N*,, Larrard, Ad°
Année

N— du Dreneuc , »¥<»
N... Rachais , Ad-
N,,» Juliena, fa
N... Defcourtils, Ad,
N... Corberon „ Ad-
N,,, Bottrel de Quintin ,

N... de Cuffy , Ad-
N.., Chev. (le ValTan ?
N... -Campigny, Ad-

Chev, du Drentuq #

$ï,»» Çhgy

fa
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Gabriel-Jofeph Froment, Baron de N...de Rocheîambçrt la Valette,

Caftille, N... Ch. de Thuify,4- ,
N... d'AmpIemann de la Creffon- N... S. Paer , >J<.

niere , N... Langlois de Rezy, >J<*
N... de Barville, N... Marconnay ,
N... Chev. Felet,

Lieutenans en fécond : ceux des Grenadiers ont 208 liv. 6 f. 8 d&Ck
& ceux des Fufiliers, 166 liv. 13 f. 4 d.

N... Defreaux. N..
N*.. d'Obfonville. N..
N... de Vaffé. N..
N... Chev. de Prunelay, >J<. N..
N... Marquis de Fayet. N..
N... S. Va'ler , f. Nv.
N... de la Moufifaye. N..
N... Trenquclléon. N..
N... Chev. de la Bourdonnaye, N..
N... du Chefneau. N..
N... Defpiennes; N..
N... Ch. d'Auterroche. N..
N... Ch. de Cotte. N..
N... de Bufne. N..
N... de Seveyrac. N..

. Ogier.

. d'Oms.

. de la Groye.
. Maiftre de Veaujour.

. la Valette.
de Rouvre.

. Chev. de la Boyrie.
. Chaban.
. de Villereau ,

. de Laizer.
. de Beauharnois.
. Ch. de MafTol, f.
. de Pont de Virfon.

de Mandat,
de Lambilly.

Premiers Sous-Lieutenans ceux des Grenadiers ont 125 liv. & ceux dés-
Fufiliers , 100 liv.

N... Ch. de Saint-Souplet.
N... Defgrigny.
N... de Baude de la Vieuville.
N... de Barbançois.
N... de Kermel.
N... d'Halîot.
N... Sahuguet, Ch. d'Efpagnac. -
N... Ch. de la Mouffaye,
N... de Caulaincourt.
Louis-Edmond Quentin, Comte de

Richebourg,
N... de Luberfac.
N... de Champdivers.
N... de Flavigny.
N... de Croifmarre.
N... du Roux de Beiiil.

N... de la Bufîîere.
N... de Comblât.
N... du Lion.
Charles-Louis de Timonet

gaudières.
N... de la Vieuville.
N... de Caftelnau.
N... de Forger.
N... de Fenoyl.
N... d'Ons-en-Bray.
N... de Maleiffye.
N... de Rancher.
N... Turgot.
N... Fontaine-Martel.
N... Chev. de Lambilly.
N... Riviere de Riffardeau.

DeP

Sous-Lieutenans en fécond : ceux des Grenadiers ont 100 liv. chaêltn.
6* ceux des Fufiliers, 66 liv. 13/14 den.

N... de Rouvenae.
N... de Creny.

N... de Mons.
N... du Pleffis d'Argentre'.



N... de Montéjean.^
N... de la Rochebouffeau.
N... Gaffot de la Vienne.
N... de Guercheville.
N... Honorati.
N... de Goyon.
N... de Lislerôy.
N... Defdorides.
N... de Sainte-Aldegonde.
N... de Sigy.
Ferdinand-Louis Orceau de

tette.

Fh.. Marquis le Boulanger.
N... de Perrien-Crenan.
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N... de Limer;.
N... de Courteiîle.
N... Chev. de la RocheboulTeau.
N... Dupleffis.
N... de Perthuis.
N... de Lagarde.
N... Pajot de Marcherai.
N... de Pontbriant.
N... de la Marche.
N... de Quinfonnàs.

Fon- "N... Maupeou d'Ableiges.
N... de Suarez d'Aulan.
N... le Pretre de Chareaugirpn.

Enfiignes , qui ont 5 15 liy. chacun.
N... Labroue de Vareille. N...
N... de Boury. N...
N... de Crangeac. N...
N... de Fremeur. N...
Antoine-Frédéric-Thomas Hue de N...

Miromefnil, -K N...
N... de Beffe. N...
N... de Thomé. N...
N.f. de Lanfon. N...
N... de Pronleroy. N...

de Canteleu. N...
de Sartiges. N...

Juigné.

N.
N.
N... -d'Efpart.

d'Auteuil.
Chev. Turgot.
Leclerc de
Gontaur de S. Geniez,
Daveîon.
Cher, de Lambilîy.
FroifTard de Berfaillin.
Chev. de Fontaine-Martel,
de Malartic.
de Champigny.

de S. Mefmin.
Ch. de Beaumont,

Enfeignes furnumêraires.
N... de Coetlofquet.
N... de Vaulferre.
N... de Gréaulme.
N... du Blaifel.
N... de Bourron.
N... de la Riviere.
N;.. Lefens de Morfan.
-N... de Marhan.
N... de l'Arboulerie.
N... de la Chapelle.
N... de Ouinneville.
N... de Mefgrigny.

N... Chev. Armand de Beaumont,
N... Deftouches.
N... de Grafïe.
N... de Modiere.
N... Lambert d'Auverfe.
N... Ch. de Bande.
N... de la Biochaye.
N... du Gaft.
N... de Trémauviîle.
N... de Saint-Clair.
N... de Mauîmont.
N... Ch. de Bafne.

Tous les Officiers du Régiment des Gardes, y compris même îç
Commiffaire ayant la conduite , & le Maréchal-de's-logis , ont le droit
de Committimus ; ce qui leur a été accordé par Lettres du moi?
d'Août 1605 , regiftrées en Juillet idcd, & en Mars 1609. Ce droit
leur a été confirmé par le Code de \66q.r

P 2
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G AU D E S-S U I-S S E S.

Ce Régiment eut îe nom de Gardes-Suiffes fous Louis XIII, &
monta la'premiere garde devant le logis du Roi, à Tours, le 21 Mars
1616.

Le Roi Louis XII ï le forma de différentes Compagnies tirées d'un
Régiment de trois mille Suiffes, que le fieur Gafpard Gallaty avoit
amené en France en 1614 , & le fieur Gallaty en fût établi le
Colonel.

Par Ordonnance du premier Juin 1763 , il eft compofé de quatre
Bataillons , chacun de quatre Compagnies , dont une de Grenadiers
& trois de Fuliliers.

Ces Compagnies ne font plus affeêlées à aucun Canton en parti¬
culier , mais elles roulent dans toute la Suiffe , & font données , quand
elles viennent à vaquer , aux Officiers, foitdudit Régiment, foit des
autres Régimens Suiffes & Grifons indiftinéfement, qui les ont le
mieux méritées par leur fervice. Pour les obtenir, il faut avoir fervi
au moins fept ans dans le Régiment, ou dix ans dans d'autres Régi¬
mens Suiffes ou Grifons. Les defcendans des familles qui en ont levé,
font préférés, quand ils ont l'âge & les qualités requifes. Aucun Capi¬
taine ne pourra déformais mettre à fa Compagnie un Capitaine-
Commandant , excepté dans la Compagnie Générale & Colonellej
& lorfqu'il quittera le fervice, il ne pourra conferver fa Compagnie ,

mais Sa Majefté fe réferve de le dédommager par des pendons pro¬
portionnées à fon grade. L'avancement des Officiers fubalternes dans les
Compagnies de Fuliliers, fe fait actuellement par ancienneté dans tout
îe Régiment, & non par Compagnie ; quant aux Officiers fubalternes
des Compagnies des Grenadiers, ils feront choilis „ tant dans le Ré¬
giment que dans tous les autres Suiffes & Grifons , fans égard à l'an¬
cienneté. Les féconds Sous-Lieutenans doivent être propofés par le
Capitaine au Colonel, qui les préfente au Colonel-Général. Les Porte-
Drapeaux font tirés du Corps des Sergens , pour lé choix defquels ,

ainfi que celui des Fourriers & Caporaux, on fuivra l'ordre établi dans
l'Infanterie Francoife. Le terme des engagemens eft fixé à quatre
années. La même Ordonnance affigne le quartier d'affemblée à Bedfort,
pour y recevoir les recrues deftinées au Régiment, & y établit,
a cet effet, un Officier & quatre Sergens du Regiment. Elle fixe les
penfions des Bas-Officiers & Soldats, ainfi que les appolntemens &
folde du Régiment, en paix & en guerre, pour les Compagnies feule¬
ment qui font campagne. Sa Majefté accorde au-delà de cette paie
une gratification de 2000 livres au Capitaine de Grenadiers en paix ,
& de 4000 livrés quand il fera campagne, & un mois d'appointement
chaque année aux Officiers de l'Etat-Mâjor , pour leur logement. Elle
fixe à 300 liv. par mois-en paix , & 350 liv. en guerre, le traitement du
Capitaine-Commandant, laquelle fomme fera prélevée fur les appoin-
temens du Capitaine titulaire. Il efl établi une maffe de 3 fols 4 de¬
niers par homme chaque jour, dont 1 fol 4 deniers afteftés à l'entretien
du Soldat, & le furplus à fon habillement. La première adminiftrée
par le Major , & la fécondé par le Colonel-Général. Une autre maffe
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de 8 liv. par homme chaque année , deftinée aux réparations jour¬
nalières. Enfin, une troifieme maffe commune pour les Recrues , à
raifon de 9600 liv. par chaque Compagnie de Fufiliers , fur laquelle
il eft accordé au Capitaine de Grenadiers , 1500 1. en paix , & 2400 liv.
en guerre, pour le remplacement des Grenadiers manquant à fa Com¬
pagnie; au Capitaine de Fufiliers , 200 liv. pour chaque homme de
Recrue SuifTe , engagé en Suifl'e ; 60 liv. pour chaque SuiiTe engagé
en France. Cette Ordonnance contient encore d'autres difpofitions trop
étendues pour être rapportées ici. Elle conferve au furplus au Régi¬
ment, tous les privilèges, prérogatives & exemptions qui lui ont été
accordés précédemment.

La Compagnie de Grenadiers eft compofée de deux Sergens, un
Fourrier, quatre Caporaux, quatre Appointés, quarante Grenadiers
& un Tambour, commandés par un Capitaine, un premier & un
fécond Lieutenant, & un Sous-Lieutenant, & diftribués en quatre
Efcouades, de douze hommes chacune, comme les Compagnies
de Grenadiers de l'Infanterie Françoife.

Ija Compagnie de Fufiliers eft compofée de fix Sergens , deux Four¬
riers , douze Caporaux , douze Appointés, cent trente-deux Fufiliers & fix
Tambours, commandés par un Capitaine, deux Lieutenans, deux Sous-
Lieutenans , & difiribuée en douze Efcouades, de treizë hommes cha¬
cune, y compris un Caporal & un Appointé La première & la fejetiemsEfcouades forment une prem ierece m i-Seétion, à laquelle eft attache le pre¬
mier Sergent ; la fécondé & la huitième forment une féconde demi-Sec¬
tion, àlaquelieelt attaché !efécond Sergent; latroifieme & la neuvième
forment une troifieme demi-Seftion , à laquelle eft attaché le troifieme
Sergent; la quatrième & la dixième forment la quatrième demi-
Seftion , à laquelle eft attaché le quatrième Sergent ; la cinquième
& la onzième forment la cinquième demi-Sèftion, à laquelle eft at¬
taché le cinquième Sergent; la fixieme & la douzième forment la
fixieme demi-Seftion, à laquelle eft attaché le fixieme Sergent. Les
première, troifieme & cinquième demi-Seéfions forment la première
Secfion fubordonnée au premier Sous-Lieutenant ; les deuxième , qua¬
trième & fixieme demi-Seétions , forment la deuxième Seftion, com¬
mandée par le fécond Lieutenant. Le premier Sous-Lieutenant rend
compte journellement au premier Lieutenant, & le fécond Sous-
Lieutenant au fécond Lieutenant ; ces deux Officiers au Capitaine, &
celui-ci aux Officiers fupérieurs.

La même Ordonnance fupprime les Compagnies couplées , les Ca¬
pitaines - Commandans , excepté ceux des Compagnies Générale &
Colonelle , l'Enfeigne de chaque Compagnie, excepté celui de la Com¬
pagnie Générale; les places u Anfpeffades, de Trabans, Chirurgiens,
Frarer & Vivandiers ; elle crée quatre Compagnies de Grenadiers ,
deux Fourriers & des places d'Appointés par Compagnie ; un Sous-
Aide-Major , deux Porte-Drapeaux & deux Prévôts par Bataillon,
quatre Chirurgiens pour le Régiment, & un Médecin pour la Com¬
pagnie Générale.

Par Ordonnance du premier Janvier 1778, le Roi a fupprime les
Porte-Drapeaux par Bataillon , & la place de premier Sergent du Régi¬
ment, Elle a créé deux Enfeignes par Bataillon pour porter les Drapeaux,

P 3
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un cinquième Sous-Aide-Major, qui n'effi attaché particulièrement â
aucun Bataillon, mais qui doit fuDple'er aux autres Officiers-Majors
pour tous les befoins du fervice. La même Ordonnance établit dans
chaque Bataillon un Adjudant, chargé particulièrement de veiller à
la conduite des Sergens & à l'inffiruéHon des Recrues, & de faire ce qui
lui fera ordonné par les Officiers - Majors relativement à l'entretien
& à la manutention de la Troupe ; les Enfeignes ont rang de fécond
Sous-Lieutenant dans le Régiment, les Àdjudans ont rang de Lieute¬
nant dans l'Infanterie.

La Compagnie Générale, qui effila première, appartient au Co¬
lonel-Général , qui y met un Capitaine-Commandant à fon choix ;
elle eft indépendante du Régiment pour ce qui concerne la Jufticc
qu'elle a particulièrement le droit d'exercer , tant en affaire criminelle
que civile, ainfi què pour la difcioline intérieure de la Compagnie;
elle a aufîi un Etat-Major particulier.

APP 01 NTEMENS ET SOLDE.

En paix.

Capitaine de Grenadiers ....
Capitaine de Fuliliers ....
Premier Lieutenant de Grenadiers
Second Lieutenant
Premier Lieutenant de Fuliliers ,

Second Lieutenant

Chaque Sous-Lieutenant de Grenadiers .

Premier Sous-Lieutenant de Fuliliers .

Second Sous-Lieutenant
Enfeigrie delà Compagnie Générale .
Premier Sergent de Grenadiers . . .
Second Sergent
Premier Sergent de Fufdiers . .
Second Sergent
Chacun, des quatre autres Sergens . .
Fourrier de la Compagnie de Grenadiers .

Fourrier de la Compagnie de Fufdiers .

Caporal de Grenadiers
Caporal de Fuliliers
Appointé de la Compagnie de Grenadiers .

Appointé de la Compagnie de Fuliliers .
Grenadier Tambour
Fulilier & Tambour . . . i .

État-Major du Régiment.

Colonel, indép. de fa Compagnie . .

Lieutenant-Colonel,indép. de fa Compagnie
Major
Aide-Major *

Par an.

6000 1.
6000

2400
20(50

2400
2000

i8co
i8co

1500
1500

576
492
S 4°
432
396
3 c)6
324
288
252
252
216
180
162

22000

8000
8000

3600

En guer.

Par an.

6oco 1.
7200
3600
3000
3000
2600
2400
2 ICO

1800
1800
660

576
630
504
450
468
396
324
28S
288
252
216
180

22000

10000

10000

4200
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Sous-Aide-Major • •

Porte-Drapeau . . .

Maréchal-des-IiOgis .
Aide-Maréchal-des-Logis
Grand-Juge ....
Premier Aumônier
Second & troideme Aumôniers
Médecin reftant à Paris
Chirurgien reftant à Paris .
Chacun de fes deux Garçons
Chacun des trois autres Chirurgie
Chacun des fix Garçons
Premier Sergent . .

Tambour-Major .

Auditeur-général . .

Secretaire-Interprete .
Commiffaire des Vivres
Prévôt

État-Major de la Compagnie Générale.

Capitaine, indépendamment de fes appoin
Grand-Juge . , .
Aumônier . . .

Sécrétai re-1nterprete
Médecin ....
Chirurgien-Major .

Sergent général .

Tambour-Major .

Maréchal-des-Logis
Fourrier ....
Chacun des feize Muficiens
Prévôt ......

En vaix. En guer.

Par ;an. Par an.

2000 1. 2400 1.
ic8o 1440
3000 3000
650 65 0

1200 i2co

760 760
600 800

1200 1200

2000 2000

400 400
1600 1600

300 300
800 xoco

Bco f xooo

2400 2400
1200 1200

1200 1200

162 180

3000 3000
1200 1200

1200 1200

1200 1200

1200 1200

2280 2280
800 iooo

600 8co
1200 1200

1200 12co.

1066 1066
162 180

Pensions d'Invalide s.

Sergent eftropié 300 k
Sergent ayant l'ancienneté de fervice ....... 240
Fourrier eftropié 240
Fourrkr avant l'ancienneté de fervice ....... 20a

Caporal eftropié 180
Caporal ayant l'ancienneté de fervice . 160
Appointé eftropié . îdo
Appointé ayant l'ancienneté de fervice ....... 150
Soldat eftropié . 144
Soldat ayant l'ancienneté de fervice 120
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Colonels - Généraux des Siizjffes 6* Grifoûs, depuis la création dé là

Charge en 1^71, par Charles IXt

t. Cliârie§ 'de MmtAiôfghcy, Seigneur de Meru -, en i^yt*
&i Nicolas de Harlay, Baron de Maule , Seigneur de Sancy, en ï $y6<,
3s Henri de Rohan, en 1605.
4. François de Bajfompzerre , Maréchal de France , ie 12 Mars 1614»
ijs Céfar du Cambout, Marquis -de Coiflin , en 163
6i N..s Marquis delà Chaftre, en 1642, fut forcé de fe démettre.
7< François de BaJJothpierre, rétabli en Février 1643.
8. Charles de Schomberg, Duc d'Halvirt * Maréchal de France, e«

Octobre 1646s
tj. Eugene-Maurice de Savoie, Comte de Soiffcris , en 1636.
îô. Louis-Augufte de Bourbon , Duc du Maine & d'Aumàle, en 1674».
î i s Louis-Augufte de Bourbon , Prince de Bombes , reçu en fuï-

vlvànce $ le ii Mai 1710, en exercice en 1736.
12. Ns.s Comte d'Eu, en 1755.
13. Etienne-François de Choifeul, Due de Stainville , le 25 Fé-3

Vrier 1762.
14* Charles-Philippe de France, Comte d'Artois s en 1770.

Prérogatives de la Charge de Colonel-Général des Suiffes & GrifonSt,
Le Colonel-Général a le commandement & l'autorité fur tous les

SuilTes généralement qui font au fervice de France, excepté fur la
Compagnie des Cent-Suiffes de la Garde du Roi, à laquelle il n'a rien
à voir.

Il a le droit de mettre Ton attache à toutes les Provifions , Corn-*
thiffidns & Lettres qui s'expédient pour les Suiffes* & le détail du
fervice roule particulièrement fur les foins.

Il met auffi fori attache aux Ordonnances du Roi , concernant les
Suiflès. Il donne les .brevets à tous les Officiers fubaiternes des Régimens
Suiffes , même de celui des Gardes - Suiffes , ce qui comprend au fit
îës Officiers Majors , fans être obligé d'en rendre compte^au Roi.

Le Colonel-Général a le droit d'etre à cheval & botté à la tête des
Bataillons Suifles ; mais shl veut avoir de fes gens autour de lui, il
faut qu'ils foient à pied.

Il faîue de l'épée.
Le Général n'eit jamais obligé de prendre le hâuffe-epl. Il a îe droit

dë donner des exemptions dé logement des Suiffes.
Lorfque le Général des Suiffes fe trouve à l'armée * ou dans une

piaëe où il y a des Suiffes, il a le droit d'avoir une Garde Suiffe ,

eonSpOfèe d'une Compagnie, avec le Drapeau ; & quand il a d'ail¬
leurs par fon grade une Gardé Françoife, la Garde Suifle ne IaifTe pas
que de refleri * '

Le Régiment "des Gàrdès-Suiffes * même a la 'garde du Roi * prend
les armes & rappelle , lôrfqu'il eft fur le terrein , quand îe Général paffe.

Il ii'y a que le Général des Suîffes qui puîfle" enîçvér l'honneur aux
Capitaines du Régiînefit des Gârdés-Suiffès j lorfqu'iîs font en garde #



C -253. )
de prendre l'ordre diré&ement du Roi : car non-feulement le Colonel
du Régiment ne peut pas le faire , mais il ne pourrait pas même en¬
lever cet honneur à un Officier fubalterne , qui par l'abfence du Ca¬
pitaine , fe trouverait commandant la Garde.

Les Officiers du Régiment des Gardes , & le Colonel lui-même „
fàluent de refpontorl le Général, foit à la tête des Bataillons , foit en
défilant

, qiiand on elt hors de la préfence du Roi.
Lorfque le Général n'a pas pris 1 ordre , le Capitaine de garde, &

même le Colonel du Régiment , quand il elt en garde, elt obligé de
le lui porter chez lui.

Le Général a le pouvoir de faire grâce dans la Compagnie.
Le Général rend compte direftement au Roi de tout ce qui con¬

cerne les Régimens Suiffes, & des emplois qui viennent à y vaquer ,
& il propofe à S. M. les fujets qu'il croit propres à les remplir • 8c

-après qu'il a reçu les décifîons de S. M., il en fait part aux Miniltres,
pour qu'ils faffent en conféquence les expéditions néceffaires.

Etat-Major.

Colonet-Ge'néral, Charles-Philippe de France, Comte d'Artois,
pourvu en 1770.

Colonel, N... Comte d'Ajfry , né à Fribourg , Lieutenant-Général,
220CO liv. d'appointemens , ôcoo liv. fur les fonds de la SuilTe, 8c
3000 liv. pour dédommagement d'une Compagnie dans le Régiment
de Waldener.

Lieutenant-Colonel, Jofeph-Victor-Pierré, Bâron de Befenval, Lieu¬
tenant-Général des Armées , né à Soleure : il a 8coo liv. en paix , 8c
iooco liv. en temps de guerre, 9000 1. furies fonds de la SuilTe, 30C0L
pour dédommagement d'une Compagnie , 8000 liv. comme Infpefteur,
& 6000 liv. fur l'Ordre de S. Louis.

Major , N... Baron de Bachmann\ Maréchal de-Camp : il a 8000 liv.
d'appointement. 3000 liv. de l'Ordre de S. Louis.
Aides-Major, à raifoii de 3600 liv, d'appointement en temps de paix %

& 4200 liv. en temps de guerre.

N... Bys j, de Soleure, rang de Lieutenant-Colonel.
N... de Surbeck , de Soleure, rang de Lieutenant-Colonel.
N... de Azz/A-Zizers.
N-... de Fegely.

Sous-Aides-Major, qui ont 2CCO liv. en temps de paix * & 2400 liv»
en temps de guerre.

N... de Reynold , , rang de Lieutenant.
N... de Mailliardor. ^ *
*N... Rêding de Biberegg.
N.à.'de Glut^.
N... Feinquenet,

Enfeigilcs ils ont 10801. tfl paix „ & 1440 1. en temps de guerre,
H... de Luze. N... de Reding d'Athis.
ÏSh.. Chév. d'Erkcîto K... de Wogelfang , fils.



N... Theluffon de Coppet.
N... deRoll,//*.
N... de Marval.
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N,., Charles d'Affry.
N... de Foreftier , de la Générale^

Adjudans,

N... Traubel, delà Gin.
N... Chauler.
N... Grémion.

N... Kolly.
N... Paupe.
N... Lindy, furnumérazre.

CommiJJaire-Général des SuiJTes & Grifons * ayant la Police du Régl¬
aient des Gardes-SuiJJes, N... à'Endrion de la Corbiere.

Maréeha!-des-Logis de la Compagnie-Générale , N... Efmangart de
Bournonville ; rang de Capitaine. Il a 300 liv. en temps de paix
& de guerre.

Quartier-Maître , Tréforier , N... de Foreftier ; rang de Lieutenant,-
Maréchal-des-Logis du Régiment * N.. Barthés de Marmorieres ; rang

de Capitaine.

Capitaines , qui ont 6oco l. en temps de paix & de guerre, 2000 l. dé
gra.ification en temps de paix, 6* 4000 liv. en temps de guerre.

N... d'Erlach , Com. la Gén. Mar. N..
de Camp j éfc*. N..

Jean-Frédéric-Roch , Marquis de N..
Mailliardor, Lieut. Gén. éfc. N..

Louis d'Affry , Mar. de C. («Jt. N..
N... de la Thanne , Gr.-Maréchal- N..

de-Camp, N..
N... de Caftella, Gr.-Maféchal-de- N..

Camp, N..
N... de Diesbach, M. de C. Com. de N..

l'Ordre du Mérite.

. de Reding de Biberegg,

. de Salis-Zizers.
. deRoIl,^. .

. de Durler,

. de Loys ,
. de Praromann,
. de Roll, gr. >J<.
. Fréd. de Diesbach , gren, >J<.

.. de Vigier.
. de Phyffer.

Premiers Lieutenans, qui ont 2400 liv. en temps de paix s & 3600/.
■s, en temps 'de guerre.

N... de Wolgelfang, gr. éfe. Jean
N... Grémion, N...
N... Fabricy, gr. >J<. N..%
N... Caprerz, gr. »J<. N...
M... Zimmermann , gr. >J<. N...
K... de Rqchefo'rt, , *. N...
N... Ch. de Zimmermann, rangde N...

Colonel, N....
N... de Vevay, r. de C. »J<, C.

de Diesbach , r. de Col.
Henriar, r. de Col.

de Goodt, r. de Col.
de Gournel,
de Karrer ,

Bergamin, r. de C. éfa.
de Reppnd, >J<.
de Grifet de Porelles, r, c
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Seconds Lieutenant, qui ont 2000 liv. en temps de paix, & 3000 lit*

en temps de guerre.

N... de Tillier, r. de C. >J<, *.
N... de Courten , gr. rang de Ca¬

pitaine ,

N... de Gottrau,
N... de Rufcony, >J<,
N... de Michely.
N... de Riedmauen.
Henri Diesbach.
N... deWild, gr.

Premiers Sous-Lieutenans, qui ont 1800 liv. en paix , & 2100 liv. en.
guerre.

N... d'Jenner.
N... de Traxler.
N... de Luze.
N... Muller de Bonn.
N... de Blumenthal.

N... de Surbeck.
N... de Glereffe, gr.
N... Muller de Bonn , Valné.
Pierre de Mailliardor.
N... de Landwind , gr.
N... de Wogelfang, fils.
N... de Capol.
N... Rodolp. de Salis-Samade,

N... de Zimmermann, cadet,
gr. >ïv

^

N... de Jooft.
N... de Zimmermann , fils.

N... de Billieux.
N... Gottreau de Penfier, gr.
N... de Guiguer , grenad.
N... de Hercenftein.
N... de Sorcy.
N... de Caftelberg.
N... de Groos.
N... de Balthazar.

Seconds Sous-Lieutenans, qui ont 15001. en paix, & 1800 /. en guerre*
Conftantin de Mailliardor,
N... de Glutz.
Simon de Mailliardor.
Charles d'Erlach.
N... de Fegely.
N... de Zeltner.

N... de Mcyer.
N... Mercier de Chardonne.
Antoine de Diesbach.
N... de Mont.
N... de Pliyffer d'Althifoften.
N... de Palard.

GRAND-ÉCUYER DE FRANCE.

v_y harles-Eugeui de Louraine, Prince de Lambefc 9

reçu le 1761. Voye\ Lorraine.
Le Grand-E uyer de France a de gages ordinaires, 3600 I. 204001.

de livrées, pour fa bouche à Cour.
L'Officier qui avoit autrefois la Surintendance des Ecuries de nos

premiers Rois, étoit nommé Comte & Préfet de letable, Cornes Sta-
huit. Ses fonctions étoient, outre le foin de veiller fur tous les Offi¬
ciers de l'Ecurie, de porter l'épée du Roi dans les grandes occasions,
d'où vient qu'il avoit le nom de Protofpataire, & -fous lui étoit un autre
Officier, qui en fon abfence rempliîToit les fondions ; on le nommoit
Spataïre , parce que fifi magno domeflico & abjente, ferebat /patent
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împeratorîs. Mais quand on eut donné au Connétable & auic Maté-
chaux de France, le commandement abfolu des armées, fur lefquelles
plufieurs Auteurs prétendent que le Connétable avoit déjà une forte
d'autorité , le Spataire qui, fous eux, étoit maître de l'Ecurie , en eut
toute la Surintendance.

On trouve, fous Philippe-le-JBc/, en 13194, Ro^er, futnommé YEcuyer,à caufe de fon emploi, qualifié Maître, de 1 Ecurie du Roi : ce titre
fut confervé par fes fuceeffeûrs ; en 1316, Guillaume Pifdoë fut établi
premier Ecuyer du Corps & Maître de l'Ecurie du Roi. Aiors-ils étoient
Ecuyers du Roi, dont devoient être toujours à la Cour, l'un pour
ïe Corps , c'eft le premier Ecuyer , l'autre pour le Tynel , c'eft-à-dire ,

pour le Commun, qui fe qualifioit auffi Maître de l'Ecurie du Roi,
avec cette différence pourtant , que ceux du Tynel dépendoient des
Maîtres-d'Hôtèl, en forte qu'ils 11e pouvoient s'éloigner de la Cour fans
leur congé , au lieu que celui du Corps ne prenoït congé que du Roi.

Le titre qu'avoir porté Guillaume Pifdoë, fut donné a fes fucceffeurs,
jufqu'à Philippe de Girefmes , qui, par Lettres du 19 Septembre 1399 ,
fut établi premier Ecuyer du Corps & Grand-Maître de l'Ecurie du Roi :
Tanneguy du Chajlel, pourvu de la même Charge fous le Roi Charles VII,
fut quelquefois qualifié Grand-Ecuyer ; & Jean de Guarguefalle fe
donnoit auffi cette qualité au commencement du regne de Louis XI.
Alain Goyon fut honoré par le Roi du titre de Grand-Ecuyer de France ,
vers l'an 1470, ce qui eft refté à tous ,fes fucceffeurs à la même Charge.

Le Grand-Ecuver prête ferment entre les mains du Roi, & prefque
tous les Officiers des Ecuries le prêtent entre les fiennes.

Sa Charge lui donne le pouvoir de difpofer des Charges vacantes
de la grande, & avant la fuppreffion de celles de la petite Ecurie & des
autres membres qui en dépendent, comme des Charges & Officiers
delà Grande-Ecurie de S, M. , des Ecuyers-Cavàlcadours , des Gou¬
verneurs , Sous-Gouverneurs, Précepteurs & Maîtres pour enfeigner
les Pages, comme aufff de leurs premiers Valets , des Porte-épées ,

des Paremens, des Hérauts d'armes, du Juge d'armes & Généalo-
gifte, des Pourfuivans d'armes, Porte-Manteaux & Porte-Cabans des
Fourriers, Trompettes, Valets-de-pied, Cochers & Poftillons , Pal-
freniers & Maréchaux de forge, des autres Officiers defdites Ecuries",
comme Aumôniers , Argentiers-, Médecins , Chirurgiens , Apothicaires,
Gardes-Meubles, Àmbleurs, Cuifiniers, Aides-de-Cuifine, Somme¬
liers, Aides-de-Sommelier, Lavandiers, Portiers, Conducteur du
charriot & Arrofeur du Manege, Joueurs de Violon , Hautbois, 5a-
queboutes &" Cornets, Hautbois & Mufertes de Poitou, Joueurs de
Fifre & Tambour, & Joueurs de Cromone & Trompette marine,
des Officiers des Haras, des Ouvriers & Marchands fourniffant les
Ecuries ; & enfin des Chevaucheurs de l'Ecurie. C'eft dans cet ordre
que ces Officiers font rangés fur l'état général des Ecuries du Roi,
dépofé à la Cour des Aides.

Tous ces Officiers prêtent ferment de fidélité entre les mains du
Grand-Ecuyer, & ne peuvent jouir des privilèges & exemptions atta¬
chés à leurs charges, s'ils ne font employés fur les états fignés &
arrêtés de fa main.

En quelque lieu que-le Grand-Ecuyer fe foit rencontré hors la Cour
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& dans les emplois Lors de France , on 1 a toujours vu pourvoir a ces
Charges , lorfqu elles font venues à vaquer ; & même le Roi Louis XIII
n'a jamais voulu donner aucune charge dépendante de celle du Grand-
Ecuyer, durant la difgrace de M. de Bellegarde, lorfqu'il étoit dans
le Royaume, mais lui en laiffa toujours la libre difpofition.; même
depuis la détention de M. de,Cinq-Mars, jufqu'à l'arrêt de fa mort, le
Roi ne pourvut à aucune de ces Charges.

Le Grand-Ecuyer ordonne de tous les fonds qui font employés aux
dépenfes de la Grande-Ecurie du Roi , & du Haras , tant pour les nour¬
ritures des Ecuries, Pages & Officiers fervans & entretenus à la Grande-
Ecurie , que des chevaux & Coureurs, auffi-bien que pour les gages,
droits, récompenfes , entretenemens , livrées & paiemens des fournitures
des Ecuries. Le Grand-Ecuyer ordonne toute la livrée de la Grande-
Ecurie , du Haras & les habits de livrées pour plufieurs Corps d'Offi¬
ciers de la Maifon du Roi.

Sur la conteftation mue entre le premier Gentilhomme de la Cham¬
bre & le Grand-Ecuyer de France , au fujet de la pompe ffinebre de
Louis XIV , chacun ayant prétendu ordonner des chofés qui y éfoient
nécelfaires , le Roi Louis XV fit un Règlement le 8 Janvier 1717 , par
lequel il marqua ce qu'ils auroient à ordonner en pareil cas , & autres
occafions femblables : voici ce qui fut réfervé au Grand-Ecuyer.

C'efi: à lui qu'il appartient de faire fournir le charriot d'armes , les
carroffes & chevaux caparaçonnés ; il ordonne pareillement les habits
& robes de deuil qui font néceffaires aux Capitaines Officiers & Gardes-
du-Corps de S. M., leurs Trompettes & Timbaliers , aux Capitaines ,

Soldats, Tambours & Fifres de la Compagnie des Cent-Suilies de la
Garde , aux Hérauts d'armes , aux Officiers , Pages , Palfreniers &
autres gens des Ecuries , Tambours, Trompettes & Hautbois de l'Ecurie,
appel'lés vulgairement de la Chambre ; comme auffi aux équipages de la
Vénerie & toiles de chafle qui font accoutumés de porter la livrée
du Roi, quand le deuil leur fera donné ; mais non pas aux principaux
Officiers de ces Corps, qui font réiervés au premier Gentilhomme de
la Chambre.

Semblablement, le Grand -Ecuyer ordonnoit les habits de deuil, fer-
ges, crêpes , & tout ce qui étoit fourni de deuil aux Trompettes ,

Timbaliers, Tambours & Hautbois des Compagnies des Gendarmes &
Chevaux-Légers ; mais les Officiers de ces deux Corps recevoient leurs
habits de deui!, par ordre du premier Gentilhomme de la Chambre.

Les pièces d'honneur, favoir, le Héaume à„la Royale , la Corre-
d'armes , î'Ecu , les Gantelets & les Eperons, font faits de l'ordre du
Grand-Ecuyer. . t

Nul Ecuver ne peut tenir à Paris ou dans quelques autres Villes
du Royaume, Académie pour infiiruire les jeunes Gentilshommes à
monter à cheval, aux exercices de guerre & autres convenables à la
Noblefte,, fans l'ordre & permiffîon formelle du Grand-Ecuyer de
France, qui leur fait expédier des Lettres , en vertu defquelles, fous,
fon autoritéil eft permis à ceux qui tiennent ces fortes d'Académies,
4e prendre le nom d'Académie Royale.

Le Rof fait quelquefois l'honneur au Grand-Ecuyer , de lui donner
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place dans fon carroiTe ; & quand le Roi eft à cheval & à la cam¬
pagne , le Grand-Ecuyer peut marcher près la perfonne de S. M.

Il fe fert des Pages , des Valets-de-pied & chevaux de la grande
Ecurie.

Quand le Roi marche en route de guerre ou en corps d'armée, la
grande Ecurie eft logée la première.

Aux premières entrées que le Roi fait à cheval, dans les Villes de
fon Royaume & aux Villes de conquêtes où il eft'reçu avec céré¬
monie , le Grand-Ecuyer marche à cheval direftement devant la per¬
fonne du Roi, portant l'épée royale de S. M. , dans le fourreau de
velours bleu , parfemé de lis d'or , avec le baudrier de même étoffe,
fon cheval caparaçonné de même; de-îà vient qu'il met cette épée royale
aux deux côtés dé l'écu de fes armes, & le dais qui eft porté fur le
Roi par les Echevins , lui appartient ; mais il le donne ordinairement
aux Valets-de-pied.

Le Grand-Ecuyer marcha de cette forte à la cérémonie qui fut
faite pour la majorité du Roi Louis XIV, en 1651 , & à l'entrée de
leurs Majeftés, en la Ville de Paris, en i<5<5o. Il a auffi féance au
Lit de Juftice , à côté du Grand-Chambellan, qui s'affied toujours aux
pieds du Roi, dans ces fortes de cérémonies, & marche immédiate¬
ment devant S. M., portant l'épée royale , & s'affied à la droite du
Roi, au bas des premiers degrés du Lit de Juftice.

Il porte auffi Répée royale aux pompes funebres.
Aux entrées des Rois & autres cérémonies, il fait fervir les Trom¬

pettes & Hautbois, Violons , Fifres, Tambourins , Saqueboutes &
Cornets de l'Ecurie, pour rendre la fête plus célébré.

A la mort des Rois, tous les chevaux de la grande Ecurie & du
Haras , & tous les harnois & les meubles en dépendans , doivent apparte¬
nir au Grand-Ecuyer.

Après le Grand-Ecuyer, il y avoit une Charge d'Ecuyer-Comman-
dant, qui fut fupprimée à la mort du Comte de' ^ainte-Maure , par
Lettres-Patentes du mois de Janvier 1761 ; & par sEdit du mois de
Septembre 1772, regiftré au Parlement le 31 Mars 1773 , Sa Majefté
Louis XV créa une Charge de premier Ecuyer en la grande Ecurie ,
dont elle fe réferva la nomination, & lui attribua 600 1. de gages &
3600 1. pour fes livrées, 4200 1. fur l'état des gages des grands Officiers.

Ce premier Ecuyer prête ferment entre les mains du Grand-Ecuyer,
& fait auprès de S. M. le même fervice à cheval que le Grand-Ecuyer ,

îorfqu'il eft abfent ; il donne l'ordre du fervice à la grande Ecurie,
lorfqu'il l'a reçu de S. M., de même maniéré que le feroit le Grand-
Ecuyer; & lorfque le premier Ecuyer fuit S. M. à l'armée, il eft ac¬
compagné d'un Page, fuivant l'ancien ufage.

Premier Ecuyer, Nicolas-Auguftin de Malbre de Moncjoc, Marquis
de Briges , reçu le . . . 1773.

' N... de Malbre de Briges , fon fils, reçu en furvivance, le ... . 177p.

Officiers servans en la grande Écurie.

Ecuyer-Coi~iniûn iant les chevaux d'attelage, N... de Earboufl : il -a
3000 liv. de peafion & 6000 liv. de gratification.
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Egayer ordinaire commandant les chevaux de Telle, Pierre-Daur

|>hin Dumas de Gourfac.
Ecuyers ordinaires du Manege , François-Etienne-Micliel de JLàbigne^

Alexandre-Dauphin Dumas de Gourfac.
Ecuyers-Cavalcadours.

N... de la Judith. N... de Saint-Fol.
N... de Vernon. N... de Boiffeulh.
N... de Cubieres. N... de Labigne.
N... de Saint-Etienne. N... de Laborie.
N... de Boiffeulh. N... de Bcngars.

De ces Ecuyers, il y en a qui ont chacun <;co liv. dégagés, iooo 1.
de livrées , ou dépenfes de deux chevaux , 400 livres pour étars &
appointemens, 720 liv. pour nourriture de deux chevaux, 182 liv.
10 f. chacun pour leur nourriture , qu'ils reçoivent par les mains de
l'Argentier ; les cinq derniers n'ont de gages que 400 liv.

Ecuyers-Cavalcadours du Manege , Charles-Profper-Claude le Vail¬
lant de S. Denis, & N... de Boisfoucault.

Ils ont 400 liv. de gages. 650 liv. de livrées & dépenfe d'un cht>
val & d'un Aide, i<5co liv. pour états & appointemens , 360 liv. pour
la nourriture d'un cheval : les Tommes ci-deffus payées par l'Argentier
de la grande Ecurie ; c'eft en tout 4192 liv. 10. T.

Ecuyers de main du Roi.

Lorfqu il Te faifoit quelque détachement de la petite Ecurie , c'étoît
îe prepiier Ecuyer qui préfentoit au Roi l'Ecuyer ordinaire de S. M , ou
l'un dé Tes Ecuyers de quartier, pour être Commandant de ce détache¬
ment durant le voyage ; c'eit ainfî que le premier Ecuyer en ufa l'an
1679 ,lorfqu'il fallut faire accompagner la Peine d'Efpagne ; de même
en 1680, pour aller recevoir fur la frontière , Madame la. Daupliine ;
en 1684, pour fervir Madame la Ducheffe de Savoie; & en 1696, pour
fervir Madame la Ducheffe de Bourgogne. Cet Ecuyer, dans toutes
ces occalions, a commandé le détachement de la petite Ecurie, confif-
tant en fix Pages, nombre de chevaux de Telle & de carroffe , & des
gens qui ont accoutumé d'en avoir foin.

En 1700 , pour aller conduire Philippe V, Roi d'Efpagne, & Meffei-
gneurs les Ducs de Bourgogne & de Berry, qui l'accompagnèrent juf-
qu'à la frontière, le premier Ecuyer nomma au Roi M. du Sauffey,
Ecuyer de quartier, qui commanda le détachement de la petite Ecurie ,

connflant en dou?,e Pages & plufieurs autres Officiers.
En 1720, c'a été M. de la Beauvaifiere, le pere, qui a commandé

le détachement fait pour Madame la Princeffe de Modene '; en 1721,
M. de Jouis a eu le commandement pour la conduite de Made-
moifelle de Montpenjier , accordée au Prince des Ahuries ; & en 1722 ,

M. Talon , pour la conduite de Mademoifelle de Beaujolois , accordée
à l'Infant Don Carlos ; en 172^ , pour conduire l'Infante d'Efpagne,
M. du Sauffey; la même annee , pour amener la Reine à Fontaine¬
bleau, M. de Beauffan; en 1739, pour mener Madame fur les fren-
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îleres d'Efpagne, pouf èpoufer Don Philippe Infant, M. de Vigny,
en 1744, pour aller cliercher l'Infante d'Slpagne, première femme
de Monfeigneur le Dauphin, M. de la R ivoire ■ en 1747, pour aller
chercher, à Strasbourg, Madame la Dauphine, M, Dejangle#, Eeuyer
de quartier auffi-bien que les précédons.

écuyer ordinaire»

Jean-Julien, Comte de TeJJbn, reçu le ... N... Marquis de Heu-
dreville ; 1200 livres de gages ordinaires fur l'état de la Maifon , &
176 <51. 10 f. à la grande Ecurie, pour fes livrées, l'entretien &£ livrées
des deux Pages.
Dix Ecuyers de main fervans parfemejlr.e, quz ontde gages oihacun,

Janvier. Philippe-Joachim-Jacques-Charles , Marquis de Martel
de Gournay , reçu le .. .

Louis-Charles-Théodore de Caquetay Marquis du Landçl, reçu le .,,

Francois-Augufte , Comte de Freville, reçu le .. ,

Jean-Louis, Chevalier de Boucher, reçu le .,,

N... le Baflier de Rainvilliers , reçu le ..,

Juillet. Aimé -Nicolas Guillemeau4 Marquis de Saint-Souplet^
Doyen , reçu le,.,

Anne-Claude, Comte de Saint-Souplet, fon fils, en furvivance.
François-Claude-Nicolas, Marquis de Frefné, reçu le .. »
Charles-Louis le Jarriel Desforges, reçu le ...
Charles-Louis-Emmanuel de bafond, Comte des Efîarts , reçu le.,,
François-Barthelemi Pafquet , 'Chevalier de Salaignac , reçu le ...

Les Ecuyers de main , ci-devant au nombre de vingt, ont été ré¬
duits à dix, par l'Ordonnance de 1787, qui réforme toute la petite
Ecurie , que S. M. a réunie à la grande. Les réformés font;

1. Jofeph-Marie de Binet, Chevalier de Jaffon»
2. Jean-Baptifte-Barthelemi, Comte de W'aroquier , Seigneur de la

Ville de Saint-Aftrique, Chevalier de l'Ordre de S. Lazare , & Chevau-
Léger de la Garde.

3. Jacques-Louis de Law, Baron de Clapernon,
4. Jean-Baptifte a Auber de Peyreîongue.
5. André-Gafpard de Bi%emont de Prunelle.
<5. Pioch-Charles-Gabriel Defçhamps de Boishebert-Raffetot.
7. Pierre-Charles le Vaillant d'Aubigny,
8. N.., Marquis de Certaines, reçu trn François-Marie le Fournîer

d'Yauville.
9. N... à'Houel, reçu nr: N... de Sire/me.
xo. N... de Çùgnon d'Allinçourt, reçu — Jean-Baptifte-Louis de

Bouette de Blemur,
Les Ecuyers de main prêtent tous ferment de fidélité entre les mains

du Grand-Maître de la Maifon du Roi.
L'Ecuyer de jour doit fe trouver au lever & au coucher du Roi,

pour favoir fi Sa Majelté ne veut point monter à cheval ; & fi le
Rôidoit aller à la chaife & prendre les bottes, l'Ecuyer doit lui mettre
fes éperons, comme il les lui ote auffi, toutes les fois que le Roi

mente
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monte à cheval ou en carroffe; il fuivoit même S. M., à cheval, avattf
la derniere reforme.

Pendant la journée, les Ecuyers fuivent le Roi & entrent avec lui
par-tout, excepté fi S. M. tient Confeil ou veut être feule; alors ils
fe tiennent dans la Chambre la plus proche.

Quand le Roi alloit à la chaffe, à cheval ou en carrofie , l'Ecuyer
fuivoit toujours avant la réforme , immédiatement après le cheval ou
carroffe de S. M. , afin que fi le Roi venoit à tomber , l'Ecuyer le
put foutenir ou le relever , ce qui eft de fon office, même pour
donner fon cheval à S. M., fi le cheval du Roi éfoit bleffé ou boiteux ,

ou rendu , foit à la chaffe ou à la guerre.
Dans la marche ordinaire, l'Ecuyer partageoit la croupe du cheval

du Roi avec l'Officier des Gardes, cet Ecuyer ayant le côté gauche
qui eft celui du mçntoir, en pas que le grand ou premier Ecuyer n'y
foient pas,

Le Roi paffant à cheval par quelques détroits ou défilés à la chaffe,
ou autre part, l'Ecuyer fuit immédiatement S. M, & en cette rencon¬
tre, le Capitaine ou Officier des Gardes le laiffe paffer devant lui, à
caufe du ftrvice. Si le Roi paffe à cheval fur quelques ponts étroits,
l'Ecuyer met pied à terre & vient tenir l'étrier de S. M. , crainte que
le cheval ne bronche & ne faffe quelques faux pas ; & même fi le grand
pu premier Ecuyer fe rencontrait là, il tiendrait l'étrier de la droite
& 1 Ecuyer celui de la gauche.

Quand le Roi monte à cheval ou en carroffe , l'Ecuyer lui aide &
lui prête la main, pour y monter & en defcendre; & s'il avoir befoin
d'aide pour marcher, .c'eft encore à l'Ecuyer à lui donner la main &
à le mettre auffi dans la chaife à porteur.

Si le Roi fe faifoit porter en chaife, l'Ecuyer fuivroit à pied à côté
de S. M,

_ ^

Si-tôt que le Roi a des éperons, c?eft à l'Ecuyer de jour à avoir
î'épée de S, M. en garde; fi le Roi ne la porte pas à fon côté, cet Of¬
ficier la prend alors dans le moment que S. M. fort de fa chambre, &
la garde jufqu'au moment que le Roi y rentre & quitte fes éperons ;
que fi le Roi fort à pied ou en carroffe à deux chevaux , c'eft au Porte¬
manteau que cette garde de I'épée appartient ; fi , au contraire , le Roi
monte à .cheval pu en carroffe à fix chevaux , alors le Porte-manteau
remet I'épée de S, M. entre les mains de l'Ecuyer ; & au retour, quand
le Roi defcend pour entrer dans l'intérieur de fa maifon ou de celle
dans laquelle S. M, veut aller dans ce moment, l'Ecuyer rend I'épée
au Porte-manteau.

Aux premières entrées que le Roi fait dans les Villes de fon
Royaume, fi S. M. niarche à cheval deffous le dais qui lui eft
prefenté & porté par les Eehevins , l'Ecuyer marche botté à pied
fous ce même dais , à côté du Roi.

Si le Roi deffus fon cheval laiffe par hafard tomber quelque
choie, c'eft à l'Ecuyer à lui raroaffer., fk lui. remettre en main;
par exemple, fa canne ou fa gaule, fes gants, fon manchon, &c.

A l'année, l'Ecuyer du Roi fert d'Aide-de-Camp à Sv M.
Un jour de bataille, c'eft à l'Ecuyer à mettre au Roi fa cuiraffs

Je fes autres armes.

/innée 1789. ,Q
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,Aux funérailles des Rois, 1 un des Ectiyers porre les eperons,

l'autre les gantelets, un autre tient l'écu des Armes de France
entourées des colliers des Ordres, un autre tient la cotte d'armes, &
le premier Ecuyer, ou, en Ton abfence, le plus ancien, porte
l'armet ou cafque timbré à la Royale. Ces cinq Ecuyers, vêtus de
deuil, marchent après le charriot d'armes ; leurs chevaux , couverts
de velours noir croifé de fatin blanc, ayant autour deux plufîeurs
Pages vêtus de deuil.

Pages fervans actuellement en la grande Ecurie>

N... d'Ordieres, Ier.
N... de Lyonne, Ier.
N... de LandOfte, fervant M. le

Dauphin.
N... Dudrefier, idem.
N... de Laftours.
K.v de Chamifot.
N«.. Dupoerier.
N... de Badens.
N... de Fontaine.
N... de Laftic.
N... de Bernets, 178<5.
!N... de Lèftourville.
N... de Saint-Pol, 1786.
N... de la Motte.
!N... de Champfavoy.
N... de Hauteville. t

$f... Dubouetiez, 1786.
N... de Bec-de-Lievre.
H... de Javerlhac, 1786.
N... de Château-Thierry , 1786.
N... de Villers-la-Faye, 1786.
N... de Kerguezec.
N... de Mauniont.
N... de Semaîle.
N... de Fontaine.

N... de Pardieu.
N... de Dufaur.
N... de Galtillôn*
N... de Saunhac.
N... du Drelier.
N.;. de Laforeft.
N... de Franqueville.
N... de Saignes.
N.,« de Barde.
ISi... d'Affon.
N... d'Adbemar.
N... de Litteau.
N... de Savigriac.
!N... de Buijfon-Bourn&ztlp
N... de Roquefeuille.
N... de Vaugiraud,
N... de Queien.
N... le Vaillant.
N... de Boucher.
N... de Larmandie.
N... de Latude.
N... duGriftolet.
N... de Grave.
N... de Bouchiat.
N... de Lionne.

Les Pages de la grande Ecurie Font inftruits à toutes fortes
d'exercices , comme à monter à cheval, & autres.

Les Pages de la Chambre duRoi,de la grande Ecurie, fervent àl'armée
d'Aides-de-Camp aux Aides-dé-Camp de S. M. ; le foir, pour éclairer
le Roi, quatre Pages ; favoir, deux de la Chambre, deux de l'Ecurie ,
chacun devant S. M., un flambeau de poing de cire blanche.

Quand le Roi va tirer, quatre Pages de la grande Ecurie font détaché?
pour être auprès de S, M. , & on les appelle les quatre ordinaires ou
les quatre furtout, h caufe du fur.to.ut bleu qu'ils ont alors. Ils fuivent
le Roi, & portent fes chiens de chaffe, à cheval, fur des couffins.

Lorfque le Roi donne à manger à quelques Seigneurs ou à quelques
Dames, en public, les Pages fervent les Dames & les Seigneurs ; mais



les Princes & Princelfes de la Maifon Royale font fems par les Officiers
du Roi.

Douze Pages font détachés pour fuivre le Roi à chaque voyage ;
mais en route de guerre, il y en a un plus grand nombre.

A l'armée , les armes du Roi font toujours portées à la fuite de S. M.
foit fur un charriot, foir fur un cheval de bât : & s'il y a.\ oit appar nce
de bataille ou de combat, le Doyen des Pages de la grande écurie
mettroit fur lui les armes du Roi, afin d'être tout prêt à les lui donner
dans le moment. Ces armes confident en Un calque, une cuiraffe & des
tafietrés ou demi-bras ; il y a auffi pour lors une Telle d'armes fur le
cheval du Roi, garnie de. lames d'acier.

Gouverneur des Pages, qui à <5oo llv. de gages , & i côo liv. de
livrées ou dépenfes pour dtux chevaux, & 2470 liv. pour fon état &
appointeraient : Ambroife-François-Edme Déduit de Rornainville.

Sous-Gouverneurs, 400 liv. de gages, 650liv. de livrées , 190 liv. pour
un cheval, & bouche à Cour pour lui & pour fon Valet ; Gilbert-Louis
Robinet Diiteil ; &t N... de Pemeja, honoraire.

Précepteur des Pages , Edme-Francois ChauJJart, a 225 liv. de gages,.
& 200 liv. de récompenfe , logé , nourri & monté à la grande Ecurie ,
& un Valet de livrée entretenu.

Aumônier, N... Clouer, reçu raz François le Eeuf; 400 1. de gages,
logé, nourri & monté à la grande Ecurie, & un Valet de livrée en¬
tretenu.

Argentier-Proyifeur, Antoine-Etienne Fouette, 500 liv. dégagés.

juge d'Armes de France, & Commiffairt de S. M. pour certifier la. noblejje
de.fies Ecuyers & de. fies Pages ; 400 liv. de gages«

L'office de Juge d'Armes de France fut créé par Edit du Roi Louis XÎIT,
au mois de Juin 161 5 , après les très-humbles remontrances des Etats-
Généraux tenus à Paris par cet Edit, S. M. déclara que ladite
Charge ne feroit exercée que par un Gentilhomme d'ancienne race ,

Expert & Connoifleur au fait des Armes & des Blafons , qui feroit em¬
ployé fur l'état de la grande Ecurie, pour être ordinairement à la fuite de
S. M. avec plein pouvoir, autorité & mandement fpécial de juger les
Blafons & mefiéances des armoiries de ceux qui en peuvent & doivent
porter,, fimples, timbrées, parties cliver/es, brue'es, chargées, écartelees,
retranchées, avec fupports, couverts , cercles , chapeaux couronnes ,

mantelets & pavillons, d'armes , enfèmbie de connoître les différends
qui, pourrai/on d'icelles , naifferit ou naîtront entre les Particuliers.

Le même Edit ordonne que ceux qui feront honorés du titre de No~
bleffe, ne pourront porter des armoiries, qu'elles n'aient été blafonnfes ,

reçues & jugées par le Juge général des Armes de France, qui en don¬
nera fon attache , & que toutes les recherches pour fuites & regiftreS
des Armes des Nobles du Royaume ne pourront être faites que de fon
avis & ordonnance, faiif l'appel de ces Juges au Tribunal des Maréchaux
de France,

Q *



, (244.)François de Chevrier, Chevalier, Sieur de Saint-Mauris & de Saligny,
d'une des plus anciennes Maifons de Bourgogne fut pourvu de cette
Charge par provifions du onzième jour de Juin 1615 : à celui-ci
fuccéda :

Pierre à'Ho^ier, Sieur de la Garde Chevalier de l'Ordre du Roi,
Gentilhomme ordinaire de fa Chambre , Commiffaire de S. M. pour lui
certifier la N obleffe de fes Ecuyers & de fes Pages, & l'un de fes Maîtres-
d'Hôtel, d'une ancienne Maifon de Provence, fut pourvu de cette Charge
Î>ar Lettres données à Saint-Germain-en-Laye, le 25 Avril 1641 , pouraquelle il prêta ferment entre les mains du Grand-Ecuyer de France ,
le 24 Maifuivant; il fut pourvu, le 22 Septembre 1643 , de la Charge
de Commiffaire du Roi, pour certifier à S. M. la Nobleffe de fes Ecuyers
& de fes Pages, Charge qui fut créée en la faveur pour fes fucceffeurs &
ayant-caufes, par Lettres du même jour; afin, difent les Lettres , qu'il
n'y ait plus aucun abus en la réception des Ecuyers & des Pages , que le
fervice & l'honneur de la Maifon Royale obligent d'entretenir, & pour
connoître par ce moyen la vérité de l'extra&ion de tous ceux qui fe pré-
fenteront pour y entrer, afin que joignant aux exercices qui s'y font ordi¬
nairement le bonheur de la naiffance & celui d'être utile à l'Etat.

Louis Roger, & Charles-René d'Ho^zer, freres. furent pourvus con¬
jointement & en furvivance l'un de l'autre, pour exercer la Charge d«
Commiffaire du Roi. pour lui certifier la Nobleffe de fes Ecuyers & de
fes Pages ; à la mort de leur pere , par Lettres du 22 Juillet 1663 , &
par autres Lettres du 3 Janvier 1666, ils furent pourvus de la Charge de
Juge d'Armes de France.

Cette Charge fut fupprimée parEdit du mois de Novembre 1696,
portant création d'une Grande-M'aîtrife générale des Armoiries; mais
cette Grande-Maîtrife ayant été fupprimee par Edit du mois d'Avril
1700 , le Roi Louis XIV, par autre Editdu mois d'Avril 1701 , regiftré
en la Chambre des Comptes & en la Cour des Aides de Paris, rétablit
l'Office de Juge d'Armes,avec les mêmes attributions dont avoient joui &
dû jouir les précédens pourvus , en faveur du même Charles-René d'Ho-
•nier, auquel fuccéda Louis-Pierre d'Ho^ier, Chevalier de l'Ordre du
Roi, Maître ordinaire en la Chambre des Comptes de Paris , Commif¬
faire pour S. M., pour certifier la Nobleffe de fes Ecuyers & de fes Pages,
qui fut pourvu delà Chargede Juge d'Armes, par Lettres du 2 Novembre
1710, & mourut le 2*5 Septembre 1767 , âgé de quatre-vingt-deux ans j,
laiffant de Demoifelle Marie-Anne Robillard, fon époufe :

I. Denis-Louis d'Honjer, né le 17 Avril 1720, reçu Page de la Cham¬
bre du Roi, après fes preuves de Nobleffe , le Ier Janvier 1734, nommé
le itr O&obre fuivant, Commiffaire du Roi,pour certifiera S. M.la No¬
bleffe de fes Ecuyers & de fes Pages, en furvivance de fon pere, pourvu
d'une Charge de Préfident en la Gourdes Comptes, Aides & Finances
de Normandie, le 17 Avril 1751; marié, i°. à Demoifelle Elifabeth-Hen-
nette-Marguerite de Beffet. Dame de la Chapelle-Milon, fille de Daniel-
Henri , Chevalier > Seigneur de la Chapelle-Milon, Intendant des Ifles
fous le vent de .^Amérique ; Se de Dame Elifabeth-Marguerite de Guïry ,
morte fans enrans ; marié , 20. le 10 Juin 1764 , à Adélaïde-Genevieve
àzla Croix , fille de Céfar-Marie, Chevalier, Seigneur d'Orangis, In¬
tendant de la Martinique, Maître ordinaire eu la Chambre des Comptes
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iicParis, & Maître-d'Hôtel delà Reine* & de Dame Gertevieve-Ehfabefh
de Levy , dont :

i°. Ambroife-Louis-Marie A'Hotfer, né le 20 Oftobre 1764, nommé »

en 1784 , CommilTaire du Roi, pour certifier à S. M. la ï\ obleiïe de fes
Ecuye". 3c de fes Pages, en furvivance de fon pere ;

2 . Céfar-Louis, Chevalier d'Hozier, né le 3 Avril 1767 ;
30. Abraham-Char!es-Auguftin , néîe 11 Décembre 177^.
H. Antôinc-Marie d'Hozier de Sérigny, né le 20 Aont 1721, nommé

Juge d'Armes Se de la Nobleffe de France, en furvivance de fon pere, par
Lettres du ittr Oftobre 1734, nommé Commiffaire de S. M. pour lui
certifier la Nobleffe des Eleves de l'Ecole Royale Militaire , lors de fon
inftitution , reçu avec permiffion du Roi, Chevalier de Juitice de l'Or¬
dre de Saint-Maurice & de Saint-Lazare de Sardaigne , après fes preuves
de Nobleffe , le 24 Mai 1762 , nommé Grand'Croix dudit Ordre le 19
Juin fuivant, vivant fans alliance dans l'exercice de fa Charge , qu'il ne
ceffe d'exercer avec la plus haute diftinftion.

III. Charles-Pierre d'Hoir, né le 17 Janvier 1731 , Vicaire-Général
& Chanoine de l'Egide de Chartres, Seigneur & Prévôt d'Auvers,
nommé Abbé de Clerefontaine le 10 Novembre 1785.

IV. Jean-François-Louis d'Hozier, Comte d'Hozier, né le 6 Avril
1733 , d'abord Garde-Marine le 8 Avril 1743 -» Gentilhomme du Roi de
Pologne, Duc de Lorraine, le 20 Oftobre 1756, Lieutenant des Maré¬
chaux de France, le 14 Avril i7<)8,Ecuyer de main du Roi, après fes
preuves de Nobleffe, le 6 du même mois, Gouverneur de Lagny-fur-
Marne,le 18 Mars 1760., Chambellan du Roi de Pologne, le 17 Oétobre
fuivant, reçu Chevalier de l'Ordre de Saint-Maurice & de Saint-Lazare
de Sardaigne, après fes preuves de Nobleffe paternelle & maternelle , le
24 Mai 1762 , Chambellan de l'Electeur Palatin , le 20 Oftobre fuivant,
marié à Nancy le . . . .à Dernoifelle Eîifabeth-Charlotte de Vergé,
Elle de François de Vergé de Saint-Etienne , Ecuyer, ancien Capitaine
au Régiment'Royal-Lorraine , Gentilhomme de la Cour du Roi de Po¬
logne; & d'Anne-Marguerite Heréde Corny , dont, i°. Antoine-Marie-
Alexandre, né le 2 Novembre 1782 ;

20. Bernard-Louis-Jofeph , né le 17 Juin 1784 ;
30. Denife-Louife-FIenriette , née le 17 Septembre 1780 ;
V. Marie-Marguerite-Félicité, née le 1 ^ Novembre 1722, morte en

1732 , ayant époufé , le 7 Janvier 1750 , Ange-François Perrotin , Che¬
valier , Seigneur de Barmond, Chevalier de l'Ordre du Roi, Maître
ordinaire en la Chambre des Comptes de Paris.

VI. Marie-Henriette-Louife née le 1 3 Juillet 1724, mariée ,1e 17 Mai
1747.à Etienne de Vaffhrt, Chevalier,Seigneur d'Andernay , Maître
ordinaire en la Chambre des Comptes de Bar, fon coulîn-germain.

VII. Anne-Louife d'Hozier, née le 28 Septembre 173^ reçue à Saint-
Cyr, après fes preuves de Nobleffe , le 12 Décembre 174 A, mariée , en
1776 , à Pierre Poncet de la Riviere , Chevalier, Comte d'Ablis, Baron
de Prefles , Seigneur des Fautes , Préfident au Parlement de Paris , mort
au château des Fautes, le 4 Décembre 1784.

Q 3
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Maîtres pour enfeigncrles Pages , fuivant qu'ils fe trouvent fur l'état dêt

Ecuries du Roi.

Maître tireur déArmes> 400 lîv., Louis Prevot.
Maître à Voltiger, 400 liv., Antoine-Marie Ciolly.
Maître à Danjer, 400 liv., Jacques Briant.
2! aître des Exercices de la Guerret 400 liv ., Auguftin-Bernard-Louîs-

Jofeph Roujfeau. \
Maître des Mathématiques, 400 liv., Augufte-Saviïiien le Blond.
Maître à Ecrire, 400 liv., Pierre-Edenne-Léon Coquet.
Maître à Dejjiner . acolvr. , Jacques-Au&uftin Stlvejlre , & Auguftin-

Fra neois , fon fils, en furvivance.
Premier Valet des Pages, y<; liv. de gages : Louis-Charles Beauraitit

& Mar e Fers. qui a fon petit-fils en furvivance.
Deux Cuifenierspour les Pages ,150 liv. chacun : Louis Brunei & Mi¬

chel Chapelle.
Un Aide de cuifxne ,100 liv. de gages , N... Rcverard.
Sommeliers, 200 livres; Jean-Baptifte Armand , & Viétor de la

Roche.
Aide de Sornmelerle, 150 liv. , Jofeoh Biros.
Lavandier J 100 liv., Pierre Edelins.

Voleis-de-pied, nommés Grands Laquais, pour courir, à gages ou autre-
mentj, 366 liv.

Denis Tremblaye. *
Pierre-Claude Latinois.
N icolas-Hyaf inthe Sp'onvUle.
Jean-Nicolas le Febure.

Francois-Ântoine-Jofeph Ro%e.
Jacques Mareau.
Antoine Jacctin.
Jean Cuylîitr.
Claude Edme Landry.

• François-Cl • arles Legendre.
Philippe-Jofeph Guides.
Pierre Frain.
Jean-Jacques Latinois.
Antoine Roy.
Louis-Àutoine Boudot.
Vin cent Bouvannard.

Jean-Baptifie Jacotin.
Jean-Pierre Bruckeret.
Pierre Salomon.
Jean-Michel*^armé.

Francois-Tcfeph-Sebaftien Meyer.
Jacques Manne.
Pierre Meaï.

Jean-François Duclos.
Jacques de Lejî. e.
François Ifambert.
Jean Lefevre.
Jean-Pierre Pelouvis.
François Brojjat.
Jean- François Vilhniain.
Ignace-Jean Villemain, en furvi¬

vance.

Jean-Louis Boivin.

Jacques-Nico'as Trevery.
Jtan-François Hury.
Louis-François de/a Croix*
Jean Crépey.
François Audrant.
Louis Serret.
Charles Sponville.

Quand le Roi monte à cheval, les Valets-de-pied tiennent fe'trier hori
•le mon toi r.

Les Va!ets-de-pîed portentquelquefois la viande duRoi, comme quand
le Roi eft à l'armée , aux petites chaffes, & les jours de cérémonies,
comme lorfque le Roi traita M. le Légat & les Ambaffadeurs Suifies, en



ï66$ , &aufeftindu jour des Rois, & pour lors les Pages donnent à
boire.

Il y a auffi deux Fourriers qui onr chacun i<5$ 1. de gages : N... Fenaux,
reçu m Jean-Nicolas-Robert de Bonneval, & Nicolas-Henri-Jules-Atha-
nafe GiIlot in.

Quatre Maîtres Palfrenîers de la grande Ecurie ; Nicolas-Gabriel
Vailet, François Petit, Charles-François Petit, en furvivance ; Jacques-
Claude Benoît, Romain Bouzenot.

Quatre Maîtres Palfrenîers,par Commîjfion : François-Jofeph Collot,
N... Jouard, N... Roy, N... Syrane.

Quatre Maréchaux de Forges : François Tamifer, Jeanne-Marie Genfon,
reçu sr de François Genfon fon pere ; François-Alexandre Gely , & N...
Beaupied.

Médecins de la grande Ecurie. 200 liv. chacun: Projette-Jofeph
Ethart, & N... Menuret deChambot, reçu crr Jean-Baptifte Michelon.

Quatre Chirurgiens. 100 liv. chacun: Louis-Gafoard Marquis, Claude
Dupont, Gervais Traverfe , Claude-François Garre.

Deux Apothicaires, 100 liv. chacun ; François-René le Houx de Cler-
mont J Jean du Four Delpit.

Gardes des. Malades , 100 liv. : Gilbert-Claude-Jean Carrelet, & Jean-
Claude Carotte,

Lavandier, 100 liv., N... Edeline.
Portier, 1 50 liv., Maxime Boucher.
Arrqj 'eur du Manège. 100 liv., Jacques Beconais.

Ouvriers & Marchands fourniffant actuellement les Ecuries.

Marchands Drapiers , Pierre Brochant, & Félix, fon fils , en furviv.
Pajfementier, ico liv., les mêmes Brochant.
Mercier, 100 liv., les mêmes.
Failleurs , 100 liv. de gages chacun Jean-Charles le Febvre, Charles-

Jofeph le Duc , Pierre-Jofeph le Rond, François-Marie Barbry, Claude-
Jean le Sage , Jean le Febvre des N Guettes.

Selliers Carrojfers, icoliv. : Antoine-François Auger. a les deux
Charges.

Eperonnier, 1001., Pierre-Nicolas le Pol, a les deux Charges • Pierre-
Florent le Pol, fon petit-fils, en furvivance.

Charron . 1 co liv., Claude de la Rue.
Bourrelier, «00 liv. , Jean-Pierre Coure.
Cordonnier, Jacques-Louis Debonnair, 100 liv.
Brodeur, N...
Menuifier, icoliv., François Buillaud.
Intendant, Claude-Chriftophe Lorimier.
Tre'Jorier, M. Chriitophe-Jofeph Tejfer.

Chevaucheurs de l'Ecurie, nommés vulgairement Couriers du Cabinet.
Ils font au nombre de douze pour porter commune'ment en pofte les

ordres du Roi, ou les paquets du Grand-Ecuyer ou des Mini/ires,, à la
fuite defquels ils font attachés; ils ont chacun 365 liv, de gages, & font
payés des courfes qu'ils font.

JChevaucheurs, Louis-Benjamin Fleuriau de Belleme.
Léonard Gembrias»

Q 4
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Jean Courtrey.
Jacques du Tartrè.
Henri le Page,
Nicolas Savary, à la fuite du Grand-Ecuyer.
N... Sàndras, & N... Bacholei, en furvivance, à la fuite du Secretaird

d'Etat ayant le département de la Maifon.
Nicolas-André-Philippe de Frefne, à la fuite du Secrétaire d'Etat de la

Guerre.
Jean des Champs , à la fuite de celui de la Marines
Jofeph l'Epine , à la fuite des Affaires étrangères.
Henri Dutelle^à. la fuite du Contrôleur-Général.
Quelques Officiers de la Maifon du Roi ont des chevaux de livrée en¬

tretenus en la grande Ecurie , comme le Porte-malle , ou bien reçoivent
en argent leur droit de chevaux & d'écurie, comme le Conducteur de là
Haquenée ; l'Avertiffeur, le Sommier de bouteille j le Sommier dé vaif-
ielle, le Sommier de fruiterie.

HARAS.

Le Haras confiffe cri grand nombre de chevaux de crue , jumens, éta¬
lons , poulains , & autres qui étoient cbdevant entretenus à Saint-Léger,
près Montfort-l'Amaury, & qui le font préfentementau Buifion-d'Exmes
& TerreDupiri, litués enNorntandie, depuis le mois d'Avril 171$.

Capitaine du Haras fous Mi le Grand-EcUyer, Nicolas-Auguftin de
Malbre de Briges.

Aumônier, M. Jean - Baptifte - Matlmrin - Charles - Ange Berrou ,

400 liv. ■ V ■

Gardes du Haras, qui ont de gages par an 366 liv. ; François-Henri dé
Malleveau , Nicolas Carpentier oe Bellefontaine.

Médecins des Haras, 400 liv. de gages, N... le Bougé.
Chirurgien, 150 liv. de gages , Jacques BeJJ'ut.
Apothicaire, Louis Vercaveau.
Maître Palfrenier, Guillaume-François Dutertre.
Maréchal des Forges. Jean-Mauricè CorhanJ xoo liv. dégagés;
•Serrurier 4 100 liv. de gages., Jacques-Pierre Gilbert, Sieur de Gely* -

HARAS dû L I M O S I N.

■Directeur-Général, N.t. de Tourdonnet.
înfpeéleurs, N... de JouJJïneau , pour le Bas-Limofin N ...Dauphin

de là Cadou, pour leHaut-Limolin $ à Gourffac par Chaffeneuil ; N..i
Maillard de la Couture ^ à Limoges.

Sous-Infpecteurs, N... de Lignac ,à LavaUd; N.i. Arnaud, N... de
Bcaune de la Fraigne, Âdminiltrateur à la Berfacj N;.. Ratnpnoulx du
Puy-Saint-Jean , Garde-Vifiteur.

Gardes des Haras du Département de M. Dauphin^ N... Arnaud cadet j

N... Fournet, N... le Doux , à Chazelles ; N... la Fontaine -, à Ruffec;
N... Dejhoix , à Saint-Aulaye.

Gardes des Haras du Département de M. de joujjineau J Ni.. Breuilh j

N.;. Beffe de Luberfac, à Ùzerehe ; Nui la Font> à ChaluS.
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Officiers pour servir aux. grandes CiRâMoiriÉSè

Les Hérauts-d'Armes , qui portent le titre de différentes Provinces
de ce Royaume, font ainfi couchés fur les états :

François-Gabriel Ëronod de la Haye, Roi d'Armes , du titre de Montr
joye S. Denis 4 500 liv. de gages.

Claude Sau%ea, premierHérâut-d'Armes, du titre de Bourgogne , 300 1,
Jean de Vau%elles, du titre de Normandie, 100 1.
Charles-François le Pelletier delà Borde, du titre de Roujjïllon t

100 liv.

Jean-Baptifte Dohnet, du titre à'Alençon , 100 liv.
Jacques Petit, de Charolois , 1 oo liv.
Jacques Charnel, de Picardie , 100 liv.
Nicolas-Jofeph de Même , du titre de Pouraine , 100 livres*
Louis-Jean-Samuel Joly , du titre de Saintonge , 100 liv.
Antoine Praire, de Lyonnois , 100 liv.
Jean-Wilmain d'Abancourt

, d'Angoulâne ^ icoliv.
François-Etienne Jourdier, de Dauphiné, icoliv.
Les Pourfuivans-dArmes ont été fupprimés paf l'Editde Juin 1784*
Les Rois d'Armes & les Hérauts font vêtus aux cérémonies de leurs

cottes d'armes de velours violet-cramoili , chargées devant & derrière
de trois fleurs de lis d'or , & autant fur chaque manche 4 où le noni
de leur Province eft écrit en broderie d'or ; de plus, le Roi-d'Armes *
dont le titre eft Montjoye S. Denis , met une Couronne Royale au-
deffus de ces fleurs de lis. Ils portent tous une toque de velours noir,
brade d'un cordon d'or, & ont des brodequins pour les Cérémonies de
paix , & des bottes pour celles de guerre. Ils font revêtus aiix pompes
funèbres des Rois & des Princes , par-deffus leurs cottes-d'armes #
d'une longue robe de deuil traînante , & tiennent un bâton , dit Caducée,
couvert de velours violet, & jjemé de fleurs de lis d'or en broderie;
ils portent auffi la médaille du Roi pendue au col, & le Fioi d'Armes ,

une croix peftorale pendue à un ruban violet- cramoifi & liféré d'or.
Leur fonftion, des uns & des autres , étoit d'aller dénoncer la guerre,

& fommer les Villes de fe rendre ; ils publient encore la paix * af¬
filient aux fermens folemnels ; ils ont affilié aux Etats-Généraux aux

juremens de paix & aux juremens d'alliances ; au Sacre , où ils font
largeffe au Peuple, de pièces d'or & d'argent : ils fe trouvent aux
pompes funebres des Rois , des Reines, des Princes & Princeffes du Sang.

Ils marchent devant le Roi, lorfqu'il va à l'offrande , le jour de fou
Sacre ; ils affiftent aux Mariages des Rois & des Reines , aux Céré¬
monies des Chevaliers du Saint-Ëfprit, aux feitins royaux; comme auffi
aux Baptêmes des Enfans de France.

Aux obfeques des Rois , dans la chambre du lit de parade , où le corps
du défunt, oufon effigie paroît, il y a toujours deux Hérauts d'Armes,
qui fe tiennent jour & nuit au pied du lit de parade, & qui préfentent
le goupillon aux Princes , Prélats & autres de la qualité requife , qui
viennent jetter de l'eau-bénite; ils font auffi d'autres fondions aux
funérailles-.

Deux Porte-Epées de paremens t chacun 500 liv. Simon-Pierre Phe-
%ppe du Port-Navalau , & Philippe-Robert Sarnfon.
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,. ( 25° )Porte-Manteaux j 100 hv. Alexandre-Hcftor Befançon.
Dou^e Trompettes , 180 liv. ; M. le Grand-Ecuyer en choifit quatre,

appelles particulièrement les quatre Trompettes ordinaires de la Cham¬
bre du Roi.

Les autres huit Trompettes des Ecuries, fermant dans les plaifirs de
S. M. ; ils ont chacun 180 liv. : François-Charles Klier * & N... Kemp,
en furvivance ; George des Moulins de Charmes , François Place de
Caraffe, Antoine Gautier, Julien Godinot , Claude-François Guenard,
Aimé-Benjamin Fleuriot, N icolas-Jourdain Bravignon de Grand-Maifon ,

Emery-Guillaume Bernier, Charles-Marie Petit j Louis-Landry Cordier
de Marville , Nicolas Gilbert.

Doute Joueurs de Violon , Hautbois, Saqueboutes & Cornets , ainfi
nommés: Louis-Jean-Baptifte Sallentin, baffe de hautbois, taille & violon,

Jean Souillard t deffus de hautbois, & deux deffus de violon.
Jean-Eiie Schreibert, hautbois.
Jean-Baptifte-Dem inique Pillct, deffus de cornet, & haute-contre-

vioîon ; François Salitntin , en furvivance.
Jean-Mathurin Gauthier, taille de hautbois , & haute-conrre-violon ;

.lofeph-Grégoire Bureau, en furvivance.
Jean-Baptifte Berault, haute-contre de hautbois, & haute contre

de violon.
Jean-Martial Pajon , haute-contre de hautbois , & deffus de violon.
Jean-Baptifte Berault, fils , Joueur de hautbois, faqueboute & deffus

de violon.
Etienne Saint-Suire , deffus de hautbois , & haute-contre de violon.
François Sadin , baffe de hautbois & baffe de violon. Ces douze

étoient jadis pour jouer enfembledu vio1on , quand on le fouhaîtôit,
ou du hautbois , faqueboute & cornet, quand on le leur commandoit:
aujourd'hui ils ne jouent que du hautbois & du ballon.

Ils viennent, par un ancien ufage, jouer le premier jour de l'an , le
premier jour de Mai & le jour de S. Louis , au lever du Roi. Ils doi¬
vent auffi être employés dans les grands divertiffemens, & à que ques
grandes Cérémonies.

Il y a encore fix hautbois & mufettes du Poitou, dépendansde l'Ecu-
curie : 1S0 liv. de gages, un habit de livréede 120 liv. : Pierre Dubreuil>
Jean Maugendre > Antoine-François Majffe, Alexandre-François Corbin,
Pierre Vtgéant, Jacques-Pierre-René Peltertau. On les emploie dans
les grands divertiffemens.

Huit Joueurs de Fifres G Tambourins * chacun 120 liv.

Fifres , Denis JuJIin Valet, Francois-Nicolas-Jofeph le Mercier, Louis
Bethûlot, Jean-François Rouffel.

Tambourins, Eugene-Ferdinand Viault, Jacques Cajfotte , Pierre
la Borde , Pierre-Bernard Cotheret.

Tous les Officiers mentionnés dans ces deux clàffes, font fur l'état
général des Ecuries du Roi, envoyé en la Cour des Aides, & jouiffent
des privilèges des Commenfaux de la Maifon de S. M.

Deux Officiers non Commenfaux, un Courier des Ecuries , » • «

& un Lancier, . . .
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Inteîjdans-Génératjx des Postes.

L'établiffcmenr des Po/tes eft ancien dans le Royaume. On trouve que
le 19 Juin 1464, il y avoit un Grand-Maître des Coureurs? Le Roi
Henri IV établit des Contrôleurs-Généraux des Chevaucheurs de l'Ecu¬
rie, Se autres tenant poftes , par Lettres Patentes du mois de Janvier
îtfoS. Ces Charges furent fupprimées par Edit de Louis Xîîl, en
Janvier 1(330, & en leur place il fut créé trois Offices de Surintendans-
Gene'raux des Poftes & Relais de France , Se Chevaucheurs de l'Ecurie.
Arnoul de Nouveau, Seigneur de Fremont , étoit revêtu de ces trois
Charges, lorique, par Edit du mois de Mai 1632, le même Roi lui
donna la qualité de Grand-Maître & Surintendant-Général des Cour ers*
Poftes & Relais ; & on réunit à cette Charge les revenus des ports de
lettres, avec pouvoir de comhjettre aux Charges de Maîtres des Ccu-
riers , auxquelles Charges ce revenu avoit été précédemment atuî' ué.
Il fit, au (fi bien que Jerôme de Nouveau , fon fils & fuccefTeur, diffé¬
rentes aliénations de ces droits aux Maîtres des Couriers, julqu'en
1662 , que le Roi Louis XIV fupprima ceux-ci.

Le Roi Louis XV étant parvenu à la Couronne , jugea à propos „
au mois de Septembre 1715 , de créer de nouveau cette Charge' en
titre d'Office, par Edit donné à Vincennes , avec attribution de
gages, qui ont été modifiés depuis, par une Déclaration de S. M.
du 23 Août 171(5, à la fomme de 29000 liv. , outre 10000 îiv. pour
nourriture, comme Commenfal, & 1000 liv. d'extraordinaire par mois,
quand la Cour va en campagne ; le tout à prendre fur le bail des
Poftes, & payable par le Treforier d'icelles.

Cette Charge fut fupprimée en Août 172(3.
Par l'Edit de 1715 , furent créées les deux Charges de ConfeiRers

du Roi, Intendans-Généraux des Poftes, Couriers & Relais de France ,

ui ont chacun 7500 liv. de gages ordinaires , & 30 îiv. par jour
'extraordinaire , en cas de voyage pour le fervice du Roi.
N.*. de Rigoley , Baron d'Ogny , Grand'Croix, Prévôt, Maître

des Cérémonies honoraire de l'Ordre de Saint-Louis ; N... de Rigoley,
Comte d'Ogny, fon fiis , Adjoint & en furvivance.

N... Thiroux de Montregard , Confeiller d'Etat 3 N... Mefnard de
Conichard, Adjoint.

Deux Confeillers du Roi, Contrôleurs-Généraux des Poftes &c.
à chacun 2500 liv. de gages : MM. Lebrun & Baftn.

Ces q.atre'Officiers ont droit de Committhnus au petit Sceau, &
font Commenfaux de la Maifon du Pioi.

• Vïfiteiirs-Gënêraux , à chacun 450 liv. de gages; MM. Gibert ,

Jacqiujfton Do avorte , de l'Epine & Gamain.
Quatre Couriers , pour porter les dépêches de la Cour, à cha¬

cun 300 li v de gages.
Un Secrétaire de la Surintendance des Poftes, avec 2500 liv. de

gages : M. Riviere.
Un Confeiller du Roi, Tréforier-Gënéral des Poftes & Relais de

France* avec 2500 liv. de gages, & 2500 liv. par forme dé grati¬
fication , N...



( )
Aprèsî'Edit du Roi, donné à Verfailles au mois d'Avril 17i6, por¬

tant fùppreffion de ladite Charge de Grand-Maître & Surintendant-
Général des Pofles, M. le Cardinal de Fleury a exercé cette Charge
par Cammiffion.

Par Ëdit du mois de Mai 1738 , les deux Charges d'Interrdans-Gé-
néraux des Poftes, celles de Contrôleurs-Généraux , de Vifiremrs , de
Secrétaire de la Surintendance-générale, & de Tréforier-Général des
Poftes qui fubfiftoient en titre d'Office, furent fupprimées, & le
Roi , qui s'étoit réfervé d'y pourvoir, accorda à M, Pierre Gri-
mod du Fort & à M» Philbert-François Thiroux de Gerfeuil, Con-
lêiller Honoraire en la Cour des Aides , les Commiffions à'Intend/ins-
Généraux des Poftes ; à M. Robert Janel, celle de Contrôleur-Général
des Pofles ; à MM. Pierre Guzchon & Pierre-Edme Simon , celles de
Wifeteurs-Généraux, dont les deux derniers avoient été pourvus en
titre d'Office; à M. Antoine-François Foulard de Beauchamp , celle de
Secrétaire de la Surintendance des Pofles ; & à M. Galpard-Hyacinthe
de Café, celle de Tréforier-Général des Pofles. Ces deux derniers
avoient eu pareillement en titre d'Office les deux Charges.

Après le décès de M. le Cardinal de Fleury, arrive le 29 Janvier
1743 , M. Amelot, Miniftre & Secrétaire d'Etat, qui avoit là furvi-
Vsnce de la Surintendance-Générale des Poftes, en a fait les fonc¬
tions jufqu'au 27 Avril i 744 , qu'il en a donné fa démiffion.

Cette Charge étant reftéej vacante jufqu'à la fin de la campagne que
ïe Roi fit en Flandres , S. M. chargea M. le Comte de Saint-Flo¬
rentin

^ Secrétaire d'Etat , de figner aux Commandemens tous les ordres
concernant là Surintendance des Poftes , & ordonna à M. du Fort ,

Intendant-Général des Poftes , de le fuivre en campagne pour en
faire les fondions.

Le 17 Février 1743 , M. Claude-François Lavechefdu Parc, Cort-
fêiller-Secretaire du Roi , Maifon, Couronne de France & de fes Fi¬
nances , obtint la Commiffion de Contrôleur-Général des Pofles , à la¬
quelle il n'avoit pas été pourvu depuis la mort de M. Alexandre-Chrif-
rophe Pajot de Villers.

Le 18 Novembre 1744 , le Roi accorda à M. le Comte d'Argenfon ,
Miniftre & Secrétaire d'Etat, la Charge de Surintendant-Général des
Couriers > Pofles & Relais de France.

Les fonctions dé cette Charge font, d'avoir infpeéh'ort fur les
Maîtres des Poftes, fur les Directeurs des Bureaux des Poftes, leurs
Commis & les Couriers des malles , en tout ce qui regarde leurs
exercices & fondions» Le Surintendant-Général propofe au Roi les
fujets qu'il juge capables de remplir les places de Maîtres des Poftes t
& S. M. leur fait expédier des Brevets qui font lignés par MM. les
Secrétaires d'Etat, chacun dans leur département. Il prête ferment
entre les mains du Roi , a droit de logement à la fuite de S. M., en
quelque lieu qu'Elle fe trouve , & eft Commiffaire-né au Confeil de®
Finances , lorfqu'il s'y agit des adjudications des baux des Poftes»
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Officiers nécessaires pour les Voir a©es»

Capitaine des Guides , Jean-Pierre-Gafpard à'Àilhaud de Caftenet.
Le revenu de cette Charge eft de 2000 liv. de gages ordinaires fur

l'état, payables 500 liv. par quartier, par les Tréforiers de laMaifon,
300 liv. par mois, & 600 liv. d'extraordinaire dans les voyages.

Le Capitaine des Guides doit fe tenir proche l'une des portières da
earroffe du Roi marchant en campagne , afin que fi S. M. demande le
nom des lieux, Villes , Châteaux , Bourgs & Villages qui font fur
le chemin, il puiffe les lui nommer.

Il y a toujours au moins' deux Guides à cheval pour la conduite
•de S. M., qui doivent être habilles des couleurs du Roi, & qui
marchent un peu devant S. M., ordinairement à la tête des Che#
vaux-Légers.

Si le Capitaine des Guides fait quelques frais pour faire accommo¬
der les chemins par où S, M. doit paffer, le lioi les lui fait rendre
au Tréfor-Royal.

Pour que les Officiers de la Bouche ne manquent au lieu où la
Roi doit manger , quand il marche en campagne , le Capitaine des
Guides fait avertir aux Offices de la Bouche, en quel endroit S. M,
veut dîner.

îl a droit d'établir des Lieutenans des Guides dans toutes les ar->

mées dù Roi, & même en celles qui font fous la charge defes Lieurt*
nans-Généraux ; & après qu'il a donné des provifions à ces Lieu¬
tenans , ils font admis pardevant MM. les Maréchaux de France.
Ces Guides portent les 'couleurs du Roi, & font exempts de loge-»
ment de gens de guerre.

Le Capitaine des Guides prête ferment de fidélité devant le plus
ancien Maréchal de France, qui repréfente le Connétable.

Il y a quelques Officiers néceffaires pour les voyages , qui dépendent
du Grand-Maître , favoir :

Un W-agmeftre de l'équipage du Roi , qui a autorité furies Capitaines
des charriots & Conducteurs defdits charriots de S. M., quand Elleva eq
campagne, avec foin de les faire charger , de les mettre en marche, de
les faire loger, & généralement de leur difiribuer tous les ordres néceffaires,
& leurpaitager tout le travail, en forte qu'il ne manque aucune choie
à ladite conduite.

C'eft ainfi que le porte le Brevet de la création de cette Charge ,

expédié par le Roi Louis XIV, étant à SainuGermain-en-Laye , le
ï 15 Mai 1667, en faveur de Guillaume Didier, fieur de l'Epine , aux
gages de 1200 liv. par an, lorfque le Roi marche en campagne , &
de 600 liv. par an, lorfqu'il ne marche pas, avec foa ordinaire &
nourriture toute l'année : Anne-Urbain Galieran de Grandmaifon N.„,
Galleran des Roiieres , en furvivance.

Un Aide-rjfy^agmejïre, dont les fonctions font de remplir celles du
Wagmeftre en fon abfence ; & même en cas de befoin en fa préfence,
•& conjointement avec lui, félon l'exigence des cas , & le bien du
fervice. Cette Charge fut créée, le Roi étant à Avefnes , le 10 Juin

en faveur fie Jean-Baptifte Bpdi/j 9 fieur de? Perriers , Chef de



Fourrière de h Maifon , aux gages de 600 liv. par an , îorfque S. Ma
ïnabcliera en campagne , & de 300 liv. lorfqu'Eîle ne marchera point}
avec Ton ordinaire & nourriture pendant toute l'année. C'elt N... Lan-
cel. Il n'eft couché furie grand état delà Maifon du Roi, que pour
nco liv.

Le Roi, par fon Brevet expédié àSairit-Germain-en-Làye, le 50 Mars
1670 , donna au Grand-Maîtfe de France , le droit de nomination à
ees deux Charges, lorfqu'elles viendroient à vaquer.

PLAISIRS DU ROI.

Grànd-Vénëur.

Louis-Jean-Marie de Bourbon , Duc de Penthievre. VoyerK Peu-
tliievre.

L'Office de Grand-Veneur de France e£t ancien , mais le titre n'elt
que du temps de Charles VI. Les prédécefleurs de ce Roi avoient un
Maitre-Véneur ; & le premier qui foit connu fous ce titre , eft Geof-
froi, fous le regne de Saint Louis, en 1231. Plufieurs de fes faccef-
feurs eurent la même qualité, jointe à celle de Maître ou EnquejleiCr
des Eaux & Forêts. Quand ils perdirent cette derniere , ils eurent celle
de Maître-Véneur & Gouverneur de la Vénerie du Roi. Louis d'Or-
gecin , Chambellan du Roi, fut établi le 30 Oétobre 1413 , Grand- Vé^
neur & Gouverneur de la Vénerie du Roi, au lieu de Guillaume de Ga-
maches, auffi Chambellan du Roi ; & Jean de Berghes, Seigneur
de Cohen & de Marquillies en Artois , fut le premier qui fut honoré
du titre de Grand-Véneur de France , par Lettres du 2 Juin 1418.

Le Grand-Véneur a de gages ordinaires, 1200 liv., & pour fon état
& appointement, 10000 liv. , & outre cela plufieurs autres droits &
revenans-bons.

Il prête ferment de fidélité entre les mains du Roi, & donne les
provilions aux Officiers de la Vénerie , fur lefquels il a la Surin¬
tendance , & dont prefque toutes les Charges font à fa difpofition,
quand elles vaquent par mort.

Le Roi étant à la chaffe du cerf, quand il monte à cheval pour
aller au laiffe\-courre , le Grand-Véneur , ou en fon abfence celui qui
commande la v Vénerie , préfente à S. M. pour parer & écarter les
brandies, un bâton de deux pieds, dont la poignée eit pelée , depuis
la fête de la Magdeleine , fur la fin du mois de Juillet, jufqu'au
mois de Mars ; à caufe qu'en ce temps-là les cerfs touchent au bois ;
& le refte de l'année , ce bâton eit couvert de fon écorce ; & quand le
cerf cft pris, le Piqueur en coupe le pied droit qu'il donne au Lieu¬
tenant de la Vénerie (ou G ranci-Veneur , s'il y eft ) qui le préfente
au R.01.

Lieutenant ordinaire de la Vénerie , 1000 liv. ; Nicolas-François de
Ville de la Barre.

JJ.euteu.ans de la Vénerie, ferions quatre par quartier * chacun 500 L
de gages.

JANVIER. Nicolas Foucault , Marquis de Magny,
àvriëv Robert-Antoine, Comte de Wignacourt»



Juillet. N... Leroux de l'Epine , reçu Celefte Emengard âs
Beauval.

Octobre. Charles Picart.
Comme le Roi Louis XIV, par fa Déclaration du 2 Janvier 1706,

a difpenfé Tes Officiers de Vénerie du fervice, S. M. nomme des per»
lonnes pour remplir leurs fondions , & qui font habillés & montés,
mais ils ne font point en Charge, quoiqu'ils foient nommés Lieuto»
nans de la Vénerie.

Sous-Lieuténans f fervans par quartier 5 60 liv. chacun.
Guillaume Leduc.
N,.. de Laborde, reçu François Drie.
Jean-Baptifte de la Curne de Sainte-Balaye.
Jean-Michel de Lage,
Gentilshommes , 60 Iiv. chacun ; David-Jacob Clock.
Jean-Xavier Clock de Soan.
Jean-Baptifte Pothenot.
Philippe-Francois-Bon,aventure .de Blots de la Suze.
N... de Lajerre, reçu zzz de Denis-Baptifte Charent.
Ifaac Laroque.
Pages, 300 liv. chacun; N... de Caquerai Bougars de Vaudeleau,
N... Chevalier de Çaquetay.
Argentier, 400 liv., N... Griots.

Compagnie des Gardes à cheval des plaifirs du Roi J es environs & à
dix lieues à la ronde de Paris, & par tout le Royaume,

Lieutenanty 6co liv. , N... le Dru.
Sous-Lieutenant, 300 liv.., François-Paul Vairon,
Gardes y 150 liv. chacun; François Gondré,
Pierre Drouet des Fontaines.
N... Larcebùnt, reçu — de Jofeph-Vincent Defguimeray.
Nicolas-Guilîaume-Jofeph Baurin Duvivier,
Pierre Rebeuf.

Meute de chiens de chajje * chajfant le chevreuil.

Lieutenant, rooo liv., Nicolas Lambert.
Rigueurs , 683 liv. '6 fols , Charles-François Pourlier, ordinaire,
Paul-Etienne Lerfant.
Jean-Baptifte Itey.
Valets de Limiers-, 275 liv. chacun: Matthieu-Jofeph Joly.
Florent Tarvouillet.
Olivier Samfon, Sieur d'fîfchalets.
Valets des Chiens, 300 liv. chacun ; Philippe Regnault.
Antoine-Jean Sirot. '

Page , 300 liv. Bénigne Mariotte,
Treforier de la Vénerie, 3300 liv. Michel-Jofeph Leduc.
Contrôleurs y 1462 liv. Jofeph-Julien Dupont, Nicolas-Henri Carre t

Louis-Alexandre Charuer Depaché»
0
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CHASSE DU SANGLIER,

ou le Vautrait.

Capitaine-Général des Toiles des chaffes, Tentes & Pavillons du
Roi, & de l'équipage du fanglier, que l'on nomme Vautrait ; Au-
guftin-Louis Hennequin , Marquis d'Ecquevilly , Chevalier des Ordres „

reçu par la démiffion de Ton pere , le 21 Juin 1741 ; N... Hennequin t
Comte d'Ecquevilly, reçu en furvivance.

Ses appointemens font de 1200 liv, de gages , 3 200 liv. pour l'en-
tretenement du charroi des toiles, 1500 liv. pour les habits de
quinze petits Officiers , 1400 liv. pour les cafaques dequatorze Gardes,
a 196 liv. pour la nourriture de quarante chiens courans, 1464 liv. pour
l'entrçtenement de douze grands lévriers ou dogues , 9060 liv. pour l'aug¬
mentation de dépetife audit équipage des toiles, & 3979liv, 1 a fois-
pour Ton crat & appointement. Total 2399911V, 12 fols.

II donne les provifions aux Officiers des toiles de chaffe & de
l'équipage du fangiier , dont les Charges font à fa difpofition.

Quand le Roi eit à la ehaffe du fanglier dans l'enceinte des toiles,
eeft le Capitaine-Général de cet équipage, qui préfente à S. M. l'e'pée
ou les dards pour tuer le fanglier. On remarquera que les Seigneurs
de la Cour ne prennent point de dards , fans l'ordre exprès du Roi,

Le Capitaine de cet équipage va ou envoie par ordre du Roi, dans
toutes les forets & buiffons de France qu'il juge à propos , prendre
avec fes toiles de chaffe , des cerfs, biches , fans & autres animaux,
pour peupler ou repeupler les parcs de quelque Maifon Royale , lorf-
qu'il en eft befoin.

Lieutenans , François-Jofeph Walhs , Comte de Serrent, & Pierre
Çourty.

Sous-Lieutenans, 600 liv. chacun : Edme Lcclerc de Champmar-
tin , & Alexandre Poltrot.

Huit Gentilshommes , dont les deux premiers ont 360 liv., & les autres
fix n'ont que 300 liv, : Jofeph-Laurent Deflon, Anne-François Boi-
leau de Maulayiîle , Pierre-Mathurin MaubuiJTon , Daniel-Nicolas
Maillard, Louis Duvey Buhamelet, François Jacquejjon de Vauvi-
gnoles , Marie-Edouard Delafaux, Claude-Nicolas de Blegny.

Tous les Officiers des toiles ci-deffiis nommés, peuvent prendre la
qualité d'Ecuyer font Commenfaux de la Maifon du Roi, & en
cette qualité jouiflfent, eux & leurs veuves , de tous les privilèges y
attachés , ce qui eft confirmé par Sentence, de l'Intendant d'Alençon ,
du 4 Avril 1746 , qui décharge de la taxe de franc-fief la Demoi-
felle Catherine Barbier, veuve de feu Jean-Gilles Leger, Gentilhomme
de la Vénerie,

Six Va'ets de Limiers , 3do liv, chacun : Jean-Baptifte Chauvet de
Lamotte , Pierre Guerïn , Jean-Baptifte Forée Dubreuil, Jofepii-Fran-
çois Feuillebois , Etienne-Nicolas BuiJJbn , Pierre-Paul Laroche.

Trois Gardes de Lévriers, 200 liv. chacun: Marie-Jean Jouvenne,
Nicolas-Claude-Pierre-Paul Mittet, Pierre-Marc-Antoine de Languedoc?

Deux Valets de Chiens , 200 liv, çhaçun : François-Victor Labejie^
Louis Jqrrot,

De^x



Deux Cardes de grands Lévriers, 300 li\r. chacun : Pîerre-Nicolas Lejn
fëuillon fils ; Philippe-Louis Bertault.

Deu* Officiers pour la garde des grands Lévriers , 2CO liv. cita*
cun : Tean -Baptifie Nyel, Pierre Gcnthier de Lagarde.

Commiffiaire des Toiles , 300 liv. Ciiarîes-Louis-David Lepelletie§t
d'Aunay.

Commiffiaire Rabilleur des Toiles, 2co liv. Jacques Bourg.
Tourner, 200 îiv. Térôme-A'exandrè le Grand.
Capitaine du Charroi, 200 liv. Pierre-Antoine Barrere»
Maréchal-Ferrant, ico liv. Jacques Trannoy.
Vingr Archers des Toiles, dont les fix premiers ont 300 liv. & le®,

quatorze autres 230 liv., criés par Edit de 1677 , enregistré à la Cous
de Aides le ier. Février 1678.

Jacques Pierret, Jean Lajaille , Alain-Pierre Porée , Jean -Baptifie
Maillet , Michel Forbin Janibn, André Dupuis Froyere, René Meu-
rine , Pierre Garnon Defnonyer , Jean-Baptifte-Nicolas-Claude Garnoi%
Defnonyer, Pierre-Edme Houet, Nicolas Millet Guerin , Jofeph Def-
champs de Savigny , Francois-Nicoks-Noèl Auger , Jean-Baptifie de
Lacour

, Antoine Noël, François Surieu , Nicolas Ton.
Les habits des Officiers de Vénerie & des autres Officiers pour la

chaffe, fon garnis d'un même galon , plus ou moins riche , fuivanfe
les degrés de leurs Charges.

FAUCONNERIE DU CABINET.

Une grande partie du vol du Cabinet a été fupprimée par Ordon?
tiance du Roi de 1787.

Comrnandant-Gtnix'A & Capitaine des Vols, N... de Forgez.
Vol pou.r Corneille.

Lieutenant, N... Paillard de Clermont.
Maître Fauconnier , N... Berthellon.
Piqueurs, Honoré Borely, N..-. Dumont, N... Jacquemin , N... Meu'é

&ier, N... de Franqueville de Chantemeile , N... de Mars,
Vol pour Pie.

Lieutenant-Aide, N.,. Maillai.
Mai re Fauconnier , N... de Vielbans de Varanne.
Piqueurs, N... le Marchand , N... de la Groue , N... de Pau*

Vol pour Champ.

Lieutenant, N... Vicomte de Forger.
Maître Fauconnier , N... Chayron.
Piqueurs , N... Carayron, & N... Bonus.

Vol pour Émérillow,,
Lieutenant, N... Warnier.
Maître Fauconnier, N... Bonus & N.„ Blanc.

Vol pour L i e v r s,

Maître Fauconnier, N... Chauvel,
Secrétaire de la Fauconnerie, N,,. IJharcL,

Année 1789,
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JUGE DE LA COUR.

Le Prévôt de l'Hôtel, Grand-Prévôt de France, eft Juge ordinaire
Se la Maifon du Roi.

Louis du Bouchet, Marquis de Tourzel, reçu en furvivance de
Louis du Bouchet, Marquis de Sourehes, fon grand-pere t 1787,
devenu Titulaire en 1788.

Il juge détourés fortes d'affaires en matière Civile, Criminelle & de
Police , entre les Officiers du Roi & pour eux, contre ceux qui ne
le font pas, & généralement toutes les affaires ou les gens de la
fixité de la Cour font Parties directes ou intervenantes.

Lui feul a droit d'appofcr des fceîlés & faire des inventaires , Se
tous autres affes de Jultice dans le Louvre , dans les galeries du Louvre
& leurs dépendances ; même dans les Maifons Royales qui ne Tont pas éloi¬
gnées de Paris plus de quatorze lieues, ainfi qu'il a été jugé par Arrêt
duConfeildu a<; Mars 1650. Il peut auffi informer dans Paris , de
tous crimes & délits particuliers., pour & contre les Gens de la Cour &
fuite du Roi & Maifons Royales ; contre les vagabonds & autres,
concurremment & par prévention avec les autres Prévôts.

Quand le Roi ait voyage, le Grand-Prévôt donne ordre que plu-
fleurs Marchands & Artifans privilégiés fuivent, avec train de mar-
chandifes co icernant leur état, pour fournir la Cour de toutes fortes
de chofes néceffaifes , !e (quels font appelles Privilégiés fuivant la
Cour, prennent Lettres de lui , & ont pouvoir de tenir boutique ou¬
verte à Paris, ou autres Villes.

II n'y a aucun appel des iriitruffions ni des Jugemens rendus par¬
les Liçutenans de Robe- Longue en matière criminelle, dont les inf-
truffions fe font par lefdits Lieutenans de Robe-Longue feul s, lef-
quels rapportent & jugent les procès criminels avec le Grand-Prévôt,
qui appelle à fon choix des Maîtres des Requêtes , ou des Confeil-
Jeçs du Grand-Confeil : & en cas de voyage , avec les Officiers plus
proches du lieu où S. M. fe trouve, & lefdits Jugemens font in¬
titulés : Jugemens Souverains , qui eft un privilège accordé à la Pré¬
vôté feule, par un grand nombre d'Edits & Arrêts du Confeild'Etat,,

Pour faire rendre la Jultice aux Officiers de la Maifon du Roi &
fuite de S. M., le Grand-Prévôt a fous lui deux Lieutenans , qui font
pourvus par le Roi à fa nomination , & font reçus au Grand-Confeil,
où ils font ferment.

Deux Lieutenans-Généraux de Robe-Longue, chacun 400 liv, &
600 liv. de récompenfe : N... Clos, reçu en 1774, W... Jurien * reçu
= Jean-Francois Greban , en 1787.

Ils ont fx mois de fervice auprès du Roi, à Verfailles. Les autres
Rx mois ils tiennent le Siege de la Prévôté à Paris, pour les caufes
des Officiers des Maifons Royales , Privilégiés & autres. Airffi il y a
toujours deux Sieges de la Jultice du Grand-Prévôt ; l'un de Paris,
pour l'expédition des caufes des Officiers des Maifons Royales & des
Privilégiés 3 l'autre à la fuite de S. M., quand Elle eit hors de Paris.

Procureur du Roi, 400 liv. de gages & 600 liv. de récompenfe :
N,„ Morin ,'feçu en 1777 , = Jacques-François Regtiault,



Greffier en Chef, 104 Iur. de gages & 400 liv. de rfcompenfe î
N... Tertre , reçu en 1778.

Trei :e Huiffiers Audienciers , fermant par quartier : N... Cheval delà
Poterie , premier. Voye\ la Prévôté, ci-devant page 205.

Tous les Officiers ci-deffus nommés , font Commenfaux de la Mai-
fon du Roi , & jouiffent des droits & exemptions.

Deux Offices de Notaires Royaux à la Cour , fuite du Roi & de
fes Confeils, créés en Mars 1543.

Ils font pourvus par le Roi, & reçus à la Prévôté de l'Hôtel, pour
faire toutes fortes dA fies & Contrats entre les Officiers du Roi, &
pour toutes fortes de perfonnes étant dans les lieux où fe trouve
S. M. , foit en paffant, ou en féjournanr.

Dix Procureurs ; N... Bournfet . reçu ~ N... Prévojl, en 1760*
N... Chév'erey , reçu n: N .. Pajfavant , 1762.
N... Bourniget jeune, reçu ur N... Lebon^en 176^.
N... Pmdhomme reçu 22 N... Priffiette, en 1774.
N... Bourgarelle de la Chapelle, reçu 2=2 N... de Lafojfe^Qïi 1775»
N... Serre J reçu =22 N... Minard, en 1778.
N... Brun , reçu 22: N .. Menot, en 1781.
N... Charbonnier, reçu 222 N... Sergent, en 1781.
N... Ternaire , reçu « N... Phpuerèt, en 1786, *
N... Leroux, reçu en 1753.
N... Leroy , reçu 222 N... Barat, en 1763,
N... Bloffier , Honoraire, reçu en 1745.
Aumônier, N... Pans.
Médecin, N... Duchejhe.
Chirurgiens-Jurés aux rapports : N... Pipelet, de l'Académie Royale

de Chirurgie.
N... Leger , idem,
N... A/ézù , idem.
N... Loufiouneau, Commis pour les rapporrs.
Chirurgien fuivant la Cour , N... Bujbur, de l'Académie Royale

de Chirurgie.
N... Remu%at.
N... de Laborde.
N... Gardane Duport.
Oculifle , N .. Lochs.
Marchand Papetier, Jean-Baptifte-Rene Defpilly, reçu 22c -Louis*

Balthazar de Lachevardiere , le 11 Août 1784 , rue S. Jacques, ÎN°. 140
Libraires du Grand-Prévôt,, N... Vincént, reçu en 1745»
N... Onfroy>, reçu en 1779-
N... AVe de la Rochelle, reçu en 1779.
N... Knapen fils , reçu en 1779-
Le Bureau des Marchands & Artifans privilégiés du Roi, fuivant

la Cour, eft rue Guénégaud.
La Jurifdifiion de la Prévôté de l'Hôtel eft la Juftice ordinaire

de la Maifon du Roi : pour cela, le Siege de la Prévôté a été dis fon
établiffement dans le Louvre , afin que les Officiers du Roi, & ceux
de fa Cour & fuite, ne fuffenr point détournés du fervice qu'ils doi¬
vent à S. M., ayant leur Juge naturel dans la Maifon du Roi,

R 2
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"Le lieu où fe tetioît à Paris le Siege de la Prévôté dans le Louvre *

ayant été occupé par la Reine-Mere , ce Siege fut transféré dans le
Cloître de S. Germain l'Auxerrois. A préfent, les Officiers de la Pré¬
vôté ont leur Auditoire dans l'enclos du Grand-Confeil.

Les appellations. reffortiffent au Grand-Confeil, en matière civile.
A l'égard des matières criminelles & de police , & même des inftruc-
tions , le Prévôt de l'Hôtel eft Souverain.

Les Officiers de la Maifon du Roi , & ceux de la Cour & fuite,
par privilège fpécial , ont droit d'y porter leurs caufes , en matière
civile ou criminelle, puifque la Jurifdiction a été établie pour eux
& en leur faveur.

GRAND-MAITRE DES CÉRÉMONIES.
Erard de Dreux , Marquis de Brezé, Chef du nom & armes de

fa Maifon, a été pourvu à la mort de fon pere , Joachim de Dreux ,

Marquis de Brezé , Lieutenant-Général des Armées , le 24 Septembre
1781.

Le Grand-Maître des Cérémonies , dont la Charge fut créée pat
Henri III, le 2 Janvier 1585 , ordonne de toutes les Cérémonies ,
comme Mariages , Baptêmes , Sermens folemnels , Lits de Juftice ,
entrées & départs des Rois, Reines & autres Princes , Audiences pu¬
bliques données par le Roi aux Légats , Nonces & Ambafladeurs Extra¬
ordinaires des Souverains , comme auffi à toutes les Cours , Corps &
Compagnies du Royaume, Affemblées d'Etats, Te Deum & Ré-
jouiffances publiques, Proceffions , Pompes funebres, Sacres & Cou-
ronnemens, rangs & féances entre les Rois , Princes & Grands du
Royaume , fur toutes lefquelles cliofes il a l'honneur de recevoir les
ordres du Roi : & pour marque de fon autorité en tout ce qui re¬
garde les Cérémonies , il porte un bâton de commandement, à bout
de pomme d'ivoire , couvert de velours noir, en vertu duquel il eft „

dans les occafions de Cérémonies, aidé des Gardes & autres forces
«de la Maifon du Roi, pour y maintenir le bon ordre.

Ses appointemens font de 3000 liv. : toutes les chofes, comme Ten¬
tures , Maufolées , Dais & autres de cette nature, fervant aux céré¬
monies , lui appartiennent en partie ; & pour fon dédommagement ,

le Roi lui accorde des gratifications proportionnées.
Maître des Cérémonies, a 1300 liv. de gages : Alexandre-Louis-

Charles Lallemant de Nantouillet, reçu en 1746 ; Marie-Charies-
Xavier Eallemant de Nantouillet, fon pere, en furvivance, en 1780. II
jouit des mêmes droits, honneurs & prérogatives que le Grand-Maître
des Cérémonies , fert à toutes conjointement avec lui, & a l'hon¬
neur d'accompagner les Princes & Princeffes qui fortent du Royaume,
ou qui y arrivent.

Aide des Cérémonies , René-Louis-Pierre Urbain de Watronvilîe,
reçu en 1767: fes gages font de 600 liv., & il a part aux rétribu¬
tions par proportion, pour toutes les chofes qui fervent aux Céré¬
monies , & porte le bâton de commandement, de même que le Grand-
Maître & le Maître.

Un Exempt des Gardes-du-Corps du Roi, fervant ordinairement aux-
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cérémonies, Charge créée par Louis XIV : N... Bellanger Desboul-
lets. Il eft employé • fur l'Etat-Major des Gardes-du-Corps , & a de
gratification 600 liv..

Il y a deux Introducteurs ou conducteurs des Ambaffadeurs & princes
étrangers, fervans par femeftre : 600 liv. de gages chacun, payés
par le Tréforier de la Maifon , & 9000 liv. chacun d'appointemens ,

payés au Tréfor Royal. Ces Charges font de la création de Louis XIV.
Charles de Tolo%an ; Jean-François Fontaine , Marquis de Cramayel,

en furvivance; N... Taillepïed de Lagarenne, reçu cr: Alexis-Janvier
de Lalive de Labriche.

Secrétaire à la conduite des Ambaffadeurs, qui fert toute l'année
1200 lir. de ^ages., & ï8oo liv. d'appointemens : François-Pierre
de Séqueville , Lcuyer, né à Paris le 20 Janvier 1725, reçu Secrétaire
du Roi à la conduite des Ambaffadeurs, le 16 Septembre 1761 , rue
S. Honoré, N°. 377; N.., Norbert de Mauroy, en furvivance.

Ils prêtent ferment de fidélité entre les mains du Grand-Maître de
la Maifon du Roi. L'Introducteur des Ambaffadeurs , pour les Au¬
diences , & pour tout ce qui regarde fa Charge, ne prend ordre que
du Roi.

Il reçoit, conduit & introduit au Roi, aux Reines , & à tous les
Princes & Princeffes du Sang, les Rois , Princes Souverains &
Princeffes , les Légats , Cardinaux, Nonces , les Ambaffadeurs ordi¬
naires & extraordinaires, Gentilshommes , Envoyés, Réiidèns , Agens,
Chefs d'Ordres, Députés , Etrangers portant caraftere de Miniftres
publics, cognito & incognito. Il conduit aufli chez les Reines & chez
toutes les autres Princeffes du Sang , les femmes de tous les Etrangers
ci-deffus nommés.

Trésoriers.

Par Edit du mois de Juillet 1779 , regiftré en la Chambre des
Comptes le 17 du même mois , le Roi a Supprimé les différens Tré-,
foriers de fa Maifon & de fes Troupes, & créé une Charge de Tréfo-
rier-Payeur-Général des dépenfes de fa Maifon & de celle de la Reine ;
e'eft Marc-Antoine-François Randon de la Tour , pourvu le 11 Oéiobre
1779 > reÇu premier Décembre fuivant.

Marchands et Artisans'privilégiés suivant la'Cour.

Il y a un certain nombre de Marchands &. Artifans de prefque tous
les Corps , obligés, par le Privilège qui leur eft accorde , de fuivre
la Cour, & de la fournir de toutes fortes de marchandées, & autres
chofes néceffaires à la vie. Les voici rangés par ordre alphabétique
de leur profeflion mais on ne peut donner les noms de ceux qui
font pourvus de ces Privilèges. Ce font :

Des Apothicaires, des Armuriers , des Arquebufiers des Bonne¬
tiers Vendeurs de bas de foie & de laine , des Bouchers , des Boulan¬
gers , des Brodeurs , des Cabaretiers , des Carreleurs defouliers , des
Ceinturiers , des Chandeliers, des Chapeliers, des Charcutiers , des-
Chirurgiens , des Cordonniers , des Cortoyeurs-Baudroyeursdes Cui¬
siniers , des Découpeurs-Egratigneurs , des Doreurs & Graveurs 3 des
Eperon niers, des Eficicrs-Confouriers, desFourbifféurs, des Frippiers „
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des Gantiers-Parfumeurs, des Horlogers, des Libraires, desLingers, des
Marchands vendeurs de vins en gros & en de'tail , des Menuiliers , des
Merciers Jouailliers-GroJJiers , des Orfèvres , des Parcheminiers , des
La" eraentiers , des Pâtifïiérs, des Peintres, des Pelletiers, des Plu-
anaffiers

, des Foulai liers-Rôîiffeurs & Po.iffonniers , des Provifeurs de
foin, paille & avoine, des ■Cîineaillers , des Selliers, des Tailleurs,
des Vendeurs de pain d'épice ik amidon, des \T tvà\incti,-Fruitiers,
des Verriers, des Violons.

L'etablifTement de ces Marchands' & Artifans Privilégiés fuivant la
Cour , eft attribué au Roi Louis XII ; François premier les confirma
dans leurs privilèges, le 19 Mars 1 5 43 : Henri IV en augmenta le
nombre par Lettres-Patentes du 16 Septembre 1601. Depuis , Louis XIV
en créa deux par augmentation dans chaque Corps , Arts & Métiers
exiftans alors, ou qui exifteroient à l'avenir, par Ton Brevet du 20
Janvier 16-j8; Lettres-Patentes en conféqucnce des 23 Juillet 1660 ,

29 Février 1672 ; Arrêt du Confeil d'Etat, & Lettres-Patentes des 8
& 9 Juin de la même année, bien & duement enregiftrés : tous les¬
quels Privilégiés jouiffent 6c doivent jouir des mêmes droits que ceux
anciennement créés.

Ces Marchands font pourvus par le Prévôt de l'Hôtel , Grand-
Prévôt de France , qui eft Juge , Gardien & Confervateur des Pri¬
vilégiés.

Les premiers Privilégiés fuivant la Cour, font les Marchands de
Vins , ap"pel!és la, Cave des Douze.

Outre leurs Commis qu'ils entretiennent à la fuite de la Cour,
au lieu appelîé la Cave des Dou\e , ces Marchands de Vins s'y rendent
en perfonne fort affidus à Paris , & aux'Maifons Royales proche de
Paris ; mais dans les voyages , & même à Fontainebleau, qui paffe
entr'eux pour voyage , deux de ces Marchands de Vins fervent exac¬
tement deux mois entiers.

Ils ont feuls le droit de vendre le vin en bouteille, à la fuite de
la Cour.

Les Cabaretiers fuivans la Cour, font obligés de donner à manger ,
18c les Marchands de Vins de la Cave des Douze ne donnent point
à manger.

Il y a un Chapelain de la Communauté des Marchands Privilégiés
fuivant la Cour , fous le titre de Chapelain de Sainte-Barbe , qui leur
dit la Meffe tous les Dimanches•, aux Filles Pénitentes, à Paris.

Tous ces Marchands & Artifans privilégiés , même ceux de la Garde-
robe du Roi , & autres Maifons Royales , ne peuvent jouir de leurs
privilèges , qu" du jour auquel leurs Lettres auront été enregiftrées
au Gre fe de la Pré ôté de l'Hôtel, ainfi qu'il a été jugé par Arrêts
du Confeil & du Grand-Confeil.

Quant aux Imprimeurs-Libraires ordinaires du Roi, ils ont été créés
par une Déclaration de Louis XIII , du 22 Février 1620 , pour
imprimer les Edits, Ordonnances , Réglemens, Déclarations , Ar¬
rêts, &c., & généralement tout ce qui concerne & a rapport au
fer-vice de S. M. Ils ont été maintenus par pluiieurs Arrêts con-
fécutirs.



Philippe-Denis Pierres , reçu Imprimeur ordinaire — André-Fran-
çois-Thomas le Breton , le 7 C&obre 1779 ; reçu en Parlement le
25 Janvier 1780; crée premier Imprimeur ordinaire, avec 100 liv.
de gages, par Proridons du 9 Juillet 1785.

Pierre-Robert-Chrifîophe Ballard, feul pour la Mufique , & Noteur
de la Chapelle, reçu :== Chriftoplie-Jean-François Ballard, ion pere ,

en 1765 : 100 Kv. de gages.
Jean-Thomas Hërijjant, feul pour le Cabinet & Bâtimens de S. M. ,

reçu en 17Ô4: roo liv. de gagçs.
Guillaume-Nicolas Defpre\ , Imprimeur du Clergé , reçu en 1761.
JaCques-Gabrii 1 Çloufier, reçu Antoine Bouder , le xi Septem¬

bre 1785 , reçu en. Parlement le Novembre fuivant.
Louis-Francois Prault, Breveté Imprimeur du Roi, en 1781.
Auguftin-Martin Loi tin , Breveté Imprimeur du Roi le 18 Septem¬

bre 1775.
Relieur, Pierre Angueran, 100 liv. de gages»
Papetier, N... 100 liv. de gages.
Géographe du Roi, N...
Il y a auffi le Balancier où l'on frappe les Médailles du Roi 1

M. Cotte en a la Charge héréditaire 9 créée en 1609.



MAISON DE LA REINE.
Mariage 3 iG Mai ijjo , Sacre & Couronnement, le il Juin

m- ' irj76'
zyjl \rie - Antoinette - Joséphine - Jeanne de Lorraine ,

Àfchiducbeiïe d Autriche , née à Vienne le 2 Novembre 1755 ; fille
de François-Etienne, Duc de Lorraine & de Bar, mort à înfpruck
le 18 Août 176k , & de Marie-Thérefe-Valpurge-Emilie-Chrirtine ,

Archiducheffe d'Autriche * Reine de Hon rie & de Boheme , morte le
39 Octobre 17S0, univerfellement regrettée de toute l'Europe.

La Reine fat demandée en mariage pour le Roi, alors Dauphin, par
M. de Durfort, le 16 Avril 1770 ; le 17, cette Prince fie fit renonciation
foîemnelle à la fuc effion héréditaire , tant paternelle que maternelle ;
îe 19 , à fix heures du foir , l'Archiduc Ferdinand époufa l'Arcbiduchefle
au nom de Monfeigneur le Dauphin ,dans le Couvent des Augufitins; le
21 , à neuf heures un quart du matin, cette Princefie partit de Vienne
pour fe rendre à Ver failles.; le 7 Mai, cette Princefie arriva à Strasbourg,
& fut reçue à Saverne par 'e Cardinal , Prince de RohanEvêque de
Strasbourg; le 14, S. M. arriva à Comqiegne, où fon entrevue avec
3e Roi fe fit dans la foret; & le 16 , à Verfailles , où la Cérémonie nup¬
tiale fut faite dans la Chapelle du Ch?teau.

Avant d'entrer dans le détail des différons Officiers qui eompofent
h Mâifon de la Reine , il eft à propos de faire obferver que la place



Bans laquelle'ls font mis, n'en réglé ni les rangs., ni la préféance, $
que l'on a Amplement fuivi la Déclaration du Roi, donnée à Fontaine¬
bleau le 29 Mai 1774, regiftrée en Parlement le premier Juin fuivant,
par laquere tous les Officiers de la Maifon de la Reine jouiffent de»
privilèges des Commenfaux , attribués à la Maifon du Roi.

DAMES.

Chef du Confeil & 'Surintendante de la Maifon, 6000 l. d'appointements
Marie-Thé. eie-Louife de Savoye , Princefie de Carignan, veuve de

Monseigneur le Prince de Latnlalle, nommée en 1775. Voye^
Fenthievre.

Dame d'Honneur, Laure de Fit?-James , époufe de Philippe-Gabriel-*
Maurice-Joseph dAlj'ace Hennin Lietard, Comte de Bofut, Prince de
Chimay & du S. Empire, nommée en 17755 1200 iiv. d'appointemens.

Dame d'Atours , Genevieve de Grammont, époufe de Charles-Pierre-
Hyacinthe, Comte d'Ojfun, nommée en 1781 ; <5co iv. d'appointemens»

Da,mes du Palais payées sur mémoire.

Alexandrine-Viéboire-E^'onore de Damas dArtigny, époufe de Da¬
niel-Charles, Comte de Talleyrand Bérigord, nommée en 1750.

Marie-'-ophîe-Louife de Faoucq , veuve d'Antoine-Adrien-Charles
Comte de Grammont, nommée en Oftobre 1751.

N... époufe de Char'es-Cahmir, Comte ce Tavannes, Duc deSaulxB
nommée en 1757, honoraire.

N... Marquife de Valbelle, épcufe de N... Comte d'Adhemar, nom¬
mée en 1763.

Louifè-Henrierte-Charlotre-Philippine de Noailles, époufe d'Emma*
nuel-Célefte-Auguftin de Durfort, Duc de Duras , nommée en 1767.

Guvonne-Marguerite-Philippine de Durfort de Lorges, époufe de
Renaud-Céfar-Louis, Vicomte de Ckofeul, nommée en 1770.

Magdeleine-Renée-Sufanne-Adélaïde de Voyer dePaulmy d'Argenfon v

époufe d'Anne- Charles-Sigifmond de Montmorency, Duc de Luxem¬
bourg , nommée en 1771.

Guyonne-Elifabeth de Montmorency -Laval, époufe de Louis-Jofeph-
Charles-AmaMe Albert, Duc de Luynes , nommée en 177D

N... de Maûconjeil, époufe de Charles d'Alface Hennin Lietard,
Prince d'Hennin , nommée en 1778.

Charlotte-Marie-Paule Horten'fe-Bernardine de Beauvilliers, époufe
d'Antoine-Charles-Guillaume, Marquis de la Roche-Aymon,nom¬
mée en 1778.

N... époufe de N... Prince de Berghes, nommée en 1781.
Claudine-Silvie de Thiars de Biïïy , époufe de Jacques-Charles, Due

de Fit famés , nommée en 1781.
N..., époufe de Fi..., Vicomte de Polajlron , nommée en 1782.
M;.. 1 epoufe de N... ,.Leclerc , Comte de Juîgné, nommée furnu-

Kiéraire en 1784.
N..., époufe de N..., Vicomte de Cajïellane 9 nommée en 17.»
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Angélique d'Argouges , époufe de N... de_ la Trimaille, Prince de

Tarente , nommée . . .

Femmes-de-Chambre.
i

Julie-Louife Benhault de Chemault, époufe de N... Bibault de Mi-
fefy, première, i<jo liv. de gages : Antoinette Go/zeA de Longueval,
époufe du fieur Campan, en furvivance.

- Marie-Elifabeth Noll, époufe de N... Thibaut, reçue Elifabeth-
Genevieve Perrin, auffi première, 150 liv. de gages.

Autres Femmes-de-Chambre , x 20 liv. chacune.
Antoinette Gonet de Longueval, époufe du fieur Campan ; Mar-

guerite-Sufanne Beauregard de Belle-Ifle , époufe du fieur Malherbe ,
en furvivance.

Marie-Thérefe Macalla de Dampierre, époufe du fieur Najac.
Félicité-Louife Efmengard de Beauval, epoufe du fieur Frétai de

Bourfaut , reçue zzz Marie-Marguerite de Hagues de Haurecourt.
Louife-Françoife Gonet de Vareilles de Beauvert ; N... de Beauvert ^

fa fille , en furvivance.
Marguerire-Louife-Amélie de la Borde, époufe du fieur Hinner.
Henriette-Adélaïde Gonet, époufe du fieur Anguier.
Louife-Félicité-Parfaite des Hayes, époufe du fieur TerraJJe des

Mareilles.
Catherine à'Horwal.
N... de Coliignon.
N... de Saint-Aubin.
N... de Marolles.
N... Arcambal.
N... de Cardon. "

N... le Vacher.
N... de Jarjaye,
N... de Gougenot.
N... du Mouftier, furnuméraire.

CHAPELLE DE LA REINE.

Grand-Aumônier, 300 liv. de gages : Louis-Heftor-Honoré-Maxime
de Sabran, Eveque de Laon , nommé en 1780, ~ Pierre-Auguftin-
Bernardin de Roftet de Fleury , Evêque de Chartres.

Premier Aumônier, 200 liv. de gages : Camille-Louis-Apollinaire
de Polignac, Evêque de Meaux , nommé en 1780.

Aumônier ordinaire ,180 liv. de gages : N... reçurr N... Beaupoil de
S. Aulaire.

Aumôniers fervans par quartier, 1150 liv. de gages : N.»» de Gfi-
maldy , reçu =: René Mouftier de Merinville.

N... deCoucy.
N... de Cambis.
N... de Vichy , reçu -- François de Fontanges*
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Confejfeur, 1200 liv. de gages : Jean-Jacques Poupart, Cure de

S. Euftache.
Prédicaieurs ordinaires , (5c liv.de gages : N... Dombafie & Anne*

Alexandre-Char'es-Marie Lenfant.
Chapelain ordinaire , ï 20 liv. de gages : Pierre Ajloing , Secrétaire

du Grand-Aumônier , nomme' 'en 1771.
Chapelains fervans par manier, 120 liv. chacun : Etienne le Moine%
Nicolas-Tean-René Texier, reçu ~ Nicolas Ojmont.
Jofeplr-Paul Guyor.
Ulric-M'arie-Anne de Najac.
Clercs de Chapelle, 120 liv. chacun : Charles de Maran^ac „

ordinaire.
N... Hures

, reçu =3 Nicolas-Jean-René Texzer.
N... Thibaut.
N... Poulain.
Jean-Michel-Vincent-de-PauIe Bâcher.
Sommiers , 200 liv. Pierre Nicolas Marin & Jacques Hardouin.

OFFICIERS DE LA MAISON DE LA REINE.

Chevalier d'Honneur, 1200 liv. : Charlcs-Caiimir de Saulx , Duc de
Saulx-Tavanes, Maréchal-de-Camp.

Intendant de la Mai/on, général des finances , 600 liv. pour la Charge
d'Intendant, & =joo liv. pour celle des finances : Gabriel de S. Charles ,

reçu — Luc Courchetet.
Intendant^ Contrôleur-Général des Bâtimens & Jardins, 1000 liv.

Richard Mique.
Premier Maître-d'Hôtel , 800 liv. : Céfar-Marie de Talaru, reçu rs

Louis de Talaru, Marquis de Chalmazcl, l'on père.
Maître-d'Hôtel ordinaire , 6co liv. : 1 ierre CoJJon de Guimps , reçu ~

Geoftroi Chalui de Varin.
Maîtres-d'Hôtel par quartier, 500 liv, : Pierre Du four, & Pîerre-Do-

rninique-Francois Bertholet Campan , en furvr'ance.
Charles Malherbe, reçu 2= Pierre CoJJon de Guimps.
N... Malherbe , reçu 222 Jacques-Nicolas-Louis-Pozzer des Maiîîis.
Charles-Jacques Dejpries , & Jean-Baptifte-Fraqçois Moreau d'Oli-

bon , en furvivance.
Gentilshommes -fervans, 800 liv. Benoît-Nicolas de Cura de Chaton-

ville , ordinaire.
N... le Goueflier de Moncarel.
Par Edit du mois de Janvier 1788 , regifiré en la Chambre des

Comptes , le Roi a fupprimé 173 Charges de la Maifon de la Reine(i),
& les Gentdshommes-fêrvans , qui éteient au nombre de 12, ont ét&
réduits à quatre.

Janvier. N... le Carpentier de Beaumanoir, N... Boucher d'Au¬
vergne , N... de Boisbrettier.

( 1 ) Comme nous n'avons pu être affurédes noms de ceux compris dans la réforme,
oous les donnerons encore à leur même rang cette année.
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Avril.N...Champion de laLivaudiere,& N... Buchere, en fumvance>

N... Gourde, & fon fils en furvivance; N... d'Affonville.
Juillet. N... du Hautoir, N... le Ridier, N... Boucot de Forciîle.
Octobre. N... Saide de Rocquemont , N... Dejlandes de Lancelot,

& fon fils en furvivance; N... Comyner.
Chancelier, iooo liv. dégagés : N... reçu Antoine-René de Voyer

de Paulmy, Marquis d'Argenfon.
Panetiers, 400 liv.: Antoine-François Gourde, Claude-François*

A'ntoine Gourde , fon fils, en furvivance.
Louis-Charles Renou.
Louis-Cardinal de Beaurepaire«
Jean-Pierre-Nicolas Beaurepaire.
Jean-Pierre-Nicolas Cominet.

Echanfons, 400 liv.: Charles-François Vatier de Bourvilles
Pierre de la Claverie.

Louis-Jacques Arlain d'Alîbuville.
Pierre Fournier de Bouville.
Pierre-Louis Felipe Sade.
Tranchans , 400 liv. : N... Champion de la Livaudiere; N... Bucheres

en furvivance.

Ignace-François le Carpentier de Beaumanoir.
Alexandre-Jules des Landes de Lancelot, & fon fils en furvivance.
Jean-Baptifte-Louis Boucher d'Auvergne.
Premier Ecuyer, 800 liv. : René Mans de Froulay , Comte de Telle,

Grand-d'Efpagne, nommé en 1742; Jules, Duc de Polignac , reçu en
furvivance , en 1

Ecuyer ordinaire , 600 liv. : Emilien-Jacques Petit de Vievigne.
Ecuyers fervans par quartier, 400 liv. : Franc ois-Michel-Ann§

de Valence,
Achilles-Pierre de Vauffay de Mauregard.
Alexandre-Jean-Mallon Crefpin de Biily.
N... de S. AngeL

CONSEIL.

Surintendant des Finances Domaines & Affaires, 6000 liv. : Louis-
Bénigne-François Bertier de Sauvigny # Intendant de Paris, nommé
*n I775»

Procureur-Général, 300 liv. : N... Juclin, reçu zzc François-Louis
Mayou d'Aunoy , nommé en 1784.

Avocat-Général, 300 liv. : N... de Mallerhe , reçu m N... le Large,
nommé en 178 . .

Secrétaire, 400 liv. t Guillaume-Pierre-François Feres de S. Hilaire,
reçu — Jacques Feres, en 1783.

N... Thibaut , fils.
Solliciteur d'Affaires, 400 liv. : Edme-Louis Henry, nommé en 1760.
Chauffe-Cire, 100 liv. : Jean-Henri le Maire , nommé en 1768.
Huiffier, 80 liv. : Louis Duguet, nommé en 1782.
Garde des Livres > Etats & Papiers, 60 liv. : ÎH««» de la Bafie ? reçu 35

Jean-JFréd&ic Bqnage , en 1784.
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'Maïmï îks , loo Iiv. : N... De/près 8 1774»'
N... Ticquet, eri'1774 , à Péronne,
N... Limàntoh , 1774»
Àrmand-Charle; Regnier de Miromeni, nommé en iygr*
Secrétaires des Commandemens, 900 liv. : Jacques-Matthieu Augearà„•

£eçu Alexis-Janvier de Lalive de la Briche , en 1777.
Nicoias-Jofeph^z/g££nf,fi]s, reçu = N... de Montu lé, honoraire,en

1780.
Secrétaire ordinaire , 600 liv. : Bonavenrure Pauli, reçu en 1772*
Secrétaire-Interprète, 400 liv»: Henri-Joleph de la Chauffée , reçu

€n 1779.
Huiffiers delà Chambre, Claude-François Champion ,ordinaire, 300U
Jean-François du Moutier , 180 liv.
Simon-Chriftophe le Prince, 180 liv. Louis-Charles Grenier, et

furvivance.
Claude-Vincent de Georges, 180 liv«
Jean-Efprit D/'cz, 180 liv.
Huiffers de l'Antichambre , 1 $d'liv. : Edme-Charles Henri , reçUC3f

'Clément Defmures, & N... Henri, fon neveu, en furvivance.
N... d'Aigremont.
Huiffier du Cabinet , it;o liv. : Henri-François Malivoire, & N,/;

Coqueret, Adjoint &• en furvivance,
Auguftin-Pierre-Frédéric Dafmes.
Premier Valet-de-Chambre , 300 liv. de gages : Louis-Charles Bâillon

de Fontenoy.
Valets-de-Chambre ordinaires, 200 liv. chacun: N... David de Prîn-

fay , reçu 2=: Jean-Baptifte Mathurin du Caunois.
Jean-Baptifte-Léonard Ledoux de Glatigny, & fon fils, en furvivance*
Valets-de-Chambre par quartier, 180 liv. chacun : N... Difs 9

reçu ~ Charles Charpentier.
Jacques Sanglé du Moutot ; Jacques Sangle du Motitot, fils , es

Furvivance.
Jean-Nicolas de Jean.
Nicolas Bélloy.
N... Difs , reçu ==: Marie-Valentin Meniolle d'Epinoy,
Matthieu-Gabriel Langlois de la Bouffardiere.
N... de la Marliere, reçu = Jean-Francois-Eloi Meniolle d'Hauthuilf

j Antoine-Melchior Couterot des Ormes.
Charles-Jacques le Roi Dumée.
N... Girard, reçu = Jean-André de la Roque,
N... Famin, reçu =: Louis-Charles Grenier.
Gilbert Guidon.
Pierre-René Mogée.
N..» Bain , reçu ?= Pierre-Jean Vaillant»
Luc Loir.
Perruquier-Baigneur-Etuvijle, 60 liv. : Jean-Remi le Guay ; Jean*

François Hautier, dit Léonard, en furvivance.
Porte-Manteau ordinaire, 180 liv. Pierre-Charles-François Bluget

4JHarmevilîe.
Maître de la. Garde-robe, 300, liv, Çrice-François Poujaud,
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Valets de Garde-robe, 150 liv. : Adrien-Nicolas iichâilî, ordinaire.
Jean Stevenot.
Pierre-Antoine Galland.
Tailleur, Oo liv.: Gafpard «S&wr; Jean-Guillaume Schutés, en

Survivance.
Garçons ordinaires de la Chambre , loo liv. : N... Defclax , reçu

ce: Jean-Louis Hollande.
Nicolas Belloy.
N... Terraffie des Mareilles.
Jean-Sfprit Diet.
Julien Bazin.
Phil-ippé-Jofepîi Ruiner, furnuméraire.

'

Horloger, 500 liv. : N... Robin, reçu— Claude Rilbar.
Médecins : Joleph-Marie-François de LaJJbne, premier Médecin ,

éoo liv.
François-Xavier de LajTone, fils , Médecin ordinaire , & du Com¬

mun, 3C0 liv. t
Apothicaires , 380 liv. : Alexandre Martin, & N..., Guyot, en

Survivance.
N... Guyot, reçu ma Philippe-Udalric Jamard de Libois, 300 liv.
Premier Chirurgien , ico liv. : Jean L havignat.
Chirurgien ordinaire ; Jean-George Leger, & Ton fils en Survivance.
Contrôleurs-Généraux , les deux Charges , 350 liv.: Simon Mercier

de la Source.
Contrôleurs Clercs d'Office, M. Bazin, reçu zxz François du, Che*

min
, ordinaire , 400 liv.

Pierre Thibaut du Loiiir, 2CO liv.
Claude-Antoine de S. Michel de la Roche-Martin , 200 liv.
Philippe-Amand le Charpentier , 200 liv.
N... Confiant Dupuis , reçu cm: Augufiin-Matthieu Chevalier , 200 1.
Huiffiers de Salle, 12b liv. chacun : Jacob-François Cambray.
Nicolas Qirni-doT.
Louis Cercelot.
Antoine Saïlichon.

Pan et 3e rie-Bouche.

Chefs , 180 liv. chacun: André Tefiard, & Ton fils en furvivance.
Balthazard Champin s & Ton frere en furvivance.

- Anroine Fhelippe$, & N... Charbon Duriau , en furvivance.
Dominique Samfon, & N... Grenier, en furvivance.
Aides , N... Carré, reçu mr Jacques RUfart.
François Heriot ; Guillaume Bega , en furvivance.
N... Ecllet, & ton fils en furvivance.
Guillaume Jaquery, & N... Alard, en furvivance.
Sommiers \ 300' liv. chacun : M. Prufs.
N... Àmy de Gaudraimont.

e c h an s on herie-bouche.

Chefs, 180 liv. chacun : Pierre Sàuffiade , N... Lefer , en furvivance»
Jean-Baptifte-Antoine Champin, & fon fils eri furvivance»
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Jacques-François Riguenetàe la Tonnilîere, reçu François La%Uf&t
N... Darbelet, reçu Pierre-Ifidore Poincy.
Aides , 120 liv. chacun: Nicolas Chefnél, & Ton neveu, en furv»
N... Thoret, N... Quevannè , N... Lavallard.

Cuisine-Bouche.

Par Edit du mois de Janvier 1788 , regiltré en la Chambre des
Comptes le 15 Mars fuivant, S. M. a éteint & fupprimé les Charges
ci-après nommées ; & par le même Edit, S. M. a confervé la jouif-
fance des privilèges attachés aux différentes Charges, aux Officiers
qui ont plus de vingt ans de fervice, & à ceux dont les pères auront
poffédé de pareils Offices dans fa Maifo'i* & dans' celle de la Reine.

Etat des Charges fupprhnées.
8 Gentilshomme-fervans.
2 Maréchaux-des-logis.
4 Fourriers du Corps.
4 Fourriers des Communs.
4 Portiers ou Gardes de la Porte.
2 Menuiliers de la Chambre-
2 Ecuyers ordinaires , cuifine ,

bouche.
4 Ecuyers de quartier , idem,
4 Maitres-Queux, idem.
4 Hâteurs , idem.
4 Enfans de cuifine, idem,
4 Potagers , idem.
2 Galopins ordinaires, idem.
4 Porteurs, idem.
2 Sommiers ordinaires, idem.
1 Garde-vaiffelle ordinaire, idem.
4 Huiffiers de quartier , idem.
4 Sommiers de gobelets.
4 Coureurs de vins.
8 Chefs de paneterie communs.
8 Aides , idem.
1 Sommier ordinaire, idem.
8 Chefs d'Echanfonnerie com¬

muns.

8 Aides, idem.
2 Sommiers ordinaires, idem.

1 Sommier ordinaire de fruiterie.
4 Pâtiffîers bouche & communs.
1 Ecuyer ordinaire de cuifine y

grand - commun.
4 Ecuyers de quartier , idem,
4 Maîtres-Queux, idem,
4 Potagers , idem.
4 Hâteurs, idem.
4 Enfans de cuifine, idem.
2 Galopins , idem,
4 Porteurs , zJotz.
2 Sommiers ordinaires, zéZswz.
1 Garde-vaiffelle ordinaire, idem«
2 Verduriers,
4 Huiffiers de quartier , idem.
1 Lavandier de paneterie-bouche.
1 Lavandier de paneterie-commun.
1 Lavandier des cuilines.
1 Poëlier.
4 Officiers ferdeaux.
4 Porte-manteaux des écuries.
4 Fourriers, idem.
4 Muletiers , idem.
4 Maréchaux de forge, idem.
1 Charretier , idem.
1 Aide-Charretier, idem,
4 Petits Valets-de-pied.

Lefdites fuppreffions montent à 173.

Fruiterie.

Chefs , 100 liv. chacun : Charles Carre,.Si fon fils en furvî-
vance ; Jacques Mora, Jean-Ignace l'Heureux Jean-Jacques Collas ,
Jean-Nicolas le iGn,• Nicolas-Guillaume Potdefsr Defprdlas, Jean
Blottie?-, N,,. le Vieux,
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Aides , 60 liv. chacun : Pierre Guny Blanchard, Edme-Louis Henry 9

ivk Edme-Charles Henry, fon fils, en furvivance ; Pierre-Charles Marc,
Jacques Mora, Jacques Chefneau, Jean-Baptifie Vallois, N... Félin,
Jean-Baptifte Coeffot.

HuiJJîers du Bureau, 100 liv. chacun : Tofeph Foffu, N... Lecomte ,

ïeçu zm Jean-Thomas Chabannes • François ohcj , N... Lecomte , reçu zzz
Michel Saulnier„

Fourrerie.

CAe/ï . 100 1. chacun: Henri de la Salle , & fon fils en furvivance •
François Letnoine, Charles-Sdme Gauthier de Rougemont, Etienne-
Pierre Coudray.

Aides , 60 liv. chacun : Jean-Char-es Alexis Gauthier de Rougemont,
Louis-François Carré, N... Marc, reçu zz Jofeph Fournier, Claude
Dannery, & fon fils en furvivance ; Pierre-Lambert Rolland, Blaife- .

Léonard Souillard, Antoine Barbier, Pierre-Guillaume-Jean Pique-
J'en de Bermon.

Porte-table ordinaire , 300 liv. : Jean-Baptifte-Mathurin du Cannois«
M aréc h aux-de s-Lo g i s,

Jean-Antoine Tiffet, & Pierre Delder, en furvivance.
| N... Morixe, & N... Dubois de la Verne , en furvivance.

Michel Daubuffon, & Etienne, fon trere, en furvivance; ils ont 400 î.
■Se gages chacun.

Garde-Meubles, 180 liv. : Antoine Bonnefoy, & Pierre-Charles Bonnefoy,
en furvivance.

Valets-de-Chambre-Tapiffiers, 100 liv. chacun : Pierre-Charles Bonne-
foy-Duplan, Jofeph-Antoine FAloyau ,N... Chaperon.

Porte-faix de la Chambre, 60 liv. : Jean-Ferdinand Oromard.
Porte-chaife d'affaires,60 liv.: la Dame Rochereuil,reçue zzzFrancoifc

"Percheron , époufe du Sieur Sellier, fa mere
Boulanger, 60 liv, : Louis-MartE de Neuville.
Capitaine des Charrois des Offices, 60 liv.: Robert Gallerand des

Rozieres, & Laure-Urbain Gallerand de Grandmaifon, fon frere, en
furvivance.

Trëforier, 4000 liv. : Marc-Antoine-François-Marie Randon de 1&
Tour.

Ecurie.

Grands-Laquais du Corps , auxquels il eft accordé à chacun 20 f. par
jour pour nourriture , fouliers, linge , logis , & généralement pour toutes
chofes, excepté les habillemens, qui leur font donnés, & 365 liv.
de gages.

Jean-François d'Arras, N... Vernhieres, N-.. de BaquefN...Renaud,
N... VMarteile , N... Crobouillet, IV... Renard, N... Labrouffe,
N... Fourcy, Jofeph Pelloux , Nicolas Jaquemard, Jacques Sudan,
N... de Boifdoffrëe , N... Sudan-Cafimir, IN... Pillon, N... Brachnan ,

N... Dieu-le-Veut
, N,,. Adam, N... Bcr/J, 6c N... Augujlm, fur-

jBumérairçs,
Porteur^
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■PorteurS'de-Chaifes, 37$ liv, de'gages : Maxime Chevalier-Joly, Lau¬
rent Gallant de la Vallée, Jean-Baptifte Arnaud, Alexandre Bridon.

Gouverneur des Pages , 200 liv. d'appointemens : Philippe-Alphonfe
de David de Perdreauville.

Précepteur, 320 liv.de gages : Gabriel Luçotte.
Aumônier, odo l.de gagés : Jofeph-Honoré Qaimond, reçu = Mâ-

thurin le Mercier,
P AGES.

N... de Pozx, Ier. N... Desforges de Château-Brun.
N... de Saint-Pern, N... de Saivert.
N... de Goujjancourt. ;N... de CourcivaU
N... de Seguïns, N... de Sailly.
N... de Bellemaru N... de Goyon.
N... de Fontaine. N... de Carbonniere.

Valets de Pages, 80 liv. de gages : Jean-Adrien Guerault, Antoine
Poulletier, Philippe Gaillond, Louis Imbaut, Charles-Louis de la Porte
de l'Oililiere , N... de Fremujfon, Secrétaire de l'Ecurie.

Garde-meubles, 240 liv. dégagés: Aiexandre-Pierre-Lcuis-Rohert de
Fremujfon , reçu = Louis Dubourg.

Cochers du Corps, fervant chacun 6 mois , 365 1. de gages : Nicolas-
Louis Percé des Ifles, & François-Robert Dancel.

Autres Cochers, 365 liv. de gages : Edme Fremery, Jacques Grazgnon9
Alexandre Durand de la Borderie, Pierre-André de Collonges , François
Brugnon, dit /a France, N... Serker.

Pojlillons ,365 liv. de gages : Charles-Henri des Portes de Liniere 5,
du Corps 3 Louis Chicoux, Robert-Guillaume-Pierre Coftard, Pierre
Mordant, André Bertrand, Nicolas le Pugis de l'Etang, N... Franchet „
dit

Ecuyer-Gavalcadour, 400 liv. de gages: N... de Saivert, reçu tas
Etienne-Denis de Panpelune de Genouilîy.

Argentier, 90 liv. de gages : Alexandre-Pierre-Louis Robert de Fre-
muffon, reçu ur: Louis Dubourg.

Chirurgien, 60 liv. de gages : N... Roullandde la Vente , N... Léger ,

Bis, ordinaire.
Maître d'Armes ,180 liv. de gages : Louis Prévôt.
Maître à Danfer, 180 liv. de gages : Jacques Briand.
Maître des Mathématiques„ 300 liv. de gages : Didier-Grégoire Trift-

çanno.

N... Gerau de Palmfeld, Profeiïeur de Langue Allemande.
Maître pour le Dejfin , N... Fouacier.
N... Ciolli, pour le Voltige.
N... Dejfalle-s, pour l'Ecriture.
Intendant & Contrôleur-Général des Bâtùnens & Jardins , 100 liv. de

gages : Richard Mique , Sculpteur ordinaire; N... Roujfeau.
Peintre - Décorateur des Bâtùnens, Chambre G Cabinet, N... le

Riche.
Peintre-Décorateur ordinaire, N,FÏ Roujfeau de la Roriere.

A:nnée 1789. S



'Peintre & Doreur des Bàtimens , Chambre & Cabinet ,ÏL.. Duten'%
Jardinier breveté du Rot & de la Reine, à Trianon, N... Richard.
Maître de Danfe & Intendant des Bals de la Reine , N... Gardel.
Maître de Mufique, N... de la Garde* & N... Richer, en fuf-4

vivarice.

Maître de Clavecin , N».. Simon.
Marchands Fournijfans * MM.
Luthier ordinaire dufervice de-la Reine, Jean-Henri Daderman, Maître

Luthier, reçu le <5 Décembre 1773 , rue d'Argenteud*
N... Caron, Luthier ordinaire.
N... Coufineau, Luthier brevetés
Jouailliêr , N„« Bohemer*



ENFANS DE FRANCE,

"y i E premier Fils des Rois de France porte la qualité de Dauphin ;
mais après le Dauphin, \e,s puîne's prennent chacun le titre de la premiers
& principale terre de leur apanage, & leurs enfans mâles & femelles &
defeendansprennent pour furnohi celui de cette terre; Les puînés feule¬
ment portent le fiirnom de France, & ne lignent que leur nom propre,
de même que le Roi, cë que font auffi les Filles de France , qui font ap-
pellées Mefdames ; il n'y a que les mâles qui puifienc fuccéder à ces
apanages ; s'il y a des Filles -, le Roi leur donne dot félon fa volonté ; que
fi celui qui poïfede l'apanage parvient à la Couronne, cet apanage fe
réunit au Domaine, il quitte le nom de fon apanage, & prend celui de
(à Couronne ; de même fes enfans prennent celui de France.

Louis- Joseph-Xavie'r - François, Dauphin de France „

né à Verfailles le 22 Oftobre 1781, baptifé le lendemain par Mon-
feigneur le Cardinal de Rohan. Grand-Aumônier de France, tenu fur
les Fonts de Baptême, au nom de YEmpereur & de Madame de Piémont,
par Monsieur , Frere du Roi, & par Madame , Comteffe de Provence»
Voye\ page 15,

S 5
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MAISON DE MONSEIGNEUR LE DAUPHIN.

Gouverneur-Surintendant de la Mai/on premier Gentilhomme délit
Chambre, & Grand-Maître de la Garde-Robe„

François-Henri, Duc à'Harcourt, Pair de France.

SoUSe-GcuVERNEURSj,

N... à'Allonville.
- N... Dupuget.

Instituteurs»
N... de Mcncroc.
N... Corbin.
Lecteur, N... Buiffon.
Secrétaire des Cotnmandemens, N... de la Chapelle$
Maître d'exercices militaires , N... Roujfeau.
Maître d'Ecriture » N... Dejfalles.

Faculté»

Médecin, N.,. Brunyer.
Chirurgien , N... Loujlouneau , & N... Blanquiè , Adjoint.
Commijfaire ordinaire & Secrétaire du Cabinet + N... Marrieti,
Argentier, N... Bontemps.
Secrétaire de la Garde-Robe » N... le Fevre» ■

Chambre:

Premier Valet-de-Chambre, N... de Bourcet.
Valets-de-Chambre J N... Laboulvenne , & N... Beaulieu.
Garçons de la Chambre » N... Vatel, N... Lejlournel » N... Malatoitr

■ & N... l'Epiney.
V"alet-de-Chambre-Baigneur» N... Durand.
Valet-de-Chatnbre-TapiJJier, N... Hojfard.
Porte-meubles , N... Orfat, & N... Châtelain.
Garçon de la Chambre » N... Vautier.

Garde-Robe»

Premier Valet de Garde-Robe , N... Ofmont.
Valets de Garde-Robe, N... Landon, & N... la Vallée.
Garçons de Garde-Robe, N... Richardt & N«i» Jprdi&r*
Garçon Tailleur 3 N... la Marrea
Blanchiffeuje, N... Soueff.
EmpefeuJ'e » N... Richard.
Garçon, N... Dunan.
Graveur ordinaire, Matthieu CoUardl*
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Education des En fans de France.

Gouvernante des En/ans de France , & Suriniendante de leur Maifon 5

360 liy. de gages.

N... de Polafiron, époufe de Jules, Duc de Polignac, nommés
®ii 1782.

Sous-Gouvernantes , 1200 liv. de gages chacune.

Marie-Angélique de Fitte de Soucy, Baronne de Mackau, veuve de
N... Baron dz Mackau* nommée en 1771.

Elifabeth-Louife le Noir, Comte fie de Soucy, veuve d'Armand-Fran-
soisde Fitte, Comte de Soucy, nommée le 3 Septembre 1775.

Renée-Sufanne-Marie-Louife de Mackau ,Marquife de Soucy, époufe
de François-Louis de Fitte, Marquis de Soucy, nommée en 1780=

N.., époufe de M. le Comte de Vïllefort, nommée en 1783 ®-

Instituteur des Enfans de France,

M. l'Abbé FAvaux * reçu — N... de Montaigu.
Secrétaire des Commandemens, N... de la Chapelle 0

Secrétaire de la Chambre N... de la Gr'eçe.
Médecin des Enfans de France , 1800 liv., N... Brunyer.
Chirurgien, 2000 liv. N... Louflouneau, & N... Blanquié, en fur-

vivance.
Maître de Ph'yjique & d'HiJIoire Naturelle, N... BriJJbn.
Maître à Danfer, 200 liv. N... de Laval, & fon fils , en furyivan ce »

Maître d'Ecriture , N... Dumefnil de Saint-Cyr.
Maître de Mufique, N...
Maître de Deffin, N... Sylvejtre, & N.,* Vanblarenberghe, en fur-'

ylvance.
Maître d'Armes , N... Rouffeau.
Maître de Paume, N... Majfoti.

Imprimeur-Libraire de Mohfeigneur le Dauphin.
Louis Jorry, pourvu le premier Juin 1782., à Paris, rue de W

Huchette j N0. 37»
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SERVICE

DE MONSEIGNEUR

LE DUC DE NORMANDIE.

iouis-CHarles , Duc de Normandie , né à Versailles le 27 Mars
178^, bapt-ifé le même jour, par Monfeigneur le Cardinal de Rohan „
tenu fur les Fonrs par Monsieur, Frere du Roi, & par Madame Elijabeth,
pour la Reine de Naples.

Premières Femmes-de-Chambreliv. de gages : Madame 1©
Moine & Madame de Neuville.

Autres Femmes-de-Chambre J 200 liv. chacune.

N... Mijffillier. N... Rambaud.
H... Saint-Brice„ jï... Caqueray de Bonnicourta,
N... le BurtN... Vanblarenberghe.
N... Belliart. N... Thouyn.

Valets-de-Chatnbre, 200 liv«. chacun : N,., Villetie & N... Cléry.
Garçons de la Chcajibre, 1680 1. chacun: N..,. Allard & N... F03^

mines.
Porte-faix ,4^1 liv. : N... Dcshayes & N... Scholer.
Femme de Garde-R»be aux AtouîS * N... Brieze%



SERVICE' DE MADAMEf
FILLE DU R Oh

arie-Thérese-Charlotte de France, Madame, née â Verfailîès
Décembre 1778#

Premières Femmes-de-Chambre liv. de gages Madame Brunyer
& Madame de Freminyille.

Autres Femmes-de-Chambre , ; .... liv. de. gages chacune,
K... Ba^ ire. ÎS... Lambrlquet.
N... Pannelier,N... Schlzk.
Pi... Tourmont. JS-,., Sergent»

Coëffeufe Caron
Valets-de-Chambre, . . . liv. de gages , N... Hanet, N... Richard.
Garçons de là Chambre , . ..... ... livres de gages : N... Delrnas

}$..,.Fauquet.
Porte-faix, ... liv. de gages : N... P.iot & N... Mittive'»-

S 4



MAISON DE MONSIEUR,.

FRERE DU ROI.

•JLjouïs-Stanïseas-Xavier. i)E France, Comte de Provence, du
Maine, du Perche & de Senonches, Duc d'Anjou & de Brunoy , erï
Août 1777 * titre de Monsieur; fils de Louis, Dauphin de France & de
Marie-Jofephine de Saxe , né à Verfailles le 17 Novembre 17^ » Colonel
du Régiment Royal des Carabiniers, le 7 Mai 1758, Chevalier des
Ordres du Saiût-Efprit & de la Toifon-d'Or en 1767, Colonel du Régi¬
ment des Carabiniers en 1771 , Grand-Maître des Ordres de N. D. de
Mont-Carmel & de Saint-Lazare de Jérùfalem ; marié dans la Ciiapelle
du Château de Verfailles, le 14 Mai 1771, à

Epoufe j Marie-Jofeplie-Louife, Princeffe de Sâvbye, Madame , née Je
S Septembre 1,7^3 , fille aînée de Viftor-Amédée-Marie de Savoyè, Roi
de Sardaigne, & de Marie-Antoinette-Ferdinand d'Efpagne.

Par la Déclaration du Roi «, donnée à Verfailles le ier Avril 17719-
Vegiftrée en Parlement le 13 Mai fuivànt, Sa Majefié Louis XV a
formé 3a Maifon de Monsieur , & a attribué à tous fès Officiers les
mêmes privilèges, frafichifes § libertés % exemptions ; & autres avantages
dont jouiffent les Officiers Comirienfaiïx dé la Maifon du Roi;
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CHAPELLE.

Premier Aumônier, 2000 liv. de gages.
,, Jean-Baptlfie DupleJJïs d'Argentré, Evéque de Séez, chargé de la
.Feuille des Bénéfices de l'apanage du Prince, nommé en 17.71 22*
Jean-Gilles de Coetlofquet, ancien Evêque dç Limoges,

Confejjeur, N... Bergier, Chanoine de N. D., nommé en 1771.
Maître de l'Oratoire, 1200 liv. : N... de JonSj reçu'Henri-François-

Confiance Perochel, en 1787.
Aumônier ordinaire, 700 liv. N.v. le Ro&x de Kerninon, reçu 222

Jacques-Hyacinte de Cufaque , en 178..
Aumôniers de quartier, 240 liv. chacun': Matthieu de Reclefne de

Lionne , N... de Villeneuve, reçu — René-Henri de Charbonnière de
Saint-Brice, Chanoine de Sainr-Claude ; N... de Reynaud, reçu =2 N...
le Roux de Kerninon , N... de Reynaud , reçu =2 N... de Couefnon.

Chapelain ordinaire, 400 liv.: François Girard, & Jean-Baprifie
Rallias, en furvivance.

Chapelains de quartier, 2001. : Jean Tecle de Vergés, ; Martial dé
Clefdat des Bordes, Pierre de Lignac , Jacques de l'Homme.

Clerc de Chapelle ordinaire , 240 liv. : Jean-Baptifie de Baillas , &
Maurille Meleart, en furvivance.

Clercs de Chapelle pàr quartier, 100 liv. chacun : Jean-Léonor Peigns\
N. Socs , Léonard Pericaud, Jofeph-Daniel de Montfayon.

Sommiers de Chapelle , 300 liv. chacun : N... Courtin, reçu =2 Jean-
Charles Aly ; N... Laniejje , reçu 222 Jean Marchai.

Aumônier & Confejjeur du commun, 600 liv. : Maurille Meleard & Jean'
Mieleard, en furvivance.

Secrétaire de la Feuille, N... Girard.

CHAMBRE;

. Premiers Gentilshommes, 6000 liv. chacun : Emmanuel-Marie-Louis „•
Marquis de Noailles.

François-Artus-Hyacinthe-Thimoléon , Chevalier de Café, reçu en
furvivance en 1780.

Claude-Louis, Comte de la Chaflre, Brigadier des Armées, Grand-
d'Efpagne de la fécondé claffe , nommé 00,1779.

Gentilshommes d'honneur.

H-. Vicomte de Virieu.
N... Comte de Scepeaux„
N... Vicomte deBernis.
N... Comte du Lau.
N... Comte Defparfe.
François-Louis-Gabriel de Ray¬

mond dé Modene,

N... Marquis de Fnmel-Montfegur>
N... Marquis d'Onijfan.
N... Comte de Damas.
N.;. Vicomte d'Hautefort.
N... Comte de Shniane.
N... Marquis de la Roche-Lam-

bert.

Premiers Chambellans , 2400 liv. chacun.
Pierre-Didier à'Ourchcs, reçu ss fou pere, en 1775;
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Jean-Léonardde Gain de Montagnac, reçu Achin d\Ab.osy le lA

Avril 1784.
N... Comte de Malet, en furvivance.

Gentilshommes de la Chambre , 20001. chacun»
N... Coufiin de Manafdau d'Oura- N... de Bruet.

dour. N-.. de laBarthe deTaftes*;.
N.,.. Hay de Slade. N.*. Chevalier de Brochet.
François-Jean-Gabriel de la Porte N... de Cargpuet, fils.

duTheil». François-Louis de Saillant,
Introducteur des Ambajjadeurs, 2000 liv. N... Bruno*

\

Gentilshommes ordinaires , looo liv. chacun..

François-Claude Antoine, & François-Louis, fon fils, enfurvivanee.
Abraham-François RouJJel, pourvu par- Edit de Février I779 , & fon

fils en furvivance.
N... de Bufquet.
N... de Salaignac.

Pages de la Chambre.
N... de Couafnon, premier. N... de Foucaudde Pontbriand.,
N... de Rofencourt. N... de Château-Thierry.

Gouverneur des Pages de la Chambre, 1200 1. de gages : N... de Sancy ±
reçu ™ François de Galaufé.

Sous-Gouverneur, N... Ëourlier d'Azis, reçurr: N... Roulina
Instituteur, N... Renoult.
Premier Valet des Pages, 600 liv. N... Roulin-,
Valet des Pages, 200 liv. François Boillay.

FACULTÉ.

Premier Médecin, 2000 liv. Louis-Guillaume le Monnier.
Médecin ordinaire, 1000 liv. Geraud Delon de LalTaigne.
Médecins dç quartier, 500 liv. chacun : Jacques-Agathange le Roy.,

N... Albert de la Jaubertie, N... Marefcheau , & N... Gerbier3 Adjoinrj
& en furvivance , Christophe Guinot.

Apothicaire du corps, 1000 liv. N.,.. Robert A reçu — Jacques Mer¬
cier d.e Chauvy.

Aide-Apothicaire, 600 liv. N... Pluvinet.
Premier Chirurgien, 1800 liv. N... de Fray , vécu zu: Loiiflouneau.
Chirurgien ordinaire , 800 1. Jean Gauthier , Chevalier de S. Michel.
Chirurgiens de quartier, 200 liv. chacun : N... Marchais , N... Cojji-

nîer, Simon-Edrne-Marie Janipt de Montigny , Dominique Marmouset
de la Coite ; Barthelemi Fourquant de la Cafte, fon neveu, en fur-
yivance.

Antoine Dupont de Beaurégard a confervé les ho meurs du fervice
Çhirurgien-Renoueur , 200 liv. -M... Dumont de Yaldajou.
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Opérateur pour les dents, 600 liv. Etienne Êourdet, Se N... du Bois*,

foucou , en furvivance.
Barbier ordinaire, 500 liv. Alexandre-Jean-Baptifie Bligny, Charles-

Claude Bligny, fon fils, en furvivance.
Barbiersparquartier , 500 liv. chacun : Jérôme Dubois, Antoine-Fir-

min Gourdin, & Antoine - Louis-Jofeph Gourdin, fon fils» en fur¬
vivance; Charles-Claude Bligny, Charles-Claude Bligny, fils, & N...
DecA, en furvivance.

Intendant * Contrôleur-Général des Meubles , créé par Edit de Septem¬
bre 1779 , Claude de Bard, le 17 Novembre 1779.

PierreHugon Magontier, fils, en furvivance, & Adjoint, le 22 Octo¬
bre I7S1.

Intendant des Menus* créé par Edit du mois de Juillet 1784 , regiftré
en la Chambre des Comptes le premier Décembre fuivant, & en la
Cour des Aides le 26 Janvier 1785 , 1000 liv. dégagés: Etienne Morel
de Chedeville, & Claude de Bar, en furvivance.

Surintendant de la Mujique, 100 liv. N... de Gau%argue.
Premiers Malets-de-Chambre , couchant en icelle & ayant la clef des

coffres , 600 liv. chacun: Jean Magontier, & Louis-Henri Magontier,
fon fils, en furvivance; Pierre Magontier, Nicolas drille Guefnon de
Bonneuil, reçu ur N... Perés ; N... de Pompry, reçu cru Antoine-
Pierre - Crefpin Quatrefous de la Motte.

Malet-de-Chambre ordinaire* 1500 liv. Jean-Baptifte Bonnemant, &
François, fon fils, en furvivance.

Valets-de-Chambre fervans par quartier, 4001. chacun : Benoît Drivet,
&N„. de Maifcn-Neuve, en furvivance ; Daniel Marmet, Nicolas No-
guet* & N... Bourette, en furvivance; N... Gendarme* Pierre-Charles
Bonnefoy Duplan, & François Bergeron, honoraires.

Valet-de-Chambre-Horloger, 400 liv. Charles-Athanafe Binon.
Peintre , 600 liv. N... Freydon.
Porte-manteau ordinaire, 6001. N... Varanguien de Villepeu,reçu rrz

Chrifiophe-Armand Clicot.
Porte-manteauxJervans par quartier, 400 liv. chacun : Charles-Jofeph

Oudet, & Marie-Jofeph Boucheney * en furvivance; Jean-Charles Cor-<
frineau* N... Clicot, N... Lebeau de Belletour.

HuiJJier de la Chambre ordinaire , 400 1. Albert-Pierre-Louis Jaquelin«

Huiffiersfervans par quartier, 400 liv. chacun.
François-Marie Barbry.
Jofeph-Gabriel-Jacques Bâfre, & fon frere, ea furvivanoôH
Jean-Pierre-Gabriel Hello de la Thomerie,
François de la Grange,
Pierre-Megy Defpillon*
Jean-Charles Cocheneau des Tourneïïes.
Jofeph-Joachim Cheveny de la Chapelle.
Louis-Marie Gros de Cadalven.
Pierre-Gérard Couterot, & Jean-Nicolas Germain* en furvivance.
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HuzJJiers du Cabinet, 800 liv. chacun.'

Jofeph-Benjamin Herwic Wanderîinden , & Louis, Ton fils, en fur-"
Avance.

Pierre-Andache des Portes de Precy.
Alexandre-Jean Binet de Blangy, Honoraire.

HuiJJiers de VAntichambre, 600 liv. chacun.
Jean-Claude Sauger, reçu tzz Claude, Ton pere.
N... des Combes , reçu = Jean-Jofeph du Tillet de Villars»

Garçons de la Chambre , 200 liv. chacun.
Antoine-Louis Genejl.
Nicolas-Henri Boucher, & N... Môntigny, en furvivance.
Pierre-Louis Camus.

Jacques Lambriquet.
Valets-de-Chambre-Tapijfiers, 150 liv. chacun.

N... Caumont, reçu Pierre Herbin, Louis Leclerc, N... Begiade 9

N... du Serre.
Garde-meubles & Concierge „ 600 liv.

N... Leblanc. ,

Porte-chaife cCaffaires, 300 liv. Adrien-Jofeph Guinet, & Pierre'
Guinet, fon fils, en furvivance, Melchior Guinet.

Porte-meubles de la Chambre , 75 liv. chacun : Ciaude-François Fichup
& Charles, fon fils, en furvivance ; N... Laval, N... Dupont, & Julien
Rouffeau fon neveu, en furvivance ; Alexandre-Profper Hyver.

Lavandier du linge de corps , 200 1. Marguerite Moreau,veuve Albert„
Porte-arquebufe, 400 liv. Jean - Alexandre Gauthier de Vinfrais,,*

& Louis-Anne Gauthier, fon fils en furvivance.
Menuifier de la Chambre , 200 liv. Chrifiophe-Alexandre Clicot,

GARDE-ROBE.

Maître de la Garde-Robe, 2400 liv.'
Sébafiien-Ânne de Poilvilain, Marquis de Crenay, Comte de Montaigu,

de Duce, Marquis de Menil-Garnier, Seigneur de la Boulouze, de
Saint-Laurent, de Sourdeval, né à Saint-Malo le 17 Septembre 1743 ,

Maître delà Garde-Robe en 1771, Maréchal-de-Camp le 5 Décembre
1781, marié par Contrat paffé devant Bronod & fon Confrère, Notaires
à Paris, le 16 Décembre 1763 , à

Jeanne-Arttoinette-Philis-Victoire de la Tour-du-Pin, fille de Philippe-
Antoine-Gabriel-Viftor, Marquis de la Charce & de Mervilie, & de
Jeatine-Magdeleine Bertin y dont poftérité :

Claude-Antoine de Eerjade, Marquis d'Avaray, Baron deLuffay, de la
Broffe-Montmort, "V Sft-la-Couîommiere, Seris, Scc. Maréchal des Camps
& Armées du Roi, Lieutenant-Général de la Province de l'Orléanois„■
Maître de la Garde-Robe en 1771 ,> & Grand-Bailli d'Bpée d'Orléans £
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.marié le 5 Avril 1758, à Angélique-Adélaïde-Sophie de Mailly, fille
,du Comte de Mailly , Chevalier des Ordres, premier Ecuyer de
Madame la Dauphine, nommée en 1773, Dame pour accompagner
Madame d'Artois ; dont :

i°. Antoine-Louis-François ,de Bezjade, Comte d'Avaray, Meftre-
de-Camp en fécond du Régiment de Boulonois , Maître de Garde-
Robe, en furvivance, en 17 . ., né le 8 Janvier 1759 J

20. Armand-Louis de Bezjade, Abbé d'Avaray, né le 11 Septembre
1766;

30. Jofeph-Théoplule-Parfait de Bezjade, Chevalier de Malte , né
le 23 Oftobrei77o;

40. Adélaïde-Hénriette-Elifabeth , Dame pour accompagner Madame
la Comteffe d'Artois, née le 2Février 1762 , morte le ... 1785, ayant
été mariée, ParoifTe Saint-Sulpice, le 7 Juin 1781 , à Edme-Charles-
François , Marquis de Grave , Mefire-de-Camp en fécond du Régi¬
ment delà Couronne; fils de François, Comte de Grave, Seigneur
de Durfort, &c. Lieutenant-Général des Armées du Roi, Comman¬
deur de l'Ordre de Saint-Louis ; & de Marie-Anne-Eléonore de Grave
Marquife du Solas , Dame du Droit de la Coupe de Montpellier, Ba¬
ronne de Lattes ; dont Henriette - Adélaïde , morte le 7 Oftobre
jy83 , &c.

50. Auguftine-Olimpe-Sophie, Dame pour accompagner Madame,
Belle-Soeur du Roi, née le 7 Juillet 1765, mariée le 9 Novembre 1784 ,
à Antoine-René Defcoubleau, Marquis de Sourdis , Lieutenant-de-Roî
de l'Orléanois, au Département de Montargis, Lieutenant en fécond
.d'Artillerie, lequel elt monté dans les carr.oiTes & a chaffé avec le
Koi, le 26 Ottobre 1784; fils de feu René-Alexandre, Marquis de
Sourdis, & de Marie-Françoife Beudet.

Belle-Sœur, Elifabeth-Guillelmine-Charlotre àt Bafchi, fille de feu
François, des Comtes de Bafchi, Saint-Efteve , Chevalier des Ordres du
Roi, Ambaffadeur de S. M. en Portugal, & de Charlotte-Viftoirc le
."Normand, veuve de Charles-Théophile de Bezjade , Marquis d'Avaray,
Colonel aux Grenadiers de France, mort le 17 Avril 1757.

Premiers Valets de Garde-robe, 6co ZzV. chacun,

N... Bonjour, reçu ~ N... de Provencheres de Villiers.
Auguftin-François Silvejlre , & fon fils , en furvivance.
N... de Liry , reçu Abraham-François Rouffel.
Jacques du Vernet, & N... du Vernet du Moulinet , fon frere, CM

furvivance.
Valet de Garde-robe ordinaire, 400 livres : Pierre-François Marjou ,

& Pierre-Antoine , fon fils, en furvivance.
Valets de Garde-robe , par quartier, 1000 liv, chacun.

Jacques Soudain. N... le François.
N... BaJJinet, reçu = Jean de N... Contant de Brovijle»

hobel. N... Parriéré,
Efprit Duval. Utez^
Etienne du Fcjjey,
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tdàrpms Ordinaires de la Garde-Robe , 200 î. chacun : N... Bouiâfà,

ïeçu — Louis-Antoine Teftu. '*
Nicolas-Louis-Julien le Roger de Boulonvilliers & fon fils en fur¬

vivance.
Claude Vatebault.
NT... Perronet, reçu t±r Antoine de Vienne,
JEmpefeufe , 300 liv. : Amable Maffe.
Tailleur-Chauffe lier, 100 livres : N... à'Argé, reçu =2 Claude-Joieph

Leduc.
Porte-Malle ordinaire , 600 liv. : PierrÊ-Edme Berthelin de Neuville.

Chambre aux Deniers.

Premier Maître d'Hôtel, 2ooo livres : André-Marie , Marquis de
Sinety , nommé en 1776.

Maître d'Hôtel ordinaire., 1300 liv. de gages, & ferdeau toute l'année,
Trançois-Antoine de Boi/^-d'Anglas » Seigneur d'Anglas-les-1fies ,

né Diocefe de Viviers, le 8 Décembre 17<56, de l'Académie Royale
de Nifmes , pourvu rr: André de Vaffal de Saint-Hubert, Fermier •<

Général, le 12 Septembre 1787à Annonay.
Maîtres d'Hôtel par quartier, 800 1. chacun: Claude-François Ba%ard*

& Pierre-Nicolas Gilbert de Solrac, >J< , en furvivance.
Edme Geffat.
N... Lambert de Ville juft.
Charles-Barthelemi Âutrah.

Pierre-François de Moniquefon, honoraire.
Contrôleurs-Généraux, 700 liv. chacun : Marie-Jofepli Châtelain,

& Charles-Georges Châtelain, Ton pere , en furvivance.
Jean-Baptifte Lefcheviti de Prefec, & Louis-Charles Lefcheviti,

fon neveu, en furvivance.
Gentilhomme ordinaire, 800 livres : Jofeph-Alexandre de Georges.
Gentilshommes fervans par quartier , 600 livres chacun : Adrien-

François Raffeneau de Lifle.
Auguftin de Luigny de la Chauverie.
Jean-Jofeph-Pierre du Chouchet.
Jean-Baptifte-François Marchais de la Guitonniere.
Charles le Blond.
Jean-Baptifte Ayet.
Jofeph-François-Claude Henry, né le 10 Avril 1732, reçu rr Jean

Nicolas-Vincent Amault, le 15 Avril 1777, à Toul.
Sébaftien-Louis Ciron de Rieux.

Bouche.

Contrôleur ordinaire , 200 livres : Antoine de Vienne.
Contrôleurs , Clercs d'Office . 300 1. chacun : Jean-François Pierret
N... Desfougerais, reçu =2 Paul-Marie-Francois Mably.
Claude-Jean Beffelievre.
N... Boucher.

Huiffiers de Salle, 200 liv. chacun : Nicolas Plonqilet.
Albert-François Paillet, & François-Hyppolite, fon fils, en furvi

Vance.
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Pierre Moreau.
Jacques-Jofeph Liènard.

Pakeîê'rie-Bo ue h'e et 0 o m m ¥ h.'

Chef ordinaire, 300 livres: Jean-François Dupoy.
Chefs de quartier, 260 liv. chacun : N... Jerôme, reçu = Jefi&i

Baptifte-Toufïaint Leroy.
Louis-Adrien Embry.
Pierre Remiere.

Auguitin Lefchevin de Precouit.
Aides , 160 liv. chacun: Louis-François-Charles Turpin de la Sfiç

vignerie.
Jean-Baptilte Jerome.
•Michel-Aueuftin Bellin de Chantemefle»
Jean-Baptilte Chopin.
Sommiers de quartier, 600 liv. chacun : François Poulain.
Albert-Louis Galant.
Sommiers ordinaires de vaijfelle * 600 liv. :*N... Orbeleng, dit Majefà

Échansonnerie-Bouche et Commun.

Chef ordinaire , Jean-François Dupoy.
Chefs de quartier, 260 liv. chacun : Le'opold-Guillaume Baudet,
N... la Grange.
N... Goujault.
Martin-Denis Gojfet.
Aides, 160 liv. chacun: Alexandre-Pierre Doubleau.
Jean-Baptifte Tirion.
Jean-Baptifte Quentin.
N... Blanchard, reçu = N... Couratin.
Sommiers des Bouteilles, 600 liv. chacun : Chriftophe - Euftach®

"Maillard.
François Blaireau.
Coureurs de Vins, 600 liv. chacun : Jean-Baptifte Allard.
Henri Ducrejl.
Sommier de vaijfelle ordinaire , 600 liv. : N... Pellereau.

Cuisine-Bouche.

Ecuyer ordinaire , 250 liv. : Nicolas Millon.
Ecuyers de quartier , 170 liv. chacun : Jean-François Pleron.
Pierre-Alexis Carruette.
Guillaume Hottegindre, & Pierre-Claude Feuillet, en furvivance.
Jean-Marie Bardet.
Aide ordinaire, 160 liv. : Simon-Marie-Cafimir Joly.
Aides de quartier, 160 liv. chacun: Jean-Jacques-René Chandelliera
Jacques Roujfeau , reçu zzz Nicolas , fon pere,
Jean la Roquette.
N... Tuilleaux , reçu =2 Claude-Louis Viard.
Hâteurs , 1^0 liv. chacun : Jacques Luffeau*
Jcan-Baptifte Langueneur.
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Michel-Antoine Vitry,
Jean-Jofeph-Marie Raffie.
Officiers-Porteurs , 100 liv. chacun: Jean-Jacques la Fomatrxt
Jean-Baptifte Courtois.
Jean-Baptifte Pie.
Cermain Quignot.
Enfans de Cuifine, xoo liv. chacun : Pierre-Alexis Carruete.
Louis Joffierand.
Pâtiffiiers-Bouche 6* Commun, (5o liv. chacun : Marie-François Gzr

zinara.
Jean-Louis Notte.
N... Bambure.
Nicolas-Pierre le
Garde-vaffilie Bouche & Commun, poo liv. : Adrien Jutnel, &Louisr

François 9 Ton fils, en furvivance.
Cuisine -Commun.

Ecuyers , 170 îiv. chacun : Fufcien Maillard!»
N... Moultat.
Arnoult-Boniface Goury.
N...
Aides, 160 liv. chacun: Etienne Roche*
Claude Buiffiere.
N... Soret.
N... Renault.

Officiers-Porteurs„ loo liv. chacun: Nicolas de Chaffiy•
Jean Pinard.
Antoine-Nicolas d'Angeuger.
Pierre CoZ/or, & Jean-Baptifte Roffiet% en furvivance»
Enfans de cuifine, 100 liv.: Nicolas Tranchant.
Jean-Simon Brouillon.
Sommier des broches , 600 liv. : N... Pafcal.
Officiers-Serdeaux, 120 liv. chacun : Adrien Çommin.
Charles-Adrien Pinel.
Jean-Francois Doury.
N...
Huiffiers de Cuifine-ccmmun , 100 liv. chacun : Ànnette Brefchar.
Charles de Latour,
François Raifin.
N... Launay.
Falotiers, 60 liv. : François Boirard9 & Pîerre-Jofeph Duce, en

furvivance.
Feuiterie.

Chefordinaire , 300 liv. : Maurice Ducrejl.
Chefs de quartier, 260 liv. chacun: Nicolas Goffietf&t Nicolas-Jacques,

fon fils, en furvivance.
N... le Duc.

Jean-Baptifte Chantet, reçu ~ Nicolas Ligne^.
Pierre-Louis des Pommiers de Banne.
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'Aides, 160 liv. chacun : Etienne-Pierre Clemenâot, reçu 22: Plerrê j

fon pere.
Maxime-Lombard Courteu
Jean Vala.de, & N... Chapais, reçu = N... Guérin.
Sommiers de Fruiterie , 600 liv. chacun : Charles PoJle!t
Jean Mareuge.

Fourrerie.

Chefs, 260 liv. chacun : Louis Cojîsl.
Jean-Baptifie le Roux.
Antoine-Charles Brojfard.
•N... Pecron, reçu ™ Pierre-Jacques Jacquîn»
Aides , 160 liv. chacun : Martin Pothier.
François-Alexandre Gauthier de Vainfrais.
François Richard.
ÎS... Sacernaud.
Porte-tables G chaife * bouche & commun, 200 liv. chacun : N.,»1

ihanos , & N...
Huifiers de Bureau , 300 liv. chacun: Pierre Pitois, & Pierre-An¬

toine , Ton fils , en furvivance.
Louis-Guillaume Richelle.
Maître d'Hôtel de la table du premier Maître d'Hôtel, 400 liv. s

IN... Guzlloî.
Lavandier des Offices bouche & commun , 100 1. : Antoine Aubouiru,

ÉCURIE.
Premier Fcuyer, Meffire Anne-Pierre, Marquis de Montefquiou-

Fefenzac, Baron de Moniefquiou; en cette qualité, l'un des premiers
Barons d'Armagnac , Chanoine d'honneur de la Métropolitaine d'Aucli,
Seigneur de la Châtellenie-Pairie de Couioumiers, Maupertuis,Touquin,
Meiihan , Yalentes, &c. né à Paris, Paroiffe S. Sulpice, 17 Oftobre
1739; Brigadier des Armées , 20 Avril 1768, pourvu de la Charga
de premier Ecuyer, premier Janvier 1771, Chevalier des Ordres da
S. Lazare , en 1774, Chancelier-Garde des Sceaux défaits Ordres , 2a
Décembre 1778 , Maréchal-de-Camp, premier Mars 1780, nommé
Chevalier des Ordres du Roi, 8 Juin 1783 , reçu premier Janvier 1784 ;
marié par Contrat paffé devant Garcerant & Bricault, Notaires à Paris ,

5e 16 Avril i7<5o, à
Epoufe , Jeanne-Marie Hocquart, fille de Jean-Hyacinthe Hocquart A

Chevalier , Seigneur de Montfermeil, &c. & de Marie-Anne-Fran-
çoife Gaillard de la Bouexiere , dont :

Fils, Elifabeîh-Pierrc, Baron de Montefquzou-YcCènzac , né . . «

Sous-Lieutenant au Régiment Dauphin , Dragons, reçu premier Ecuyer
en furvivance, 8 Décembre x779, marié par Contrat paffé devant
Quatremere , & fon Confrere , Notaires à Paris , le 4 Janvier 1780, h*

Louife-Francoife le Telier , fille de Charles-François-Céfar le Relier,
Marquis de Montmirail, Seigneur de la Ferté-Gaucher , Capitaine-Co¬
lonel des Cent-SuilTes de la Garde du Roi, Brigadier des Armées ,

Mefire-de-Camp du Régiment Royal Rouffillon, Cavalerie ; & de
Charlotte-Bénigne le Ragois de Bretonyili.iers, dont :

Année 1789» . !P
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Teth-fils, Charles-Eugene de Montefiquiou-TezenCac , né Paroiflè

S» Suipice , 16 Aoûr 1782.
Fils , Henri de Montefquiou-Tezenfac , Comte Henri de Monref-

quiou , baptrfé Paroiffe S. Suipice , 3 Janvier 1768; nommé Capitaine-
Colonel des Suiffet' de la Garde de M. d'Artois , en furvivance , en 1784»

Fille
, Anne-Louife-Hyacinthe-Augultine , mariée par Contrat paile

devant Quatremere, & TonConfrere, Notaires à Paris, 31 Janvier 1779*-
à Anne-François , Marquis de La/lie , Seigneur de S.-Jal, Neuf-Eghfe,.
& de la Vicomte de Murât, Capitaine à la fuite du Régiment de
Beaujo'îois, mort Paroiffe S. Suipice, 13 Avril 1784; fils de François ,
Comte de Laflic & d'Aîeuze , V icomte de Murât, Baron de Buiffon,
& Maréclial-de-Camp , & d'Anne Charron de Menars,

Le premier- Ecuyer a 2400 liv. de gages.
Ecuyer ordinaire , 2000 liv., N... Hagon de S. Firmin, reçu trt

George -François Maréchal de Bievre.
Ecuyers de quartier ,700!. chacun: N... Dufofié^ reçu ~ Jean-Bap-

ïilte-Louis-Léonor, Chevalier du Hequet.
Jean-Baptifte d'HauJJy.
Jean-Bapti'te-Aîexandre Picot de Chemeteau.
ÎST... Chevalier Diclon.
Premier Marechal-des-logis , 2CCO liv. Pierre-Marie-Gafpard Gri-

'môd, Comte d'Orfay , Baron de Rup en Franche-Comté , Seigneur
Souverain de Lain , reçu ;= Charles-François-René Mefnardàc Clelle ,

le 13 Août 1778.
Marechal-des-logis ordinaire, 800 liv. Jean - Jofeph Roulenc de

Montval.
Marechaux-des-logis de quartier, 3 ooliv. chacun : Jean-Claude Cornet,
Pierre-Jean Loppin, reçu zxz François-Pierre Goblet.
Guillaume Corbin.
N... de Serres.
Fourrier du Corps , ordinaire ,300 liv. : N... Queret de Mery.
Autres Fourriers de Corps, 300 liv. chacun : N... S. Faujl de la Motte ,

•reçu çtu iS... Flaret.
Jean Boullenc du Cautellier.
Foufriers de la Mai]on , 230 liv. chacun : Claude-Charles Dejpre's#

N... Dufour de Boudet, reçu m: Pierre-Jean Loppin.
N... de Confie de Rougeville, reçu 3= de Charles-Gabriel Lefcu*

reau de Ma ïelain.
Pierre Remy.

CONSEIL,

Chancelier, Meffire François-Jean d'Qrceau , Baron de Fentete ,

Marquis de TiUy, d'Orceau , né à Paris, Pareille S. Eultache, 13
Octobre 1718, Confeiller au Parlement, 23 Avril 1738, Maître des
Requêtes, 3c Avril 1745 , Préfident au Grand-Confeil, 2 Janvier 1750,
Intendant de Caen , a Août 1732 , Chancelier de Monfieur, en 1771,
Confeiller d'Etat, en 1775 * Confeiller d'Etat ordinaire , en 1783 j
marié par Contrat pafTé devant Dulzon Se Boifiy, Notaires à Paris,
le 20 Janvier 1763 , à

Epcufe , Edmée-Marguerite d'Aumejhïl de Ligneres, Dame Se Pa-
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trône de Sainte-Marguerite de Ducy, en Normandie, veuve d'Anroine-
Jacques-René Menard de la Menardiere, mort en Juin 1762 3 fille ds
Louis-Henri d'Aumefnil, Seigneur & Patron de Ligneres , & de Mar-
guerite-Françoife-Luerece le Duc , dont :

Fils, Aimé-François-Emmanuel d'Orceau , Baron de Fontete, né
à Caen, Paroiffe S. Jean, 25 Décembre 1763 , Confeilîer au Parle¬
ment , 5 Janvier 1781 , Chancelier de Monfieur, en furvivance, le 7 du
même mois , Maître des Requêtes, 20 Avril 1785.

Frédéric-Louis d'Orceau, Baron de Fontete , né à Paris , ParoifTe
S. Sulpice, 12 Janvier 176^, reçu Eleve de l'Ecole Militaire , 13 Jan¬
vier 1779, Enfeigrie furnuméraire aux Gardes-Françoifes , le 12 Août
4781.

Le Chancelier a 8000 liv. de gages.
Premier Confeilîer, 2000 liv. Jacob-Nicolas Moreau, Hifioriographe

de France 3 & Jofeph-Gabriel de Glaife de la Bîanque, en furvivance.
Conftillers , 1200 liv. chacun: Guillaume Charlier.
Etienne-Edme Boudot 3 & Jean-Baptifte Treilhardt en furvivance „

& en exercice, le 10 Août 1781.
Abraham-Antoine Malafait, reçu le 21 Mai 1779.
Charles de Gau^argues , Clerc, reçu le 16 Août 1782 3 Charge crée®

par Edit du mois de Mai précédent.
Pierre-Eufebe-Alexis Anneix de Souvenel, reçu en furvivance le 2 J

Septembre 1782.
Maîtres des Requêtes , 300 liv. chacun : Armand-Jean de Sibas.
Claude-Michel Brodon.
Benoit Grellet , Clerc , reçu le 17 Janvier 1777.
François Pmceloup de la Provenchere, nommé le 8 Décembre 1782.
Jofeph-Michel de S. Paul.
Autres Maîtres des Requêtes, créés par Edit du 2 <5 Décembre 1774,

regifiré en la Chambre des Comptes le 24 Janvier X775 , 300 liv»
chacun : Jean-Baptifie-GeofFroy de Limon, Clerc.

Jean-Jacques-François-Marin Boiffard.
Germain Hullot de Veroncelîe , reçu le 12 Septembre 1782.
Procureur-Général, 1000 liv,, Antoine-Pierre de la Mouche.
Avocat-Ge'néral, rooo liv. Charles-Augultin Guichard de Mareil

jteçu le 9 Janvier 1784.
Avocat au Confeil-Privé, 600 liv. N... Per'm, reçu Jacques-

Adrien du Boifmartin,
Avocat au Parlement, 300 liv. N... Bernard de Brindelle, reçu rs

Lerat de Mondon , Clerc.
Subflituts du Procureur-Général ,100 liv. chacun : N... de la Sa>

blonniere , & N... Lefebvre,
HuiJJzers du Confeil, 8co liv. chacun : Charles-Antoine Coûte rot.
Jean-Louis-René le Ligois , né à Bafcels en Normandie, 30 Mars

4743 , reçu le 27 Janvier 1783.
Audienciers Gardes des rôles, 800 liv. Antoine-Nicolas Bouquin.

^uBoulay, reçu le 20 Décembre 1780.
Agent dés Affaires , toco liv. N... Moulin , reçu — Thomas Enouf.
Gardes des Archives , 600 liv. Jofeph Brenier de Renaudiere, reçu,

d Brenier, le 18 Âyrij 1782.
T 2
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'Secrétaires des Cotnmandemens , 2800 liv. chacun: Charles-Alexandre

Taillcpied de la Garenne , impair.
François-Louis Mayon d'Aunoy , Maître des Requêtes , reçu le 29

Décembre I779, pair.
Lourïers du Cabinet, 360 liv. N... Liarval , & N... Mongis ,

reçu : ' icior . hevalier.
Secrétaires des Finances, 600 liv. chacun : Louis-Augufte Nïorel,

reçu e 10 Mars 1778.
Françeis-Silvain Laurent de Mezieres , reçu le 12 Août 1784, &

fon frere, en furvivance.
Pierre-François Aubin, Honoraire.
Surintendant des Finances, Jiâtimens ^ Arts & Jardins , 8cco liv. de

gages : A... Cromot de Fougy, reçu =2 feu Jules-David Cromot du
Bourg, Confeilîér d'Etat, fon pere.

Intenduits des Maijons „ Domaines & Finances a 2400 liv. chacun ;
N... *'»amard

Claude de Bar.
François- fo'eph Guichard, Procureur-Général du Bureau des Fi¬

nances , reçu en 1783.
Directeur- - eneral du Trëfor, Edme-Iiilaire Garnitr des Chenes,

reçu le 8 Février 1782.
Trejbrier-Génêral, 400 liv. Denis-Pierre-Jean Papillon àe la Ferte'«

-Officiers DE l' E C U R I E.

Fcuyer -Commandant, 2000 liv. Charles-Anne d'Haranguier de
Çuioceror.

Ecuyer-Cav Icadour , 1000 liv. N... le Courtois de Mezieres , &
F - .de Lamotte , par Commiflîon.

■ ràleis-àe 'Jied, 329 liv. 3 f. chacun : Etienne-Marcel S. Gilles ,
N... Thomas ) N... boucher, N. . le > ocq , Nicolas-Venant Huguenet^
N... ûerin , Noë G Lard, Nicolas-François le Flamant , V alentin
Guerm , van D.' Sellier, N... FZoz, N... Corbet, N... Drouel.

Daltt's-de Pied Jervans près le premier Ecuyer, 100 liv. N... Fran*
çi et x N... .e -Lievre.

Ma-très ?alfreniers , ico liv. chacun : N... Paré, N... Flocard,
ï'- • ' y, reçu =: N... Phelippe , & N... Fqy, reçu 212 Nicolas»
M<c el de Larme.

Maréchaux-des logis, rooîiv. chacun : François Genfon, & François*
Marie-Jacques, fon fus, en furvivance.

N... Ze Valois , reçu ~ N... Guignon.
Pages , N ... de Brufje , premier; N... de Rocheblave ; N... de GFzZ-

.Aezzz de Sainte-Croix ; N... Foulon du Bofque ; N... de Cajlelbajac ; Jean-"
de-Ûieu-Pierre d'Antin ; N... de Puch ; N... de Marolles ; N... de
ik£sz Z/'are ; N... de Magnos • N... -de CUnchamp ; N... de Bonneval.

Gouverneurs des Pages , 400 liv. N... de -Mongiron.
Précepteur, 230 liv. Adrien le Miere , reçu 222 Pierre Guejhard.
Aumônier des Pages, 6co liv. N... de Montmurat % reçu 2=: Pierre»

Antoin.--Sulpice ïiedrd.
Maître à Danjer , 1.00 liv. N... Briand.
Maître d'Armes , 100 liv, Pierre Prcvojl,
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Maure de Mathématiques, 200 liv. Grégoire Trinca.no, & Alexîîs*-

Pvenaud Ducreux, en furvivance.
Maître de Langue Allemande, N... Lyon,
Maître d'Ecriture , N... Coquet.
Maître de Voltige , N... Ciolli.
Valets des Pages, 100 îiv. N... le Maître * & Adrien Dupuy.
Cochers de Corps , 456 liv. chacun : N... Baffe, dit Latour

N... Foi.

Pojtillons du Corps , 363 liv. chacun : N... Ragueau, & N... Valluis*
Muletiers de la litiere du Corps, 363 liv. N...
Porteurs de £ hdifes, 363 liv. chacun: Jofeph Piton', Jean-Pierre

Bouchage ; Maurin Vibert , & François Nanterne.
Conducleur du chariot, 363 liv. Jacques jaquet.
Capitaine des Charois, iooliv. Anne-Urbain Gallerani de Grand'Mai-

fen
, & Robert Gallerand des Rofieres, fen frere , en survivance.

Tailleurs-Chaujjetiers , 200 liv. chacun: Claude-Benoit-François
Saladin , 6c N... Vautïn.

Argentier de l'Ecurie , 400 liv. Jean-Jacques Poucet, recule x1
Àoiit 1780 , & Ion fils en furvivance.

Médecin de VEcurie , 60 liv. François Faure, & Pierre-Edme Chau*
vot de Beauchefne , en furvivance.

Apothicaire, 120 liv. Daniel-Jacques le Sage.
Chirurgien, 200 liv. Jean-Bernard Boufquet.
Concierge Garde-Meubles , 300 liv. Louis-Francois-Jofèph Héron«
Sellier - Malletier, 100 liv. François Cceuillet.
Fourriers, 200 liv. chacun : Charles Langlois, reçu — Pierres

Et ienne Adam.
Jean Leduc, & Jofeph Aubian, en furvivance.
Charron, 60 liv. N... Blanchard; N... le Corps , ayant l'exercice»
Eperonnier , 60 liv. Pierre-.Jofeph de la Boijjiere.
Arpnebufier , Jean-Baptifté Claude Allevin.
Généalogijle de VEcurie, 100 liv. Thomas-Claude le Maître.

VÉNERIE.

Premier Ve'neur, 6000 liv. N... reçu =2 Matthieu, Marquis de
Montholon.

Lieutenans, 100 liv. chacun: N... d'Arboulin , & N... de I\ernya
Gentilshommes de la Vénerie, x00 liv. chacun : Raimond de Serré ,

& N... Thevenot.

FAUCONNERIE.

Premier Fauconnier, ioqo liv.. Anne-Charles-Guigerard Dupleix t
Baron de Cadignan.

Chef des Oifeaux, 100 liv. le même.
Capitaines des Levrettes de la Chambre , 100 liv. N... du Moret t

xecu —■ Antoine-Nico-as Collier de la Marliere ,

Capitaines des Chafjes , 600 liv. Marie-Gabriel- Eléonor d'Oilliamfon s
reçu le 2 Décembre 1780.
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B A T I M E N S.

Surintendant, 600 liv. N... Cromot de Fougy , reçu n: Jules-David
Cromot Dubourg.

Premier Architecte, 600 liv. François-Theriffe Chalgrin.
Intendant des Bâthnens , 600 liv. Pierre-Charles Mackèi de Velie ^

& N... àeChaunel, en furvivance.
Contrôleur, 600 liv. N... Angibau , reçu 1= Nicolas Bidault.
Expert-Vérificateur , N... Deffalles.
Injpecteurs, N... Aveline, à Verfailles ; N... Oudinot, à Brunoy*

GARDES-DU-CORPS.

Les deux Compagnies des Gardes-du-Corps de Monfieur, ont été
Créées par Ordonnance du premier Avril 1771.

Par Ordonnance du 20 Juillet 1780, les Compagnies des Gardes-
du-Corps de Monfieur , & de M. le Comte d'Artois , ont été réglées;
& par autre Ordonnance du premier Juillet 1788 , S. M. s'étant fait
repréfenter les différens Edits & Déclarations qui avoient fixé le rang
& les prérogatives de ces Compagnies ,_ elle les a réglées ainfi.

Article Ier. Chacune des deux Compagnies des Gardes-du-Corps
de Moniteur, & chacune des deux Compagnies de M. le Comte d'Ar¬
tois, formant un demï-Efcadron , fera compofée d'un Capitaine
titulaire, d'un Capitaine en furvivance , dans celles où il aura plu au
Prince d'en nommer ; de deux Lieutenans , de trois Sous-Lieutenans ,

de deux Maréchaux-des-logis, d'un Fourrier , de trois Brigadiers, d'un
Porte-étendard , de quarante Gardes & d'un Trompette.

Veut S. M. , qu'il continue d'être nommé de plus, ainli qu'elle l'a
réglé par l'article Ier. de l'Ordonnance du 20 Juillet 1780 , à chacune
des deux Compagnies des Gardes-du-Corps de M. le Comte d'Artois,
deux Sous-Lieutenans & dix Gardes.

S. M. permet en outre qu'il foit admis jufqu'à quinze furnumé-
raires dans chacune des quatre Compagnies.

ïl. Outre les Officiers fupérieurs & inférieurs défignés par l'article
précédent, S. M. approuve qu'il y ait un Chef d'Efcadron pour les deux
Compagnies des Gardes-du-Corps de Monfieur, & un pour celles de M. le
Comte d'Artois, lorfque le premier Lieutenant d'une des deux Compa¬
gnies fera Maréchal-de-Camp , la place devant relier vacante toutes les
fois que le premier Lieutenant ne iera pas Officier Général.

III. L'Etat-Major des deux Compagnies des Gardes-du-Corps de Mon¬
fieur, & celui des deux Compagnies des Gardes-du-Corps de M. le
Comte d'Artois, feront l'un & l'autre compofés d'un Major, d'un
Fourrier-Major, d'un Commiffaire des Guerres, d'unTréforier, d'un
Aumônier , & d'un Chirurgien-Major.

IV. Les Capitaines des Gardes-du-Corps de Monfieur & ceux de
M. le Comte d'Artois^, qui ne feront pas déjà Officiers Généraux,
suront rang de Colonel, & prendront rang du jour de leur "nomina¬
tion , à moins qu'ils ne fuffent revê tus de ce grade antérieurement..



Us jouiront à cet égard des avantages de l'ancienne Gendarmerie
de France, à laquelle ils font affimiles dans l'Edit de leur création..

V. Le Major des Gardes-du Corps de Monfieur , & celui des Gardes-
du-Corps de M. le Comte d'Artois, auront le rang de Colonel, &
prendront rang du jour de leur nomination, à moins qu'ils ne fuf-
ient revêtus de ce grade antérieurement.

VI. Le premier des deux Lieutenans defdites Compagnies^ fera Co¬
lonel ; & le fécond, Lieutenant-Colonel de Cavalerie , du jour qu'ils
feront pourvus de cette Charge, s'ils n'ont pas été revêtus de ce
grade antérieurement, à condition qu'ils auront au moins douze an¬
nées de Fervice d'Officier , fait dans les Troupes, foit dans lefdites Com¬
pagnies , dont huit en qualité de Capitaine.

VIL Les Sous-Lieutenans des Gardes-du-Corps de Monfieur, & de
M. le Comte d'Artois, auront rang de Capitaine de Cavalerie, du jour
qu'ils feront pourvus de leur charge , & les Commiffions leur en fe¬
ront expédiées , s'ils ont auparavant fervi trois ans dans lefdites Com¬
pagnies , ou dans les Troupes en qualité d'Officier; après fix ans de
fervice dans leur charge, à compter de la date de leur commiffionde
Capitaine, ils auront celle de Lieutenant-Colonel, & ils ne pafferont
au grade de Colonelque lorfqu'ils auront douze ans de commiffion
de Lieutenant-Colonel, pourvu toutefois qu'ils aient fix ans de fer¬
vice dans le Corps.

VIII. Le premier Maréchal-des-logis de chacune des Compagnies des
Gardes-du-Corps de Monfieur & de M. le Comte d'Artois , aura 1e.
brevet de Major, après quinze années de fervice dans lefdites Com¬
pagnies , ou dans les Troupes, & celui rie Lieutenant-Colonel fix ans
après, à compter de la date de la Commiffionde Major.

Les féconds Maréchaux-des-logis defdites Compagnies , auront le
brevet de Major, après fix ans de fervice dans lefdites places , pourvu
qu'ils aient également quinze années de fervice dans lefdites Compa¬
gnies ou dans les Troupes.

IX. Les Brigadiers, Fourriers & Porte-Etendard , auront le bre¬
vet de Lieutenant, du jour de leur nomination auxdits emplois; &
au bout de quinze années de fervice dans lefdites Compagnies, celui
de Capitaine.

X. Les Fourriers & Porte-Etendard , auront rang de Brigadier 9
& ils avanceront à leur rang, dans la colonne des Brigadiers.

XI. Les commiffions défigntées ci-dèffus, des différens grades accordés
par la préfente Ordonnance , feront expédiées par le Secrétaire d'Etat
du Département de la Guerre, en vertu des brevets accordés par les
Princes, dans la même forme , & fuivant le même protocole que
S. M. réglé pour toutes fes autres Troupes , dans l'Ordonnance qu'EIIe
rend en date du même jour que là prefènte , concernant la nomi¬
nation à tous les grades & emplois de fon Armée.

XII. Les Gardes du-Corps fur numéraires de Monfieur & de M. le
Comte d'Artois , auront le rang de Sous-Lieutenant de Cavalerie ,
du jour où ils feront reçus ; mais le brevet n'en fera expédié que
lorfqu'ils feront mis en pied, leur rang devant néanmoins leur compter
pour la Croix de Saint-Louis.

Les Capitaines enverront au Secrétaire d'Etat de la Guerre, un état
^ 4



arrêté Se ligné d'eux , pour conftater l'ancienneté de femee defdit#
furnuméraires, relativement à la Croix.

XIII. Les Gardes-du-Corps de Moniteur & de M. le Comte d'Ar¬
tois , auront rang de Sous-Lieutenant de Cavalerie, du jour qu'ils fe¬
ront mis en pied, & celui de Lieutenant de Cavalerie, au bout de douze
ans de fervice; ils feront brevetés en conféquence.

XIV. Il y aura dans chaque Compagnie deux Commiffions de
Capitaine, auxquelles les Gardes-du-Corps en pied parviendront par
ancienneté.

XV. N'entendant cependant S. M. que les rangs énoncés ci-deffus,
puifient préjudicier à ceux dont quelques-uns des Officiers fupérieurs
& inférieurs des Gardes-du-Corps de Moniteur &" de M. le Comte
d'Artois , pourraient être pourvus , & dont ils auraient joui antérieu¬
rement à la prélente Ordonnance.

XVI. Les Majors & les Chefs d'Efcadron des Gardes-du-Corps de
Monfieur & de M. le Comte d'Artois , pourront feuls être élevés au
grade de Maréchal-de-Camp", & ces Officiers élevés à ces grades, ne
feront pas tenus de quitter leur emploi; les autres LieUtenans ne pour¬
ront y parvenir que lorfqu'un Chef d'Efcadron aura laiifé fon em¬
ploi vacant, de quelque maniéré que ce foit; & dans ce cas, ils ne
pourront prendre rang parmi les Maréchaux-de-Camp , que du jour où
ils parviendront audit emploi de Chef d'Efcadron.

XVII. Le Fourrier-major aura rang de dernier Sous-Lieutenant, &
ne pourra prétendre jamais à un autre rang parmi eux.

XVIIL Les Chefs d'Efcadron auront pour appointemens le trai¬
tement auquel ils auront droit de prétendre pour retraite , d'après
le Règlement précédemment arrêté par S. M. , à l'époque où ils
înonteront auxdits emplois, fans que ce traitement puiffe être augmenté.

XIX. Veut S. M. que les appointemens & foldes rextent affignés ,

'ainfî qu'ils l'ont été par le paffé , fur les fonds qu'elle y a attribués,
lors de la création des Maifons Militaires des Princes.

Veutauffi S. M. que le Règlement qu'Elle a fait précédemment
pour les retraites , ait Toujours fon entiere exécution , & en confé¬
quence , Elle ordonne que les Officiers fupérieurs & inférieurs , &
les Gardes-du-Corps de Monfieur & de M. le Comte d'Artois, con¬
tinuent à être affujettis-aux 'mêmes retenues que par le paffé.

Mande & ordonne , S. M. , aux Capitaines des Compagnies des
Gardes-du-Corps de Monfieur & de M. le Comte d'Artois, de tenir
la main à la préfente Ordonnance : Ordonne auffi S. M. aux autres
Officiers & aux Commiffaires des Guerres defdiies Compagnies , de s'y
conformer, chacun en ce qui lui appartiendra.

Fait à Verfallles
, le premier Juillet 1788. Signé, LOUIS ; & plus

èas, le Comte de Brienne.

Compagnie de Chabrillant.

Capitaine, Jacques-Edmar de Moretôn, Comte de Chabrillant , Lieu¬
tenant-Général des Armées ; Jacques-Henri-SébaRicn, Comte de Mo-
teton Chabrillant, , fon fils, en furyi-'ânce.

Lieutenant, Louis Defplas, j-J*,
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lonel, >J<.

Sous-Lieutenans , N... de Lafaire.
Henri-François-Marie de Pafcal de S. Juery.
Jean-Marie de Lonlay , Baron de Villepail.
Maréchal-des logis, Dominique-François Cajlel,
Brigadiers , Nicolas de Mirbec , , reçu m Louis-Didier de Faîlty

de Condé.
Claude-Touffaint Ragon du Bouchot, >J<, reçuThéodore-Antoine

Minette de S. Martin.
Sous-Brigadiers , Nicolas Clément, reçu ™ de Claude-Touf-

iaint Ragon ; & Claude-Antoine Liottzer , reçu ccu Etienne Georget.
Fourrier, François-Claude Caillou , reçu — Nicolas Clément.
Porte-Etendard, Pierre Gauthier de Vainfrais , *•

Compagnie de Levis.

Capitaine , Pierre-Marc-Gafion , Vicomte- de LevA , reçu en furvî-
vance de François-Gafton , Duc de Lerâ, Maréchal de France , Ton
pere, le n Août 1780, & en exercice en 1787.

Lieutenant , Alexandre-Etienne-Hyppolite Berthelot de Baye, Briga¬
dier des Armées,

Second Lieutenant, Pierre-Frederic de Feroul de Laurens , reçu
:= Marie-Benoit, Baron de Moreton Chabrillanr, Meftre-de-Camp.

Sous-Lieutenans , Jacques-Hilaire de Joviac.
Gui Lanceîot, Vicomte de Turpin Crilte , & N... de la MouJJe«
Maréckal-des-logis , Frédéric-A ffricain de Malcuit,
Porte-Etendard, François-Guillaume de la Roche de Hoche ,

Brigadiers , N... de A. Martin , , & N... de Choignard,
Sous-Brigadiers , N... Georget, & N... de Beauval, N..»
Fourrier, Jofeph-Etienne-Scipion de Thomin.

Gardes des deux Compagnies.

Claude-Alexis Fuix de Bonval. Jean-Cbarles-Philibert-Antoine^/^
Jean-Francois Houillon. riol de S. Padoux.
Cliarles-Jofeph-Marie-Anne de Louis-Aurés Fallongne de Valde-

Fenis. zon.

Louis dbLrrzh , né à Milhau en Plermand-Amabîe, Chevalier d'An*
Rouergue. chel.

Jean-Baptifte 0%pn. Louis-Guillaume Varin de Long-*
Jacques-Jofeph-Gabriel, Chevalier prés.

de Baudry. Jean-François de Bonny de Bezan*
Chriftophe-André Martin de Sau- court.

veplane. Louis-Philippe Lauvergnat de la
Charles-Robert de Bournonville. Lande.
N... de Montlegun. Jean-Etienne Barbara de Mont-»
Louis-Michel de Mailly. garnaud.
Philippe-Jofeph-Amable Litelouze. Adrien-Jacques le Boucher des Foss$
Charles Lajfere, taines.



Cfaude-Rofe de la Motte.
Pierre-Louis-François de Faure»
Guillaume-François Jamet.
Cliriltophe - Etienne - Melchior ,

Chevalier de Thomin.
Jean-François-Jofeph , Chevalier

de Litelou%e.
lî«. de Fonbonne.
Jacques-Marie Bonhomme de la

Jaumont.
François de Peliffon.
Michel Houincet de la Roque.
Jean-Adrien du Roujjeau de l'Epi-

nay.
Louis-Àugultin du Mignaud.
Louis , Chevalier de Bedé.
Cyprien de Lanoye.
Alexandre de Regnier.
François , Chevalier dfAilly.
Pierre-Gueret du Manoir.
Louis Laugier de Grand-Champ.
Nicolas Rarbaville.
N... Chevalier de Pont-Rosier.
Jofeph-Antoine de la Baulme.
Jean de Mies.
Jofeph-Guillaume de Fâges de

Chauînes.
Jean-Baptifte, Chevalier de Fenois.
Augufte-Jofeph André.
Louis-Jofeph de Tulle Defcamboux.
Philippe - Antoine - Céfar-Jofeph

Dauchel.
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Jean-Baprifte-Efcalier de Sorrier.
François-Jérôme de Souvigny.
Jofeph - Charles - Louis - Marie de

Neuville de Brugnaubois.
Charles , Chevalier de Lanteuih
N... de Landrevic.
N... Boijmartin.
François Rochefort.
Pierre Aubarbier de Manegre»
N... de Bonnaud.
Henri-Guillaume Alloury.
Pierre Montmirel de la Hériffon-

niere.

Louis- Augufte Tondu de Folleville»
André ïmbert de Malmont.

Dominique-Auguftin Bailly.
Jean-Pierre Sainfon.
François-Mathurin Huetde Beauce-

maine.

George-Blaife Sergent de la Vanne.
N... delà Merchere.
N... de Rouvese.
N... Bompart.
N... de la HouJJhye.
N... des Roches de Beaunay.
N... Dagnes.
N... Berthon.
N... de Neufville.
N... Burgaud de S. Léonard.
N... Bailly de Montfort.
N... Beaucard.
N... de Bournonville.

Trompettes, Jofeph Moguette , Jofeph Croinquet.
Major des deux Compagnies, Charles-Claude Brochet de Font-

Charoft.
Fourrier-Major, N... de Vigne.
Commzjjaire des Guerres , Louis Boucher Defnoyers ; Jean-François

Houjjel, en furvivance.
Contrôleur des Guerres, N... d'Avranches de Noifeville j & N...

d'Àvranches , en furvivance.
Tréforier , Jean-François Roujjèlj & Jean-François Roujjel de Gué»

.ritande , en furvivance.
Aumônier , Olivier l'Hofie.
Chirurgien-Major » Nicolas-Pierre Boulard.
Timbalier, Jean Mellian.

GARDES-SUISSES.

La Compagnie des Gardes-Suiffes de Monfieur, a été créée par Or¬
donnance du Ier. Avril 1771 j 6c par autre Ordonnance du 14 Sep-
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tembre 1776, S. M. a réglé que les Capitaines-Colonels des Gardes-
Suiffes de Monfieur & de M. le Comte d'Artois , auront le rang de C<V
lonel d'Infanterie , du jour de leur nomination à leur charge , pourvtt
qu'ils aient alors huit ans de fervice au moins, dont trois comme
Officier , & cinq comme Capitaine.

Les Lieutenans defdites deux Compagnies ont rang de Colonel
d'Infanterie, du jour qu'ils font pourvus de leurs Charges, pourvu
qu'ils aient alors au moins douze ans de fervice en qualité d'Officief
dans les Troupes , dont huit en qualité de Capitaine , ou comme
Officier dans lefdites Compagnies.

Les Enfeignes ont rang de Lieutenant-Colonel , du jour qu'ils
font pourvus de leurs Charges , s'ils ont alors au moins dix ans de
fervice comme Officier dans ces Compagnies*, ou dans les Troupes,
dont fix en qualité de Capitaine, & après fix ans de fervice dans
leurs Charges, à compter de la date de leur Commiffion de Lieu¬
tenant-Colonel.

Les Aides-Major, qui par leurs Charges ont rang d'Exempts , ont
du jour qu'ils en font pourvus , le rang attribué à la charge d'Exempt,
& fucceffivement celui de Lieutenant-Colonel, dans le cas où il leur
feroit accordé le rang d'Enfeigne dans lefdites Compagnies , après
toutefois avoir acquis l'ancienneté de fervice , réglée pour rendre les
Officiers de chaque clafle fufceptibles de ces grades. Les Exempts ont
rang de Capitaine , s'ils ont fervi cinq ans en qualité d'Officiers dans
les Troupes , ou dans lefdites Compagnies ; & après huit ans de fer¬
vice dans leurs Charges, & huit dans les Troupes, dont cinq en qualité
de Capitaine, ils ont le rang de Lieutenant-Colonel, fans qu'ils puiffent
prétendre à d'autres grades , à moins qu'ils ne pafièntà des Charges d'En¬
feigne , ou de Lieutenant dans lefdites Compagnies ; & après quinze
ans de fervice dans leurs Charges , ils ont le rangde Capitaine d'In¬
fanterie ; mais ils ne peuvent, dans l'état de Fourrier , prétendre à
d'autres grades militaires. Le premier Caporal de chacune defdites
deux Compagnies, y ayant fervi trente ans au moins ,a rang de Lieu¬
tenant d'Infanterie; & le fécond Caporal, celui de Sous-Lieutenant,
après vingt-cinq années de fervice , auffi dans lefdites Compagnies.

Capitaine , Louis-Marie-François , Prince de S. Mauris , Alexandre-
Marie-Eléonor de S. Mauris, Prince deMontbarey , fon pere , en fur*
vivance.

Lieutenant, Antoine-René-Marie Terrier de Montciel, & N... Lansi
bert Defgranges.

Enjeignes, N... de Pardaillan , & N... de Champgrand.
Exempts , N... de Vertaufy, N... de Montbron , N... d'Arey Si

N... de Bayencourt.
Auguftin-François-Marie Mourette d'Anneville , né à Paris, Paroiffe

S. Roçh, 21; Avril 1745, Moufquetaire noir en Avril 1761, Exempt
des Gardes le... 177', , rang de Lieutenant-Colonel & H7, en 1778 , re¬
tiré avec rang d'Enfeigne , & les honneurs du fervice, en 1783.

Fourriers , N... Boquet de Tracey , brevet cf Exempt ; & N...
Leroy.
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Suisses,

N... Krlcq.
N... Oxjliot, l'aîné,
JS... Jacob.
IN... Koliker.
N... Pillioux.
N... Saulge.
N... de Cuve,
N... Oberfon.
N... Borrer.
N... Moffer.
N... Heriobricq,
N... ErZj/.
N... Stadler.
N... Bornner,
N... Brimishox»

CZ^rc du Guet, N. ..

Chirurgien, N... Thion.
CommijTaire, Lou s Boucher des

N.., Fornay»
IN... Traberj.
N... Koliker, jeun^
ÎST... Pequznot.
N... Tolory.
N... Pillionel,
ÏN... des Eteux.

IN... Liudy.
N... QrjUot.
N... Cajlella.
N,.. ikfû/zjK.
N... Houlerik*
N... Orgliot j, jeune,
N... Bloume Taubourï

Noyers,

GARDES DE LA PORTE DE MONSIEUR,

Croies h 2 Janvier 1772.

Capitaine , Alexandre-Bonaventure de Mefnard.
hteutenans, François , Chevalier de laLiegue. & N...Rau!In deFYi^a1
Aide-Major, Jacques Befuchet du Harlay.

Gardes.

René Aumont, Brig.
Jac ques-dene Froment.
Char'es-Henr Richer, Sous-Brig.
Geor0e Brenier, i l. 9

Jea -Bantifte Rocillard.
Antoine- Toieph ochentevex«
Jean 'acqu.es Klein.
Pierre Niargalle.
Pierre-André Letiret.
Jean Huguet.
Jofeph Lejebvre.
£iiaries-Marie Lefebvre«

Vincent Foucault.
Philippe-Nicolas Cordier.
Anne-Pierre-Adrien Boulnois.

Jean-Baptifte-Antoine Peillort#
Bonnet Gailla -di.
Jean-Pierre Moiirette.
Adrien François.
Jean-Baptifte-Henri No^Z,
Louis Chef d. Hôtel.
René Bouquet de la Chadelkre«
Simon-Charles
Jean Barras.



MAISON DE MADAME.

M AR I E - IOSEPHE-L 0 V ÏSE D E SAW TE , MADAME, RIÎS
aînée de V i N or-A m éd e'e-Ma rie de Savoye, Foi de Fardaigne, & de
Marie-Antoinefte-Ferdi. ande , Infante d'Efpagne ; née le 2 Se tembre
I733 ; fut deirandee en mariage pour Monfiéur, alors Comte de Pro¬
vence , le S Octobre 1770 ; mais la demande folemnelle n'en fut
faite que le rr Avril 1771 , or le Mariage célébré dans la Chapelle du
Château, à Verfaiiles , le 14 Mai fuivant. Voye\ page 280.

Avant que d'entrer dans le détail des différens Officiers qui com-
pofent la Mailon de Madame , il eft à propos de faire obferver que
la place dans laquelle ils font mis , n'en réglé ni les rangs , ni la
préféance , & que l'on a Amplement fuivi la Déclaration du Roi, don¬
née à Verfaiiles le premier Octobre 1772, regiitrée en Parlement le
premier Décembre fuivant, par laquelle tous les Officiers de la Maifoa
de Madame, joui!lent de tous les privilèges attribués à la Maifon
du Roi,

D A M E S.

Dame d'Honneur, 1200 liv. Anroinette-Rofalie de Pons, époufè
de Paul-François de Quelen-Stuer de Cauffade, Duc de la Vauguyon.

Dame d'Atours , 6 00 livres: N... époùfe de 3M,.,, Comte d®
fèalby.

■jm»



( 302 ) '
Dames pour accompagner Madame, 600 liv, chacune : Pulchérie-

Tranquille de Lannion , époufe de Charles-Armand-Auguftin, Mar¬
quis de Pons.

N..., époufe de N..., Comte de Beawnont.
K..., époufe de N... , Comte de la Tour d'Auvergne.
N... , époufe de N... Comte de Saint-Simon.
3SA. , époufe de N... , Vicomte de Narbonne Peîet.
N..., veuve de N..., Robert, Duc de Caylus.
N..., époufe de N..., de Chapt , Comte de Raitignac.
N..., époufe de N..., Marquis de Simiane.
N..., epoufe de N... , Comte de Boifgelin.
N..., époufe de N..., Marquis de Saiffeval.
N... , epoufe de N... , Comte de Cayla.
N... , époufe de N... , Comte Dubois de la Motte.
N... , époufe de N..., Vicomte de Roure.
N..., epoufe de N..., Comte de Chabrillant.
N... , époufe de N... Robert de Lignerac, Duc de CayluS*
N..., époufe de N... de Gain, Marquis de Montaignac.
N..., époufe de N... d'Efcoubleau , Marquis de Sourdis.
N..., époufe de N... , Comte de Serrant.
N...,, époufe de N... , Comte de Sainte-Aldegonde.
N— , époufe de N...Comte de Lur Saiuces.
N... , époufe de N... de Montlear.
Premières Femmes-de-Chambre, 1^0 liv. chacune: Elifabeth Chaf-

telain , époufe de N... de Sigrais ; & Jeanne-Louife Filleule , époufe
de N... de Belleville , en furvivance.

Dorothée du Deffant, époufe de N... Motte ; N... Boijïel de Riclie-
irille, époufe de N... Patry , en furvivance.

N... Pernot d'Adancourt, furnuméraire.
Autres Femmes-de-Chambre

, 120 liv. chacune : Cliarlotte-Fran-
foife dolly, époufe de N... Mefnager.

Elifabeth Etranger, époufe de N... Boucheman , & fa bru, eu
lurvivance.

Louife Jallot, époufe du fieur Pernot d'Adancourt ; Se N... La/ont,
«R furvivance.

N... Duchefne, & fa fille en furrivance.
Marie-Anne d'Aileron, époufe du fieur de la Perriere^ & N... Bep*

'grand, en furvivance.
Marguerite-Michel Bourdois , époufe du fieur Ledoux.
Marie-Catherine Leduc, époufe du fieur Arnault,
Marie-Louife Gentil, époufe du fieur Cardone.
Marie-Magdelei ne-Sophie Baffiiel, époufe du fieur le Mercier.
Emilie-Ifabelle-Françoife-Jofeph Silvejlrs ; & fa fille en furvivance.
Reine Martinon.
Marie-Prudente Baffuel, époufe du fieur Cardone.
N... Fortin , époufe du fieur haneuville.
Surnuméraires, Marie-Anne-Charlotte-Sufanne Cardonne , époufe

glu fieur Ciolly.
N... le Cauchois«,



Catherine-Sophie Dame/ne , époufe du fieur Ouryy
Anne-Clémence-Sufanne Champion.
N... Brochais de Launay , époufe du lîeur Farcy.
N... de Sancy.
N... Feraud, &c.

CHAPELLE.

"Premier Aiemonier, 200 liv. N... de Monjhiejouls, Abbé de Saint*
"Vincent de Senlis & de Saint Nicolas d'Angers.

Awnônier ordinaire, 180 liv. : N... de Maillan.
Aumôniers de quartier, 150 liv. chacun: Paul de Murât, Abo&

jd'Anbcurnay.
N... de Maillan

, Comte de Brioude , Abbé de Perrayneuf.
Hercule-Pierre-Charles de Langan .Boisfevrier, Abbé de Lelpeaîï»
Marie-François de Bourdeilles , Doyen, Comte de Brioude.
ConfeJJeur, 1200 liv. ; N... Bergier, Chanoine de Notre-Dame.
Chapelain ordinaire , Jaeques-Francois Henneberg , Abbé de Silly }

& N... Barbot, en furvivance.
Chapelains de quartier, 120 liv. chacun: Antoine-Marie Mollet 9

Abbé de Chaîivcy.
François îe Bœuf, reçu mr Pierre AJloing , Chanoine de Péronne.
Jean-Baptifte Courtàlori, Prieur de Datnpierre.
Honoré de Ricaudy, Prévôt de Chnrdovan.
CZerc Je Chapelle ordinaire ; Léonard Pericaud,
Clercs par quartier, 100 liv. chacun : N... Cabiron, Nicolas Berton,

N... de la Barre , reçu rte Marc-Antoine Sallot de Peyroux ; & Jacques
Lefebvre.

Sommiers de Chapelle, 200 liv. chacun: Jean-François Police, &
N... Tijfot* fils , en furvivance.

N... Lapierre, & N... Tijfot, en furvivance.
Chevalier d'Honneur, 1200 liv. : Pierre-Ifmidon-Raimond , Marquis

de Berenger, & fon pere, en furvivance.
Premier Maître-d'Hôtel, 800 liv, : Charles-Maurice, Marquis da

Créquy.
Maître-d'Hôtel ordinaire , 600 liv. : N... Leblanc , reçu cm N,.. de

Varanchant de S. Genies.
Maîtres-d'Hôtel parJ'emefire , ioco liv. : Jacques-Louis Moreau de

la Vigerie.
Hiîaire-Philippe de Lamotte, & Hilaire-Louis Triperet de Choify.
Gentilhomme-fermant ordinaire, 800 liv. : Edme-Francois Cougnaffè

des Jardins d'Erry , <k N... des Jardins de Villecerf, fon fils, en fur¬
vivance.

Gentilshommes fervans par quartier, 400 liv. chacun : Louis du Hait»
N... Coraier , reçu me mbroife Antoine.
Nicolas Holier de Chazelle, & N.., des Jardins , en furvivance.
A.ndré-Jacques Chanlatte d'Hemlly, & fon fils, en furvivance.
Etienne de Chayal.
ÎS... Brek , reçu ma Gilles-Julien-François Lefebvre d'Argence.



Louis Popon de Mauctine.
N... Goure de Villemonté, reçu = N... Chefnel.
Secrétaires des Commandemens, çco liv". : Charles-Guillaume Pop

^uier de la Haye.
Pierre-Paul de Launay de Bordelot.
N... Boula de Nauteuil , id.
Secrétaire ordinaire, <5co liv. : N... Duchefne.
Intendant & Général des Finances, 1100 liv. : Louis-Henri Duchifne.
Huijjier ordinaire dx la Chambre, 300 liv. : N... de Chatnpourcy.
HuiJJiers de la Chambre, par quartier, 180 liv. : Corneille-Chriitopho

Gucrin, & N... Berthier Defperreux , en furvivance.
Michel Barbot de la Pincerie.
JSf... Ramard , reçu Jean-Guillaume Sabot, dit Lefcuyer.
N... Lebas , reçu Jean Jofeph Pieche.
HuiJJiers du Cabinet, 150 liv. chacun : Charles-Jean-Baptifte de

%ejpine , & Pierre-Jean-Baptifte , Ton fus , en furvivance.
N... Renaudin , reçu — Jacques-Philippe de Calonges ; & N... de

îa Princiere , en furvivance.
HuiJJiers de VAntichambre, 150 1. N ...Feugere , & N... Marc Bonnette*
Premier Valet'de-Chambre , 300 liv. Pi rre-Dominique Bertholet

darapan, & fon fils , en furvivance.
Vaiet-de - Chambre ordinaire, 2CO liv. : Jean-Baprifte Verjen , lieur

<de S. Jean.
Valets-de-Chambre par quqrtier, 180 liv. chacun : Michel-NicolaS

Tvert.
Jean-Baptifite-Nicolas BaJJet Duval.
K... hatombe.
Cilles Badin Mareilles.
Jacques-Dom inique-Jofeph Phelippart«
3S1... Coquelin.
Pierre-Jofeph-Philippe Renaudin«
Jean-François Aubert.
Kené-Pierre-Gafpard le Rimier»
N... Boileau.
N... Antonio, & N... TiJJot, en furvivance*
Nicolas-Michel le Normand de Prev|llv.
N... Cajlemniller.
N... Courtois.
Perruquier-Baigneur-Etuvijle , do liv.: N... Richarme , reçu — Jean*

Claude Eugnet.
Porte-Manteau ordinaire , 180 liv. : Mathurin-Jules Micault delà

yieuville.
Maître de la Garde-robe , 300 liv. : N... Gabriel.
P'a/cr he Garde-robe ordinaire, 300 liv. : Jacques-Jofeph-Nicûlas

fh/cZ de la Motte.
Valets de Garde-robe, fervans quatre mois, 130 liv. chacun : Pierre

«Je la Tombe.
Jean Rigaud Dupré.
N... Ze Merciert reçu Michel-Antoine Galeyto.
Tailleur ordinaire, <5o liv. ; Jean-Guillaume Schultés»

Garçon»
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Garçons ordinaires de la Chambre , 100 îiv\ chacun : Claude-Frâtî*

cois Champion , reçu = N... Promenies , & N... Gourdin , en furviv.
Jean-Baptifte Cardonne, & N... de la Tombe, en furviyance.
Louis le Doux, N... Boileau , en furviyance.
N... Duvernet, & Jean-Baptifte Verjen > en furviyance.

FACULTÉ.

Premier Médecin , 500 liy. N... le Pionnier , & N... de Ji^ergnes
en furvivance.

Médecin ordinaire , 500 liy. de gages : Jacques Audirac de Scieurac.
Médecins confuléans , N... Lêeomte de Carbury, & N... Dorday.
Apothicaire du Corps , 280 liy. : Jean Guindre.
Apothicaire de la Maifon , créé & défuni de la Charge d'Apothicaire

du Corps , par Edit du mois de Mars 1784 , regiftré en la Chambre dès
Comptes le 14 du même mois , & en la Cour des Aides le 19 Juin
fuivan lequel a 150 1. de gages , 2000 1. pour fourniture & médi¬
cament ; & 850 liy. pour les gages & nourriture d'un Garçon : Jean
Guindre.

Chirurgien du Corps, 200 liy. : Prudent Hevin, & fon fils en
furviyance. -

Chirurgien ordinaire de la Maifon, 120 liy.: Jean-Charles Duval,
& N... MeuriJJe , en furviyance.

Chirurgien - Demifie , ,N... Bourdet, & N... du Boisfoucou , en
furviyance.

Chambre AUX DENIERS.

Contrôleur-Général, 700 liy. Marc-Antoine-François-Marie-LoUÎS
Kandon de la Tour.

Louis-Tacques-Profper du Frefne de S. Cergue.
Contrôleur ordinaire de la Bouche , 400 liy. : Edouard-François Dar

mefme.
Contrôleurs 9 Clercs d'office , 200 liy. chacun : Jean Menjaud, &

Antoine-Nicolas Duchéfne, en furviyance.
N... Remillat, reçu =2 Pierre Thibaud Duloifir.
Michel-Etienne Barbier du Fay.
Jean-Jofeph Dubourg de Conezy.
Huiffiters de Salle , 120 liy. chacun : Jean-Marie Boulet, Etienne-

Blaife Petitet
, Claude - Laurent Jalouryau , Jean - Baptifte - FéliX

Maillard.

Paneterie et éch ansonneri ë-bouch e.

Chefs, 180 liy. chacun: Claude-Vincent de Georges, Jean-Fran¬
çois Tergat, & fon fils , en furviyance; Antoine-Jean Giard, Jean-
Louh Ricgbourg , Nicolas Balte, Armand-René L,e'moine , François de
Ldgrange , & Marc-Antoine Gilles , en furviyance.

Aides , 120 liv. chacun: Jean de la Noue, N... Gaidant , Domi-
niqûe-François Ritouret-Cafel, & N... Martin , en furviyance; Jac¬
ques-Jofeph Philippart , François Vernon, Simon Leger 9 Pierre-
François Ravache.

Année 1789. • Y,
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Coureurs de Vins, 7 <5 liv. chacun : Dems-Vi&or Biot, N... Fayot,
Sommiers, 150 Kv. chacun : Charles Carré, & fon fils , en furvi¬

vance ; 6c Claude-Louis Tailleur,
Cuisine-bouche.

Ecuyer ordinaire, 400 liv. : Antoine-Bonaventure Tejïu.
Ecuyers par quartier , i(5o liv. chacun : Louis Tiecelin, & fon fils t

en furvivance ; N... Frejlelle, reçu ™ François Lemeunier ; Pierre
Barbier, & fon fils , en furvivance ; N... Frioux , & N. Motet, en
furvivance.

Maîtres-Queux, 140 liv. chacun: Pierre-Jean Dolbelle & Pierre-
Gabriel Barrault.

Aides de Cuijine , 120 liv. chacun : François-Bernard Lecoq ,

Etienne Marie , dit Wals ; Etienne-Louis ^ fon fils, en furvivance;
Michel Martopd, François - Bernard Lecoq , & Louis-Dominique
Thuilleaux, en furvivance.

Hâteurs
, 120 1. chacun : Simon-René é)cem & Jacques-Gilles Jupin,

Enfans de Cuifine , 60 liv. chacun : Philippe Gnudét dit Lamarre „
Se Pierre-François Hermand.

Galopins ordinaires , 60 liv. : Jean-Philibert Vallée, Louis Sauielier,
André Shnonet, N... Puijfier.

Porteurs ,60 liv. chacun : Jean-Pierre Thierry , Franc ois-Elie-Lazare
MaJJon, Hl...-Wallon , Chriftien Perrtau.

PâtiJJiers, rcoiiv. : François-Bernard Lecoq.
Garde-vaiffelle , .qui donnera caution , & fera tenu de la vai Telle

qui fe perdra, 360 liv. : Jacques de Baincs.
Sommiers ordinaires, 300 liv. chacun : Sébaftien £0/7, & Claude

Bofq , fon neveu, en furvivance; & Jofeph-Nicoias Robin.
Maître-d'Hôtel- de la table du premier Maitre-d'Hôtel , 400 liv. :

Jean Martin.
Huiffiers de Bureau ,100 liv. : Nicolas Gohier d'Armenon , Florent*

Nicolas Matis.
.Fourrer.ie.

Chefs, 200 liv. chacun : Charles-Didier Gaultier.
Jean-Baptifte Damouryt, rt curm François-Jacques Haïnfray,
Aides , 120 liv. chacun : Antoine Moulletat.
Eléonor-Marie Bardier des Vaux.
Porte-table ordinaire , 360 liv. : Pierre-Paul Bardcn.
Ma réchaux-des-Logis , 400 liv. chacun : N... Rouiieau de S. Phal „

reçu Arfene-André Tourelles ; Charles-François Luchejnay des
Jardins de Maffon , en furvivance.

Fourriers du Corps,200 1. chacun : Michelle Chapelier delà Varenne,
Jean-Julien Goubré, reçu Adrien Lambert, 6t fon fils , en fur /i v.
Claude-Alexis Blouquier.
Capitaine des Charrois, 100 liv. : Robert Gallerand des Rozieres , ÔS

Anne-Urbain Gallerand de Grand-maifon , en furvivance.
Garde-meubles, 280 liv. : Eléonor-Marie oordier des V aux.
Valets-de-chambre-Tapifiers , 100 liv. chacun : François Gibert t

Paul-Céfar Gibert, fon fils , en furvivance; Ignace Leblanc, Louis
Ledcux , N.,, le Prince,
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Mîtmtifier , 120 liv. : Jeân-Baptiïte Laigtielot.
Porte-chaijè d'affaires , 300 liv. : Marie-Jo'fephe Thirion , cpoufe d©N... Buloi, reçue =2 Marie-Geneviève David y veuve Bu!ot,ia belle»

lîiere.

Porte-faix de la Chambre, 60 liv. : Antoine-Jean Lebon , Jean-Pierre
Marefot.

Lavandzers du linge du Corps, 20 liv. : Marie-Anne Phelippeaux t

cpoufe du fieurd'Aileron ; & N... Placide Bouclier, en furviv.
havandier de Cmfine , Paneterie & Echanjonnerie, 120 liv. : Louis»

Keclor-Àmédée Angot.
havandier de Cuifine-Bouche , 120 liv.: Teari-Frédéric Dubail.
Trejorier - Général, René-Àuguitin de Marigner , reçu 222 défunt

Geoffroy Chalut de Vérin.
écurie.

PremierEcuyer, 800 1. de gages : N... de Mailly, Marquis d© Nefle.
Ecuyer ordinaire, N... le Merchier de Crimmil, reçu 222: Jean-Bap-

tifte-Jofepli-Joachim-Marie-Anne de Jupilles.
Ecuyers par quartier, 400 liv. dégagés chacun : N... de Beaurepaire«
Jean-Francois-Henri de Vallere de S.-Julien.
]SF... de Milliville.
Louis-Céfar-Marie-Jofeph de Montagu, Comte d'O,
Pages, N...de Marigny, premier; N...de la Varenne , N».. de

Beaucorps, N... de Meré, N... de la Roque, N... de Boifrenard,
N... delà Buffiere , N... du Capelet.

Valets-de-pied , 363 liv. chacun : Pierre Neveu, dit Mar.dk ; Michel
Peller, Claude Benoît , Jean-Claude Henry , Théophile Renaut ,

-Théophile-Claude Palley, Jean-Baptifte Chïbler , N... de Vienne,
Viftor-Touffaint Simon, N... Vernier> Pierre Chanteret , Camille
Poiffat.

Gouverneurs des Pages , 200 liv. : N... de Cruyil, reçu 22; Jofeph-
Pierre Richard de Ledan

Précepteur, 320 liv. : Jean-Baptifte Courtalon.
Maure de Mathématiques , 30c liv. : Guillaume Leblona.
Aumônier , 660 liv. : Francois-Antoin. Schlick.
Maître à danfer * 180 liv. : ViftorBourdon , & Jacques-Clair Juliet »

fon neveu, en furvivance.
Maître etArmes, 180 liv. : Louis Prévofl.
Ecuyer-CavaLadôur , 400 liv. : Jean-Baptifte-Daniel de Crnx*
Argentier, 90 liv. : Simon Marot de la Canche.
Porte manteaux de l'Ecurie, 150-liv. : Jacques Bruley & N... Becqueta
Garde-meubles, 240 1. : N... Tridon , reçu ~ Jacques Darantieres•
Fourrier de VEcurie , 130 liv. : Pierre-Louis AzVer.
Cochers du Corps , 436 liv. 5 fols : Louis Clément, & Jean Sentis»
Poftillon du Corps, 265 liv. : François Odonavan Triconville.
Valet-de pied d'.s carroffes des femmes , 365 liv. : N... Bouret.
Maréchaux des forges , poli . François-Marie-Jacques Genfon , &

Frar co:s Cenfon , & Jean Valois , en furvivance.
Chirurgien ordinaire, <5o liv» ; Arnaud Xsgvr, reçu George, fon

pcrc»f. "r 7-V 2



DE MONSEIGNEUR

COMTE D' A R T O I S,

F RE RE DU ROI.

arles-Philtppe df. France , Comte d'Artois, Duc d'An-
•goulê'me , de Berry & de"Cliâteauroux , Comre de Poitou, d'Arge-riten
M de. Ponfhiçu, 'fils de J ouis , Dauphin de France , & de Marie»
Jofephine de Saxe ; né à Verfhilles le 9 OéJobre 1757 ; "nommé Che¬
valier de îa Toifon d'Or en 1*761 , de l'Ordre eu S. Efprit le premier
Janvier 177'!'; Colonel-Général des SuiïTes & Grifoiis, & Chevalier
•de l'Ordre R^yal & Militaire de F. Louis ; marié le r6 Novembre 177*5, à

Epeitfe , Màrie-Thérêfe de Savoie , C-omtefle a?Artois, née le 31 Jan¬
vier î7<6 , Pconde fille de Vi&or-Amédée-Marie de Savoie , Foi de
Sardaigne, & de Marie-Antoinette-Ferdinande à,EfpagneJ dont :

-F4ls', Louis-Antoine à'Artois , Duc d'Angoulême , né à Verfailles
Je 6 Août 1777 , baptife dans la Chapelle du Château, & tenu fur les
Fonts le 71 Août :ï77<5 ;iî a obtenu les Regimens d'Infanterie & de

"«Cavalerie de Conty en 1776 ; a-été nommé par le Roi, avec l'agrément
du Grand-Maître de Malte, "Grand-Prieur de France., la «même année j
Chevalier des Ordres le .27 Juifl 1787.
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i Charles -Ferdinand à'Artois , Duc de Berry, ne à Verfailles l&
24 Janvier 1778, baptifé le 3 1 Aoat 1785, a été tenu fur les Fonts
par Monfleur, au nom du Roi d'Efpagne , & par Madame , au nom
de la Reine de Sardaigne.

Par Déclaration du Roi, donnée à Verfailles le 17 Oftobre 1773.,.
regidrée
S. M. a formé la maifon de Monfeigneur Comte d'Artois , & a attribué
à tous les Officiers les mêmes privilèges, franchifes , .libertés , exemp¬
tions & autres avantages dont jouiffent les Officiers Commeniaux delà.
Maifon du Roi.

CHAPELLE.

Premier Aumènhr, 2000 îiv. de gages : A1exandre-Marie-Jofeph-
Alexis de Bruyères Chalabre, Evêque deS.-Omer , chargé de la feuille
des Bénéfices de l'apanage du Prince.

Confeffeur, N...
Maître de L'Oratoire , 1200 liv. de gages ; N... de Villers Lafaye.
Aumônier ordinaire, 70c Kv.'de gages : N... de S.-Didicr.
Aumôniers de quartier , 240 liv. chacun: N... Recède S.-Amans»
Jean-Claude Gaflon de Polier.
Jafeph-Marie-François Scaliger de Veronne.
Alphovi fe-Marie-Tou/faint de Sinety.
Chapelain ordinaire, 400 liv. dégagés : Jacques-Blaife de Clefdat ^

reçu izz Matthieu Semant.
Chapelains de quartier, 200 liv. de gages chacun: Jean-ThecÊ de-

Verges ,

Jofeph de Verges, , frere du précédent.
Claude-Nicolas Lebrun,
Honoré Gabon.
Clerc de Chapelle ordinaire, 240 liv. de gages- : Philippe-Nicolas

Adam, reçu ezfN... Girault.
Clercs par quartier, 100 liv. chacun : Pierre de la Etouffe*
Louis-Francois Grandveau,
François Marc.

Jean-Baptifte Mellier.
Sommiers de Chapelle, <5oo liv. de gages : Matthieu-Antoine "Bhry.
Aumônier & Confeffeur du commun , 600 liv. de gages : Jean-Michel

"Riguet.
Secrétaire de la Feuille , N...

CHAMBRE.

Premiers Gentilshommes de la Chambre, 6000 liv. chacun : Francois-
Louis-Antoine, Comte de Bourbon-Buffet 5 & Louis-Antoine-Paul
Vicomte de Bourbon-Buffet * en furvivance.

Charles-René , Duc de Maillé , & Charles-François-Armand , Mar¬
quis de Maille de la Tourlandre s en furvivance.

V 3
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Gentilshommes ds honneur.

Jacques, Vicomte de la Roche-Aymon.
N... d'Avaux.
N... de Sainte-Hermine.
François-Nicolas-R né de PeruJJe , Comte d'Efcars, Colonel de

Dragons.
N... de la Tour-Dupin , Vicomte de la Charce.
N... Comte de S. Chamant.
N... de Gain de Montagnac.
N... Juvenei , Comte de Harvilîe»
N... de Châtenay.
N... ae Coetlojquet.
Edouard de Biïlon.
N... de BoiJJiere de Chambors.
N... Vicomte de Gand.
N... de Perujfe d'Efcars.
N... d'hnecourt.
N... de Chaflenet de Puyfégur.
Charles de Lameth.
Premiers Chambellans, 2400 liv. chacun : N... de Gebervillers ,

& Jacques-Alexandre Do mel de Montecot , en furvivance.
Jean-Baptiité-Amédée de Grégoire de Saint-Sauveur.
Gentilshommes de la Chambre , 2000 liv. chacun : Jean-Baptifte

Saillet.
Jofeph-Marie de Lavenhe Defperriers.
Introducteur des Ambaffadeurs, 2000 liv. de gages : Antoine-Louis

David 'Auriol, reçu mu N... de Claverie de Bannières.
Gentilshommes ordinaires, 1000 liv. chacun : Jean-François-Louis

Cramer de Delon , reçu mu N... de Sareus.
Pierre Mernede de Corner lan,recuumN... de MilliersdelaBelîangerie.
Achiîles-H acinthe à'Hemarde la Panoufies , reçu mu N... Langey.
Gabriel Gandolphe, reçu mu N... Antoine de Saint-Hilaire.
Jean-Louis Ecoffet de Maloy.
Jean - Baptifte-J o feph-Noè 1 de Borelle du Cafque.
Pages de la Chambre t MM. a flautpoid a de Pontavice , du Lys &

de Berne.
Gouverneur des Pages, 60 liv. de gages : Louis de Luau.
Sous-Ghuverneur, 60 liv. dégagés: Francois-Jean Trcnnet.
Maître d'Allemand des Pages , N... Marcus.
Malets des Pages , 200 liv. chacun : Jean-Jérôme-Alexandre de

Miçkelly, & Jofeph Menuguie.
Officiers n e Santé.

Premier Médecin, 2000 liv. de gages : Jean de la Borâere.
Médecin ordinaire, 1000 liv. de gages: N... Foreftier, reçu m3

Charles-Nicolas De/lon.
Médecins par quartier, ^00 îiv. chacun : N... TricJJbn*
N... e la Chajje.
Toufiaint-Jofeph-Pafcal Eraon»



Etienne de la 5mere.
N... du PIami & N... Gàuguiere, Honor.
Médecins-Conjhltans , MM. Vicq à'Azyr, de la SeryaÏÏe , Aiibry,

Seiffer , Jau ber:on & la Mairan.
Premier Chirurgien, i Sco liv. de gages : N. Louftouneau, reçu

Frixe de !a CVz^e.
Chirurgien ordinaire v 8ooliv.de gages : Jean-Antoine Jobard.
Chirurgiens de quartier, 200 liv. chacun : Antoine de Clarac , N«

Gauthier de Claubry., Louis- Girard N.Ricci , reçu — N... Cuquel,
N... Semerjers & N-. de Lacofte , brevetés.
Chirurgien-Renoueur, 200 liv. de gages: Jean Mediamol.
Opérateur pour les dents , 600 liv. de gages : Etienne Boutde t &

Jean - Fofeph Dubois Fout ou , en furvivance.
Chirurgien-Pédicure , ÎSr... la Furejl.
Chirurgien-Oculifte » N... Grand)eàn , & fon frere , en furvivance»
Apothicaire du Corps , 1000 liv. de gages : Claude-Etienne Forgeot »

& Louis-Antoine VçJJal, en furvivance.
Aide-Apothicaire, 600 ïiv. de gages , N... Crohard.
Barbier ordinaire, 500 liv. de gages : N... Lambert, reçu Fran¬

çois Camus. m

Barbiers par quartier , 300 liv. de gages chacun : Chrétien de Beau-
mont , & Chrétien-François de Beaumont, fon fils , en furvivance»

Antoine Soton.
Pierre Blachere.
Louis Clouard.
Intendant & Contrôleur-Général des Meubles , N...
Intendant des Menus » N...
Contrôleur-Général des Menus de la Chambre , Argenterie & Ecurie ,

2000 liv. de gages : N... îmbert des Lattes.
Surintendant de la Mufique , 100 liv. de gages : N... de hagarde , &

Nicolas-Etienne de Framer y , en furvivance.
Premiers Valets-de-chambre , couchant en icelle » & ayant la clef des

coffres, 600 liv. chacun : Charles - Augufte Tortilliere, & Adrien-
Charles Bourlet de Vaucelîes , en furvivance.

> Jacques Leroux, & Tacqmes-Auguftin Leroux» fils, en furvivance.
Charles-Augufte Bourlet, & Antoine-Simon Bourlet , fils , en furviv.
Jofeph-Guiliaume Loijlron Ballon de Luigny, & Jean-Baptiite-Louis-

Guillaume de Luigny, fhs , en furvivance.
Dalèt-de-Chambre ordinaire » <00 liv. de gages : Pierre-François

Valets-de-chambre par quartier, 400 liv. de gages chacun : Honoré
Foucard.

Pierre-Philippe Dupuis, reçu ~ Tean-Eloy Anfard, fon neveu.
Jean Marette de Neveu , reçu ™ N... Pïçhault.
Pierre Bacouillard de Mareille.
Nicolas-Claude Labrun.
Pierre-Hyppo ite Julliet, & Jacques-Clair Juillet , fon frere, en furv.
N... Renault.

Horloger, 400 liv, dégagés : N... Jarroffày, reçu tex Charles-
Athanafe Binon,
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Peintre, 600 liv* de gages : N... Doyen.
Forte-manteau ordinaire , 600 liv. de gages : Nicolas-Etienne Gagnyt

, Porte-Manteaux par quartier, 400 liv. de gages chacun : Pierre
Laureau , reçu — N... Dubua.

. N... Ducardoir, reçu ~ Claude-Simon de Doncourt.
Louis-Gabriel-Céfar Bidault de Montot.
N... Vallet de la Navrette , reçu ztz Georges-Louis Gendron.
HuiJJier ordinaire de la Chambre, 400 liv. de gages : Jofeph de Mou-

geot de Chamgré.
HuiJJiers par quartier, 400 liv. de gages chacun : Pierre-René Meuf-

nier de Gerville.
Jean-Baptifte-Jofeph Pernot.
Jean-Pierre MouJJet.
François Fouques Duparc, reçu m: Benoît-Germain Bourgeois*
Jean-Francois Defpommiers.
Germain Duché.
Jean-Baotifte Feuillette.
N... Scelle de la Picqueterie , reçurrr N..." Baudequin de la Boiffelle.
HuiJJiers du Cabinet, 800 liv. de gages chacun : Charles Ferrand, &

N... de A^ubin, en furvivance ; & N... de Bonaire, reçu N...
Blanchard.

HuiJJiers de l'Antichambre, 600 liv. de gages chacun : Louis-Ni¬
colas Caillon , & François-Philibert Dujardin de Torcy.

Garçons de la Chambre , 200 liv. de gages chacun : Charles-Marie
Flamsnt , & N... Beaupré, par intérim.

Henri-Jacques Fleuriet , & Antoine-Jacques-Marie Fleuriet, fon fils,
en furvivance.

Jean-Baptifte Gory , & Jean-Nicolas Gory , fon fils, en furvivance.
N... Maret , reçu m Claude Vattebault.
Valets-de-Chambre Tapiffiers , 1^0 liv. de gages chacun : Jean-Louis

le Chevaucheur, N... Mongeard, N... Jubin , N... Dubut.
Garde-meubles & Concierge , 600 liv. N... Jubault.
Porte-chai je d'Affaires, 300 liv. de gages 3 Nicolas Perrin , & Chrif-

tophe Perrin , en furvivance.
Porte meubles de la Chambre , 75 liv. de gages chacun ; Philippe

Heugé ; Edme Leffiau, & Jean-Baptifte Mercier en furvivance j Jean-
Jacques Villain , & Charles Briant.'

Lavandiers du linge de corps , 200 liv. de gages j N..., époufe de
N... du Tertre.

Porte-arquebufe , 300 liv. Guillaume Prioreau.
Menuifier de la Chambre, 200 livfN... de Francafiel.

GARD E-R O B E.

Maure de la Garde-robe , 3000 liv. de gages chacun : Amable-Gaf-
pard, Comte de Thianges.

Jofeph JouJJineau , Marquis de Tourdonnet.
Premiers Valets de Garde-robe

, 600 liv. de gages chacun J Kenri-
Lcuis-Laurenî de Belleville , reçu ~ N».» de JLciour.

Jean-Baptifte Barois d'Orgeyal,



Jean-Louis Drappier de Montgiraud, reçu ™Louis Gabriel, fonpere*
Valet de Garde-robe ordinaire , 400 liv. de gages ; Auguftin Lef-

chevin de Precourt.
Valets de Garde-robe par quartier, 300 liv. dégagés chacun; N...

le Maire ; N... Saugrain ; Louis-Huvert-Francois-Philippe de Vaux ;
Claude-Suiffe Vendeuil ; Pierre-André Perron ; Pierre Bernard ; Mat¬
thieu Durand ; & Louis-Léopold Jehan de Saintré.

Garçons de Garde-robe, 200 liv. de gages ; Nicolas Gaubron ; N...
Joiivet ; N... Rabel ; N... Dauvergne, reçu rr: Jean-Nicolas-Guil¬
laume Landrevin.

Empefeufe, 300 liv, de gages; Marguerite de Monget, époufe d®
N... le Franc , & fa fille , en lurvivance.

Tailleur ChauJJetier, 100 liv. de gages ; N... Leduc.
Porte-malle ordinaire , 600 1. de gages ; Antoine-Marie Letellier de

S. Ville.
Cabinet.

Lecteur & Bibliothécaire de la Chambre & du Cabinet, Charles-Fran¬
çois de Sibert de Cornillon, Vicaire-Général cle Seriez, né à Bagnols
le . . . reçu zçs N... Bourlet de Vaucelles , le . . . 1788.

Hi/io-,iographes , N... le Moine de Clermont ; N... Maubert.
Premier Peintre , N... Doyen.
Graveur ordinaire, N... Fonce.
Sculpteurs , N... Pfaff, N... Buteux.
Deffiriateur de la Chambre & du Cabinet, N... Bélanger.
Mécanicien , N... De7..
Clavecinifte de la Chambre, N... Neveu.
Imprimeur, Pierre-Kobert-Chrifiophe Ballard.

Chambre aux Deniers.

Premier Maître-d'Hôtel, 2000 liv. de gages ; François-Marie , Comte
de Fougieres.

Maître-d'Hôtel ordinaire, 1200 liv. de gages ; Jean-Baptilte-Jacques
le Formant de Flaghac.

Maîtres-d'Hôtef par quartier , 800 liv. de gages chacun : N... Chan-
rfeo/z de la Valette; Edme-Baithazar Chandeon de la Valette , fou
fils , en Survivance. ,

Joie pli a'Hebray de Pouralr.
Chriftophe-Claude de Bierne de Chevilîy.
Jean-Francois Duvaux.
Contrôleurs-Généraux , 700 liv.de gages chacun : N... le Prince:9

& Léon Lewal.

Gentilshommes-feryant ordinaire , 800 liv. de gages : Gilbert Meun ,

Befccmbes.
Gentilshommes fervant par quartier, 600 liv. de gages chacun ;

Alexis de Foy.
Jofeph-François-ïgnace RouJJel de Bouret.
Pierre-Plîilippe-Louis Gallot de Lormerie.
JdPeph-Augufte-Frédéric Ckotard de Boisjoufie,
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N... Àuvray,
Auguftin-Sébaftîen Tupigny.
Charles-Jean Efnault de la Gaulerie.
I/OUÎSrJofeph Poijfonnier.

Bouche.

Contrôleur ordinaire de la Bouche. 200 liv. de gages : Jofcph Mif-
fdier.

Contrôleurs Clercs d'Office, 300 liv. de gages chacun : Jean-François-
Nicolas-Jérôme Navelet.

N... de la Gennetiere.
Charles-Jean Vigier.
Marie-Jofcph-Hubert Dupuis.
Huiffiers de Salle , 200 1. de gages chacun : Jacques-Jofeph Lienard0
Antoine Thuriet.
Pierre-Auguiiin Brutin.
Louis Dcfcelles.

Papeterie-Bouche..

Chef ordinaire, 300 liv. de gages : Aimé-Gabriel-Antoine Jourdan.
F Chefs par quartier, 260 liv. de gages chacun : Claude Gérard, Se
Louis-Bénedic Gérard, fon fils, en furvivance.

Jean-Baptiite-Sébaftien Chavet.
Claude-Louis Carillon , & fon fils, en furvivance.
Nicolas de Levai
Aides y 160 liv. de gages chacun î Jean-Baptifte Jonvaux«
Jean-Reinhard -Chriftophe Colh.
Jean-Dominique le Moine.
Ur femaire-Jofeph le Clerc.
Sommiers y 600 liv. de gages chacun : N... Lacroix ; Jofeph Simon

Ralhfoux.
Sommier ordinaire , 600 liv. de gages : N...

ÉcHANSONNE RIE.

Chef, 300 liv. de gages : Aimé-Gabriel-Antoine Jourdan.
Chefs par quartier, 260 lir» de gages chacun : Louis Thomas de

îa Sablomere.
Nicolas Haumaitre.
Pierre-François Toutain.
Claude François Tiffiot.
Aides , 160 liv. de gages chacun : Adrien de la Forte , 3t Adrien-

Nicolas de la Porte , fon fils , en furvivance.
■Edme Perreau , reçu =2 N... Frerot.
François Vilïonne.
Jean -Baptifte Jérôme.
Sommiers des bouteilles 9 6co liv. de gages chacun : Louis Taconet,

$C Louis Cherejt.
Coureurs de vins y 60o liv. de gages chacun : N... Saulnier , & N...

Bergerat y reçu 22; N... Caftel.
Sommier ordinaire de vaiffielle, 600 liv. de gages : Nicolas le Bo-u
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Cuisine-Bouche.

Ècuyer ordinaire, 250 liv. de gages : N..., reçu = Pierre-Samuel
Thoré.

Ecuyers de quartier, 170 liv. de gages chacun: Nicolas Arnoulâ*
Pierre Jonet des Rofieres.
Louis Moreau.
Jean-Pierre Rolland.
Aide ordinaire, 160 liv. de gages: N...
Aides de quartier ,160 liv. de gages : Jofeph Ruffier,
Charles Desbiffion.
Jacques-Michel NavaJJe.
Claude-Marie le Cocq.
Hâteurs , 1150 liv. de gages chacun: Gabriel Henault.
N... /Baron.
A uguftin-Jofeph Duminil.
François Guerin.
Officiers-Porteurs , 100 liv. de gages chacun : N... Barthélémy.
Pierre-François Faucet.
N... Desbiffion , reçu — Charles Audeville.
N... de Poffcffe , reçu — Jean-Nicolas Nicaife.
En/ans de cuiji/ié, 100 liv. de gages chacun: Jacques-Fiacre Fortemps.
N.. Lamotte.

Pdtiffiers , 60 liv. chacun : Philippe Lecoq, reçu — Pierre Lecoq, fon
pere.

N... Seuil.
N... Philippe y reçu — Didier Feuillet, & fon fils , en furvivanca»
Pierre-Augufti n Cotterot.
Garde-vaffilie, Bouche & Commun , 900 liv. de gages: N... MoreU

Cuisine-Commun.

Ecuyers , 170 liv. de gages chacun : Jean-François Pecron,
Jean-Bapîifte Marchand.
N... Pierret, & N...
Aides y 160 liv. de gages chacun: N... Reynal.
N icolas-Louis Capelle.
N... Taïllepied, & N...
Officiers-Porteurs, 100 liv. de gages chacun: François Touchât.d*
Jean Bcljambe.
Louis-Pierre Sellier.
Etienne Moreau de Boifclair?.
Enfans de cuifine , 100 liv. de gages chacun : Louis-François d'Aguet.
N..., reçu = Claude-Louis Vïard.
Sommiers des broches , 600 liv. de gages , N...
Officiers-Serdeaux, 120 liv. de gages chacun : Jacques-Henri Hcbert.
N... Lamoureux.
N... Murguet, reçu rr: François-Jérôme Duparc.
N... Sugeret, reçu rr N... Suques.
Huiffiers de cui'fine-Commun, 100 liv. de gages chacun: Claude^

Nicolas Durenot.
N... Dupleix.
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■Thomas-A mhroife-Aute de Gafficourt,
François Solliet,
JFal» tiers, 60 liv. de gages chacun : N... Vallon , & N... Lemîrê«

Fruiterie»

Chef ordinaire, 500 liv. de gages : N... Gory , & fon fils en furv.
Chefs de quartier, 200 liv. de gages chacun : Antoine-Jean Bâfre 9

reçu — Nicolas Bâfre, Ton pere.
Jean-Slov Ânfard.
Claude Paulmïer , reçu 222 fon pere.
N... Bejnault, reçu 2=2 Teau-Baptiite Laboureau.
Aides , i(5o liv. de gages chacun : Charles de S. Albin.
N... Broun , & fon pere , en furvivance.
Louis-Nico'as-A!phonfe Milon.
Touffiint Barrety.
Sommiers, 600 liv. de gages: N... Renaudin , & N... Cochelin*

f o u r r e r i e.

Chefs, 260 liv. de gages chacun : Etienne Bourdet.
Auguite Guibourg de Laxnare.
Antoine Moulletat.
Louis Philippon.
Aides , 160 liv. de gages chacun : Jean-Baptiite Clémeret»
André Gihoul.
ÎN... Biolu*
Jean-Louis Rouffeau.
Porte-tables, 200 liv- de gages chacun : Pierre Moret, dit le Moine,

& Jean Ange An. " v .1" -
Hui fiers de Bureau, 300 liv. de gages chacun : N... Bztry , &

N... Cure.
Maître-d'Hôtel de la table du premier Maître~d'Hôtel, 400 liv. de

gages : N... Finet.
Lavandiers des Offices-Bouche ,100 liv. de gages : Augufte Le/*

chevin de f récourt.

ÉCURIE.
Premier Ecuyer.

Melçhior-Armand, Marquis de Polignac, Chevalier des Ordres;
il a 2400 liv. de gages,. Voyey Polignac.

René-Louis, Marquis de Saiiite-Herbiine, né le 15 Octobre 1741».
Colonel du Régiment de Normandie, Infanterie , le ... Gentilhomme-
d'tionneur, & premier Ecuyer én furvivance de fon beau-pere, le .. »
marié le 23 Mai 1775 , à . ..

Epoufe, N... de Polignac.
Ecuyer ordinaire , 2000 liv. de gages : Charles-Claude Lebas de-

Courruont.

Ecuyers de quartier, 750 liv, de gages chacun : Antoine BéninAi
Cbaiabertin.



Alexandre-François de Lonlay de Vilîepaille.
Charlës-Philippe-Jacques de Chennevieres Pointet, reçu rzs N..* S&

Lacroix.
Claude-Louis-Octave de Milleville.
'Premier Maréchal-des-logis , 2000 liv. de gages : Anne-Nicolas Doit*

blet Marquis de Perfan.
Màréchai-des-logis ordinaire , 8co liv. de gages : Jean-Jofeph Bout*

lenc de Montrai ' :

Marechaux-des-iogis de quartier, 500 liv. de gages chacun : Jean*
Baptiite Patureau du Brotay.

Pierre-Picoias-Mahue' Pincent, reçu ~ Jofeph-Marie Durofcouet/
& N... Vincent , ion fils , en furvivance.

Sébaltien-Marie de Freauaeau de Pontdont.
•N... de*Bdudry.
Fourrier du Corps ordinaire , 500 liv. de gages : François Camuf4

vécu zs Claude-Jofeoh Quiqueret.
Fourriers de femcjlre , 300 liv. de gages chacun : Claude-François

iÇheviron. '

r ... Hollier , reçu = Jacques-Philippe Avice.
Fourriers de la Mai/on , 25c liv. à: gages: Pierre Dupont d'AbbadÎQf
Ben; Proufi de Ruis, &'N... le Clerc, en furvivance.
Jean-Baptiite ChomereaUx
François Sabathier.
JLcuyer-Commanâaru , 2000 liv. de gages : Michel de GraïLly. ;fl
Lcuyer-Caxalcadour , 1000 liv. de gages : N... Duvergne.
Valets-de-pied, auxquels il elt accorde 25 fols par jour pour nourd

ïiture , & 4 fols par jour pour leurs fouliers , linge & logeaient, fax»
fant < 29 liv. fols : Jean-Noël Manceau , Charles Lhermite , Nicolas-
Jacquêtnard, Edme Legerot, Michel d'Airelle , Henri de Vaux, Fran*
cois-Norbert Etienne, dit Duchefnes , Pierre Aube, Hyacinthe Carros9
JBaptifte-Charles Laniece , Pierre le Tourneur, Jean-Albert BreJJy ,
Pierre-Charles Toutain , N... Bargn. , N... Langlois.

Autres Valets-de-pied, 365 liv. , à raifon de 20 fols par jour : Jean-
Baptiste Bargn , & Pierre Poirier.

Maîtres Palfremers, 100 liv. de gages chacun , N... Garnier, N..«
Pichard, Louis-Francois-Jolèph Fleron , Antoine-Nicolas Leroux.

Pages , N... -de Laj'aye , premier ; N... de Parny, N.... de Nexon 9

N... de Lux , "N...Qdart de Riily ,N... Pages de Beaufort, N... de Bois'
hutin, N... de Rippert, N... Meautry , N... .de Milleville , N..., N...

Gouverneur des Pages., 400 liv. de gages: Charles du Barbier de
Noguës.

Sous-Gouverneur, N... de Cainelin.
Précepteur, 250 liv. de gages: Pierre-Nicolas Champion de la Sel—1

langerie.
Aumônier, 660 liv. de gages: N... Lallatt,
Maître de Mathématiques , 200 liv. de gages : Grégoire-Didier Trirp

4pano , & Alexis-Jofeph-Renaud du Creux , en furvivance.
Maître d'Armes , 100 liv. : N... Rcch.
Maître à Danfer, 100 liv : Jacques-Clair Juillet,
Maître de Dejfœ, N... Foncier,
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Mahre d'Ecriture , N... Gumet.
Maître d'Allemand , N... Lion.
Maître à voltiger, N... Ciolly.
F"Pets des Pages, ioo liv. chacun : N... de Loffre , & Adrien MàbiU.
Cochers du Corps , 456 liv. de gages chacun: N... Fontaine, &

Germain Hamelin.
■ Cochers du fécond carrojfe ,456 liv. : N... Liégeois, & Charles-Ger¬

main Beauvars.
Pojlillon, 36<5 liv. de gages : N... le Ptif.
Muletiers de la litiere , 80 liv. de gages : N... , N...
Porteurs de chaifes , 365 liv. de gages : Jean le 'Irigal, Sébaftien

CrineL, Si Jean Brioud.
Conducteur du charriot, 3 <5«J liv.de gages: François-Marie Burnier.
Capitaine des charrois, 100 liv. de gages: Anne-Urbain Gallerand

<de Grandmaifon, & Robert Gallerand des Rofieres , fon frere, en
furvivance.

Tailleur- Chaujfetier- Fourpointier , 200 liv. de gages : Charles de
Lange.

Argentier, 400 liv. dégagés: Alexandre-Nicolas Fayau.
Médecin des Ecuries , 60 liv. de gages, N... Milliard.
Apothicaire, 120 liv. dégagés: N... Maury.
Chirurgien, 200 liv. de gages : N... jarry, reçu == Pierre-Ber¬

trand Gantier.

Concierge,Garde-meubles, 300 liv. dégagés : Antoine-Charles Didier.
Sellier-Muletier, 100 liv. de gages : N... Lepine.
Fourriers, 200 liv. de gages : François-Laurent Héron, & Louis-

Ïrançois-Jofeph Héron. fon fils , en furvivance.
Claude Baudoin.
Charron , 60 liv. de gages : N... Quefnel.
Eperonnier, 60 liv. de gages: N... Paul.
Généalogijle de la Maifon, 100 liv. de gages : Thomas-Claude

le Maître.
VENERIE.

Premier Veneur, 600 liv. de gages : Emmanuel-Agathe du Hal-

Lieutenant de la Vénerie, 100 liv. dégagés chacun : N... de Manegre.
Michel Rubens de Meribel, reçu =2: N... de Fonblanche, quia con-

fervé la furvivance.
Gentilshommes, 100 liv. de gages : Charles Gauthier de Vinfrais,

& N... Jacquer De ery , reçu ~ N... du Jardin de Rufe.
, Porte-Arquebufe , N... Prioreaux, & fon frere, en furvivance.
| Secrétaire , N... Houteville.

Aumônier, N... de la Rocheponcier.
Médecin , N... Marie.
Chirurgien, N... Dejcouches , & N... Gaillard, ordinaire.

FAUCONNERIE.

Premier Fauconnier & Chef des oifeaux, 2000 liv. de gages, N..,
de Curkres de Caitelnau.
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Capitaine, des Levrettes de la Chambre, ioco îïv. de gages ï

Giiiier, reçu = Jean-Henri le Vaillant de S. Denis.
Capitaine des chajfes de l'Apanage, & Confervateur des Domaines

de l'Angoumois & Champagne , 600 liv. de gages : N... de Chatenoy,
reçu tzz N... de Courville.

Capitaine des Chajfes , & Confervateur de Chateauroux : N... d©
Foucault.

Capitaine des Chajfes du Poitou : N... de Bechillon.
Capitaine des Chajfes & commandant la Louveterie en Poitou : N.«

de Moujfy.
Intendant des bâtimens, <5co liv» de gages : Jean-François-Thcreis

Chalgrin.
Premier Architecte, 600 liv". de gages : Francois-Jofeph Bellanger*
Contrôleur des Bâtimens , 600 liv. de gages : Siivain-Marie Moyrecau.
mftoriographes : N... Mantelle, & N... du Moujiier de la Font.
Architectes brevetés: N... Mauguê de Guerville » N... Perrardig

JNÎontreuil , N... Labriers.
Sculpteur, N... Monot.
Sculpteur des bâtimens, chambre & cabinet : N... Pouffeau.
Peintre - Décorateur des bâtimens , chambre & cabinet, N...le Biche»
Doreur & Peintre ordinaire des bâtimens , chambre 6* cabinet : M,»»

Dutens.
Artificier, N... Thionville.

CONSEIL.

Chancelier, 8000 liv. de gages ; Meffire Antoine-Jean-Baptilte Augét 3
.Baron de Montyon, Confeiller d'Etat.

Premier Confeiller, 12C0 liv. de gages ; Pierre-Louis de Moncrif9
Auditeur des Comptes, & fon fils, en furvivance.

Confieillers, 1200 liv. de gages chacun ; Gui-Jean-Baptifte Target*
N... de Laune.

Jacques-Francois-Kenri Doillot.
N... Roufifelot.
Alexandre-Jules-Benoît de Bonieres.
Guillaume Ballias de l'Aubarede , Commiffaire des Guerres , liono*

raire , à Caen.
Maîtres des Paquêtes, 30o liv. de gages chacun; Claude le Bruts

de Chaffimoy.
Noël Thomas,
N... Remet.
N... de Lacroix de Vaubrury
N... Goujl, à Rouen.
N... Dorlodot d'Eprevilîe.
N... Andraut, honoraire.
Procureur-Général, ioco liv. de gages; Frofper-Maurice Meufiniet

de Pleignes , reçu = N.,. Silveflre.
Avocat-Général, 1000 liv. de gages ; Antoine-Jacques-P.ené Perriii,

reçu zat N... Charbonnier de la Robolle.
Avocats-ConfuLtans t 600 1. de gages ; N... Dalîeas , & N,,. Leras.

de Mondon.
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"Avocat au Parlement, 300 liv. de gages ; N..."
Huijjiers du Confeil, 500 liv. de gages; N... Guyot de Laval, U

Jean Lepârt.
Audiencier, Garde des Rôles, 800 liv. de gages; N... Vigoureux.
Agent des Affaires , 1000 liv. N... de la Sablonniere , & N... Beauru,

ayant l'exercice.
Gardes des Archives , 600 liv. de gages ; N... de la Sablonniere, &

N».* Beckvelt.
Chauffe-Cire ,500 liv. Jean Lepart.
Secrétaires des Commandemens , 2800 liv. de gages chacun ; Pierre»

Etienne Ourfin de Montchevreuil.
N... reculât Pierre-Charles Laurent de Villedeuiî.
N... de Coupnont de Ponponne, par commiffion.
Couriers du Cabinet, 360 liv. de gages chacun ; François Billot, &

• Didier-Nicolas Gallot.
Surintendant des Finances , Domaines &• Maifons, 8000 liv. de gages ;

Marie-Tean-Jacques de Verdun.
Jntendans des Finances, 2400 liv. de gages; N... d'Anjou, & Henri

Beugnet , en furvivance , & Adjoint.
N... de Chevern.

< N... de Lamadeleine, reçu " Tean-Bapriite-.Tacques Elie de Beaumont.
Controleur-Général des Finances, 2400 liv. de gages ; Jean-Bernard

Fageaut de Liffy , reçu" N... Gvyon de Fremont.
Secrétaires du Confeil, 2.800 liv. de gages chacun ; Louis-Marie de

Saint de S. Gobert& N... Bourdrn.
Secrétaire des Finances , 1200 liv. de gages; Louis de Soufches,
Intendans des Domaines & Bois , 100 liv. de gages ; Jean-Baptilte-

Julien Piron.

[ Tréforier-Général, 4000 liv. de gages; N... Drouet de Santerre, reçu
Antoine Bourboulon.

GARDE S-D U-C O R P S

es Monseigneur Comte

Voyez pour la formation & compofition des Gardes , page 294*

COMPAGNIE D' A L S A C E.

r Capitaine , Charles-Alexandre-Marcellin d'Alface de Boffu de Chl-
may , Prince de Hennin , ; il a 6000 liv. de gages , 6000 liv. de pen-
fion, 3000 liv. pour remonte.

Premier Lieutenant, 3600 liv. Jean-Pierre de Rebourguil ,
Milhau.

1 Second Lieutenant, 2400 liy. Louis-Charles Fournier de Boifmar-
miri ,

f Sous-Lieutenans
, 1800 liv. Jean-François-Nicolas-Julie Bonnevie da

Poignat, >j<.
N... de Wall, reçu = Louis-Marie Polard Defpreaux.

Charles «•
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Charles-René de Montcorps.
Marc-Louis Leroy de Rocquemont.
Louis-Henri-Charles de Gauville.
Fourrier , N... Graillet,
Marëchal-des-logis , 1i30 liv. Jean-Baptifte de Sautray,
Brigadiers, 1030 liv. Jean-Philippe-Jofepli-Henri de Reinange,
Ignace Collot de Saulx ,

Sous-Brigadiers , 930 liv. Louis Defprés ,

Paul-Bernard le Febvre de Ville,
Gardes , 730 liv. chacun.

Jean-Baptiltc-Raimond de la Fogue.
Raimona de Roquefeuil.
Jean-Amant-Marie Lemonier.
Adrien-Juftin-Barbe de Verdy.
Pierre-Paul Dupuis de Baftide.
Louis de Loubert.
Mathurin-JuJes-Anne Micault de

la Vieuviile.
Jean-Baptifte-François de Forge.
Pierre-Marie-Philippe de Murât.
Etienne Moyrand.
Antoine Leix de Nuflane.
Jean-Baptifte àeLencourt de Saint-

Jean.

Charles-Philippe-Jofeph Legrand
de Rouville.

Nicolas-Joulain dtNorey deLafalle.
Jofepli-Yface de Leftenou.
Abraham-Conftantin Yfambert.
François-Blaife de Condè.
Louis-Martin-CafimirdeBonZocAe.
Bernard Loydreau de Maligny.
Thomas-Cantorbery Bequet.
Michel-François Bequet de Layens.
Jean-Frédéric Mailfer.
Jean-Baptifte-Pierre Acher.
Louis Gilbert Peroton de Lachatre.
François de Lucinez.

COMPAGNIE DE CRUSSOL

Capitaine, 6000 liv. de gages , 6000 liv. de penfion , 3000 liv. pour
«monte ; Alexandre-Emmanuel, Bailli de CruJJol, Chevalier des Ordres.

Capitaine en furvivance, N... Comte de Montmorency.
Premier Lieutenant, 3600 liv. Gabriel-François Moulin de Berne-

court,
Second Lieutenant, 2400 liv. Jean-Baptilte-Louis-Marie Plan de

Sieyes,
Sous-Lieutenans, 1800 Ry, Chapleg-Elpenore-Louis de Colleville de

Marguerie.

Jofeph Graillet.
François Fontaine deLavitonnierel
René Guyot Durijon.
René-François Boutault de Ruffy»
François Girbàu de Lavaiffe.
Bernard de Bobenne.
Pierre de Bonnefond.
Jean-Baptifte-Claude d'Hay.
Jofeph-André Bbyer de Brelie,
Louis-Jacques Dumefnil.
Jean-Antoine de Rihaucourt Dam-

breville, à Abbeville.
Jean-Nicolas de Heriffe.
Jacques-Louis Lalance de Coudre»

ville.
Jean Gisbau de la Vaille.
Jacques-François Carpentier de

Beaumanoir.

Jacques Caixerques de la Baume.
Charles-Gilbert Boyrot de Brillât.
Augultin-Francois de Longuemare.
Thomas Rouehier de la Fontaine.
Marc-Marie Mortemarre de Boiffe.
Jacques Gudin de Thaveneau.
Pierre-Jofeph de Levaq.
Jacques-François Pied.
Jean de Saillan.

Annie 1789, X
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N... de Capâeville , reçu izr V incent-Claude-Antoine Defcorch.es do

Sainte-Croix.
Louis-Jofeph-Staniftas Leferon.
Marie-Cahmir de Vidal ,

Charles-Philippe Leferon Deftourneîles,
Marchai-dos-logis , 1130 liv. Jean-Abraham de Rufè d'Eftiat, ,

3Teçu:=r François-Jofeph de Gueroïdt d'hmblav.
Brigadiers , 1030 liv. Cyprien-Almain de S. Thibault.
Claude-Nicolas d'Oney,
Sous-Brigadiers , 530 liv. Jean-Baptifte de Pellegrin , >J<»
Etienne Pernin,

Gardes . 73 o liv. chacun.

Jofeph Champlaux de Grandmont.
Ferdinand-Louis-Céfar Gafperini.
Jacques-Louis-Formuge Deshom¬

mes.

André-Philippe Tardieu de S. Mar¬
cel.

Staniflas-Cîaude Boulemer de la
Martiniere. #

Pierre-Alexandre Cheron.
Pierre-François Cheron deVelmur.
Charles-Etienne-Marie-Martin de

Marfon.
Jean-FrançoisDesbaulx de Porville*
Jean-Baptifte-Nicolas Drappier.
Charles-Marie Pigeot, l'aîné.
François-Henri Mares.
Florent - Marie Charpentier Def-

-ytdurnel.
Martin de Latour S. Vidal.
Guillaume d'Hennequin delà Sogne.
Etienne-Pierre Fleureau.

Jean-Népomucene-Jofeph de Le-
•vacq.

Jean-Baptifte de Bœjflliac.
Louis-Etienne Pelletier de Frépil-

lon.

Louis-Jofeph Capitain de Clacy.
Jean-Louis de Montgiraud.
François Legros de Logerie.
Etienne de la Vernoiiillet-
Barthelemi Timbault de Villefaint*
Jean-Sulpice d'Ejiremont.
Etienne de Pernin.

Edme-Martin Bourdois de Champ*
fort.

Jean-Baptifte Clavier Dombrelle.
Jean-Jacques Barat.
Louis-George-Jean Monlien de la

Poterie.
Benoît Baurjeres de Mongely.
Nicolas d'Àlairac.
Gafpard Prévojl.
Eloi-Ernmanuel du Fayot de la

Maifonneuve.
François Pigeot, cadet.
Jean-Charles-Chryfoftôme d'Auvz-

ëny-
Gabriel Gandolphe.
Gabriel-Alexandre-Charles de La*

motte d'Hanache.
Marie - Léonard Galant de Lon-

guerne.
Philippe-Euftache le Hardy de La*
- chaud.
François de Bordes.
Pierre-Chrift. du Çroifet d'Etiat.
Jean-Baptifte du Crof&t.
Pierre-Délave de Millcville , Baron

de Lieuray.
Pierre-Michel de Gafcq.
Jofeph-Marie-Gédéon-Bon de Mar<

faune.
Guillaume-Louis de Conde.
Jean-Louis Eoojfet,
Annette-Marc de poujades.
Marie-Jean Duùllet de Juilliac,

Trompettes, ïcoo liv. Louis Caillou. Louis-Etienne Dwnont
Timbalier, ïcoo liv. Jean Chatrenet,
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État-Major des deux Compagnies.'

Major, 6000 liv. Antoine-Pierre le Tourneur,
Porte-Etendard, 1130 liv. Nicolas de Beaumont, , de la Compa¬

gnie d'Al face.
Louis-Nicolas Hochereau de Gaffonville , , Compagnie de Cruffol,
CommiJJaire des Guerres, 600 liv. Laurent-Nicolas de Favier.
Contrôleur des Guerres , Nicolas-Ambroife de Fromentel.
Aumônier, 60 liv. Guillaume-Antoine le Monnier.
Chirurgien-Major , 200 liv. Claude de Gz/<?r.
Clerc du Guet, 200 liv. François-Jofeph Eellanger, & 1200 liv. poui

fourniture de paille & paillafTes des Gardes.
Trëforier de la Mai/on Militaire , 1000 liv. de gages , tooo liv. pour

fes états & frais de Bureau , <52560 liv. pour nourriture Se entretien de
foixante-douze chevaux, &c. N...

GARDES SUISES.

Capitaine-Colonel, 6600 liv. de penfion , & 3400 liv. d'augmenta¬
tion d'appointements ; N... Vicomte de Monteil, Maréchal-de-
Camp ; Henri, Comte de Montefquiou-Fezenfac , en furvivance.

Lieutenans , aooo liv. N... de la Grange , reçu =2 Jofeph CrouJJîllac
de Caltelmaure, Suifie.

Michel-Laurent Fallons du Lys , François.
Enjëtgnes , 1200 liv. N... de Morainvilh , reçu. N... Dubuffin

Demé.
N... de la Salle, reçu — N... de Deuxfontaines.
Deux Exempts François , 800 liv. N... Robthon de BerthonvillierS.
N... de Sombrin, reçu ~ N... du Temple de Beaujeux.
Exempts Suffis , 800 liv. N... Olivier de Fontaine, reçu ~ de

Rouvroy.
N... de Mun, reçu N... Tirât de S. Agnan.
Fourrier François , 500 liv. N... DesbroJJes , reçu. — N... Michel.
Fourrier Suijje, 500 liv. N... Martineau, reçu ns N... Thouront

de S. Herens.
Suffis, à 456 liv. 5 fols dégagés.

Jofeph de Mzere , Caporal, Luc Farque.
Louis Courbât. Jofeph Frioux.
Jean Boux. Jean Kooch.
Jacob Hildebrand. Georges Dubail.
Pierre, Delly. Louis Romdard.
Jacques Dudain. Denis Bourgard. -- ;
Jean Eglin. N... Gremqud.
Dominique Bit%ener. N... Carifûjie„
N... Schmits. N... Burdit.
François-Antoine Gorzf, N... RocA.
N... Caienard. N... Albrecht.
N... Bouer. N... Befchatd.
N... Staivent. - N..'. Leroy.
N... Berfet. JS[,„ Pugny,
François Gremand, Caporal.

X 2
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Tambour » 4^ hv» $ fols , N... Frqffatd»
Aumônier , 60 liv. N... Guerin.
Aide-Major, 200 liv. N... Groult des Rivieres ; & 500 liv. pouç

fourniture depail & paillaffe.
Chirurgien , 100 liv. N... Rapau.

GARDES DE LA PORTE.

Capitaine Propriétaire , 4000 liv. de gages ; Charles-Jean-Françoif
'Malon de Bercy.

Capitaine en exercice par brevet de M. Comte d'Artois, à caufe
delà minorité du Marquis de Bercy , Alexis-Charles-Alexandre, Comte
de Simiane , Colonel en fécond du Régiment de Beauvoifïs.

Aide-Major, Pierre-Nicolas de Gilbert de Solrac , >J< , Maître-d'Hè-1
tel de Monfieur, au Luxembourg.

Lieutenans , 1000 liv. chacun ; N... de Bar, , Major du Régi¬
ment Provincial du Roi,

Louis-François le Sieutre Daberboc, Officier au Régiment des Chaf-
feurs des i . .

Brigadier, François Hautdecceiir, ci-devant Lieutenant du Régiment
de Colonel-Général.

Sous-Brigadier, Etienne Girault de la Porte , >J<, Capitaine du Ba¬
taillon de Garnifon de Conti.

Gardes . 250 liv. chacun.
* Guillaume-Antoine de Rahaix» ceau Defchoffaux.
Matthieu Comminet. Pierre Orry , ancien Gendarme du
Claude Brandicourt. Roi.
* Pierre Jacquemin. Jean-Charles-Etienne Toupelin ,

George Monick , ancien Lieut. heur de la Dcruaillerie, Capitaine
d'Infanterie. au Bataillon de garnifon de la

Hyacinthe-Ignace-Jofeph Couryijier Reine.
de Chaumont. Jean-Alexandre Chaillou de Châ-

* Amand Clartan. meaux.

Michel Robert, Lieut. dTnf. Charles-Marie De/noyers.
Jean-Philippe la Ports. Jacques Malleville , fieur de Chif-
François de Bas , ancien Secrétaire fac.

de l'Âmbaffadeur de Ruffîe. Jean-Pierre ChàJJeing 5 fieur de
Jean Càlmels d'Artazac de Mont- Jouannaffe.

valiant. Pierre-Etienne Chojjeau , fieur de
" * Louis Flichy. Gravelle.

Jacques-Pie-Pierre OZ/ivicrdes Bau- Pierre Doré, reçu Jacques-Fran-
chets. cois-Louis de la Roche-.

* Claude Dreux. Pierre Turpin , admis par Pagre-
Claude Chevalier de Villeminan. ment du Prince pour remplacer
Jean-Hyppoiite Martin, Porte-Man- les premières charges vacantes.

teau du Roi. Jean-Jacques Maupajjdnt, fieur de-
Pierre Vajjal de Montainville. 1^ Ronde, idem.
îieiwi-Nicolas-Raimond Ckmen-
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Surnuméraires*.

Jegri-Françoîs d'Hlngue, ancien Lieutenant d'Infanterie.
Capitaine de- Huffards. Jofeph-Louis de Prunay de Charn*

Pierre-Jacques Bluinàt Mutrel bouzon , ancien Lieut. d'Inf.
Capitaine réformé d'Inf. Claude-Louis-Robert de la Revol *

Jofeph de Cavarms , ancien Capi- , ancien Capitaine d'Inf».
taïne de Cavalerie étrangère. admis.

Jofeph Thiebaud. Durofa , ancien Paul-Nicolas Durand t ancien Lieu-
Officier de Dragons. tenant d'Inf.

Francois-Jofeph Maguien , ancien Martin de Manhery, ancien Lieuteq*
Lieut. d'Inf. nant d'Inf.

pierre-Jofeph de Miray 9 ancien



MAISON

DE MADAME

COMTESSE D'ARTOIS.

arie-Thérese de Sjvoye, Comtesse d'Artoiî,
née le 31 Janvier 17<56, fécondé fille de Victor-Améde'e-Marie de «Sîz-
voye , Roi de Sardaigne , & de Marie-Antoinette-Ferdinande d'Efpagne ;
mariée le 16 Novembre 1773 , à Charles-Philippe de France , Comt©
d'Artois. Voye\ page 308.

Avant que d'entrer dans le détail des différens Officiers qui com-
pofent la Maifon de Madame Comteffe d'Artois, il eft à propos de
faire obferver que la place dans laquelle ils font mis , n'en réglé ni le
rang, ni la préféance, & que l'on a limplement fuivi la Déclaration du
Foi, donnée à . . . le ... regiftrée en Parlement le . . . par laquelle
tous les Officiers de la Maifon de Madame Comteffe d'Artois , jouiF
fent de tous les Privilèges attribués à la Maifon du Pvoi.

DAME S,

Dame d'Honneur , 1200 liv. de gages : Adélaïde-Philippine de Dur»
■fort, époufe de Jean-Laur de Durfcrt-Qiyrac 9 Duc de Larges,



Dame d'Atours , 600 de gages ; N ... époufe de N... Comte de Bour-
bon-Buffet.

Dames pour accompagner Madame ComteJJe d'Artois, 600 liv. de
gages chacune • Marie-Henriette-Auguftine-Renée del PoxXP, Mar-
quife de la Trouffe, époufe de N... Juvenel des Urfins , Comte de
Harviiie.

Angélique-Adélaïde-Sophie de MaiVLy, époufe de Claude-Antoine de
Bevjade, Marquis d'Avaray.

Catherine-Marguerite Maurin de Banneville, époufe de Jean-Bap-
tifte-Frarrçois Marquis de Montjnorm.

Jeanne-Antoinette-Philis-Vi&oire de Latour-Dupin , époufe d®
Sébaftien-Anne de Poilvilain , Marquis de Crenay.

N... époufe de N... Marquis de Villeneuve-Trans»
N... époufe de N... Comte de Fougieres.
N... époufe de N... Marquis de Poncée.
N... époufe de N... Comte de Montbel.
N... époufe de N... Marquis de Laj'are.
N... époufe de N... Vicomte de Damas Marciîlac,.
N... époufe de N... Comte de Chalon.
Marié-Antoinette de Riquet de Caraman, époufe de Jean-Louis d'4

Bouchet, Vicomte de Sourches.
N... époufe de N... Marquis de Lordat.
N... époufe de N... Comte de Rourfonne.
N... époufe de N... Marquis de Caula'mccurt.
N... époufe de N... Marquis de Coetlogon.
N... époufe de N... Marquis de Sainte-Croix-.
Premières Femmes-de-Chambre , 150 liv. de gages chacune 5 N,,.»

époufe deN... de Rocauemom.
Victoire Leroux, & Elifabeth' Blancliart, époufe de N... Guiet du

Roullay, Adjointe & en furvivance.
. Femmes-de-Chambre , 120 liv. de gages chacune : N,.. George ^

époufe de N... Gallemant.
N... Lacanche.
Michelle-Elifée-Jeanne Pardonne Defports.
N... Mujette , époufe de N... le Maître.
N... Hebert , époufe de N... Beche.
N... Fontenay , époufe de N... Morillot.
Françoife-Ângélique Bergeron , époufe de N... Capet.
Louife-Joléphe-Xaviere Gazllaude, époufe deN... Riviere,
Agathe Gilbert, époufe de N... Guibert.
N... de la Graviere , & N... Pomies en furvivanee.
Marie-Hélene PeloJJy , époufe de N..'. le Monter de la Croix»
N... Figrais.
Colette Hebert.
N... Dupuis de S. Léon.
Félicité-Francoife Pierrart, époufe de N... du Hauîoir.
Julie-Jacqueline Chattier , époufe de N... du Ponceau.
N... Marais.
Jeanne-Françoife Malpiejfe, époufe de N... Graeb.
Anne-Marie-Joachim Beekvelt.

X 4
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CHAPELLE.

Premier Aumônier, 200 liv.de gages ; Dominique-Jean de Cheylus j
Evéque de Bayeux.

Aumônier ordinaire, 180 liv. de gages: N... de Valory.
Aumôniers par quartier, 150 liv. de gages çjiacun : Louif-^lexandrô

de Colla de Pradines.
George-Henri de Bertrand de Polxgny,
N... Dupleïx de Cadignan.
N... le Comte.

ConfeJJeur, 1200 liv. de gages 5 N... Bergzer.
Chapelain ordinaire, 120 liv. de gages; Matthieu Ranch on,
Chapelains de quartier, 120 liv. de gages chacun ; Jean-Baptifte de

Brugieres de Farfat.
Jean-Francois Bonneau.
Louis Gayant d'Ormeffpn.
N... Tavernier. ,

Clerc de Chapelle ordinaire, 120 liv. de gages ; Jean Pourtant.
Clercs par quartier, 100 liv. de gages chacun; Guillaume de Lcuncy*
André d'Aran.

Jacques le Febvre.
Jean-Baptifte Poijfonnier.
Sommiers de Chapelle, 200 liv. de gages chacun ; Charles Àly, &'

Touftaint Eudeline, reçu = Henri Maréchal.

Chevalier d'Honneur, 1200 liv. dégagés : Charles-Francois-GafparcL
Fidele , Marquis de Vintimïllt, des Comtes de Marfeille ; & N... Comte
de Verac , en furvivance.

Premier Maître-d'Hôtel, 800 liv. de gages ; N... Comte de Montbel.
Maître-d'Hôtel ordinaire , 600 liv. de gages ; N... de Bonneuil.
Maîtres-d'Hôtel par femejlre, 1000 liv. de gages chacun ; N... Rouf*

feau, St James-Jofeph-Robert d'Aiguyon.
Gentïlhomme-fervant ordinaire , 800 liv. de gages ; N... Lemaire.
Gentilshommes-,fervans par quartier, 400 liv. de gages chacun ;

Louis-Gafoard le Maître.
François-Marie Botot, & Jacques-Nicolas Affeline , en furvivance.
N... Brijfon.
Jean-Jofeph Roubzer, & Jofeph-Pons-Céfar-Auguftin, fon fils, es

furvivance.
Tean Nogaret, N... La/ont de la Vernede , N.„ Poirier 7 & N,.«

JDeck. ,

ECURIE.

Premier Ecuyer, 800 liv. de gages ; Antoine de Morezon, Marquis
de Chabrillant ; & Hyppolite-Cefar de Guiges de Moreron , Comte de
Chabri'iant, fon fils, en furvivance.

Ecuyer ordinaire, 600 liv. de gages ; N... Larbouft.
Ecuyer-Cavalcadour, 400 liv. de .gages ; Jean-Baptifte HAnjcrrcvf*
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Ecuyers par quartier, 400 liv. de gages chacun ; Henri Meckemttb
d'A rtaize , & fon fils , en furvivance.

Antoine-Gui-Henri Billard de Lorriere 9 ancien Moufquetaire noir ^
né & baptifé Paroiffe S. André-des-Arcs, à Paris , le 30Septembre

1751 , reçu après les preuves du 15 Juin 1784.
Jofeph-Jean-Martin de Barbayrac de S. Maurice.
N... de Glapion , reçu — François-Auguftin Mahiel de S. Clair.
Pages, N... de Preigne , premier; N... de Gaudry Dubofi, N... de

Mannoury, N... de Ferzet, N... de Boiflinàrd * N... de Patrix,
N... Duroy, N... d'Alcary de la Riviere.

Gouverneur des Pages , 200 liv. de gages ; Pierre-Anne Gaudry Du¬
bofi:, reçu rr: N... de Commeiras , , ancien Garde-du-Corps.

Précepteur „ 320 liv. de gages ; N... Coutelle , reçu = Hilaire Lau-
reau.

Aumônier , 660 liv. de gages ; N... Savin, reçu =£ Alexandre-Jo-
feph Lieutaud.

Maître de Mathématiques, 300 liv.de gages ; Didier-Grégoire Triti"
eano * & Aiexis-Jofeph du Creux , en furvivance.

Profejfeur de Langue Allemande , N... Gérau de Palmfeld.
Maître d'Armes, i8o liv.de gages; Louis Prevot.
Maître à DanJ'er, 180 liv. de gages; N... Brilland.
Maître à Voltiger, N... Ciolli,
Maître de Defin , N... Tinet,
Maître d'Ecriture, N... Guinet.
Valets-de-pied, 365 liv. de gages chacun ; N... Bregent, Raimond

Trefontaine j Paul Lalande j, Philippe Martin * Benoît David, Fran¬
çois Sauge, Pierre Limât, Jean-Baptifie Vilbert, N... Vilbert, Ju¬
lien Guedon j N... d'Antigny , N... Héfiffon, reçu ™ Théodore Hay-
nault.

Porte-Manteaux , 1^0 liv. de gages chacun; George Preryl Frau-
cieres , & N... Cochelin.

Garde-Meubles, 240 liv. de gages ; François la Marche.
Cochers du Corps , 456 liv. < fols de gages chacun; N... Gir*rd,

& N... Blondin.

Pojlillon, 365 liv. de gages ; N... l'Eveillé.
Fourriers de l'Ecurie , 150 liv. de gages chacun ; N... le Braffeur,

& N... Jubault.
Valet du carrojfedes Femmes , 3(55 liv. de gages; Claude Robin, dit

Bourguignon.
Maréchaux des Forges, 90 liv. de gages chacun : N... Paupier ,

pere & fils.
Chirurgien ordinaire , 60 liv. de gages ; Jean-Baptifie-Côme Soif-

nouryrue Jacob , n°. 41 , à Paris.
Tailleur-Chaujfetier-Fourpointier, .<5o liv. de gages; N... Reigner.
Secrétaires des Commandemens, 900 liv. de gages chacun ; IN... de

Moufielon, ancien Fermier-Général.
N... Meulan, reçu rr: N... Mefnard de Conichard , qui a conlèrvé

les honneurs du fervice.
Secrétaire ordinaire, 600 liv. de gages ; N... le Connut.
HuiJJîers de la Chambre par quartier, 180 liv. de gages chacun >



Iloïîis Bourgeois, & Charles-Louis, fon fils, en furvivance^
Gafpard le Maître. ■

NU. Dirprelle , reçu " Jacques-Michel Moifin.
KL.. Beche , reçu = Jean-Baptifte Yvannousky.
Euifiiers du Cabinet, 150 liv. cîe gages chacun ; Antoine-Marie

3§fo$£ & N... Mïliemenot, reçu rsN... le .Mcwher de la Croix.
Huifficrs de L'Antichambre, 150 liv". de gages : Jean-François Doucet.
N... de Lazgle & Pierre-Louis Auguftin , en furvivance.
Premier Maiet-de-Chambre , 300 liv. de gages ; N... Cardonne de

CJairmontë.
Malet-de-Chambre ordinaire , 200 liv. de gages ; Pierre-Antoine Ga*

gdin, reçu tr: N... Lancel.
Malets-de-Chambre par quartier, 180 liv. dégagés chacun 3 Nicolas*

Matthieu Connillard de la Brie.
N... d'Agefi.
Àuguftm-Amable Choppin.
Claude le Mâcher Dupleffis, & Pierre-Noël Boilcau, fon neveu, en furv*
Jean-Claude Fradiel, reçu rrr François DaLivoux, fon beau-frere.
Jofeph-Hubert Willemenot.
Denis Quevanne.
Maurice Caftinruillier.
Louis Letaiïïeur, & N... Sauvigné, en furvivanse.
François Didier.
Jean-Front Defgranges, & N... de Moitine.
Perruquier-Baigneur-Etuyi/îe , 600 liv. de gages 3 Pierre-Antoine

Gage!in.
Porte-Manteau ordinaire, 180 liv. de gages 3 Louis-Gabriel-Pierre-

Anne-Paul-Auguftin-Armand le Majjeur.
Maître de la Garde-Robe , 300 liv. de gages 3 Louis-Augufte Burgand

d'Affaizan.
Malets de Garde-robe ordinaire, 1^0 liv. N... Campourcy.
Malets-de-Chambre de quartier, 1 50 liv. de gages 3 Jean-Baptifte 2L'-

gaud Buoré.
Auguftin Corniquet.
Guillaume Salomon.
Tailleur ordinaire , <5o liv. N... Sigly.
Garçons de la Chambre ordinaire , 100 liv. N... Morlet, & Claude-

Louis Tailleur, en furvivance.
N... Cardon, & Jean-Baptifte Yvannousky.
François-Jofeph Pafquier, & Denis-François-Jofeph, fon fils, en furv.
Louis-Charles de Migneaux.
Premier Médecin, 300 liv, de gages 3 N... de Crémeux , reçu ur:

Jacques Àudirac. F Nr" A
Apothicahe du Corps & de la Maifon , 380 liv. de gages : N... Maffal.
Médecin ordinaire , 300 liv. de gages : N... Dehorne, & Jean-Fran¬

çois Aubry, Adjointen fiirvivarice.
Médecinsconfultans", N... Dehorne 3 N... Lecomte de Cârbury ; N...

Chopin de Chanphollait3 N... Captnas 3 N... Dem&ntis 3 N... Menuret de
Chambaud.

Chirurgien du Corps , - 200 liv. cte gages 3 N... Loufipuneau, & An-
toine-Touiïaint dmy •> Adjoint, & en furrivance,
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Chirurgien ordinaire de la Maifon ,120 liv. de gages; N..» Guittet^
yion, & Louis Scherer, en furvivance.

Chirurgien-Oculifte, MM. Grandjean.
Chirurgien-Dentifie , N... Dauv ers.
Garde-malade , N... époufe de N... Lafond.

Chambre aux Deniers.

Contrôleur-Général,600 liv. dégagés N... Miffiilier.
Jnfpecléur Général de la Chambre & de l'Ecurie, N... Imbert de Lattes.
Jnj'pecleur-Général du Garde-Meuble , N... Jubeau.

Bouche.
Contrôleur ordinaire, 400 liv. de gages; Antoine Pelerin.
Contrôleurs- Clercsd'Office, 200 liv. de gages chacun ; Jacques-Michel

Chevalier de la Prevotiere.
Etienne-Pompée Sevin.
Xavier-Auguftin Pacome.
Piobert Bourdin , & Ton frere en furvivance.
N... de Jean , & fon fils en furvivance.
Huiffiers de falle , 120 liv. de gages; Jean-Pierre Carrie.
Remi du Cellier.
Thomas Prevot.
Paul Vaillant.

Paneteri e - B o uch e. <.

Contrôleur, N... du Prelle.
Chefs > 180 liv. de gages chacun ; Jean-Baptifie-Mâtliurin Ducaunois,
François Pelouse. '
Jean-Hyppolite Martel, & N... Duprelle.
Aides, 120 liv. de gages chacun; Félix Nogaret , & N...-
Coureurs de vins, 75 liv. de gages chacun; N... Bouleron, &

Alexandre Lelong.
Cuisine-Bouche.

Ecuyer ordinaire, 600 liv. de gages ; Jean-Rolin de Larue.
Ecuyers par quartier, 160 liv. de gages chacun ; Adolphe-Jofepll

JJameme , Claude-Nicolas Machelard , Jean-Rollin de Larue.
Aides, 120 liv. de gages chacun: N...
En/ans de Cuifine , 60 liv. de gages chacun; Louis Bonvalet', & N...
Hâteurs , 120 liv. dégagés chacun; Frariçois-Jofeph-Th'ornas Lan¬

ce! , & N...
Officiers Porteurs , 60 liv. de gages chacun; N... Chibler, N...

Greffe, N... Truinet, & N...
Huiffiers , 60 liv. de gages chacun ; Jean-Baptilte Vavaffieur, N...

Manuel, Alexandre le Long, N... Poflulart.
Pâtiffier ordinaire, 100 liv. de gages; N...
Garde - v aiffielle , 360 liv. de gages; Gérard Marfon.
Sommiers "ordinaires , 300 liv. de gages chacun ; Jean-Baptiite Tho~

maffiet , & Jacques-Clément Schnider.
Maître-déHôtel de la table du premier Maître-d'Hôtel, 400 liv. de

gages; N...
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ddwjfien du Bureau, loo Jiv. dégagés chacun; N.i» de Sauvignè ;

$z Jacques de Lachajtre.
Fourrerië.

Chefs, 200 liv. de gages ; Michel Galerjo , reçu =s Ton pere ; &
fidme-Antoine Pelerin.

Aides y 120 liv. de gages chacun; Jean-Baptifte Langueneur, &
3S1... Lamy.

Porte-table ordinaire , 560 liv. de gages ; Jacques-Gabriel BlancKet*
' Marèchaux-des-logis , 400 liv. de gages chacun; N... Oger & Jean-

Louis Ricquebourg.
Fourriers du Corps, 200 liv. de gages chacun ; Alexis Guinet, &

Jean-Charles Guinard, Secrétaire de la Caffette du Roi, pourvu à la
création de la Maifon, a prêté ferment le 19 Septembre 1773.

Capitaine des Charrois, 100 liv. dégagés ; Robert Gatteranddes Ro-'
zeres, & Anne-Urbain Gallerand de Maifonneuve, fon frere, en furv.

Garde-Meubles y 180 liv. de gages ; François Didier,
Tapiffiers y 100 liv. de gages chacun; Gafpard Mibord, & N..J

Marfeilles.
Menuifier, <5o liv. de gages; N... Francaftel.
Portefaix delà Chambre y 60 liv. N..y Gannerie &c Abel-'Marie Gaucher.
Porte-chaife d'affaires ,300 liv. de gages ; N... époufe de N... Loth.
havandier du linge du Corps y 120 liv. de gages ; Marie Dutremblay,

époufè de N... d'Efcorjailles.
havandier de Paneterie, Echanfonnerie & Cuifine-Bouche r 100 liy 4

de gages ; Jean-Baptifte-Armand Bernard.
Trèforier-Genéral, 400 liv. de gages; N..» Drouet de Santerre 3

$tçu =3 Antoine Bourboulon.



LE

¥JLy ouïs- An toise d'Artoi s , Ducd'Angoulême , né à Ver-
failles le 6 Août 1775 , baptifé dans la Chapelle du Château , & tenu
fur les Fonts le 31 Août 178$ ; il a obtenu le Régiment d'Infanterie
& de Cavalerie de Conti, en 17763 nommé par le Roi, avec l'agré¬
ment du Grand-Maître de Malte, Grand-Prieur de France » la même
année , Chevalier des Ordres le 27 Juin 1787.

Gouverneur, N... Marquis de Serent.
Sous-Gouverneurs , N... d'Arbouville & N... de la Bourdonnaye„
Sous-Précepteurs , N... Marie , & N... Guenèe.
Gentilshommes de la Manche , N.,. de Sainte-Croix, N.,. de Néel^

de Gain de Montaignac, N... de Chômons.
Chambre.

Premier Malei-dc-Chambre , N... de Cadeaux,
Malet-de-Chambre ordinaire , N...
Iluiffiers de la Chambre, N... Jacquejfon d'Olivçtte & N... Touques

Duparc.
Peru-Manteau * N... Hsriin.'

A

MAISON
DE MONSEIGNEUR

DUC D'A NGOULÊME,



Forte-Malle , N... lierb'm.
Secretaire delà Garde-robe, Ni». Forqueray,

Faculté.

Premier Médecin , N... de Cremoitx.
Premier Chirurgien, N... Amy.
Chirurgien-Ocuhjle , N... Grandjean, & fon frere , en furvivance.
Chirurgien-Dentijie , N... Bourdet.
Apothicaire* N... J^ajjal.
Maître de DanJ'e, N... Laval, & fon fils , en furvivance.
Maître de Mufique, N... delà Garde , & N... Richer, en fury*
Maître d'Armes , N... RouJJeau.
Maître de Clavecin, N... Simon.
Maître d'Ecriture , N... Rochon«
Maître de Dejfin, N... Vanblarenberge.

service de monseigneur
4 /

LE DUC DE BERRY.

hArleI-Ferdinand z>'»4 rt o is , Duc de Berry , ne
à Verfailles le 24 Janvier 177B , baptifé le 31 Août 1785.

Premier Malet-de-Chambre, N... de Provencheres.
HuiJJîers de la Chambre, N... d'El%eu%es, & N... le Gendre*



MAISON

DE M A D A M E ÉLISABETH.
r

lisàbeth-Philippe-Mari.e-Hélene de France^
Sœur du Roi, née le 3 Mai 1764.

Aumônier ordinaire, N... de Montaigu.
Confeffenr, N... Madier.
Dame d'Honneur j Diane-Francoife-Zéphirine de Polignac.
Dame d'Atours, Ronne-Marie-Félicité de Monttnorency-hwxemjbourg4

époufe d'Armand-Louis, Marquis de Sërent de Kerfilly.
Dames pour accompagner.

N... de Maillé■ de Xermenépoufe de N... de B.oJieres , Marquis de
Sorans.

N... époufe de N... Comte de Bsauffbrt Canillac.
N... de Mackau époufe de N... Marquis de Bombelles,
N... époufe de N... Vicomte d'Imecoùrt.
Adé! aïde-Louife-Roger-Martine,' Comteffe de Polaftron, époufe d*i

N-.. Comte des Deux-Ponts.
N... époufe de N... Marquis de la Rochejvnténilles.
N... époufe de N... Vicomte de Merinville.
Delphine de F,ofieres Sorans , ci devant Dame de Remiremonr,

époufe de Staniflas--Marie-Adélaïde, Comte de Clermont - Tonnerre,
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H... époufe de N..« Marquis cfe LombeÏÏon de* Effarts*
Anne-Louife-Hyacinthe-Auguftine de Mottre/quiou-FezenfaC 5 VêUv#

d'Ahne-Francpis, Marquis de Laftic.
N... epoufe de N... Marquis de Caufans.
ÏN... époufe de N... Levicomte , Vicomte de Biangy.
N... époufe de N... de Marguéris.
N... époufe de N... Defmoufiiers.
N... epoufe de N... Marquis de la Bourdonnaye. s
Premières Femmes-de-Chambre, N... époufe de N.«» Peptoî\

époufe de N... Defguichards, en furv.
N... époufe de N... de Cimeri. ,

Fetnmes-de-C-hambre ordinaires , N... de Malivoire, N... de Cagny f
N... Be'nard, N. de Lau , N... Poirier de Saint-Brice, N... Pernoi (

N... de Saint-Gand , N .. Tergat , N... de Roube , N... Legagneur,
N... Navarre , N... Duprat , N... Blarenb&rghe , & N... Peironnet.

Coëffeufes . N... BoJJèrelle , & N... Leguay.
Chevalier d'honneur, Auguftin-Gabriei de Franquetot, Comte de

Coigny, Chevalier des Ordres.
Premier Ecuyer, Jean-Balthafar d'Adhémar de Montfalcon Comf»

d'Adhémar, Seigneur de Vaquerolles.
Ecuyer ordinaire y N... de Saint-Pardoux.
Porte-Manteau y N... de Matthieu.
Secrétaire des Commandemens, N... Benoift de Cariiie.
Premier Valet-de-chambre , N... Lacofie.
Valets-de-chambre par quartier, N... Viard .N... MairzeUX , N.vÇ

«Sure/ , & N... Renault.
Valet-de-Chambre-Tapiffier N... Jubin.
Garçons delà Chambre y N... Duval, N... de Haye t N... Corjeî s

£s... Duparcq.
Valets de Garde-robe , N... Vatel & N...
Coëffeury N... heonard.
Empefeufe, N... époufe de N... Desforges.
Blanchiffeufe > N... époufe de N... Albert.
Porte-faix de la Chambre ,N... Girard & N... Colignon*
Feutiers , N... Mars & N... Pafquin.
Porte-Chaife d'affaires, N... époufe de N... Birbaum»

Faculté.

Médecin , N... Lemonnier.
Chirurgien y N... Louflouneau,
Chirurgien-Dennfie 3 N... Bourdet.
Bibliothécaire y N... Leroux.
Leclrice , N... Payan.
Secrétaire de la Chambre , N... Imbert*
Maître de Clavecin y N... Simon.
Maître de Harpe , N... Boilly.

M AISO If



• MAISON

DE MADAME ADÉLAÏDE.
ar i e-Adé laïde de France, Tante du Roi , ne'e le

23 Mars 1732, Fille de Louis XV, Roi de France, & de Maris
Lec^inska, Reine de France.

■ J nChapelle.

Premier Aumônier, N... de Green de Sàint-Marlauît , Evéque de
Pergame.

Aumônier ordinaire , N... de Beon , Abbé de Lieu-Dieu,
Aumôniers par quartier , N... de Roquefeuih
N... Juvignè de la Corbière, Abbé de Taknond. „

N... de Royere , Abbé d'Aîon.
Jean-François àcCafiillon, Abbé de Buillon.
Confeffeur, N... Bergier, Chanoine de l'Eglife de Paris.

1 Chapelain ordinaire , N... de Ganderats , Chanoine de Meaux.
Chapelains par quartier , N... Pichenot , N... Batanchon ' N-

N... iWM. '
Clerc de Chapelle ordinaire , N... Rallet.

_ CZpnw <fe Chapelle par quartier , N... Mufnier, N,,. AA/Ac , N... Hutî-
£zA?,N... Lemonie.

Sommier de Chapelle , N... Sautez,
Année 17%, Y

H _ -■ a
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DAMES POUR accompagner.

Dame d'Honneur, Françoise de Chalus , époufe de Jean-François,
Duc de Farbonne-Lara.

Dame d'Atours , N... époufe de N... de Montmorency , Duc de
Laval.

Marie-Elifabeth-Charlotte-Pauline Gallucy de l'Hôpital , époufe
d'Arnaad-Louis-Stanillas , Marquis de Lojîanges , nommée le 13 Mai

Marie-Magdeleme de Roffet de Fleury , veuve de N... Duc dfc
Beauvillzen.

Marie-Elifabeth de TaUeyrand Périgord, époufe de Jean-Charles,
Comte de Chabannes-Curton, nommée le 21 Avril 1759.

N... époufe de N... Comte de Sommyevre, nommée le 7 Septem¬
bre 1764.

Henriette-Jeanne-Hélie de Becdelievre , veuve de Louis-François f
Vicomte de Talaru , Chevalier des Ordres nommée en 1768.

N... époufe de N... Vicomte de Narbonne.
N... époufe de N... Marquis de la Rochelambert-Thcvah
N... époufe de N... Marquis à'Ofmont.
N... epoufe de N... Comte de Beon.
N... époufe de N... Ferron , Comte de la FerronayS.
N... époufe deN... Comte de Ganges.
N... époufe de N... Comte des Ecotais.
Marie-Charlotte de Varagne de Gardouch, époufe de Charles-3

Magdeleine de Preiffac , Vicomte d'Efclignac.
N... époufe de N... Comte de Fe^enfac.
Chevalier d'honneur , Louis , Comte de Narbonne.
Premier EcuyerN... Comte de Chabannes.
Ecuyer ordinaire, M... Comte de Rzencourt.
Ecuyers par quartier, M... A'Hamelzn , N....de Montfaucon , N..«

Lemohne de Beaumarchais , & N.,.de Beaumont,
Porte-Manteau ordinaire , N... de Sanho.

C H A M B R E.

Premières Femmes-de-Chambre, N...de Canecaude , & N... Collet.
Femmes-de-Chambre ordinaires , M... de Lafoffe , & N... de Lafoffe

de Beauville , en furvivance ; N... Chanteloup , N... Vior, N...
Grignon , N... Merzcourt , N... BourdinN... Simon , N... Mallesf
N... Deno'zs J N... Martin , N... Trablaine , & N.. Lecuytr.

Coeffeufe . N... Lajjillë,.
Premier Malet-de-Chambre , N... Pomier.
Malet-de-Chambre ordinaire, N... Anceaux.
Mnlets-de-Chambre par quartier, N... Marcajou, N... Tonnelier ,

N... FÏechelle , N... Claret, N... Lebrun.
Malet-de-Chambre-Tapifier, N... Hubert.
■Garçons de la Chambre, N... Lannoy i N... Legris , N... Laffile s

Pépin.
Coiffeurs, N„. Lebrun & N... Tayernier.



Huiffers du Cabinet, N... Hiiet, &N... Lelong.
Huiffier ordinaire de la Chambre . N... de Labriere.
HuiJJierspar quartier , N... Morand . N... Defmarais , N... Harh'el t
N... Leclerc* en furvivance ; N... Lebœuf.

Porte-Effets . N..; Bournot , & N... Martel.
Feutiers , N... Huet. & N... Lombard.
Porte-Chaife d'affaires Demoifèlle N... Bournot.
Maître de la Garde-robe, N... Campan.
Femme de la Garde-Robe des Atours , Demoifelle N... Parquets ,

Valets de Garde-Robe. N... Mercier, & N... Landry.
Garçon de Garde-robe ordinaire . N... Thaury.

Conseil.

Chef du Confeil, Intendant-Général des Finances , N... de RuaHem#
Secrétaire des Commandemens N... Benoît de Carilïe.
Tréforier-GénéraL, N... Alliot de Mulïay.
Secrétaire ordinaire du Cabinet, N... de Chamfort.
Premier Médecin, IN... de Laffonne.
Médecin ordinaire , ÎS!... d omet.

Chirurgiens, N... Louflouneau, & N... Colon.
Leclrice , N... de Crux.

i g*™*»

MAISON
DE MADAME VICTOIRE.

ict0ire-marie-l0uise-théreserde ■ franc e,
Tante du Roi, née 3e 11 Mars 1733 Fille de Louis XV 9 Roi d©
France , & de Marie Lecfrnska. Reine de France.

Chapelle.

Premier Aumônier, François de Narbonne Lara, Evêaue d'Evreux.
Aumônier ordinaire

, N... de Luberfac.
Aumôniers par quartier, N... de Langle d'Ardez , Grand-Archi¬

diacre d'Ëvreux ; N... de Caqueray , N... de Langles, N... de MelU
gnon , Chanoine de Condp'œ.

Confeffeur . N... Madier.
Chapelain ordinaire , N... Laurent.
Chapelains par quartier , N... de Rompard , N... de Faydit ; N..,-

Ballet, N... Befombles.
Clerc de Chapelle ordinaire, N... Clej'dat Desbordes.
Clercs de Chapelle par quartier, N... Cambois, N... Thierry -

FI... Larcher, N... Pajot.
Sommier de Chapelle , N... Delcros.

Hjame d'Hmmur j épet^e de Fus» Coie te de Chatellux,
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Dame d'Atours, N... époufe de N... Marquis d'OntJftim

Dames pour accompagner.

Magdeleinç-C.1 taflotte 3e Pe-letier de S. Fargeau J veuve de ThomaS«
Alexandre-Marc d'AlJ'ace Hennin Liétard , Prince de Chimay , nom¬
mée le 20 Juillet 1758.

N... Turgot de S. Clair , époufe de N... Comte de Boifgelin.
N..', époufe de N... Marquis de Caftellane.
N.». époufe de N... Marquis de Me/mes.
Lotiife-Blifabetb de Meluri Epinoy, époufe de N... Marquis ââ

Guijlelle.
N... époufe cle N... Comte d'Albon.
N... époufe de N... Comte de Sëgur.
N... époufe de N... Vicomte de Beaumonu
iN-.. époufe de N... Marquis d'Eflourrriel.
FT... époufe de N... Comte de Lajîfc.
FT... époufe de N... Marquis de Ri-ans.
!N... epoufe de Louis , Comte de Narèonne.
N... époufe de Fi... Marquis de SaiJJeval.
N;.. époufe de N... Comte de 6". Sauveur. ■

Anne-Catherine Thiroux de Montregard , époufe de N.., Comte cfë
Pracontal.

F... époufe de N... Vicomte de la Luzerne.
Chevalier d'Honneur , N... Comte de Chatellux.
Premier Ecuyer , N... de GallardComte de Béarn , & N... de Gai*

lard de Braifac, en furvivance.
Ecuyer ordinaire , N... Thabouren de Crefpy , reçu zzs N... de

Moniigny.
Ecuyers par quartier y N... de Brignac , N... de Vïlleon , N... de

iuançon de Loftiere , N... de Villoutreys de Brignac,
Porte-Manteau ordinaire , N... Gentil„

C h a m b r e.

Première Femme-de-Chambre , Madame le Monnier, & Mademoifelîô
-d'Hoppen, en furvivance.

Mâdemoifelle Çiolli, & Madame Sevzn, en furvivance.
Femmes-de-Chambre ordinairtK* N.-..- Daiguillon , N... Tripart, N..«

Bourdin , N... LavechefDuparc, N... Huet, N... d'Arnaudin Durilloy ?
Fl... Vendërlenden , N... Ciolli , niece ; N... S. Hilaire, N... Damielh , -
N... Gautier, N«. Durup de Baleine , N.,. Croville , N... Tourette t

' Ff... Segaux-.
Coèffeu/es , N... Hubert „ & FI... Dauge.
Premier Valet-de-Chambre , N... le Moine de Clermont.
Valets-de-Chambre par quartier, N... Segaux, N... Facquêt, N..*'

Corde!le , N... Croville , N... Langrenc , N... Guereau.
Garçons de la Chambré , N... Aubert , N... Thomcrel, N.„ Mejlin4:

IN... Cauet.
Coiffeur, N... Facquêt.
Huiffiers du Cabinet, N.., Bardou , N..» Daigremont, Adjoint £
N.-.. Jadin,

1



Çiuijjier ordinale 3e la Chambre , N... Marco de S. Hilaire.
HuiJJierspar quartier , N... Befnard, N... le Normand, N. «Sevât,

îï... Berry, en furvivançe ; N.... le Maître.
Feutiers, N*.. le Cerf, & N... Drouet.
Porte-Effets , N... Fouillez , & N... Haumaitre.
Porte-Chaife d'affaires, Madame Lqndot.

Garde-Robe.

Maître de la Carde-robe , N... Plumas de Roilgramonr , & N.. Foref-
tier, en furvivanee.

Femme de la Garde-robe, chargée des Atours , N... de Laigle.
Valeta de'Garde-robe , N... David, & N... Liouz.
Premier Medeçin , N... Malçet.
Médecin ordinaire, N,.. Qornez.
Chirurgiens, N... de Laffus , & N... Colon.
Chirurgien-Dentffle x N... Famers.
Leclrices, Mademoiselle de Beaumonz , Madame de Bonnard, en Itfr-

Vivance j Madame Campan , & Madame Dufour de Villeneuve.
c o n s e i l.

du Confeil & Intendant-Général des Finances , N... de Ruallem.
Secrétaire des Commandemens * N... Benoît de Carilie.
Tréforier-Général , N... Alliot de Muffey.
Secrétaire ordinaire du Cabinet, M... Mornard.
Secrétaire de la Chambre, N... Coquet.

Bouche de Mesdames,

Maître-d'Hôtel * ceux du- Roi, par quartier.
Jnfpecleur de la Maifon, N... Raoulx.
Contrôleur, N... de Laroche.
Argentier s N... Simon.
Chef du Bureau , N... Bailly.
Contrôleury N... Jolly.

Cuisine-Bouche,

Contrôleur-Chefy N... MeJJier.
Chefs , N... Lenoir, & N... Jclly.
Officier-Porteur , N... Hachette.

- Pâtiffiers , MM. Soulîard.
Hateur, N... Plavard.
Aides, N... Prud'homme y & N... Baffnet.

Gobelet et Fourberie.

Chef G Contrôleur y N... Lagneau.
Aides , N... Malathier.
Chefs , N... Lcmy & N... Blaireau,

, N... Failli
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PRINCES DU SANG.

MAISON D'ORLÉANS.
Séparation de la branche régnante, Mai 1643; premier titre, Duché d'Anjou ;

don des Duchés-Pairies d'Orléans , de Valois & de Chartres , & de la Seigneu¬
rie de Montargis, en apanage , c'efl-à-dire , pour enfans & defcendans mâles
légitimes , en ligne màfculine, avec faculté de créer tous Officiers propres , &
toutes autres prérogatives appartenant au Prince apanagé, & fous condition ex-
prelïe de reverfion à la Couronne , à défaut de la ligne màfculine & légitime ; &
mutation des nom & titre d'Anjou en ceux d'Orléans , Mars i(5:'i , enregiftrement
au Parlement, 10 Mai, & en la Chambre des Comptes , premier Juin même an.
Don du Duché-Pairie de Nemours, des Comtés de Dourdan & de Remorentin , &
du Marquifat de Coucy & Folenbray , pour fupplément d'apanage , aux mêmes
prérogatives & conditions, 24 Avril 1672 , enregift. 3 Septembre & 22 Décembre
îuivans ; dévolution du Duché-Pairie de Montpenher , enfemble du Dauphiné,
d'Auvergne, & pofîérieufement de la Principauté de Joinville, en vertu de legs
univerfel fait par teftament de Mademoifelie de Montpenfier, 5 Avril 1693; con¬
tinuation du Duché-Pairie de Montpenfier , pour hoirs & ayant caufes mâles &
femelles, Mars Dp 5 , cnrçgift, 20 Avril fuivant ; retrait des Domaines engagés de
Laon en Lacnois, Crépy & Noyon , î>i Avril 1750; acquisition du Comté de
Soiifons , dont moitié patrimoniale & moitié tenue par engagement du Roi, 26
Juin fuivant; union du tout à l'apanage, aux mêmes charges , 28 Janvier 17^1 ;
enregift. y Février fuivant.

JLouis-Phuippe-Jos Ep h d'Or léa jst s , Duc d'Orléans &
de Chartres , premier Prince du Sang 5 fils de défunt Louis-Philippe
d'Orléans • Duc d Orléans & de Chartres , premier Prince du Sang,
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Chevalier des Ordres, Lieutenant-Général des Armées, décédé à Saint-
Affife ; fon cœur transporté au Val-de-Grace le 18 Novembre 1781; ;
& de Louife-Henriette de Bourbon-Qontx , décédée le 9 Février 1759 ;
eft né à Saint-Cloud le 13 Avril 1747, a été d'abord Duc de Mont-
penfier , puis titré Duc de Chartres, nommé Colonel du Régiment
d'Infanterie de fon nom , & Chevalier des Ordres Je 30 Mai 17(12,
Gouverneur du Poitou le 10 Août 1776, Lieutenant-Général des Armées
navales le 29 Janvier 1777 , Lieutenant-Général des Armées de terre'
lé 27 Juillet 1778 , Colonel-Général des Huffards , a prêté ferment
pour cette Charge entre les mains du Roi, le 18 Oftobre 1778 ■ devenu
Duc d'Orléans par fucceffion paternelle,'avec attribution de premier-
Prince du Sang, le 18 Novembre 1785; marié le 5 Avril 1769, à

Epoufe , Louife-Marie-Adélaïde de Bourbon-Vtnthievrs , Ducheffe
d'Orléans, née le 13 Mars 1753 , fille de Louis-Jean-Marie de Bour~
bon, Duc de Penthievre , Grand-Amiral de France, & de feue Marie-
Félicité d'Efc-Modenc, dont :

Fils, N... d'Orléans , Duc de Chartres, né le 6 Juin 1773.
N... d'Orléans , Duc de Valois, né le 3 Juillet 1775.
N... d'Orléans, Duc de Montoenfier, né le 7 Octobre 1779.
Fille, N... d'Orléans , Mademoilelle d'Orléans, née le 23 Août 1777.
Sœur, Louife-Marie-Thérefe-Batiîilde d'Orléans, Ducheffe de Bour¬

bon , née le 9 Juin 1750; mariée le 24 Avril 1770 , à Louis-Henri-
Jofcph de Bourbon-Qorxàè , Duc de Bourbon.

Nos Rois ont toujours accordé au premier Prince de leur Sang, une-
Maifon compofée d'un certain nombre d'Officiers, auxquels ils ont
attribué les mêmes privilèges dont jouiffent les Officiers , Domeftiques
& Commenfaux de leur propre Maifon.

C'elt conformément à cet ufage, que le Roi rendit une Déclaration
le 6 Janvier 1724, dans laquelle S. M. a marqué, que ne pouvant
continuer au Duc d'Orléans, fon oncle , la même Maifon qu'avoit eue
feu fon pere, petit-fils de France, ainfi que S. M. fauroit defiré ,

attendu que l'ordre établi de tout temps pour le premier Prince du
Sang, l'obligeoit de fuivre les états de ceux qui avoient précédemment
tenu ce haut rang ; ainfi S. M. refireignit la Maifon de ce Prince à
un certain nombre de perfonnes, & leur attribua les mêmes privilèges,
droits & prérogatives des Officiers Commenfaux de la Maifon du Hoir.

Par autres Lettres-Patentes données à Verfaillés au mois de Janvier
1724 , regiftrées en la Cour des Aides de Paris , le 8 Février fuivantle
Roi créa un Chancelier-Garde des Sceaux, & fept autres Officiers de
Chancellerie , pour l'apanage de M. le Duc d'Orléans, premier
Prince du Sang.

Cette Chancellerie éteinte par le décès de feu M. le Duc d'Orléans,
a été rétablie par Lettres-Patentes du 4 Janvier 1786 , & par d'autres
Lettres du mois de Juillet fuivant , enregiftrées en la Cour des Aides
de Paris, le 9 Août de la même année, le Roi a créé le Confeil aéfuel
de l'héritier du nom & de l'apanage de ce Prince, avec attribu¬
tion des honneurs , droits , prérogatives , franchifes, privilèges & exemp¬
tions dont ont joui, ou dû jouir les mêmes Officiers du feu Duc
d'Orléans.

Y 4
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Chancellerie,

Chanceliers-Garde des Sceaux , Chef du Confeil & Surintendant cU&
Finances & Bâtimens , Louis-Revé-Magdeleiné le Caffor, Comte de la
Touche , de la Société Militaire de Cincinnatus, Capitaine des
Vaiffeaux du Roi, Ïnfpefteur-Général des Canonniers auxiliaires de la
Marine, recule premier Janvier 1788.

Secrétaire des Commandemens , MaifonDomaines & Finances , &
du Gabinet, Henri de She'e, reçu le 19 Févriet 1786.

Secrétaire des Commandemens , Pierre-Jofeph de Ferrier du Chatelet,
reçu le 29 Septembre 1786.

Contrôleur-Général des Finances , Jérôme-Jofeph-GeofFroy de Limon,
reçu le 2 Septembre 1786.

Intendans des Finances, ledit Jofeph-Geoffroy de Limon & Modefta
Monnot , reçu le 17 Septembre 1786.

Tréforier-Générai j Charles Gally , reçu le 23 Septembre 1786.
Confeillers , Louis Leroi , reçu le 19 Juin 1787.
Pierre-Nicolas- Ilenryon de Penfey , reçu le 19 Juin 17S7.
François-Placide-Nicolas Ferrcy, recule 19 Juin 1787.
François-Henri Benoifl, reçu le 19 Juin 1787.
Maîtres des Requêtes , Jean-Pierre Jerla , reçu le 26 Mars 1788,
Nicolas-François Millet, Clerc , reçu le 26 Mars 1788.
André Maffoh de Neuville , reçu le 7 Mai 1788.

Secrétaire du Confeil , Denis-François Lallernand, reçu le jn Juin
î787«

Garde des Archives , Jacques-Philippe Btchet, reçu™ N... dArdenne^
le 19 Juin 1787.

Agent des Affaires , Claude-Sébaftien JurAZ-Duplefils , reçu le 19
Juin 1787.

Contrôleur de la Chancellerie , N..«
Secrétaire des Finances , N...
Huiffiers du Confeil, Jean-Baptifte de Coltines , reçu le Ï9 Juin Ï787.
Jofepli-Martin Hatton, recule 19 Juin 1787.
Confeiller- Audiencier, Garde des Rôles de la Chancellerie, Charles-

Jean Mollerat, reçu le 22 Février 1786; N... de Seine , Adjoint, &
en exercice.

Chauffe-Cire, Ambroife-Francois-Marie Etienne , recule 22 Février
378*5.

■Huiffier de la Chancellerie , N...
Agent de Change, N... Biers.

■ Imprimeur-Libraire, N... veuved'Houry , & N... Debitre, Ton gendre.
lions donnerons dans la prochaine édition , l'état des àifferens Officiers

qui conipcfent les Maifons de Monjeigneur le Duc & de Madame la
Ducheffe d'Orléans, qu'on ne nous a pas fourni.

Par Déclaration du Roi , donnée à Verfailles le 12 Février 1786 ,

regiurée en la Cour des Aides le Avril Suivant, S. M. a maintenu
les Officiers delà Maifon de feu M. le Duc d'Orléans, dans les pri¬
vilèges des Commenfâux , en s'&xprimant ainfi :

Dciirant faire çsnnoître d'une manière particulière Te fume & faffeA



tien qUe nous avons toujours eues pour feu notre très-cher & très-amc
Coufin, Loui^-Philippe d'Orléans , Duc d'Orléans , premier Prince de
notre Sang , & donner à fa mémoire un témoignage du fouvenir que
nous confervons

, tant de fes qualités éminentes que de fon attachement
invariable pour notre Perfonne ; nous avons bien voulu accorder aux
Officiers qui compofoient fa Maifon lors de fon décès , la jouiffance ,

leur vie durant des privilèges qui étoient attribués aux Charges dont
ils étoient revêtus. A ces caufes , de notre grâce fpéciale , pleine puif-
fance & autorité Pioyale , nous avons dit Se déclaré, & par ces pré¬
fentes , lignées de notre main , difons & déclarons , voulons & nous
plaît que les Officiers , Domeftiques & Ccmmenfaux de la Maifon de
feu notre Coulin , Duc d'Orléans , qui font dénommés & compris dans
l'état y attaché, fous le contre-fceî de notre Chancellerie, jouiffent,
leur vie durant, de tels Se femblables privilèges , franchifes & exemp¬
tions dont jouiffent nos Officiers , Domeftiques & Commenfaux, fui-
vant nos Edirs & Ordonnances , le tout ainlî qu'ils ont bien & duement
joui ou dû jouir du vivant de notredit Coufm , ënfemble les veuves
de ceux qui font décédés, ou qui décéderont ci-après , tant qu'elles
demeureront en viduité , nonobftant que lefdits privilèges , franchifes
& exemptions ne foient ici déclarés, ni fpécifiés. Si donnons en man¬
dement à nos amés & féaux Confeillers, les Gens tenant notre Cour
des Aides à Paris , que ces préfentes ils aient à faire regiftVer, & de
l'effet & contenu en icelles , jouir & ufer pleinement & pailîblement
îefdits Officiers , Domeftiques & Commenfaux de notredit Coùîln,
employés audit état, & leurs veuves pendant leur viduité , ceffant &
faifant cefier tous troubles & empechemens : Car tel eft notre plaifir.
En témoin de quoi, nous avons fait mettre notre fcel à cefdites pré¬
fentes. Donné à Verfailles , le douzième jour du mois de Février, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-lîx, & de notre regne le douzième.
Signé3 LOUIS; & plus bas , par le Roi ffigné, le Baron de BreteuiL.
Et fcelîé du grand Sceau de cire jaune.
Etat des Officiers de Monfeigneur le Duc d'Orléans 3 porté à la Cour

des Aides, le 8 Mars 1778.
Premier Gentilhomme , 2500 liv. Emmanuel-Louis-Augufte, Comte

dé Po/25-Saint-Maurice.
Huit Gentilshommes ou Chambellans, <500 hv. de gages chacun :

Jean-Baptifce , Comte de Caftellane.
Louis, Vicomte de Noé.
Louis, Comte de Schomberg.
Jofeph-Heftor èiEftampes-E 'Acnctvtf , mort en 1788.
Barnabé-Louis-Gabriel , Comte d'Oftnont.
Jacques-Anne-Jofeph Eeprêtre , Comte de Vaubari.
Anne-Michel-Louis de Roncherolles de Pons-Saint-Pierre.
Pierre-Pauî-Lcuis , Marquis de Laroche-Tonieni! 1 es.
Dou%e Gentilshommes ordinaires , 6qo liv. de gages chacun : Louis

de la Boffiere.
Henri-Charles de LongeuiU
Charles Affielin des Ports,
Antoine Pineton.
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Jofeph , Marquis de Villeneuve.
Dominique de Beauvoir, Chevalier de Villac.
Henri à'Empoignée.
Jacques-Auguite Poiloue de Saint-Marc.
François-Genevieve de Tudert.
Anne-François d'EJIrel de Marnay.
Henri-Félix de Foijjy.
Jacques-Artus Offanagan.
Quatre Ecuyers de main, 600 liv. de gages chacun : Paul-Marie*

Antoine Fleuriot de Langle.
Jean-Jacques-Guillaume Durouil de Bois Maffat.
Jean-Baptifte-Louis y Chevalier de la BujJierc.
Anroine de Pelignieres-àe Saint-Martin.
D'eux ConfeJJeurs -Prédicateurs, 200 liv. : Bernard Obrien & Oli¬

vier Lecren.
Quatre Aumôniers, 200 liv. : Pierre-François Lechanteux , André

Gauthier , Jean-Baptifte Talon , Louis-Camille Letréfor de Fontenay.
Généalogijle, 300 liv. : N...
Six Médecins , 1 <jo liv. Antoine-Gabriel Herrenfwand , Gabriel-

Robert Duchemin , Paul-Jofeph Barthés, Daniel Delaroche , Jofeph
Adam , Louis Qitevremont de la Motte.

Quatre Chirurgiens, I^o liv. : Jean Piquet , Jean Coquart , Jean-
Noël Je Saint-Martin , Charles Couad.

Quatre Apothicaires, 1^0 liv. : Philippe Bran., Balthazard Che-
vsninard , Louis-Martin Chalard , Jean Rouelle.

Chirurgien-Opérateur , 1 <50 liv. : Bernard Bourdet.
Quatre Barbiers , 200 liv; chacun : Claude Ménager , Pierre-René

SMaugé, René Prieur, Louis Crefpin.
Quatre Maréchaux-des-Logis , 200 liv. : Pierre Texier de Montain-

vrlle , Charles-Marie-Matthieu de Fontaville, Charles Chevance , Jac-
cjues-Hyppolite le Mercier de Pierremont.

Quatre Fourriers des Logis , 200 liv. Thomas-Robert Lamarre , Jo-
lèph-Ifambart de Baigneux, Ignace-Jofeph Giraud de la Broffe , Fran¬
çois Bouge.

Deux Contrôleurs , 4000 liv. ; Jacques-Louis Liebault, & Claude-
Olivier Caminade de Caltres.

Premier Valet-de-Chambre, 600 liv. : Claude Champeaux.
Dou%e Valets-de-Chambre , 200 liv. : Pierre Magard , Louis Baiïïy ,

Jean-Baptifte Maublanc , Jean-Marie-Michel Legoué, Nicolas Ferriere>
Pierre-Jofeph Hubert, Nicolas Rignol, Jean-Etienne Raiffer , Damien
Signé, Antoine Carandet , Adrien-Jofeph Lahaye, Pierre-Quentin-
François Vieville.

Quatre Valets de Garde-Robe, 200 liv. : Charles Bailly , cadet •
René Guillard de Frefnay , Jean Lend^, N...

Quatre Garçons de Garde-Robe , 200 liv. : Jean-Nicolas Neubec-
çuer . Jean Rignol , Charles-François Tilorier , Guillaume-Romain
Conty.

Quatre Porte-Manteaux, 1^0 liv. : Jean-Louis-Laurent de Belle-
gille, Nicolas Battre , Martin Valette , Ijouis-Claude de Forges.

Quatre Huijjiers du Cabinet, 200 liv. : Louis-Charles Vajjal, Pierra
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"Durieux j Pierre-Jacques Juliot de Fougeray , Jean-Baptifte-Alphonfè
Lahure.

Quatre Huiffiers de la Chambre , 200 liv. : Louis Piché3 l'aîné ;
Charles-Louis Terneaux 3 Pierre Boreau de la Befnardiere , Alexandre-
Guy Verrier.

Quatre Huiffiers de l'Anti chambre , 160 liv. r Pierre Jouin , Pierre
Pzogé de Pantigné , Louis-Nicolas Rivot , Antoine-Nicolas Hust
Poiflon.

Veux Tapiffiiers , 120 liv. : Etienne Leger & Marie Leger.
Lavandier, icô liv..: Charlotte Bouger, dite Leger,
Tailleur , 100 liv. : Philippe-Antoine-Martin Ourskirchen.
Cordonnier , ico liv. : Lambert Freminet.
Horloger , 150 livres : Jacques Debon.
Orfevres , 120 liv. : Charîes-Jean-Jofeph Ltcor , & François-Michel

Montaigne.
Marchands Merciers , 100 liv. : Marie-Charlotte-Vi&oire Perfon ,

& Thomas Foucher.
Secrétaires des Commandemens , 500 liv. : Anne-Jean-Maximin de

Mary , & Antoine-André Labrejli Fontaine.
Secretaires-Intendans des Finances , 600 liv. : Pierre Pitoin , Prof-

per-Guillaume TaJJin de Vilîepion , & Jean-Louis Defroys.
Treforier-Genéral, 500 liv. : Jean-Louis Loifeau de Berenger.
Gens du Confeil, 600 liv. ; Jean-Louis Loifeau de Berenger, Jean-

Baptifte Duverne , Anne-Jean-Maximin de Mary , Anfelme-Jofeph
d uultretnont , Etienne-Pafcaî Gigault de Crifenoy , Raymond La-
barrare , & François Gabard.

Huit Secrétaires ordinaires , 300 liv. : Jean-Paul Grand Jean de
Fcuchy , mort en 1788 ; Gabriel-Henri Gaillard. 3 Gafpard-Michel
Leblond, Léonard-Antoine Thomas , Jean Giraud de Lachau, Pierre-
François-Alexandre Lefevre , Pierre-Henri Larcher , Jean-Baptifte
Du [aulx.

Secretaire-Interprete , 300 liv. : Jean Giraud de Lachau.
Secrétaires du Confeil, 400 liv. : Louis-André Lardenne J & Adrien-

Michel Portier.
Quatre Agens d'Affaires, 300 liv. : François-Germain de Rebergues ,

Gabriel-Tipheneau Deshajies , Jean-Bernard de Coufy , André-Maxi»
milien d'Autrepe.

Garde des Archives , 400 liv. : Louis-André àîArdenne.
Libraire-Imprimeur, 200 liv. : Laurent-Charles d'Houry , mort en

1786.
Architectes , 1 30 liv. : Pierre-Germain Legrand , & Henri Filtre,
Peintre , 130 liv. : Jean-Baptiite-Marie Pierre.
Contrôleurs, 120 liv. : François Mateau , & Henri Pietre.
Maître Maçon, 120 liv. : Henri-Médard-Pierre Pietre.
Menuifier, 120 liv. 3 Pierre Cartigny.
Serrurier , N...
Premier Maître d'Hôtel, <5oo liv. : François, Baron de Poudenx.
Six Maîtres-d'Hotel, 400 îiv- - Claude Fannetier , Nicolas-Laurent-

Sulpice Chapelon de Villemagne, Pierre-Alexandre de Montigny.
Douze Gentilshommes Jervans 3 200 liv. : Charles de Labriere dee
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Moyaux , Jeâtr-Pfefre Perrot de Laage , Jean-Baptiite Macmanoé
d'E^uiles , Gabriel Viault, Paul-Etienne Colombel , Màthurin-<Re-
gnault de Berdiecourt , Charles-Jacques-Etienne Girard de Villars ,

Jean-François Bou/geois de Chreftienneville , Jean-Nicolas Ride ,

Nieo'as-Domiiîique Jouin Anne-Jacques-Philippe Chevalier, Sieur
de la Lande René-François Jarry.

Trois Contrôleurs , 300 liv. ; Claude Lepags , Jean-Bâptifte Blanc-
pain , Jean-Baptiite Barbot.

Quatre Chefs de Fanètene , 200 liv. : Jean Cc'uché, pierre Denis +
l'aîné ; François-Noël Noël j Antoine-Nicolas-Louis Leroy de Mont-
Hobe rt.

Aides Panetiers , 1 50 liv. : Quentin Dubut „ Jean Cuvillier.
Sommiers, 150 liv. : Francois-Ncél-Àlexandre Chariot, dit Dmal ,

Pieyre-Matth ieu Furet.
Chefs d'Echanfonnerie , 200 liv. : Guillaume Rey, Valere Chauchots

Claude-Nicolas le Cauchois , Jean Barry.
Aides y 150 liv. : Robert Sallot des Noyers , Louis-Charles-Edmef

Noury.
Sommelier, 120 liv. : Jean-Claude des Marais.
Chefs de Fruiterie, 130 liv. : Charles-Antoine Biefmars François

Cor;en de la Motte , Jean Morel, Jacques-François Mantois.
Aides , 120 liv. : Louis Godard de Sergy Pierre Denis, cadet.
Sommelier y 120 liv. : Pierre-Jean Revsï de Cottru.
Ecuyers de Cuifinè, 200 liv. : Jean-Baptiite de Frefuses , Pierre-

Nicolas Phïlieul j Nicolas Jacob.
Aides , 150 liv. : Charles Griel , Florent Larrzvee , Jean-Baptiite

le Panneticr , Sieur de Fennerie ; Jofeph Prévôt.
Erfans de Cuifim", 120 liv. : Pierre-Noè'l-Efmond du Coudray ,

Pierre-Mane-Jofeph de Broquevzlle, Matthieu-Pierre Verrier , Jean-
CLnres Dely.

Trois Porteurs de Cuifme , no liv. : Jean-Baptiite Piedlievre *

&bi fe -Marie-Jacques de Crecy , Jean-Baptifte Charpentier.
Vérifier, 150 liv. : Marc-Francois TourfeL
Boulanger , 140 liv. : Claude Lebon.
Pourvoyeurs , Iîo liv. : Antoine Jartnd de Lajarry & Louis-An*

• toine Jacquier Defcriçrme.
Chefs de Fourrerie , 200 liv. : Louis-Gabriel-Henri-Pierre de la

Frefnaye , & Jacques-Louis Thtcaffe.
Aides, 200 liv. : Martin-René Barbeu, & Louis Michaux.
Gardc-vaiffelle , 200 liv. : Louis Lefevre.
Sotnmicrde vaijjelle , 200 liv. : François Buchey , & N... de la Mëfan•

gere.
Marchand Linger, ï 30 liv. : François Lardot.
Premier Ecuyer, 2300 liv. : Henri-Charles Thiard de Biffy.
Ecuyers-Cavalcadours , 6co liv. : Charles-Emmanuel de FoïJTy, &

François-Conltantin de Brojjard.
Contrôleur , 400 liv. : Charles-Jean Mollerat»
Argentier , 200 liv. : Pierre-Jofeph Patier.
Concierge-Garde-Meubles, 120 liv. ; Charles-Jean Moïieraî>
Pzqueur, 120 liv. : Jean Nargcot.



TPùurtkfs-dss-Logis de FEcurie , 12b liv. : Philippe-Nicolas-Fran-
Çois Thomas , Sieur du Taillis • Charles-François Félix lichen des
■Charelets.

Maîtres Palfreniers, 150 liv. : Jacques-Louis Nivet , François-Ju-
3ien Legoix, François Bohorel , Jean Fortin.

Cochers, 100 liv. : Nicolas-Charles Parifis.
Pojullons , ico liv. : Vincent Recer , & René Vudbant BauraiTacq.
Tailleur de l'Ecurie , itQÎiv. : Antoine Antignac„
Ceinturier, N...
FourbiJJeur , 120 liv. : Jean-Louis Piquet«
Armurier, 120 liv. rPierre Lcpage.
Maréchaux de Forges , 100 liv. : Antoine Mantel , Se Nicolas de

.ilTaux.
Sellier-Carrojjier, 100 liv. : Jean-François Hemery.
Bourrelier , ico liv. : Jfidore 'Lefevre.
Eperonnier , ico liv. : François Dehar.
Gouverneur des Pages j, 400 liv. : Michel-Louis de Blillioud»
Chapelain des Pages ^ 200 liv. : Jean-Raptifte Clofet.
Maître de Mathématiques , N...
Maître de Danfe J 120 liv. j Claude Eamholfy Tefhers.
Maître d'Armes , 110 liv. : Jean Teillagory.
Valets des Pages 5 110 liv. : Touflaint-François Hegut, & Jean-»

Baptiite Berjue.
Premier Veneur , 100 liv. : Louis-Henri de la Tour-du-Piti de la

Charce.
Gentilhomme delà Vénerie, 600 liv. : Guillaume-Martin Durouill

de Boifmaffot, & Auguftin-Antoine-Louis Duprat , Comte de Bar-
bancon.

Veneurs, ico liv. : Nicolas de Fhc<7 François Thomas . Alexan-
dre-TJriair/ Michel, Alexandre Duplejfis , Michel Branchu de Briiiac ,

René-Jean Terriers de la Chemencerie.
Trois Gentilshommes de la Fauconnerie , 600 liv. : François-Alexan¬

dre , Comte dePolignac > Louis-Auguite de MargueritePierre- Augulte-
Anne-Céfar , Comte de Martin.

Deux Fauconniers
, 1 <50 liv, : Pierre Fh^à/tr-Dumoncei Charles-

François Frion.
Quatre HuiJJiers , 100 liv. : Francois-Jofeph Thierrin , Claude-EuT-

c-ache Chanay , Francois-Jofeph Egle.j, Jean-Pierre Cadre.
Chancelier, créé par Lettres de Février 1752 : Jean-Baptifte Le*»;

moine de Belle-Ifle.
Contrôleur des Finances , 600 liv. ^ Pierre Pitçin.
Secrétaires des Finances, 600 liv. j Anne-Jean-Maximin de Mary j

'Antoine-André habreli Fontaine.
Audiencier Garde des Rôles j 300 liv. 5 Armand-Thierry Cejvin,
Chauffe-Cire, 120 liv. ; Jean Goux.
HuiJJiers de Chancellerie } x 20 liv. ; Jojfeph-Martin Ilatîcn ^ &. Jea^

Baptiite de Voitine.



MAISON

DE MONSEIGNEUR

LE PRINCE DE CONDÉ.
Séparation de la branche de Vendôme", Mars 1537 , & premier titre d'abord

Vendôme, puis Condé ; partage provifionnel entre freres , portant cefiion des Comtés
de Soiffons, Anify en Laonois & autres terres... . la plupart de ces terres depuis
aliénées ou cédées en partage à des cadets. Dévolution de la Baronnie de Roye en
Picardie & autres, par mariage, 22 Juin 1551 ;&don de celle de Conti, depuis Mar¬
quifat, en confidération du même mariage , & pour le fécond fils qui en naîtrait, 2r
J uillet 15 5 3 ; don du Comté de Vallery en Champagne, par la veuve du Maréchal de
Saint-André, feus efpoir de mariage, 1564 ; aéie d'arbitrage & tranfaétion finale por¬
tant cefiion de la terre de Nogent-le-Rotrou , pour part en. fucceflion fraternelle &
autres , j Mars 1566 ; éreétion de la même terre en Duché-Pairie, fous le nom d'iin-
gkien-le-François même an ; je titre depuis transféré fur Ilfoudun en Berry, Se
enfuite éteint par défaut d'enregiftrement ou par démembrement : acquisition de moitié
du Marquifat de Châteauroux, 12 Septembre 1612 , & de l'autre moitié , 15 Oftobre
fuivant ; éretlion du même Marquifat en Duché-Pairie pour hoirs Se fucceffeurs ,

tant milles que femelles, des nom , famille & maifon de Bourbon , à charge d'ex-
tinftion de la Pairie à défaut de defeendans maies & femelles du nom de Bourbon,
Mai 16:6, & enregift. au Parlement, 3 Juillet fuivant. Don de la confifcation du
Duché-Pairie de Montmorency & autres terres, à réferve de la Seigneurie de Chantilly
& du Comté de Dammartin , Mars 1633 ; nouvelle éreétion pour hoirs, fucceffeurs
milles & femelles, même mois ; enregift. le 9 ; adjudication par engagement du
Duché-Pairie d'Albret & dépendances, 2 Mai 16 ti. Don de Chantilly & de Dajn-
rnartin, Mai 1643. Acquifition du Marquifat de Seurre, auparavant Duché de
Bellegarde, transféré fur Soify en Gâtinois, même mois. Don des Comtés de Ste-
Jiay, ûun, Jamecs & Ciewnont eo Argonne, ayee les Prévôtés de Varennes &



jMontignons, Airceffion du Duc de Lorraine, Décembre 1648. Ceffioadu Duch&
Pairie de Bourbonnois, ca échange de celui d'Aibret, 26 Février 1661 ; Lettres-Paten¬
tés confirmatives de l'échange, 2 Mars , & enregift. 5 Avril & 17 Juin fuivans. Adju¬
dication par Jufrice du Comté de Charolois fur le Roi d'Efpagne, pour créance ..,.

1684, & premier hommage au Roi Dévolution du Duché - Pairie de
Guife, par fucceffion féminine, 3 Mars 1688. Mutation du nom de Duché de
Montmorency en celui d'Enghien, Novembre 1689 ; nouvelle éreftion de Guife
en Duché-Pairie , pour hoirs, fucceffeurs mâles & femelles , Juillet 17C4 ; ente g,
30 même mois. Adjudication par Juffîce , de deux tiers de la Principauté d'Arche»
& Charlev-ille , pour créance fur la fuccefiion du Duc de Mantoue , 15 Janvier &
12 Décembre 1709 , 8 Août 17x6 & 19 Avril 1717. Acquifition de l'engagement As
Comté de Clermont en Beauvailis , 31 Décembre 1719 , & Lettres de ratification*
19 Juin 1724; dernier partage entre freres &. fœurs , 17 Septembre 1727.

Ïjouis-Joseph de Bourbon, Prince du Sang, Pair de
France , fils de défunt Louis-Henri de Bourbon, IVe du nom, Prince
de Condé , Prince du Sang, Duc d'Enghien , de Bourbonnois, de Chi-
teauroux & de Guife, Comte de Clermont en Argonne & de Clermonx
en Beauvailis, Pair & Grand-Maître de France, Grand-Maître des mine»
& minières du Royaume , Gouverneur des Provinces de Bourgogne
& de Brade , Chevalier des Ordres du Roi & de la Toifon d'Or , Chef
•du Confiai de Régence , Principal Minifixe d'Etat, mort le 27 Janvier
1740 ; & de Caroline de He/Je-Rhe:nsfels ,fa fécondé époufe , morte le 14
Juin 1741 d'abord titré Prince de Condé, Duc de Bourbonnois, d'En-'
ghien & de Guife, Prince d'Arches & Charleville en partie , Comte de
Clermont en Beauvailis, de Dammartin , de Stenay, Dun , Jamets &
Clermont en Argonne, Seigneur de Chantilly & autres terres , Che¬
valier des Ordres, Lieutenant-Général des Armées , Grand-Maître de
France, Gouverneur de Bourgogne , Breffe & pays y joints , Colonel
& Mefixe-de-Camp de deux Reg:mens de fon nom, l'un d'Infanterie
& l'autre de Cavalerie, &c. né le 9 Août 1736, devenu poffefi-
feur des biens de la Maifon par fuccefiion paternelle, le 27 Janvier
1740 ; fait Grand-Maître de France le 28 du même mois; Colonel
& Mefixe-de-Camp de fes deux Régimens, le 21 Février fuivant j
nommé Chevalier des Ordres, ier Janvier I732 , reçu le 2 Février fui¬
vant , a prêté ferment pour la Charge de Grand-Maître, 17 Juin Ï753 ;
fait Gouverneur de Bourgogne le 17 Mai 17^4, a prêté le ferment
le 3 Juin fuivant ; fait Marécnaî-de-Camp 3 Février 1758, Lieutenant-
Général, 12 Août fuivant; marié le 3 Mai 17^3, à Charlotte-Godefride-
Eiifabeth de Rohan , Marquife de Gordes , Comteffe de Moncha , née
le 7 Oftobre 1737, morte le 4 Mars 1760 , fille aînée de Charles de
Pioban , Duc fie Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de France, Prince de
Soublfe; & d'Anne-Marie-Louife de la Tour-à'Auvergne, fa première
femme, dont:

Fils, Louis-Henri-Jofeph de Bou?èon-Condé , Duc de Bourbon, né
ïe "53 Avril 1756 , nommé Grand-Maître de France en furvivante ,

26 -.vril 1770 , Chevalier des Ordres le 2 Février 1771 , marié le 24
A' vil 177o , à

ouiie-Marie-Thérefe-Bathilde d'Ork'aqs, Duchéfie de Bourbon , née
A ut-Cloud le 9 Juillet 1750 , fœur de Monfeigneur le Duc d'Orléans,
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■Petit-Fils, Louis-Antoine-Henri de Eourbon-CovAc, Duc ci'Engluen ,

fié à Chantilly le 2 Août 1772.
iv/Ze , Louife-Adélaïde de Bourbon-Condé , Princeffe de Condé, née

le 5 Oftobre 1757 , Abbeffe de Remiremont en 1786.
Nota. Nous donnerons dans la prochaine édition , l'état des Officiers

des Maifons de Monfeigneur le Prince de Condé & de Monteigneur le
P.uc de Bourbon, que nous n'avons pu nous procurer pour cette édition»

U AIS O Tjj



MAISON
DE MONSEIGNEUR

"L E PRINCE DE CONTI.

Séparation de la branche de Condé, Décembre 1G4.6, & premier titre Conti ; ceffion
du Marquifat de Portes, enfemble de l'engagement du Comté'de Fézenasen Langue¬
doc , de la Baronnie de Fere-en-Tardenois, & autres pour partage ,. 27 -Mars 1651.
Adjudication parJuffice du Comté d' liais , dont moitié patrimoniale, & l'autrè
tenue en engagement, t 3 Septembre 1696 ; Arrêt qui adjuge la Principauté d'Orange,
en vertu de legs teftamentaire de l'Abbé Duc de Longueville, 13 Décembre
1698, & don fait par le Roi, de la même Principauté , avec réferve de la fou-
veraineté , Décembre 1714; acquifition par retrait lignager du Duché-Pairie de
Mercœur , 4 Juillet 1720 ; délaiffement d'Orange au Roi, moyennant tente annuelle,
& à charge de remp'oi en fonds de terre , 23 Avril 1731 ; dévolution du Duché-
Pairie d'Eflampes, par fucceffion d'aïeule & partage fubféquent, 23 Février 1732,
29 Mars 1733 2c 10 Juillet 1734 ; abandonnement fait par le Roi , de la pro¬
priété de fa portion du Comté d'Alais, anfemble des Comtés de Pézenas, Mantes-
Îur-Seine, Meulan , Pontoife , Beaumont-fur-Oife, Chaumont-en-Vexin , & autres
terres en échange de la Baronnie d'Yvry-le-Châtel. en Normandie, & autres, 2%
Avril 1748 ; dernier partage entre freres & lcsurs, 7 Septembre 173 2.

louis-Francois-JosephdeSoioîboiv, Prince de Conti
Prince du Sang, fils de défunt Louis-François de Bourbon-, Prince du
Sang, de Conti, Duc de Mercœur, Marquis de Portes, Comte d'Alais,
de Péîtenas-, de Mantes, de Mtulan , de Pontoife, de Beaumcnt, de

Année 178c. %



Chaumônt ; Se de Louife-Diane d'Orléans^ Princeffe du Sang, morte
le 26 Septembre 173*$ ; né le 1e1 Septembre 1734, titré à fa naiffance
Comte de la Marche, nommé Chevalier des Ordres 2 Février 1750,
■reçu le 17 Mai fuivaut , fait Colonel du Régiment de fon nom, par
mutation de celui de la Province de Nivernois , 9 Février 175 3 , Maré-
chal-de-Camp, 3 Février 1758 , Lieutenant-Général des Armées le
32 Août fuivant, Gouverneur du Rerry ; marié le 27 Février I759,
à Marie-Fortunée d'Eft, Princeffe de Conti, née le 24 Novembre 1731,
fille de François-Marie, Duc de Modene, dont il n'a pas d'enfans.

Nota. Nous donnerons dans la prochaine édition l'état des Officiers
qui compofent la Maifon de Monfeigneur le Prince de Conti, que nous
n'avons pu nous procurer pour celle-ci.



PRINCES LÉ.

MAISON
DE MONSEIGNEUR

LE DUC DE PENTHIEVRE.
Légitimation avec nom de Bourbon, Novembre i(581, & premier titre Comte

de Touloufe. Acquisition du Duché-Pairie de Damviiie, 2.x Juillet 1694; nou¬
velle érection pour enfans mâles & femelles, héritiers & fucceffeurs, & ayant caufes ,

Septembre fuivant. Réception au Parlement, & féance avant tous autres Pairs
Ecclélialtiques & Laïques , 27 Octobre , & enregiftrement 22 Novembre fuivant ; ce
Duché revendu en 1719. Acquilîtion du Duché-Pairie de Penthievre, 25 Juin
1696; nouvelle éreétion pour hoirs, fucceffeurs tant mâles que femelles, procréés
de mariage légitime , avec préférence de l'aîné , & des mâles iffus par mâles ou par
femelles à perpétuité, Avril 1697, enregiftrement 1 <5 Décembre 1698; adjudication par
Juftice des Duché-Pairie de Châteauvillain & Marquifat d'Arc en Barrois , 91
Août 1700 ; nouvelle éreftion, avec union du Marquifat d'Arc , & mêmes claufes
qu'au Duché de Penthievre , Mai 1709, enregiftrement 29 Août fuivant ; acquifition
du Marquifat de Rambouillet & autres terres y cOntiguës, Février 1706 & 15
Juillet fuivant; éreétion du même Marquifat en Duché-Pairie, avec union de la
Seigneurie de Saint-Léger & autres, mêmes claufes qu'aux Duchés précédens ,

Mai 1711, & enregiftrement 29 Juillet fuivant. Déclaration & brevets pour le rang
immédiatement après les Princes du Sang, & avant tous autres, même année.

Ïjouis-Jean-Mar ie de Bourbon, Duc de Penthievre
en Bretagne, de Châteauvillaim en Champagne, pair de France 9
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Marquis d'Arc en Barrois, Comte de Lamballe & de Guingam'p 9

Seigneur de Saint-Léger, fils de feu Louis - Alexandre de Bourbonr
Comte de Touloufe, Prince légitimé de France, Duc de Pen-
tliiévre , de Châteauvillâin , de Rambouillet, Pair , Amiral & Grand-
Véneur de France , Chevalier des Ordres & de la Toifori-d'Or, Lieu-'
tenant-Général des Armées de S. M. , Gouverneur & Lieutenant-iGé-»
neral de la haute & baffe Bretagne, mort le n Décembre 1737 ; & de
Marie-Vi&oiré-Sophie de Noailles 3 né le 16 Novembre 1725, fait Ami-»
raî de France en furvivance, premiet Janvier 1734, entré en exercice
premier Décembre 1737 ., fait Colonel & Mefire-de-Camp de fes deux
Régimens , le 7 du même mois, Grand-Véneur premier Janvier 1738 *
nommé Chevalier de la Toifon-d'Or 27 Avril fuivant, reçu le 27 Janvier?
1740 , nommé Chevalier des Ordres premier Janvier 1742, reçu
2 Février fuivant, fait Maréchal-de-Camp 2 Juillet 1743 , Lieutenant-
Général 2 Août 1744; marié le 29 Décembre fuivant, à Marie-Thérefe-
Félicité d'Efi, fille aînée de François-Marie, Duc de Modene , née le
6 Oftobre 1726, morte le 30 Avril 1754, dont :

Bru
, Marie - Théreie - Louife de Savoie - Carignart , Princeffe de

Lamballe , Surintendante de la Maifon de la Reine, veuve fans
enfans le <5 Mai 1768 , de Louis-Alexandre-Jofeph-Staniflas de Bout-
£>on-Penthievre , Prince de Lamballe, Grand-Véneur de France, marié
le 17 Janvier 1767, mort âge de 20 ans 8 mois.

Fille, Louife-Marie-Adélaîde de Bourbon , Duchefle d'Orléans , ne'o
le 13 Mars 1753-, mariée, le 5 Avril 1769, à Lpuis-Philippe-JofepH
d'Orléans, Duc d'Orléans.

Nota. Nous donnerons dans la prochaine édition , l'état des Officiers
qui compofent la Maifon de Monfeigneur le Duc de Penthievre,, qy.e
nous n'avons pu avoir pour celle-ci.
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PRINCES ÉTRANGERS.
T *>'■ s Princes étrangers, les Prince/Tes leurs époufes , & leurs enfans,
cnt les honneurs du Louvre , ainfi que les Ducs & Ducheffes.

Us font appelles Pi-inces étrangers , quoiqu'ils foknt nés en France,
parce qu'ils font ifius d'une Maifon Souveraine étrangère J ou parce
qu'ils en ont le rang.

MAISON DE LO RRA INE-EL BE U F..

Charles-Eugene de Lorraine, Duc d'Elbeuf en Normandie, Prince
-de Lambefc en Provence , en paréage avec le Roi , Sire de Pons ,
Prince de Mortagne en Saintonge, Souverain de Bedeiîles, né le
28 Septembre 1751, Titulaire' de la charge de^ Grand-Ecuyer de
France, 28 Juin 1761., Capitaine du Régiment de Meftre-de-Camp-
•Général, Cavalerie, 17 . . Colonel des Dragons de Lorraine, 21 Mar^s
*7r7p ■> Chevalier des Ordres , premier Janvier 1777, Grand - Sénéchalhéréditaire de Bourgogne , Gouverneur d'Anjou , & dés Ville & Châ¬
teau d'Angers, <k du Pont-de-Cé , 1761, Brigadier des Armées,^
5 Décembre 1781.

Frere, Jofeph-Marie de Lorraine, Prince d'Elbeuf, titré Prinqe
de Vaudemont, lors de fc n mariage, né le 23 Juin 17*19, Meltre-dë-
Camp-Commandant du Régiment des Dragons de Lorraine le . . .

3785 , marié le 30 Décembre 1778 , à ,

Epcufe f Louife-Augufie-Elifabeth-Marie-Collerte de Montmorencys
née le 31 Mai 1763 , fille du Prince de Montmorency , & de N...

Sœur, Jofephe-Thérefe de Lorraine , née le 26 Août 1753 , mariée
le 18 Novembre 1768, à Viétor-Amécîée de Savoye, Prince de Cari-
gnan , Général d'Infanterie du Roi de Sardaigne , mort à Turin en
Septembre 1780 , âgé de 37 ans, dont deux fils.

.Mere, Marie-Louifie-Julie-Confiance de jRoLra-Rochefort, Comtefiê
de Brionne, fille du Prince de Montauban , née le 8 Mars 1734-*-
troifieme époufe, le 3 Octobre 1748, de Louis-Charles de Lorraine,
Comte de Brionne & de Charny , Chevalier des Ordres , Maréchal-
de-Camp , Grand-Ecuyer de France mort le 28 Juin 1761.

MAISON DE LA TOUR DE BOUILLON.

Dévolution du Duché de Bouillon, par mariage , avec l'héritiere des Ducs de
la maifon de la Marck, & donation1 mutuelle contenue au contrat de mariage,

Oftobre 159 t.
Tranfaciion qui en aflfure la propriété , 24 Oftobre 1594 & 25 Août idoi. Siege

du Duché de Bouillon, rang de Prince en France, en 165

Godefroy-Charles-Kenri de la Tour-FAuvergne , Duc Souverain de
Bouillon , Vicomte de Turenne , Prince d'Empire , Duc d'Albret &
de Château-Thierry , Pair & GrahcvChâmbeHan de France, Comte
d'Auvergne, d?Evreux,dubas Armagnac, Barqn delà Tour en Auvergne,
Oliergues, Maringues , Montgaton, Gouverneur du haut & bas Pays
d'Auvergne , Marécltal-des-Ganips &. Axatéesdu Roi f fils de feu,Charles-
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Godefroy, Duc de Bouillon, &c. Pair & Grand-Chambellan de France,
mort à Montalet, 24 Oétobre 1771 ; & de Marie-Charlotte Sobieshz,
Princeffede Pologne , née le 26 Janvier 1728; fut d'abord titré Prince
de Turenne , fait Colonel-général de la Cavalerie, 7 Juillet 1740,
Brigadier des Armées20 Mars 1747, Maréchal-de-Camp , 10 Maî
1748 , Chevalier de l'Ordre de S. Hubert au Palatinat du Rhin., 1752,
pourvu de la furvivance delà Charge de Grand-Chambellan, le 5 Fé¬
vrier 1748 , entré en exercice de cette Charge le 24 Oftobre 1771 ;
marié le 28 Décembre 1743 , à Très-Haute, Très-Puiflante, Très-
Illuftre PrincefTe , Madame Louife-Henriette-Gabrielle de Lorraine-Mar-
fan , née le 30 Oftobre 1718 , morte Paroiffe S. Sulpice, le 6 Sep¬
tembre 1788 ; fille de feu Charles-Louis, Prince de Pons , & d'Eli-
fabeth de Roquelaure , dont :

Fils , Jacques-Léopold-Charles-Godefroy , Prince de Bouillon, né le
15 Janvier 1746, Colonel d'un Régiment d'Infanteriejle fon nom , pre¬
mier Février 17^7; mârié le 17 Jui'let 1766, à Marie-Hedwige-
Eléonore de i/ç/7è-Rhinfels-Rothembourg, née le 15 Janvier 1747,
fille de Conftantin, Landgrave de Heffe , & de Marie-Sophie, Com-
tefle de Staremberg.

Fils , Charles-Louis-Godefroy de la Tour-d'Auvergne , né le 22 Sep¬
tembre 1749 , reçu Chevalier de Malte le .. .

Fille , Marie-Louife-Henriette , Dame de l'Ordre de la Croix étoi-
lée

, mariée au Prince de Rohan Montbazon.
Branche des Comtes de la Tour-d'Auvergne.

Nicolas-François-Jules, Comte de la Tour-d.'Auvergne & d'Apchier ,

Marquis de la Margeride, Comte de Montzuc , Seigneur de Veymars,
Créquy , Sains , Freffin , Vambrecourt, &c. fils de feu Jean-Mau¬
rice , Comté de la Tour-d'Auvergne, d'Apchier , mort le 31 Janvier
1739; & de Claude-Catherine de Sainclot ; né le 10 Août 1720,
admis dans l'Ordre de Malte, fans autres preuves que fa filiation,
par délibération du Chapitre du 6 Mars 175<S ; nommé Duc par bre¬
vet du Roi de France , du mois de Juillet 1772 , Lieutenant-Général
d'Anjou & Pays Saumurois,le 27Février 1778; a prêté ferment pour
cette Charge , entre les mains du Roi, le 4 Avril 1784 , créé Lieutenant-
Général des Armées le premier Mars 1780 ; marié le 23 Novembre 1769,3,

Epoufe , Elifabeth-Louife-Adélâïde de Scepeaux de Beaupreau, née
le . .. 1741.

Fils, Godefroy-Maurice-Marie-Jofeph, Comte de la Tour-d'Au¬
vergne , né le 20 Novembre 1770 , créé Duc par brevet du premier
Août 1772.

Fille, Francoife-Honorine-Adélaïde , née le 14 Avril 1776.
MAISON DE ROHAN-GU ÉMENÉ.

Ereftion de Guémené en Principauté, en faveur de Louis VI de Bohan;
Septembre 1570, ,

Jules-Hercule-Mériadec de Rohan, Duc de Montbazon en Tou-
raine, Pair de France, Prince de Guémené, & Sire de Montauban
en Bretagne, Chef, des Nom & Armes de Rohan ; fils d'Hercule-
Mériadec , Duc de Montbazon , Pair de France, Prince de Guémené,
mort le 21 Décembre 1757 de Louife-Gabrielle-Julie de Rohan-
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Soubife; né îe 25 Mars 1736, Colonel d'un Régiment d'Infanterie de
fon nom , 26 Mai 1745 , devenu Duc de Montbazon par fucceffion-
paternelle, 21 Décembre 1757*, Brigadier des Armées, 22 mêrne mois,
Maréehal-de-Camp, premier Avril 1759 , Lieutenant-Général , 2ç Juil¬
let 1762 ; marié 19 Février 1743 ,.à Marie-Louife-Henriette-Jeanne de
la Tour-d'Auvergne, fille du Duc de Bouillon, née 15 Août I725 ;
mort en 1782. r

Fils, Henri-Louis-Marie de Rohan , Prince de Guemené, né 3r
Août 1745, Grand-Chambellan de France , 20 Août 177 y, Brigadier -
des Armées , premier Mars 178c, marié 1 <; Janvier 1761 , k

Vi&oire-Armande-Jofephe de Rohan-Soubife, née 28 Décembre 1743..-
Gouvernante enTurvivance des Enfans de France, Avril 1767 , s'eft
démife de cette Charge en 1783.

Petits-Fils i°. Charles-Alain-Gabriel de Rohan-, Duc dé Montbazon,
né à Verfailles 18 Janvier 1764, Capitaine à la fuite des Carabi¬
niers , 23 Mai 1783 ; marié par le Curé de S. Sulpice , fur la Pa*
roiffe d'Auteuil,, 29 Mai 1781 , à Louife-Aglaé de Confiants, née.. ».
fille de . . .

20. Louis-Viftor-Mériadec de Rohan, né le 20 Juillet 1766, Cha¬
noine de Strasbourg , en 17. . .

30. Petite-Fille y Marie-Louife-Jofephe de Rohan, née 23 Avril 176^
préfentée en 1773, mariée fur la Paroiffe S. Jean en Greve, 12 Fé¬
vrier 1780 ^ à Charles-Louis-Gafpard , Prince de Rohan-Rochefort.

Freres du Duc de Montbaypn.
i0.Louis-Annand-Conftantin de Rohan. Prince de Montbazon , né 19

Avril 1730, Gouverneur & Lieutenant-Général des llles fous le
vent, 2 Février 1766 , Lieutenant-Général des Armées navales 1769,
fait Vice-Amiral, Ii Mars I784 3 marié le . . . à Gabrielle-Rofalie le
Tonnelier de Breteuil, veuve le 21 Mai 177O5.de Claude-Armand T

Vicomte de Pons , Comte de Rochefort.
20. Louis-René-Edouard de Rohan , Prince Louis , né 23 Septembre

1734 , Abbé de la Chaife-Dieu en Septembre 175 5 , élu Coadjuteur de
Strasbourg , 29 Novembre 17 <5 5, facré Evêque de Canople y 18 Mai
1760 , l'un des Quarante de l'Académie Françoife en 1761 ,.Ambaf-
iadeur extraordinaire à Vienne en 1771 , Grand-Aumônier de France „

& Commandeur de l'Ordre du. S. Efprit en Novembre 1777 , Car¬
dinal de la Sainte Eglife Romaine en Juin 1778 , Evêque & Prince
de Strasbourg, 11 Mars 1779, Provifeur de Sorbonne en 1782 , s'eft
démis de la Grande-Aumônerie & de la place de Provifeur,, en 178b.

3°:. Ferdinand-Maximilien-Mériadec de Rohan y Prince Ferdinandy né à
Paris 7 Novembre T738 , facré Archevêque de Bordeaux, 8 Avril 1770,,
nommé à l'Archevêché de Cambray en 1781, Grand-Prévôt du Chapitre
de Strasbourg, Tréfoncier de Liege.

Sœurs des précédens, i°. Charlotre-Louife. née 12 Mars 1722, mariée
en Efpagne ,, 28 Oêtobre 1737 à Philippe-Viftor-Amédée de Fiefque y
Prince de Mafferan , Marquis de Crevecœur >. Grand-d'Efpagne de la
première clafle, Chevalier de la Toifon-d'Or , Grand-Crobc de l'Ordre
de S. Charles, Capitaine-Général des Armées de S. M. Catholique ,

premier Capitaine de fès Gardes, ôtc.
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7®. Genevieve-Armande-Ehfabeth , nee leiS Novembre 1724 ,nora-

■jnée Abbeffe de Marquette, au Diocefe de Tournay , en Novembre 1753.
Branche de Rohan~Rochefort, fèparée de celle de Montbapm , 7 Joue 169 3,

Charles-Armand-Jules , Prince de RtAmrç-Rocheforfc, fils de Charles,
Prince de Ro/zu/z-Montauban , Comte de Rocheîbrt, Lieutenant-Général
des Armées , Gouverneur de Nifmes , mort 25 Février 1766 ; & d'Eléo-
«ore-Eugene de Béthi^y-Mczicres ; né 29 Août 1729 , Gouverneur d,e
Nifmes & S. Hyppolite, Lieutenant-Général des Armées, 14 Mars 1780,
marié 24 Mai 1762 , à ,

Epoujç , Marie-Henriette-Charlotte-Dorothée d'Or/Az/zs-Rothelin , née
fit5 Oftobre 1744, préfentée 30 Mai 1762 ; fille d'Alexandre , Marquis
de Rothelin , Lieutenant-Général des Armées , Gouverneur du Port-
Louis; & de Marie-Catherine-Dorothée de Roncherolles Pons-Saint-i
Pierre , dont :

Fils , Charîes-Louis-Gafpard , Prince de Ro/zuzz-Rocliefort, né pre¬
mier Novembre 1765, marié 12 Février 1780, à Marie-Louife-Jofephe
de Rokan-Guémené.

Louis-Camille-Jules , Prince Jules de Rohan , né 16 Avril 1770.
Fille, Charlotte-Louife-Dorothée , née i<\ Oftobre 1767.
Frere, Eugene Hercule-Camille de Rohan, Prince Camille, fécond fils

du Prince de Montauban , né 6 Avril 1737 , Abbé d'Humblieres , Cha¬
noine de Strasbourg , Tréfoncier deLiege, Chevalier-Profés de l'Ordre
de Malte, 27 Mai 1765, Général des Galeres de l'Ordre en 1767,
Légiflateur de la Langue de France , 24 Novembre 1776.

Soeurs, Eléonore-Louife-Conftance, née 15 Janvier 1728 , mariée en
Efpagne , 3 Juillet 1742, à Jean-Guillaume-Auguftin , Comte de Merode
& du S. Empire , Marquis de Veftcrloo en Brabant, Grand-d'Efpagne
de la première claffe.

Louife-Julie-Conftance , née 28 Mars 1734 , reçue Chanoinefie de
Bemiremont, xo Décembre 1742 ; mariée 3oOétobre 1748 , à Charles-
Louis de Lorraine , Comte de Bidonne.

Branche de Rohan-Soubife, féparée de celle de Montba%pn, en Oclobre
Anne-Viftoire-Marie-Chriftine de Hçffè-Rotembourg, née 25 Février

S728 , fille de feu Jofeph , Landgrave de Hefie-Rhinsfeld, & de Chrif-
tine-Anne-Louife Ofwaldine , PrincefTe de Salin , troilieme femme le 24
Décembre 174<5 , de Charles-Louis de Rohan , Duc de Rohan-Rohan ,

en Saintonge , Pair de France , Prince de Soubife dans la même Pro¬
vince, Sr d'Efpinoy en Flandre, Comte de la Voûte & de Tournon
en Dauphiné, Vicomte de Gand, Seigneur de l'ancien Duché-Pairie
de Ventadour en Limofin, de celui de Joyeufe en Vivarais, & autres
Terres ; premier Béer & Connétable Héréditaire de Flandre, Séné¬
chal de Hainaut, Maréchal de France, Minifire d'Etat, Capitaine-
Lieutenant de la Compagnie des Gendarmes de la Garde ordinaire du
Roi, Gouverneur & Lieutenant-Général des Provinces de Flandre &
de Hainaut, Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille ;
décédé Paroiffe de la Magdeleine de la Ville-PEvêque , & tranfporté en
TEglife des Peres de la Mercy , le 5 Juillet 1787.

Sœur du Ffbise d» Soubife, Maj?ie-Loxiife de iWîtfzî-Soubife 3
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^an-fier 1720 , Gouvernante des Enfans de France, & Surintendante de
leur Maifon , 4 Janvier 1754; mariée le 15 Juin 1736, à Gafton-Jean»
Baptifte-Charles de Lorraine, Comte de Marfan, mort fans enfans ,

le 2 Mai 1743.

MAISON DE LA TRÉMOILLE,
Cette Maifon jouit du titre de Prince , ainfi que l'a remarqué Wicquefort, dans

fes Mémoires, touchant les Ambaffadeurs, depuis le Traité de Weftphalie , où on lui
permit de pourfuivre fes droits fur le Royaume de Naples , & de donner la qualité de
Plénipotentiaire à l'Abbé Bertault. Depuis elle a renouvelle fes pourfuites dans la plupart
des alfemblées qui fefont tenues pour traiter de la paix: rang de Prince Etranger,
accordé en France, en i6ji, à Henri de la Trémoille*

Jean-Bretagne-Charles-Godefroy de la Tremaille , Duc de Thouars
en Poitou, Pair de France, Prince de Tarente , Comte de Laval en
Maine, & de Montfort en Bretagne, Baron de Vitré en la même Pro¬
vince, & en cette qualité premier Baron & Préfixent de la Nobleffe
de Bretagne, né 5 Février 1737 fils de Charles-Armand-René, Duc
de Thouars , &c. premier Gentilhomme de la Chambre, Maréchal-de-
Camp ; & de Marie-Viéloire-Hortenfe de la Tour-d'Auvergne , devenu
Duc par fucceffion paternelle , 23 Mai 1741 , Colonel des Grenadiers de
France

, 30 Mai 1752 , Colonel du Régiment d'Aquitaine, 10 Oc¬
tobre 1735 , du Régiment d'Artois, Cavalerie 17 » . Brigadier des Ar¬
mées, 25 Juillet 1762 , Maréchal-de-Camp , 3 Janvier 1770: marié,
i°. xS Février 175 1 , à Marie-Genevieve de Durfort, née 3 Février
I735 , morte fans enfans, 2 Décembre 1762 ) fille de Gui-Michel,
Duc de Randan & de Lorges, & d'Elifabeth-Philippe de Poitiers de
Rye : marié, 20. 24 Juin 1763 , à,

Epoufe, Marie-Maximilienne-Louife-Françoife-Sopliie de Salm Kil-
bourg , née 19 Mai 1744, fille de Philippe-Jofeph, Prince de Salm „
Béer de Flandre ; & de The'refe-Marie de Hornes , dont,

Fils, Charles-Bretagne-Marie-Jofeph de la Trémoille , Prince de Ta¬
rente , né 24 Mars 1764 , baptifé à S. Merry , 13 Mai 1766 , Sous-Lieu¬
tenant au Régiment de Royal-Normandie , 22 Juin 1781 , Colonel du
Régiment de ... marié 20 Juillet fuivant, à

Louife-Emmanuelle de Chajlïllon, née en 1763 , préfentée &a pris
le tabouret, 22 même mois ; fille de Louis Gaucher, Duc de Chaf-
îillon , & d'Adrienne-Emilie-Féiicité de Izzènuyze-Leblanc.

Fils gemeaux, i°. N... de la Trémoille, Prince de Talmont, marié
par contrat figné par le Roi le 23 Janvier: le mariage célébré Paroi ffe
S. Sulpice, le 26 même mois.. 1785.

Angélique d'Argouges, fille de Très-Haut & Très-Puifiant Seigneur,
Monfeigneur Michel-Pierre-François , Comte dlArgouges , Marquis de
la Chapel!e-la-Reine , Seigneur d'Acheres , Villiers & Mcung en Gâ-
tinois, de Fleury , Perrhes , S. Martin & Arbonnes en Biemes , Mar¬
quis de Bournezeau , Seigneur du Poiré , le Chatellier Légué , & Ville-
viré en bas Poitou , Lieutenant-Général des Armées ; mort Paroiffe
S. Sulpice , & tranfporté à Fleury près Fontainebleau, le 18 Août 1787;
& de N... de Courtavel de Pezé, fqn époufe, dont Léopoîd delà Tré*
maille

, né eu 5787,
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«i0.Charles-Godefroy-Augultin de la Trèmoille, Comte de Laval, né «i-i

Chanoine de Strasbourg en 1774.
Louis-Staniflas Kojlka, né 12 Juin 1767 , Chevalier de Malte , IJ

Septembre 1770.
Mere, Marie-Hortenfe-Viôoiredelà Tour-d'Auvergne , née 27 Janvier

11704,a été mariée le 27 Janvier 1725, à Charles-Armand-René,,Sire de
la Trèmoille, Duc de Thouars , Pair de France, &c. premier Gentil¬
homme de la Chambre du Roi, Maréchal-de-Camp, mort 23 Mai 1741 ^
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CLERGÉ DE FRANCE,
Ou font compris les Bénéfices à la nomination du Roi

& des Princes.

Ïl y a dans le Royaume dix-huit Archevêchés , cent treize Evêchés, y
compris Quebec dans le Canada, mille foixante-lix Abbayes d'Hommes,
dont cinquante-trois font unies à d'autres Bénéfices , & trois cens dix-
fèpt, tant Abbayes que Prieurés de Filles.

Le Roi nomme à tous ces Bénéfices, excepté à l'Evêché de Stras¬
bourg , qui eft éleftif, & à celui de Bethléem en Nivernois , auquel,
du confentement du Roi, le Duc de Nevers préfente au Pape , & à
quelques Abbayes qui font éleétives , ainli qu*il fera marqué dans la
fuite de ce difcours. S. M. a auffi la nomination d'un nombre confidé-
rable de Prieurés , de Dignités & de Prébendes dans les Eglifes Cathé¬
drales ou'Collégiales ; comme auffi la nomination des principaux Béné-
fïces dépendans de certaines Abbayes , qui ont été unies à d'autres
Corps ; entr'autres celles de S. Denis en France , de S. Michel-en-l'Herm,
de Clairac, &c.

Ce feroit une erreur de croire que le Concordat fait entre le Pape
Léon X & le Roi François Ier, foitle feul titre de nos Rois pour nommer
aux Prélatures du Royaume : leur droit là-deffus a une origine plus
ancienne. Il eft Royal, & inhérent à leur Couronne : ce fameux Traité
n'a fait que les remettre en poffeffion de ce qui leur appartenoir. Il a
détermine l'exercice de leur droit, a fixé le temps dans lequel la nomi¬
nation doit être faite , 8t marqué les qualités que l'on doit avoir, pour
être capable de la recevoir.

Nous apprenons de Grégoire de Tours , l'un de nos plus anciens
Hiftoriens , que nos premiers Rois Chrétiens nommoient aux Evêchés,
Abbaves & Dignités Eccléfiaftiques de leur Royaume. Cela dura tant
que fubfifta la première race de ces Rois, & dans les commencemens
de la fécondé. Louis-le-DeZ»onnaire laiffa ce choix au Clergé & au Peuple.
Ses Succeffeurs par la fuite l'abandonnèrent au Clergé feul ; mais comme
Fondateurs, Protefteurs , Gardiens, Tuteurs & Défenfeurs des Eglifes
de leur Royaume, ils eurent toujours une infpeftion particulière pour
qu'elles fuffent pourvues de perfonnes capables de les régir. Ainfi en
laiflant la liberté des élefîions à ceux qui avoient droit d'y concourir ,

ils fe réferverent toujours le droit incontefiable de leur Couronne , de
ne point fouŒrir que les Electeurs s'affembîaffent fans leur permiffion ,

d'approuver ou de rejetter leur choix, d'en faire la confirmation , &
de donner à celui qui avoit été élu, l'inveftiture du temporel, en rece¬
vant fon ferment de fidélité.

Les Evêques dans les premiers temps ne prenoient point de Bulles
des Papes. Ils étoient inftallés par leur Métropolitain, & celui-ci par
fes Comprovinciaux. Dans la fuite on prit des Bulles , pour reconnoître
en quelque maniéré , par-là, la primatie du Vicaire de Jefus-Chrift j
mais elles fe donnoient gratuitement, Infenfiblement la Cour de Rome
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întroduifit ùn droit pour l'expédition , lequel monta fi haut par le laps
des temps , que l'on fut forcé de s'en plaindre.

S. Louis voulant obvier à cet abus , abolit en 1268 toutes ces exac¬
tions , & ordonna qu'on pourvut à l'avenir par éfe&ion aux Prélatures
& Dignités éle&ives , & par collations & préfentations des Coilateurs
^ Patrons , aux Bénéfices non éle&ifs.

Cette Ordonnance fut en vigueur, durant une longue fuite d'an¬
nées , mais on s'en relâcha. Charles VI la renouvella en 1406, &c,
Charles VII, dans une célébré AfTembîée , tenue à Bourges en 1438 ,v
où furent reçus les Décrets des Conciles de Confiance & de Bafle ,

ffégla les éleftions, conformément à ce que ces faintes Affemblées
avoientftatué.Ce Règlement fut no mm é Pragmatique-Sanclion. Louis XI
folîicité par le Pape, l'abolit en 1467 , non fans de très-vives re¬
montrances de la part du Parlement. Charles VIII la rétablit en 1484,
■& elle fubiifta jufqu'au Concordat fait à Bologne en Italie , entre Léon X
& François premier , le ier Janvier 151 <5 , confirmé par le Concile
de Latran , & par une Bulle du même Pape , le 16 Août de la même
année.

Par-là le Roi rentra dansfon- ancien droit de nommer dans le Royaume
de France , Dauphiné, Comté de Die & de Valence , à toutes les
Prélatures Eccléfiaftiques , Séculières & Régulières , même aux Prieurés
Conventuels éle&ifs. Le même Pape , par fon Induit du 3 Octobre
1516, étendit le Concordat aux Bénéfices confiftoriaux de Bretagne
& de Provence.

A mefure que nos Rois ont fait des conquêtes , ils ont obtenu des
Induits de nomination aux Evêchés S: Bénéfices confiftoriaux de ces

nouvelles dominations. Ainfî Henri II s'étant rendu maître de la
Savoye & du Piémont, Jules III lui accorda l'Induit pour nommer
aux Eglifes de ces pays-là. Les Ducs de Savoye en profitèrent, après
qu'on leur eut rendu leurs Etats. Mais après l'échange fait en 1601 ,
entre Henri IV & le Duc de Savoye, du Marquifat de Saluces, pour
la Breffe , le Bugey , Gex & Valromey, l'ancien Induit obtenu par
Henri II , & continué aux Ducs de Savoye, revint au Roi de France
pour ces pays cédés à fa Couronne.

Le Pape Alexandre VII accorda au Roi Louis XIV, le 11 Septembre
1664 , un Induit pour nommer aux Evêchés de Metz , Toul & Verdun,
tant que ce Monarque vivrait. Clémeiît IX en donna un autre am-
pliatif & perpéfueî, pour nommer non-feulement à ces trois Evêchés,
mais encore à toutes fortes de Bénéfices contenus dans ces trois Dio-
cefes. C'eft donc en vertu de cet Induit du 24 Mars 1668 , que le
Roi nomme aux Evêchés de Metz , Toul & Verdun , & aux Abbayes
& Prieurés ci-devant élé&ifs, fis dans ces Diocefes 3 comme aufït à
tous autres Bénéfices Séculiers, Canonicats, Prébendes, Dignités,
même aux plus grandes après les Pontificales dans les Eglifes Cathédra¬
les , 5c les principales dans les Collégiales. Ce four les propres termes
de l'Induit, qui y ajoure les Perfonnats , Adminiftrations & Offices,
aufii-bien que les Bénéfices Réguliers, les Monafteres confiftoriaux
& les Prieurés même Conventuels, les Prévôtés Commanderits,
( celles de l'Ordre de S. Jean de Jérufalem exqeptées , ) & Offices
non claufiraux, quoique ju(qu'alors, dit Clément IX , il eut été
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ce fût. En un mot, ce Souverain Pontife céda aux Rois de France y
à perpétuité , non-feulement la nomination aux Prélatures , foit Sécu¬
lières , foit Régulières de ces Diocefes , jusqu'alors éleéliyes^mais encore
à tous autres Bénéfices , ( les feules Cures, Vicairies perpétuelles &
autres ayant charge d'ames exceptées, ) auxquelles le Pape avoir au¬
paravant droit de nommer , lo»fqu'ils vaquoient dans les mois réfervés-
à Sa Sainteté.

Pour l'intelligence de ce dernier article , il eft bon de faire remar¬
quer que les Evêchés de Metz , Toul & Verdun , comme Sufifragans"
de Treves , avoient été mis fous le Concordat Germanique, par un
Bref du Pape Léon X, en 1518.' Dans ce Concordat ou Tranfaétioa
?affée pour la Nation Germanique, le premier Avril 1447, entre leape Nicolas V & l'Empereur Frédéric III , confirmée par la Bulle
du même Pape., le 19 Mars de l'année fuivante, puis par Clé¬
ment VII & par Grégoire XIII, aprèsyavoir réfervé au Pape la confir¬
mation des élections des Archevêques, Evêques, Abbés & Prieurs
fujets immédiatement au Saint-Siege, il avoit été ftatué , que les
Bénéfices coilatifs dans les Eglifes comprifes fous ce Concordat ^

feraient conférées alternativement de mois en mois par le Pape & les
Collateurs ordinaires. Par-là les Bénéfices vacans dans les mois de
Janvier

, Mars , Mai, Juillet , Septembre & Novembre , étoient con¬
férés par le Pape ; & ces mois furent nommés Apoftoliques. La col¬
lation de ceux qui vaqueroient dans les autres mois, fut réfervée
aux Collateurs ordinaires. Ils en jouiffent encore : mais par l'Induit de
Clément IX , outre que les éleétions aux Prélatures ont été abolies ,

& la nomination cécjee au Roi, c'eft que les mois Apoftoliques font
dévolus à S. M. de maniéré que Sa Sainteté ne peut aucunement
difpofer des Bénéfices vacans en ces mois , foit par mort, foit par
démiffïon ou réfignation , ni même par dévolut, que fur la préfenta-
tion du Roi.

Dans les pays d'obédience, comme font aujourd'hui la Bretagne,
les Pays-Bas , le Rouffillon , ,1a Franche-Comté le Pape a la colla¬
tion des Bénéfices Séculiers & Réguliers, non confiftoriaux , durant
huit mois , & les Ordinaires, le dernier mois de chaque quartier d'an¬
née ; & ce en vertu du Concordat fait au Concile de Confiance ,

auquel pourtant celui de Bafle mit quelque reftriéHon. Par accom¬
modement, le Pape a cédé deux de ces mois aux Evêques de Bretagne ,

qui confèrent durant fix mois de l'année de la même maniéré qu'il fe
pratique chez ceux qui fuivent le Concordat Germanique.

Le Roi Louis XIV obtint en 166S différens Induits du Pape Clé¬
ment IX , les uns à perpétuité, les autres à vie, pour nommer aux
Bénéfices confiftoriaux du Rouffillon & dépendances, de l'Artois, &
de tous les Pays-Bas cédés à la France, tant par le Traité des Pyré¬
nées , que par celui d'Aix-la-Chapelle. Le 20 Mai 1686 , il en eut
encore deux , l'un pour Saint-Omer , l'aurre pour la Franche-Comté.

Le Roi Louis XV en a obtenu deux les 29 & 31 Août 1722, pour
nommer pendant fon regne à l'Archevêché de Befancon , aux Béné¬
fices confiftoriaux de la Franchè-Corat©9 & à ceux de la Flandre
Francoife, & Pays conquis
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étant, que le Pape ne peut révoquer les Privilèges accordés à nos
Eglifes, à la priere de nos Rois , ou que nos Rois ont confirmés.
C'eft ainfi qu'en ont parlé deux fameux Avocats du Parlement de Paris ,

Louis Bouchel & Claude BLondeau : le premier dans fa Sorrvmt
Bénéficiale , le fécond dans fa Bibliothe\ue Canonique, article des Con¬
cordats. C'eft en plulieurs endroits de cet excellent Ouvrage, que l'on
a puifé tout ce qui vient d'être dit.

On ajoute encore après ce dernier Auteur, qu'il y a en France
quelques Abbayes & Monafteres , Chefs d'Ordres , auxquels le Roi ne
nomme pas; tels font ClunyJ Citeaux , Prémontré, Grandmont..'
le Val-des-Ecoliers, S. Antoine de Vienne, la Trinité, dite des Ma-
thurins, & le Val-des-Çhoux , auxquels le droit & privilège d ele&ion
a été confervé par l'article III de l'Ordonnance de Blois ; mais où
affifte toujours un Commiffaire du Roi. Les quatre premières Filles de
Citeaux , qui font, les Abbayes de la Ferté , Pontigny, Ciairvaux &
Morimond , ont aufli ce privilège d'éle&ion ; ce qui a été confirmé
par le fécond article de l'Ordonnance de Louis XIII, en 1629. Il y
faut joindre Sainte-Genevieve de Paris , & Feuillans , où l'on n'élit pas
à vie, & les cinq Abbayes delà Congrégation de Chezal-Benoît, unie
préfentement à la Congre'gation de S. Maur, Ordre de S. Benoit : ce font
Chezal-Benoît en Berry , S. Sulpice de Bourges , S. Alirè de Clermont,
S. Vincent du Mans , & S. Martin de Séez ,qui font toutes cinqéle&ives
& triennales.

Nos Rois ont un autre droit attaché à leur Couronne; c'eft celui
de Régale, fur tous les Archevêchés & Evêchés du Royaume. En
vertu de ce droit, durant la vacance de ces Siçges , le Roi prend en
fa main tous les revenus de l'Archevêché ou Evêché , & nomme à
tous les Bénéfices n'ayant pas charge d'ames auxquels le Prélat avoit
droit de nommer, Ce droit dure jufqu'à ce que le ferment de fidélité
prêté au Roi par le nouveau Prélat, ait été enregiftré en la Chambre
des Comptes de Paris. Louis XIV donna un Edit au mois de Janvier
1682, pour confirmer fon droit de Régale par toute l'étendue de feg
Etats. Il fut regiftré au Parlement le 24 du même mois , & le Clergé
de France, pour lors affemblé à Paris , y acquiefca par aâe du 3
Février fuivant.

Les Gradués auxquels , par le Concordat de Léon X & de François I,
doivent être conférés les Bénéfices vacans par mort durant quatre mois
de l'année , à la nomination des Collateurs ordinaires & des Patrons
Eccléfiaftiques , n'ont rien à prétendre fur les Bénéfices confiftoriaux #
ou autres dont la nomination appartient au Roi , non plus que fur les
Dignités des Chapitres, ni fur les Bénéfices qui font en Patronage Laïque,
ni même fur ceux que le Roi conféré à l'alternative avec des Ordinaires,
lorfqu'ils viennent à vaquer dans les mois qui appartiennent à S. M.

Ce droit leur avoit été accordé par le Qoncile de Bafle en 1438 , où
îl fut ordonné que la troifieme partie des Bénéfices feroit affeétée
aux Gradués, & que les Collateurs ordinaires ne pourraient les con¬
férer à d'autres. Le Concordat régla la chofe à quatre mois dans l'année.

Ces Gradués font des perfonnes qui ont étudié dans des Univerfités
fameufes, un certain temps prefcrit, & qui font parvenus aux degrés

V



cte Doéteurs en Théologie, ou de Licenciés , ou de Bacheliers dans
quelques-unes des Facultés de Théologie , de Droit Canon ou Civil, ou
de Médecine , ou enfin au degré de Maître-ès-Arts. Les uns font Gra¬
dués nommés par l'Univerfité pour être promus aux Bénéfices qui
vaqueront, & à ceux-ci appartenoient les Bénéfices vacans en Janvier
ou Juillet ; ces deux mois étoient nommés mois de rigueur, parce que
l'ancien nommé l'emportoit fur tous les autres ; en gardant pourtant cet
ordre que les Dofteurs en Théologie y étoient préférables à tous, &
les Doéteurs en Droit préférables aux Dofteurs en Médecine ; les Licen¬
ciés préférables aux Bacheliers , & les Bacheliers en Théologie, pré¬
férables aux Licenciés des deux autres Facultés ; enfin les Bache¬
liers en Droit , préférables aux Maîtres-ès-Arts. Les autres mois, qui
font Avril & Oftobre , étoient nommés mois de faveur, parce que
le Collateur pouvoit conférer les Bénéfices vacans en ces mois , à celui
des Gradués qui lui plaifoit, même parmi les Gradués fimples , c'eft-
à-dire , qui n'ont pas été nommés par l'Univerfité.

Le Roi, par fa Déclaration du 2 Octobre 1743 , a ordonné que dans
la collation des Bénéfices à charge d'ames, les Dofteurs & les Pro-
feffeurs en Théologie feraient préférés à tous les autres Gradués, quoi¬
que plus anciens & plus privilégiés ; & par une autre Déclaration du 27
Avril 1745 , S. M. veut que lorsqu'il s'agira de pourvoir aux Cures
& autres Bénéfices à charge d'ames , les Patrons qui ont la préfenta-
tion à ces Bénéfices, & les Collateurs à qui la difpofition en appar¬
tient , aient même dans les mois de Janvier & de Juillet, qui font
appellés les mois de rigueur, la liberté du choix entre les Gradués due-
ment qualifiés qui auront obtenu des Lettres de nomination fur îef-
dits Collateurs , & qui les auront fait infinuer dans le temps & dans
les formes ordinaires, & de préférer celui d'entre les Gradués qu'ils
jugeront le plus digne par fes qualités perfonnelles , par fes talens 8c
par fa bonne conduite, de remplir lefdites Cures ou autres Bénéfices
a charge d'ames, encore qu'il fe trouve en concurrence avec des Gra¬
dués plus anciens ou plus privilégiés ; le tout fuivant ce qui a lieu dans
les mois d'Avril & d'Oftobre , en forte que dorénavant les mois de
Janvier & de Juillet foient réputés mois de faveur, entre lefdits Gra¬
dués nommés.

11 faut remarquer qu'un Gradué qui par fes degrés a obtenu un Bé¬
néfice de 400 liv., ou qui en a eu un de 600 liv. par quelqu'autre
voie , n'en peut plus requérir d'autre en vertu de les degrés. Il efi:
'vrai pourtant que le Gradué peut requérir un Bénéfice qui ne vaudra pas
400 liv. fans être cenfé rempli, & il peut en jouir jufqu'à ce qu'il
en ait requis un autre d'une plus grande valeur , & hlors il pourra
garder fon premier Bénéfice , qui n'étoit pas de valeur fufîfifante pour
remplir fes degrés. Confultez YInJlitution au Droit Eccléfiaflique, par
l'Abbé Fleury , Blondeau, au mot Gradues.

Il y a encore les Indultaires du Parlement de Paris, dont il faut
dire ici quelque cliofe. h'Induit efi: un droit ou privilège accordé à
nos Rois par les Papes, en faveur du premier Parlement du Royaume ,

& de tous ceux qui en font membres : tels font le Chancelier ou Garde
des Sceaux de France , les Préfidens & Confeillers, les Maîtres des
Requêtes, comme étant tous cenfés du Corps du Parlement ; les Gens
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du Roi, tant du Parlement, que des Requêtes de l'Hôtel, & les Gref¬
fiers & Secrétaires de ces deux Jurifdiétions : ce droit confifie en ce

que chacun d'eux peut obtenir un Bénéfice fur le Collateur, auquel
la nomination du Roi efi adreffée. L'Induit efi donc une efpece de
Patronage du Roi, réfidant radicalement en fa perfonne , mais dont
les Officiers du Parlement font l'objet, & dont ils ont l'ufage & l'uti¬
lité. Le Roi, en vertu de ce droit à lui donné par les Bulles des Papes,
nomme dans Ton Royaume , à tel Collateur qu'il lui plaît, un Officier
de fon Parlement, à qui ce Collateur fera obligé de' conférer un des
Bénéfices qui fonr à fa collation , tel que cet Officier le requerra ;
chaque Officier ne peur jouir de l'Induit qu'une fois en fa rie, & cha ;ue
Collateur ne peut en être chargé qu'une fois auffi en fa vie , ou pendant
la vie du Roi, fi c'efi un Corps de Chapitre où une Communauté.
Si l'Officier efi: Clerc , comme ils l'étoientla plupart au commencement
delà conceffion de ce privilège, il peut être nommé lui-même ; s'il efi Laï¬
que , il peut nommer une autre perfonne , pour être préfentée en fa place
par le Roj : ce droit s'étend aux Bénéfices Réguliers , auffi-bien qu'aux
Séculiers ; les Dignités , Cathédrales & Collégiales, y font fujettes quand
elles ne font pas éleétives, & l'Indultaire peut les requérir ; les Gra¬
dués n'ont pas ce pouvoir. .

C'efi le Pape Eùgene IV , qui le premier a accordé l'Induit en faveur
du Parlement, l'an 1434. Paul III l'affermit en 1538 , & Clément IX
y donna une ampliation en 1668. Par fa Bulle , les Indultaires font
déchargés d'accepter des Cures ou Bénéfices ayant charge d'ames,
de même que des Bénéfices au-deffous de 6co liv. de revenu , au lieu
qu'auparavant uù Bénéfice de 200 liv. fuffifoit pour remplir l'Induit.
De plus, la même Bulle donne le pouvoir aux Col ateurs ordinaires ,
& aux Exécuteurs de l'Induit, de conférer des Bénéfices Réguliers ,
de Commende en Commende

, pourvu que le dernier Titulaire l'ait
poffédé en Commende libre.

Voici les formalités que les Indultaires doivent obferver. Celui qui
a droit d'Induit, doit obtenir des Lettres de la Chancellerie , adreffées
à un Patron ou Collateur , à qui il fait notifier ces Lettres, & en laifi
fer copie , afin qu'il lui conféré le premier Bénéfice de fa collation ,

ou préfentation qui viendra à vaquer ; l'Indultaire a fix mois pour le
requérir , & le Collateur ou Patron , efi obligé de le conférer à l'Im¬
pétrant. Les Lettres du Roi obtenues par l'Indu1 taire , doivent être
enregifirées au Parlement. Les Indultaires font préférés aux Gradués%
& même à ceux qui ont des Brevets de nomination dù Roi, en vertu
du joyeux avènement ou du ferment de fidélité prêté à S. M. par un
nouveau Prélat, h cela quand même ces Brevets feroient d'une date
antérieure à celle des Lettres données en vertu de l'Induit. Mais, d'un
sucre côté , les Indultaires peuvent être prévenus par le Pape avant leur
requifition. Si l'Ordinaire refufe la Provifion , l'Indultaire a recours
aux Exécuteurs du Mandat Apofiolique , ou de l'Induit ; ces Exécu¬
teurs nommés par la Bulle de Paul III , éroient les Àbbés de S. Ma-
gloire & de S. Viffcor de Paris , avec le Chancelier de l'Eglife de Paris :
mais, par la Bulle ampliative de Clément IX , ce font les Abbés de
S. Denis & de S. Germai n-dss-Prés , avec le Grand-Archidiacre de
Paris, Consultez le Traité de l'induit, par le Préfident Cocher de

Saint-
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§aint-Vallier, en 1703 , & la DiJJertationfur l'Induit, par l'Abbé Richard 4
en 1723.

Il a été parlé ci-.deffus de ceux qui ont des nominations à des Béné¬
fices 4 en vertu du joyeux avènement du Roi à la Couronne , ou du
ferment de fidélité fait à S. M. par un nouvel Evêque. Le premier
de ces droits, efi: que le P.oi avenant à la Couronne , nomme , au pré¬
judice même des Gradués ■, à la -première Prebende qui vaque dans
chaque Eglife Cathédrale ou Collégiale du 'Royaume ; le fécond eft
que S; M; nomme de même à la première Prébende qui vaque dans
l'fîglife de l'Evêque qui lui fait ferment de fidélité pour entrer dans
fa Prélature : bien entendu que cette Prébende foit à la nomination
de l'Evêque , Se non à cede du Chapitre. Pour l'un & pour l'autre,
le Roi fait expédier un Brevet à qui il lui plaît , ' & ce Brevetaire ,
lors de la vacance

, requiert cette première Prébende, qui ne [.eut lux
être refufée.

On met à la tête du Clergé de France , nos Cardinaux Nationaux
actuellement vivâns , d'autant que par l'ufage préfent iis ont le pis fur
tous les Archevêques.

On rapporte ênfuite les Archevêchés par ordre alphabétique , con¬
formément à la pratique du feu R. P. Dom Dënis de Sainte-Marthe ,

SupérieUr-Généra! des Bénédict ns de la Congrégation de S. Maur , dans
l'ouvrage qui a pour titre, Gal.Ua Chrijtiana. Cet ordre a- oit été f. ivi par
les deux freres de Sainte- Vlarthe, fies parens, dans la première corn-
pofition de ce grand Ouvrage, qui Fut donné au Public l'an 1 <5<j6«
Le feu Pi Jacques le Long, Prêtre de l'Oratoire , en a ufé de même
dans fa Bibliothèque H/Jiorique de la France.

Quant aux rangs des Suffragàns que l'on a mis à la fuite de chaque
Archevêché, on s'eif conformé à celui que leur ont donné le même Dom
de Sainte-Marthe , & fis Continuateurs.

L'on trouvera dans chaque Diocèfe les Bénéfices qui y font à la no¬
mination du Roi ; feavoir, les Abbayes , tant d'hommes que de filles,
plufieurs Prieurés, & quelques premières Dignités de Collégiales , avec
les noms de ceux qui'es poffedent, autant que l'on a pu en être infi-
trait. On y a ajouté quelques Abbayes confderables , qui font élec¬
tives , ou qui ne font pas à la nomination du Pioi , comme étant
fi tuées dans des pays étrangers, mais pourtant dans des Diocefes de France.

On connoîtra l'Ordre d'où font les Bénéfices Réguliers $ par ces
lettres initiales :

A. fignifie l'Ordre de S. Augufiin,
B. ce'ui de S. Benoît. »

C. celui de Cîteaux.
Gr. ce'ui de Grandmont.
P. celui de Pré montré.
U« Celui des Urbaniftes.

Cardinaux Françoi s.

François-Toachim de Pierre de Bernis , Archevêque d'Alby 4 nomme
Cardinal-Evêque par Benoit XIV en 1758. Voye^ Alby.

Dominique de la Rochefoucauld , Archevêque de Rouen, nomme
Cardinal par Pie VI , en 1778. Voye^ Rouen.

Année 1789. A a
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Louis-René-Edouard de Rohan , Evêque de Strasbourg, nommé

Cardinal par Pie VI , en 1778. Voyeç Rohan.
M. de Montmorency , Evêque de Metz, déligné Cardinal par le Roi

de France, en 1779»

ARCHEVÊCHÉ D* A I X.
L'Archevêché d'Aix, Àquenfts, Farlement, Généralité & Chambre des Eaux

& Forêts d'Aix, érigé en » .. . diflant de ±63 lieues de Paris, avec 96 Cures ,

37,400 liv. de revenu , t. 2,400 florins ; lequel a pour Suffiagans , Apt, Riez, Fréjus *
Gap & Sifteron»

Archevêque , Préfîdent né des Etats de Provence , Jcan-de-Dieu-Rai-
mond de Boifgelin, né à Rennes, 27 Février 1732 , facré Evêque de
Lavaur , 28 Avril 1765 , nommé à Âi'x en 17703 l'un des Quarante de
l'Académie Frânçoife, en 1776.
Pic.- G. N... Gandin,, N... de Montefquiou.
N... de Mefley. N... de la Rochefoucauld*
3N1... de Boifgelin. N... de Croufeilhes.
N... de Coriolis. N.,. de Bonneval.
N... de Forbin. N... Serraire.
Charles - Eugene de Bernier de Secr. de l'Arch. N... Fontaine.

Pierrevert. N... Jeangron.
Abbaye d'Hommes.

C. Sauve-Canne ou Silvecane , Syîvàcana, fondée en Oftobre 1197,
unie au Chapitre de la Cathédrale vers 1440 , 300 florins & 6000 liv*
dé revenu.

Prieuré de Dominicaines«
Saint-Barthelemi d'Aix, vaut 5000 livres de revenu 3 N... de Lambert,

Prieure.
ï. Apt, Aptenfis, Évêché fuffragant d'Aix, érigé en.,., diftant de 150 lieues

de Paris, comprend 32 Paroifles & 6 Annexes ; taxé 250 florins , & î 0,000 livres de
revenu.

Evêque, Laurent-Michel Eon de Cely, né, Diocefe de Baveux, en

Septembre 1735 , Vic.-G. d'Autun , facré 10 Janvier 1779.
Ancien Evêque, Félicien Bocon de Lamerliere, né . Diocefe de Vienne,

«n 1715 , facré 4 Juin 1752., s'eft démis en 1778.
Vic.-G. N... de Ferré. N... de Rovere-Fonvieille.
N... R.oux. Secr. de l'Evtch. N... Giffon.
Ff... Peytavin.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Eufebe, Sanclus Eufebius fondée avant 910 5 taxée 200 flor,

& 3000 liv. de revenu; N... de Monteil, Abbé en 1774.
C. Val-Sainte J Vallis Sanfta, fondée par Bertrand Rambaud en

11883 taxée 33 flor. & 2000 livres de revenu j N.„.de Novi , Abbé de
Vihelongue, Abbé en 1743.

Abbaye de Filles.
C. Sainte-Croix d'Apt9 Sanfta Crux Aptenfis, fondée par S acriftaine-

le 7 des Ides d'Août 1234, vaut 2000liv. de revenu ; F... de Verceil 9
Abbeffe.
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II. Riez, Rfiegienfis , Évêché fuffragant d'Aix, érigé dès le quatrième fieclè , con¬

tenant j4 Paroilfes ; taxé 8jo florins , & 19000 livres de revenu,

Evêque-Seigneur, François de Clugny, né, Diocefe d'Autun , en 1728,
Aumônier du Roi, Vic.-G. d'Autun, facré 21 Juin 1772,

Vie.-G. N... de Gain. N... de Chaugy.
N... Cogordan. N... de Chaffignols.
N... de Gaffàud. Secr. de L'Evéch. N... Arnoux.
N... de la Garde.

III. Fréjus , Forojuïienfis, Évêché fuffragant d'Aix, exiftoit dés l'an 374; ii
contient 70 Paroilïes; taxi 1300 florins, & aS;ooo livres de revenu.

jEvéque-Seigneur, Emmanuel-François de Beaufjet de Roquefort, né
à Marfeille 24 Décembre 1731 , Agent-G; du Clergé en 1764, facré
31 Août 1766.
Vic.-G. N... de Montgrand. N... Audibert.
N... Quiqek N... Gaffier.
N... de BeaufTet. N... Perier de la Garde.
N... de Baîlias. Secr. del'Evêc. N... Chautard.
N;.. Cavalier; ,

Abbaye d'Hommes«
C. Le Thoronet, TorÔndam, fondée, à une demi-lieuë de Draguinan,

le 18 des Calendes de Mai 1136; t., 400 flor. & 8000 1. de revenu,
Unie à l'£vêché de Digrte.

Eglife Collégiale.
Pignans , ci-devant de l'Ordre de Saint Auguftin , fécularifée par

Bulle du 4 Septembre 1668 ; revenu. . . N... de Ûamian , Abbé en 17...
IV. Gap , Vappicenfis, Évêché dés l'an 470, fitué en Dauphiné, Parle¬

ment , Généralité, & Eaux & Forêts de Grenoble , à 140 lieues de Paris, comprend
222 Paroiffes & j3 Annexes. T. 1400 florins, & 11,000 livres de revenu.

Evêque-Comte , François-Henri de la Broue de Vareilles, né au Châ¬
teau de Sommieres, en Poitou, 2 Septembre 1734, Vic.-G. de Metz,

. facré 25 juillet 1784. ^

Vic.-G. N... de la Villette. * N... Dupuy des Saudrais.
N... Gautier. N... Brutinel.
N... la Baltie. Secr. de ÏEvèch. N... Bonnard.
« Abbayes d'Hommes.

C. Claufonne, beats. Maria CLaufonna. en Dauphiné, taxée 6ooô îiv« de
revenu ; N... de la Villette , Vic.-G. de Gap , Abbé en 1765.

Bortavel, Abbaye unie à la Çhartreufe de Durbon , revenu...
Fourrières , Abbaye unie à célle de Saint-Clair de Sifteron.

Prieurés.

B. Saint-Vterre de Romette, dépendant de Saint-Viftor de Marfeiîle ;
N... de Cabreins de Ros, Vic.-G. de Dijon, Pr. en 1784; uni au
Collège de Grenoble en 1784.

Clemènfane , dépendant de rifle-Barbe , N... Brutinel, Chan. Vic.-G*
de Gap, Pr. en 1782. A a n
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Broglio , dépendant de l'îfle-Barbe , N.». Pt*. en 17...
Lens, dépendant de Plfle-Barbe, N».. de Maffilian, Prévôt de Saint-

Didier d'Avignon , Pr. en 1775).
V. Sifterôn , Sijiariceitfis , Evêché dès l'an 500 , Parlement, Généralité d'Abc1.»

à 150 lieues de Paris, contenant 50 Paroiffes & 23 Annexes; taxé 800 florins,
& ij,coo livres de revenu.

Evêque-Prince de Lurs, Louis-Jérôme de Suffren Saint-Tropex , né ,

Diocefe d'Arles, en 1722 , Prévôt de la Collégiale de Saint-Vidor de
Marfeiîle, facré 30 Septembre 1764.
Vic.-G. N... de Laider. N... Guyon.
N... Chappus. Secr. de L'Evêch. N... Aillaud»
Charles - Eugene de Bemler de N... Banne.

Pierrevert.
Abbayes d'Hommes.

A. Crouis » Corfenfis , fondée par Raimond Berenger, Vie. de Pro¬
vence , unie à la Menfe épifcopale en 1456 31. 400 flor. & <5000 liv. de
revenu.

B. Eure , Lura, en Provence , fondée en 1x72, t. 300 flor. & 2300 liv„
de revenu; N..» Rouffeau, Vic.-G. d'Alby , Prédicateur du Roi, Abbé
en 1781,

Abbaye de Filles.
U. Sainte-Claire, en Dauphiné, 3000 liv. de revenu, fupprimée en

I75°*
„ .

ARCHEVECHE D' A L B Y.

L'Archevêché d'Alby , Jlbicnfis, démembré de celui de Bourges, & érigé par
Bulle du 2.7 Septembre 1678 , en lui donnant pour Suffragans les Évêchés dé
Caftres , Mende, Cahors, Rodez 2c Vabres. Il eft du Parlement, Maîtrlfe des
Eaux 2c Forêts de Touloufe, Généralité de Montpellier, à 150 lieues de Paris,
contenant 213 Paroiffes & 124 Annexes; taxé 2,000 florins, 2c 120,000 livres de
revenu.

Archevêque & Seigneur , Francois-Joachim de Pierre de Bernis, né
au Château de Saint-Marcel, Diocefe de Viviers , 22 Mai 1715 , Comm.
de l'Ordre du Saint-Efprit en Mai 1758 , Cardinal en Oftobre fuivant,
facré Archevêque d'Alby, 7 Août 1764, Evëque d'Albano en 1774,
Miniftre du Roi à Rome , l'un des Quarante de l'Académie Franeoi/ê.

Coadjuteur, François de Pierre de Berms, neveu du précédent, né
à Nifmes , 22 Novembre 1752 , Vic.-G. d'Alby , facré Evêque d'Apol-
lonie par le Pape Pie VI, 30 Décembre 1781 , Coadjuteur d'Alby
en 1784.
Vic.-G. N... de Pradlnes. N... de Rochemore.
N... Cuneaux. N... de Coynart.
N... Chafte.net de Puyfegur. N... Seré de Rivieres.'
N... Gabriel. Secr. de l'Arch. N... Pons.
N... Rouffeau.

Abbayes d'Hommes.
C. Candeil, Candelio, fondée le 26 Juillet 1152 ; t. 1000 flor. &

9000 liv. de revenu ; N... d'Eflacs du Boufquet d'Arcambal, VioG.
d'Arras, Abbé en 1771»
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B. Gaillac, Galliaco fondée en 972; t. 506 fl'or. & 3000 lîv.

de revenu; N... de Laftic Saint-Jal, Vic.-G. d'Alby,,Abbé en; 1752.
'Prieurés dépendons de l'Abbcye de Gaillac.

Cafteiroles & Saint-Arnaud de Linearque, N... de Leyrolles, Pr. en..,
Saint-Michel de l'Efcure, N. . Thomas., Chan. d'Alby, Pr. en 1776.
Saint-Robert des Filles, N... d'Aure, en 1767, reçu = N... delà

Pfunarede.

I. Caflres , Caflrenfis, Évôché en Languedoc , Parlement 3c Généralité de Tou¬
lon fe , érigé parle Pape Jean XXII, à 160 lieues de Paris; comprend 104 Paroiffes
& 41 Annexes; taxé 2;00 florins, & 60,000 livres de revenu.,

Evcque, Jean-Marc de Royere , né au Château de Badefo! en Péri-
gord , 1 Oétobre 1727 , Archidiacre & Vie.-G. d'Arras, iacré Evêq.ae
de Tréguier 26 Avril 1767, nommé à Caftres en 1773»
Vic.-G. N... de Royere. N... de Villeneuve.
N... Favier. N... de Bonne.
N... de la Tour de S.-Paulet. N... de Touloufe-Lautrec.
N... de Cardailiac. ' N... Cornac.
N... Comeiras, Chanoine de Le- N... de Leuziere.

deve. N... Portalon.
N... Cledat. Secr, de l'Evêch. N... Bouday,.
N... de Lieutaud.

Abbaye d'Hommes..
C. Ardorel, Sanfta Maria de Ardorello, fondée 21 Mars 11339

félon quelques Auteurs, par Cécile, Vicomteffe de Beziers ; t. 33 Ûor.
& 4200 liv. de revenu; N... de Lefcoet, Comte de Lyon, Abbé
en 1761.

Abbaye de Filles.
B. Villemur, Villamurum , vaut 6000 liv. de revenu; N..., de

Royere, AbbelTe en 17...
II. Mende, Mimatcnfis, en Ge'vaudan, Parlement de Touloufe, Généralité

de Montpellier, exifloit dès. l'an 267 , ;\ Jovoux , à 4 lieues de Mende, où il fut
transféré en 500. Il efi à 150 lieues de Paris , comprend 200 Paroiffes & 8 Annexes*
T. 3,500 florins, & 50,000 livres de revenu,

Evêque , Seigneur & Gouverneur de Mende, Comte de Gévaudan &
deBrioude , Jean-Arnaud de Cajiellane, né au pont Saint-Efprit il Déc.
1733 , Aumônier du Roi Vic.-G. de Rheims , facré dans la Chapelle-
Ru Roi, 14 Février 1768.
Vtc.-G. N... de Bruges. N... de rEfpinaflè.
H... de Retz de Pelamourgue. N..,de Grimaldy..
IN... Cogoluenhes. ' N.,.. du Peloux.
N... de Vebron. N... de Porcelets.
N... Malroux. N... de Berthelet.
N:... de Siran. Secr. de l'Evêch. N... Grange,
N, ,Barrandon.

Prieurés»
Saint-Martin'de Pins, N... Pr.
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ÇaiM-Cékxin âe Legéné, N... de Grimonvîlle Larchaçt, en *77^»
B. Suint- 'artin de la Cahourgue , N... de Mouftuejouls , en 1778.
B. Saint-Pierre d'Ejpagnac, N.., Pf.
III, Cahors, CacLurcenfis, Evèché en Quercy , Parlement deTouloufe, Géné¬

ralité cie Montauban , à x2o lieues de Paris ; comprend 587 Paroiffes & 5598 Annexes»
exiftoit avant l'an 300; taxé 1,000 florins, & 60,000 liv. de revenu. L'Evêque a
je droit de faire mettre fur l'Autel, lorfqu'il officie folemnellement, le cafque, la
eutraiTe, les gantelets &. l'épée.

Evêque, Baron & Comte de Cahors, Louis-Marie de Ficolay, né
à Montpellier en 1729, VicvG» de Bayeux , facré 9 Mars 1777»
Vie-G. N... de Bécare. N... deVerdelin.
N... de Ribof. N... de Rouvenac.
N... de So'm inhaç. N... de Bargemonr.
]Si... d" Montigny. N... de Laage.
hï... de Saignes. N... de Beaufort.
N... de Termes. N... de Vilieneuve-Durfort.
N... de Gaugelac. Secr. deïEvêch. N... Calmette.

Abbayes d'Hommes.
B. Figeac, Figiacum , à 9 lieues de Cahors , fut rétablie par Pépin,

Boi d'Aquitaine , vers l'an 7^ , fécularifée en 15 36 ; t. 2000 flor. &
17cco liv. de revenu aux Economats en 1786.

B. Moiffac 5j Moiffiacum , en Quercy , à 9 lieues de Touloufe, fondée
par Cfovis, I, Roi de France, en 506, fécularifée le 7 Juillet 1618 ; t.
4000 flor. & 22000 livres de revenu : Etienne-Charles de Loménie ,

Archevêque de Sens, Abbé en 1775.
B. Marfdlac , Marciliacum , en Quercy, à 4 lieues de Cahors, fondée

par le Roi Pépin ; t. 166 fior. & 10000 liv. de revenu; S. E. le Cardinal
Zelada , Abbé en 1773.

B. Souillée , Sordilliaeum , en Quercy , à 3 lieues de Sarlat ; t. 33 fior.
3 "00 h vh de revenu; N... de S.-Georges , Comte-de Lyon , Vic.-G»

de Périgueux , Abbé en 1777.
B. Roquemadour , Rupeamatoris, à 5 lieues de Sarlat, fécularifée

& unie à l'Evèché de Tulle ; t. 200 flor. & 7000 liv. de revenu.
C. Foire-Dame des Artels, de la ville de Fonds , Ordre de Cluny ; t...
C. Saint-Marcel, Santtus Marcellus, en Quercy, fondée 29 Mars

1130; t. <;o flor. & 3000 liv. de revenu; N... Hangard, Doyen du
Chap. de Noyon, Abbé en 1777.

C. ha Garde-de-Dieu , Cufiodia , à <, lieues de Cahors , fondée le n
des Calendes de Décembre 1130; t. 300 flor. & 4000 liv. de revenu;
N... de Malarric , Prévôt du Chap. de Montauban , Abbé en 177c.

C. La Fouvellede Gourdon, NovapropèGordonium, en Quercy, fondée
par Guillaume Gourdon en 1241 ; t. 66 flor. & 1500 liv. de revenu;
N... Colas, Vic.-G. d'Auch, Abbé en 1783.

Abbayes de Filles.
C. Leyme ou le Defért, en Quercy, 400 liv. de revenu; N... du

Gàrric-Dufeil, Abbeffe en 17 . .

La%ieres , Lazeria , en Quercy, fondée en x272 , unie à Vie, 4000 h
de revenu.
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Çadenac , à 7 lieues de Cahors, 6000 liv. de revenu.
Liffac , Liffiacum , Prieuré éleéfif de l'Ordre de Cîteaux ? à una

lieue de Figeac, 2000 liv. de revenu.
Prieuré.

Gr. Francourt, N... Gafion , Prieur en 1772.

Hàpital-Beaulieu 3 Ordre de Malte 3 Langue de Provence.
Cette Maifon a été fondée en 1220 , par Guisbert de Thénaines,

& Eigline fa femme. C'e'toit d'abord un Hôpital où Pon recevok
les pauvres & les pèlerins allant ou venant de la Terre-Sainte. Les
Fondateurs en firent don à l'Ordre de Malte la dotèrent de biens
conlide'rables , & y établirent un Couvent de Filles. Eigline de Thé-
mines

, fille des Fondateurs , en fut la première Religieufe.
La Demoifelle qui defire être admife dans cette Communauté , doit

être préfentée par la Grande-Prieure , au Grand-Prieur de Saint-Gilles,
Supérieur immédiat. Cefi: lui qui nomme les Chevaliers-Comman¬
deurs de l'Ordre de Malte qui doivent recevoir les preuves de la Pré¬
fentée. Elles font de huit quartiers , comme celles des Chevaliers de
Malte. S'il fe trouvoit une méfàlliance dans les quartiers des aïeux ou.
des bilaïeux le Grand-Prieur peut en accorder la difpenfe.

Les frais des preuves font /apportés par les parens de la DemoL
felle ; ils font peu conlïdérables , parce qu'on fe contente des extraits
des aéles qui etablifient la filiation & la nobleffe.

La Préfentée fait iïx mois de poftulat , porte le voile blanc pendant
un an , & peut faire profeffion à l'âge de 18 ans.. Elle doit donner
une aumône dotale.

La Communauté eft compofée de trois claffes de Religieufes. La pre¬
mière eft celle des Sœurs de Juftice , foumifes aux preuves de noble/Te ;
la fécondé , des Sœurs d'Office ; & la troifieme , des Sœurs Converfeg»

La Grande-Prieure eft perpétuelle ; elle eft élue par la Communauté ,

ou nommée par le Grand-Prieur de Saint-Gilles , & prife parmi les
Sœurs de Juftice de la maifon. Elle porte la grande Croix de toile
blanche au milieu de l'eftomac. Toutes les Religieufes la portent en
petit fur le cœur. Il n'y a que les Sœurs de Juftice qui portent
celle d'or fur la, poitrine.

Daines 3 Religieufes 3 Sœurs de Ju/iice.
Révérende Dame Francoife de Javon de Raroncelly, Gr. Pr. ,

Gr. Cr. de l'Ordre.
Jeanne de la Filolie. de la Rémondie , Pr.
Catherine de Danteroches.
Hélene de Fontanges.
Francoife à'EJlreJfe de Lanzac.
Antoiaette-Eléonore de la Garde de Saignes..
Magdeleine-Thérefe de Goudin de Pauliac.
Francoife de la Garde de Saint-Denis.
Anne-Fraoçoife Gardiés de Grégoire de Sainr-Rome.
Magdeleine de Sartiges.
Marguerite de Vajjal de Saint-Guy..
Jeanne de Bidërend-Soè-pi-Gyrq.
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Pétronille de Dordaygue de Cazideroque,
Claire de Dordaygue de Cazicleroque.
Cécile de Vaffal de Saint-Giîy , cadette.
Marguerite de Sartiges de la Prade.
Marie de Sartiges de la Prade , cadette,
Magdeleine de Pe'ret , Poftulante.

L'Hôpital-Prieuré Saint-Marc de Martel> Ordre de Malte J Langue de
Provence.

La fondation de cette Communauté n'eft pas connue. On préfume
avec fondement que fa dotation eft due à la piété des Vicomtes de
Turenne & des Confuls de la Ville de Martel , Capitale de la Vi¬
comte de ce nom. Il eft; probable qu'elle a été fondée peu de temps
après l'inftitution de l'Ordre de Malte , parce que cette Maifon étoit
feus la main de cet Ordre, & obfervoit le régime qui lui eft pro¬
pre de particulier dès le commencement du treizième fiecle.

Suivant des titres du quatorzième fitçle ,. le nombre des Religieufes
étoit fixé à feize. La Supérieure défignée^ fous le nom de PrioriJJa,
étoit à vie. On en connaît huit qui rempliffent l'efpace de 273 ans ;
jfcavoir, Hélix de Vaflal, Jeanne de Veirac , Catherine de la Garde,
Delphine de Bcfu, Antoinette de Lefpinaffe Antoinette de Baras,
Marguerite de Bar & Bartholoiyée de Jouffre de Chabrignac. Ces
Dames adminiftrerent l'Hôpital Saint-Marc depuis l'an r q 3g. jufqu'en
5^8'7, époqùe où les mall eurs des temps forcèrent d'abandonner
cettç Ma ron, dont les biens furent régis parles Confuls de la rille
de Martel jufqu'en l'année 1654. La Dame Françoife de Faure de
Mirandol rétablit a'ors l'Hôpital ; elle en prit poffefifîon le 12 Février
1634 •> ?n vertu d'un décret du Grand-Maître de Lafcaris.

Depuis çe temps cette Communauté a été gouvernée parfept Grandes-
Prieures , qui font les Dames Françoife de Faure de Mirandol, tance
& nïece ; Magdeleine & Jeanne de la Porte , foeurs germaines ;
Marie de la Rochefopcault , Anne-Thecle-Françoife de Raoul, & Marie-'
Jeanne-fFrancoife de Cuifcard-Cavaniac , Titulaire actuelle.

La Communauté çft çhvifée en cinq claffes. La première eft com-
pofée des Soeurs de Juftjce, la fécondé des Sœurs d'Office, la troi¬
sième des Sœurs. Converfes., la quatrième desDonates, agrégées aux
trois précédentes claffes, fuivant leur condition ; la cinquième des Freres
Donats , qui peuvent être au nombre de trois à la demi-Croix de l'Ordre.

Le nombre des Sœurs de Juftice neft plus fixé. La Demoifelle qui
veut être reçue dans cette pr miere claffedoit être présentée à la
Grande-Prieure, qui la propofe à la Communauté; elle eft reçue ou
rpfufée à la pluralité des voix. Elle peut être admife & prendre le
voile blanc à l'âge de douze ans , quoiqu'elle ne puifié faire fes vœux
qu'au temps preferit par les faints Canons & les Loix du Royaume,

Les preuves de nob'effè font les mêmes que celles des Chevaliers de
Malte ; ellbs fe font de la même maniéré Les frais font fupportçs par
les parens. Il* eft impoffible de les fixer d'une maniéré précife.

La Récipiendaire doit payer au Couveilt une aumône dotale de qcoo 1,
& fe fournir yn ameublement convenable , qui peut être évalué à
a 200 liv.



Les Sœurs de Juftice font décorées de la Croix de toile Manche fur
le cœur J & de la Croix d'or fur l'eftomac. Elles ont de plus un an¬

neau d'or, orné d'une petite Croix de Malte entaillée noir & blanc,
fond noir. Files portent dans les Cérémonies un manteau î bec, à
manches ouvertes, fans plis , couvrant les épau'es & l'avant-bras, fur
l'épaule gauche eft placée une grande Croix de toile Manche, & le
Cordon 'de l'Ordre, fur lequel font figurés les initrumens de la Faffion
de jefus-Chrift.

La Grande-Prieure eft élue par délibération çapituîaire des Sœurs de
Juftice. Elle eft confirmée à vie par Bulle du Grand-Maître-Elle porte la
grande Croix blanche fur l'efiomac. Elle la reçoit avec folemnité le jour -
de fon inftallation , des mains d un Chevalier de Mafte,nomme' à cet
effet par le Grand-Maitre. Elle eft également diftin'guée dans les cré-
monies par un habit nommé la Cloche , fort ample , &: à longue queue,
plifié par derrière, & uni par devant, avec la grande Croix de toile
blanche fur l'eftomac.

Les Sœurs Dames d'Office font prifes da~s d'honnêtes fami'les bour-
geoifes. Elles font habillées comme les Sœurs de Juftice; mais elles
ne portent point la Croix d'or, ni le Manteau & le Cordon de l'Ordre.
Elles doivent donner une aumône dotale de 1500 li . & ft fournir un
ameublement moindre que celui des Soeurs de Tuftice, ,

Les Sœurs Converfes n'ont à prouver que la 'égitimité de leur naif-
fance, & faire attefter leurs bonnes vie & mœurs.

Les Donates font reçues dans la forme preferite pour la claffe dans
laquelle elles, doivent être admifes.

Les Donats à la demi-Croix font reçus à l'âge de quarante ans. Leur
naiffance doit être légitime, & leUr vie irréprochable. Ils font fournis
& tenus à l'obéi(fance en-, ers la Grande-Prieure, ainfi quç les Donates.

Ces Dames font les trois vœux .de Pauvreté, Chafteté & ObeiiTance.
Elles obfervent la clôture fans y être obligées, par des vœux. Elles peu¬
vent occuper des Bénéfices, même de nomination Royale. Elles vivent
en commun , & fuirent la Réglé de S. Auguftin , Statuts & Conftitu-
tion de l'Ordre de Malte. Elles font fubordonnées dans leurs affaires im¬
portantes, à un Prote&eur nommé par le Grand-Maître, 11 aie droit d.'exa-
xniner par lui-même ou par un Commiiïaire de fon choix , les.Bemoi-
felles prétendantes. Le Proteâeur acftuel eft M. Léon de Mal-vin de Mon-
tazet, Clievalier-Prpfès de l'Ordre de Saint-Jean de Jérufalem , ou de
Malte.

La Dame Grande-Prieure peut recevoir fans le concours de la Com¬
munauté , tel nombre de Demoifélles penfionnaires qu'il lui plaît. Ces,
jeunes Elevés reçoivent la meilleure éducation.

Dam.es Sœurs de Juftice.
Révérende Dame Marie-Jeanna-Françoifè de Gidfcard~Qav&nhc ,

Grande-Prieure & Grand-Croix de l'Ordre.
Marguerite de Bar.
M'arie-Utpule de Félines de la Renaudie.
Eiifabeth de la Serré de Montsgnac.
Catherine de Meynard de Cliaufenejôux, '
JVlarie-Jofephe de Bar de la Faurie».
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Marguerite de la Graygé-Rouffillac.
Magdeleine-Louife de Guifcard-Cavanlac , Sœur de la Dame. Grande

Prieure.
Catherine de la Aerre-Saint-Denys.
ÏV. Rodez , Ruthenenfts, en Rouergue , Parlement de Touloufe, Généralité de

Memtauban, exiftoit dès l'an 450. Il eft à 150 lieues de Paris , comprend 466
Paroilles & 68 Annexes; taxe' 2326 florins, & 50,000 liv, de revenu,

Evêque-Comte, Seignelay Colbert de Çaftlehil , né à Caftlehil en
Ecofie, en 1736, Vie. G. de Touloufe, facré 22 Avril 1781 , pre-
mier-Préfdent né de l'Adminiftration provinciale.
Vie. G. N.,, Viguier Degrun. N... de Rocque.
N... de Fajole. N... de Roftaing.
N... de Villaret. N... de Galion.
N... d'Afnieres. N... de Narbonne-Feîet,.
N... Drummond de Melfort, N... d'Efparbès.
N... de Rome. N... Verninac.
N... de Rozieres. Sec. de l'Ev. N... Dajoh
N... de Laage.

Abbayes d'Hommes^
B. Conques ou Sainte-Foi, Conqua, en Rouergue , fondée en 817,

fécularifée en 1637; t. 626 fior. & ic,cco liv. de revenu: N... dç
Fannat, ancien Vie. G. de Rodez , Abbé en 1754 : le Roi nomme
auffi à deux des Canonicats.

C. Beaulieu , Belloloco , fondée en 1138, dans le Duché de Pierre-
Frite ; t. 200 flor. & 3 <500 liv. de revenu : N... de Groffoles de Saint-
André , Abbé en 1739.

Bonne-Combe, Eona Comba , en Rouergue, à 3 lieues de Rodez,
fondée par Raimcnd, Comte de Touloufe , & par Hugues , fon frere ,

Evèque de Rodez , le 12 Juin 1166; t. ,2076 flor. & 14000 liv. de
revenu : Jean-Antoine de Caftellas , Doyen des Comtes de Lyon Abbé
en 1779.

C. Bonneval , Bonavallis , à lix lieues de Rodez, fondée le x 3 des
Cal. de Novembre x 147 3 t. 700 flor. & 9000 liv. de revenu : l'Evêque
de Toulon , Abbé en iy86.

C. Lieu-Dieu ou Loc-Dieu, Locus Dei , fondée le 21 Mars 1123 ;
t. 240 flor. & 4^00 liv. de revenu 3 N... Dmmmond de Melfort, Vie. G.
de Rodez, Abbé en 1784.

h. Aubrac , Domerie , Aubracum , fondée par Alard, Vicomte de
Flandre, à fon retour d'un pèlerinage , en 1120 3 n'eft pas taxée 9

& jouit de 40,000 liv. de revenu 3 elle eft aux Economats,,.
Abbayes de Filles.

B. Saint-Saturnin ou Saint-Sernin, produit x 2000 liv. de revenu : N.,.»,
la Rochelambert, Abbeffe en 17 . .

C. Arpajonie , Arpajonia , fi tuée dans la Ville de Milhaud ■> fondée
par Hugues <SArpajon , qui a tranfrrys le droit de patronage à fes.
defeendans , éteints dans la Maifon de Noailles-Màuchy , qui en a au-
jpurd'hui la collation 3 N,.» d'Albignaç de Montai, Abbeffe en 17.
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C. Oraifon-Dieu, Oratio Dei, en Rouergue, produit 18000 1. de

revenu: N... de Pins, Abbeffe en 17..
Sainte-Claire des Urban , dans la Ville de Milhaud ; N... de Rupé,

Abbeffe 7 Février 1721 ; produit 3000 liv. de revenu.
Prieurés.

A. Saint-Antonin , Prieuré-Mage , produit.. , N... de Coucy, Clia-s
noine Régulier de Sainte-Genevieve, Prieur en 1770.

R. Saint-Amànd, dépendant de S. Viélor de Marfeille 3 N... de
Francéfchi, Prieur en 1751.

B. Saint-Léon, dépendant de S. Viôfor de Marfeille ; N... de Leve-
zou de Vezins , Vie. G. de Senlis, Aumônier du Roi, Prieur en 1782.

B. Saint-Martin d'EfpinaJfe , dépendant de S. Victç>r de Marfeille;
H... Boyer , Prieur en 1743.

Gr. Monais , N... Prieur.
Bénevent , dont le Seigneur préfente au Roi; N... Allardîn, Prieur

en 1783.
V. Vabres, Vabrends à 150 lieues de Paris, & u d'Alby, étoit une illufee

Abbaye dépendant de Saint-Vi&or de Marfeille , fondée dès le neuvième fiecle,
par Bernard fécond , Comte dcTouloufe, érigée en Evêché, par le Pape Jean XXïï ,
en 1317. Il elt du Parlement de Touloufe, Généralité de Montauban ; comprend

Paroiffes & 20 Annexes; taxé 1000 florins, & 21,000 liv. de revenu.

Evêque & Comte , Jean de la Croix de Caftries , né Diocefe d'Ufez
en 1717, Vie. G. d'Alby, Agent-Général du Clergé en 1750, facré
9 Septembre 1764, Préfident né de l'Affemblée Provinciale de Rouergue»
Vie. G. N..» de Boyer. N... de Combettes.
N... de Blot. N... de Neirac ,j.
N... de Neirac. Xff... Barthe.
N... Berardd'A lais-Montalet. N... Carrière..
N... de S. Amans. Sec. de VEv. N... Crebaffa*

Abbayes d'Hommes.
Nant% , Nantenfis, en Rouergue, à 3 lieues de Milhaud, dépendant

de S. Viélor de Marfeille; t. 200 flor. & 6000 1. de revenu: N... de
Boiffe, Vie. G. de Vienne, Abbé en 1773.

C. Silvanés, Silvaneftum , à 2 lieues de Nonenque , fondée par
Pons de Layrac , homme de qualité, en Avril 1136; t. 300 fîor.
& 8ocol. de revenu : N... Delpeck de Comeiras , Vie. G. de Beauvaiss,
Abbé en Janv. 1785.

Abbaye de Filles.
C. Nonenque, Nonnaticum , en Rouérgue, fondée vers l'an r 14^ s

par Giàraud, Abbé de Silvanés; produifant 20,000 liv. N... de Par-
-daiilan , Abbeffe en 17,. ^

Prieurés.

C. Beaumont, Bellomonte, en Rouergue , à 4 lieues de Vabres ,

produifant,. , Jean Cairol de Maçlaillan^ ancien Evêque de Grenoble ,

Abbé. - ; '

ARCHEVÊCHÉ D* A R L E S.

L'Archevêché d'Arles, Ardatcnfis, litué en Provence, près le Languedoc, à
360 lieues de Paris, a pour premier Evêque faiat Trophirne, Difciple de famt.
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Paul. Il eft du Parlement, Ge'ne'ralite' d'Aix ; plufieurs de fes Paroifïês font fitue'esen Lan-

fuedoc , & reffortiiTent au Parlement de Touloufe; fes Suffragans font, Marfeille ,aint-Pauî-trois-Châteaux, Toulon & Orange. Il comprend 51 Paroiffes & 4 Annexes.
Archevêque, qualifié Primat & Prince, Jean-Marie Dulau , né au

Château de la Cote, Diocefe de Périgueux , 30 Oéïobre 1738 3 Agent-
Général du Clergé en 1770, facré premier O&obre 1775»
Vie. <3.N...deChaptde Raftignac. N... d'Icard.
N... Depazeris. N... de Chapelle.
N... de Bertrand. N... de Daiftas.
N... de Chabrilîant. Sec. de l'Arch. N... des Tefnieret.
IN... Foucauld.

I
. Abbaye.

B. Montmajour, Mons major , à une lieue d'Arles , fondée en 330 par,
Childebert ,Hoi de Paris; t. i759fior.& 200001. de revenu, unieàl'Ârche-
véché d'Arles, aux Evéchés de Glandeve & de S. Paul-trôis-Châteaux.

Abbayes de Filles.
B. S. Céfaire , San&us Caefarius , à Arles, fondée vers l'an $ qo , par

S. Cèfaire, Evêque d'Arles, qui y établit fa foeur pour première Abbeffe y
produit 10000 liv. N... de Moreton-Chabrillant, Abbeffe en 17...

Sainte-Claire , Sanéla Clara : N... Abbeffe.
I. Marfeille, Maffilienfis , en Provence, à 165 lieues de Paris, contenant 3 i-

Paroiffes &: 49 Annexes, exifloit dès le troifieme fiecle ; tax)é 700 florins, &
30,000 liv. de revenu; l'Évêque fe qualifie de Marquis de Melemort & de Merindol,
Baron d'Aubagne & de Signy, Seigneur du Bauffet, de Caffis, Maunes, M.ay-
narguette, Châtçauvert, &c.

Evêque, Jean-Baptifte de Belloy, né Diocefe de Beauvais en 1709 ,

facré Evêque de Glandeve, 30 Janvier 1753, nommé à Marfeille
en 1755..
Vie. G. N... de Mazenod. N... Martin.
N... de Jarente de là ôruyere. Ni., de Demandolx.
N... de Luminy. N... du Demaine-Gerard.
N... de Thomafiîn. N... Arnaud.
N... de Sade. Sec, de l'Ev. N... Audigier*
N... de Montholon. N... Arnaud.
N... de Robineau.

Abbaye d'Hommes.
B. Saint-Viclor, San<Rus:Viftor prope Maffiliam , remonte aux pre¬

mières années du Chriftianifme : die a été bâtie, félon quelques-uns ,

par Etienne, Roi de Bourgogne , & félon d'autres, par S. Caffien.,
en 449; t. 1850 fior. & 44000 liv.de revenu.

Elle a été fécularifée en 17^1 , & érigée en Chapitre noble ; il elt
compofé de trois Dignitésqui font, le Prévôt, le Chantre & le Tré-
fqrier , & de feize Canonieats. Il y a en outre fix places amovibles pour
de jeunes Clercs, qui doivent faire les mêmes preuves que les Chanoines,
qui font tenus de prouver qu'ils font iffus d'une famille noble & origi-
nairede Provence & terres adjacentes', établis & domiciliés audit Pays.
Les preuves de nobleffe font de fix degrés paternels feulement, formant-
fans interruption ni dérogeance , cent cinquante ans ; & dans le cas
que les fix degrés ne rxunpliffent pas les cent cinquante années, les
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Pourvus font tenus de fournir les preuves d'autant de degre's qu'il
feroir ne'ceffaire pour remplir ledit temps, fans que iefdits Pourvus
puiffent fe difpenfer de prouver les lix degrés , quand même les cinq,
par eux prouvés , excéderoient ledit temps de cent cinquante Années.

On exige de plus la preuve du feptierae degré , non pour le fair®
entrer dans les preuves du préfenté , mais pour établir la qualification
de fon quatrième aïeul.

Les Dignitaires & les Chanoines de Saint-Viélor ont tous le titre
de Comtes ; ils font décorés d'une Croix d'or émaillée , à huit pointes
boutonnées, angîées de quatre fîeurs-de-lis , avec un médaillon au
milieu, repréfentant, d'un côté , S. Victor , Patron de l'Eglife , à che¬
val , arme de toutes pièces , & perçant de fa lance un dragon renverfé,
avec cette devife à l'entour : Divi Vicloris MaJJilie-nJis ; & de l'autre,
l'Eglife de Saint-Viflor, entourée de ces mots: Monumentis & Nobi-
litaie injignis..

Cette Croix e/t fufpendue par un ruban moiré couleur de feu.
Le Roi nomme aux-Dignités ; les Canonicars font à la nomination

de l'Abbé, pendant les mois de Janvier, Février & Mars , & à celle
du Chapitre , pendant les mois d'Avril, Mai & Juin, &: ainfi fuccef
fivement les autres fix mois de l'année.

Abbé, N... nommé zzz Louis-François-Camille de Lorraine de Lam-
befc , en 1788.

Chanoines -Comtes 6* Dignités.
Charles de Sade , Abbé d'Iffoudun , Prévôt.
Barthelemi-Jofeph de Villeneuve Bargemont, Do&eur de Sorborme,

Chantre.
Lazare-Viélor àejarente de la Bruyere , Doéteur en Théologie , Abbé

d'Ainay , ancien Tréforier, Honoraire.
Antoine-Gafpard d'Arbaud de Château-Vieux , Tréforier.
Louis-Jofeph de Laugier de Beaucoufe, Doéleur en Théologie.
Balthazar de Sabran.

Jacques-Louis-Augufie de ThomaJJin dePeinier, Abbé d'Aiguebelîe.
François-Jofeph de Damian Prévôt de Pignan.
Jofeph de Glandeves.
Jean-Antoine d'Hofiager, Licencié de Sorbonne.
Claude-François-Romée de Villeneuve-Tourette Abbé de Saint-Lau¬

rent^ Prieur de Saint-Denis de Pille, Vie. Gén. de Nevers.
IL.. Pontevès-Bargême.
Jean-Paul de Villeneuve-Stàm-Axiha.n.
Auguftin de Fabre de Mazan.
Paul-Ambroife de Barras de Vallecriche.
Melchior de Forben-1a-Barben.
Guillaume-Charles de RaouJJet Seilhon.
N... de Clapiers Colongue.
N... de Clapiers.

Chanoines - Comtes honoraires.

Louis-Jérôme de Suffren de Saint-Tropez , Evêque de Sifteron , an¬
cien Prévôt.

Emmanuel-François de BauJJet de Roquefort , Evéque de Fréjus.
Jean-Baptifie de Belloy, Evêque de Marfeille*
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Places "Nobles amovibles.

N.i. de Thomas de Gignac. N... de Bernardi de Sigdier.
N... de Pontevez-Gien. N... de Baras-Mellan.
N.». de Suffren. N... de Villenedv'e-Efclapon;

Abbayes de Filles.
B., Saint-Sauveur, Sariftus Salvator Maffilienfis, eft fi ancienne , qu'on

la croit originairement Caffianite ; .car il eft affez probable que Cajfzen
qui bâtit le Monaftere de S. Viftor pour des Moines , en bâtit auffi
pour des Vierges ; elle fut érigée en Abbaye Royale en 1678 3 elle pro¬
duit 6000 liv. N... d'Alan , Abbeffe en 17 . .

C. Mont-Sion , Mons Sion , Fille de Thoronet3 & unie à l'Ordre de
Cîteauxen 1244 3 elle produit 3000 liv. N... de Sinety, Abbelïe en 17 .4

A. Aubaigne ^ Aubania, produit 2000 liv. N... Abbeffe en 17..

I h Saint-Paul-trois-CIiâteaux , Sanelus Paulus TriCaJlinenJls , en Dauphiné ,

à 140 lieues de Paris, contenant 37 Paroiffes, eft Suffragant d'Arles, avant l'an
42J. Il eft taxé 400 florins, & i-2,côo lin de revenu.

Evêque-Comi'e, Pierre-Francois-Xavier de Reboul de Lambert, né
à Aix en I704, Vicj G. & Officiai d'Aix en 17 . . facré le 16 Février
Ï744.
Vie. G. N.-.. Afforty. Sec. N... Cayte;

Abbaye d'Hommes.
C. Aiguehelte, Aquabella, en Dauphiné, à 2 lieties de S. Paul,

fondée le 6 des Calend. de Juillet 11 37 ; t. 250 flor. & 3000 liv. de re¬
venu; N... de Peinier, Chan. de S. Viélor de MarfeilleAbbé en 1762.

III. Toulon, Thohnenfis , en Provence, à 185 lieues de Paris, contenant 24
Paroiffes; taxé 400 florins, & 1 j,ooo liv. de revenu„

Evêqùe-Seigneur, Elléon de Caflellane-Ma.zangu&s , né au Château de
Mazangues , Biocefe d'Aix , le 11 Juin 174(5 , Aumônier du Roi, Vi¬
caire-Général de Soiffons , facré le 13 Août 17863 —: d'Alexandre de
Lafcaris, des Comtes de Vintimille.
Hic. G. N... Chery de la Serre. Sec. de l'Ev. N... Lefperoru
Ni,, de Porcellets.

Abbaye de Filles.
C. Hieres Lamanarre

, Sanétus Petrus de Almanarra 3.. fondée en Pro¬
vence , à 3 lieues de la mer, en 1243; ma's ayant été détruite, elle
fut unie & transférée en l'Eglife de S. Etienne-du-Pont , à la priere
de Sauve de Glandevés , par Gautier Beraud , Prévôt de Pignan , le 11
des Cal. de Mars 14063 produit io,oco liv. N... de Grille , Abbeffeen 17..

IV. Orange, Arauficanus, en Provence, à 140 lieues de Paris, contenant
20 Paroiffes 3 taxé 408 florins , & 18,000 liv. de revenu.

Evêque , Guillaume-Louis Dutillet , né au Château de Montras,
en Brie, 21 Février 1730 , Vie. G. de Châlons en 17.. facré 17
Juillet 1774.

Hic. G. N... de Guillemoint, Sec, de l'Ev. N..» Raimond»
N.,, de Chieze.
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Abbaye de Filles.

C. Saint-Pierre du Puy , Sanftus Peirus de Puteo Âraufise , unie
a Notre-Dam >des-Plans , Noitra Domina de Planis , unie depuis
à Sainte-Croi.; d'Apt.

On rapportera ici trois Abbayes fitue'es dans des Dioeefes dont les
Evéques ne font pas Sujets du R.oi, attendu quelles font à la nomi¬
nation de S. M.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-André de Villeneuve-lès-Avignon , Sanftus Andréas prope

Avignonem , bâtie en iô88 , dans le Fort que les Rois de France
ont fait conftruire en là Ville de Saint-André , pour faire une place de
guerre. Elle étoit ci-devant éleétive & régulière ; mais depuis que la
Congrégation de S. Maur y a été introduite , le Roi a eu droit d'y nom¬
mer ; t. 448 flor. & 8000 liv. de revenu : Jean Cairol de Madaillan,
ancien Evêque de Grenoble , Abbé en 1773.

Le Roi nomme aux Canonicats de N. D. de Villeneuve-lès-Avignon,
alternativement avec le Doyen & le Chapitre.

C. Senanque, Sineaqua , du Diocefe de Cavaillon, en Provence , fon¬
dée le 9 des Cal. de Juillet 1148 ; t. 300 flor., & 28001. de revenu :
N... Depins , Vie. G. de Bazas , Abbé en 1729.

Abbaye de Filles.
B. Saint-Honorat, Sanélus Honoratus, dans la ville de Tarafcon,

produit 6000 liv. N... de Beauchamp, Abbefle en 17....
ARCHEVÊCHÉ D'AUCH.

L'Archevêché d'Auch , Auxitanenfis , Ville Epifcopale de la troifieme Aquitaine,
eu Novempopulanie, & de l'Exerçât des Gaules, dans le Comté d'Armagnac, reflbrt du
Parlement de Touloufe, à 150 lieues de Paris. Ce n'étoit d'abord qu'un Év-êché,
fous la Métropole d'Eauje, laquelle ayant été ruinée par les Sarafins, elle perdit
fon rang de Cité & ton droit de Métropole ; il fut transféré à Auch , vers la fin
du troifieme lîecle. Il comprend 359 Paroiffes, & 240 Annexes; taxé 1000 florins,
& 120,000 livres de revenu.

L'Archevêché a dix Suffragans, fçavoir ; Dax , Aire, Bazas, Bayonne, Co-
minges, Couferans, Lecîoure , Tarbes, Oieron & Lefcar.

L'Archevêque fe qualifie Primat de la Gaule Novempopulanie, & du Royaume
de Navarre, & Seigneur en partage avec le Roi, de la Ville. Les Comtes d'Arma¬
gnac , ■ de Fexen\ac, & plaideurs autres de la principale Nobleffe du pays , font
feudataires d'Armagnac. Les Barons de Montant:, de Parduillan , de Mcntef-
qition-Fe%entac , de Lifle, font Chanoines de la Métropole , ayant féance au Chœur
& part aux diflributions. Il y a auffi trois dignités Eccléfiaffiques dans cette E'glife,
lefquelles ont le titre Abbatial, fans Abbaye ; ce font les Abbés de Faget,
d'Idrac & de Cere. L'on ne peut être admis dans ce Chapitre, qu'après des preuves
de Nobleffe, vel fanguine, vel litteris.

Archevêque-Primat, Louis-Apollinaire de la Tour du Pin Montauban ,

néà Paris., 13 Janvier 1744 , facré premier Evêque deNànci, 25 Janvier
1778 , nommé Archevêque d'Âuch en 1783.
Vic.-G. N... Campardon. N... Dulau.
N... Duprat. N... de Villeneuve-Efclapon.
H... Coîas. N... Defpiau.
N... d'Arrêt. N... Courtadé de Mare.
N... de la Tour du Pin. ÏS... de Fournief.
N... Rigàud. Secr. de VAfch. N,..- Bigot,



( 'M )
Abbayes d'Hommes.

B. PeJJan, Peffanum ; t. 150 fl. & 30001. de revenu ; N... de Giliâiîi
de Cernay , Doyen & Vic.-G. d'Evreux , Abbé en 1783.

E. Saramon , CeliaMedulpni ; t. $oflor. & 2800 liv. de revenu ; N...
de Vicques, Abbé en 177I.

B, àimorrei Simoria; t. 300 flor. & 4000 liv. de revenu ; Marc-An¬
toine de Noe , Evêque dè Lefcar, Abbé en 1736.

C. Florans , beata Maria Fiorano, fondée le 3 des Nones de Mai 1151 ;
t. 60 flor. ce 2oco liv. de revenu ; Emmanuel-François de BeauJJet de
Roquefort, Evêque de Frejus, Abbé en 1757.

C. Souillas . l'orra Giomi ., fondée en 1150 ; 1.100 flor. & 3000 liv. de
revenu, régulière ; N... Felegrin , Abbé en 17...

C. Gimont j Gimo^s, fondée en 1144; * ^33 ^or* & 8800 liv. de re¬
venu; N... de Scey de Montbeiilard, ancien Aumônier du Roi, Abbé
en 1761.

C. Berdoues, Rardo, fondée en 1134, dar.s une terre de ce nom, que
Bernard., Comte d'Aftarac , & Sanche II, fon fbs> donnèrent avec toutes
les dépendances. Les Seigneurs de Barbafan, ceux d'Orbeiian & de Mau-
léon l'augmentèrent par leurs bienfaits; elle elt taxée 150c flor, & 10000 1.
de revenu; Jean-Ignace de Lordat, ancien VkvG. de Narbonne, Abbé
en 1762.

P. La Ca/e-Dieu , Cafa Dei, fondée par Frelo & Guillaume, Arche¬
vêques d'Auch, en 1135 ; t. 618 flor. & <5coo liv. de revenu; N... de
Vieimé , Chan. de Paris , Abbé en 1758.

I. Acqs, Aquenjls, Evêché en Gafcogne, fur la Dour, â 111 lieues de Paris,
du Parlement & Généralité de Bordeaux , était Evêché avant l'an jco f fous la
Métropole d'Auch; il contient 195 ParoilTes; taxé 500 florins, à. 24,000 livres
de revenu.

Evêque, Charles-Auguïte Lequien de la Neuville , né à Bordeaux , 23
Juillet 1728> Vic,-G. de Bordeaux, & V iiit.-G. des Carmélites de-France
en 17... facré premier Mars 1772.
Vic.-G N... de Launay. N... Tauz:n,
2S1... de Lartigue. Bl».. L'allemand.
N... de I.angouaran, N... Bergey£
ÏL.. Bon anviile. N... Seze.
K... Lemoine. Secr. de L'Evèch. N... Cantin.
K... Dudon,

Abbayes d'Hommes.
B. La Cazgnotte, Sanéta Maria de jCagnota, dont on ignore la fon¬

dation ; mais Guillaume-Loup de Montefquiou en étoit Abbé en 112-2 ;
t. 33 flor. & 2cco liv. de revenu; M... Parent, Vic.-G. d'Orléans ,

nommé Louis-Marie de Suuresd'Aulan, facré Evêque d'Acq'sen 1783.
B. Sordes , çorduenIîs , elt très-ancienne, puifque Guillaume Sauce ,,

Duc de Cafcotme , qui vit oit en 960 , lui donna des biens cqnfidérabSes ;
elle eft taxée t tr fl. & ioccoî. de revenu ; Jean Cairol, ancien Evêque
de Greno're, Abbé en 1771.

P. Ville Dieu
, Villa Dei ; t. 33 fl. & 2600 liv. de revenu; N... Lal-

îemand, nommé N... de la Roche Saint-André , en 178e.
* P. Artous 3
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P. Anous, Àrtona ; t. 130 flor. & 3000 liv. de revenu: N... cfHara*

neder, Chan. de Bayonne , Abbé en 1784.
Abbayes de Filles.

C„ Sai/it-Bernard-lès-Bavonne, Sanétus Bernardus, produit 5000 liv.
N... de Membrede , Abbeffe en 17...

C. Saint-Sig'fmond, près Hortes , San&us Sigifmundus, produit 30001.
N... de Lalande, Abbeife en 17...

II. Lefîoure, Leclorenfis, Ville Épifcopale dès l'an 510, fous la Métropole
d'Auch, fituée dans le Comté d'Armagnac, à 140 lieues de Paris, contenant 78
Paroiffes & 30 Annexes, du Parlement de Touloufe, Généralité d'Auch, &
dont la fixieme partie eft du Parlement & Généralité de Bordeaux. Il eft taxé
1600 florins, & 18,000 livres de revenu.

Evêque* Seigneur de la ville avec le Roi, Louis-Emmanuel de Cugnac*
né, Diocefe de Cahors, en 1729 , Clian. Honoraire del'Egliiè de Paris,
fàcré 27 Septembre 1772.
Vic.-G. N.,. Gauran. N... de Fouilhac.
N... Vitalis. N... de Cafiilîon.
N... de Gaîard. Secr. del'Evêch. N... Boudou.
N... de Rouvenac.

III. Cominges, Convenarum, Ville Epifcopale fous la Métropole d'Auch,
depuis l'an 506; il eft du Parlement de Touloufe, Généralité d'Auch & Tou¬
loufe, à 166 lieues de Paris, comprend 236 ParoilTes i& ï'69 Annexes ; 33 de
ces Paroiffes font en Catalogne , fous la domination du Roi d^Efpagne, Se quel¬
ques autres Paroiffes font en Languedoc ; ce qui fait que l'Evéque a leanoe aux
États de cette Province. Taxé 4000 florins, & 6o,coo livres de revenu.

Evêque, Antoine-F.uftache d'Ofiuond, né à Saint-Domingue le 6 FeVj
4754, Vic.-G. de Touloufe, facré le premier Mai 178*5.

Ancien Evêque, Charles-Antoine-Gabriel d'Ojmond de Medayi* Comte
de Lyon , né , Diocefe de Séez , en 1723 , Vie.-G. & Officiai du Diocefe
d'Auxerre en 17... facré premier Avril 1764, s'efit démis en 1785.
Vic.-G. N... Moullin. N... Viarr.

N...leBegue. N... d'Qfmond»
N... Villot. N... Latour.
N*" de Gourcy. Secr.de l'Evêch. N... Pomian,

Abbayes d'Hommes»
C. Nzfors, ou les Niffons-Dieu , Nifortium, fondée en 1213 , dans le

bourg deNifors ; t. 100 flor. & 4000 liv. de'revenu : N... de Laitic,
Vic.-G. de Rieux, Abbé en 1784.

C. Bonntfond , Bonus Fons, fondée en 1136 par Flattdrine deikfo/zt-
pexat, & augmentée par Bernard de Montpe\àc, fon fils aine ; t. xcoo fL
& 7000 1. de revenu : N... de Villefond, Abbé en i'777,

Abbaye de Filles.
B. Saint-Laurent ; SanSus Laurentius Convenenfis, produit 2000 liv.

N.I. Abbeffe en 17...

IV. Couferans, Conféranenfis y petite Ville Epifcopale, fous la Métropole d'Auch^
vers l'an 50$, Parlement de Touloufe, Généralité d'Auch, à 170 lieues de
Paris, contenant 63 Paroiffes; taxé iqoo florins) <k 24,000 livrés de revenu.

Année 1789. Bb
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Evêque, Dominique de Laflic , né, Diocefe de Mende, r 6 OSobre „

1742 , Archidiacre & Officiai du Vexin François, Vic.-G. de Rouen eir
17.. facré 9 Janvier 1780.
Vic.-G. N... d'Uhard. N.„ de Monreils.
3S... Roquemaurel, PL.. de la Barthe.
N... de iiozès, N .. Malafofl'e.
N... Villa. N... de Laval.
iN... de Gautier de Montguerse Sècr. de i'Evéch. N... Guichard»

Abbaye d'Hommes*
P. Combelongue , Combalonga ; t. 410 fl. & 3000 1. de revenu : N...»

d'Arbaud de Jouques, Abbé en 1741.

V. Aire, Aturenfis, petite Ville en Gafcogne, Epifcopale, fous la Métropole
d'Auch , vers l'an 500; il eft du Parlement & Généralité de Bordeaux, à 16»
lieues de Paris, comprend 132 Paroiffes & 73 AnnexesJ taxé 1200 florins, &
30,000 livres de revenu.

Evêque & Seigneur, Sébaftien-Charles-Philibert-Roger de Cahufacàc
Gnzx., né, Diocefe de Carcaffcnne , 2 Décembre 1741 , nommé Coadju-
teur de l'Ëvëché d'Aire, 4 Juin 1780 , facré Evêque d'Azur, 8 Oétobre
fuivant, Evéque d'Aire en 17S3.
Vic.-G. N... de Pdveso N... de Pomerol.
N.,. de Cugnac, N... Philippon.
N... Camayon. . Secr. de I'Evéch» N... Dulau*

Caftel.
Abbayes d'Hommes.

B. Saint-Sever„ Sanétus Severus, capitale de Galcogne ; t. 200 flor. Si
8000 liv. de revenu : N... Dulau, Vic.-G. de Rouen , Abbé en 1780.

B. Saint-Girons, Fanum S. Geronis, fécularifée : N... Abbé en 17..»
B. Mas d'Aire , ou Sainte-Quitere., unie à l'Evêché d'Aire.
C. PontauLtj Pons altus, fondée en Gafcogne le 4 des Ides de Mai 11 <J 1 ;

t. ^oflor. & 43coliv.de revenu: N...de Viella, Vic.-G. de Viviers ,
Abbé en 1783.

P. Saint-Jean de la CaJtelLe, Caftella, exiftoit avant 1060; elle fut
fondée & rétablie au Vicomté de Turfan en 116^3, par Pierre, Comte de
Bigorre & de Marfan ; elle eft régulière, & taxee 333 fior. & 15000 1. de
revenu : N... de Pons, Abbé en 17..." -

VI. Bazas , Ve%çLtenfis , petite Ville Épifcopale en Gafcogne, fous la Métro*
pôle d'Auch, avant l'an 1496, du Parlement & Généralité de Bordeaux , à 145
lieues de Paris, contenant 221 Paroiffes & 47 Annexes ; taxé 600 florins, &
18,000 livres de revenu.

Evêque, Jean-Baptifte-Amédée de Grégoire de Saint-Sauveur , né, Die*
cefe de Mènde, 24 Juin 1709, Aumônier du Roi, Prévôt & Vic.-G. de-
Mende en 17... facré 16 Octobre 1746.
Vic.-G. Henri Dumas de Culture. N... de Larifac.
H.-. Depins. N... de Verdun,
Jean-Antoine-Hercule de Chapelain.
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H...Lafom N... de Gregoîre-Montpeyroux,
3S... de Marbotîn. Secr. de l'Evêch. N...

Abbayes d'Hommes»
B. Blajimont, Blandimons, fondée en 721, à 2 lieues de Caftelmoron ;

+ t, 196 flor. & 2000 liv. de revenu : Jean-Antoine-Hercule de Chapelain ,
Vic.-G. de Bazas , Abbé en 1777.

B. Saint-Ferme , Sanétus Fremerius, fondée en 1273 » par Fremonf
de Eourdeaux, à condition de prier Dieu pour le Roi d'Aquitaine & de
fes Succeffeurs ; r. 400 flor. & 5000 liv. de revenu: N... de Vichy , Au¬
mônier delà Reine, nommé rr: N... deBarz,en 1785.

C. Foht-Guillem, Fons Guillelmï, fondée en 1128, à deux lieues de
Bazas ; t. 66 flor. & 2200 liv. de revenu : Henri Dumas de Culture, Ar¬
chidiacre & Vic.-G. de Bazas , Abbé en 1757. #

C. Le Rivet, beara Maria de Riveto , régulière , taxée 66 fl. & 60o ï.
de revenu : N... d'Orve, nommé ==: N... de Buffon, en 17...

VII. Tarbes, Tarbenfis, petite Ville Épifcopale, au Comté de Bigorre, a
170 lieues de Paris , exiftoit dès le cinquième fiecle, fous le nom de Bigorre. Il
eft du Parlement de Touloufe , Généralité de Bayonne. La partie de ce Diocefe
appellée Montarès, eft du reffort du Parlement de Pau. Il contient 298 ParoilTes,
& ioi Annexes; taxé 1200 florins, & 30,000 de revenu. L'Evêque eft Préfident
né des États de Bigorre.

Evêque, François de Gain de Montaignac , né au Château de Montax-
gnac en Limolin, 6 Janvier 1744» Aumônier du Roi, & Vic,-G. de
Rheims en 17... facré 20 Oéfobre 1782.
Vic.-G. N... d'Arguil. N... de Fajac.
N... de Layrolle. N... de Kearney.
N... de Cafteran. Secr. de l'Evêch. N.., Boéirie.
N... de Chanvalon.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Savin , Sanétus Savinus, dans la vallée de Lavedan ; t. *co fl.

& 1300 liv. de revenu: N... Junot, Aumônier des Gardes-Franeoifes,
Abbé en 1782.

B. Saint-Sever de Rujlan, Sanéfus Severus de Roftagno , en Bigorre ;
t. 133 fl. & 2300 liv. de revenu : N... de Sahuguet d'Efpagnac, Chan.
de Paris , Abbé en 1781.

B. Saint-Péde Générés , Sanftus Petrus de Generofio, en Gafcogne,
au pied des Pyrénées, fur la riviere de Gave, à 5 lieues de Tarbes, fut
fondée vers l'an 1030, par Guillaume Sanche, Duc de Galcogne, &
bâtie par Arfieux, Abbé de Saint-Sever de Ruftan; t. 30c fl. & 23001.
de revenu : N... de Rey, nommé = Charles de Mun de Sarlabous, en
1782.

B. Ta/que, Saint-Pierre de Ta/que ; t. 50 fl. & 18001. de revenu:
N... le Barthe-Thermes t Abbé en 1776.

C. L'Efcal-Dieu, Scala Dei, en Bigorre , fondée le 7 Gélobre 1137 ;
t. 450 flor. & 1600 liv. de revenu : Marc-Alexandre Genefte de Mal-
romt, Abbé en 1732.

VIII. Oleron , Olorenfis, ville Épifcopale de Gafcogne, de la Novempopulanie &
de l'Exerçât des Gaules, dans la Principauté de Béarn, à 18; lieuçs de Paris,
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eomprend 196 Paroi/Tes; taxé 600 florins, & 13,000 livres de revenu ; du Parte-:
ment de Pau, Généralité d'Auch, Eaux & Forêts de Pau.

Evéque & premier Baron de Béarn , Jean-Baptifte-Augufie de Ville-
îreux de Baye, né au Château de Faye, Dioceie de Limoges, 3 Nov>
1739, Viç.-G. de Touloufe, facré le 17 Août 1783.
Vic.-G. N... de Mefplès» TSf... Bonamy.
!N... du Jart. ~ N.». de Cours.
!N... d'Afpe. Secr. de l'Evêch. N... Walter,
FL.. de ÎSfexon.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Vincent du Luc, Sanflus Vincentius de Luco, à 2 lieues

d'Oleron , donne entréeaux Etats de Bear»; t. i^o flor. & 55'ooliv. de
revenu: N... de Maillé de la Tour-Landry , Vic.-G. de Beziers, Abbé
en 1784.

IX. Lefcar, Lefcurrenfis, petite Ville Epifcopale de la Novempopulanie, &
de l'Exerçât des Gaules, dans le Béant, fut bâtie par Guillaume Sanche, Duc
de Gafcogne , l'an 980, à 170 lieues de Paris, Parlement & Généralité de Pau,
comprend 200 Paroiffes ; l'Evêque eft Seigneur de la Ville, Conseiller d'Honneur
*é au Parlement de Pau , Préfident né & premier Baron des Etats de Béarn ;
taxé 1300 florins, & 27000 livres de revenu.

Evéque, Marc-Antoine de Noé, né, Diocefe de la Rochelle, en 1724,
Vic.-G. de Rouen, facré le 12 Juin 1763.
Vfc-G.N... d'Arblade. N... Vergez.
N... Dupuy. N... la Corne.
N... de Lamarque» N... de Bonnirer.
N... de Vieîla. N.,. Ducaffe.
N... Auger, N... Dupré.
N... Talberc. Secr. de l'Evêch. N... Bourdasr

Abbayes d'Hommes.
B. La ReauleSanftus Petrus de Régula , en Béarn , à 3 lieues de

Lefcar; t. 133 flor. & 2000 1. de revenu: N... de Nogués, Aumônier
de Madame, Abbé en 1769.

C. Saubalade, Beata Maria Virgo deSilvaîata, fut fondée par Gafton ,
Vicomte de Béarn, à 3 lieues & demie d'Orthès ; t. 66 flor. & 2200 L
de revenu : N... Damou, Ghan. de Lefcar, Abbé en 1747.

Abbaye de Filles.
B. Samt-Sigifmond, Sanftus Sigifmunjdus, produit 10001. de revenu»

N... de Lanoue , Àbbeffe en 17...

CATHÉDRALE.
Notre-Dame de Lefcar. Pour être habile à pofféder un Canonicat, il faut que

le pourvu faite preuve de Nobleiie, & qu'il foit Gradué dans une Univerfité d»
Royaume.
Antoine-Marie de Noé. iKr. Cliaa. N... de G raye.
N... Damou. N... la Corne , ThéoL
]ST... de la Motte, N... de Jaffes.

de Hiton. N,.. de Charrite,
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N... de Salîia. N... de Baîette»
N... d'EIquille» N... de Luppé.
N... d'Arblade. N... de Bordenave»
N... de Viella. N.;. de Saiinis.
Ni., de Taride. N... de Luppé Garanné.

X. Bayonnc, BayonenfisVille Épifcopale du pays de Labour, en GafcognCy
fur la riviere de la Dour & de Neve à 160 lieues de Paris ; comprend 74 Paroiifes »

& 5 Annexes; il efl du Parlement de Bordeaux , pour la partie du Labour, & du
Parlement de Pau , pour la baffe Navarre, de la Généralité de Bordeaux, depuis
1775 : taxé 106 florins, & 30,00» livres de revenu.

Evêque , Etienne-Jofeph de Pavée de Vïllevielle, né au Château de
'Villevielle, Diocefe de Nifmes, 30 Décembre 1739, Vie .-G. d'Aiby3
facré le 11 Janvier 1784.
Vie.-G. N... de Bureaux, N... de Brueys»
N... d'Iturbide. N... de Villers.
N... d'Arralde. Secr. de l'Evêch. N... Baratciart»
N... d'Alincourt.

Abbayes d'Hommes.
P. La Honce , Leunfium au pays de Labour ; t. 100 flor» & 5000 î*

de revenu: N... de Spens, Abbé en 1774.
ARCHEVÊCHÉ DE BESANÇON.

Befançon, Bi%untinenfis, Ville Archiépifeopale , 375 lieues de Paris, Métropole
de la Province , nommée par les notices Maxima Sequanorum , l'honneur de l'Em¬
pereur Maxime , dans l'Exerçât des Gaules, capitale de la Franche-Comté, fur
le, Doux, qui la partage en deux parties inégales : le temps de la fondation de-
Befançon n'efî pas plus connu que l'origine de fon nom. L'Archevêque porte le
titre de Prince de l'Empire , & prétend toujours avoir le droit de féance à la,
Diete Impériale , comme fes prédéceffcurs l'ont eu. Il eft éleftif: le Doyen du Cha¬
pitre a l'adminiffration du temporel dans la vacapce, & le pas a la gauche de
l'Archevêque, devant- les Évêques de la Province. Tous les Chanoines de cette;
Eglife , par Privilège du Pape Paul V, portent par-tout la foutane violette , dou-,
blée de rouge, comme les Evêques : ils officient certains jours à l'autel, avec la
mitre & les autres ornemens pontificaux, & font inhumés avec les mêmes orne—
mens. Le Sous-Chantre a auili le Privilège de porter le violet pendanr fa vie, &
d'être inhumé avec la mitre entête. Les Chanoines font obligés de faire .leurs
preuves de Nobleffe ; ils ont *la mitre Se la croffe. au-deffus de leurs armes.

L'Archevêque de Befançon , comme Prince, a fix grands Officiers, qui doivent
fe trouver en peifonne 011 par Procureur, à fon intronifation , lui faire hommage
de leurs fiefs, & affilier a fes obfeques. Le Dioccfe contient 8a; Paroiffes, &
338 Annexes: taxé 1023 florins, & 36,000 livres de revenu. Ses Suffira gans font y

Beîley, Laufanne & Balle.
Archevêque , Raymond de Durfort. Voye^ Duras.
Evêque in partibus, Su'vragant de Befançon, Claude-Ignace de Fran*

chet de Ra/is, né à Befançon en 1.722 , facré Evêque de Rofy en Syrie 3
le 23 Mai 17^6. *
Vie.-G. l'Evêque de Rofy. N... de Maillac.
N... de Clermont-Tonnerre» N... de la Garde»
N... de Chavannes. N... dAudé.
N... d'Hurecourt, N... Defcairac.
N.,, de Lecey» N.,, Bailly,

S V 3



« ., . ( 39° >N... Petitbenoit. N... Durand.
N... de Viliefrancoo» N... de Vaffa!.
N... de Bourg. Secr. de l'Ârch. N... Tellier.
2SÎ... de Camus.

Abbayes d'Hommes.
B. Eea.une-les-MeJJi.eurs, Balma , eft fort ancienne , puifqu'elle eft

renommes pour erre mere de ia grande Abbaye de Cluny ; ce fut la
retraite de Saint Odon & de Saint Âdequin. Cette Abbaye a été fécula-
rifée par Clément XIIi en ±.«7^9 ; elle eft taxée 366 flor. & 13000 1.
de revenu. Les Religieux de cette Abbayeétoient dans l'ufaged'exiger les
mêmes preuves de nobleffe que ceux de l'Abbaye de S.-Claude , c'eft-à-dire
la preuve de feize quartiers , dont huit du côté paternel & huit du côté
maternel ; le Roi, par Lettres-Patentes du 8 Mai 1771 , confirme cet
ufage, en faveur des Chanoines; &, par brevet du 13 Février 1773»
S. M. leur permet de porter une Croix d'or émaillée , à huit pointes ;
il y a d'un côté le chef de Saint Pierre, Patron de l'Eglife, avec
cette légende : Nobzlis Ecclefiœ Balmenjts decus', & de l'autre, les
clefs de paint Pierre, en fautoir, avec ces mots : A Rege Ludovico XF~
concejfum ; elle eft attachée à un ruban noir moiré , liféré d'or. Les di-

tnités font, l'Abbé & le Doyen; l'Abbé eft nommé parle Roi, le Doyenné1 les Canonicats font à la nomination de l'Abbé.

Chanoines.

Abbé, N... de la Fare , en 1766. Chevalier de Saint-George.
N...de MontricharddeFrontenay, N... de Montrichard.

fécond Dignitaire. N... de Clermont-Mont-S.-Jean.
N... de Falletans. N... de Jaquot d'Andelard.
N... du Pafquier-Virmont. N... de Banceneî.
N.,. Bufon de Champdivers, N... Grive!.

B. Lure, Lura , fut fondée par Clotaire II, en 611; d'autres difent
par Saint Deile, Bifciple de Saint Colomban, qui en fut le premier
Abbé en 014 ; t. 62 fior. & 10000 liv. de revenu. Ils ont été fécularifés
par Clément XIII, fuivant les Bulles du mois d'Août 1764, confirmées
{>ar Lertres-Patentes du mois d'Avril 1765. Ces deux Chapitres unis onte titre d'Eglifes Collégiales féculieres & équeftraîes; ils font compofés
de l'Abbé, première Dignité , qui a droit de le qualifier Prince du Saint-
Empire , & de porter la Croix peftorale & le violet comme les Evêques ;
& de vingt & un Canonicats, y compris les Dignités, qui font, le Grand-
Prévôt & le Tréforier de Lure, & le Grand-Doyen & le Chantre de
Murback.

Le préfenté doit faire preuve de feize quartiers de nobleffe de nom
& d'armes, dont huit du côté paternel, & huit du.côté maternel.
L'indication des alliances n'eft pas néceffaire.

Les Dignitaires & les Chanoines font décorés d'une Croix d'or
émaillée à huit pointes, anglée de quatre fleurs-de-lis ; le médaillon
du milieu repréjfènte, d'un côté, Saint Deile & Saint Louis , avec cette
iillcription autour : S. Lud. patr. Murb. 'S- Lut. & de l'autre côté, Saint
Léger & Saint Louis , avec cette autre inscription : «S1. Leod. & Dekolce
unïo Sanclonnn.

L'Abbé eft électif par les deux Chapitres afiemblés ; les Canonicats



font à ta nomination du Roi & du Chapitre alternativement. Les di¬
gnités ne peuvent être données qu'à des Chanoine?».

Abbé, Cefar-Frédéric, Baron de Rath-Samhaufen , Coadjuteur en

1737, Abbé-Prince des Abbayesféculieres, équejlrales & unies de Murback
& de Lure, Prince du Saint-Empire.

Chapitre dg Lure.

N... de Reinach , Grand-Prévôt, Saint - Georges , 1770.
1782, 1778. N... d'Andlau d'Idombourg , 1782»

N... de Girardi, Tréforier, 1761, N...d'Andlau deVittenheim^Sa»
1750. N„. deTruchfeff, 1782.

Ch. H. Nie. de Thurn, 1768. J. B. Fr. Fid. de Thurn , 1783»
N... de l'Aubefpin, Chevalier de

Chapitre de Murback.
François Otton ,R. de Béroldingen, N.,. Baron de Reutner de WeyîL

Grand-Doyen, x'774. N... Baron de Reichenftien.
N... Comte de Bouzies de Rou- N... Baron de Schoénau.

vroy, Chevalier de S.-Georges , N«. Baron de Gohr.
Grand-Chantre, 17..» N... de Lodmann.

N».,. Baron de Rath-Samhaufen. N... de Reichenftein-Deleimem
B. Luxeuil, Sanftus Petrus de Luxolio, à iootieues de Paris. Saint

Colomban, venu d'Irlande avec fes Difciples Saint Diel, Saint Gai, vers,
l'an 390, bâtirent cette Abbaye & commencèrent à s'y loger en 592.
Il y avoit dès le feptieme fiecle une célébré école pour la NoblelTe du
Royaume & des en-fans de famille. Cette Abbaye étoit autrefois féu-
veraine, & a encore de très-beaux droits ; mais il s'en faut bien qu'elle
ait l'ancienne fplendeur qu'elle avoit lorfqu'il y avoit 600 Religieux ;
elle eft taxée 600 flor. & 23000liv. de revenu; Jean-Louis-Ainard de
Clennont-Tonnerre , Viç.-G. de Befancon , Abbé en 1743.

B. Saint-Vincent, Sanébus Vincentius Vefuhtionenfis, eft dans la ville*
de Befancon , & fut fondée par Hugues, premier du nom , Archevêque
de Befancon ; elle eft taxée 3 2 fior. & 6000 liv. de revenu : Sébaftien-
Michei Amelot, Evêque de Vannes , Abbé en 1780.

B. Faverney, Sanfta Maria de Faverneyo ; elle produit 4000 liv».
elle eft unie à celle de Montigny-les-Nones.

C. Acey, Aceyum, Fille de Charlieu, au Comté de Bourgogne,,
à 4 lieues de Befancon, fondée le 18 des Calendes de Mai 1x30; t. 80 fL
& 6000 l..de revenu : N... de Lezay-Marnezia , Comte de LyonAbbé
en 1779.

C. Balerne J Sanéba Maria de Balerna, fut d'abord fondée pour d®
jeunes Bénédi&ins , l'an 1114, dans la Paroiffe de Cognofch, au Comté,
de Bourgogne ; mais elle fut unie à l'Ordre de Cîteaux le 11 des Cal.
de Juin 1136 ; elle eft taxée 233 flor. & 6000 liv. de revenu ; Claude—
Ignace Franchet de Rans » Evêque de Roly , Abbé en 1767.

C. Bellesaux, Beila vallis , fille de Morimont, à 2 lieues de 3e—
lançon , fondée le 2i Mars 1119 ; t. xoo fi. & 6000 liv.de revenu 5,
Louis-Albert de Le^ay-Marneria., ancien Evêque d'Evreux, Abbé eu
î73I-

C. Bitaine,, Bàthania, fille de Morimont, au Comté de Bourgo-
Bb 4 v
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gne , fut fondée le 29 Avril 113 q ; t. 166 flor. & 4500 Kv. de revenu;
N... de Tinfiau, Vie.-G. de Touloufe , Abbé en 1780.

C. Billon ou Biily, Biilio , fille de Clairvailx, fondée le 7 Mars
1147, au Comté de Bourgogne, à une lieue de Befancon; t. 50 fl.
& 1600 liv. de revenu - Jean-François de Caftilton, Dofteur en Théo¬
logie, Prhur de S. Jean de Mafcalac, Vie.-G. deLombez, Penfion-
naire' du Roi, Aumônier de Madame Adélaïde, Abbé en 1782.

C. Claire-Fontaine,, Clarus Fons , fille de Morimont, au Comté
de Bourgogne, fut fondée le 3 Juin 1x33; t. 50 flor. & 5000 liv.
de revenu: N... d'Ofmond , Chan. de Rouen, Abbé en 1768.

C. Cherlieu
, Charus locus, fille de Clairvaux , au Comté de Bour¬

gogne, fondée 17 Janvier 1x31 ; elle eft t. 177 flor. & 20000 liv»
de revenu: N... de Vermond , Leéfeur de la Reine, Abbé en 1780,

C. La G race-Dieu, Gratia Dei, eft régulière , fille delà Charité,
& fondée le 25 Mars 1139 : elle produit 12000 liv. N... de Lechaux,
Abbé en 17...

C. La Charité, Chantas , fille de Bellevaux , fondée le 7 Décembre
îi33 , au Comté de Bourgogne ; t. 130 flor. & 1200 liv. de»revenu :
Raimond de Durfort, Arch, de Befamkm , Abbé en 1781.

C. Lieu-CroiJJant , Locus Crefcens , fille de Lutzel, au Comté de
Bourgogne, fondée le 29 Novembre 1134; t. 130 flor. & 3000 liv.
de revenu: N. de Beaumont, Aumônier du Roi, Abbé en 1778.

C. Mont Sainte-Marie, Mons Sanftae Maria;, fille de Clairvaux,
au Comté de Bourgogne, fondée le 26 Janvier 1197; t. 250 flor.
& 9000 liv. de revenu: N... de Bourgevin-Vialart, Confeiller au
Parlement , nommées N... de Farjonel, Confeiller-Clerc au Parlement
de Paris, 1783.

C. Rojzeres , de Roferiis , fille de Bellevaux , fondée le 29 Novembre
1132 ; t. 90 flor. & 4300liv. de revenu : N... de Grimaldy , Aumônier
de la Reine , nommé 222 N... Defmarais , en 1787.

A. Goille J Sanéta Maria de Gollia, à un quart de lieue de Salins,
n'étoit qu'un Prieuré Conventuel, lorfque Gaucher de Bourgogne-Vienne,
Sire del| Salins , auparavant Sire de Bourbon-î'Archambault , le fit
ériger en Abbaye, & s'en rendit le fondateur en 11993 t. 66 flor. &
3000I. de revenu : N... de Laubefpin, Chan. de Lure , Abbé en 1776.

A. Mont-Benoît, Sancta Maria Monris Benedifti, fituée au Bailliage
d'Aval; t. 200 flor. & iocco liv. de revenu: N... de S. Pern,
Vie.-G. de Chartres , Atbbé en 1776.

A. Saint-Paul, Sanétus Paulus Bifiintinenfis fut fondée l'an 1060 ;
t. 700 flor. & 8000 Hv. de revenu : N... Boizot, Abbé en 17...

P. Corneux , Corneius , régulière , & fut fondée dans le douzième
fsecle ; t. 66 flor. & 9000 liv. de revenu : N... Querenet , Abbé
«n 17...

Abbayes de Filles.
B. Chafteau-Chalon, fut fondée dans le feptieme fiecîe., par Norbert

Patrice & Eufebia fa femme , en 869: Arduic , Archev. de Befancon,
fit rendre à cette Abbaye , par le crédit de Lothaire, Roi d'Auftrafie
& de Bourgogne , une partie de fes biens qui avoient été ufurpés.

Le Chapitre eft compofé de fix Dignités & de dix-fept Chanoi-
neîïes. Les Dignités font, l'Abbefié, qui eftPrinceffe du Saint-Empire5
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la Coadjutrlce , ( cette dignité n'eft pas attachée à la maifon ; ) la
Chapelaine, la Prieure., la Portiere & la Chantre.

Les Chanoineffes ont le droit de prendre une ou deux nieces avec
elles , pourvu que celles-ci foient fœurs ; les nieces fuccedent a leurs
tantes , & héritent de leurs meubles & de leur maifon. La préfentée
ne peut y être admife qu'après avoir fait preuve de feize quartiers de
îiobleffe , dont huit du côté paternel, & huit du côté maternel. Leur
marque diftinéfive eft une médaille d'or , percée à jour , repréfentant,
d'un côté , la Sainte Vierge , &. fur le revers, Saint Benoît. Elle eft
attachée à un ruban noir , liféré d'or.

Ces Dames font les trois vœux de chafteté , pauvreté & obéiffance»
Dames.

Abbeffe., Charlotte de Stain , nom- Eléonore - Auguftine - Thérefe de
niée Marie-Anne de Watteville. Charmoricel.

Bénigne de Scey , Prieure. Adélaïde d'Aremberg.
Alexandrine - Gabrielle - Féliciane Marie-Anne de Moyria.

de Froiffard , Chantre. Marie-Profpere-Bonaventure dô
Antoinette de Chargera. - Beîot d'Olians , Portiere.
Gabrielle de la Poype de Serriere , Thérefe-Augufte de Stain.

Chapelaine. Charlotte de la Balme.
Anne-Dorothée du Pafquier de la Charlotte de Moyria de Montage.

Villette.
Novices.

Pierrette - Charlotte - Antoinette- Guy-Marie-Chantal-Théoduline de
Alexandrine-Marie-Thérefe-Vic- Grammont.
toire-Louife-Délie -Sophie-Emé- Amélie-Marie-Théoduline de Gram<
lie-Henriette de Scey. mont.

Anne - Gabrielle - Délie-George de Frédérique-Barbe-Léon de Rote.
Scey Flagey. Marie - Marguerite - Jofeph - Fran-

Adélaïde-Joféphine-Profpere à'Ef- çoife-Eléonore de la Poype.
terno\. Marie-Nicole - Léonard-Françoife-

Marie-Charlotte-Aglaé à'EJlerno^ Victoire àela Poype de Serriere».
de Nans. Marie - Ciaudine-Francoife-Emma-

Louife-Alexandrine-Théodulineiie nueî - Louife - Adélaïde de la
Grammont. Poype de Courfans.
B. Baulme-les-Dames, Balma , fut fondée , félon les uns , par Saint

Germain, Evêq. de Befancon , vers la fin du quatrième fiecle, & félon
d'autres , par «Garnier , Maire du Palais de Bourgogne, qui mourut
en 599q elle vaut 7000 liv.

Le Chapitre eft compofé d'une Abbeffe & de quinze Chanoineffes ,

qui ont le droit de prendre une ou deux nieces avec elles , pourvu
que celles-ci foient fœurs. Les nieces fuccedent à leurs tantes, &
héritent de leurs meubles & de leurs maifons. Ces Dames font
preuve de huit quartiers de nobleffe paternelle & maternelle 9 & les
trois vœux de chafteté, pauvreté & obéiffance.

ProfeJJes.
N... du Mouchet de l'Aubefpin, N... de Maillac, Doyenne.

Abbeffe. N... de Belot de Mauvilly.
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IN..» de Mouchet de Battefort. N... de Ralncourt*
N... de Jouffroy d'Abbans. N... de Crefcy.

Non ProfeJJes.
N... de Moucher de FAubefpin. N... de Grammpnt, fceurs,
N... de Sainte-Colombe. N... de Montrichard de S.-Martin»

C. Batant, Barendis , fille de Cîteaux, qui dépend immédiatement
du Saint-Siege , fut fondée en 1226; elle vaut 3000 liv. N... d'Agay,.
Abbeffeen 17... & N... de Renouard de Fleury-Villayer , Coadjutrice.

C. Ounans > fille de Cîteaux, a été transférée à Dole, & jouit des
Abbayes de Courcelles & de Coulonges ; l'Abbeffe eft éleftive &
triennale: elle vaut 10000 liv. N... de Mutigney, Abbeffe en 17...

U. Monugny, futfondée en 1286,par Helvis , Vicomteffe deVefouL
tante d'Of-hon, Comte de Bourgogne : elle vaut 6oco liv.

Ces Dames font les mêmes preuves que les Chevaliers de Malte ,
c'efi-à-dire que la préfentée doit prouver huit quartiers de nobleffe, de
nom & d'armes , dont quatre du côté paternel & quatre du côté maternel.

La marque diftinftive des Chanoineffes, eft une Croix d'or attachée
à un ruban noir.

Celle que porte l'Abbeffe e£i pareille à celle des Evéques ; elle eft
fufpendue à un ruban violet.
N... de Tricornot du Tremblay, N... de TricornotDoyenne,

Abbeffe. 1
Chanoineffes.

N... de la Tour. N... de Chaillot.
N... de Foiffy. N... de Monjuftin.
N... de Monjuftin d'Autrey. N... de Brunet.
N... Lebrun de Bligny. N... de Montgenet.
N... de Monjuftin de Vellotte. N... de Petr- mand-Vallay.
N...de Villers-vaudey deChaumer- N... de Chaillot de Dampierre^

cenne. N... de Sonnenberg.
N... Lebrun de d'Inteville. N... Mongenet-Montaigut.
N... de Roll. N... de Broquard de Lavernay.
N... de Klinglins d'Achfiat. N... cle Peiroux.
N... de Klinglins de Bilfèim. N... du Vivier.
N... de Bereur. N... du Vivier de Solignac.
N... de Guvot de Mancenans. N... de, Maeheco , Honoraire,
N... de Tricornot de la Motte.

Non ProfeJJes.
N... de Bouziez. N... de Chapuis de Rofieres-
N... de Chifflet. N... de Chapuis de Fleurey.

U. Lons-leSaulnzer, futfondée d'ans le treizième fiëcle; elle vaut 7000 1»
Les Chanoineffes ne vivent point en commun ; elles ont chacune-

leur maifon , leurs domeftiques , & tiennent leur ménage particulier.
Elles font preuve de feize quartiers de nobleffe , dont huit du côté
paternel , & huit du côté maternel.

l'Abbeffe eft nommée parle Roi; elle a la qualité Silluflre Dame*.
Elles font toutes habillées de foie noire ? & portent Une Croix d'o-f
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pendante fur la poitrine ; elle eft attachée à un large ruban noir :
celle de Madame l'Abbeffe reffemble à une Croix d'Eveque ; celles
des Dames font plus petites.
N... de Boutecboux , Abbeffe. N... Grivel de Perrigny, Doyenne*
N... Migriot de Buffy.

Chanoine [Jes.
Anne-Françoife de Vers de Vau- N... de Poligny.

drey. N... de Berreur de Bréfilîey.
N... de Vers de la Châtelaine. N... de Bloife.
N... de Balay. N... de Bloife d'Hanonville.
N... de Balay de la Boiflîere. N... du Roux.
N.. de Champagne. N... du Roux de Langefle.
N... de Champagne d'Igny. N... de Bellot.
N... de Malivert. N... de Mignot de Buffy.
N... de Germigney. N... de Mignot de Chatelard.
N... de Bellot de Larians. N... de Nompere de Champagny.
N... de Boutecboux des Arfures. N... de Bernay.
Antoinette de Vers de Vaudrey.

Non Profeffes.
N... de Baflenet , aîne'e. N... de Maupeou, cadette.
N... de Baffenet, cadette. N... de Lanfernat.
N... de Boutechoux-Montigny. N... de Foîigny.
N... de Poligny d'Evans. N... de Grivel, aînée1.
N... de Poligny d'Augeat. N... de Grivel, cadette.
N... de Champagny de Nompere. N... de Franchet de Rans, aînée»
N... de Champagny. N... de Franchet de Rans , puînée.
N... de Pillot, aînée. N... de Rans , cadette.
N... de Pillot, cadette. N... de Germigney, aînée.
N... de Maupeou, aînée. N... de Germigney, cadette.
N... de Maupeou, puînée.

U. Migette, fut fondée par Marguerite, fille de Hugues IV, Duc
de Bourgogne, époufe de Jean , Comte de Châlons ; elle vaut 5000 Hv.

Les Chanoineffes font les trois vœux de Religion. Le Chapitre
eft compofé de dix-huit Prébendes , auxquelles on ne parvient que par
rang d'ancienneté de profeffion.

Chaque Dame Profeffe peut prendre avec elle trois nieces , qui
héritent de fa maifon & de fon mobilier.

On n'eft admis dans ce Chapitre qu'après avoir fait preuve , fur
titres originaux , de feize quartiers de nobleffe , dont huit du côté
paternel, & huit du côté maternel.

La marque diftindlive de ces Dames , eft une Croix d'or entaillée,
à huit pointes, repréfentant, d'un côté , Sainte Claire; & de l'autre,
Sainte Ifabelle , fœur de Saint Louis, attachée à un cordon bleu, liféré
de blartc, mis en écharpe.
N... de Franchet de Rans, Abbeffe. N... de Lalîemand de Vayte r

Doyenne.
Chanoineffes.

N... de Saint-Maurice-Sceaux. N... de Poly,
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N.i. de Franchet de Rans. N... deGoësbrîant.
N... de Jouffroy Gouffans. N.'.. de Goësbriarit de KerdolaS.
N... d'Hennezel de Beaujeu. N... de Goësbriant de Malange.
!N... de Pillot de Chénecey. N... de Crécy.
N... de Franchet de Rans. N... de Chaffoy-Munans.
N... de Germigney. . N... de Jaquot d'Andelarre.
N... de Montrichard. N... de 'Mafcrany.
N... de Montrichard-Saint-Martin. N... de Mafcrany de Château-Cliî|
N... Duc. - non.

N... de Rulîy. N... de.Comacre.
N... de Magenis. N... de Chaffoy-Munans.

Non ProfeJJes. ■

N... de Cha-raudon. N... de Lambertye.
N... de Chayaudon-^aint-Marc. N... de Jagey.
K... de Comacre de Fayette. N... de Jagey,/.
N... de laquot de Rofey.

Prieurés.

Arbois , dépendant ci-devant de Saint-Claude, & depuis uni au Cîia-»
pitre ae Château- Châlon ; i^oo liy. de revenu; N... Bocquet de
Cour oufon , Prieur , en 1742.

B. Chaulx lès-Cterval, 1200 liv. de revenu ; N... de Menthon , Vic.-G.
d'Auch.

B. Hautepierre, uni à l'Univerlité de Befançon; 1700 liv. de
revenu.

B. Loris le-Saulnier, 900 1. de retenu: N... de Verchere , Conseiller
au Parlement de .*}j"on , Pr. en 1784.

B. Sainte-Magdeltine de Salins , dépendant de Sainte-Bénigne de
Dijon , 80c-1. de revenu : Dom le Doux , en 17...

B. S int-Marcel, 1800 1. de revenu: N... Colbert., en 17...
B. Saint Pierre de Monterot, près Tra/es, dépendant de S .-Marcel

de Châlons , 700 liv. de revenu : N... de Perfenev de Villemont,
en 1781.

B. Saint-Pierre & Saint-Paul de Morteau
, 1200 liv. de revenu: N...

de Loménie, en 1785.
B. Vauclufe, 900 liv. de revenu, uni aux Chartrux de Befançon.
B. Vaux-fur-Poligny, 2000 liv. de revenu: N... Lenoir, Confeiîler

au Parlement de Paris, en 1764.
Saim-Pacras-des-Fontaines , l'Evêque de Rofy, en 17S1.
A. Belle-Fontaine , 1500 liv. de revenu, uni au Séminaire de Be¬

fançon.
A. Lantenant, dépendant de Saint-Paul de Befançon , 50© liv. de

revenu : N... de Boutechoux , en 1737.
Saint-Jean-de-Laval, N... d'Audeux, Vie. G. de S.-Qmer , en 1784.
Hôpital du' Saint-Efprit de Befançon, dont le R.01 a la nomination, N«.

CHAPITRES.

Métropole fous l'invocation de Saint-JeanA''Evangëlifle & de Saint Etienne,
Suivant les anciens ftatuts de cette Églife , confirmés par Lettres-Patentes du

teois de Décembre 1684, on ne peut entrer dans ce Chapitre que "par là voie
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3e la noble ffe ou du grade. Ceux qui s'y piéfentent comme nobles, doivent faire
preuve de feize quartiers de nobleiïe , dont huit du côté paternel, 2c huit du côté
maternel fans aucune difpenfe, pas merne pour un degré.

Quant aux Gradués, ils doivent être fils d'unpé:-noble ou Gradué, 2c Docteurs
en Théologie ou en Droit Canon. Ils ne font reçus qu'après avoii fubi un examen
en préfence du Chapitre al'lemble.

Les Dignitaires Chanoines portent l'habit violet comme les Evêques, & au
Choeur, Et le rochet épifeopal avec la chape violette fourrée d'hermine en hiver,
& doublée de taffetas cramoifi en été. Aux Méfiés Canoniales, le Célébrant porte
la dalmatique fous la chafuble, 2c, dans certaines Fêtes, il porte la mitre , les
gants 2c les brodequins, diftinction accordée par le Pape Léon IX.

Par Brevet du i Mars 1779, le Roi a permis aux Chanoines de porter une
Croix d'or émaillée , à huit pointes , terminée par un bouton, ayant une fleur
de lis dans chacun des quatre angles, avec un médaillon au milieu, repréfentant,
d'un côté , S. Jean l'Evangélifte 2c Saint Etienne , avec cette légende : Infgne iïluflris
Ecclejlcs Metropolitance Vefuntince ; 2c de l'autre côté, S. Louis, avec cette autre
légende : A Rcge Ludovico X VI concejfum. Cette Croix eft fufpendue à un ruban
violet, moiré & liféré d'or.

Ce Chapitre , fournis immédiatement au S. Siege, a une Officialité particulière,
& un Juge laïque pour les matières qui ne font pas de. la compétence du Juge
d'Eglife.Les appellations des jugemens de ce Juge'fe portent directement au Par¬
lement.

Le Chapitre a en outre l'adminiflration de l'Archevêché, le Siege vacant, 2c le
droit d'appofer les fcellés dans le'Palais Archiépifeopal, 2c dans les maifons où déç-
cedent fes Suppôts, comme auffi de faire inventaire , lotfque le cas le requiert. •

Dans les aiïemblées générales du Clergé de la Province, le haut Doyen occupe
la première place après l'Archevêque , 2c préfide en l'abfence de ce Prélat. Le Cha¬
pitre y députe encore deux Chanoines, qui y ont une place diflinguée.

Ce Chapitre efl: compofé de quarante-trois Chanoines titulaires, en y comprenant
les Dignitaires 2c les 'Perfonnats. Le Grand-Tréforier, quatrième Dignitaire du Cha¬
pitre, efl de droit le Doyen de l'Eglife Collégiale de Sainte-Magdeleine.

Dignitaires.
N... de Franchet de Rans , Evêque de RofyHaut - Doyen , Seig<

Prébendier de Cliandolan., Chevalier de Saint-Georges , 1745.
N... Boutechoux de ChavanneS, Grand-Archidiacre, Seig. Prében-

dier de Frafnois, 1797.
N... Marin, Grand-Chantre, "Seig. Prébendier de Vaux & de Maze-

rolles, 1740.
N... Couthaud de Rambey, Grand-Tréfor. Seig. Prébendier de Vy-

les-Filain, 1745.
Perfonnats.

N... de Chamigny, Archidiacre de Farveney, Seig. Prébendier d'Eftuz
6c de Boulot, 1747.

N... de Camus, Archidiacre de Gray, Seig. Prébendier de Bonnay-
Grammont, 1748.

N... Talberr, Archidiacre de Luxeul, Seig. Prébendier de Serre-les-
Frafnois, 1752.

Chanoines Prébendes.

N... Matherotde Defnès, Seig. Prébendier de Saint-Hilaire, 17^7.
N... de Chaffroy , Seig, Prébendier de Bonnay-Chaumônt, 1759.
N... d'Agay, Seig. Prébendier de Cuffey , 1761,
N... Clerc , Seig. Prébendier de Serre-îes-Moulieres de caméra., 1763*
N,,, Pufel de Bourfieres, Seig, Prébendier de Tarcenay-le-Verd, 1764»



N... Hugon , Seig. Prébendier de Ferrîeres, 1766.
N... Atthalin, Seig. Prébendier de Geneuille , 1768.
N... de Pillot de Chénecey, Seig. Prébendier de Saint-Vit de Monte ,

1760.
N... Galois, Seig. Prébendier de Chemaudin de Fontanis, 1769.
N... Bailly , Seig. Prébendier de Montmartin , 1772.
N... Maire d'Urecourt, Seig. Prébendier de Saint-Vit de Fonte, 1*774.
N... Grosjean, Théologal, Seig. Prébendier de Mercey-le-Petit, 1774.
N... Desbiez, Seig. Prébendier de Tartarans, 1774.
N... Buretel de Chaffey , Seig. Prébendier de Supt-le-Bas, 177G-
N... Huot de Charmoille, Seig. Prébendier de Quenoche , 1775\
N... Pontitbenoit de Chaffoy, Seig. Prébendier de Vaux-les-Salins ,

1775- .

N... Durand , Seig. Prebendier de Miferey, 1771).
N... Seguin, Seig. Prébendier de Chemaudin de veteri Curià, 177*5.
N... Tinfeau de Gennes, Seig. Prébendier de Villeneuve, 1776.
N... d'Orival, Seig. Prébendier de Tallenay , 1776.
N... Camufat, Chanoine Honoraire, 1777.
N... d'Audé de Monteil, Seig. Prébendier de Mercey-le-Grand, 1778,
N... Frere de Villefrancon , Seig. Prébendier de Vorges 1781.
N... Marrelier de Verchamps, Seig. Prébendier de Noroy , 1781.
N... Broquard de Lavernay , Seig. Prébendier de Pionchaux , 1782.
N... Maréchal d'Audeux , Seig. Prébendier d'Ecole, 1783,
N... de Mongenet, Seig. Prébendier de Tarcenay-le-Blanc, 1783.
N... Talbert de Nancray Seig. Prébendier de Supt-le-Haut, 1783.
N... Caboud,Seig. Prébendier de Louvatange, 1783.
N... Lebas de Bouclans , Seig. Prébendier de Mont-les-Salins, 1784.
N... Maire , Seig. Prébendier de Rofiere-les-Salins , 1784.
N... Frere de Villefrancon, Seig. Prébendier de Berthelange, 1784»
Kenri-Jofeph Desbie\ de Maranche , 1786.
Henri-François le Maillot, 1786. *
Antoine-François Maire de Bouligney, 1786.
N... de Villiers. *
N... de Rougnon.
N... d'Auret.

Chanoines Cpadjuteurs.
N... Marin, 1778.
N... Boucher, 1784.

Chanoine Sous-Chantre.
N... Tripard, 1776.
Saint-Nicolas d'Arbois , le Doyenné & les douze Prébendes qui valent

3 50 liv. chacune , & le Doyenné 700 liv.
Calmouftier, transféré à Senlis, étoit fondé en 1092, elt compofé

d'un Doyen & de huit Chanoines. Le Roi conféré le Doyenné & les
Canonicats alternativement avec le Chapitre ; ils ont 600 1. de revenu.

Dole : ce Chapitre fut fondé par Othon IV , Duc de Bourgogne,
qui ayant ordonné, par fon reftament de l'an 1 248, qu'il fut fondé
en la ville de Poligny, Alix , Comtefle de Bourgogne, fon héritiers
Se fa fœur, changea cette difpofition, & ordonna, par fon teftament de
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îan t 277 5 que ce Chapitre feroit établi en la ville de Dole ; ce qui fut
exécuté en 1303 par Mahaud d'Artois, veuve d'Othon V, Comte
de Bourgogne. Ce Chapitre eft compofé d'un Doyen qui a 1200 liv. ,

& de douze Chanoines qui ont 600 liv. , & eft exempt de la Jurifdic-
tion de l'Archevêque de Befançon ; le Roi nomme le Doyen & les douze
Prébendes.

Gray, Sainte-Chapelle du Château ; la Prévôté & huit Canonicats
font à la nomination du Roi.

Poligny • le Doyen & les douze Prébendes font à la nomination du
Roi.

Saint-Maurice de Salins. Ce Chapitre fut fondé en 1264, parles
Doyen & Chanoines de'TEglife Métropolitaine de Saint-Jean de Be¬
fançon. Ces deux dignités & les Canonicats font tous à la collation du
Roi, par la ceffion qui en fut faite en 1172. Charles, Duc & Comte
de Bourgogne, obtint du Pape Sixte IV l'exemption pour ce Cha¬
pitre de la Jurifdiftion ordinaire de l'Archevêque de Befançon; les
Canonicats valent 300 liv., & la Prévôté le double.

I. Belley , Bdlitium , Bellicenjts, petite ville de la cinquième Lyonnoife, dans l'Exer¬
çât des Gaules, Capitale du Bugey , Province cédée à la France en 1601 par le Duc
de Savoie , en échange du Marquifat de Saluces. On veut que l'Evêché ait été
d'abord à Nions, & qu'il fut transféré à Belley en 412 ; cette ville eft à deux lieuçs
du Rhône , & àno lieues de Paris. Il eft du reffort du Parlement & Généralité de
Dijon, Maîtrife des Eaux & Forêts de taxé 533 florins, & ioood livres de
revenu, comprend 83 ParoiiTes & 29 Annexes.

Evique & Seigneur-Prince du Saint - Empire, Gabriel Cortois de
Quincey, né à Dijon en 17x4, facré le 22 Août 1751, Conlèiller Ho¬
noraire au Parlement de Dijon , ci-devant Grand-Archidiacre, Vicaire-
Général de Dijon.
Mzc.-G. N... Beatrix. N... Limonard.
N... de la Villeneuve. Secr. del'Ev. N... Roffet,
N... Divolet.

Abbaye à!Hommes. »

C. Saint-Sulpice, fille de Pontigny, fondée le il des Calendes de
Mai 1130 ou 1135 ; t. 150 fl. & 6000 1. de revenu ; N... Abbé
en 17...

Abbaye de Filles.
C. Bouts ou Buntz, Bona , fille de Saint-Sulpice, fut fondée vers

l'an 1133, au pays de Bugey, transférée depuis en la ville de Belley 3
vaut 4000 1. de revenu: N... Abbé en 17...

ARCHEVÊCHÉ DE BORDEAUX.

Bordeaux , Burdigala, Burdigalenfis , Capitale de la Province de Guienne, Ville
Àrchiépifcopale , fur la Garonne, à 128 lieues de Paris, Métropole de la fécondé
Aquitaine, ;dans l'Exerçât des Gaules. Elle a eU des Prélats avant l'an 300, mais
on ne connoît point d'Evêque avant Saint Delpkm, en 380, mort vers l'an 404.
Il eft du reffort du Parlement, Généralité & Maîtrife des Eaux & Forêts, de Bor¬
deaux ; taxé 4000 florins, & J jqôd livres de revenu ; il comprend 381 Paroiffes &
35 Annexes. Suffragans, Agen , Angoulême , Saintes , Poitiers , Périgueux, Con-
dom , Sarlat, la Rochelle <4 Luçon.
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Archevêque, Primat de la fécondé Aquitaine, Jérôme-Marie Clyurt-*

pion de Cicé, né à Rennes en 1735 ■> Evêque de Rodez le 26 Août
1770, nommé à l'Archevêché en 1781 , Agent-Général du Clergé de
France en 1765.
Vie.-G. N... de Montbalen, N... Langoiran.
N... Boudin. N... de Camiran.
N... Dumirar. N... d'Héral.
N... Bruzeau. N... deSégur.
N... d'Egrigny. N... Thierry.
N... de la Bintinaye. N... Lacroix de Caftries»
N... de la Porte. Secr. de l'Arch. N... Corneille»
N... d'Andrezel.

Ahhayes d'Hommes.
B. Sainte-Croix de Bordeaux, paffe pour avoir été fondée par Clo-

vis II, vers l'an 650; mais ayant été détruite par les Sarafins,
Charlemagne en fut le reftâurateur : elle fut encore détruite , 8c n'étoit
qu'un fimple Oratoire du temps de Guillaume ïl , Comte de Bor¬
deaux, qui la fît rebâtir, 8c la dota ; elle eft t. 500. flqr. 8c 12000 1.
de revenu : N... de la Rochefoucauld , Vie. G. de Rouen, en 1776.

B. Sauye-Majour, en Guienne , entre deux mers, à fîx lieues de
Bordeaux,fut bâtie dans un bois, par Gui-Geoffroy , dit Guillaume Vil,
Duc de Guienne , Comte de Poitou , qui donna retraite à S. Geraud ,

Bel igieux de Corbie, 8c Difciple de S. Arnoul , Evêque de Soilions ,
vers l'an 1079; elle eft t. 830 fior. 8c 8000 liv. de revenu : N...
'Taillefer, ancien Vie. G. de Périgueux , Abbé en 1774.

B. Guiflres ou Quitte J Sanfta Maria de Aquiftrio , en Guienne,
au Bourg de Guifîres, fur la riviere de Lille, près Saintonge ,à 3
lieues de Libourne; t. 66 fior. 8c 3500 liv de revenu: N... de la
Roche-Aimon, Vie. G. d'Arras , Abbé en 1765.

B. Saint-Sauveur de Blaye , dans la Ville de Blaye ; t. 400 fior. 8c
4000 liv. de revenu : N... Gingeon , Comte de Lyon , Abbé en 1763»

B. Saint-Denis de Bille, N.'.. Abbé en 17 . .

f, C. Bonlieu, entre deux mers J 3 lieues de Bordeaux , fille de Jouy-
fous-Pontigny, fut fondée le 26 Oftobre 11623 57'flot» & 2000 L
de revenu : N... de Bovet, Abbé en 1781.
? C. Faife , fille de Cadouin , fondée en 1147 ; t. 400 fior. & 4500 1.
de revenu: N... de Montbalen, Abbé en 1765.

A. Bourg Saint-Vincent, dans la Ville de Bourg , dont on ignore
la fondation 31. 100 fior. & 2000 liv. de revenu 3 N... d'Heral, Abbé
en 1787.

A. Saint-Romain de Blaye , à 7 lieues de Bordeaux 3 t. 600 fior.
& 4000 1. de revenu : N... de Meffey, Evêque de Valence, Abbé en 1779.

A. VerteuïL, dans la Ville de ce nom , à une lieue de la Garonne3
t. 123 fior. 8c 6^co 1. de revenu: N... de Boisboiffel, Comte de Lyon,
Abbé en 1784.
p. A. IfIJle de Médoc, au pays de Médoc, à 10 lieues de Bordeaux 3
t. 160 fior. 8c 4000 liv. de ïevenu : fEvêque de Bazas , Abbé en 1759*

P. Pleine-Selve , ou Saint-Genis , dans l'Archiprêtré de Blaye, fondée
en 1148 , par Godefroy, Archevêque de Bordeaux 3 t. 60 fior* &

5000



( 401 )
eooo liv. de revenu : N... de Maufbult, Vie. G. de Bourges, en 1777*

I. Agen , Agenitm , Agenenfis , Ville de la fécondé Aquitaine , dans l'Exerçât des
Gaules, Capitale de l'Agenois, Parlement de Touloufe, Généralité & Maîtrifedes
Eaux & Forêts de Montpellier, fituée fur la droite de la Garonne , à i6j lieues
de Paris, & Evêché dès l'an 350; taxé ijoo florins, & qoooo livres de revenu>.
avec 2■) Paroiffes.

Evêque-Comte , Jean-Louis d'If(Ton de Bonnac , né à Paris en 1734»
facré le 14 Février 1768 , ci-devârir Vie. G. de Bourges.
Vie. G. N... Paffelaigue. N... Fonblanc , Vaine *
N... Caulet. N... de Laborie.
N... Fonblanc, jeune. N... Peyneau.
N... de Fonteniiles. N... de Beauregard.
N... Boys. Sec. de l'Ev. N... Fourafti^r.
N... de Bronvillè.

Abbayes d'Hommes.
B. Clairac, ou Clerac , Cleyraco , à trois lieues d'Agen, dansîa

Ville de Clairac , fut fondée par les anciens Princes de Gafcogne , &
fécularifée en 1604, fous le regne de Henri IV, qui fit unir la Menfe
Abbatiale au Chapitre de Saint-Jéan-de-Laiïan ,* à Piome. Le Roi
nom me par l'Evêque d'Agen , fon Grand-Vicaire , aux huit Cano-
nicats de cette Abbaye, &• à tous les Bénéfices qui en dépendent; elle
eft t. 2coq fior. & 8000 liv. de revenu.

B, EJJey, Sanftus Gervafius & Prothafius Exienfis , près Villeneuve
d'Agen , à 4 lieues de Clairac ; t. 800 fîor. & 3000 liv. de revenu : N...
Dupleix de Cadignan , Abbé en 1777..

B. Saini-Maurin, à 4 lieues d'Agen ; t. ico fior. & 4000 liv. N... .

de Galard de Saledebruc , Vie. G. de Leéfoure , en 1783.
C. Gondom , Gondonium, fille de Cadouin , fondée dans la forêt

de fon nom , en 11 23..; t. 120 fior. & 4000 liv. de revenu : N... de
Villeneuve-Efclapon , en 1784.

C. Pcrignac , Paxiniaçum , fille de Bonnefont, près la Ville de
Montpezat ; t. 75 fior. & 2000 liv. de revenu : N... de Paffelaigue,
Vie, G. d'Agen , en 1773.

Prieurés dépendans de l'Abbaye de Clairac.
B. Marmande, uni au Collège d'Agen, en 1713.
Saint-Jean de Clermort, uni à la Sacrifiée de Saint-Jean-de-Latrarr ,

en 1729.
Gr. Defenfes , le Roi pré fente au Pape.
Gr. Garriques, le Roi préfente au Pape.
Il.Condom, Condomum, Condomicnfis, Ville capitale de Gafcogne en Condomoîs,

à 151 lieues de Paris, Parlement & Généralité de Bordeaux, Maîtrife des Eaux
& Forêts de Guienne, étoit autrefois un Monaflere, mais le Pape Jean XXII
l'érigea en Evêché , !e 13 Août 1317 , & créa le dernier Abbé, Raimond Goulard,
Evêque. Il e't taxé 2500 florins, & 700 o livres de revenu.

Evêque , Alexandre-Céfar d'Anterroches , né dans le Diocefe de
Saint-Flour, en 1721 , facré le 5 Juin 1763 , ci-devant Vicaire-Géné¬
ral ^de Cambray. "

Année 1789. . C c
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Vie. G. N... Daguilhe, 3 Arcliid.- N... de Melignan.
N..%* de Paty. N... de Mellon.
N... de Cuzacq. . N... d'Ëfterac.
N..., de la Panoufe. Secr. de l'Ev. N... Jaubert»
N... de Tafte. N... LafTerre.

Prieuré.

Pronillan, près Condom; N,.. d'Efparbès de Luïïan.
III. Angoulême , Engolifma, Angolifmenfis , Ville de la fécondé Aquitaine , dans

l'Exerçât des Gaules, capitale de l'Agenois,à ixo lieues de Paris, Parlement de
Paris, Généralité de Limoges, Maîtrife des Eaux Se Forêts d'Angoulème, taxé
icoo florins, & 20000 livres de revenu.

Evéque , Pierre-François d'Âlbignac de Caftelnaù , né âu Château de
Triadou, Diocefe de Mende, le 20 Août 1742, facré dans la Chapelle
de Verfailles le 18 Juillet 1784, ci-devant Aumônier du Roi, Vic.-G.
de Bayeux.
Vic.-G. N... de Chabrignac. N... de la Fitte.
N...'de Lambert. N... Vigneron.
N... de la Beaume. Secr. de L'Ev. N... Boutoutc.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Cybard-lès-Angoulême, Sanftus Eparchius, alias Alpharenfig,

rel Sanclus Emparchius, feu Cybardus, lituée aux pieds de la ville d'An¬
goulème, rut fondée en 579 par Emparchius Cybard, né à Périgueux,
de Félix d'Oriole, Comte de cette ville; & après avoir embraffé le
Chriftianifme , alla fe renfermer dans une cellule , où il vécut pendaiit
44 ans, & mourut le premier Juillet 585 ; elle eft t. 500 fîor. & 8000 1.
de revenu : N... de Lanthilac , Vic.-G. de Poitiers , Abbé en 1763.

B. Saint-Amand de BoiJJe, Sanftus Amantius Buxienfis , à 1 lieue
de la Rochefoucault, fut fondée par Arnaud , Comte d'Angoulème , &
Guillaume fon fils, qui la termina en 988 ; elle eft: taxée 30c fi. & 4000 1.
de revenu : N... Marie, Précepteur des Enfans de M. Comte d'Artois,
Abbé en 1783.

B. Blanxac , en la ville du même nom , à 1 lieue de Cognac , a été
fécularifée, mais le Chef conferve le titre d'Abbé.

B. Bournet, à 5 lieues d'Angoulème, fut fondée en n 13 par Geraud
de la Salle; elle elt taxée 300 fîor. & 3500 liv. de revenu : N... de
JMoriés, ancien Vic.-G. d'Angoulème, Abbé en 1762.

C. Grosbos, fille d'Obafine, à 4 lieues d'Angoulème, fut fondée en
ii<56 ; elle eft taxée 300 fîor. & 3000 liv. de revenu : Dom Chupier ,
Abbé en 17..

A. Cellefrouin, à 6 lieues d'Angoulème ; elle eft taxée 66 flor. &
13000 liv. de revenu : N... de Montgafin, Vic.-G. de Boulogne , Abbé
en 1760.

A. La Couronne, à 1 lieue d'Angoulème, fut fondée en 1122; elle
eft taxée 174 fl. & 8000 1. de revenu : N... Gafton de Polier, Abbé
en 1774.

Abbaye de Filles.
B, Saint-Aufonne9 fut fondée par Caliaga, faur du Gouverneur que



un lieu hors de la ville, & où, aidé des bienfaits de Garruley, ion
fx-ere, il fit bâtir une Eglife ; elle vaut 14000 1. N... de Civrac, Abbefle.

A. Banville, vaut 3000 liv* l'Evêque de Beauvais , Pr. en 17^7»
Gr. Ravel, Raveau , vaut 800 liv. N... Gabon, Chapelain d©

M. Comte d'Artois, en 1778»
B. BuJJiere-Badil, N... de Ganderats , Chapelain du Roi, en 1766.
IV. Saintes, Sahtohes , Xantdncnfts , capitale de Saintonge, de la feconcîe Aqui¬

taine , fur la gauche de la Charente, à 115 lieues de Paris. Il efl du Parlement
de Bordeaux, Généralité de la Rochelle , Maitrife des Eaux & Forêts de.... .

taxé coco florins, & 20c00 livres de revenu, comprend j53 ParoifTes & 30
Annexes.

Evêque , Pierre-Louis de la Rochefbucault-Bayers , ne' dans le Diocefè
de Pérgueux, le 13 Octobre 1744, facré le 6 Janvier 178:2, Agent-
Général du Clergé en 1775»

Vie.-G. N... de Laage. N... du Pavillon»

B. Saint-Jean-d'Angely, dans la ville du même nom , à 3 lieues âô
Saintes, fut fondée par Pépin , Roi d'Aquitaine, fils de l'Empereur
Louis-le-Débonnaire , & par Ion ordre * vers l'an 768 ; les Normands
avant ruiné ce Monaftcre , il fut rétabli en 942 par les Comtes Rot-
quaire & Ebbon; elle eft taxée. 1533 fîor. & 15000 liv. de revenu:
l'Evêque de Limoges, Abbé en 1774.

B. Soirit-Etienne de Vaux , à 1 lieue de Royan, fut fondée en 1075;
elle eft taxée 150 fior. & 1200 liv. de revenu : aux Economats.

B. Baigne, à i lieue & demie de Toufac & 2 de Barbefieux, fut fondée,
félon quelques-uns, par Charlemagne ; elle eft taxée 500 fi. & 6000 1.
de revenu: N... Balb-Serton de Grillon , en 1750.

B. BaJJac, près Jarnac, à 8 lieues de Saintes, fut fondée en zooef
par Guadardiïs de Lorichis , Prince d'Angoulême , & , f. Ion d'autres ,

par Wardrard de Jarnac , & Rixende , fa femme; elle eft taxée 240 fi.
& 2500 liv. de revenu : N... de Green de Saint-Marfault, Evêque de
Pergame, en 1762.

B. Font-Douce, à 3 lieues de Saintes, a été bâtie à une lieue &
demie de Cognac , en 1170, par Eléonore, Duchefife d Aquitaine ; elle
eft taxée 144 fior. & 4000 liv. de revenu: N... de Sinety , Aumô¬
nier de M. a Artois, en 1777.

B. Saint-Léger ou Liguaire, en Poitou, à 1 lieue de Niort , eft
taxée 150 fior. & 9000 liv. de revenu: N...,de Rabereul, Doyen d®
Poitiers, en 1748.

Prieurés.

N.. d'Onzanville.
N... Taillet.

N... de Luchet.
N... de Lord.
N... des Hons.

N... Hardy.
N... de Prefiac.
N... Crojfier.
N... de la Magdeîaine.
Secr. de l'Ev. Ni.. Rollet

Abbayes d'Hommes.
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• B. Madion., en Saintonge ; t. 200 flor. & 1200 liv. de revenu : N...

de Lue lie t , Vic.-G. de Saintes , en 1787.
B. Tonn^y-Charente, dans la ville du même nom ; t. 60 flor. ck

ioço liv. de revenu; N... Solon , ancien Chapelain du Roi, en 1761.
B. Tenailles, unie au Collège de Saintes ; t. 2jo flor. & 3600 liv.

de revenu.

C. La Frena.de, à 1 lieue de Cognac, fondée en 1148, ou le 11
des Calendes d'Octobre 1x51; t. 200 flor. & 1500 liv. de revenu;
N... MaUry , Officiai de Lombez, en 1772.

A. Sablonceaux, à 3 lieues de Saintes;; t. ioco flor. Se 40000 liv.
dè revenu: N... de Bourgogne, Confeiîler au Parlement de Paris, en
Ï7&4- •

A; Chafîres, à t lieue de Cognac , fondée en 1077 1 t* ICO ^or- &
1500 liv. de revenu: N... de Saint-Pierre, Vic.-G. de Valence, en 1772.

Abbaye de Filles.
B. Notre-Dame de Saintes, autrefois Mortaignes , fut fondée hors

des murs de la ville de Saintes , en 1047 ' Par Geoffroy, Comte d'Anjou
Se de Saintes, & Agnès » fa femme ; vaut40000 liv. N... de Beaudean
Parab&re, eh 17...

Prieures.

A. Saint-Etienne de Montagne fur Gironde , N... deLangoiran , en
I772-

A. Saint-Pierre & Saint Paul de Bouteville, N... de Sinety , en 1785*
À. Sainte-Catherine de BenejiN... de Combettes, Vic.-G. de Vabres,

en 1780.
A. Sainte-Catherine, N... Barré, en 17^0.
A. Criv , le Curé du lieu.
A. Notre-Dame du BreuilBajlin, uni aux Mifflonnaires de Saintes.
A. Notre-Dame de Ouïmes , N... de Gamanfon , Vie.-G. d'Orléans,

en 17yi.
A. Notre-Dame de Nouxjeres , N... Dubot , Vic.-G. de Rennes, en

1779. 1
B. Saint-Vivieny uni aux Prêtres de Rochefort en 1-687 & 1693.
Lejlandes , -N... Drouyneaux, en 1742.

V. Poitiers, Ticlavium, Pictavienfis, Ville de la fécondé Aquitaine, dans l'Exerçât
fies Gaules , capitale du Poitou , à 100 lieues de Paris, exifloit en 260 , félon quel¬
ques-uns. Il eft du reffort du Parlement de Paris, Généralité "de Poitiers, Maîtrife
des Eaux A: Forêts dé .... taxé 2800 florins,2c 3 ocoo livres de revenu, contient
725 Paroiffes.

Evêque , Martial-Louis de Beaupoil de Saint-Aulaire, né , dans le
Biocefe de Limoges, en 1720 , facré le 13 Mai 1759, ci-devant Vic.-G.
de Rouen. 1

Vic.-G. N... Confiant. Jean-Baptifte-Honore- de Fumé,
IN tt. de Creifac. . N... de Malbc-iffiere.

t N... de Saint-Aulaire, N... de MouiTac.
N... de Bufty. N... de Rruneval.
N... d'Àvian. Secr. deL'Ev. N... Jolivard.
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Abbayes d'Hommes.

B. Alleuds, ou des Alleuds , AHodios, entre Chefboutonne & Lezay,
fpndée en 1120 par Saint Geraud ; t. 120 fior. & 3000 liv. de revenu:
l'Eveque de Valence , Abbé en 1760.

B. Chambon, t. ico fior. & 3000 liv. de revenu: N... deBrugiere de
Farfat , Abbé en 1782.

B, Charroux, Carofenfi , dans la ville du même nom, à 10 lieues de
Poitiers, fondée par Roger, Comte d'Aquitaine, vers l'an 770 ; t. 300 fi.
& 6000 1. de revenu: N... de Montmorillon, Comte de Lyon , en 17^.9.

B. Saïnt-Cyprïen de Poitiers, fituée à un fauxbourg de Poitiers, fut
fondée par Pépin, Roi d'Aquitaine , l'an 928 ; mais la plus grande
partie de fes biens lui ont été donnés par Raoul, Roi de France, en 936 ;
t. 66 fior. & 3700 liv. de revenu: N... de Lenti'hac , en 176t.

B. Saint-Jouin de Marne, à 1 lieue de Moncontour; t. 520 fior. &
8000 liv. de revenu , unie au Chapitre d'Amboifè en 1768.

B. L'Abfie, en Brignon, entre Thouars & Montreuil-Belley ; t. 10e fît
& 2oco liv. de revenu : l'Evéque de Saint-Omer, Abbé en 176p.

B. Saint-Maixant, à 12 lieues de Poitiers , & 4 de Niort, fut fondée
vers 507 par Adjuteur, qui, ayant quitté la Ville d'Agde, vint en
Poitou pour fervir Dieu, & changea fon nom en celui de Maixant,,
pour fe cacher à fes parens , & fe retira dans un hermitage où s'elt
formé depuis la ville de Saint-Maixant; t. 1226 fior. & 12000 1. de-
revenu : l'Archevêque d'Aix , Abbé en 1772.

B. Mouftier- Ne'uf, en la ville de Poitiers, fut fondée par Ifambert
Evêque de Poitiers, en 1066 & dotée en 1068 & 1077 ,. par Guillaume
Geoffroy , Comte de Poitiers & Duc d'Aquitaine; t. 700 fi". & ô'oco L
de revenu : N... de Crefiac, en 1772. .

B. Moreaux , à 7 lieues de Poitiers ; t. 60 fior. & 1500 L de revenu t
N... de Bruneau , Vic.-G. d'Angoulême, en 1772.

B. Nanteuzl en Vallée, clans le bourg du même nom , à 7 lieues
d'Angoulême, fut fondée par Cîiarlemagne , & rebâtie , en 1046, par¬
le Seigneur de Château-RoulTy ; t. 233 fi. & 5000 liv. de revenu ; unie
au Séminaire de Poitiers en 1770.

B. Noaillé, Nobiliaco , dans le bourg du même nom, a 3 lieues de
Poitiers , fut fondée vers 830, & confirmée par Louis-le-Débonnaire ;
t. 30 fior. & 3000 de revenu : N...*de la Viile-Miromont, Doyen de
Saint-Quentin, Af>bg en 175 V*

B. Quincey , à 1 lieue de Poitiers, fondée vers^750 par Saint Filbert
premier Abbé de Jumieges , augmentée par Saint Achard, fon Difc?
pie ; t. 250 fior. & 2500 liv. de revenu:N... de Bufiy, Vic.-G. d'Autua
Abbé en 1775.

B. Saint-Stïvin, dans le bourg du même nom , à 9 lieues de Poitiers
fut fondée dJs le huitième fiecle ; t. 150 fior. & 4000 liv. de revenu:.
N... de Saint-Hi'aire, Vic.-G. de Meaux, Abbé en 175-9».

C. Bonntvaux-, fille de Cadouin , à 2 lieues de Poitiers, fondée
dans la . Paroiffe de Marcé, par un Seigneur cle Mortemart, en 11 24 j
t. 133 fior. & 7000 liv. de revenu: N.... Frottier de la.Coite, en 175.2. /

C. CkqflsUers, fi île de Clairvaux, entre Poitiers & Mal lésais, à 6
lieues de Niort » fondée le 13 des Calendes de Février 1128 , & rccabî%~
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en ri62 ; t. 3000 fîor. & 12000 liv. de revenu: l'Evêque de Bayeux,
Abbé en 1780.

C. La Mercy-Dieu, ou Becheron, fille de Chaalis , à 1 lieue de la
Roche-Pofay, & 80 de Paris, fondée le 11 des Calendes d'O&obre 11 51,
par Efchivat, Seigneur de PreuillyJ en Touraine ; t. so fl. & 1400 1.
de revenu: N... de Jons , Vic.-G. de Narbonne , en 1760.

C. L'EJïoille , fille de Pontigny, à 6 lieues de Poitiers & 4 de Châ-
telleraut, fut fondée vers l'an 1124 ou 1130 ; plufieurs Gentilshommes
relevent de cette Abbaye, à caufe de la Seigneurie d'Aigne qui lui fut
donnée par Ifambert de Semebaut, iffu de la maifbn de Lufignan ;
t. 160 fl. & 3000 liv. de revenu.; N... de Vergés, Chapelain de
M. d'Artois, en 1780.

B. Lepm, fille de Pontigny, à 2 lieues de Poitiers , fondée le 4
des Calendes d'Oftobre 1141 ; t. 66 fior. & 6000 liv. de revenu : N...

C. Valence-, fille de Cîairvaux, fondée le 8 des Ides d'Août [230 ,

par Hugues de Lufignan , à 2 lieues de Vivonne ; t. 200 flor. & 8oco 1.
de revenu; N... Bouchet, Vic.-G. de Lavaur , en 1786.

A. Sainte-Croix d'Angle, à 9 lieues de Poitiers, fondée en 1210 ;
t. 223 fl. & 20001. de revenu : N... Gabon , Chapelain de Mj d'Artois,
en 1782.

A. Celle, dans la Ville de Poitiers , paffe pour être de fondation
Royale ; t. 500 flor. & 6^00 liv. de revenu : N... nommé™ défunt
Marie-Anne-Hypolite Hay de Bonteville, Evêque de Grenoble.

A. Fontaine-, ou Fontcnay-le- Comte, en la Ville du même nom;
t. 66 flor. & 2000 liv. de revenu: N... Briffart , Vie. G. de Carcaf-
fonne, en 1787.

A. Lareau , près la Marche, à 4 lieues de Châteauroux ; t. 100
flor. & 6occ liv. de revenu : N... de Mazancourt, Chan. de Noyon -,
en 1752.

A. Saint-Severin , entre Dampierre & Chizay , fondée en ic68 ,

par le commandement de Geaufroy , Comte de Poitou; t. ico flor.
«& 3500 liv. de revenu: N... de Lille, de l'Académie Françoife, en
5781.

A. Saint-Laon-lès-Thouars , dans la Ville du même nom , fut fon¬
dée au commencement du onzième fiecle , par un nommé Achareî.
Aimery , Vicomte de Thouars , fit du bien, à ce Couvent , ainfi que
Henri, Pioi d'Ang^terre , & Marguerite d'Ecoffe, première femme de
Louis XI, inhumée en cette Abbaye ; t. 170 flor. & 270c de revenu :
N... de Buffy , Vie. G. de Poitiers, en 1753.

Abbayes de Filles.
B. Sainte-Croix, dans la Ville de Poitiers, fut fondée & bâtie par

Sainte-Radegonde, Reine de France, & femme de Clotaire Ier , vers
l'an 530 ; elle y mourut & y fut enterrée vers 587 ou 590 ; elle vaut
I^ooo liv. N... de Bourbon-Buffet , Abbeffe en 17. . .

B. Saint-Jean de Bonneval, près delà Ville de Thouars, fondée
vers l'an 900 , & dotée enfuite par les Vicomtes de Thouars , & par
le Roi Lothaire , en.973 ; elle vaut 10,000 liv. N... de Thy, Abbeffe
en 17 . . . >

B, La Trinité » dans la Ville de Foi tiers, fut fondée vers l'an 960 ,



par Adeîle d'Angleterre , femme d'Elbon II, Comte de Poitiers &
Duc d'Aquitaine , & mere de Guillaume Ckef-d'Etoupes , Comte de
Poitou & Duc d'Aquitaine ; elle vaut 12000 liv. unie au Calvaire.

B. Fontevrault, aux extrémités du Poitou & vers la Touraine, à
3 lieues de Saumur, & à 14 lieues de Poitiers. C'eft un Chef d'Ordre
fous la Réglé de S. Benoît un Théologien, nomme' Robert d'Àrbrifelles,
Archiprêtre de l'Eglife Cathédrale de Rennes , & Abbé de Laroé , eut
miffion particulière du Pape Urbain II , pour prêcher les vérités de
l'Evangile , en jc96. Le nombre de perfpnnes de tout fexe & de tout
âge qui le fuivoit par les Provinces , dans le cours de fies Millions,
devint il grand' en 1097 , que fie trouvant embarrafle de cette multi¬
tude , que fon miniftere l'empêchoit de retenir auprès de lui & que
fa charité ne lui permettait pas de renvoyer, il leur chercha up lieu
de retraite, où il pût les faire travailler en paix à leur faîut. Il choi-
fit, aux extrémités du Poitou ,un vallon défert, appelle Fontevrault,
qui n'étoit couvert que d'épines & de buiffons , & qui lui parut propre à
ce deffein. Il commença en 1099 à faire bâtir diverfes petites cabanes:
mais pour éviter le fcandale qui auroit pu naître de la confufion des
fexes , il les fépara en deux cantons éloignés, ajoutant une efpece de
Cloître à celui des femmes. Adelaïs , à qui ce lieu appartenoit, le
donna à ce Monaftere , du confentement de Geoffroy & de Gilîebert,
Seigneurs de Loudun , qui étoient auffi- Seigneurs direéfs dé ce lieu. La
mere Adelaïs

, nommée Qremburge, confentit à cette donation, qui. fut
confirmée par Pierre , Evêque de Poitiers, en nc<5, & par le Pape
Pafchal II, en 1 ï i 3 , qui voulut que cette Abbaye fût immédiatement
foumifeauS. Siege; ce fut en l'honneur de la Sainte Vierge , que Robert
fournit la Communauté des hommes même à la Supérieure de telle des
femmes. 11 établit pour première Abbefïe, Herfende de Champagne , oit
plutôt fon affiliante, Pétronille, ou Peronnelle de Craon Chemillé ; elle
vaut ico,000 liv. Julie-Sophie-Gillette de Pardaillan , Abbefïe le 13
Mai 1765.

Prieurés d'Hommes.

B. Sainte-Catherine de Briande , N... Jolivard , Chanoine de Sainte»
Radegonde , 1753.

B. Saint-Denis , en Vaux , N... Poupean , avant 1749-
B. Notre-Dame de Cernay , N... = N.—. d'Eftrée, 1788.
B. Saint-Nicolas de Triou^N... Hebrard, en 1763,
B. Saint-Michel de Thouars , 1200 liv. de revenu; N... Lemée

en 1765.
B. Saint-Leobon de l'a Marré, N... Bruneau , Vie. G.. d'Angoulême ,

en 1772.
B. Saint-André de Bonnes, N... de Lafaur ,. en 1769.
Saint-Jean Chatain , N... de Nefmond , en 1772.
B. DéportsJN... Gafion , Doyen de Saint-Aîgnan d'Orléans 9, en 177&
Saulgé, N... Lebrun, 1758.
B.. Notre-Dame de Pajpivant, N... Groîleau , 17 . .
Gr. La Mayolle, N... l'Auzon de la Pou'pardiere , 1729.
Gr. Notre-Dame dp Bois d'OIonne , vaut 6^00 liv. l'Evêque de Lt-

pioges, en Ï752.
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Gr. Bois-Pommereu, N...
Gr. N. D. de Puychevrier, vaut 2000 liv. N... Desbois , Curé rie

,Saint-André-des-Arcs , à Paris , 1768.
Eglifes Collégiales.

B, Saint-Hilaire de Poitiers, dont le Roi eft Abbé eft immé¬
diate du S. Siege; elle fut fécularifée. Le Trélorier, qui eft: la pre¬
mière Dignité, a droit de porter la Mitre ; il a 3000 liv. de revenu ,

& les Chanoines 1600 liv. N... du Trehan , Tréf.
VI. La Rochelle, Rupella, Rupellenfis,, atiasMalèacenfis, Ville capitale de l'Aunis,

au bord de l'Océan, à 130 lieues de Paris. Le Roi Louis-le-Grand obtint, en
1652 , du Pape Innocent X, la translation du Siege de Malleznis à la Rochelle , où
on érigea un Chapitre féculier, fondé des biens du Couvent de Mallezais, où étoic
cette Abbaye, où Guillaume Fier-Bras fils de Guillaiî&ïie Tefle-d'F.tcupes , fit bâtir
un château, pour fe divertir à la chaffe : fon fils Guillaume-le-Grand y fit conf-
truire , en 1010 , une Eglife & un Monafiere de Bénédictins, qui, dans la fuite ,

fut le plus riche du Poitou ; ce qui engagea le Pape Jean XXII à ' ériger cette.
Abbaye en Evêché , en 1317, & y mit pour premier Evêque Geoffroy Pouverel,
dernier Abbé de Mallezais. Il eft du reffort du Parlement de Paris , Généralité de
îa Rochelle , Maîtrife des Eaux & Forêts de Rochefort; il eft taxé coco florins,
&. 64000 livres de revenu , comprend 321 Paroiffes & 10 Annexes.

Evêque , Francois-Jofeph-Emmanuel de Cruffol-d'Upes , né à Paris
4 Juin 173 5 , facré le 17 Juillet 1768 , ci-devant Vie. G. d'Angers.
Vie. G. N... Aldebert.
PL.. Legay.
IN... de la Fortiniere.

N... des Bois de Rochefort.
Sec. de l'Ev. N... la Richardiere.
N... Doué.

Abbayes d'Hommes.
B. Notre-Dame d'Âbfie, -à 3 lieues de la Chatenerave, fondée en

Il 20, des libéralités de quelques Seigneurs Poitevins , de Parthenay ^

Chabot, Chafteigner , d'Appelvoifin , & autres ; t. ico flor. & 4000 1.
de revenu : l'Evêque de Saint- Orner , Abbé en 1769.

B. Belle-Fontaine, aux confins de l'Anjou, près le Poitou ; t. 80 flor.
& 4000 liv.,de revenu ; N... de laage, Vie. G. de Saintes, 175:4.

C. Saint-Léonard de Chaume, à une lieue de la Rochelle, fut fon¬
dée en 1168 : t. 60 flor. & i8co liv. de revenu : N... Montmejan ,

ancien Vie. G. de Belley.
C. La Grâce-Dieu

, à 3 lieues de Marans, fondée le 18 des Calendes
d'Avril n39; t. 80 flor. & 10,000 1. de revenu: l'Evêque de Gap ,
Abbé en 1770.

C. Moreilles ^ fille de Clairvaux, fîtuée entre Luçon & Mallezais,
à 4 lieues de Marans : t. '100 fior. & pcco liv. de revenu : l'Evêque
de Nancy, Abbé en 1776.

C. Notre-Dame de Charron, fille de la Grace-Dieu , fondée le 27
Oéfobre 1191; t. 66 flor. & 1800 liv. de revenu .-N... Leblanc, ancien
Vie. G. de Reims. 1769.

, C. Notre-Dame de l'IJlé ■ de Ré , fondée en 1156; t. 100 flor. &
7000 liv, de revenu, fut unie en 1625 , aux Peres de POratoire de
la rue S.'Honoré, à Paris.

À. Àtrvaux 1 à 10 lieues de Poitiers, fondée en 763, par Hilde-
garde, veuve d'Herbert, premier Vicomte de Tliouars, morte en 973 ;
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t. 3^0 flor. & 8oco liv. de revenu : N... Duhoux de Dombafle ., Vie. G*
de Laon , en 1780.

A. La Trinité de Mauleon, dans la Ville du même nom. à 11 lieues
d'Angers; t. ico flor. & 4200l.de revenu: N... de Segur Vie. G.
de Bordeaux en 1785.

A. Nieul, près. Fontenay-le-Comte, fondée en ic68 , par Airauît
Gajledener, Seigneur du lieu, & de Vouvant-fur-Antife , fut unie au
Chapitre delà Rochelle en 170^ ; t. 2 flor. & 9000 liv. de revenu:
N... de la Roche-Poncier , Dignitaire du Chapitre de la Rochelle ,

en 1763.
Prieurés.

B. Saint-Candide, N... Lecuyer,en 1757.
B. Notre-Dame de la Chapelle-Largeau , icco 1. de revenu : N... de

Colonia , Chanoine de Mcntbrifon ., 178(5.
B. Saint-Romuald de Chatelailon , N... Bourdin , Curé de Saint-Nico»

las de la Rochelle t 1777.
B. Notre-Dame de Cholet, N... Trouilîard, Chanoine de Saint-

Martin d'Angers., 1774-
B. Notre-Dame de Corron , N... Desbeauplains, Archidiacre de

Bourges 1783.
B. Saint-Pierre Ejvranes , N... la Boucherie de Varaife Chanoine

de la Rochelle., 1759.
B. Saint-Etienne d'Ars, N... de Belveze, 1782.
B. Notre-Dame delà Feole , N... Bonnenfant, Vie. de S. Amand»

en Poitou , 1772.
B. Saint-Pierre Langon, N... de Serene , Vie. G. de Die, 1780.
B. Saint-Pierre Marcilly , N... Mounier, Curé de Monroy en Au-

nis ., 1770.
B. Saint-Michel du May , N... Lucas, Curé de Parnay , 1785.
B. Saint-Pierre de Montagne , N... de Calonne, Vie. G. de Cam¬

bray , 1784.
B. Saint-Pliilbert de Nieul, N... de Bonne, Chan. de Saint-Jufi de

Lyon., 1781. * •
B. Sainte-Radegonde des Marets , N... de Bauny , Chapelain de Mef-

dames., à Louvois, 178(5.
B. Saint-Dalérien , N... Beaudin ., en 1768.
B, Saint-Pierre Megins, N... Moufnier, en 1749.
B. Saint-André de Gouldois , N... Dorizou., Curé de Mont-S.-Jean #

au Mans., 1785.
B. Saint-Blaife de la Friffonniere , N...
B. Notre-Dame des Treize-vents , N... Royer, Vie. G. de Vence3

en 17(57. . %
B. La Ckapelle-Palnait, N.., en 17. . .

A. Saint-Nicolas des Deffens, uni au Collège de Fontenay-le-Comtç,
A. Saint-Nicolas de Letton, N... Turiot, 1785.
A. Sainte-Sabine, JSL,. de la Morliere , 1787.
VII. Luçon, Lucionts. Lucioncnfrs, ville de Poitou, à 110 lieues de Paris, qui tire ,

félon quelques-uns, fon nom de Lucius, qui ayant tué fon frere aîné, fut banni
de fon pays, & condamné à paffer fa vie dans un Couvent. Il s'arrêta au lieu où
«il à préfent Luçon, où il fonda une Abbaye, dont jl dédia i'Eglife à Notre-I>ame., Le
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JPape Jean XXII érigea cette Abbaye en Evcclié en 131 y, & établit Pierre de la
Voyrie, alors Abbé, pour Evêque. Ï1 eft du reffort du Parlement de Paris, Gé¬
néralité de Poitiers, Maîtrife des Eaux & Forêts de Poitiers & Fontenay ; taxé ioto
florins, & 35,000 livres de revenu; on y compte a$5 ParoirTes.

Eveque-Baron , Marie-Charles-Ifidore de Mercy, né au Château de
Maubec, Diocefe de Vienne, le 3 Février 1736 , facré le 18 Février
1776, ci-devant Vie. G. du Diocefe de Sens, & Chanoine de l*Eg!iie
de Saint-Pierre de Vienne.

Vie. G. N... de Rozand. N... de Serocourt.
N... de Beauregard. N... de la Coliniere.
N... de Caqueray. N... Irland.
N... de Frefne. N... de Rieuffec.
N... Brumauld. N... QuereneéK
N... Belluard. Sec. de L'Ev. N... le Brade.
N... de la Platîere.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Michel de THenn , près la mer, à <5 lieues de Lucon , fon¬

dée par Anfoald , Evêque de Poitiers , v.ers la fin du feptieme liecle,
détruite en 877 , rétablie par Ebbon, Evêque de Limoges ; elle eft
t. 526 fior. & 30,000 liv. de revenu , unie au Collège des Quatre-
Nations, à Paris, en 1677.

B. Orbejlier, dans la Paroifle du Château d'Olonne , fur les bords
..de la mer, à 2 lieues de Taîmond , fondée en 1007 , par Guillaume IV.,
furnommé le Grand, Duc d'Aquitaine, & Comte de Poitou; t.
80 fior. & 4000 liv. de revenu.

B. Tahnond, à 3 lieues des Sables d'Olonne, & à 8 de Lucon ,
fut fondée en 1046, par Guillaume premier , furnommé le Chauve,
Seigneur de Talmond ; t. 150 fior. & 4000 liv. de revenu : N... de
la Corbière , Aumônier de Madame Adélaïde, 1784.

B. Breuil-Herbaud, à 2 lieues de Palaun ; t. 133 fior. & 3000 liv.
de revenu : N... de la Piochefoucauld , Vie. G. de Beauvais , 1780.

B. La Grenetiere ; t. 200 fior. & 6000 liv. de revenu : l'Evêque de
Chartres, Abbé en 1773.

B. Lieu-Dieu en Jard, à 6 lieues de Lucon, en Poitou, fut fon¬
dée par Richard, Roi d'Angleterre, Duc de Normandie & d'Aqui¬
taine , & Comte d'Anjou; & Philippe, Roi de France la prit fous fa
proteéïion ; t. 150 fior. & 7500 liv." dé revenu, aux Economats en
1785.

C. Boifgroland , fille de Moreilles , près les Sables d'Olonne , fon-
. dée en 1201 , t. 80 fior, & 1800 liv. de revenu ; N... Emery , Supérieur
du Séminaire S. Suîpice , 1784,

C. IJle-Chauvet , en Poitou, près la Bretagne; t. 50 fior. &
4500 liv.de revenu: N... de Caqueray, Archidiacre d'Angers , 1774*

C. Noirmoufiiers, ou Notre-Dame de la Blanche, fut bâtie en 673 ;
ayant été détruite par les Normands en 834 , elle fut réduite en
Prieuré, dépendant de l'Abbaye de Tcurnus ; il fut depuis ré¬
tabli en Abbaye, mais ce n'elt plus qu'un Prieuré; t. 133 fior. &
6000 liv. de revenu.

C. Trlfay, en Poitou, fut fondée le 6 des Calendes d'Août h 45 3.
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t. 63 flor. & 3800!. de revenu; N... de la Roche-Saint-André , an¬
cien Tre'forier de la Sainte-Chapelle de Vincennes 17Û4.

À. Fontenelles , à une lieue de la Roche-fur-Yon , <; de Nantes .

fonde'e en 1119, par Guillaume de Mauleon, Seigneur de Talmond,
& par Béatrix, Dame de Machecpul, fa femme , t. 80 flor. & 4C00 1.
de revenu; N... de Frefne , Doyen de Lucon , 1787.

h. Angles, en bas-Poitou , pr's les Sables d'OJonne , fondée en
1210; t. 180 flor. & 30col.de revenu: N... de Sinety, 1770.

Prieurés d'Hommes.

B. Saint-André de Bournenyau , & Thorigné fon Annexe; vaut 100 1»
N,.. Cofnard, Curé de Thorigné, 1762.

B. La Trinité de Bellenoue, N... de Pûeuffec , Vie. G. de Lucon?
*7 86.

B. Saint-Benoît d'Ai%enay, vaut 8co liv. N... Brulon, 1770.
B. Saint Benoît en Taimant, N... Fouchier , Doyen du Chapitre de

îa Rochèfoucauld.
B. Saint-Georges du Charnier, N... Vergés , Curé deLairôux , 1773.
B. Sainte-Catherine de la Rouliere , N... Villoing, -1787.
B. Sainte-Cécile 6- Saint-Vincent, N... de la Platiere, Vie. G. de

Lucon, 1786.
B. Saint-Dénis du Payré , N... Domergue, 1769.
B. Saint-Etienne de la Roche-fur-Yon , 1\... Charrette de la Coliniere,

Vie. G. de Lucon, 1779.
B. Saint-Germain l?Eguillier, N...
B. Saint-Gilles-J'ar-Vic, N... Bouhyer de Claviere , Curé du lieu,

178 (5.
B. Saint-Gillesfous Mareuil, N...
B. Saint-Jean de la Fontaine , N... MontboilTe , Chan. de Figeae ,

I77°-
B. Eandevieille , N... Huet, Curé du lieu , 1784.
B. Saint-Pierre de Lairoux , vaut 700 liv. N... de Labarberie , 1770.
B. Sainte-Magdelezne de Froidefont, N... Heffe., Chan. de Bourges,

1782.
B. Saint-Mars des Prés , N...
B. Saint-Martin Brem , N... Maupaffant, 1770.
B. Saint-Martin de Salertene , N... Bouvet de Brouviîle , 1768.
B. Monteireigne , N...
B. Notre-Dame de Langle , N... de Mercé de Penguilly, Vie. G.

de Lifieux, 1776.
B. Notre-Dame des Bouchaux , N... Jolivard , Secrétaire de l'Evéché

de Poitiers ,1752.
B. Notre-Dame la Chanoinie., N... Dufour, 17^2.
B. Notre-Dame de Javerfcy , N... de Lort, Officiai de Saintes , 1764.
B. Saint-Nicolas des Gruhes , uni au Séminaire de Lucon.
B. Saint-Philbert de Noirmou tiers , uni à l'Abbaye de la Blanche.
B. Saint-Pierre des Herbiers, N... de Champagnolle , Chanoine de

/Salins. 1760.
B. Saint-Pierre Commeqiàers , N,., de h Platiere., Vie. G. deLuçon.
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B. Saint-Pierre Puy-Belliardj N... de la Platiere, Vie. G. de

Luçon, 1786.
B. Notre-Dame des Herbiers J N... Bouhyer, Chan. de Luçon , 1761^
B. Sainte-Radegonde des Coquilles, uni à l'Union Chrétienne de Luçon ,

en 1728.
B. Saint-Saturnin Sigournay , uni à la Cure du lieu, en 1787,
B. Saint-Gilles de Mareuil* N... Hebert, 1761.
B. Rochecerviere > uni à la Cure de Chantilly.
VIII. Périgueux , Pctrocoras , Tctragoricenfis, ville de la fécondé Aquitaine, dan$

l'Exerçât des Gaules, capitale du Péri^ord, à 120 lieues de Paris, étoit Epiicopaledès l'an 580 ; il eft du Parlement & Généralité de Bordeaux ; il y a une enclave
qui reffortit du Parlement de Paris ; Maîtrife des Eaux & Forêts de taxé.
2,590 florins, & 25 ,000 livres de revenu.

Evêque, Emmanuel-Louis de GroJJblles de Flamarens , né dans le
Diocefe d'Angers en 173=;, facré Evéque de Quimper le 18 Janvier
1772., nommé à l'Evêché de Périgueux en 1773» * !
Vic.-G. N... Richemont. N... de Bruet.
ÏST... Fugafiel. N... Linarés.
N... S.-George. N... Henrior.
,N... Crémoux. N... de S.-Marc.
N... delà Hogue. N... Fourneau.
N... Duvivier. Seer. de l'Evêché, N.., Giry.

«

Abbayes d'Hommes.
B. Brantôme , Brantolino, dans la ville du même nom, en Péri-

gord , fondée en 779 par l'Empereur Charlemagne ; taxée 400 flor.
& 4000 liv. de revenu; N... Bertin, Confeiller d'Etat, 17(8.

B. Tourtoirac , Turturiaco, taxée 120 flor. & iooco liv. de re¬
venu; N... de Paty , Vic.-G. de Condom , 1774.

C. Bofchaud, fondée le 21 Mars 1139 ■» îaxée 78 flor. & 1500 liv.
de revenu: N... d'Efcairac, Gr.-Archi'd. de Saint-Claude, 1779.

C. La Beyroufe, fondée les Ides d'Août 1x53 , taxée 200 flor. &
4000 liv. de revenu; N... de Bragouze de Saint-Sauveur, Vic.-G.
de Narbonne, 1784. * ,

A. Chancelade, à une lieue de Périgueux, doit fa fondation à quel¬
ques Ecclélia|tiques, qui, par efprit de recueillement, s'établirent en-
ce lieu , qui fut érigé en Abbaye en 1133 ; taxée 130 flor. & 20000
liv. de revenu; Dcm Penchenat, Abbé en 17...

A. Chaftrès , en Périgord , vers le Bas-Limofin , taxée 60 flor.
& 1300 liv. de revenu; N... de Raymond , en 1767.

Abbayes de Filles.
B. Le Buque, vaut 2000 liv. N... d'Aubuffon , Abbe/fe: N... de

l'Eitrade de Bouilhem , Coadj.
B... Ligneux, fondée l'an xooo , vaut 8000 liv. N... de Cauflade ,

Abbelïe., . a
S. Corne & S. Damien , hors des murs de la ville de Périgueux ,

vaut.... N.,. Abbeffe.
Prieurés.

A.. Saint-Etienne de Peyrac , N... Duprat, 1771»

y
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A. Saint-Jean de Colle, vaut 2000 liv. N... Bourlier, Vic.-G. de

Reims, 1774.
Gr. La Faye Jumiïiac , vaut 2400 liv. N... de Brie , Vic.-G. d'Ar¬

les , 1772.
Boncenat , Doyenné, N...
B. Saint-Pardoux, Prieuré de Filles , N... de Taillerer.

Eglifes Collégiales.
Saint-Aftïer, dans le Bourg du même nom , compofé de douze

Chanoines, dont l'un eft Abbé, qui a 4000 liv. de revenu ; c'eft
N... Duplanchet ; & les Chanoines, 500 liv. chacun.

Saint-Sauveur a'Aubeterre, dans la ville de ce nom, en Angou-
mois, étoit autrefois une Abbaye , qui fut érigée en Collégiale dans
le feizieme fiecle. Le Chef a le titre d'Abbé , qui a 2000 liv. de re¬
venu ; c'elt: N... Defport.

Saint-Front, jadis Monaftere , uni à FEveché.
IX. S ariat, Sarlatum , Sarlatenfis , ville dans le bas Périgord , fur la Dordogne &

la Vefere , à 120 lieues de Paris, étoit autrefois une Abbaye, fondée du temps de-
Pépin & de Charlemagne, où il fe forma une ville, dont la feigneurie & la propriété
furent données à l'Abbé, par Bernard, Comte de Périgord. Le Pape Jean XXII
l'éiigea , vers l'an 317, en Evêché , & créa pour Evêque , Raymond de Roquecor,
Abbé de Gaillac en Albigeois ; il eft du reffort du Parlement , Généralité &
Maîtrife des Eaux & Forêts de Bordeaux ; taxé 742 florins, Se 50.000 livres de
revenu, comprend 256 Paroiffes & 26 Annexes.

• Evêque-Baron, Jofeph-Anne-Luc de Ponte d'Albaret, né à Perpi¬
gnan le 18 Oéfobre 1736, facré le 4 Janvier 1778 , ci-devant Vic.-G.
du Diocefe de Châlons-fur-Marne.

Vic.-G. N... Dufault. N... de la Cofte.
N... de Vaffal. N... de Montalembert. ,

N... de la Barthe. N... de Loqueyffte.
FL.. de Pauîiac. N... Borie.
N... de I.aborie. N... Motrel.
N... de Chaunac. Secr. de VEvêché, N... Fournet.
3ST... de la Calprenede.

Abbayes d'Hommes.
B. TerraJJon , en Guienne , à l'extrémité du Périgord & du Quercy #

à 3 lieues de Brives, exiftoit dès l'an <542 ; taxée 300 flor. & 8000 liv.
de revenu; l'Evêque de Sarlat, Abbé en 1780.

C. Cadouin, Fille de Pontigny, taxée 700 flor. & 558 liv. de re¬
venu; N... de Solminhac , 1779.

A. Saint-Amand de Coli , à 4 lieues de Sarlat; taxée 400 flor.
& 5000 liv. de revenu; N... de Vaffal, Vic.-G. 17^1.

Abbaye de Filles.
B. Fongauffier3\aut 3800 liv. N... de Feydeau , Abbefte, 17...

Prieuré.

A. Saint-Cyprien, 'N... de Reirac, Chan, Régul, 1781.
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ARCHEVÊCHÉ DE BOURGES,

Bourges. Bituriges , 3ituricen.fis, ville capitale du Berty, à 5 5 lieues de Paris,
Métropole de la première Aquitaine, & de l'Exerçât des Gaules , exiftoit dès l'an ajo.
L'Archevêque prend la qualité de Patriarche , paice que quelqu'un la lui donna
par honnêteté dans le fixieme fiecle. Il ht tous fes efforts du temps de Charle-
magne , pour s'établir une efpece de fuprématie fur les trois Aquitaines, ce qui
a toujours occafionné de grandes conteftations avec les Archevêques de Bordeaux
& d'Auch, qui font encore indéeifes. Il eft du refforr du Parlement de Paris, Gé¬
néralité de Bourges, Maîtrife des Eaux & Forêts de taxé 4,03} florins, 8t
jO 000 livres de revenu ; comprend 79e Paroiffes & 7 Annexes.

Archevêque, Patriarche & Primat -des deux Aquitaines , N...
nommé =- François de Fontanges , depuis A reliev. de Touloufe.

Vie.-G. N...

Secret, de VArchevêché, N... de la Bfugierè.
A

Abbayes d'Hommes.
B. Bourg-Dieu & Saint-Gildas, fat fondée fur la riviere d'Indre,

près Châteauroux, par Eboes , Prince de Deols , le 21 Septembre ,
l'an 5 e du Roi Raoul , c'eft-à-dire, 927 ; mais par Bulle du 4 des
Calendes de Janv. 1622 , le Pape Grégoire XV fupprima entièrement
cette Ab'oâye & celle de Saint-Gildas , en faveur de Henri de Bour-•
bon, II du nom , Prince de Coudé , & en fît unir tous les biens
les droits à perpétuité au Duché de Châteauroux , à condition de
fonder à Châteauroux une Eghfe Collégiale & un Coiiege. Elle eft
taxée 400 fîor. & 6000 liv. de revenu.

B. Chenal-Benoît, à 3 lieues d'Iffoudun. Frere André 9 Religieux de
S. Benoit du Vai-Dombre , vint dans le Diocefe de Bourges en 1093 .,
& fît bâtir, dans une folitude , l'Eglife de Chazal-Malin , en la Paroiffe
de Dampierre ; tous les Seigneurs du voilînage , & far-tout Godefroy ,

Seigneur d'Iffoudun , contribuèrent à ce nouvelétabliffement. Godefroy
leur donna Morfaix. Giraud Mélien fît. bâtir l'Eglife à fes dépens.
Etienne le Noir, avec fa femme & fes enfans , leur donna la terre de
Chazal-Malin , & André en fat établi premier Abbé. Elle eft taxée
300 florins ,& 7000 liv. de revenu ; N. de Hercé , Vie.-G. de Dol ,

1775 *
B. Fontgombaud, fur la riviere de Creufe, à 2 lieues de la ville

du Blanc, fondée en 1091 parle bienheureux Pierre de l'Etoile, mort
en ï 114 ; taxée 200 flor. & 2300 liv. de revenu ; N... Piech de Saint-
Amans, Vie.-G. de Vabres , 1783.

B. Saint-Genou de l'EJlrée , fut fondée par WîeFred , Comte de
Bourges, & One fa femme, l'an 828, le i^e du regne de Louis-le-,
Débonnaire , & le 24e du regne de Pépin, Roi d'Aquitaine fon fils j
taxée 200 flor. & 2000 liv. de revenu; N... de Bonnal , 1777.

B. Ijjoudun , à 8 lieues de Bourges, fondée en 984 par les anciens
Princes ëc Seigneurs d'Iffoudun , dans le Bourg de S.Martin, die.



S. Paterne , & transférée depuis en la ville d'Iffoudun ; taxée 100
florins , & 2500 liv. de revenu; N... de Sade , Prévôt de S. Viftor
de Marfeille, 1769.

B. MaJJay , à 7 lieues de Bourges entre Vierzon & Graçay,. dont
on rapporte la fondation à l'Empereur Charlemagne; ayant été rui¬
née en.814 , lors de la guerre de cet Empereur avec Eudes , Duc
d'Aquitaine , elle fut rétablie fous le regne de Louis-le-Débonnaire t

taxée 120 flor. & 5000 liv. de revenu. ; N... de Bouville , Vie.-G. de
Chartres, 1759.

B. Meaubec , fondée par Flacoad , dit Flavaud , Maire du Palais du
Royaume de Bourgogne, fous Clovis II ; elle a été unie en 1674 ,
avec tous les Bénéfices dépendans , tant pour la Menfe Abbatiale que
pour la Conventuelle, à l'Evêché de Quebec; taxée 150 flor. & 3000
liv. de revenu. Elle eft aux Economats.

B. Samt-Sîran, fondée par le Roi Dagobert , en 642. Flavaud ,
Maire du Palais , touché de l'exemple de S. Siran , réfolut de le
fuivre dans fa retraite en 619 , & lui donna des fonds fur fes terres ;
taxée 1150 flor. & 2000 liv. de revenu ; unie à l'Evêché de Nevers en
1712.

B. Saint-Sulpice , dans un des fauxbourgs de Bourges , reconnoît
pour Fondateur Cîotaire II , qui commença à régner en 6x3 ; & la
plus commune opinion eft qu'elle a été fondée par Sulpiçe le Débon¬
naire , natif de Berry ; taxée 400 flor. & 12000 liv, de revenu ; N...
le Noir, Confeiller au Parlement de Paris, 1764.

B. Vierzon , à 8 lieues de Bourges , taxée 208 flor. & 1300 liv.
de revenu ; N... de Launay, Archid. de Paris , 1760.

C. Aubignac , Fille de Dalon, fondée en 1138 , par S.-Benoît du
Sàuit, fur la riviere de Cher; taxée 33 flor. & 1800 liv. de revenu;
N... Dupont de Compie^ne , ancien Chapelain du Roi , 1777.

C. Barze-lle, Fille de Landais, près Valencay, fondée le 17 des
Calendes d'Avril 1137 ; taxée 60 flor. & 3000 liv. de revenu ; l'Evê-
que d'Uzès , Abbé en 1769.

C. Chalzvoy, Fille de Bouras , ou de Pontigny , entre la Charité
& Sancerre , fut fondée en 1133, par Guifrov de Magny, & félon
d'autres, le 4 des Calendes de Juillet 1138. Les biens qu'elle poffede
font des libéralités des Seigneurs de- Montfaucon, des Comtes de San¬
cerre , des Seigneurs d'Herry ,» de la Motte & de Cordille , de la Mai-
fon'de Sully-Beaujeu , à Pierre Dadeu , Seigneur de Vergnols, à ceux
d^jr .agny , aux Seigneurs de la Guierches , de la Maifon des Barnes ,

taxée 200 flor. & 2000 liv. de revenu ; N... Maîlet, Chapelain de
Madame , 1764.

C. Fontmorigny , Fille de Clairvaux , dont on ignore le temps de
la fondation , taxée 200 flor. & 4000 liv. de revenu ; N... de Cordon ,

Comte de Lyon , 1776.
C. Landais , Fille de l'Aumône , à 4 lieues de Bufançois , fondée

en 1113 par Archambaud A'Argy, & Etienne Mufel, Gentilshommes ;
taxée 2.00 flor. & 3 5°o lûr. de revenu ; l'Evêque de Nevers , Abbé ,

. "
C. Le Roy , Fille de la Cour-Dieu , à 3 lieues de Bourges, fondée

par Vulgrin , Archevêque de Bourges, en 1x23 ; taxée 60 flor, &



( 4i<S )
4000 liv. de revenu ; N.., Gusnée, Sous-Précepteur des Erirans de
M. le Comte d'Artois, 178^.

C. Lap ée , Fille de Çlairvaux, à 2 lieues d'Iffoudun , fondée le 6
des Ides de Novembre 114-5 , par Raoul II du nom , Seigneur d'Iffou¬
dun & de Marruil , taxée 600 flor. & 4000 liv. de revenu; N...
Gafton , Aumônier de M. d'Artois.

C. NoirLic , Fille de Çlairvaux en Bourbonnois, fur la riviere de
Cher , taxée 33 flor. & 3000 liv. de revenu; l'Evêque de Caftres t
Abbé en 1759.

C. Olivet, Fi'îe de la Cour-Dieu, fur le Cher, fondée en 1146,

Î>ar Etienne de Graçay 9 fous le regne de Louis VII , pour fatisfaire àa pénitence que Pierre de la Châtre, foixante quatrieme Evêque de
Bourges , lui avoit donnée , parce qu'il avoir affilié à l'incendie de
l'Abbaye de S.-Satur , taxée 120 flor. & 2700 liv. de revenu; l'Evê¬
que de Séez , 1748. •

C. Les Pierres, Fille d'Aubepierre , à 15 lieues de Bourges , recon-
noît pour fes Fondateurs, Raoul , dit le Vieil , Prince de Deols ,

vivant en 1128, & Ebbes II du nom, fon fils & fon fucceffeur, vaut
6000 liv. de revenu; Dom Mignot, Abbé, 17....

C. Varennes, Fille de Vauluifant, Pâroiffe de Fougerolles , à 2
lieues de la Châtre: Henri II, Roi d'Angleterre, fe diiânt Fondateur
de cette Abbaye, contraignit par la force Ebbes de Deols * d'ôter la
pierre contenant l'infcription de fa fondation ; mais Ebbes , mort en
1160, paroit être le Fondateur de cette Abbâye , taxée 60 flor. &
1300 liv. de revenu ; N... Bourlier , Vie.-G. de Reims, 1775»

A. Saint-Ambrais , dont on ne connoit pas la fondation , exiftoit en
760, taxée 173 flor. & 5000.liv. de revenu ; N... Bourlet deVau-
ceîles , Vie.-G. d'Autun , 1780.

A. Miferay, dans la Châtellenie de Buza'ncois , taxée 50 flor. &
2800 liv. de revenu; N... de Fraigiles , Vie.-G. d'Alby, 1765.

A. Plein-Pied, à 2 lieues de Bourges, fut fondée par Richard ,

cinquante-neuvieme Archevêque de Bourges , mort en 965 , taxée
307 flor. & 2300 liv. de revenu.

A. Puy-Ferrand, dont on'ignore la fondation , taxée 33 fîor. &
ï6oo liv. de revenu : N... Gayant d'Ormeffon , Aumônier de Madame
d'Artois, 1778.

C. Selles , près S.-Aignan , taxée 15Ô flor. & 3000 liv. de revenu ,

unie aux Feuillans en 1612.
A. Saint-Satur, à deux lieues de Sancerre , fondée par S.-RôrmH ,

environ l'an 463 , taxée 371 flor. & 12000 liv. de revenu : N... de
Very, ancien Auditeur de Rote , Abbé dès 1746, unie à l'Archevêché
& au Chapitre de Bourges.

A. Lavernuce, fondée en 1143 , taxée 30 flor. & 3300 liv. de re¬
venu; N... de Greellet des Prades, Vie.-G. de Die, 1782.

Abbayes de Filles.
B. Charenton , dit Bellevaux, reconnoît pour Fondateur Théodulphe

Bobolene, vers 1.030 , vaut 10000 liv. N... de Poligny.
B. Saint-Laurent , fondée vers l'an 814 par Charlemagns , vaut

20000 liv. N... Barton de Môrrtbas.
B. Saint.
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B. Saint-Méftovx en Bourbonnois, à 3 lieues de Moulins j Vaut

13000 liv. N... de Sainte-Hermine.
C. Beauvoir

, à 3 lieues de Bourges , fondée au mois d'Oftobre 1234,
par Robert de Courtenay, Bouteillier de France , vaut 5000 liv. N...
de Montigny , Abbeffc.

C. BùJJieres , fondée les Calendes d'Août 1139, reconnoît pour Fon¬
dateurs les Seigneurs de Culant & de Charenton, vaut 3000 liv. N...
de Bry d'Arcy , Abbelfe.

' Prieurés.

B. Saint-Denis de Ruilly , vaut 4000 liv. , uni au Séminaire de
S.-Sulpice en 1604.

B. S.-Denis de la Chapellaude ,vaut 1500 liv. N... Maufoult, Vic.-Ga
de Bourges., 1773.

A. Bleron , vaut 1000 liv. N... Brutté , T762.
A. Coulombieres s N... Balanchon , Chapelain de Madame d'Artois «,

Gr. Chateauneuf-fur-Chèr, vaut 2300 liv. N... deChauvigny , 1773.
I. Germont , Claromons , Claromontcnfis , dans îa ville du même nom , capi¬

tale de la baffe Auvergne, de la première Aquitaine, dans l'Exerçât des Gaules t
à 90 lieues de Paris , exifloit dès l'an 250 ; il eff du reffort du Parlement de
Pa.is, Généralité de Riom, Maîtrife des Eaux & Foiets de Riom, Saint-Flour ,

Ambert & Montmaraud ; taxé 4,550 florins, & 15.00Ô livres de revenu, contient
800 Paroilfes & 28 Eglifes Collégiales»

Evêque, François de Bonal, né au Château de Bonal, Diocefe d'Agen
le 9 Mai 1734 , facré le 6 Octobre 1776, ci-devant Vic.-G. du
Diocefe de Chalons-fur-Saône.

Vie.-G. N... Micôlon. N... de Chamborand.
N... Depôns. ■ N... de Givaudan.
N... de la Moufle. N... Depons.
N... de Bofredon. N... de Raffin.
N... de Morllion. ' KC. de Guerines.
N... de far tiges. Secrétaire de l'Evêché, N... Mo-
ÎN... de Bouiiiaud. ' ranges.

O

- Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Allyre , dans un des Fauxbourgs de Clermont, fut détruite

•

par les Normands en 916, & rétablie en 0*8', taxée too flor. & 10000
liv. de revenu ; N... de Ruallem , Chef du Confeil de Mefdames ,

1784.
B. La Chaife-Dieu , près la Ville du même nom , à 3 lieues de

Brioude , fut fondée par Robert, né en Auvergne , & fils d'un Gé¬
ra ud

, que l'on croit être de la famille de S. Gérâud d'Auriîlac , en
ïOs2 , taxée 3036 flor. & 20000 liv. de revenu ; Louis-René-Edouard ,

Prince de Rohan, Cardinal de la S. E. R. , en 1736.
B. Ebreuil, dans la ville du même" nom , à 3 lieues de Riom , fon¬

dée en 1080
, taxée 396 flor. & 10000 liv. de revenu ; N... Hemey,

Vic.-G. d'Autun , 1780.
B. Iffoire , à 6 lieues de Clermont, taxée 200 flor. & 2000 liv*

de revenu ; N... de Siran, Vic.-G. cle Mende , 17S4.
Année 1789. B» (L
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B. Manlzeu , fondée en 660 par S. Genès, Evêque de Lyon , taxée

321 flor. & 7000 liv- de revenu; N... nommé:nuN...Laizer de Siougear.
B. Mauyac, à 4 lieues de Riom , taxée 200 flor. & 4000 liv. d©

revenu ; N... de Roze , Miniftre du Prince de Bafle, 1764.
B. Menât, à 7 lieues de Clermont t taxée 200 flor. & 6500 liv. de

reveifft ; N... de Sartiges , Comte de Lyon , 1785.
B. Thzers , dans la ville du même nom , dans la Limagne, à 8 lieues

de Clermont, taxée 108 flor. & 1500 liv. de revenu; N... de Saint-
Didier, Vic.-G. de Mâcon , 1776.

C. Belle-Aiguë, fille de Montpeyrous , fondée le 29 Août 1137»
taxée 200 flor. & 2500 liv. de revenu; N... du Bouis , 1772.

C. Le Bouchet . ( Vauîuifant) fille de Fenieres , à 5 lieues de Cler¬
mont , fondée par Robert IV , Comte d'Auvergne , taxée 100 flor. &i
2000 liv. de "revenu ; N... de LabatiiTe , Doyen de Clermont, 1742.

C. Fenieres ou Valhonette , fille d'Aigue-Belle, fondée l'an 1169,
taxée x^o flor. & 3000 liv. de revenu; N... le Comte, Aumônier de
Madame d'Afcois, 1776.

C. Megemont , fondée par le Comte de Clermont , Dauphin d'Au-
yergne , taxée 33 flor. & 700 liv. de revenu ; N... de Cledat, Cha¬
pelain de M. d'Artois, 1776.

C. Mompeyroux, Fille de Bonnevaux , à 3 lieues de Thiers , fon¬
dée les Ides d'Avril 1126, taxée 2^0 flor. & 3000 liv. de revenu;
N... de Perthuis ,, Grand-Chantre de la Sainte-Chapelle, 1768.

A. Chantoin
, taxée 41 flor. & icoo liv. de revenu, unie aux Carmes-

Dé chaux du lieu , en 1642.
A. Saint-Amable de Riom , fituée dans la ville du même nom , à

deux lieues de Clermont, taxée 150 flor. & 9000 liv. de revenu;
"N... deRiols , Doyen du Chapitre, 1771.

P. Saint-André, à l'extrémité d'un des Fauxbourgs de Clermont ,
fondée par Guillaume-le-Grand , Comte de Clermont , & Dauphin
d'Auvergne, taxée'100 flor. 2000 liv. de revenu; N... deScey de
Montbeiflard , ancien Aumônier du Roi , 1740.

-P. Saint-Gilbert, fut fondée par Saint Gilbert, Gentilhomme d'Au¬
vergne , au retour de la malheureufe Croifade de la Paleftine, en 1149,
qui ayant trouvé fa femme Pétrônille, & fa fille Ponce, difpofées à
renoncer au monde comme lui , vendit tout fon bien pour donner
aux pauvres & fonder des Monafteres , taxée 130 flor. & 1800 liv.
de revenu ; N... Roziere de Sorans, Vie. G. de Mâeon.

Abbayes de Filles.
B. Beaumont, à une lieue de Clermont, fut fondée par les anciens

Comtes d'Auvergne , vaut 7000 liv. ; N... de Lentillac , Abbefte.
B. Brageac , vaut 5000 liv. ; N... de Lantiliac-Sedigres , Abbefle.
B. CuJJét, dans la ville de fon nom, à 10 lieues de Clermont,

vaut 10000 liv. ; N.„ de Monteils , Abbefie.
C. Lefclache , fille de Cîteaux, transférée à Clermont, vaut

6000 liv. ; N... de Breffolles, Abbeffe,
C. La Vaijfy , fondée par Bertrand, Seigneur de la Tour,, Ier d%

nom, vaut 6000 liv. ; N... de la Salle.
C. Sainte-Claire , vaut 3000 liv. ; N*... de Chanjpsj
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Prieurés.

B. Saucilanges , dans la ville du même nom , à 7 lieues de Cler-
mont , fondé en 917 , par Guillaume ï, Comte d'Auvergne ; ÏN.,,
Prieur.

Gr. Chculle ou Chavanon , vaut ïBoo liv. ; -N... de Raimond.
A. Neugny , N... Micoîon , Aie.-G. de Clermont.

CHAPITRE.

Laveine. Le Roi a érigé , fous îa protection de la Reine, l'Ab¬
baye de Laveine , Diocefe de Clermont en Auvergne , en Chapitre
Royal, Noble & Séculier. Sa Majefté veut que les Demoifelles qui fe
préfenreront pour y être admifes „ fallent remonter les preuves, de
leur nobleffe d'extraêlion & de race du côté paternel jufqu'à l'an
1400 , & que, du côté maternel , la mere de la Récipiendaire foit
Demoifelie.

La marque diftinftive de ces Dames eR une Croix d'or émaillée ,

à Irait pointes, anglée de quatre fleurs-de-iis de même., fur le centre
de laquelle il y a , d'un côté , le portrait de la Reine en miniature ,

avec cette légende, 'Marie-Antoinétte, Archiducheffé etAutriche, Reine
de France; & , fur le revers, Je chiffre du Cardinal de la Rochefou¬
cauld , Supérieur du Chapitre, en fa qualité d'Abbé général de l'Or¬
dre de Cluny , avec ces . mots : Pieiai'e6* nobilitate fundavit 1782.
Cette Croix eft attachée à un ruban bleu moiré , dë deux lignes moins
large que celui de l'Ordre du Saint-Efprit»

Chanoineffes. ' i
N... ComteÏÏe de Létrange , Abbef. N... Comteffe de Saint-Cirque.,
N... Comteffe de Chaîus , Doy. N... Comtefte de Baupxirier.
N... Comteffe de Chaufecôurte. N...- Baruon, Comteffe de Montbas.
N... Comteffe de Bonnevie. N... Comïeiïé'de Chaufecourte du
N... Comteffe le Groing. Bois.
N... Comteffe de Pons. , "N... Comteffe de. Vichy.
N... Comteffe de Bofredon. Antoinette le Groing.
N... Comteffe de Ligondez. N... Comteffe de Ligniville.

Chanoineffes Nieces * dont les preuves ont été, admifes»
Henriette le Groing. Louife HOurdies.
Gabrielie \exGroing, Elifabeth Chalus.
Camille kAlbignac, morte. Delphine d'Ourçkes*

Chanoineffes Honoraires
N... ComteffeDouairiereleGroing, Marie de Jff^alsh.

■ Elifabeth des Deux-Ponts. Gabfïeîfc de Létrange.
ÏJ. Saint-Flour , Florcpolis , dans la ville du mênip nom , à 120 lieues de Paris;

s'appelloit autrefois ïndiac , ou Indiciac ; mais faint Flour y premier Evêque de Lo-
deve, prêchant en Auvergne , mourut dans ce lieu, où le pèlerinage des peu¬
ples forma depuis un bourg confidérabïe, qui fut acquis par feint Odilon , Abbé
de Cluny , en ieoq , & où il bâtit un monaftere de'foii O-'dre , qifAmbellard
de Breton, gentilhomme Auvergnat, fonda. Le Pape jçan XXII détacha ce Mo-
naftere de l'Ordre de Cluny, & férigea tij Ëyécîiç en 1517", & créa, pour gr«-
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tmer Evêque , Raimonc! Vebens. Il eft du relïbrt du Parlement de Paris, Géné¬
ralité de Riom , Maîttife des Eaux & Forêts de..... taxé 900 florins , & 12,00#
livres de revenu.

Evêque, Claude-Marie Ruffo , des Comtes de Laric,néà Grenoble
le 16 Novembre 174b, facré le 23" Janvier 1780, ci-devant Vic.-G.
cte Grenoble.

Vic.-G. N... de Mens. N;.. Vayron.
N... Teiliart. N... Borel.
N.,. de Rochtbrune. N... Jalenques.
N... de Bienne. N... de Bonne-Savardin»
N... de Mas de M allais. N... de Clary.
N... de Vaulx. - Secr. de l'Ev» N...

Abbayes d'Hommes.
B. Aur'illac , dans la ville du même nom, Capitale de la Haute-

■

Auvergne ; elle appartenoit, fous le regne de Charles-le-Chauve, àSaint Geraud qui àvoit la qualité de Comté, & qui fonda au même
lieu, l'an 8<56, un Monaltere qui a été long-tems célébré par une
Académie & une Ecole fameufe pour les belles-lettres, & où il fonda
une Abbaye dé l'Ordre de Saint Benoît en 894 , qui fur fécula-
rifée en 1562 ; taxée 23q fîor. & 1200 liv. de revenu ; l'Evêque de
Troies , en 175a , unie à l'Evêché de Saint-Flour, en 178*5.

B. Saint-Maurice , bu Saint-Pierre de.Maurs, en Haute-Auvergne ,
â 3 lieues du Querci, t. 200 rlor. & 2500 lir. de revenu ; N... de
Balauzc, Vic.-G. de Noyon, 1779.

À. Pebra.fr fondée en 1062, près Langeac, par- Saint Pierre de
Chavanon , Arcîiip. de Langeac, & de Prévôté qu'elle étoit, Urbain II
i'érigea en Abbaye en .1097 ; 1.103 flor.r& <5ooo liv. de revenu3 N...
■de Bourboulon, Chapelain de M. d'Artois, 1778.

Abbayes de Filles.
B. Saint-Pierre de Bïejle, dans la ville clu même nom", à 6 lieues

de Saini-Fio'dr, fondée par Emilgarde., Comteffe de Poitiers , en 1009.,
pour Soixante Filles de qualité , qui ont été réduites à vingt. Elles doi¬
vent être nobles de .quatre générations. Ces Dames ont chacune leur
maifon , leurs dpmefliques & leur ménage en particulier.
N... de Molen de Saint-Poney, Abb. N... de.la Roche du Roùzet.
N... de Belle dé là Richardie, Pre'y. N... d'Antiî de Ligonés.
N... de Vienne , Doyejine. N..,. de l'Anfernat.
NT... du Sâuzet. N... de la Relie.
N... de Molen delà Vernede. N... d'Ântil.
N... Dubôs. N... de Chaffan.

< N... de la Boranges de Pierre. N... cle Ponfonailles.
N.,. de Pons. N... de Saint-Pol.
N... d'Aumalle. N... de Beaumonr.
N... Navette de Chaffignolles. N... d'Oreille de Paladine.

3-000

B. Saint-Jean, du Buis, dans un des fauxbourgs d'Aurilîac , vaut
iv, N... de Narbônne-Pelet, Abbeflé.
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B. Saint-Pierre de Chefes , vaut <000 liv. N... de la Roehelambert,

Abbeffe.
Prieurés d'Hommes.

A. Montfahy, N... de Meallet , Prévôt.
B. La Vau-Dieu, N... de Lugeac, Abbeffe.

CHAPITRES.

Saint-Julien de Brioude.

Cette Eglife releve immédiatement du Saint-Siege; c'eft une des plus
anciennes du Royaume ; elle exiftoir dès le commencement de la Mo¬
narchie ; ayant été détruite par les Sarrafins } Louis-le-Débonnaire la fit
rebâtir en 825.

Le Chapitre eft compofé de vingt-deux Chanoines y compris les
deux Dignités , qui font, le Prévôt & le Doyen.

Ils font tous , & chacun en particulier , Comtes de Brioude.
Les preuves de noblefie font de feize quartiers, dont huit du côté

paternel & huit du côté maternel.
La marque diftinéfive des Chanoines, eft une Croix d'or à huit

pointes, émailiée, furmontée d'une couronne de Comte.. Il y a, d'un
côté , l'image de Saint Julièn , Patron de l'Egiife, avec la légende:
Ecclejia Comztum Brivatenjium , & de l'autre , S. Louis, avec ces mots ,

Ludovicus decimus quintus injlituitelle eft fufpendue à un* ruban bleu*,
liféré de couleur de feu.

Le Roi eft premier Chanoine-Comte de Brioude.
Les Evêques du Puy & de JMende ^ & les Abbés de la Chaife-Dieu &

de Pébrac, font Chanoines-Comtes honoraires par leurs places.
Le Chapitre nomme à tous les Bénéfices de cette Eglife , à l'exception

des deux Dignités de Prévôt & de Doyen , qui font à la nomination
du Roi, depuis l'union de l'Abbaye de Charroux, que Sa Majefté a ac¬
cordée audit Chapitre. Les fujets doivent être pris parmi les Chanoines.

Chanoines-Comte s Honoraires qui ont été du Chapitre.
LE ROI, premier Chanoine. Alexandre-Céfar d'Anteroches, né
François - Joachim de Pierre de en 1721 , Evêque de Cond'om.

Bernis, Card. Arch. d'Albi. N... de Pefteils de la Majorie.
Chanoines-Comtes Honoraires par leurs places.

L'Evêque du Puy , Marie-Jofçph René-Edouard, Prince de Rohan,
de Gallard de Terraube, 1774. Cardinal, Evêque & Prince dé*

L'Evêque de Mende, Jean-Arnaud Strasbourg.
de Cajlçllane, 1768. L'Abbé de Pébrac,N...Bourbonien.

D'Abbé de la Chaife-Dieu , Louis-
Comtes Honoraires par lettres du Chapitre.

Jean-Félix-Henri de Furncl, Evêq. Claude-Marie Ruffo, des Comtes de*
de Lodeve. Laric, Evêque de Sàint-Flour.

François de Ponal, Evêque de N... de Mouituejouls, premierAu-
Clermont» mônier de Madame..
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Chanoines-Comtes de Brioude.
N... de Montai de Coteuge, Pre'v. N... de Vaulx.
N... de Bourdeilies, Doyen. N... d'Entil.
N... de Combes. N... Dupont de LigonfieS*
N... de la Rochette. N... de Beaufranchet.
N... de la Rochette du Vernet. N... du PeyroUx.
N... de Pefteils la Chapelle. N... de Dienne.
N... de Mouftuejouls. N... de Sainte-Hermine.
K... de Mas de Maflals. JS... de Chavânat.
N... de Fénélon. N... de Gauvi'le.
N... de Cliavanat de Monfgour. N».. de Bertrand de Beaumont.
N... de Maillan, Th.

lIJ. Limoges , Lemovica , Lemovicenjîs , ville capitale du Limoiln , à ico lieues
de Paris , & dont on ne connoît pas parfaitement l'origine, cil du reffort du
Parlement de Bordeaux, Généralité de Limoges, Maîtrife des Eaux & Forêts de
Gueret; taxé 1600 florins, & 2,0000 livres de revenu, comprend 8t8 Paroiffes
& 4S Annexes.

Evêquè, Louis-Charles DupleJJis d'Argent ré , né au Château Duplef-
fis , Diocefe de Rennes, en 17-23 , lacre dans la Chapelle du Roi,
le 14 Janvier 1759, premier Aumônier de Moniteur , Frere du Roift
en furvivance.

Plc.-G. N... Demauffac» N... Romanet.
N... de Pradel. N... de Puyferrat.
N... de Voyou. N... de Couafnon.
M... de Saint-Avid. N... de Luret.
N... de Duboft. Secr". de l'Ev. N... Salle.
N... Periniau,

Abbayes dbHommes.
B. Ahun , dans la Haute-Marche du Limofln, & dans la ville du

même nom ; t. aoo flor. & 4000 liv. de revenu: N... deNefmond,

B. Saint-Auguftin, fituée dans la ville de Limoges; t. 400 flor.
& 7500.liv. de revenu: N... de Montfrabœuf, ci-devant Aumônier
ordinaire de feu.Madarne Sophie, 1778.

B. Beaulicu, dans la ville du même nom , en Liraofin, fut fondée
par CÏiarlemagne, & félon d'autres, par Raoul, Archev.de Bourges,
en 8Fi >" 400° flor. & 7000 liv. de revenu: N... de Bouiîlé ,
Vie.-G. de Vienne, nommé François Benoit de Gondoin, en
*787- \ . , , . ,

B. Saint-Martial, fécùlarifee & e'rigée en Collégiale , dont l'Abbe
eft la première Dignité; t. 1132 flor. & 6000 liv. de revenu: N...
de Mauffac , Vic.-G. de Limoges , nommé N... de Montefquiou *
en 1785.

B. Sdint-Martin , près Limoges, fondée l'an 1012, poffédée pardes
Feu ill.ans ; î. 120 flor. & ^coo-liv. de revenu; Dont Etienne , Abbé.

B. Mehnac. à fept lieues de Tulle; t. 250 flor. & 2000 liv. de
revenu: N... Abbé.

B. Solignac, Solemniacum, à deux lieues de Limoges, fut bâtie
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par Saint Eloi, vers Tan <531, & mife en Abbaye par lettres du Roi
Dagobert, de 637; t. 406 flor. & 6000 liv. de revenu: N... de
Foucaud , Vic.-G. d'Arles , 1787.

B. Vigeois., t. 1 <56 flor. & 5000 liv. de revenu : N... de Valoryr
Aumônier de Madame d'Artois, 1776.

B. Uferche, dans la ville du même nom, fondée par Hiîdegarius,
Evêque de Limoges, l'an 960 , t. 505 flor. & 6coo liv. de revenu:
N... de Dillon, Vic.-G. de Langres, 1782.

C. Aubepierre , fllle de Cl airvaux, dans la province de Marche
eft de fondation royale3 t. 66 flor. & 3000 liv. de revenu: N...
de Verdun , 1772.

C. Beuil, à trois lieues de Limoges , fille d'Allon, fut fonde'e le
g des Calendes de Mai 1123 3 t. 93 flor. & ï8qo liv. de revenu:
N... Lebas de la Lande, Vic.-G. d'Autun, 1787.

C. Bonaigue, au Duché de Ventadour, près d'Uzel, fondée le pre-
piier Oélobre 11423 t. 300 flor, & 8cco liv. de revenu ; Dom Pra-
deau, Abbé.

C. Bonlisu , fille d'Allon, dans la Haute-Marche, fondée le 4 des-
Calendes de Septembre 11213 t. 100 flor. & 4000 livide revenu : N...
nommé N.. d'Eftrées.

C. La Colombe , fille de Preuilly, fituée dans le bourg de fon nom ,
fondée le 25 Juin 1146 , régulière 3 t. 70 flor. 2000 liv. de revenu:
N... Bron , Abbé.
~C. D'Alton, fille de Pontigny , fondée le 24 Avril 1120,1.430 fl„

& ^500 liv. de revenu: N... de Royere, Aumônier de Madamc-
Adelaïde, 1784.

C. Abafine, fille deCîteaux., fondée le 26 Septembre 1140, pat-
Saint Etienne , t. icoo flor. & 8000 liv. de revenu : N... de Beon ,

Aumônier ordinaire de Madame Adélaïde., 1781.
C. Notre-Datne du Palais, fille d'Allon , fituée en Poi ou, rue

fondée le 3 des Nones de Février 11623 t. 130 flor. & iccoo liv.
de revenu- : N... de Gain, Comte de Lyon, 1783.

C. Pré-Benoît, fille d'Allon, fondée l'an 1x403 t. 66 flor. 8c
900 liv. de revenu ; N... Domingon, Vic.-G. de Montauban. 1784.

A. Bénevent, à deux lieues de Limoges 3 t. 3.50 flor. & icccolhv
de reveçu: N,.. de Chabannes , Comte de Lyon, 1767.

A. EJlcrp , àans le village du même nom, à huit lieues de Limo¬
ges, fondée en 1067; t. 500 flor. & 3000 liv. de revenu:. N...
Defponchès , Vic.-G. de Senlis, 1786.

Gr. Grandmont, dans la Haute-Marahe , fur les frontières du Limo-
fin ,établie vers L'an 1076 , par des Difciples de Saint Etienne de Thier ou
Tiers, Gentilhomme d'Auvergne, furnomméde Muret, qui le prirent pour
modèle , & fe fournirent une réglé qu'ils établirent fur la vie de
ce folitaire, & cette Abbaye fut erigée par le Pape Jean XXII , en
13163 t. 1300 flor. & 40000 liv. de revenu: unie à l'Evêehé de
Limoges. en 17,,.

Abbayes de Filles.
B. Lefallois , vaut 2000 liv. N... d'Uffel, Abbeffe,
B. Bonnefaigne} vaut 4000 liv. N.^. de Green de Saint-Marfault,

Abbeffe» ,

0 d 4
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B. Laregle , fituee dans la ville de Limoges , fondée vers Ta»

817, vaut icooo liv. N... d'xAbzac, Abbeffe.
C. Coiroux

, fille d'Obazine, fonde'e en 1140 ..vaut 3000 liv. N...',
Abbeffe.

Prieurés.

B. Buffiere-Badil , dans la ville de ce nom , à quatre lieues de
Limoges, vaut 2000 liv. N... de Ganderats, Chapelain du Roi,
1766.

B. Porte-Dieu , à la nomination du Roi, par Arrêt du Grarid-Con-
feil du... 1604, vaut 2000 liv. N... Deliaùrens de Beaujeu, Vic.G.
de Saint-Malo, 1781.

Brives-la-Gaiilàrde, vaut 2000. liv. N... de Luberfac, Vie.-G. de
Narbonne, 1761.

A. Chalard, vaut 800liv. N... Prieur.
A. Saint-Laurent de Lajlige , uni au Collège de Limoges, en 1 <58 2.
A. Saint-Léonard de Noblac , à quatre lieues de Limoges , vaut

2000 liv. N.... de Gauzargue, Maître de la muiique de la Chapelle
de Moniteur, 1769.

A. Saint-Pierre d'Evaux, vaut 4000 liv. uni à la Sainte-Chapelle de
Rome , en 1711.

A. Salles , vaut 800 liv. N... de Raveneau de Mirbonne , 1783.
Gr. Chafienet, vaut ioco liv. N... de Soufmagnac , Prieur.
IV. Tulle, Tutela, Tutdl'enfis, ville à 105 lieues de Paris, fut d'abord un Monafiere,

connu fous le nom de Saint-Martin , fondé au feptieme liecle , par faint Chaire ,
ce qui donna lieu à la fondation de cette ville. Cette .Abbaye fut abfolumen.5
détruite par les Normands , en 846 , & rétablie en 930. Le Pape Jean XXII
l'érigea en Evêchs en 13:8, & créa pour premier Evêque , Arnaud de Saint-Ailier; il

•efl du reffort du Parlement de Bordeaux., Généralité de Limoges, Maîtrife -des
Eaux & Foièts de Brives V taxé 1400 florins, i;;ooo livres de revenu, com¬
prend 52 Paroufes. _

Evêque, Ckarles-Jofeph Marins de Raffelis de Saint-Sauveur, né dans
le Dicetfe d'Orange, en 1725 , facré le 27 Janvier 1765 , ci-devant
Archidiacre de la Cathédrale d'Amiens , & Vie -G. du Diocefe.
Vie.-G. N... de Raffelis deSoiffon. N... Brival.
N... Fenis de la Combe. N... Maire.
N,.. Teriniien. N... Gibert.
N... d'Amalric. Secr. de L'Ev. N... Graviche.

Ahbayes.
C. Notre-Dame de la Valette, fille d'Obazine, en Limoiin, à fept

lieues de Tulle, fondée * aux Calendes d'Ô&obre r 143 ; t. 160 fîor.
& 2-,00 liv. de revenu: N... de Conceii, Vic.-G.de Beauvais, Abbé
en 1784.

C. Saint-Bernard de Tulle, qu'on dit n'être qu'un Prieuré éleétif ;
N... Prieur.

V. Le Puy , Fodium , fm Jnicium , ville épifcopale& capitale du Vélay de la pre¬
mière Aquitaine, dans l'Exerçât des Gaules , A 121 lieues de Paris , patte pour n'avoir
éfé qu'un? Paroi fie du Dioccfe de Ciermont, & qu'ayant voulu avoir un Evêque »

parce qu'elle étoit dans les notices romaines, elle s'adreffa au Pape , qui leur en
ior.na un. Il eh du reffort du Parlement de Touloufe <k de lu Généralité de Moaû».
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pelîier, pour la partie du Languedoc ; du Parlement de Paris 5c de la Généralité de
Lyon, pour la partie du Forez ; du Parlement de Paris & de la Généralité de Clerinont»
pour la partie d'Auvergne, Maitrife des Eaux & Forets de.... taxé 2,6 jo florins , Se
5 000 livres de revenu; comprend. 133 Parodies. Le pallium eft une préroga¬
tive du Diocefe. v

Evêque, Comte de Vélay !k de Brioude , Seigneur du Puy, Marie-
Jofeph de Gallard de Terrau' e, né Diocefe de Leftoure , ie 20 Mai
1736 , Aumônier du Roi & Chanoine de l'Eglife de Paris, facré le 24
Juif et 1774.
Vie. G. N... de Pina. ' N... de Maille'.
N... de Saint-Cery. N... Lefio.
N... des Granges. Sec. del'Ev. N... Laurent.

Abbayes.
B. Saint-Chaffre , dans le Bourg du même nom , à 4 lieues du Puy r

fondée l'an 370 , par Calmer , Duc d'Au ergne , t. <;oo flor. & 12000 L
de revenu : l'Archevêque de Vienne, Abbé en 1747, unie à l'Archevêché
de Vienne , en 1776.

Pr. Saint-Jacques de Dod, à 2 lieues du Puy ; t. 80 flor. & 2000 1.
de revenu : N... Defgranges , Vie. G. du Puv , Abbé en 1787.

C. Rellecombe 3 fille de Citeaux, à 3 lieues du Puy; vaut 3000 liv.
N... de Buifeul, Abbeffe en 17 . . .

C. Clavas , vaut 2800 liv. unie à l'Abbaye de la Seauve.
C. Cauve, fille de Citeaux , à 9 lieues du Puy; vaut 6000 liv. N..«

de Fumai , Abbeffe en 17...
P rieurè.

Gr. Viaye, vaut 3000 liv. N... Matthieu, Prieur, 1766.
ARCHEVÊCHÉ DE CAMBRAI.

Cambrai, Cameracum, Cameracenfis , ville Archiépifcopale de la fécondé Bel¬
gique , & de l'Exerçât des Gaules , capitale du Cambreiis, fur l'Efcaut , à 40
lieues de Paris. C'étoit un Evêché dès l'an 5^0 , mais à la foliieitation de Fin-
lippe II, Roi d'Efpagne ,1e Pape Paul IV i'érigea en Archevêché en 1559 » Se
eut pour Suffîragans , Arras, Toumay , Saint-Omer & Namur ; il eft du reifort
du Parlement de Douay , Intendance de Valenciennes , Maîtrife des Eaux &
Forêts de Valenciennes & Quefnoy ; taxé 6000 florins, & 200900 livres de re¬
venu , comprend dio Paroilfes & 86 Annexes.

Archevêque Comte de Cambrai, Prince d'Empire , Prefident né des
Etats, Ferdinand-Maiimiiien-Mériadec, Prince de Rohan Guemené ,

né à Paris le 7 Novembre 1738 , facré Archevêque de Bord :aux, le
8 Avril 1770, nommé à l'Archevêché en 1781 , Grand-prévôt du Cha¬
pitre de Strasbourg, Tréfonckr de Liege. •

Evêque in partibus , Suffragant, Albert-Simon DaigneyiUe DêjnUîep-
courte né à Cambrai en *705 , facré Evêque d'Ain y clés, le 23 No¬
vembre 1760.
Vie. G. l'Evêque d'Amycîçs, N... de Trémouilhe.
N... de Croix-d'Euchin. N... Varé.
N... Duhamel. N... Fontaine de Biré.
N... Dureras. N... Bravas.
N... de Villete. N... de Colonne.
N... de liougemont» ÎS...' d'Alais-Montalet.
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de la Frelonniere.

N... de Montrichard.
N... Guyot.
N... Anime'.
Nm. de Hameh

N... de Renoux, Scell.
N... Delhaye,
N... de Guyenne , Ajf.
Sec. de l'Arch. N... Martin»
N.. Godefroy.

Abbayes d'Hommes.
R. Saint-André & Saint-Gerald * à 4 lieues de Gand, étoit fujette

à des anciens Comtes de Flandre, & fut érigée en ville, par Beau-
doin , qui lui donna fes privilèges en 1068 ; t. 30oflor. & 8000 liv.
de revenu ; N... Abbé.

B. Affingkem, en Brabant , entre Bruxelles & Aloft, eft préfente-,
ment de Malines, fut fondée par Henri III, Comte de Louvain;
t. 900 flor. & 12000 liv. de revenu: N... Abbé.

B. Saint-André de Cateau-Cambrefis ; t. 1.250 flor. & 25000 liv.
de revenu : N... Abbé.

B. Crefpin > en Hainaut, près Valenciennes ; t. 383 flor. & 250001.
de revenu : N... Abbé.

B. Saint-Denis . en Broqueroy, t. 500 flor. & 15000 liv. de revenu j
N... Abbé.

B. Saint-Sauhe, à demi-lieue de Valenciennes, t. 150 flor. & 30001.
de revenu : N... de Beuvry, Abbé.

B. Femy, à 2 lieues de Landrecie ; t. 400 flor. & 10,000 liv. de
revenu : N... de Montagu , Vie. G, de Metz , 1778.

B. Saint-Guillem, dans la Ville du même nom , fur la riviere de
Haifne, fat fondée en 648 par Saint Guillem, venu d'Italie en Francej
t. 150 flor. & 30,000 liv. de revenu : N... Abbé.

B. Haumont, en Hainaut, à une lieue de Maubeuge , fut bâtie en
650, par le Comte de Madelgaire , dit S. Manger, mari de Ste. Wau-
drude , Comteflé de Hainaut, dont on fait venir la Maifon des Ducs
d'Aumont d'aujourd'hui, t. 120 flor. & 15000 liv. de revenu ; Don*
Fourré J Abbé.

B. Honnecourt, dans le Bourg du même nom , aux extrémités du Ver-
rnandois, à 3 lieues de Cambrai, fut bâtie d'abord pour des Filles ».

par S. Vindicien , Evêque d'Arras & de Cambrai ; les Filles ayant été
ebaffées pour leurs déréglemens . on y mit des Chanoines , & enfin des
Moines; t. 33 flor. & 5000 liv. de revenu; N... nommé err N...
Laizer de Siougeat , Aumônier de Madame, le ...

B. Lieffies , à 2 lieues d'Avefnes, fondée en 751 , du temps du Roi
Pépin ; l'on y mit des Bénédiéfins à la place des Eccléliaitiques qui l'oc-
cupoient en 1096 , à la priere de Tbiery d'Avefnes, & d'Ade de RouJJy ,
fa femme , t. 200 flor. Si 25000 liv. de revenu : Dora Verdier-^
Abbé ^ 17 . ..

B. Lobbes, dans le Bourg du même nom , dans les enclaves du
pays de Liege , fut bâtie en 653 par Landelin ; t. 300 flor. &
2CjOCo liv. de revenu ; N... Abbé.

B. Marottes, en Hainaut, à une lieue de Landrecie; t. 100 flor.
& 30,0001. de revenu : Domde Senneport, Abbé , 17 . ..

B, Saint-Sépulcre, daiw la Ville de Cambrai, fovidée en 1064 ,-par



Samt-Lietbert, Ëvêque de cette Ville; t. 233 flor. & 15,000 liv. de
revenu : Dom Lefevre , Abbé , 17 . . .

B. Vâlfoffine, t. 300 flor. & 8000liv.de revenu; N...
C. Catnbron

, fille de Clairvaux , en Hainaur , à 3 lieues de Mons,
fondée le 24 Juillet 1148 , t. 700 flor. & 35000 liv. de revenu ; Dom
Defclaibes , AJbbé , 17...

C. Lieu-Saint-Bernard, fur le bord de l'Efcaut, t. 880 flor. &
30,000 liv. de revenu ; N... Abbé.

C. Vaucelles , fille de Clairvaux , fur l'Efcaut, fondée le 3 des
Calendes d'Août 1x32, t. 650 flor. & 40,000liv. de revenu : Dom Peu-
rion , Abbé ,17...

A. Saint-Aubert j dans la Ville de Cambrai, fondée en 1066 ; t. 480
flor. & 40,000 liv. de revenu : Dom Lendoucq, Abbé , 17 . ..

A. Canùmvré, dans un des fauxbôurgs de Cambrai, fondée en 1183 ;
t. 400 flor. & i(5,ooo liv. de revenu : Dom de Mory, Abbé, 17 .. .

A. Saint-Jean , dans la Ville de Valenciennes ; t. 66 flor. & 20,000 1.
de revenu : N... Abbé, 17. . .

A. Sainte-Marie de Monts, dépendoit du Val des Ecoliers , avant fa
réunion à la Congrégation de France, elle eft régulière & éleftive ,
& l'on prétend que ce n'eft qu'un Prieuré.

Pr. Bonne-EJpërance , à une demi-lieue de la ville de Bincîie , en Hai-
naut, fondée en 1130, par un Seigneur nommé Guillaume. Elle eft
régulière & éleftive, t. . . .

Pr. Saint-Foillan-aux-Raux , a été fondée par les Chanoines de Foffe,
elle eft régulière ; t. 34 flor. & 10,000 liv. de revenu.

Pr. Grimbergue, à 2 lieues de Bruxelles, au Diocefe de Malines,
étoit autrefois du Diocefe de Cambrai ; t. 400 flor. & 8000 liv. de
revenu.

Pr. Saint-Michel d'Anvers , Dioeeie de Cambrai, t. 200 flor. &
15000 1. de revenu : N...

Pr. Mont-Saint-Martin, à une demi-lieue du Catelet, unie pour
la Menfe Abbatiale, à l'Archevéché de Sens, pour l'iridemnifer de
l'éreétion de Paris en Métropole, le 5 Janvier 1668.

Abbayes de Filles.
B. La Paix , dans la Ville de Mons , en Eainaut, vaut 8000 liv.

de revenu: N...
B. Giflvighien , fondée vers l'an 1126, par Tde , veuve du Sei¬

gneur dé Chiévres , & mére de Nicolas , premier Evcque de Cambrai.
On n'y reçoit que des filles qui-font preuves de noblefie ; elle vaut
15000 liv. N...

B. Sainte-Maudru , fut fondée par Sainte Vaudra , après l'a retraite
fie Saint Mauger , ou Vincent de Soignies , en un endroit fort foli-
taire

, fur la montagne de Caftriloé ; ce Monaftere eft devenu un cé¬
lébré Chapitre de ChanoineiTes ; t. 100,000 liv. :N...

C. Fontenelles, fille* de Clairvaux , en Hainaùt , à une lieue de
Valenciennes, fondée en 12x2, par Jeanne & Agnès Saintes, filles
de Helin , Chevalier, Seigneur d'Aunov ; t. 10,009 liv. N... Fére's ,

jAbbefle.
C. L'Olive, ou l'Ilermitage, fille de Clairvaux , à 3 lieues de Binche,
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âxt fondée en 1220 ou 1240 , par le Bienheureux Guillaume ITFer-
mite; vaut 4000 liv, N... Abbeffe.

C. Le Rejuge , en Hainaut, fille de Clairvaux, fondée en 1234,
par Jeanne & Marguerite , Comtefles de Flandre & de Hainaut, vaut
6000 liv. N... Mayeu, Abbeffe.

C. Spinlieu, près Mons, fille de Citeaux, fondée vers 1215 , par
Béatrixde Lens J qui fut première Abbeffe,. vaut 8000 liv. N... Abbeffe.

C .Le Verger> fille de Clairvaux , entre Douay & Cambrai, fondée en
12 27 , par Guy & Hugues , Seigneurs d'Oify & de Coucy, vaut 7000 1,.
N... de Lanciare , Abbeffe.

A. Sainte-EliJabeth-du-Quefnoy . dans la Ville du même nom, à
3 lieues de Valenciennes, fut fondée en 1202, par Jeanne & Margue¬
rite, Comteffes de Flandre & de Hainaut, vaut 4000 liv. N... de Biache,
Abbeffe.

A. Premy ^ à la nomination de l'Archevêque de Cambrai, vaut
30,000 liv. N... de Becourt, Abbeffe.

A. Lathure, vaut 16,000 liv. N... Jaumar,. Abbeffe.
Chapitre de Maubeuge.

Sainte Aldegonde a fondé en l'année 66t , l'Abbaye de Maubeuge,
qui a été fécu'arifée dans le douzième fiecle.

Pour être admife dans ce Chapitre , il faut que la préfentée faffe
preuve , fur titres originaux, de huit générations afeendantes de no-
bleffe militaire , fur chacune des fept autres familles ou quartiers pater¬
nels & maternels ; il faut encore que fon nom foit d'une nobleffe
Chevalerefque dont l'origine fe perde , fans interruption de fervice,
dans la nuit des temps.

La marque diftinclive des Chanoineffes de Maubeuge , eft une mé¬
daille d'or & d'émail, fur laquelle eft l'image de Sainte Aldegonde
Fondatrice du Chapitre. Cette médaille eft fufpendue à un cordon bleu
attaché fur un gland d'or.

La Comteffe de Lannoy , Abbeffe.
Chanoineffes.

N... de Wignacourt de Flettres. N... de Varenne.
N...- de Barégne. H,., de Rodoant.
N... de Liîairre. N... de Rodoant de la Marche#
N... d'Yves. N... de Coucy.
N... de Soie. N... de Coucy de Bercy.
N... de Fage. N... de Hamal.
N... de Merod'e. 'N... de Flamaî.
N... de Ghiftelle.

. N... de Vanderltraten de Vailler»
N... de Mérode. FI... de Vandé'rftraten.
N... de Gliiftelle de S. Fîoris. N... de Berlo de Brus.
N... de Hauhepeine. _ N... de Berîo.
N... d'Outremônt. N... de Bétîmnë S. Venant..,
N... de Varenne. N... de Laiterie du Saillant."
N... d'Andèlot. ' N... du Saillant.
N... d'Andèlot:

I. Arras, AtrebaWn, Atrphg.tenfhs, ville Epifcopale de la fécondé Belgique, en
Artois, fur la riyiew de Scarpe, à 40- îieussde Pcwris : il y a voit un Evoque dès- le
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emquîeme fiecle , qui fut enfuite réuni à celui de Cambrai, maïs le Pape UrbainÏT
y en rétablit un en 1095 , qui étoit fuffragant de Reims, & par l'ére&ion de Cam¬
brai en Métropole, il en fut fait fuffragant. Il efl: du reffort du Parlement de Paris
& de Douay, Généralité de Flandre & d'Artois, Maîtrife des Eaux <k Forêts d'Arras :
taxé 4000 florins, & 80000 livres de revenu, comprend 405 Paroiffes & 199
Annexes.

Evêque , Louis-François-Marc-Hilaire de ConrJe\ né en Breffe, Diocefe
de Lyon , le 13 Mars 1732 , facré Evêque de Saint-Omer, le 11 Mai
1766, nommé à l'Evêché d'Arras, en 1769, ci-devant Vie,-G. du
Diocefe de Senlis. n *

Vic.-G. N... de Car'oonnieres. N... Hocmelîe.
N... de la Grave. N... de Seyffel.
N... de Bovet. N... de la Garde,
N... de Lignac. N... de Lys.
N... de Puyfégur. Secr. de l'Ev. N... Mercier,

Abbayes d'Hommes.
B. Ânchin, à 3 lieues de Douay , fut fondée en 1079 3 t. 4000 flor.

N... Cardinal d'Yorck , Abbé.
B. Hafnon , au Comté d'Arras, fur fondée par Jean & Eulalie , per-

fonnages d'une grande naiffance, qui bâtirent deux Monafterfs ,1'un pour
des hommes & l'autre pour des filles 3 t. 2000 flor. & 50000 liv.de
revenu: N... Pinquet, Abbé.

B. Marchiennes, dans la Flandre Wallone , fondée en 610 par Saint
Amand ; t. 500 flor. & 60000 liv. de revenu N... Lallart, Abbé.

B. Saim-Waajl d'Arras , fut fondée fur la fin du feptieme liecle par
Thiery , Roi de France, qui y. fut inhumé l'an 690 ou 692; el'e
dépend immédiatement du Saint-Siege, r. 4000 flor. & ôcooo liv. de
revenu : Louis-René-Edouard de Rohan , Prince Louis , Abbé.

A. Arrouaife, fur les limites de Noyon & de Cambrai3 t. 500 flor.
& 30000 liv. de revenu: N... Tâbary, Abbé.

A. Eaucourt, à 2 lieues de Bapaume, fondée en iîoo par Odon,
Prêtre Hermite ; t. 134 flor. &c 15000 1. de revenu : N... Bultez , Abbé.

A. Mont Siint-Eloy, à 1 lieue & demie d'Arras, fondée par Saint
Eloy. Les Chanoines réguliers portent la foutane violette & le rochet
par-deffus 3 t. 400 flor. & 50000 liv. de revenu : N... Beugin, Abbé.

A. Hennin-Lietard, à 3 lieues d'Arras & 2 de Douay, fut fondée en
10403 t. 50 flor. & 8000 liv. de revenu: N... Sproit, Abbé.

A. Mareuil-les-Arras, près de la Scarpe, à 1 lieue & demie d'Arras 3
t. 130 flor. & 10000 liv. de revenu : N... Blanchard, Abbé.

P, Hicoigne, entre Arras & Saint-Amand , à 1 lieue & demie de
Valenciennes3 t. 500 flor. & 50000 liv. de revenuN... Grenier,
Abbé.

Abbayes de Filles.
B. Avefne, fondée en 1128 , par Clémence de Bourgogne-Comté ,

veuve de Robert II, Comte d'Artois , furnommé le Jérofo limitai» , &
alors femme de Geoffroi, Comte de Louvain & de Brabant, Duc
de Lothler, dit le Barbu , dans la ville d'Avefne. Philippe fécond l'a
transférée depuis dans un Château près de la ville d'Arras : ces Dames
font preuve de huit quartiers de nobleffe , favoir : quatre du côté pa-
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ternel, & quatre du côté maternel, la prefente'e non comprife; vaut
îooooliv. N... de Villers au Tertre, Abbeffe, 1783.

B. Dënain, à 1 lieue de Bouchain, fondée en 764, au village de
Dénain , fur l'Efcaut, par Saint Aldebert & Sainte Reyne, Comte &
Comteilé d'Auftrevant. Les Clianoineffes ne font aucun vœu, & peu¬
vent rentrer dans le monde.

L'Abbeffe & les quatre plus anciennes Clianoineffes ont le titre de
Dames ; les autres ont celui de Démoifelles.

Pour être admife dans ce Chapitre , il faut faire preuve de huit
quartiers de nobleffe ancienne & militaire , tant du côté paternel que
du côté maternel.

Les Prébendes fe donnent à la pluralité des fuffrages; vaut.20000 1»
N... de Jaucourt, Abbeffe.

ÇhanoineJJ'es aînées.
N... du Chaftel. N... d'Affignies.
3ST... de Wanderbrach. N... d'Aydy de Verquinoeuil»

jChanomeffés.
"N... de Beaufort. N... de Lannoy, L.
Pi... de Caffigna. N... de Lannoy.
N... de Croix. N... de Lannoy de Wafnes.
N... Dubois. N... de Coucy.
N... Dubois d'Efcordaî. N... de Lannoy de Watignies»
N... de Beaufort de Mondicourt. ■ N... de Chaftenav.
N... de Gliiftelles.

11 y à plulieurs autres Demoifelles'en bas-âge, à qui l'on a accordé
la Prébende, à charge de preuves.

B. Eftriui, fondée vers l'an 1083 , par Gérard, Eveque de Cambrai
& d'Arras. L'Abbeffe feule nomme aux Prébendes ; elle a , avec la
Prieure, le titre de Madame'; les Clianoineffes ont celui de Mademoi-
felle.

Pour être admife dans ce Chapitre, il faut faire preuve de liuit auar-
tiers de nobleffe, dont quatre du côté paternel, & quatre du côté ma¬
ternel.

Ces Dames ne font pas cloîtrées, elles font les vœux de chafteté , de
pauvreté & obéiffance • vaut 20000 liv. N... de Géneviere de Samette,
Abbeffe, N... Prieure.

C. Fîmes , fondée le 9 Gâobre 1234, dans la Flandre Wallone ,

Diocefe de Tournay, & depuis en 1251 , près le village de Flines,
à 2 lieues de Douay, par Marguerite, fille de Baudouin V, Comte
de Flandre & de tïainaut, & femme de Guillaume de Dompierrç ,

ion fécond mari; elle vaut <0000 liv. de revenu ; N... de Cjhatel ,

Abbeffe.
C. Brailles, ou Annay, fille de Cîteaux , à 1 lieue & demie de

Labaffée, fondée l'an 1196, par Michel, Comte d'Antoing; vaut
6000 liv. N... de Briffeuil, Abbeffe.

C. Les Prés, fille de Clairvaux, où l'on ne reçoit que des Demoi¬
felles; elle? vaut xoooo liv. N... de Maés, Abbeffe.

C. Le Vivier, fille de Cîteaux , fondée en 1219011 1227 , à unedemi-
fieuY d'Inche, par Meffirç Euftaçhe de Neuville , Chevalier ; elle 3,



été transférée depuis en la ville d Arras ; elle vaut 9000 1. N.». Cordulf
dé Levacq, Abbefle.

A. Beaulieu , ou Syn ; vaut 8000 liv. N... de Landas , Abbeffe,
II. Saint-Omer, Judomarum, Audomarï-Fanum , en Artois, à 55 lieues de

Paris, fur la riviere d'Aa, n'étoit autrefois qu'un village appelle Sithiu, & laint
Omer , Evêque de Terouane , ayant bâti un Monaftere à Sithiu , vers l'an 648 ,
en établit pour premier Abbé , faint Mommelin , auquel fuccéda faint Bertin. Cette
ëglife fut enfermée de murailles, & prit le nom de Saint-Omer. Fridegife, Chancelier
de l'Empereur Louis - le - Débonnaire , & Abbé de Sithiu , chalfa les quarante
Moines qui y étoient, & mit à leur place trente Chanoines féculiers. Cette Col¬
légiale fut changée en Cathédrale, par le Pape Paul IV, en ij59, du démembrement
du Diocefe de Terouane, & Gérard de Hamericourt, qui étoit Abbé de Saint-
Bertin, fut le premier Evêque ; il eft du reffort du Parlement de Paris, Généralité
d'Artois , Maîtrife des Eaux & Forêts de Saint-Omer , taxé ioco florins, &
50,000 livres de revenu, comprend 104 Paroiffes & 14 Annexes.

Evêque , Alexandre-Jofeph-Marie-Alexis de Bruyeres de Chalabre, né
à Caftelnaudary en 1736, facré le 9 Août 1778, premier AumônieS
de Monfeigneur Comte d'Artois , ci-devant Vic.-G. de Lyon.

N... de Bertrandy.
N... de la Feuillée.
N... de Loltanges Cufac.
N... Rollet.
Secr. de l'Ev. N... Noël.

Abbayes d'Hommes.
B. Alchy , ou Aucîiy, dans le bourg du même nom en Artois, bour¬

gade du Diocefe de Terouane, fut bâtie par Adalfcar pour fa fille
Sicherde , vers le huitième fiecle ; mais ayant été détruite par les Nor¬
mands dans le neuvième fiecle, on la donna à des Religieux de Saint
Benoit; t. 165 flor. & 6000 liv. de revenu: N... Abbé.

B. Saint'Beriin
, ou Sithiu , dans la ville de Saint-Omer , fur fondée

par Saint Bertin, en 626 ; elle eft taxée 2000 flor. & 25000 h de re¬
venu : N... d'Allenes, Abbé,

B. Ham-lès-Lillers, fut fondée par Anguerand de Lillers, en 1084,
à 2 lieues d'Aire, t. 1100 flor..& 20000 liv. de revenu : N... Verde-
voye, Abbé.

C. Clazrmarais , Fille de Clairvaux, en Artois, à 2 lieues de Saint-
Omer, fondée par Thiery, premier Comt ■ de Flandres, le 24 Avril
ou premier Mai 1140 ; t. 8 50 flor. & 28000 liv. de revenu : N... Schodt,
Abbé.

A. Saint-Jean des Prés , près Chocques & Béthune en Artois ; t.
ico flor. & 2000 liv. de revenu-:N... Abbé.

A. Chocques, à une lieue de Béthune, fondée en 1120; t. 100 fl.
11000 liv, de revesu : N... Chavatte, Abbé.

P. Saint-Auguftin de Terouane, ou Morienne, élective & régulière,
fondée en 1x213 t. 66 flor. & 12000 liv. de revenu; N... d'Auchy.
Abbé.

Abbayes de Filles„
B. Bourbourg, Burburgenfis, ou Broburgues , à 2 lieues de Grave-

fines & 3 lieues de Dunkenpe, fut fondée en xxçs , par Robert II,

Hic.-G. N... d'Aumale*
N... Chevreuil.
N... de Puyfégur.
N... de Fabry.
N... d'Audeux,
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Comte d'Artois, Se par Clémence Ta femme, fille de Guillaume l6î *
Comte de Bourgogne : les Dames Chanoineffes ne font point cloîtrées. »

Au mois de Septembre 1782, la Reine a p rmis à ce Chapitre de
fe qualifier de Chapitre de la Reine. Sa Majefté a bien voulu prendre
la qualité de pr miere Chanoineffe.

Pour y être admifie, il faut prouver fa nobîeffe depuis l'an 1400.
Cette preuve eft de rigueur. Un afte , daté des premières années du quin¬
zième fiecle , qui-prouveroit que la perfonne qui l'a paffé étoit nob!e,
<k vivoit dans le quatorzième, ne fuffiroit pas pour la preuve. Il faut
néceffairemerit, pour la fendre valable i produire un titre du quatorzième
fiecle.

Ces Dames portent une Croix d'or émaillée , dont le médaillon du
milieu repréfente , d'un côté, l'image de la Sainte V ierge, & de l'autre ,
le portrait de la Reine. Elle efi: attachée à un ruban jaune , liféré de
noir : N... de Coupigny d'Henu, Abbeffe ; N... de Balfeleres , Prieure.

Dames Chanoineffes.
Pdarie - Antoinette - Joféplline- N... de Coupigny de Beaumets.

Jeanne de Lorrazwe, Reine de N... de Dion.
Fra, ce. N... de Comtes.

IN... de Drack. N... Patras de Campaignol.
IN... de Drack de la Coorenhuife. N... de Bernes Longvilliers.

^ IN... de Saint-Marc. N... de Bernes.
N... d'Héricourt. N... Mouilart de Torcy.
N... d'Affignies. N... Mouilart d'Authy.

B. Beaupré, Fille de Citeaux, étoit ci-devant du Diocefe de Te-
rouane, vaut 6oco liv. N... Defruelles, AbbefTe.

C. Blandecque, Fille de Clairvaux , fondée en 1189, à une demi-
lieue de Saint-Omer, dans le Diocefe de Terouane, & à laquelle fut
réunie l'Abbaye de Bouffan en 1395 , vaut 7C00 liv. N... de Foy ,

AbbefTe.
C. Ravcnslerghe , Fille de Clairvaux, vaut 8000 liv. N...deBuyss

Abbefle.
ARCHEVÊCHÉ D'EMBRUN. i j

Embrun , Ebrodunum , Ebredunenfts, fitué dans la ville du même nom , en

Dauphiné , à 145 lieues de Paris. Il eft de l'Exerçât des Gaules; on doute s'il étoit
métropole des Alpes Maritimes dès le cinquième fiecle ; il eut faint Marcillon pour
Apôtre & pour premier Evéque, mort vers l'an 572. Il efi: du reffort des Parlemens de
Grenoble & d'Aix , Généralité de Grenoble , Maitrife des Eaux &. Forêts de...... ; taxé
2400 florins , & 22020 livres de revenu ; comprend 98 ParoiiTes.

des Suffragans font, Digne, Graffe, Vence , Glandeve, Sencz & Nice.

Archevêque, Pierre-Louis de Leyffin, né à Aofie , en Dauphiné,
en 1724, iacré le ^ Juillet 1707, ci-devant Vicaire-Général du Dio»
cefe de Troyes.
Vie. G. N... de Leyffin. N... Bonneaud.
N... de Beaumelle. N... Pvoyer.
N... de la Salcette. N... de Cordon.
N... Fautin des Odoard, "N... des Sieyes.

N... Savoie,
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N... Savoie, Sec. de l'Ev. N... Guerin»
N... de la Mazeliere.

Abbaye d'Hommes.
B. Bofcaudbn , Bofcoldunum , à 2 lieues d'Embrun, fut fondée ent

1130 pour des Bénédictins ; t. 359 flor. & 6000 1. de revenu : N... de
Leyffin , Vie» G. Abbé en 1779.

ï. Digne , Vinia , Dinienfis ,, ville épifcopale des Alpes maritimes, Se de l'Exerçât
des Gaules, dans la haute Provence, à 15j lieues de Paris, eft fous la métro¬
pole d'Embrun dès l'an 315. Il eft du reffort du Parlement & Généralité d'Aix,
Maîtrife des Eaux & Forêts d'Aix ; taxé 400 florins , & 13,000 livres de re¬
venu; comprend 3a Paroiftés & 8 Annexes.

Evêque, Seigneur-Baron de Laufieres, François de Mouchez de yj]|e-
dieu , né au Château de Villedieu , Diocefe de Bourges , le 2Q No¬
vembre 1731 , facréle 18 Juillet 1784, ci-devant Vie. G. & Doyende Nevers, & Maître de l'Oratoire de Monfeigneur Comte d'Arto}s<>
Hic. G. N... Michel, N... Eftays.
N,.. d'Auribeau. Sec. de l'Ev. N... Aubert.
N... Simon.

II. Graffe, Greffa, Graffenfis , ville épifcopale de la haute Provence, à 180
lieues de Paris. On y transféra l'Evêché d'Antibes , le 19 Juillet 1234, & il
exiftoit dès le quatrième fiecle. Il eft du reffort du Parlement, Généralité &
Maîtrife des Eaux & Forêts d'Aix; taxé 450 florins, & 10,000 livres de revenu?
comprend 24 Paroiffes & 4 Annexes.

Evêque , François d'Etienne de Saint-Jean de Prunieres , né dans le
Diocefe de Gap , en 1718 , facré le 20 Mai 1753.
Vie. G. N... Jaury delà Bordere. Sec. de l'Ev. N... Conte.
N... de Barruel de Beauvert.

Abbaye d'Hommes.
B. Lerins , fot fondée par S. Honorât, en 391 ; t. 100 flor. &

12,000 1. de revenu , unie à l'Evêché de Graffe & de Senez, en 1786»
III. Vence, Vèncice, Vicienfîs, ville épifcopale, de l'Exerçât des Gaules, en

Provence , exiftoit dès l'an 374 ; diftant de 182 lieues de Paris ; du reffort du
Parlement, Généralité , Maîtrife des Eaux & Forêts d'Aix ; taxé 200 florins, 2c
7,000 livres de revenu; comprend 23 Paroiffes.

Evêque , Charles-François-Jofeph Pifani de la Gaude , né à Aixle
4 Mars 1743 , facré le 8 Février 1784, ci-devant Vie. G. de Saint-
Paul-Trois-Châteaux.

Vie. G. N... de la Salle. Sec. de l'Ev. N... Mero.
N... Savorniu.

IV. Glandeves , Giandatœ, Glandatenjis , ville épifcopale des Alpes maritimes, Se
de l'Exerçât des Gaules, exiftoit dès l'an 417 ; il eft du reffort du Parlement,
Généralité, Maîtrife des Eaux & Forêts d'Aix; taxé 400 florins, & 12,000 livre#
de revenu ; comprend 49 Paroiffes & 17 Annexes.

Evêque , Henri Hachette des Portes , né dans le Diocefe de Reims »
en 1712 , facré Evêque de Sidon , le 31 Août 1755 * nomm^ à l'Ere-
clxé de Glandeves en 1771.

Année 1789. E e



Wic. G. N... le Bouvier.
Ni... Poyet.
N... Vafchalde.

t 4"4 *
,N... deRicheri,

N... Donadei.
Sec. del'Ev. N... Taton.

V. Senez , Sanitiwn , Senecenfîs, ville épifcopale de Provence , à 156 lieues de
Paris ; taxé 500 florins, & 12,000 livres de revenu ; comprend 33 Paroiffes &
09 Annexes.

Evêque , Jean-Jofeph-Viétor de Caflellane-Adhémar , né à Marfeille
le 10 Février 1748 , facré le 18 Juillet 1784, ci-devant Vie. G. d'Aix
& de Senez.

Ancien Evêque, Jean-Baptiffe-Charles-Marie de Beauvais , né à Cher-
Bourg , Dioceie de Coutances, le 10 Décembre 1732 , facré le 20 Mars!
1774 , a donné fa démiffion en 1783.
Vie. G. N... de Figuieres.
N... Raynard.
TST... Vachon.
JST... de Bonneval.
N... de Perier.
3ST... de Villeneuve-Saint.-Auban.
N... Pontus.

N... Pillafort.
N... de la Beaume.
N... de Mazenot.
IST... de Ramatuelles.
N... de Sibert de Cornillon.
N... Cordier.
Sec. del'Ev. N... Efpagnet.

ARCHEVECHE DE LYON.

Lyon , Lugdunum , bugdunenfis, métropole de la première Lyonnoife , dans
l'Exerçât des Gaules, au confluent de la Saône & du Rhône, dont les Archevê¬
ques ont été ibuvent maintenus dans le droit dç primatie, dont ils jouiffent encore
aujourd'hui. Les Archevêques , qu'on y voit dès l'an 170 , fe glorifient d'avoir
çorté le nom de Patriarches. Il eft du reffort du Parlement de Paris ; mais quel¬
ques cantons du Diocefe reffortiffent aux Parleméns de Dijon & de Grenoble ;
Généralité de Lyon, Maîtrife des Eaux & Forêts de Lyon ; diftant de 102 lieues
de Paris: taxé 3,000 florins 5c 50,000 livres de revenu, comprend 700 Paroiffes
5c 138 Annexes.

Ses Suffragans font, Autun, Langres, Mâcon, Châlons-fur-Saône, Dijon, Saint-
Claude 8c Moulins.

Archevêque , Yves-Alexandre de Marheuf, Comte de Lyon , né dans
le Diocefe de Rennes , en 1734 , facré Evêque d'Autun , le 12 Juil'et
I767, chargé par le Roi, en I777 , du détail des affaires concernant
la nomination aux Bénéfices, reçu Commandeur de l'Ordre du S. Ef-
prit, le ie>' Janvier 1785 , nommé à l'Archevêché de Lyon en 1788,
parle décès d'Antoine de Malvin de Montazet.

Evêque in partibus , Suffragant, Jean-Denis de Vienne , né à Saint-
Germain-en-Laye , le 16 Janvier I739 , facré Evêque de Sarept le 14
Janvier 1776.
Vie. G. N... l'Evêque de Sarept.
N... Depoix de Marefcreux.
N... de Marnefia.
sr... de Sartiges.
N... de Boisboiffel.
N... de Navarre.
N... Charrier de Laroche.
N... de Malvin de Montazet,

N... de Malvin de Montazet, Au*
mônier du Roz.

N... de Caftiiion.
N... Peronneau.
N... de la Croix.
N... Defehamps de la Magdeleine,
N... de la Chapelle.
N... de Vaguer,
Sec. de l'Arch. N... Arthaud,
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Abbayes d'Hommes.

B. Ainaï, Athanacenfîs, ou Ainacum , en la ville de Lyon, eft
le lieu où les quarante-huit Martyrs de Lyon, du XIIe liecle, per¬
dirent la vie, ce qui les fit appelier , les Martyrs d'Ainai. C'eft là que
fut fonde un des plus anciens Monaitérés des Gaules , avant S. Benoit,
dans l'endroit où etoit autrefois ce fameux Temple que les foixante
Nations avoient confacré à la gloire de l'Empereur Augufte, l'an 744
de Rome; le Pape Pafcal II fit la dédicace de cette Abbaye, qui
fut fécularifée & changée en un Chapitre de Chanoines , par Bulle du
mois de Décembre 1685.

Le Chapitre eft compofé d'un Prévôt-Curé & de dix-huit Chanoines , «

qui doivent prouver cent ans de nobleffe paternelle, ou tout au moins
qu'ils font iffus de pere & aïeul nobles ; l'Abbé Commendaraire nomme
à la Prévôté & aux Canonicats.

Brunehault , Reine de Bourgogne, fit rebâtir cette Eglife en 612 ,

qui avcit été détruite. Elle fur ruinée par les Sarafins dans le VIIIe
liecle

, & rétablie dans leXe, par Amblard, Archevêque de Lyon. Ellefut
depuis très-florilïante, par le nombre , la nobleffe & la régularité defes
Religieux. Les Calviniftes l'ayant ruinée en 1562, on la fecularifa en
1685,

Caligula y établit des combats d'éloquence grecque & latine. Cet Em¬
pereur ordonna que tout Poè'te ou Orateur qui entreroiten lice & feroit
vaincu, feroit l'éloge de fon vainqueur , & lui donneroit une récom-
penfe ; que ceux qui préfenteroient de mauvais ouvrages , les effaceroient
avec leur langue ou avec une éponge, & qu'en cas de refus., ils feroient
battus de verges ou même précipités dans le Rhône. Elle eft taxée
317 florins, & 31,000 liv. de revenu. Meffire Lazare-Viftor de la-
rente ^ Doéleur en Théologie de l'Univeriité de Touloufe , Comte
honoraire de Saint-Vicîpr de Marfeiîle, Vie, G. de Marfeille, Abbé
en 1758.

Chanoines d'Ainai.

Louis Charier de la Roche , Doéfeur de Sorbonne , Prieur du Bois
de la Salle , Officier Métropolitain , Vicaire-Général, & en 1777, Pré¬
vôt-Curé , 1749.

Louis-Heftor-Meîchior-Marie Yen de Jonage , 17*55.
Pomponne-François de Rivirie de Saint-Jean , Syndic & Receveur du

Chapitre, 1758,
Marc-Antoine de Noyel, 1758,
Charles de Regnauld de la Richardie , aîné, I7A4,
Pierre-Antoine Maindeflre de la Luyere , Prieur de Vîon , & Vie. Ga

de Châlons , 1765.
Claude-Céfar Ferrary de Romans, Dofbeur en Théologie, 1766,
André Broffier de la Ptoulîiere , I774.
Rierre-Thomas de Fijicat, I777.
François de Regnauld de la Richardie, I778.
Camille de Rivirie de la Mouchonniere, 1778.
Claude-Hélene Morel de Voisine , I781.
Jean-Baprifte Bemrdier de Grezieu, 17S1.
Pierre Çàrdçn de Sandrans, 1781»

Ee *
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Gilbert de BroJJes de la Barge, Bachelier en Théologie, 1781.
N... du Marché , 1784.
N... Richard de Beligny , 1784.
N... de Secia , 1785.
Jo feph-Antoine-Charles-Marie Deijfiat-Dupxat, Bachelier de Sorbonne,

Chanoine honoraire, 1774.
B. Ambournay, Ambroniacum , en Bugey ; t. 473 flor. & 14000 1.

de revenu: Paul de Murât, Aumônier de'Madame , Abbé en 1766.
B. Joug-Dieu, en Beaujolois, fut fondée en TI37, par GuiTiard

de Beau]eu , & fut unie à PEglife Collégiale de Villefranche en 173 8 ^
t. 33 flor. & 3300 liv. de revenu.

B. VIjïe-Barbe , dans une petite Ville près Lyon; t. 500 flor. &
8000 liv.de revenu: unie au Chapitre de Lyon.

B. Saint-Rambert de Joux , dans la ville de Saint-Rumbert , en
Bugey , t. 500 flor. & 8000 liv. de revenu : N... de Chantemerle,
Vicaire-Général de Valence, Abbé en 1781.

B. Savigny , à 4 lieues de Lyon, fut fondée vers l'an 817; t. 700
flor. & 15000 liv. de revenu : François de Clugny, Evêque de Riez,
Abbé en 1761 , unie aux Chapitres d'Alix, de i'Argentiçre & de
Leigneu , en Ï779.

Les Religieux doivent faire preuve de nobleffe de quatre afcendan$
paternels ; la mere conftatée Demoifelle : ce font,

N... de Laurencin de Chanzé, Grand-Prieur.
N... Ckamarier.
N... de Prifque de Bifanceuil , Prieur Clauflral.
N... Ponthus de Thy , Aumônier.
IN... Martin d'Avally , Communier.
FL*. de Foudras , Doyen de l'Afnay.
N... Saint-Micaud Infirmier.
N... Berthelas d'Arpheuilette , Sacrijïain de Notre-Dame„
N... de Bard , Chantre.
C. La Chafifieigner Fille de S. Sulpice, en Rreffe & Bugey, fondée

les Calendes de Novembre 1162
, ou II70 , par Etienne de Villars ;

t. 60 flor. & 4500 liv. de revenu : N... de Rully , Comte de Lyon,
Abbé en 1784.

C. Val-Benoîte * Fille de Bonnevaux, fut fondée le 17 des Ides de
Septembre, ou le 28 d'Oôcobre 1184; t. 66 flor. & 1200 liv. de
revenu : N... de Forbin-Labarben , Vie. G. d'Aix , Abbé en 1780.

A. Belleville, dans la Ville du même nom, en Beauioîois , fut fon¬
dée par Humbert de Beaujeu , en ïi6o; t. 220 flor. & çooo liv. de
revenu: N... Clément du Metz, Aumônier du Roi, Abbé en 1787,

Abbayes de Filles.
B. Saint-Pierre , fituée en la ville de Lyon , fut fondée peu de temps

après le Martyre de S. Yrenée, & accrue par S. Ennemond, Ar chevêque ,

mort en 667 ; les Dames qui y font reçues font obligées de faire preuve
de nobleffe ; elle vaut 40,000 liv. Marguerite-Magcleleine de Montey-
nard, Abbeffe.

B. La Defierte, fut fondée en 1269 , par Blanche de Châlons , femme



de Guichard de Beaujeu, Connétable de France ; vaut 4000 îiv. Marîe-
Alexandrine de Montjouvent , Abbeffe.

B. Chameaux , fondée par Etienne de Villars en H45 , a été tranf-
férée de Forez à Lyon, vaut 3000 liv. Jeanne-Marie-Louife Savaron,
Abbeffe.

B. Brienne J unie à la Déferte en 1745 ; vaut 3000 liv. N... Hemy.
C. Beniffon-Dieu , ou Bénevent, Fille de Clairvaux , fondée le 3 des

Calendes d'Oftobre 1138, par Louis VII , dit le Jeune ; elle étoit autre¬
fois Abbaye d'Hommes; vaut 12,000 liv. N... de Jarente , Abbeffe.

C. Bonlieu, en Forez , fondée en 1214 \ vaut 8000 liv. N... de Gayar-
don de Grezolles , Abbeffe.

C. Lieu-Not, e-Dame, vaut 3500 liv. N... Reynier deDroue, Abbeffe.
Prieurés d'Hommes.

A. Saint-Irenée, fitué dans un des fauxbourgs de Lyon, où il y a
lîx Chanoines de l'Ordre de S. Auguftin , qu ont 4000 liv. de revenu ,
le Prieur, 2000 liv. Michel-François-Martin d'Orfin , Vie. G. de Tours*
Prieur, I774.

Nantua, dans la Ville du même nom , en Bugey , vaut 8000 liv.
N... Prieur.

La Plaftriere, dans la ville de Lyon, eft un Prieuré régulier de
Saint-Ruf, qui vaut 2000 liv. N... Prieur.

B. Amas , dans le Bcaujolois, vaut 1200 liv. N... Lemeau de l'Ecof-
iay , Prieur.

Bare, en Forez 7 Gafpard de Pingon, Comte de Lyon, Prieur.
Charlieu , enLyonnois, vaut 43 00 liv. Dom Robat, Prieur.

CHAPITRES. DANS LE DIOCESE.

Chapitre de S. Jean-Baptifie & A. Etienne.
L'Eglife de Lyon doit être regardée comme une des plus illuftres de

l'Europe , tant à caufe de fon ancienneté, qui remonte au fécond liecle
du Chriftianifme , qu'à caufe de la nobkffe de fon Chapitre, dont les
Membres ont toujours été obligés de faire des preuves rigoureufes de
nob'effe.

Ces preuves font de huit quartiers, dont quatre paternels & quatre
maternels , la ligne paternelle remontée à l'an 1400 inclufivement,
fans principe d'anobliffement connu, de quelqu'époque qu'il puifle être.
La ligne maternelle doit prouver huit générations, & les fix autres
doivent être nobles de deux cens ans , à compter du jour de la pré-
fentation. Tous les aêtes qu'on produit pour conftater ces preuves , doi¬
vent être originaux , & porter les qualifications propres aux Maifons
nobles d épée & d'ancienne extra&ion. Ils doivent encore être accom¬

pagnés d'un arbre généalogique, avec les armes blafonnées de chaque
quartier.

Le Roi eft le premier Chanoine de ce Chapitre , qui eft compofé de
trente-deux Canonicats , y compris les Dignités & un Perfonnat, qui eft
le maître du Choeur.

Phiîippe-le-Bel érigea en Comté les biens de cette Eglife , en 13II.
Les Chanoines , en conféquence, ont eu le titre de Comte depuis cette'
époque.

E e 3



'

Leur marque diftin&ive eft une Croix d'or émaillée à huit pointes
terminées par quatre couronnes Comtales anglées de quatre fleurs
de lis, avec un médaillon repréfentant, d'un côté., Saint Jean-Baptifte ,

Patron de cette Eglife entouré de la devife : Prima fedes Galliarum;
& de l'autre, S. Etienne , également entouré de la devife: Ecclefa Co-
mitum Lugdunz. Elle eft fufpendue à un ruban rouge moiré , liféré
de bleu.

La Prévôté eft: à la nomination du Roi , les dignités de Grand-Sa-
criftain & de Grand-Cuftode , font k celle de l'Archevêque. Le Cha¬
pitre nomme aux autres Dignités & aux Prébendes.

Chanoines de L'Eglife , Comtes de Lyon.
LE ROI, premier Chanoine.
J. Ànt. de Caftelas , Vie. G. de Comînges, Abbé de Eonnecombe,
Louis-Francois de Poix de Marecreux, Vie. G. de Lyon , Abbe d'An*

maie, Archidiacre, 1763.
Plenri de Cordon , Vie. G. d'Embrun, Abbé de Fontmorigny , Chan¬

tre , 1770»
Gafpard de Pingon, Grand-Prêtre, premier Aumônier du Roi de Sar-

daigne , Abbé de Saint-Sauveur de Blave, Prieur de Saint-Jean-de-Bar
en Forez , Vie. G. de Vienne , Chamarier , 1742.

Jacques de Saint-Aulbin de Saligny , Grand-Sacriftain , 1732.
Louis de Clugny de Théniffay , Vie. G. deVienne, Grand-Cuftode»
Guillaume Dnpac de Bellegarde, Abbé de Montolieu, Prévôt de Four-

yieres, Vie. G. de Carcaflonne , 1758.
Céfar de Clugny , Vie. G. de Metz, Maître du Choeur , 1774.
Annet de Poitiers de Clxabans, Vie. G. d'Autun , 1732.
Frânçois-Joachim de Pierre de Bernis, Cardinal & Miniftre d'Etat,

Archevêque d'Alby , Abbé de Saint-Médard de Soiffons , de Trois-Fon-
taines , & Prieur delà Charité-fur-Loire , Ambaffadeur de S. M. en
Cour de Rome , 1730.

Pierre de Gain de Linars, Abbé de Sandras, 1733.
Francois-de-Sales-Louis-Auguftin Barbier de Lefcoer, Vie. G. de

Saint-Paul-de-Léon, Abbé d'Ardorel, 1757.
Claude-Gafpard de Ldyay de Marnézia, Abbé d'Àcey , Vie. G. de

Lyon, Chevalier de Saint-George , 1760.
Silvain-Léonard de Chdbannes, Vie. G. de Clermont, Abbé de la

Crefte & de Bénévent, 1761.
Clément-Hyacinthe de Beaumont de S. Quentin, Prieur de Bort ,

17A1.
Marie-Agathange-Ferdinand de Bernard de Rully , Vie. G. de Châ-

lôns-fur-Saône, 1767.
Charles-Marie de Gain, Abbé de Notre-Dame du Palais , Vie. G. de

Riez, 1773.
George-Henri de Bertrand de Poligny , Vie. G. de Bourges, Aumô*

lîier de Madame Comteffe d'Artois, 1771.
Anne-Hérard-Paul-Antoine de la Magdeleine de Ragny , 1773.
Pierre-Antoine de Sartiges , Vie. G. de Lyon, 1776.
Jofepli-ifaïe de Gourcy, Vie, G. deLombez, x 777,
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Gàfpard de Cordon , Vie. G. de ChâlonS, 1770.
Charles de Sartiges, Vie. G. de Clermoiit, Syndic, 1778.
Paul-Jofep de Gourcy de Mainville, Vie. G. de CommingeS , 1779*
Touffaint-Jofeph-Pierre de Bois-BoiJJel, Vie. G. de Lyon, 1779'
Francois-Olivier-Heéèor de Y. George , Abbé de Souillac , Vie. G. do

Périgueux , 1780.
Jean-Joleph de Turpin , Vie. G. de Beauvais 1784.
Hubert de Lentillac , Abbé de S. Cyprien , 1784.
Gabriel-Melchior de Mejjey, Abbé de S. Romain de Blaye., Vie. G<

d'Aix , 1786.
Jean-Francois-Jérôme de Hamel Bellenglife, Vie. G. de Cambrai%

iy86%
Frédéric d'Andlau, 1787.
Claude-Charles de Moujluejouls , Aumônier de Madame , 1787.

Chanoines-Comtes Honoraires.

Louis-Albert de Leyay de Marnézia , Doyen de l'Eglife de Lyon ent
3758, Evêque d'Evreux en 1759 , Chevalier de Saint-George.

Charles-Antoine-Gabriel d'Ofmond, Chantre de l'Eglife de Lyon g,

Evêque de Comminges en 1764, I743.
Yves-Alexandre de Marbeuf, Chanoine de l'Eglife, Comte de Lyon,

Evêque d'Autun en 1767,'Archevêque de Lyon en 1788, reçu Comman¬
deur de l'Ordre du S. Efprit, le premier Janvier 1785 , 1752.

Françpis de Clugny, Prévôt de l'Eglife, Comte de Lyon , Evêquât
de Riez en 1772,1751.

Simon de Montmorïllon, 1760.
Gabriel Dnpac de Bellegarde , 1761.
Alexandre-Marie-Jofeph Barbier de Kerno , Chevalier de l'Ordre d®

S. Louis, 1771.
Chapitres de Femmes.

Alix.

Ce Chapitre eft fous la réglé de Saint Benoît 5 il a été fondé dans
le douzième fiecle. Pour y être ad mi le , il faut prouver , fans anoblif-
fement connu , huit degrés de nobîeffe paternelle, en y comprenant-
la prefentée , & trois degrés de nobîeffe maternelle, la préfentée faifant
la quatrième.

Chaque degré doit être établi par trois aétes defamille, tels que contrats
de mariage, teftamens., créations de tutelles ou de curatelles , garde-
nobles , inventaires, partages, tranfaéfions, contrats d'acquifition , de
ventes ou d'échanges , donations , baux à fief ou à ferme , procurations r

conftitutions de dot ou de rentes , obligations , Arrêts, Sentences
Lettres de Chancellerie, hommages , aveux & dénombremens, &c.

On joint aux titres de famille, à chacun de ces degrés, pour les dé¬
corer , les brevets & commiffions des grades Militaires , & les provifions
ou nominations de Charges, qui ne difpenfent point du nombre des
aétes ci-deflus demandés.

Tous les titres ci-devant rappellés doivent être originaux, c'eft-à-dire ,

{)our les aétes paffés devant Notaires , les premières grofies délivrées pares Notaires qui les ont reçus; à défaut de pouvoir rapporter ces groffes 7
£ e4
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«®n n'eu: point reçu à produire de nouvelles expéditions, il faut nécef*
fairement en produire les minutes.

Le. copies collationnées ne font point admifes en preuve de filiation ,ni de nobleffe, de quelque formalité qu elles foient revêtues ^ & de quel-
qu'époque quelles foient.

Indépendamment des titres ci- deffus fpécifiés , on eft indifpenfable-
ment obligé de produire les Arrêts du Confeil, les Ordonnances ou Ju¬
gement des lntendans ou autres Commiflaires départis dans les Géné¬
ralités ou Provinces du Royaume , dans la recherche commencée en
1666 „ qui auront maintenu la famille dans fa nobleffe.

Il faut envoyer les papiers au Chapitre, qui fe charge de les faire paffer
au Généaiogiite.

Les frais de réception vont à-peu-près à mille écus.
Ï1 faut bâtir une maifon -, on ne peut en fixer le prix au jufte : cela

dépend de la grandeur dont on la veut, & de la maniéré dont on la
meuble ; mais on peut en contraire une & la meubler, le tout fort
fimplement j pour quinze miile francs.

Tous ces frais ne font pas perdus pour les familles , les Chanoineffes
pouvant adopter leurs nieces , qui alors héritent de la maifon & du mo¬
bilier de leur tante.

On exige que les Demoifelles aient de leur famille une penfion
viagère de douze cens livres pour une feule, & de mille livres quand elles
font pîufieurs fœurs Chanoineffes.

Lorfqu'une Demoifelle a dix-huit ans, elle eft obligée de faire trois
mois de rélidenee au Chapitre avant que d'être reçue, & à réficler un
an, à compter depuis le jour de fa réception ; mais lorfqu'elle n'a
pas cet âge , on lui donne l'habit auffi-tôt que fes preuves iont faites
& acceptées , & elle peut tout de fuite retourner dans fa famille.

Ces Dames ont toutes le titre de Comteffe, elles fcit vêtues de noir,
& portent une Croix d'or entaillée à huit pointes pommelées , furmontée
d'une couronne de Comte • il v a , dans le milieu, un médaillon qui
repréfente , d'un côté, la Sainte Vierge , avec la légende : Nobzlis infignia
voti ; & au revers, l'image de Saint Denis , avec ces mots , Aufpice
Gallmrum Patrono. Cette Croix eft attachée à un ruban ponceau , que
les Chanoineffes portent en écharpe.

Elles doivent faire leurs vœux à l'âge de vingt-cinq ans.
< Chanoineffes.

Marie-Claudine-Nicole de CreJJia , Abbejfe.
Françoife-Véronique de Naturel de Valétine , SàcriJJine.
Marie-Henriette de CreJJia de la Tour.
Marie-Bal thazar de Chaponay.
Magdeleine de Beurville.
Marie-Gabrielle de Vincent Panette de Villeneuve.
Anne-Henriette-Gabrielle de Roryere d'Euvefin.
Francoife Bouhétier d'Audelange.
Ignace-Gabriel!e Bouhélier.
Marie-Pierrette de la Forte.
Rofe de la Porte de Ghâteauvieux.
Sophie de la Porte d'Eydoche.
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Hëlene de la Forte de Marîieux.
Marthe-Julie de la Porte.
Pléiene de Chaponay de Beaulieu.
Marie-Barbe de Bocforyl.
Bernardïne-Françoife Bouhëlier de l'Anoncourt.
Marie-Renriette de Cohorn.
Gabrielle de Cohorn de la Palun.
Elifabeth-Claudine de Neufchaije.
Anne l'Efcalopier.
Anne de Panette:
Francoife-Benoîte de Panette de Cliantaïn.
Françoife-Claudine-Gabrielle de Panette de îa Breille»
Marie-Sophie le CompaJJeur de Courtivron.
Charlotte-Francoife de Ro%ieres de Réchicourr.

■ Marie-Magdeleine de Vincent de Mauiëon.
Louife-Magdeleine de Ravel.
Marie-Anne-Delphine de Rivette Desbaux.
Marguerite-Jeanne-Xavier de Roquigny.
Marie-Félicité de Savelly de Cafeneuve.
Catherine-Louife-Adélaïde de Romanet.
Elifabeth- Joféphine de Romanet de Saint-André.
Marie-Jeanne-Charlotte-Théodoric de Vanel de Lifleroy.
Marie-Pierrette de Sainte-Colombe.
Marie-Louife-Eléonore le Boulanger.
Polixene-Raimondïne-Françoife de Gratet de Dolamieu.
Marie-Louife de Nollet.
Madame Marie-Louife de Mouchet, Abbeffe de Grifenon , Honoraire.

Notre-Dame de Coyfe. en VArgenti ere.

Ce Chapitre a été fondé en 1273 , par un Seigneur de Coyfe , pour fes
trois filles & neuf autres Demoiieiles. Le nombre des Chanoineffes eit
beaucoupplus confidérableaujourd'hui. Monsieur. FrereduRoi ,a fondé
fix places en 1781 ,doat deux de Chanoineffes d'hortneur, & quatre de Cha¬
noineffes prébendées, à la nomination du Roi, fur la préfentatien de ce
Prince. La préfentée ne peut y être admife qu'après avoir fait preuve de huit
degrés de nobîeffepaternelle, & trois degrés de nobleffe maternelle. L'art. II
des Statuts de ce Chapitre, confirmé par Lettres-Patentes du mois de
Mars 1779, enregïftrees au Parlement le 8 Juin 1780, eft concu en
ces termes : « L'exécution des Lettres-Patentes du mois de Juin Ï777
» exige que, dans la preuve de nobleffe du côté paternel, on remonte
» jufqu'au feptieme aïeul de la préfentée, fans anobiiffement connu ,

» & qu'on établiffe fa nobleffe par deux pièces probantes & authenti-
» ques, dont l'une pourra être le contrat de mariage . & l'autre fera
» néceffairement, ou une convocation de bans, ou un ache de foi &
» hommage, aveu & dénombrement, ou un procès-verbal de réception
» dans quelqu'Ordre de Chevalerie, ou un Arrêt de Cour Souveraine,
» ou tout autre afte également probant ; par rapport à la preuve du côté
» maternel, il fiffnra de prouver la nobleffe du bilaïeu! de la préfentée »■.

Les Chanoineffes ont le titre de Comte.ffe ; leur marque diftinclive
eftune Croix d'or émailiée, furmontée d'une couronne de Comte. IL y
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a, d'un côté , rinfcription de l'année de la fondation du Chapitre > en
ces termes : Notre-Dame de Coyfe , fondée en 1273 • & de l'autre , ces
mots : Comteffes de l'Argentiere. Elle eft attachée à un ruban vert, que
les Dames portent en écharpe, & qui eft fixé fur l'épaule, par des ganfes
à glands d'or.

ChanoineJJes-ComteJJes.
Marie-Magdelteine de Gayardon de Fenoyl , AbbeJJe,
Françoife de Roche-Monteix , Prieure.
Eléonore-Antoinette de Cozgvzet-des-Gouttes.
Jeanne de Charbonel de Peloufac.
Marie-Françoife Delmar de Brerteviîle.
Antoinette-Louife de Thy.
Marie-Anne de Moreton de Chabrillant.
Magdeleine-Angélique de Chèvignè.
Magdeleine-Françoife-Renée-Hilarionne-Henriette de Chèvignè de la-

Sicaudai.
Gabrielîe de Marnays.
Jeanne-Magdeleine de Moreton de Chabrillant.
Marie-Hyppolite-Jeanne de Maueonvenant de Sainte-Sufanne.
Marie-Aaelaïde de Vefc de Béconne.
Marie-Sophie de Leuffe.
Anne-Nicole de BoJ'redon.
Marie-Louife^Antoinette-Hyppolite-Magdeleine de Beaumont*
Gabrielle-Sophie-Marie-Louife de Beaumont.
Charlotte-Jeanne de Mallet de la Jorie.
Thérefe de Guibert.
Marie-Charlotte de Guibert de la Roftide.
Françoife-Antoinette de Voijins d'Alzau.
Louife-Amable-Gabrielle de Moifins d'Alzau.
Marie-Sufanne de Leftouf de Pradine.
Marie-Antoinette-Joféphine de Marcel de Poët.
Lûuife-Joféphine-Diane-Adélaïde de Marcel de Poè't,
Çlottlde-A.ntoinette-Françoife-Xavier de Ligonde
Elifabeth de Caftellas.
Louife-Nicole-Alexandrine de BuJJeul.
Pauline-Francoife-Marie des Montiers de Mérinvilîe,
Henriette-Thérefe des Montiers de Mérinville.
Louife-Charlotte de Lojîanges.
Elifabeth-Vïéloire-A rmande de Lojîanges.
Anne-Marie-Pierrette de Mont-d'or.
Marie-Marguerite-Azeline de Laurencin.
Marie-Adélaïde de Leujfe.
Julie-Thérefe de Nieul de Perry.
Anne-Honorine de Nieul de Perry.
Hélene-Féliciré-Catherine-Marie de LeuJJe,
Jofephe-Radegonde de Marcel de Poët.
Adélaïde-Jeanne du Lau.
Adélaïde-Anne du Lau.
Louife-Charlotte-Viélorine de Malivertt
Marie de Nofcey,



N... de Nofcey de Forges.
Aimée-Gabrielle de Bofredon.
Francoife-Pétronille-Laurette de BeauJJet de Rocquefort. 1
Renée-Sufanne de Boisbéranger de la Salle.
Louife-Elifabeth de Roffignac.
Agathe-Emilie du Lau.
Rerrée-Thérefe-Emilie de Belyunce.
Pétronille-Francoife de Rodorel de Conduché.
Magdeleine-Marie Francoife d'Arlais de Montamy.
Marie-Adélaïde-Jacobé-Blancbe de Bonfontan Danclorfielle.
Marie-Julie-Guilleinette de la Rodde de Saint-Haon.
Marie-Reinc-Marguerite-Charlotte-Adelphine-Jeanne de Goyon des

Briands.
Rofe-Pulch. de Réchignevoifin de Guron.
Marie-Jeanne de Mun de Sarlabous.

Marie-Louife-Angele-Eîifabeth de Drefnay.
Claire-Melchior de Cambis.
Adélaïde-Marie de Caumont.
Aimée-Marie-Vicïoire de Caumont.
Luciile-Augultine-Jeanne de Chateaubriand.
Jofephe-Julie de Sers.
Magdeleine de Sers.
Marie de Maumont du Chalart.
Catherine de .Touffineau de Tourdonnet.
Barbe de JouJJîneau de Tourdonnet.
Innocente-Gabrielle de Kercado Molac.

Angélique le Sénéchal.
Marie-Charlotte de la Porte Vezins.
Marie-Yolande-Charîotte de Forbin la Barben.
Marthe-Thérefe-Jofephe de Forbin la Barben.
Marie-Louife-Adélaïde-Jacquette de Robien.
Marie de Noa.il/an.

Sophie-Adélaïde de Forges de Châteaubrun.
Marie-Henriette-Adélaïde de Frisbois-des-Autieux.
Charlotte-Fulgence-Agnès Bezz/ïber-des-Palygnys.
Marie-Francoife-Louife Cillart de la Villeneuve.
Modefte-Agathe-Françoife De/mares.
Marie-Elifabeth Defmares d'Ymoûville.
Anne-Louife-Aimée de Keralry.
Magdeleine-Henriette de Montfeuclin.

ChanoineJJes d'Honneur.
Paule-Diane-Louife de Malvin de Montazet.

Antoinette-Magdeleine d'Abrgic de la Douze»
Jeanne-Marthe de Valory de Lacé.
Brigitte de Cambis.
Marie-Marguerite de Beaumont.

Chapitre de Leigneux.
Ce Chapitre a e'té fondé ayant le dixième fîècle [ il eft de l'Ordre éfô
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à ne recevoir que des Demoifelles nobles de cinq degrés du côté pater¬
nel. La mere doit être Demoifelle.

Le Roi a accordé aux Chanoineffes de Leigneux, en 1758 , le droit
de porterune Croix d'or émaillée enferme de médaille; il y a au milieu,
d'un côté, l'image de la Sainte Vierge, & de l'autre, celle de Saint Benoit.
Elle eft attachée à un ruban blanc, liféré de bleu 3 que les Dames por¬
tent en écharpe de droite à gauche.

Catherine de Gayardcn de Tiranges , Abbejfe.
Jeanne-Marie de Chaujfecourte, Prieure.
Marie-Francoife de Montjouvent * Sacrijline.
Anne-Marie de Lu^i-Couzan.
Francoife-Marie Lebrun de Champignolle.
Francoife-Henriette Desjours.
Jacques-Lazare Desjours de Montarmin.
Lazare Desjours de Maziile.
Marie d'AnJïrude de Tourpes.
Marie-Hélene d'AnJïrude de Tournelles.
Dianè-Marie de Morewn.
Marie-Henriette de Moreton de Chabrillant»
Claire-Etienne d'AnJïrude.
Jeanne-Thérefe de Prevojl.
Marie-Hilaire de Moreton du Main;

Magdeleine-Hyppolite du Bozrrg-Saint-Polgues.
Marie-Gabrielle de Lz/^i-Couzan.
Louife-Viftoire-Conftance de Gayardcn de Grefolks»
Clotilde-Félicité Dubuijfon de Douzon.
Antoinette-Eugénie de Gayardon d Aix.
Louife -Etiennette de Thy.
Magdeîeine-Euphroline d'Agout.
Blanche-Juftine-Charîotte d'Agout,
Marguerite-Jofephe-Zoë de Damas.
Marie A'exandrine-Jacobin de Damas-,
Marie-Hélene-Eléonore de Chajfenay«
Marie-Edme-Adélaïde de Fortelle.
Marie-Hélene-Eléonore d'Anftrude.
Marie-Benoite-Tofephe de Prevojl,
Charlotte-Jeanne de Prevojl.
Anne-Françoife de Prevojl.
Charlotte-Elifaheth de Prevojl.
N... de Certaines.
Jeanne-Francoife de Certaines de Villemolin.
Marie-Gabrielle de Certaines de Villemolin.
Anne-Françoife de Certaines de Villemolin»
Louife-Marguerite de Ganay,
Françoife-Teanne-Marie de Ganay,
Jtanne-Luce de Ganay.
Marie-Thérefe de Ganay»
Rofe de Ganay.
Catherine Saiinguerre»



v Antoinette de Gayardon.
N... de Ganay.
Diane-Marie-Eléonore de Sainte-Colombe de Laubepin.
Hilaire-MarieMarguerite-Joachim de Sainte-Colombe de Laubepin*
Angélique de Coucy.
Claudine de Roquefeutl.
Rofe-Thérefe d'Agoult de Votrep.
Marie-Magdeleine de Gayardon de Fenoyl, Abbeffe du Chapitre

noble & régulier de N.-D. de Coyfe en l'Argentiere, Honoraire.
Neuville en Brejje.

Saint Romain , premier Abbé de Condat, aujourd'hui Saint-Claude,
fonda cette Abbaye vers le milieu du cinquième fîecle. Sa fœur en fut la
première Abbeffe. Il donna aux Religieuses une réglé particif iere. Elles
ont embraffé depuis celle de Saint Benoît. Ce Chapitre a été fécula-
rifé en 17 ^ 5.

Louis XV a accordé aux Chanoineffes de Neuville le titre de Com-
tejffes ; elles doivent faire preuve de neuf générations de nob'effe de nom
& d'armes, du côté paternel, & de trois générations feulement du côté
maternel , la préfedtée non comprife.

On eft obligé, de plus, de produire un titre honorifique pour le
feptieme aïeul ; & fi l'on n'en a point, de remonter plus haut.

Ces Dames font toutes décorées d'une Croix d'or , repréfentant, d'un
côté, Sainte Catherine, avec la devife : Genus, decus G* virtus, & de
l'autre'., l'image de la Sainte Vierge; elle eft attachée à un ruban bleu,
liféré de rouge, mis en écharpe.

La Doyenne eft nommée par le Chapitre.
L'Archevêque de Lyon & 1 Abbeffe de Saint-Pierre, nomment alter¬

nativement à la dignité de Chantre ; la Secrette eft à la nomination
alternative de la Doyenne de Neuville & de l'Abbé d'Ambournay.

Lorfqu'on veut faire recevoir une Demoifelle dans ce Chapitre, if
faut d'abord écrire à Madame la Doyenne pour lui former la demande ,

<k lui envoyer enfuite les titres originaux qui doivent fervir à la preuve
de filiation & de nobleffe, avec la fomme de 400 livres, pour les frais
de cette première preuve. Lorfqu'elle eft reçue , on en donne avis à la
famille, & on lui fournit les inftruftions néceffaires pour faire la preuve
littérale dreffée devant deux Comtes de Lyon , nommés Commiffaires à
cet effet.

Il faut, en fécond lieu, acquérir une adoption ou un emplacement
dans le Chapitre. Les adoptions coûtent de vingt à trente mille livres;
& fi l'on eft obligé de faire bâtir fur un emplacement, la dépenfe peut
aller alors à 40,000 livres ; on doit encore affurer à la Demoifelle une
penlion de 800 livres, & en payer 900 pour fa table , jufqu'à ce qu'elle
entre en ménage, à l'âge de 25 ans.

Les frais de réception & de preuve font de 2000 livres.
On parvient à la Prébende par rang d'ancienneté.
La Dame Doyenne du Chapitre eft la feule obligée à faire des vœux»
Les Chanoineffes d'Honneur font les mêmes preuves que les Cha¬

noineffes Titulaires : elles doivent payer un droit de 1 ^00 livres , non
compris les frais de leurs preuves, & juftifîer qu'elles jouiffent de 2000 liy.
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de rente : elles ont droit de porter la même marque diltinftive que les
Dames Titulaires, Ce font : s

Marie-Gabrielle de Beàurepaire , Doyenne.
Marie-Gabrielle-Jofephe de Charbozz/zzer-Grangeac, Chantre.
Marie-Louife-Charlotre de Chaflenay-Lanty , Secret te.
Sufanne-Francoife d'Rfpiard d'Auxange.
Marie de la Rodde de Saint-Romain,

Marie-Jofephe de Vallin.
Marie-Marguerite de Vallin Coppié.
Marie-Etiennette de la Rodde.
Marie-Charlotte de Charbonnier.
Sufanne de Terrië-Maillé.
Marie-Louife-Gabrielle De/crues.
Marie-Cîaudine-Jofephe Defcrues.

. Anne-Louife de MenthonMe Roly.
Marie-Pauline-Jorépliine de Riccé.

. Françoife-Marie de Bataille.
Claudine-Bernardine de Menthon de Roly.
Louife-Philiberte du Brei/l Defcrues.
Annp-Marie du Breul Defcrues.
Marie-Etiennette de la Rodde.

Marie-Marguerite-Bernard d/UdreJJier.
Marie-Anne-Françoife de Buffévent.
Marie-Claudine-Charlotte d'UdreJfier.
Agnès-Efprit de Damas de Cormaiîlon.
Catherine-Charlotte de Damas de Cormaiîlon,
Sufanne-Charlotte le Gout de Saint-Seine.
Marie de Varennes.

Anne-Baptilte de Varennes,
Marie de Varennes.
Marie-Anne-Louile-Gabrielle de Durfort-Léobard,

. Magdeleine-Françoife du Pac de Bellegarde.
Claire du Pac de Bellegarde.
Louife-Henriette du Pac de Bellegarde.
Claudine-Philippine de Berlps-Longecour.
Ca mille-Colombe de Carpin-Fougero 1 les.
Marie-Anne de-Noblet de la Claitte.

Louife-Françoife-Claudine-Catherine-Jacqueline de Nobtet de là
Glâitte.

Jeanne-Thérefe de Malarmay de Rouflïllon.
Anne-Francoife-Adélaïde de Durfort.
Pauline-Marie de la Mire de Mory.

. Âlexandrine-Emilie de la Mire de Mory.
Louile-Camille de Noblet de la Claitte.
Pierrette-Francoife-Laurent de Malarmay de F.ouflillon$
Marie- Jeanne-Célelte de Charbonnier de Grangeac»
-Marie-Céfarine-Auguftine de Brachet.
Catherine-Francoife de Brachet.
Marie-Chriftine-Frédéricque de Brachet.
Marie-Gabrielle de Monejlay.



Marie-Aimée de Prud'homme de FontenOy.
Louife-Julie de Noblet de la Claitte.
Marie-Elifabeth-Aimée-Sophie de David de Beauregardi»
Magdeleine de Moneftay.
Jeanne-Odette-Marie de Lévis Mirepoix.
Elifabeth-Urfule-Anne-Cordule-Xaviere de Saxe,
Marie-Anne-Violence-Catherine-Martlie de Saxe,

Béatrix-Marie-Françoife-Brigitte de Saxe.
Cunégonde-Anne-Hélene-Marie-Jofépliine de Saxe,
Chriltine-Sabine de Saxe,
Mélanie de Forbin.
Clotilde de Forbin.

Marie-Jofephe-Eléonore de Zîo^-Defpoft de LédignacU
^N... de Touftain de Ricliebourg.

Chanoinejfes Honoraires, ^

Anne-Angélique de Fondras. /JÉ
Marguerite-Antoinette de Beaurepaire,
Marie-Claudine de Damas.

Marie-Marguerite de la Rodde de Charnay.
Marie-Catherine-Francoife de la Rodde de BellefonSâ
Marie le Bafcle d'Argenteuil.

Chanoinejfes d'Honneurf
N... Bernard de Monteffus.
N... Laurencin de Beaufort.
Marie-Francoife-Gabrielle de la Riviere,
N... de Malvin de Montrer.
N... d'Hautefort. N... de FontangeS.

Surnuméraires aux places de Chanoinejfes d'Honneur,
N... de Sommery. N... de Sarsfield.
IL.. de Cliévigné.

Saint-Martin de Salles , en Beaujolais.
On prétend que ce Chapitre a été fondé par les Princes de Reaujolois,

dans le temps des Croifades ; il a été fécularifé par Louis XVI. Suivant
les Statuts, revêtus de Lettres-Patentes, enregiltrées au mois de Juillet
1779 > ^es preuves de nobleffe qu'il faut faire pour y être admis , font de
Luit générations du côté paternel, & de trois du côté maternel, la
préfentée non comprife.

Sa Majelté a accordé aux CLanoineffes le titre de Comtejfes, & les
a décorées d'une Croix d'or émaillée, à huit pointes, anglée de quatre
fleurs de lis, furmontées d'une couronne Comtale , avec un médaillon
dans le milieu, repréfentant, d'un côté, la Sainte Vierge, avec cette
devife à l'entour : Virtutïs Nobilitatifque decus; & de l'autre, Saint
Martin , patron de l'Eglife, avec cette infcription : Comtejfes de Salles.
Elle eft attachée à un ruban violet moiré, liféré d'or, que ces Darçes
portent en e'charpe, foutenu par deux glands d'or.

Chanoinejfes- Comtejfes.
Marie-Victoire de Richard de Ruffey , Prieure,
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Angélique de la Salle , Sous-Prieure.
Louife de Naturel de Valetine , Maîtrejfe d'injlitution,
Marie-Anne de Garnier des Garets, Sacrijline.
Angélique de Naturel, Tréforiere.
Marie-Thérefe de la Souche.
Marie-Cl. de Guillermain, Tréforiere.
Marie-Gabrielîe de Pons de Praflin.

Marguerite-Gabrielle de Pons, Sacrijline.
Marie-Elifabeth d'Arbourty de Vény.
Marie-Thérefe Durand Dauxy.
Marguerite de Pejlal&f.
Charlotte de Pejlalof.
Alexandrine-Sufanne de Balatkier de Lantage , Chantre*
Jeanne de Balathier de Lantage.
Marie-Thérefe-Aimon de Montépin.
Marie-Sufanne de la Martine du Vilard.
ïfabelle de Johlot, Chantre.
Claire-Auguftine de Saint-Belin de Malin.
Anne-Ci.-de Mignot de la Martiziere.
Louife-Gafparine de Branges de Bourcia.
Françoife-Céfarine des Roys*
Marie-Thérefe de Sijfrédy.
Marie-Jofephe de Siffréay de Mornas.
Marie-Thérefe de Foudras.
Jeanne-Théodule de Guillermain.
Marie-Alexandrine de Guillermain.
Jeanne de Vény d'Arbouse.
Anne-Marie-Francoife de Mignot Biffort.
Françoife-Alix des Roys.
Marie-Renée-Daniel de Sirfmge.
Bruno-Aimée de Sirvinge.
Pauline de Sirvinge.
Henriette de Sirvinge.
]Nf... de Laltorge.
Marie-Charlotte Frere de la Fafconniere.
Jeanne-Francoife Frere de la Falconniere.
Françoife de Poule de Murât.
Marie-Claudine de Tudert.

Scholaftique de Lafitte Je Pelleport.
Elifabeth de Murât.

Marie-Magdeleine-Charlotte-Elifabeth de Nofcei,
N... Petit de Viéville.
N... Petit de Viéville.
N... de Ronault.
N... d'Amédor de Mola.

Chanoinejfes d'Honneur.
Henriette de Malvin de Montazet.

Magdeleine-Hyacinthe-Henriette du Pont.
Charlofte-Gabrielle-Thérefe du Pont.



Marie-Catherine Ameïot.
Marie-Charlotte de Malvoifin. <

Catherine-Thérefe de Malvoifin.
N... de Nogaret de Calviffon.
N... de Bizémont.
N... de Roflet de Letourville de Machault.
Francoife-Conftance-Catherine de Bourachet.
Madame Dorothée de Blancheton de la Rochepot, Honof.
I. Aucun , jugujlodunum , JEduenfis, ville épifcopale en Bourgogne , de la pre*

tniere Lyonnoife , & de l'Exerçât des Gaules, à 70 lieues de Paris; il exiftoitdès
le quatrième lîecle. L'Evêque a le Pallium ; il jouit du droit d'adminiftration du
fpirituel & du temporel de l'Archevêché de Lyon pendant la vacance du Siege, eft
PrélKient né des Etats de Bourgogne ; il eft du reiïbrt du Parlement & .Géné¬
ralité de Dijon, Maîtrife des Eaux & Forêts d'Aucun , d'Avalon & de Châtillon-
fur-Seine , & quelques Paroiffes reffortiflent au Parlement de Paris ; taxé 4080
florins , & 22000 livres de revenu , comprend. .... Paroiffes , &■•■... Annexes.

Evequc, N... nommé par la promotion d'Yves-Alexandre de Mars
beuf à l'Archevêché de Lyon.
JHc.-G. N... de Miramon. N... Pinot.
N,.. Hemey. N... de Mirebonne. «y-
N... des Gallois de la Tour» N... Lemaitre.
Nv.. de Laîonde. N... de Varefe.
N... Verdoîiin. N... Chaffignolles.
N... Drouas. N... Mayneau de PanfemonL
N.i. Simon de Grandchamp. Secr. d& L'Ev. N... Valletat.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Martin , à un quart de lieue d'Autun , paffe pour avoir

été conftruite où Saint Martin, Evêque de Tours, avoit détruit un
Temple d'Idoles, & fut fondée par la Reine Bruriehault ; elle eft u
•316 flor. & 5000 l'iv de reVèrlu; Gabriel Courtois de Quincey , Evêque
de Belley , Abbé dès 1746.

B. Veyylay, dans la ville du mêrrfe nom , fut bâtie du tems de
Pépin , & félon d'autres, fous Charles-le-Chauve, par Gérard de
EouJJillon, l'un des plus puiffans Princes de fon temps , t. 1500 flor.
& 20000 liv. de revenu ; N... d'Argenteuil, ancien Aumônier du R.oij
Abbé en 1769.

B .Saint-Pierre de Flavigny , dans la ville du même nom , fut fondée
par Widrad, grand Seigneur de l'Auxois , du temps de Charles-Mar¬
tel, en 720; t. 1000 flor. & 6000 liv. de revenu; N... Verdolin 9

Vic.-G. d'Autun , Secrétaire de la Feuille des Bénéfices , Abbé en 1782.
C. Corbigny en Nivernois , fut bâtie par Egile en 863 ; t. 400

florins, & 7000 liv. de revenu ; N... de Bonneval, Ciian.de l'Eglife
de Paris, Abbé en 1774.

B. Chors Cheroy, t. 250 flor. & 2000 liv. de revenu ; N... de
Gourmont, Vie.~G. de Dijon , Abbé , 1752.

C. La Bujfiere, fille de Cîteaux, en Bourgogne , fut fondée le f
des Calendes d'Avril, ou le 3 des Ides de Mars , c'eft-à-dire , le 13 da
l'an 1130; t. 133 flor. &" 10000 liv. de revenu, aux Economats.

- C. Marcilly, au village du même nom , près Avalon , fille d©
Année 1789» F f



Fontenay, fondée au mois de Février 12.39 * par Hugues ÏV, Duc
de Bourgogne; t. 130 flor. & 3000 liv. de revenu : N... Prieur,
Abbé; N... Doifonville, Coadjuteur.

C. Fontenay , fille de Clair vaux, à une lieue de Monrbart, fut
fondée par Rainard , Seigneur de Montbart, oncle de Saint Bernard ,
le 4 des Calendes de Novembre 1119, t. 200 flor. & 8000 liv. de
revenu ; elle eft aux Economats depuis 1787.

C. Sept-fonds, fille de Fontenay, fut fondée l'an 113 2, le 5 des Calendes
de Novembre , par Guichard & Guillaume de Bourbon , cadets des
Seigneurs de Bourbon, vaut 10000 liv. Dom Bernard de Montfort,
nommé m: N... Jallours, le 27 Juillet 1788.

A. Sainte-Marguerite , dans le Bailliage de Beaune, t. 130 flor.
& 2400 liv. de revenu : N... de Marlangy, ancien Tréf. de la
Cathédrale de Sens, en 1768.

A, Oigny, fut fondée en 1106, elle eft t.^ ^3 flor. & 4500 liv.
de revenu: N... de Dillon , Vie.-G. de Dijon, Abbé en 1785.

Abbayes de Filles.
B. Saint-Andoche, fituée en la ville d'Autun , fut dotée par la Rein®

Brunechilde ou Brunehault, vers l'an 588 , elle vaut 10000 liv. N..»
de Vienne, Abbeffe.

B. Saint-Jean-le-Grand, dans la ville d'Autun , fut fondée par la
Reine Brunehault, vers l'an 580, elle vaut 6000 liv. N... de Beck#
Abbeffe ; N... de Virieu, Coadjutrice.

C. Lieu-Dieu , fille de Cîteaux , fut fondée auprès de Vergy,
& depuis transférée en la ville de Beaune, elle vaut 3000 liv. N...
de Saulger, Abbeffe.

Frieuris.
B. Vaubenoift, de l'Ordre de Val-des-Choux, vaut 5000 liv. il eftuni

su Séminaire d'Autun.
B. Val-croiJj'ant, près Saulieu, vaut 600 liv. N... de Riolet, Prieur en

I774-
,

A. Bar-le-Re'gulier, eft uni au Collège de Semur, depuis 1747.
A. Semur, dans la ville du même nom , eft éleéiif, N.. Prieur.
A. Saint-Simphorien d'Autun ,étoit autrefois une fort célébré Abbaye ,

Bâtie par Saint Euphrone, Evêque d'Autun, d'où Saint Germain
Put tire pour être élu Evêque cle Paris; il vaut 6000 liv. N... Prieur.

A. Saint-Sernindu Bois , vaut 1800 liv. N... de Fénelon , Aumônier
delà feue Reine , Prieur dès 1745.

II. Langres, Lingones , Lingonenfis, ville épifcopale de la première Lyonnoife ,
& de l'Exerçât- des Gaules , fufrragant de Lyon avant- l'an 340 , à 57 lieues
de Paris. Langres a eu fes Comtes ou tes Vicomtes, jufqu'à Hugues III, Duc
de Bourgogne, qui, l'an 1179, fit un échange avec fon oncle, Gauthier, qui
pour lors étoit Evêque de Langres : le Duc céda à l'Evêque le Comté de Langres, &
l'Evêque céda au Duc fa part du domaine de Dijon ; ce contrat fut homologué
<k amorti par Louis VII & Philippe-Augufte, fon fils, qui, en donnant l'amor-
tiffement, changèrent la qualité de Comté en celui de Duché. L'on prétend que c'eft
depuis ce temps-là que l'Evêque de Langres prend la qualité de Duc & Pair : à cette
qualité il ajoute celle de Comte de Montfaulcon , &c. Au facre du Roi, il porte le feeptre
royal, & il a l'honneur defacrernos Rois, au défaut de l'Archevêque de Reims. Il eft du
.relfort des Parlemens de Paris, Dijon, Befançon & Nancy, Maîtrife des Eaux &
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forêts d'Avalon , Bar-fur-Seine , Châtillon-fur-Seine ; de Dijon pour le Duché
de Bourgogne; de Gray, pour le Comté. Il eft taxé pooo florins, 2c j roôô liv»
de revenu , comprend 47Q Paroil'fes 2c 230 Annexes.

Evêque , Céfar-Guillaume de la Luzerne , né à Paris en 173 8 r facré
3e 30 Septembre 1770 , Agent-Général du Clergé en 15-
J^ic.-G. N... de Lanizeulle. N... de Moneroc.
N... d'Anftrude. N... Dillon.
N...deTilly. N... le Pappe de Trevern.
N».. de Grainville. N... Maffon.
N-..» Forget. N... Labbey de Billy.
N... Bauciot, N... de Cuffy,
N,.. d'Hemery. Secr. de l'Ev. N»-.» Fourcaud»
N... Petit. N... Huillier.

Abbayes d'Hommes.
B. Motiftier-Samt-Jcan , dans le Duché de Bourgogne , fut fondée

par Saint Jean de Rome, en 486, des biens que fes parens lui avoient
îaifïes ; la Menfe Abbatiale a été unie à l'Eveché de Langfes , pour
le dédommager de l'éreéKort de l'Eveché de Dijon , le 16 Mai 1731.

B. Saint-Michel, fkuée dans la ville de Tonnerre, fondée en 980;
t. 240 flor. & 3000 liv. de revenu; N... Abbé.

B. Saint-Martin de Molome , dans le bourg de Molofrie , au Duché
de Bourgogne, fut fondée Fous Ciôvis î ; t. 200 flot. & 4000 liv..
de revenu; N... Ducaylard , ancien Vie.-G. de Digne, Abbé dès
1778.

B. Molefme, dans le bourg du même nom, en Champagne, fut
fondée vers 10715; *• 4°°° Aor. & 14000 liv. de revenu Jean-Bap-
tifte-Marie de Champion de Cicé , Evèque d'Auxerre , Abbé dès 1779.

B- Poultiercs
, fut fondée vers 860, par Gérard, Comte de Rouffillon,

& Befthe, fa femme ; t. 200flor. & 7000 liv. de revenu ; N... de Saint-
Nom , Confeiller au Parlement de Paris , Abbé dès 1^58.

B. Be^e-la-Fontaine, fut fondée l'an 600, fous le régné de Cîo-
taire , par Amalgare & Aquilihè fa femme, en faveur de leur fils
Anialdené ; elle fut réparée en 834 , par Albéric, Evêque de Langfes ,
t. 433 flor. & 8000 liv, de revenu; unie à l'Eveché de Dijon en
*725- ■ .

C. Clairvaux , dans la Ville du -même nom , en Champagne , fut
fondée par Hugues, Comte de Troyes , le 7 des Calendes de Juillet
x 11 =5 enrichie par Thibaud, Comte de Champagne,& par les Comtes
de Flandre, fur-tout par Philippe & Mathilde fa femme ; l'Abbaye eft
éîeftive , t. 3808 flor. & 60000 liv. de revenu; N... -Recourt,
Abbé.

C. Monmont, fille de Cîte^ux, fut fondée le 7 des Calendes de Juillet
rn<5, par Olclericli à'Aigrement, Seigneur de Choifeuil, & Adeline fa
femme ; t. 1400 flor. & 13000 liv.de revenu: N.. Chautàn , Abbé.

C. Auberive, fille de Clairvaux, fut fondée le 3 des, Noues de
Février 1136 ou 1138, par Villencou, Evêque de Langres ; t. 450
flor. & 20000 liv. de revenu; N... de Fumai, Prévôt de. Cambrai,
Abbé, 1779.

B. Theulley, fille de Morimont, fut fondée le 11 des Calendes
F f a
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d'Avril 113Ô; t. 38 flot. & 8000 liv. de revenu: Jean-Louis â'Uflbn
de Bonac-, Evêque d'Agen , Abbé , 1779.

C. Lacrèjîe , fille de Morimont , fut fondée Je jour de devant les
Calendes de Juillet, ou le 70 Juin 1131 , par les Comtes de Cham¬
pagne, & elle a été depuis fort augmentée par les Seigneurs de
Choifeuil & de Refnel ; t. 200 flor. & 9000 liv. de revenu : N... de
Chabannes , Comte de Lyon , Abbé , 1737-

C. Mores ^ fille de Ciairvaux, fut fondée le 14 des Ides de Sep¬
tembre '1153 ; t. 100 flor. & 3000 liv. de revenu: N...- de Juges
Braffac, Vic.-G. de Chartres, Abbé, 1786.

C. Quinef, fille de Pontigny , fondée le 11 des Calendes de Mai
IÏ33 ; t. 230 flor. & 2500 liv. de revenu: N... Seguin, Chan. de
Chartres, Abbé", 1768.

B. Beaulieu , fille de Charlieu , fut fondée au mois de Juillet 1138;
t. 250 flor. &4300 liv. de revenu : N... de Montefquiou^ Vic.-G. d'Aix,
Abbé , 1782..

C. Vaux-Ia-Douce, fille de Clairefontaine , fut fondée par Manaf-
fés, Evéque de Langres , le 6 des Calendes d'Août 1168 ; elle eft régthj
liere , t. 130 flor. & 2300 liv. de revenu: N... Plelat, Abbé.

C. La Charité tes Le,fines , à deux lieues de Tonnerre , eft régu¬
lière; t. 80 flor, & 2000 liv. de revenu : N... Kirkette, Abbé, 17...

C. Longuay., fille de Ciairvaux, fut fondée le 4 des Nones de
Mars 1x49 ; r. 130 flor. & 4000 liv. de revenu: N... deBeaumelle,
Vic.-G. d'Embrun-, 1764.

A. Châtillo'n-fur-Seme, dans la ville du même nom, fut fondée l'an
1182; t. 300 fi. & 3000 liv. de revenu ; N... le Bafcle d'Argenteuil,
ancien Aumônier du Roi, Abbé , 1757.

A. Val des Ecoliers , fut fondée par Guillaume Anglic, ou l'An-
glois ,& par Richard de Narcey , en 1212, dans un lieu défert qui
leur fut donné par Guillaume de Joi'rrville, Evêque de Langres ;
elle eft régulière,. & vaut 4000 liv. : N... Cahouet, Abbé, 17...

A. Seyt-foniaines , fille de Bellevaux ; t. 1000 flor. & 7000 liv. de
revenu; EtiehnefiAndré-François-de-Paule de Fallot-de Beaumont,
Evêque de Vafipn , Abbé1781.

Abbayes de Filles.
B. Poiilarigis , ;fqt fondée l'an 1230.
Pour y obtenir une place , il faut s'adreffer à Madame fAbbefïe;

c'efi: elle qui donne les brevets & qui préfente au Chapitre affemblé,
les demandes qui lui font faites. Lortque la demande eft accueillie,
les ^brens envoient, à leurs frais ,■ les titres qui fervent à la preuve
de Nobleffe. Elle eft de neuf générations du côté paternel, & de
trois générations du côté maternel, la préfintée non comprife. Les
aftes qui l'établiffent doivent être originaux. 1.1 en faut trois fur cha¬
que degré , dont un , au moins , prouvant filiation. Les frais de cette
preuve, qui n'efi: admife qu'après trois mois d'examen, font de
400 liv. : la Demoifeîle paie une dot de 6000 liv. lorfiju'elle fait
les vœux. Le Chapitre lui en fupporte la rente julqu'à fon avène¬
ment à la Prébende: fa famille doit, en outre, lui affurer la fomme
is 3000 liv. pour fon trouffeau & fes meubles, & une penfion annuel!®
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die 800 liv. Les jeunes ChanoineiTes vivent chez Madame l'Abbefife ,

jufqu'à ce qu'elles entrent en ménage ; elles lui paient pour cela 600 liv»
par an pour leur nourriture & celle de leur Femme-de-Chambre.

Les ChanoineiTes d'Honneur font les mêmes preuves que les Titu¬
laires : elles doivent payer un droit de 4400 liv.., y compris les frais
des preuves. Cette fomme ne porte aucun intérêt, & devient un fonds
perdu dans tous les cas.

On reçoit les Chanoinefles d'Honneur à tous les âges : elles ne
font point de vœux, & ne font affujetties à aucun devoir d'offices ni
de rélidence. Leur habit. à la Ville , ou dans les occafions de céré¬
monie & de repréfentations, elt l'habit noir avec le cordon ; à la
campagne, elles peuvent fe permettre, les parures d'uiage, à l'ex¬
ception des diamans , des dentelles, des plumes ,, des perles & des
fleurs. ;

Les Dames ChanoineTes Titulaires, ou d'Honneur , ont toutes le
titre de ComteJJe. Leur marque diitinftive eft une Croix d'or entaillée ,

à huit pointes , ayant au centre un médaillon d'azur , chargée , d'un
côté, de deux clefs d'or liées & pofées en fautoir ; & de l'autre,
des lettres F". & N., lettres initiales des mots, Virtuti & Nobilitau ,

fufpendue à un ruban bleu , lïféré de noir , mis en écharpe de droite à
gauche.
N... d'Anftrude , Àbbejjè. N... des Forges de Cauliere.
N... de Crofieir, Prieure. N.« de Meffey.
N... de Pons de Renepont. N... de Roftaing.
N... de Prud'homme de Fontenoy. N... de Roftaing Vanchette.
N... de Macheco de Prémaux. N... de Crecy.
N... de Beurviile. N... de Saint-Bellin.
N... Macheco de Villyv N... de Gondrecourt d'Aurigny.
N. du Hautoy. N... de Sagey.
IN... d'Arros. N... de Savary de Brèves, Hon.
N... de Gourcy. Auguitine-Catherine deGomèr,h0n.
N... de Chaftenay. Maiâe-Ti"sérefe-Soph.deGb77/Êr,hon.
N..., de Viîliers-la-Faye.. N..,, de ïouftain-d'Hoffelife , reçue
N... de Maucler. Chain, d'hon. en 1788.

B. Rougeinont, dans la- ville du même nom, fut fondée en I147,
puis unie à l'Abbaye de Saint-Jullien de Dijon.

B. Puis-d'Oroe , vaut 9000 liv. : N... Mefmes, Abbeffe.
B. Beaufay, fille de Tard - fous- Coteaux vaut 2000- liv. : N...

Abbefle.
C. Bellemont, fille de Tard , fut fondée par Godefroy, Evêque de

Langres , en 1148, vaut 4500 liv. : N... Efmengart, AbbeTe.
C. Colongss , fille de Tard., fut unie à l'Abbaye d'Onnans Diocefè

de Dole , en 1622, elle rt'éteit compofée que de filles de qualité; vaut
1500 liv.,

Prieurés

B. Val-des-Choux , fut fondée par Eudes, Due de Bourgogne ,

bien peu d'années après la Chartreùfe de Lugriy, vaut 3000 liv.
Guillaume-Céfar de la Luzerne, Evêque dé Langres, Prieur; uni à,
l'Abbaye de Sept-fonds, dès 1760..

- F f q



A- Beïleroy, vaut 1200 liv. ; N... de la Moufle Vic.-G. cle Cler-
ïnont, Prieur, en 1779.

A. Saint ■'Nicolas de Bar-fur-Aube , vaut 800 liv.-; uni à l'Hôpital
du lieu, en 1729.

A. La Genevroye , N... de Foy , Promoteur du Chapitre de la Sainte-
Chapelle de VFncennes , Prieur, en 1767,

A. Saint-Geofme, vaut 2000 liv., uni à l'Abbaye : N... D. de Troies,
en 1704.

A. Vaulx en Auxois , vaut 900 liv. : N... Radier, Doyen de Semur ,

Prieur , 1780.
B. Saint-Chriftophe du bourg ChompUtte y vaut 220.0 liv. : N... le

Mercier de Montigny , Prieur , 1773.
III, Châlont-fuivSaô ne , Cabdlo, Cabillcnenjis , v-ille «pifcopale de ia premiers

Lyonnoife , & de l'Exerçât des Gaules , en Bourgogne , exiftoit dès l'an 540 ;
il elî du relient du Parlement & Généralité de Dijon , Maîtrifes des Eaux
& Forêts de Châlons & de MAcon , à 80 lieues de Paris ; taxé 700 florins, & 1400a
livres de revenu, comprend 212 Parodies, & 6 Annexes,

Evêque , Comte de Châlons, Jean-Baptifte du Chilleau ,. né au
Château de la Charricre, Diocefe de Saintes, le 7 Oéiobre 1735 *

facré le 30 Décembre 1781 , ci-devant Aumônier de la Reine , &
Vic-G. de Metz,

Ancien Evêque, Jofeph-François à'Ândignë de la Chaffe , facrë
Evêque de Léon , le 21 Août 1763, nommé à PEvêché de Châlons
en 1772, a donné fa dénuffion en 1781.
Viç.-G. N... de Rully,
N... de Cordon,
3ST... de Maindeftre.
N... d'Anftrude.
N... Soizeau.

Démoli de Bilorgues.

K,,. de Fumé.
N... de Foudras,
F3... Latour.
N... Berard.
Sccr, de VEvêchë%N... Dugier,

Abbayes dTlommes.
B, S.-Pierre, fîtuée dans la ville de Châlons, taxée 300 fïor. &:

ycco liv. de revenu ; N... d'Anftrude , Vic.-G., Abbé en 1786.
R. Tournais, à cinqlieues de Châlons & de Mâcon , doit fon origine

à Charles-îe~Chauve , qui donna un Monaftere qui y étoit, avec Tes
terres j aux Moines de S. Phiibert, vers 825. Elle a été fécularifée par
jBullede 1623 ,regiitrée au Parlement en 1627 ,t. îoco flor. & 20000 1.
de revenu ; tmie aux Evêchés de Châlons-fur-Saône & de Mâcon , &
au Chapitre Noble de Neuville, en 1781.

C. Cîteaux , Chef d'Ordre, dans le territoire de Dijon , & à <5 lieues
de cette ville , doit fon origine à S. Robert , qui , ayant quitté fon
Abbaye de Molefme , fe retira dans la forêt de Cîteaux , avec une quan¬
tité de Moines , y établit fà nouvelle Communauté , dont il fut pre¬
mier Abbé, en 1098 , dans un terrein qui appartenoir à Renard, Vi¬
comte de Beaune, & qu'Eude 1er, Duc de Bourgogne , donna à ce
Monaftere, L'Abbé , Chef & Général de Cîteaux , eft Confeiller-né au
Parlement de Bourgogne ; il prend la qualité de premier Confeiller-né
des Etats de la Province , où il a féance. Il eft Supérieur-Général d§



cmq Ordres de Chevalerie , d'Alcantara , de Calatrava , de Avis , de
Monteze & du Chrift, dans les Royaumes d'Efpagne & de Portugal. Il
prête ferment de fidélité entre les mains du Roi. Il eft électif & dépend
immédiatement! du S.-Siege ; taxée 608 flor. & 120000 liv. de revenu ;
N... Trouvé , Abbé.

C. La Fertè-fur-Grone, dans le bourg du même nom, Fille de Cî~
teaux, fut fondée le 15 des Calendes de Juin ou 31 Mai 1113 ; elle eft
régulière & éleclive , taxée 4^0 flor. & 25000 liv. de revenu ; N...
Abbé.

C. Maizieres , Fille de la Ferté , fut fondée le 8 des Ides de Décembre
1132 , taxée 320 flor. & 8000 liv. de revenu ; N... Abbé.

Abbayes de Filles.
B. Lancharre , fut fondée près Bri&nçon, puis transférée à Chruons

par les foins d'Angélique Dublé d'Uxelles^ alors Abbeffé.. Elle vaut
ycco liv. N... deChaugy, Abbeffe.

C. Molaire , Fille de Tard , vaut 7000 liv. N... de la- Martiniere 9
Abbeffe.-

Prieures.

B. S.-Jean-de-Lcne, uni au Prieuré de S. Vivan-fous-Vergy & vaut
icoo liv.

B. S.-Laurent-lès-Châlons., vaut... , uni à la Cure du lieu en 1765 ;
N... Perreton , Prieur.

Gr. EfpoiJJes , auquel eft uni l'ancien Prieuré de la Fayette , en
Francbe-Comté, vaut 3000 liv. N... de Lentillac de Fumel, Vic-G.
de Poitiers , Prieur 1781,

IV. Mâcon., Matifco, Màtifconenjts , ville épifcopale de la première Lyonnoife,
Se de l'Exerçât des Gaules, exiftoit dès l'an 450, fous la Métropole de Lyon , a
04 lieues de Paris ; il eft du reffôrt des Parlemens de Paris & de Dijon , Géné¬
ralité de Dijon ^ Maitrife -des Eaux <k Forêts de Lyon ; taxé rooo norins , &
24000 livres de revenu, comprend z6o Paroifles & jj Annexes.

Evêjue, Préfident-né des Etats du Mâconnois , Gabriel-François-
Moreau , né à Paris le 24 Septembre 1721 , facré Evêque de Vence *
le 29 Avril 1759, nommé à i'Evêcbé de Mâcon en 1763 , ci-devant
Confeilîer-C'lerc au Parlement de Paris, Chanoine & Théologal de
l'Eglife de Paris.
Vic.-G. N... Sigorgne. N... Bourlier.
N... Bourdon. N... de S.-Didier.
N... de Gouvernet. N... de Soran.
N... Cireaud. N... de Bonnay.
N... de Villers la Faye. N... de la Martine.
N... de Champigny. 3SJ... de la Tour du Breuiî.
"N... de Bonneval. N... Rolland.
N... Sigorgne de Chaferay. Secret, de l'Ev. N... de Ray.

Abbayes d'Hommes.
B. Cluny , dans la ville du même nom , Chef d'Ordre, fut fondée

par Guillaume le Pieux, Comte d'Auvergne & Duc d'Aquitaine , en
910, fous le regne de Cliarles-k-Simple. L'Abbé de Cluny eft Con.-

Ff *
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feiller-né d'honneur au Parlement de Paris ; tax£e 9000 flor. & 0000 L
de revenu ; Dominique de la Rochefoucauld x Cardinal, & Arehe-
véque de Rouen, Abbê dès 1757.

B. S. Rigaud, fut fondée l'an 1171 , taxée 200 flor. & 2000 liv.
de revenu ; N... Drouas , Vie.-G. d'Autun, Abbé , 1782.

B. S, Pierre , fituée en la ville de Mâcon , fut d'abord fondée pour
des Chanoines réguliers, en faveur de la pauvre Nobleffe , par les
Ducs de ' ourgogne , mais elle fut fécularifée en 1^7. Il eft compote
de deux Dignitaires , qui font, le Prévôt & le Tréforier , & de onze
Chanoines qui ont tous le titre de Comte. Ils doivent faire preuves de
quatre degres d afeendans , tant paternels que maternels , prouvés par
titres originaux & authentiques , être de nobleffe de fang , fans y com¬
prendre le préfenté ; ce qui fait, dans la totalité de l'arbre , trente-deux
perfonnes. La marque diltmcHve des Comtes de Mâcon , eft une Croix
cmaii'ée , à huit pointes , anglée de quatre fleurs-de-lis ; elle repré-
fente , d'un côté , Paint Pierre , Patron de l'Eglife , avec cette légende :
Commun J'ancli Pétri Matijconenfis ; & de l'autre , l'image de Saint
Louis, avec ces mots : Ludovicus XV injlituit. Cette Croix eft fur-
montée d une couronne de Comte , & attachée à un ruban bleu célefte,
liféré de blanc.

La Prévôté eft à la collation du Roi , laTréforerie à celle du Pré¬
vôt, qui nomme feuî pendant fix mois aux Canoniçats , & conjointe¬
ment avec le Chapitre , les autres fix mois»

Chanoine-Comte d'honneur.

Gabriel-François MoreauEvêque de Mâcon.
Chanoines-Comtes.

N... de Gouvernet, Prévôt. valier de Saint-George.
N... de Raincourt, Chev. de Saint- N... de Beaufort de Sainr-Quintim

George , Tréfôr. N... d'Aurelle.
N... de Vaîètine. N... Dugon.
N... d'Abzac de Mayac. N... de Villiers-la-Faye.
N... de Glanue. N... de Clermont-Tonnerre.
N... de Montz. N... de Scey-Montbéliard , Chev.
N..., d'Avnendre. , de Saint-George , Hondr.
N... de Rozieres de Sorans , Che-

V, Dijon , Divio , à 7.0 lieues de Paris, a été' démembré de l'Evêché de
Langres , & le revenu a été compofé des Menfes abbatiales de Saint-Etienne de
Dijon & de Fontaine-Beze, qui ont été unies à l'Evêché , érigé fous le Ponti¬
ficat de Clément XII, par Bulle dit 9 Avril 1731. Il eft du reifort du Parlement
& Généralité de Dijon, Maîtrife des Eaux & Forêts de,... taxé 1233 florins» &
40000 livres dq revenu, comprend 156 Paroiffes & 52 Annexes,

Evêque, René des Moujîiers de Merinville, né dans le Diocefé de
Limoges, en 1742 , facré le 13 Mai 1787 , ci-devant Grand-Archidiacre
de l'Eglife de Chartres, & Vic.-G. du même Diocefe.
Vic.-G. N... Jannon. N.., BJachere.
N... de Pemer. N... Colas.
N... de Bauflêt. N... Dillon.
N... Vioifm. &çr. de l'Evêché f N... Moinier»
N.», de Champagne
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Abbayes d'Hommes.

B. Sainte-Bénigne de Dijon , taxée 2000 flor. & 14000 liv. de re¬
venu ; unie à l'Evëché de Dijon en 1774.

B. Saint-Seine, dans la ville du même nom, taxe'e 300 flor. & 6000
liv. de revenu ; N... de Luzine , ancien Précepteur du Duc de Bour¬
bon , Abbé dès 1770.

C. TheuUey, Fille de Morimont, fut fondée le 12 des Calendes
d'Avril 1130 , taxée 38 flor. & 8000 liv. de revenu ; Jean-Louis à'jjjjom
de Bonnac , Evêque d'Âgen , Abbé dès 1779.

Abbayes de Filles.
C. Le Tard, Fille de Citeaux, fut fondée au commencement du

treizième flecîe , à une lieue de Citeaux , & transférée à Dijon en
1623. Elle eft éleftive & triennale , vaut 3000 liv. N... Abbé.

B. Saint-Julien 3 vaut 6000 liv. N...deBiffy, Abbeffe.
B. Pralon , fut fondée en 1149 , par Guy de Sombernon , à la foInci¬

tation de S. Bernard. Elle vaut 8000 liv. unie au Chapitre de Dijon
en 1748.

Prieurés.

B. SaintrMartin-fous-Beaumont, dépendant de l'Abbaye de Fontaine-
Beze , vaut 800 liv. N... de Saint-Simon de Grand-Champ , Vic.-G-
d'Autun , Prieur en 1781.

B. Valduc , dit le Quartier-Régulier, N... HemeyVic.-G. d'Autun t
Prieur en 1777-

Collégiale.
.Chapitre de la Sainte-Chapelle de Dijon, fondé par Hugues Iïî,

Duc de Bourgogne , lorfqu'il alla àla Terre-Sainte, en 1172. La Prévôté ,
la Tréforerie & les Prébendes font à la nomination du Roi 3 mais le
Doyen eft éleéfif J confirmatif par l'Abbé de Citeaux. Il eft çompofs
d'un Doyen , d'un Cliantre , d'un Prévôt, d'un Chancelier , & de vingt-
quatre Chanoines 3 fçavoir :
N... deDillon , Doyen. N... Petit.
N... de Reauvais , Tréf. N... le Prince.
N... Grosbois, Chantre. N... Raviot.
N... Davot, Prévôt. N..; Fabry.
JST Morelet, Chancel. N... Lucotte.
DU... de Vercheré j Chan. N... Petit de Tivanche.
N... Petit de Lancy. N... Chauvelot.
N... Gautier. N... Blaclieré.
N... Seguin. N... de Green de S.-Marfauît.
N... de la Motte. N... Fonnard.
N... Clefle. N... Colas.

VI. Saint-Claude, Sans Claudium, Parlement & Généralité de Beftnçon , Maf-
irifg des Eaux & Forêts de Poîigny., pour la Franche-Comté ; Mâcon , pour la
Brefle Belley, pour le Bugey ; taxé 1500 florins, 2c 27000 livres de revenu»
comprend 87 Paroiflés oc 32 Annexes.

L'Abbaye de Saint-Claude, fondée vers l'an 1425 , a été érigée en Evêché par
Bulle du 22 Janvier 1742 , fous le Pontificat de benoît XIV 3 on l'a démembréd«s.
Archevêchés de Lyon 2c de JSefangoç,
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Eveque-Seigneiir, Jean-Baptifte he Chabot, ne en Poitou, le 21 FévrieP

1740, facré Evêque de Saint-Claude le 31 Juillet 1783, Chan. d'honneur
du Chapitre dp Saint-Claude & de Gigny, ci-devant Vie. G. de Rouen..
Vie. G. N... de Senaillac. N... de Bare.
N... de Poulmic. N,... Deîanoue.
N... de Mirbeck. «Siec. de l'Ev. N... Artaud.

Chapitres.

Cathédrale de S. Claude , fous l'invocation de S. Pierre.
Cette célébré Abbaye a été connue fous le nom de Condat, en 42 5 9

époque de fa fondation ; depuis, fous celui de Saint-Oyari de Joux »
du nom de fon quatrième Abbé, & enfin fous celui de Saint-Claude,
du nom de fon douzième Abbé, mort fur la fin du feptieme fiecle;

Elle a été fécularifée & érigée en Evêché par le Pape Benoît XIV" ,
en 1742.

Les Religieux de cette Abbaye étoient dans l'ufage depuis un temps
immémorial , d'exiger des preuves de nobleffe de /eize quartiers , dont
huit du côté paternel, & huit du côté maternel; dans ce dernier, la no¬
bleffe de la trifaïeule doit lui être perfbnnelle, c'eft-à-dire, ne pas lui venir
de fon mari, mais de fon pere.

Cet ufage eft confirmé en faveur des Chanoines qui ont fuccédé aux
Religieux, par les articles premier & fécond de l'Arrêt du Confeil, &
des Lettres-Patentes du 23 Oftobre 1750.

Les Dignités du Chapitre font, le Grand-Doyen le Grand-Archi¬
diacre , le fécond Archidiacre , & le Grand-Chantre.

Us font décorés , ainfi que les Chanoines , d'une Croix d'or à bran¬
ches égales, anglée de quatre fleurs-de-lis, & entourée d'un léger
cordon. Ils la portent fufpendue à un ruban noir moiré.

Le Doyenné eft à la nomination du Pape , la Chantrerie eft éleétive
par le Chapitre & par l'Evêque, avec voix prépondérante; le Pape &
l'Evêque nomment chacun dans leurs mois refpeétifs , aux deux Arehi»
diaconés & aux Canonicats.

Jean-Baptifte de Chabot, Evêque , Chanoine d'Honneur.
Chanoines Honoraires.

François - Gafpard de Joujfroy de N... de Cordon.
Gouffans. N... de Vaffal.

N... de Laubefpin, Chanoine de N... de Moria Saint-Martin.
Lure. N... de Gourcy.

N... de Gain de Linars.
Chanoines.

N... de Carbonnierres , Haut- N... de Jouffroy d'Abbans, Cheva*
Doyen, 1765. lier de Saint-George , 1733.

N... de Vaffal, Grand-Archidiacre. N... de Gourcy , oncle , 173 $.
N... d'Efcairac , fécond Grand-Ar- N... de Rainach , Comte de Grand-

chidiacre , 1765. velle & de Fouchemagne , 1770-
]M... de Moria de Maillac , Cheva- N... de Ros,i774-

lier de Saint-George , Grand- N...de Balathier deLantage,i775»
Chantre, 1743. Jacques Moreld'Hauterive, l77$»



Barthelemi de la Sudrie , 1778. N... de Gouftains du Manafdaû ,
N.., de Reinach , Comte de Grand- 1782.

velle, neveu , 1778. N...de Poulmic de Grandilleti785«
Frédéric d'Hauterive^ 1779. N... de Vaffal de S. Gilles.
N... de Morel deServétatz , 1780. N... de Franchet de Rans.

Chapitre de Gigny * fous l'invocation de Saint Louis.
C'étoit autrefois un Chapitre régulier , il a été fécularifé en 1757.
Il eft compofé de quatorze Chanoines , y compris le Doyen , qui eft

la feule Dignité du Chapitre.
Les preuves de nobleifë font de huit "quartiers , fans les alliances du

côté paternel , & de quatre quartiers feulement , avec les alliances du
côté maternel.

La marque diftinétive dont le Roi a décoré ce Chapitre, eft une
grande Croix , de la forme de celle de Saint-Louis ; il y a dans le mé¬
daillon du milieu, d'un côté, l'image de Saint Pierre, Patron del'Eglife;
& de l'autre, celle de Saint Louis , avec cette légende : Religio nobilitatis
déçus . Ludovici XV munus.

Les Chanoines la portent fufpendue à un ruban bleu liféré de rouge.
Le Doyenné & les Canonicats font à la nomination du Roi.

Chanoines.

ÏSL.. de Moyria , Chevalier de N... d'Efternoz.
Saint-George, Doyen. N... de Montfaucon , l'aîné.

N... de Faletans, Chevalier de N... de Menton de Rofy.
Saint-George , Doyen honoraire. N... de Montfaucon , cadet.

N... de Bellocde Montbozon, Che- N... de Foudras.
vaïier de Saint-George. N... d'Àmedor de Molans.

N,..de Jouffroy de Gouffans.
Chanoine d'Honneur, Jean-Baptifte de Chabot, Ëveque de Saint-Claude.
Chanoine Honoraire, N... de Montpezat.

VII, Moulins, érigé par brevet du Roi, de 1788.

Evèque, Etienne-Jean-Baptifte-Louis des Gallois delà Tour , Abbé de
Blanche-Couronne , Prieur, Comte de Perrecy , Doyen du Chapitre de
Moulins, Vie. G. d'Autun , Officiai au diftriét de Moulins, nommé
Evêque le ... Voyez les Affiches de la Généralité de Moulins, du xo
Mai 1788.

ARCHEVÊCHÉ DE NARBONNE.

Narbonne , Narbo , Narbonenfis , ville archiépifcopale , métropole de la pre¬
mière Narbonnoife , & de l'Exerçât des Gaules, dans le Bas-Languedoc , à 75
lieues de Paris ; l'Archevêque a le titre de Primat, eft Préftdent-né des Etats de
Languedoc. Il eft du reftbrt du Parlement de Touloufe , Généralité de Montpellier,
Maîtrife des Eaux & Forêts de Quillian ; taxé 9000 florins, & 160000 livres de re¬
venu ; comprend 175 Paroiffes, & 242 Annexes.

Ses Suftragans font, Beziers , Agde , Carcaffonne , Nifmes , Montpellier, Lo-
deve , Ufez , Saint-Pons, Aleth , Alais , Perpignan.

Archevêque , Arthur-Richard de Dillon , né à Saint-Germain-en-Laye
en Ï721 j facré Evéque d'Evreux le 28 Octobre 1753, nommé à l'Ar-



( 46° ).chevêche de Touloufe en 1758., & à celui de Narbonne en 1762, Cora-
niandeur de l'Ordre du S. Ëfprit en 1776.
Vie. G. N... Boot.
N... de S. Simon.
jN... de Jons.
'N... de Luberfac.
N... de Tilly.
N... Poftic.
N... Montferré.
N... l'Aftours.

N... de S. Sauveur.
N... Dillon.
N... Marefchal.
N... Martin.
N... Rodier.
Sec. de l'Ev. N... Dacaret , Subjî.

N... Gaubert.

Abbayes d'Hommes.
B. Canes, en Languedoc ; t. 800 flor. & 3000 liv. de revenu: N(...

de Vernon, Abbé en 1779-
B. Saint-Policarpe, en Languedoc, t. 300 flor. & 3000 liv. de re¬

venu : N... G©hin , Vie. G. d'Agde , Abbé , 1765.
C. Fontfroide, Fille de Gland felve , fondée vers 1130, par Emery,

Vicomte de Narbonne ; t. 2000 flor. & 9000 liv. de revenu : N... Abbé
par le décès de Jean-Gabriel d'Agay, Evêque de Perpignan.

A. Quarentej dans le Village du même nom , fut fondée en l'an 1000 ;
t. 500 flor. & 3700 liv. de revenu : Michel-François Couet du Vivier,
Evêque d'Angers , Abbé en 1768.

Saint-Paul : cette Abbaye a été fécularifée & unie au Chapitre de
Narbonne , en confervant au Doyen le titre d'Abbé, qui lui vaut 6coo 1.
N... de Ver, Abbé.

Abbayes de Filles.
C. Les Olives , Fille de Fontfroide, fituée en la ville de Narbonne ,

Vaut 4000 liv. N... de Mandols, Àbbeffe.
U. Sainte-Claire d'Avilie , vaut 4000 liv. N... de Maupeou , Abbeffe.
I. Beziers , Biterce , Biterenfis s ville Epifcopale de la première Narbonnoifè , &de

l'Exerçât des Gaules, dans le Bas-Languedoc, à 165 lieues de Paris , exiftoit avant
l'an 300, fous la Métropole de Narbonne : il eft du reffort du Parlement de Tou¬
loufe, généralité de Montpellier, Maîtrife des Eaux & Forêts de Caffres ; taxé
2.008 florins , & 54000 livres de revenu, comprend 130 Paroiffes & 6 Annexes.

Evêque * Aimard-Claude de Nicolay, né à Paris le 4 Août 173.8 ,

d'abord Vie. G. de Verdun & de Reims, facré Evêque le 13 Octobre
ï77I.

Vie. G. N... de Calteînau., Sccr. de l'Ev.. N..,. Belpel.
N,., d'Aydé.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Pierre de Jonfelles, à 2 lieues de Lodeve, t. 5c5 flor. &

3500 liv. de revenu : N... Abbé.
B. Saint-Aphrodife , dans un des fauxbourgs de la ville de Beziers ,

fut fécularifée & érigée en- Collégiale 3 vaut 3000 liv. N... de Lort de
Serignan, Vie. G. de Valence, Abbé en 1784.

B. Villemagne „ à 5 lieues de Beziers , fut fondée l'an 8x7, t. 400
for. & 1700 liv. de revenu : N»,» de Jouffroy d'Abans, Chan, d®
Saint-Claude, Abbé, ^ 17 . , »
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..A. Saint-Jacques , fituée en la ville de BezierS, t. 153 fîor. Sè

2400 liv de revenu : Gabriel Courtois de Preffigny., Evêque de Saint'"
Malo , Abbé en 1780.

Abbaye de Filles.
A. Saint-Efprit, fituée dans la ville du même nom, vaut 1000 1.

N... de Cabrerolles , Abbeffe, 17 . . .

Prieuré.

A. Notre-Dame de Caffan, où font des Chanoines de Sainte-Gens-
vieve , vaut 3000 liv. IN... de Pas , [Prieur, 1751.

II. Agde , Jgathce , Agathenfis . ville épifcopale de la première Narbonnoife , &
de l'Exerçât des Gaules, dans le Bas-Languedoc, à i6j lieues de Paris, paffe
pour avoir été érigé en Evêché en 453 ; il eft du relTort du Parlement de Tou-
loufe, Généralité & Maîtrife des Eaux & Forêts de Montpellier; taxé 1300 flo¬
rins , & 40000 livres de revenu, comprend 35 Paroiffes.

Evêque, Charles-Francois-Sime'on Vermandois de Rouvroz-Sandricourt,
né à Paris en 1728 , facréle6 Mai 1759, ci-devant Vic.-G. de Metz.
Vie-G. N. de Gohin. N... de Broffard.
N... de Bifance. N... Tourteau , Abbé de Grand¬
ît.... Arnaud. champ.
N... Mourette. Secret. del'Evêché, N... Collard.
N... Bellenger. . c

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Thibery, fondée l'an 817 , eft régulière , taxée 1000 flor. âc

8000 liv. de revenu 3 N... Abbé.
C. Valmagne , Fille-de Bonnevaux , dans la ville du même nom , fut

fondée en 11 50 , entre Agde & Montpellier , taxée 1400 flor. & 10000
liv. de revenu 3 N... de Chaitenet-Puyfégur , Vic.-G. d'Alby , Abbé ,

1781. . / ■

III. Carcaffonne, CarcaJJo , CarcaJJonenfis, ville épifcopale de la première Narbon-
noife , & de l'Exerçât des Gaules, dans le Bas - Languedoc, à 172 lieues de
Paris , paffe pour avoir été érigé l'an 300 ; il eft du reffort du Parlement & Gé¬
néralité de Touloufe , Maîtrifes des Eaux & Forêts de Quillian & de Caftelnaudary ;
taxé 6000 florins , & 36000 livres de .revenu, comprend 122 'Paroiffes, & 4
Annexes.

Evêque , Francois-Marie-Fortuné de Lafearzs Vintimille , des Comtes
de Marfeille, Abbé de rifle-Dieu, Vic.-G. de Soiflons , Aumônier du Roi,
nommé le 27, Avril 1788 , zzz Jean-Augufte de Chajlenet de Puifégur.
Vic.-G. N.. de Puifégur» N... de Vaubecourt.
N... de Boyer. N... de Barbafan.
N... de la Feuillée. - * N... du Fan. 4

N... de Bellegarde^ N... Efcarguel.
N... Thoron. N... Ayrolles.
N... de Soifeau. N... Maugey.
N... de Beaumaij, Secr. de l'Evêché, N... Jouf*
N... Deîamyre,
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Abbayes.

B. M. D. de GraJJe , fut bâtie par Charlemagne , pour rendre graèés
à Dieu de la viftoire qu'il avoit remportée fur les Sarralins , taxée 463 3
flor. & 18000 liv. de revenu 5 aux Economats dès 1785.

B. Saint-Hilaire, à 2 lieues de Carcaffonne, fut fondée par Saint
Hilaire, Evêque de cette ville, taxée 466 flor. & 3000 liv. de revenu ;
N... Gratet d'Olomieux, Vie.-G. de Vienne , Abbé, 1781.

B. Mont-Olivet, ou Mont-Olieu , à 3 lieues de Carcaffonne fut
fondée , félon quelques-uns par Cliarlemagne , & félon d'autres , par
Boger I , Comte de Touloufe , en 920 , taxee 1000 flor. & 7300 liv.
de revenu ; N... de Berard de Montalet-d'Alais, Vic.-G. de Cambrai,
Abbé en 1782.

C. Villelongue, Fille de Bonneforït, à deux lieues de Carcaffonne ,

fut fondée l'an ii$i , taxée400 flor. & 1300 liv. de revenu 3 N... de
Novy , Abbé de Val-Saintes., Abbé en 1733.

C. Rieunette , Fille de Morimond , dans la ville de Carcaffonne , vaut
3000 liv. ; unie à l'Abbaye de Saint-Bernard deLombez.

IV. Nifmes, Nemanfus, Némaufenjis, ville épifcopale de là première Narbon-»
nôife , & de l'Exerçât des Gaules , dans le Bas - Languedoc, k 160 lieues de
Paris, exiftoit dès l'an 473 , fous la métropole de Narbonne ; il eft du reffort
du Parlement de Toulouie , Généralité de Montpellier, Maîtrife des Eaux & Fo¬
rêts de Montpellier ; taxé 1200 florins, & 26,000 livres de revenu ; comprend
160 Paroiffes & 90 Annexes.

Evêque,Pierre-Marie-Magdeîeine Cortois de Balore, né à Dijon en
1734, facré Evêque d'Alais le 30 Juin 1776, nommé à l'Evêché de
INifmes en 1784.
Vic.-G. N... d'Ornac de Saint- N... de la Garde.

Marcel. N... de Monfaucon.
IN... de Rochemore. N... de Marinier.
N... de Champeaux. N... Clemenceau.
'N... deVallongue. Secr. de tEvêchê, N... Pernos»
N... de Belmon.

Abbayes.
B. Saint-Gilles , dans la ville du même nom , fut fondée vers 5:24 ,

taxée 800 flor. & 14000 liv. de revenu 3 unie à l'Archevêché d'Aix en
1774-

, , y 1" - . , ' .■■■••
B. Pfalmodie , étoit très-célebre du temps de Loûis-le-Débonnaire ,

fut fécularifée & établie dans la Ville d'Aiguë-mortes par Françïois I;
mais ce Chapitre a été transféré à Alais en 1692 , taxé 500 flor. &c
30000 liv. de revenu.

C. Franquevaux , Fille de Morimond, fondée le 3 des Calendes de
Juin 1143 » taxée 40 flor. & 4000 liv. de revenu 3 N... Rey , Con-
feiller au Parlement de Touloufe, Abbé, 1784.

Eglifes féculieres.
Le Chapitre de la Cathédrale étoit jadis des Chanoines réguliers,

fécularifés en 1536. Le Pioi nomme à la Prévôté & aux. Prébendes à
l'alternative avec le Chapitre ; N... de S.-Marcel., Prévôt.

Chapitre de Si-Gilles, Le Roi nomme à la moitié des Prébendes.
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V. Montpellier ., Monfpefful, MontifpiJfuLanenjis, ville e'pifcopale , capitale du
Bas - Languedoc , à 156 lieues de Paris, exiftoit dès l'an 589, dans la ville de
Maguelone , d'où il fut transféré à Montpellier en ij^8 , qui fut entièrement
détruite. Il eft du reffort du Parlement de Touloufe

, Généralité & Maîtrife des
Eaux & Forêts de Montpellier ; taxé 4000 florins, & 44,000 livres de revenu,
comprend 120 Paroiffes.

Evêque , Comte de Melgueil & de Mont-Ferrand , Jofepîi-Francois
de Malide, né à Paris le ia Juillet 1730 , facré Evêque d'Avranches.
le 31 Août 1766 , nommé à l'Evêclié de Montpellier en 1774 , ci-de¬
vant Vie.-G. du Diocefe de Laon.

Vie.-G. N. de ions. N... de Pvey.
N... Farjon. N... le Héricey.
N... de Gafton. N... de S.-Souplet.
N... des Paillieres, Secr. de i'Evéche , N... Verdier.
N... de Grainville. .

Abbayes.
B. Aniane , dans la ville du même nom, fut fondée par S. Benoîr ,

fils du Comte de Maguelone , qui , ayant quitté fon Monaftere de
Saint-Seine, en Bourgogne, vers l'an 780 , bâtit un petit Kermitage,
& n'ayant pu fuffire au nombre de fes Difciples , il fallut y faire un
Monaltere, & y mourut en 821 ; taxée 813 Hor. & 12000 liv. de re¬
venu ; N... de Tourdonnet, Vic.-G. de Meaux , Abbé en 1782.

B. Saint-Gene^ , unie à Vignogout en 1749, valoir 5000 liv.
B. Gigean , dans la ville du même nom , en Languedoc , fupprimée

en 1742 , valoir 2000 liv.
C. Vignogout , Fille de Vallemagne, vaut 6000 liv. 3 N... de Cou-

longue, Abbeffe, 17 ... .

VL Lodeve, Lodovenfis , ville e'pifcopale de l'Exerçât des Gaules, à ijo lieues
de Paris, reconnoît Paint Flour pour fon apôtre & fon premier Evêque, qui vi-
voit à la fin du quatrième fiecle ;• il eft du reffort du Parlement de Touloufe,
Généralité & Maîtrife des Eaux & Forêts de Montpellier; taxé'1060 florins, 2c
36000 livres de revenu, comprend 58 Paroiffes, & 5 Annexes.

Evêque, Jean-Félix-Henri de Fume! , né à Touloufe en 1717 , facré
le 15 Juillet 1750.
Vie. G, N... Bretonneau, N... de Ligonès.
N... d'Hargicourt. M..-, de Maflals.
.N... deFu nel. Secret, de L'Evêchë, N..; Lonjon.
N... Veron.

Abbayes.
B» Saint-Sauveur , fituée dans la ville de LodeVe, Bit fondée par

S. Fulcran, Evêque de cette ville , taxée 400 flor. & 1500 liv. de re¬
venu ; N... Dousanville , Vic.-G. d'Acqs , Abbé en 1770.

B. Saint-Guillaume-du-Défert , dans le Bourg dû même nom, en
Languedoc , fut bâtie par S. Guillaume , Gouverneur d'Aquitaine, du
temps de Charlemagne , en 804 , taxée 600 flor. & 4500 liv. de re¬
venu ; unie à l'Evêclié de Lodeve en 1781.

B. Gorjan , près la ville de Clermont en Languedoc, fut fondée
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|'an 1350, par Angles , Seigneur de Lozieres , du temps de Bertrand
Dumas , Evêque de Lodeve , vaut 4000liv. ; N... de Gaîiffet, Abbefle»

VII. Ufez , "Ucetia, Uticenfis, ville épifcopale de la première Narbonnoife, à
354 lieues de Paris, exifïoit dès le cinquième fiecle ; il eft du reffor't du Parlement
de Touloufe , Généralité de Montpellier , Maîtrife des Eaux & Forêts de Ville—
neuve-de-Berc ; taxé ioco florins, & ijooo livres de revenu, comprend 19S
Faroii'fes & 16 Annexes.

Evêque , Seigneur d'Ûfez , Henri-Benoit-Jules de Bethify, né au
Château de Mezieres

, Diocefe d'Amiens, le 28 Juillet 1744, facré le
16 Janvier 1780, ci-devant Vie. G. de Reims.
Vic.-G. N... de Chervin. N... de Ferdinand.
N... de Ribere. Secret, de l'Evêché, N... Viel.
FI... d'Autun.

Abbaye.
C. Valfuave , dans la ville de Bagnols , vaut 5000 liv. ; N... de Pî-

geqn , Abbeffe.
VIII. Saint-Pons, Sanchis T'ontlus , petite ville épifcopale, dans le Bas - Lan¬

guedoc , à 150 lieues de Paris, étoit une Abbaye, fondée en 93'', fous le regrie
de Louis - d'Outremer, érigée en Evêché par le Pape Jean XXII, en 1318 ; il
eft du reiTort du Parlement de Touloufe, Généralité de Montpellier, Maîtrife
des Eaux & Forêts de Cadres ; taxé 3450 florins, & 35000 livres de revenu,
comprend 45 Paroiffes & 5 Annexes.

Evêque , Louis-Henri de Bruyeres de Chàlabre , né au Diocefe de
Saint-Papou! en 1731 , d'abord Vic.-G. de CarcalTonne , facré le 12
Avril 1770.
Vic.-G. N... déPardaiîlan, N... de le Coues.
N... de Foucaud. Secr. de l'Evêché , N... Benaben«
IN... de S.-Geyrat.

Abbayes.
B. Saint-Aignan , taxée 400 liv. & 4000 liv» de revenu ; N... Abbé.
P. Fontckaud., taxée 300 flor, & 10000 liv. de revenu j N... de

Lille, Vic.-G. de Ne vers , Abbé, 1784.
IX. Aleth , Jleclœ., dlectenfis, ville épifcopale du Bas-Languedoc, à 150lieu.es

de Paris , n'étoit autrefois qu'une Abbaye de l'Ordre de faint Benoît, qui fut
érigée en Evêché , par le Pape Jean XXII , en 1319 ; il efi du reffortdes Parle-
mens de Touloufe & de Perpignan, Généralité de Montpellier, Maîtrife des Eaux
& Forêts de Quillian ; taxé 1500 florins , & 25000 livres de revenu , com¬
prend 87 ParoiiTes & 37 Annexes.

Evêque & Comte d'Aleth , Charles de Lacropte de Chanterac , né
dans le' D'iocefe de Périgueux en 1724 , facré le 19 Juin 1763 , ci-
devant Chanoine-Tréforier deNoyon , & Vic.-G. d'Autun , réfidant à
Moulins.
Vic.-G. N... Cairol. N... Poifat.
N... de Fabry. Secret. de L'Evêché, N...
N... de Luillier.

X. Aîais > Jlefta, Jlefienfis, ville épifcopale, à 150 lieues de Paris, fut de'-
membre dé"celui'de Kifmes, & érigé en Evêché en 1694, par le Pape Inno¬

cent
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«enï XI, lî eft du refTort du Parlement de Touloufe, Généralité & Maîtrife daÉ
Eaux & Forêts de Montpellier; taxe 500 florins, &. .8 000 livi.es de revenu;
'comprend 83 ParoiiTes, & 3 Annexes,

Evé.ue , Louis-François de Bauffet, né à Pondicbéry le 14 Décem¬
bre 1748, facré le 18 Juifiet 1784, ci-devant Adminiftrateur de
i'Evèché de Digne , 8c Vic.-G, d'Aix,
Vic.-G. N... Doms-Alais. N... Giraud.
N... de Lirae. N... Saint Chamas.
JN... de S .-Sauveur, Secret, de l'Evêchè, N.., Adouî.

Abbayes.
B. Sauve, fut fondée en 1029 par la Comteffe Garfendis , avec fort

fils Bermont, taxée 300 flor. 8c 4000 liv. de revenu ; IS:„. de Glandevts,
Vic.-G. de Loyon , Abbé , 1783.

B. Sendras , fondée avant i'an 1176, taxée 200 flor. & 2000 liv. de
revenu ; N... Abbé

C, Fonts Sainte-Claire , ou les Fontaines , N... de Ganges , Abbeffe.
XI. Perpignan , Perpignianum , Perpigniacenjis , ville épifcopale du Rouffillon , de

la première Narbonnoife, & de l'Exerçât des Gaules, à 200 lieues de Paris . fut
érigé à Elne en 589 , & transféré à Perpignan en i<oj ; il eft du reifort du Confeil-Su-
périeur & Généralité du Rouffillon , Maît. ife des Eaux Se Forêts de.
taxé 1,500 florins , & 18,000 livres de revenu ; comprend 180 Paroiflês & 20
Annexes,

Evêque , N... d'Efponchès, ci-devant Vic.-G. de Senlis, Chanoine
de Nifmes, nommé , par le décès de Jean-Gabriel d'Agay, le a8 .Sep-»
tembre 1788,
Vic.-G. N... Demonteils, N... Carrière.
]SI... de Balanda. N... de Campredon.
N... Vidalier. N... du Roure.
N... Rovira. N... Dupuy de Saint-Martin,
N... de la Boiffiere. Secr. de L'Ev. N... Aubert.

Abbayes d'Hommes.
B. Notre-Dame d'Arles, fut fondée dans le dixième fiecle, par 1er

Comtes de Cerciagne ; t. 400 flor. & ôcco liv. de revenu : Sébaftien-
Charles-I iiilippe-lloger de Cahufac de Caux, Evéque d'Aire, Abbé en
I 116-

B. Bergerie des Fontaines, ou Saint-Geniés, fut fondée par Louis-
Îe-Débonnaire, 8c rétablie par l'Abbé Guillaume»; elle eft à la nomination
de l'Abbé de Montferrat, qui n'y met qu'un Fréfident; t. 200 flor. 8c
jcoo liv» de revenu.

B. Saint-Martin de Canigoux , fondée en 1020 par Guifrer, Comte
de Cerdagne , elle eft régulière; t. 300 flor. & 5000 liv. de revenu;
N... Grumet, Abbé 17...

B. Saint-Michel de Couchan, fut bâtie par des Moines , du temps de
Charles-le-Chauve, qui confirma la fondation par privilège de 1 an 817,
elle eft régulière ; t. 20c flor. 8c 12000 liv. de revenu : N... Abbé.

C. Valbonne. t. 50 for. 8c 1200 liv. de revenu : N,.. de B retonneau P
Vic.-G. de Lodeve, Abbé en 1772.

Année 17894 ^ S
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C. Saint-André du Jau , t. ico flor. & 8co liv. de fevenit : N.i»

IMefnard de Choufy, Vic^-G. de Bourges ^ Abbé , 1784.
A. Notre Dame de la Réale, t. 400 flor. & 8000 liv. de reventij

'Unie à l'Eyëché de Perpignan en 1780.
Prieuré.

Notre-Dame de Salvetat : N... Prieur.

ARCHEVÊCHÉ DE PARIS.

Paris , Va.rifii, Varijienjis 3 Lutetia, ville Archiépifcopale , capitale du Royaume ,
de la Quatrième Lyonnoifë , étoit Evêché dès le troifieme fiecle , fous la métro¬
pole de Sens ; mais à la requiiition du Roi Louis XIII , il fut érigé en Arche¬
vêché, par Bulle du Pape Grégoire XV, le 13 Novembre 1622. On lui donna
d'abord pour Suffragans, les Evèclrés d'Orléans, de Meaux & de Chartres ; en-
fuite , en i6pS , on y ajouta Blois, par une Bulle d'Innocent XII, à la requi¬
iition du Roi Louis XIV, qui, au mois d'Avril 1074, donna des Lettres-Pa¬
tentes à Verfailies , qui furent regiftrées au Parlement de Paris, le 18 Août 1690,
pour ériger l'Archevêché de Paris en Duché-Pairie, fous le titre de Saint-Cloud,
en conlidération de François de Harlay, qui en étoit Archevêque , tant pour lui
que pour fes fucceffeurs ; mais ce titre de Duché-Pairie a été transféré , par le
Roi Louis XVI, fur la Seigneurie de Bois-le-Vicomte, que S. M. a érigée en
Duché-Pairie en 178/.

Les Archevêques de Paris font Confeillers - nés du Parlement de Paris. Avant
M. de Pérefixe, les Archevêques de Paris n'avoient aucune jurifdiftion fur le
fauxbourg Saint-Germain , qui étoit entièrement fournis à l'Abbé de Saint-Ger-
main-des-Prés ; mais par tranfaftion du 20 Septembre iridS , la jurifdiftion fpiri-
tuelle fut laiffée à l'Archevêque & h fes fucceffeurs , & celle de l'Abbé reftreinte
inter clauflra, à la charge que le Prieur de cette Abbaye feroit Vicaire - Géné¬
ral-né de l'Archevêque de Paris. Il eff du reffort du Parlement & Généralité de
Paris ; taxé 4283 florins , & 200,oco livres de revenu ; comprend 493 Paroiffes
& 7 Annexes.

Archevêque, Antoine-EIéonore-Léon le Clerc de Juigné , né à Paris en
1718, d'abord Vic.-G. de Carcaffonne , Agent du Clergé en 1760, facré
Evêquede Châions-fur-Marne le 29 Avril 1764, nommé à l'Archevêché
de Paris , par le décès de Chriftophe de Beaumont du Repaire, le 23
Décembre 1781..
Vic.-G. "N... Chevreuil, Dofteur N... de Dampierre.

& Profefiéur de Sorbonne. N... de Boisbaffet.
!N... Affeline, Docteur & Profefiéur N... de Malvaux.

de Sorbonne. N... de Labintinaye.
N... d'Argent. Secr. de L'Archev. N... GodefcarÊ
N... de Floirac. & N... Gervais.

Abbayes ^'Hommes.
B. Saint-Germain-des-Prés. Childebert premier, Roi de Paris, 8ç

troifieme fils du Roi Clovis, à la perfuafion de Saint Germain , Evê-
que de Paris, fonda, vers l'an & l'an 48e de fon regne, & fit
bâtir l'Abbaye & l'Eglife de Sainte-Croix & de Saint-Vincent J dont elle
portoit autrefois le nom , & lui donna le fief d'Iffy avec toutes fes
dépendances, qui croient fort grandes. Elle fut exempte de la Jurif¬
diftion épifcopale le 21 Août <569; dix Papes ont confirmé cette exemp¬
tion , & ont accordé à l'Abbé la permiffion de porter la mitre, l'an¬
neau & les autres ornemens épifcopaux. Saint Germain étant mort eu



'5^8 , fut enterré en la Chapelle Saint Simphorîen, & Tes reliques tranf-
portées dans l'Eglife de Sainte-Croix, qui prit, ainfi que le Monaftere, le
nom de Saint-Germain ; elle eft taxée 4000 fl. & 180,000 1. de revenu,
Elle eft aux Economats depuis la mort du. Cardinal de la Roche-Aimon.

D. Saint-Denis en France, à 2 lieues de Paris. Une Dame, nommée
Catulle, ayant reçu le corps de Saint Denis & fait enlever ceux de Saint
Rufiique & de Saint Eleuthere, Martyrs , les enfevelit dans un champ,
& marqua quelque temps après le lieu de leur fépulture par une tombe
qu'elle y fit élever, & fur lequel les Chrétiens bâtirent depuis une
Chapelle. Sainte Genevieve fit bâtir une Eglife en l'honneur de Saint
Denis, fur les ruines de la première: avant Clotaire II , pere de Da-
gobert premier , il y avoit en cet endroit une Communauté Religieufe
& un Abbé , & l'Eglife & le Monaftere exiftoient dès l'an 627 ; le titre
d'Abbé fut fupprimé, & la Menfe Abbatiale unie à la Maifon de Saint-
Louis de Saint-Cyr, par Bulle du 23 Janvier 1691; t. 6000 flor, &
100,000 îiv. de revenu.

B. Saint-Magloire, fut fondée pat Hugues Capet, Maire du Palais,
& Duc de France, Pan 675 : c'étoit originairement un hôpital fondé
pour des Pèlerins qui tomboient malades, paffant pour aller à Saint-
Jacques de Compoftelle en Galice; mais ceux qui fervoient les malades,
prirent la réglé de Saint Auguftin, fe vêtirent de foutanes, & font
demeurés dans cette maifon jufqu'en 1572; elle fut donnée par les
follicitations de la Reine Catherine de Médicis , aux Religieux de Saint
Benoît, qui occupoient Saint-Magloire de la rue Saint-Denis, ou
cette Reine établit des Filles Pénitentes, auxquelles elle avoit pris le
Couvent pour bâtir l'hôtel de Soiffons. En 1620, la Menfe Abbatiale
fut réunie à l'Evêché de Paris , & celle des Religieux, aux Prêtres de
l'Oratoire, pour l'établiffement d'un Séminaire ; t. 317 fl. & 18000I.
de revenu.

B. Saint-Maur-les-FoJJes , fut fondée en 638 par Blidegifiîe, Archid»
de Paris , au lieu nommé le Camp des Bagaudes , unie à l'Archevêché
de Paris en 1345 ; t. 7*50 flor. & 20000 liv. de revenu.

B. Saint-Pierre de Lagny, à 7 lieues de Paris , fut "bâtie vers l'an <548,
par Saint Furcy , Gentilhomme Ecoffois. Ayant été détruite par les
Normands, elle fut rétablie, dans le dixième fiecle, par Humbert de
Vermandois , Comte de Troyes & de Meaux , qui y fut enterré en 993 ;
t. 300 flor. & 12000 liv. de revenu : N... de Green de Saint-Marfault
Evêque de Pergame, Abbé dès 1779.

C. Les Vaux de Cernay, fut bâtie aux Calendes de Novembre 1128,
par Simon de Neaufle-le-Chatel , Connétable de France , & par Eve,
fa femme; t. 333 fl. & 9000 1. de revenu : Louis-Charles Duplejfis-
d'Argentré , Evêque de Limoges, Abbé en 1766.

C. Notre-Dame du Val, fille delà Cour-Dieu , fondée le 17 des Cal.
de Décembre 1143 , fut unie à la Maifon des Feuillans de la rue Saint-
Honoré ; elle étoit taxée 900 fl. & 10000 liv. de revenu.

A. Saint-Victor , ne fut d'abord qu'un Prieuré dépendant de l'Abbaye
Saint-Vifror de Marfeille. Louis-le-Gros en chafia les Moines, & y mit
des Chanoines réguliers de Saint Ruf; t. 1000 fl. & 330001. de revenu,
vacante par la mort d'Antoine de Malvin de Montazet, Archevêque d©
Lvon,

Gg a
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À. Sainte-Genevieve, où cette Sainte mourut vers fan 500, après avoir

vécu plus de 80 ans : on bâtit d'abord fur fon fépulcre un oratoire
de bois; mais enfuite Clovis, par le confeil de la Reine Clotilde, y fit
commencer une grande Eglife dédiée à Saint Pierre & à Saint Paul ,
l'an 499, Que la Reine acheva après fa mort. Elle fut d'abord fervie
par des Moines, mais Clovis y mit des Chanoines qui vivoient en
commun & fit bâtir, dans l'endroit où eft maintenant la Maifon Abba¬
tiale , un Palais pour s'y loger. Ï1 fut enterré dans cette Eglife l'an 503 ,
& la Reine Clotilde, fon époufe, l'an 537. Cette Eglife & les autres
bàtimens effuyerent toute la fureur des Normands, & on conjefture
qu'elle fut rebâtie par le Roi Robert ; elle eft chef de Congrégation
régulière, appeilée Congrégation de France. L'Abbé eft éleétif & trien¬
nal; t. 800 fl. & 50000 1. de revenu : N... Rouflelet, Abbé.

A. Notre-Dame d'Hérivaux , de la Congrégation de France Ni lieue
de Lufarche, fondée en 1131 ; t. 71 fi. & 8000 1. de revenu : N...
de Damas d'Anti^ny, Abbé, 1784.

A. Livry , fondée en 1186 , par Guillaume de Gallende, à 3 lieues de
Paris ; t. 150 flor. & 4000 liv. de revenu : N... de Sainte-Fare, Vic.-G.
de Touloufe , Abbé , 1781.

A. Hivernaux, à 1 lieue de Brie-Comte-Robert; t. 66 fl. & 3000 1.
de revenu: N... de Boutouillic, ancien Vic.-G. de Vannes, Abbé, 1775»

A. La Roche-Levis , fut fondée par les Seigneurs de la Maifon de
"Levis en 1190 ; t. 33 fîor. &: 3000 liv. de revenu: N... de Saint-Cyr,
"Vic.-G. de Châlons-fur-Marne , Abbé en I788.

P. Hermilieres, à 6 lieues de Paris , près Lagny , fondée en 1160 8

doit fon origine à la piété des ancêtres de la Reine Adelle , troilieme
femme de Louis VI, Roi de France , & fille de fhibaud le Vieil,
Comte de Champagne , fuivant la Chartre qu'elle fit expédier en 1202;
t. 2^3 fl. & 4000 1. de revenu: N... d'Oillamfon, Vic.-G. de Rouen,
Abbé, 1784.

Abbayes de Filles.

B. Montmartre, fondéeAn 1133, par le Roi Louis-le-Gros, & Adé¬
laïde, ou Alix de Savoie, fa femme , qui y fut enterrée; elle vaut
28000 liv. Marie-Louife de Montmorency-ha.va\, Abbeffe.

B. Notre-Dame du Val-de-Grace : ces Filles furent transférées à Paris
en 1621 , du Val-Profond , près de Bievre. La Reine Anne d'Autriche
les fit loger dans le vieil Hôtel de Valois , qui fut abattu en 1645, pour
y commencer le fuperbe édifice que l'on y voit à préfent; l'on y con¬
serve le cœur de plufieurs Reines., & autres perfonnes de la Famille
Royale , & de la Maifon d'Orléans. Le Roi Louis XIII a donné à ces

Reîigieufes le pouvoir d'élire leur Abbeffe , félon leur ancienne inf-
titution.

B. Chelles, à 4 lieues de Paris; les premiers fondemens de cette
Abbaye furent jettes par la Reine Sainte Clotilde, & continués par
Sainte Bathilde vers l'an 660, qui s'y enferma en 665 , ayant quitté la
pourpre pour fe rendre Religieufe, & y mourut en 680; elle vaut
30000 liv. N... de Clermont-Geffan, Abbeffe.

B. Hterres, fut fondée du temps d'Etienne, Evêque de Paris, vers
l'an ï ï 2 2 ? par Euftache „ Comteffe d'Etampes & de Corbeil, fceur du Roi.
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Louis-le-Gros ; elle vaut ioooo liv. N... Pafquîer de Francîieu, ÂbÎA

B. Gijf, fondée auprès de Châteaufort, vers l'an 1140, par Maurice
de Sully, Evêque de Paris ; vaut 8000 liv. unie à l'Abbaye de Cliailloc
en 1785.

B. Malnoue, fondée l'an 1171 , à 2 lieues de Lagny ; vaut 8000 h
N... de Saillans, Abbelfe ; unie aux Urfulines de Verfailîes en 1772»

B. Jerfy, fut fondée en 1269 , par Alphonfe,. Comte de Toulouiè
& de Poitiers, frere de Saint Louis, & Jeanne de Touloufe, fa femme;
vaut 6000 liv. N... de Bracque , Abbeffe.

B. Ijjy, fondée en 1659, unie depuis à celle de Jerfy; vaut
5000 liv.

C. Saint-Antoine , fondée en 1191, par Foulques, fameux Prédi¬
cateur pour la Croilàde , & Curé de Neuilîy , près Paris , a donné fon
nom à un quartier de Paris, où les ouvriers font tous exempts de la
maîtrife; elle vaut 30000 liv. N... de Beauvau , Abbelfe.

C. Port-Royal, doit fon origine à Mathilde de Garlande, femme
de Matthieu premier de Marly, cadet de la très-illuftre Maifon de
Montmorency , qui, partant pour la Terre-Sainte, lailfa à fa femme une
femme pour l'employer à des œuvres pieufes. Elle fonda le Monaltere
du Port-Royal, près Chevreufe; mais Angélique Arnaud en étant
Abbeffe, elle s'étaolit à Paris, à l'extrémité du fauxbourg Saint-Jacques,
dans une fort grande maifon que fa mere lui avoir donnée ; ce fut là
qu'elle fit bâtir l'Abbaye du Port-Royal de Paris. Elle obtint, par
Lettres-Patentes du Roi Louis XIII, la permiffion d'y transférer toute
fa Communauté, ce qui fut approuvé par l'Archevêque de Paris & par
l'Abbé de Cîteaux ; elle fe démit de fa dignité pour y rétablir Téleftion ,
ce qui fut confirmé par Bulle du mois de Juin 1627 ; elle vaut 12000 1.
N... de Dio Montpeyroux, Religieufè, nommée Abbeffe, 28 Sep¬
tembre 1788,

C. Abbaye-aux-Bois, fille de Cîairvaux , fut transférée du Diocefe
de Noyon en la ville de Paris, fous le regne de Louis XIII, dans
le Couvent appelle des Dix-Vertus ; elle vaut 20000 liv. ; N... de
Moreton Chabrillant, Abbeffe.

C. MaubuiJJon ,. fut d'abord établie en 1241 , par Blanche de
Cajlille, mere de Saint Louis, en un lieu appelle Aulnay , & après
qu'elle eut acquis en 1243, la terre de. Maubuiffon, elle la trans¬
féra en ce lieu ; elle vaut 25000 liv. : N,,. de Baynac , Abbeffe.

C. Panthemont, fondée environ l'an 1218, fut unie à l'Ordre de Ckeaux
en 1221, puis réduite en Prieuré d'Hommes, près Beauvais ,en 1483
puis reftituée aux Filles , & transférée en la ville de Beauvais , en 1647,
puis à Paris ,1e 12 Avril 16.71 ; elle vaut 10000 liv. : N.,. de Béthify»
Mezieres, Abbeffe :■ N... deVirieu, Coadjutrice»,

A. Saiiite-Perine de Chaillat, fondée près la forêt de Compiegne, par
Philippe-le-Bel, versl'an 1300., & depuis transférée à la Viîlette, près
Paris, puis à Sainte-Genevieve de Chaillot; elle vaut 8000 liv..: N..»
Baudon, Abbeffe.

C. Long-Champ. îfabelle de France fœur dit Roi Saint Louis,
fonda cette Abbaye , où elle mourut le 22 Février 12.69, à l'âge de
45 ans, & le Pape Léon X, en 1521, permit de l'honorer à
Long-Champ , comme Bienheureufe ; elle eft triennale , & vaut
AOQQQ liv, G g 3,
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Prieurés.

B. Argenteuil, fondé dans le feptieme fiecle , fous le regne de
Clotaire III, par un Seigneur nommé Ermenric , qui le fît bâtir fur
fon fonds , & l'unit à l'Abbaye de Saint-Denis: les Moines s'e'rant
relâchés, Théodrate -, fille de Charlemagne , obtint de fon pere les
débris d'Argenteuil, dont elle fît une belle Abbaye, & s'y enferma.
Les Normands y ayant fait irruption , elle fut rétablie par Adelais,
veuve de Hugues Capet, & mere du Roi Robert, qui la dota de biens
eonfîdérables ; mais les Moines de Saint - Denis reprirent ce Prieuré
vers l'an 11293 il vaut 6000 liv. : N... Delaunay , Vic.-G. d'Acqs ,

Prieur, 1748.
B. Saint-Denis de Leflrée, dit de la Chauffée, vaut 6000 liv. uni

au Chapitre de Saint-Paul de Saint-Denis.
B. Effonne , fut cédé à l'Abbé de Coulombs , Diocefe de Chartres ,

pour être uni à fon Abbaye , en échange des Prieurés de Saint-Ger-
main-en-Laye , de Marly-le-Bourg, qui dépendoient de cette Abbaye,
& vaut 5000 liv.

B. Saint-Germain-en-Laye , uni à la Cure du lieu , vaut 3000 liv.
B. Marly-le-Bourg, uni à la Cure du lieu, vaut 1300 liv.,
A. Sainte-Catherine du Val - des - Ecoliers , Conventuel, & vaut

32000 liv.
A. Longjumeau , vaut 2000 liv. : N... de Moncroc , Vic.-G. d'Alby %

Prieur, 1776. %

B. Ville-Preux, N... Turlot, Prieur , 1787.
Eglifes Collégiales.

Sainte-Chapelle de Paris , fut bâtie & fondée par Saint Louis , en
3243 . au lieu où étoit l'Oratoire de N... D. de l'Etoile, fondée par
Robert, fils de Hugues Capet ; il y fonda en même-temps un Cha¬
pitre compofé d'un Tréforier & de huit Canonicats , auxquels Phi-
ïippe-le-Long en ajouta cinq en 1318. Le Tréforier a droit d'officier
ponrifîcalement avec la mitre mais fans croffe , s'il n'eft pas
îivê^ue. Le Roi conféré de plein droit tous les Bénéfices , & les
Béneficiers font Commenfaux de la Maifon du Roi, & jouiffent de
tous les privilèges y attachés.

Chanoines Préhendiers.

Treff. Louis-Jofeph de Moy. Marie-A nt. d'Albignac de MontaL
Chantre N... Charles-François le Gros.
Marie-Jofeph de Conryd'Argicourt. Pierre Pourteiron , le jeune,
Jacques-Léon de Perthuis. Melehior Boitel.
Sauveur-Jérôme Morand. Jean - Baptifte Soos.
homs-Ch.Paffis Seguin d'Aubignan. Antoine Tourteau..
Pierre Pourteiron. N... le Gros,

Chapelains perpétuels.
François-Robert Duriot. Pierre Tiffet.
Claude Affelin. Antoine-Etienne-Nicoîas Fautïn
Jofèph-Honoré Raymond. des Audoir.
Armand-Henri de Bdchelerie-,
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Chapelains ordinaires»

Cui-Antoîae Bralle. Jean-François Vavaffeur.
Anne-François Duprey. Sébaftien-François de Torc)%
Jean-Nicolas Frôçhon„ Antoine Chaviale.

Clercs ordinaires.

Nicolas-Charles Bidault de Gardin- Adrien Cachelieyre,
ville» Jacques Chauvet.

Jean-Baptifte Barbier. Léger Douvillers.
Ijàchi.m-Nicolas Lacroix..

Marguilliers-Clercs.
Adrien-François-Thomas Cheffries, Jean-Baptifte Lay*

. Maître de Grammaire, Jean Pechon.
Receveur, Charles-François le Gros.

Huiffers Appariteurs.
François Fore/lier, Geôlier. Pierre Reavoife,
Nicolas Cottin. Paul Faguet

Officiai, André Rat , Avocat du Roi.
Promoteur , Hugues-Antoine Dubertrand,
Greffer, François de Gaulle.
Sainte-Chapelle de Vincennes, fut bâtie par Charles V,. qui y e'.toÎÉ

né en 1318; il en donna les Lettres-Patentes à Montargis, au mois
de Novembre 1379, fous le titre de Sainte-Chapelle : le Chapitre
eft compofé d'une Dignité , qui eft le Tréfbrier , d'un Chantre , & de
douze Chanoines, qui ont leur logement dans le Château ; ils fonr
regardés comme Commenfaux de la Maifon du Roi, & font tous 4
la "nomination de S. M.

Chanoines.

Trëf. N... de la Vernhe. N... d'Urbecq.
Chantre ,N... de Saint-Sauveur. N... la Borne.
Preb. N... de Luzy. N... Seguon.
N... Leroux. . N... Fremeaux.
N... Courtade. N... Vacheron d'Aller.
N... Bimont. N... de Seré de Rieux.
N... Bayle»

Saint-Lcuis du Louvre, jadis Saint-Thomas , compofé d'un Doyen
qui eft éleftif,de douze Canonicats , dont quatre font à la nomina¬
tion du Roi, & fept autres qui font nommés alternativement par le
Roi & par l'Archevêque de Paris.

I. Chartres, Carnutes , Carnotenjis, ville de la quatrième Lyonnoife, & de
l'Exerçât des Gaules, Evêché dès le quatrième fieclé, tous Seps, capitale de la
Beauce , ou Pays Chartrain , à 20 lieues de Paris ; il eft du reffort du Parle¬
ment de Paris , Généralité d'Orléans , Maîtrifes des Eaux & Forêts de Château-
Neuf, de Dourdan & de Rambouillet; taxé 4,000 florin? , & 23,000 livres de
revenu; comprend 810 Paroiffes.

, \
Evéque , Jean-Baptifte-Jofeph de Luberfac , né à Limoges le x 5 Jan¬

vier 1740, facré Evêque de Tréguier s le 6 Août 1775 - nommé à.
G & 4
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PEvêché cïe Chartres en 1780, ci devant Vie.-G. du Diocefe d'Arles ,

Aumônier du Roi, 6c premier Aumônier de feu Madame Sophie.
Vie. G. N... de la Clue.
C ar'es-Pierre d'Ho^ier.
N... de Braffac, l.
N... Blanquet.
■N... de Mouftu: jouis.
Ri... le Juge'de BralTac.
N... de Méherenc Saint-Pierre.
N... d-1 Cambis.
N... de Larue.

N... Dupieffix.
N... c'e Thorigné.
N... Seguy.
N... Sieyes.
N... Bechampv
N... des Charraux.
N... Bi'lard,
Secr. de L'Ev. N... Cotté, Clerc , &

N... Guiilard, Laitue.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Pierre en Vallée , fondée vers l'an 974: t. 500 fîor. &

2300a ;iv*. de re enu: N... de Very , ancien Auditeur de Rote,
Abbé en v6i, unie à l'Evêché de Chartres , en i 779.

B. Jofaphaz, à une lieue de Chartres ; t. 200 flor. & 3500 lir.
de revenu : N... de Lamotte Fénelon , Archidiacre de Metz, nommé =
Evéque de Laon , le 27 Avril 1788.

B. Colombs ou Coulons, t. 803 fîor. & 1 Tooo liv. de revenu: N... de
Beaupoil de aint-Aulaire, Vie.-G. de Poitiers , Abbé , 1787.

B. Neaufie le-vieil, dans le bourg du même nom , exiftoit avant
l'an 118; t. 120 fîor. &4500I1V. de revenu: N... de Langlade,
Vic.-G.de Rouen, Abbé, 1777.

B. Bonneval, au bout de la ville du même nom, fut fondée en
8 -lt , par Charles-le-Chauve ; t. 606 fîor. 6c 6oco liv. de revenu :
Pierre-Auguftin Godart de Belbeuf, Evêque d'Avranches , Abbé en
1781.

B. Tiron en Beauce , fut fondée en 1109 , par les bienfaits de Rotrou,
Comte du Perche 6c de Mortagne; t. 300 fîor. & 14000 liv. de
revenu: N... de Vermont, Le&eur de la Reine, Abbé en 1771,
Unie à la Cure de Saint-Louis de Verfailles, en 1782.

A. Saint-Jean en Vallée , fîtuée en la ville de Chartres , fut infti-
tuée par Yves de Chartres, qui, en 1099 , fit venir des Chanoines
réguhers de Saint-Qu ntin de Beauvais ; t. 400 fîor. & 4500 liv.de
revenu: N... de Moreton Chabrillant, Vic.-G. d'Arles, Aumônier du
Roi , nommé le 27 Avril 1788.

A. Saint-Cheron-lès-Chanres , exifioit avant le Roi Clotaire , qui la
dota ; t. 120 fîor. 6c 3200 liv. de revenu: N... (de Riviere , Tiiéol.
de N, D. de Paris, Abbé, 1758.

A. Cîaire-Fontaine , dans un bourg du même nom , à huit lieues
de Chartres, fut fondée par Simon de Montfort, en noo;t. 100 fl.

7000 liv. de revenu : Charles-Pierre à'Ho^ier, Vic.-G. de Chartres ,

nommé Abbé le 10 Novembre 178 5.
A. Saint-Vincent-aux-Bois, près Chateau-Neuf en Thimerais , fut

fondée avant l'an 1212; elle eft de la Congrégation de France: t.
60 fîor. or 3000 liv. de revenu; René-André de Carbonnteres, Aumô¬
nier de Moniteur , Abbé en 1781.

A. La Magdeîeine de Châte udun , dans la ville du même nom ,

paffe pour avoir été fondée par l'Empereur Charlemagne 31. 200 fl,



& <5ooo liv. de revenu : Jean-Jacques-Gabriel le Veyou de Venins t
Aumônier du Roi , Abbé, 1778.

P. Joyenval, à deux lieues de faint-Cermain-en-Laye , fut fondée par
Clovis premier, Roide France,& feîon d'autres, par Barthélémy, Seigneur
de Roye, Chambellan de France, en 1221. La Menfe Abbatiale fut
unie à l'Evêché de Chartres, en i6r8, en confidération du démem¬
brement de ce Diocefe, pour compofer celui de Biois ; t. 100 fior«
& 10000 liv. de revenu.

P. Abbecourt, régulière & fituée à une lieue de PoifTv , fut fon¬
dée en 1180, par Grafcon de PoiJJy, beau - frere de Éouchart de
Montmorency , dont il avoir époufé la fœur Alix ; t. 100 flor. &
dooo liv. de revenu : N... de Tilly, Abbé : N... Simonet de Coulmier ,

Coadjuteur.
P. Grand-champ , fituée à deux lieues de Montfort , fondée pat

Simon IV, Comte de Montfort, pere de Simon V , Duc de Nar-
bonne & Comte de Touloufe; t. 100 flor. & 6000 liv. de revenu;
Antoine Tourteau , Chan. de la Sainte-Chapelle de Paris , nommé
en 1785.

Abbayes de Filles»
B. Saint-Avy j vaut 5000 liv. N... de Fontenailles, Abbeffe.
B. Saint-C'orentin-les-Mantes , fut fondée par Philippe-Augufte, vers

l'an 12OT. Le cœur & les entrailles de la Reine Blanche, mere de
Saint Louis,« font enterrés dans le chœur de cette Eglife ; elle vaut
8000 liv. N... de Boiffe., Abbeffe.

B. Saint-Remy-de.s-Landes, fut fondée par Robert, Evéque de
Chartres, en 1164 , transférée à Louye en 1775 ; vaut 5000 liv. N.*,
Abbeffe.

B. Saint-Cyr, fut fondée par Robert, Evéque de Chartres , mort
en 1164 ; elle vaut ic,oco liv. N... de GuilJermin , Abbeffe le 12 Juin
1785. Voye^ page 136.

B. Aràiffes, fut fondée en 1225 , par Guillaume , Evéque de Châ-
lons-fur-Marne & Comte du Perche ; t. 125 flor. &c 5000 liv. de revenu :
N.. de Luberfac, Abbeffe.

C. Leau , Fille de Cîteaux , fut fondée à une lieue de Chartres, eu
1226, par Ifabelle, Comteffe de Chartres\Jean de Chatillon, Comte
de Blois, en augmenta les revenus par fes bienfaits , en Décembre 12^6;
fon exemple fut fuivi par Pierre , Comte d'Alençon & de Blois,
Prince du Sang de France; elle vaut 5000 liv. N... de Vauldrey , Abbeffe.

C. Les Clerets , fondée par Mathilde de Brunjivick, fœur de l'Em¬
pereur Othon IV, & femme de Gaufroy, Comte du Perche, &
par Thomas, leur fils, auffi Comte du Perche , par Lettres du mois
de Mai iai3 ; elle vaut 28000 liv. N... de Villeneuve , Abbeffe.

Prieures.

A. Hennemont, uni à la Cure du Port de Marîy , vaut 800 liv.
A. Beaulieu , uni axx Séminaire de Chartres, vaut 3600 liv.
Gr. Louye, vaut 8coo liv. N... de Blanquet, Vie. G. de Chartres,

Prieur, 1770.
B. Saint-George deBaqainyille, N... de Gamanzon, Vie. G. d'Orléans,

Prieur, 1768.



B. 'Saint-Martin de Bretencourt, N... Clozet, Chan. de CoutanceS,
Prieur, 1767.

B. Saint-Martin de Chomarts, N... Gavoty , Chan. de Fréjus ,
Prieur , 1767.

B. Chuines, N... de Chabannes , Vie. G. de Nevers, Prieur. 175 r.
B. caint-Thomas d'Epernon, vaut 3000 liv. N... du Hauthier, Vie. G.

de Rennes, Prieur, 1787-
B. Maintenon , N... de Cambefort ,du Diocefe de S. Flour , Pr. 1760.
B. Saint-Martin de Mantes , N... de Gamanfon, ancien Secrétaire de

îa Feuille. Prieur, 1770.
B. Saiêt Martin-au-Val > uni aux Bénéd. de Bonnes-nouvelles d'Or¬

léans, en 1 <56 5.
B. Vieux-Mie. N... d'AgouIr , Prieur, 1780.
B. PoiJJy , fut fondé par Confiance. femme du Roi Robert. pour

des Moines ; mais Philippe-le-Bel le fit reconftrure , & y mit des Re¬
ligieuses. Ce Prince n'ayant pu achever cet édifice, le recommanda
par fon teftament à fes fucceffeurs , & il ne fut achevé qu'en 1330 , par
le Roi Philippe de Valois \ il vaut 40,000 liv. N... de Quelen , Prieure.

A. Les Filles-Dieu'lès-Chartres. vaut 4000 liv. Ri... de Gouffen-
court, Prieure.

A. Les Hofpitalieres de Mantes, vaut 3000 liv. N... Prieure.
A. Les Annonciades de Meulan , vaut 4000 liv. N... Prieure.
II. Meaux , Mdd.ce. Mddenfis , ville de la quatrième Lyonnoife , &de l'Exerçât

des Gaules , capitale de la Brie , à dix lieues de Paris , étoit Evêché dès l'an 280
il efï du reilort du Parlement & Généralité de Paris , Maîtrife des Eaux Se Fo¬
rets de Creçy ; taxé 2,000 florins, & 22,000 livres de revenu.

Eveque, Camiîle-Louis-Àpollinaire de Polignac , né à Paris le 31
Août 1745, facré le 8 Août 1779, premier Aumônier de la Reine?
ci-devant Vie. G. d'Auxerre.

Vie. G. N... Garnier.
N... David de S. Hilaire.
N... de Sa'uces.
N... Jouffineau de Tourdonnet*
N... Bouîlay.
jSu.. le Begue.

N... d'Albignac.
N... de Roquefeuil.
N... Forget.
N... Guignot.
Sec. de L'Ev. N... Maciet.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Faron . en la Ville de Meaux , fut fondée vers l'an 16661,

t. 1200 flor. & 20.000 1. de revenu : N... de Rualîem . Chef du Confeil
de Mefdames , nommé N... de Soulanges. le 3 Mai 1788.

B. Rebais. fut fondée par Dano , Chancelier du Roi Dagobert pre¬
mier ; t. 333 for, & 12,000liv. de revenu : N... nommé = défunt
Jean-François de Grave , Eveque de Valence.

A. Chaage, fut fondée en 1133 , t. xco flor. & 10,000 liv. de re¬
venu : N... Comte Oriefti, Camerier , Secrétaire du Pape , Abbé, 1779*

A. Jully, fondée en 1118 , a été unie aux Prêtres de l'Oratoire ,

qui y entretiennent un Collège cé'ebre par la bonne éducation qiî'on y
reçoit ; t. <500 flor. & 4000 liv. de revenu.

P. Chambre-Fontaine. fondée par Milon de C'uiïïy, & Pierre, Eveque-



de Meaux , en 12ca ; t. iooflor. & 5000 liv. de revenu :N... d'Albî-
gnac , Vie. G. de Meaux, Abbé, 1780.

Abbayes de Filles.
B. Jonarre j fut fondée vers la fin du regne de Clotaire II, au fep-

îieme fiecle, par le Bienheureux Dadon, frere aîné de S. Ouen , Evêque
de Rouen ; elle vaut 10,000 liv. N... de Montmorin, Abbeffe.

B. Farmoujliers J fut bâtie en 617 , par Sainte Fare, fœur de Saint
Faron , Evêque de Meaux , fur un fonds que lui donna fon pere Agnery;
elle vaut 20,000 liv. N... Dufort, Abbeffe.

C. Le Pontr-aux-Dames , Fille de Citeaux , fondée en 1236, par
Hugues de Chatiïlon , Comte de Saint-Paul, de Brie & de Champagne,
& Marie d'Avefnes, fa femme j elle vaut 12,000 liv. ÎN... de
Laroche-Fontenilles, Abbeffe.

A. Notre-Dame de Meaux , ou d'Ormont, fut fondée auprès de
Fifmes , dans le Diocefe de Reims , & transférée en la ville de Meaux,
en 1636 j à la recommandation du Duc de la Vieuville , Surintendant
des Finances , dont la fœur étoit Abbeffe ; elle vaut 8000 liv. N... de
Lentilhac de Gimel, Abbeffe.

Prieures.

B. Courteroult, N... Coupard, Prieur dès 1746,
III. Orléans , Aurélias, Aureli(inenfis , de la quatrième Lyonnoife , dans l'Exerçât

des Gaules, capitale de l'Orléanois , à 28 lieues de Paris, exiftoit dès le troi-
fieme fiecle , fous la métropole de Sens ; il eft du reffort du Parlement de Paris 9

Généralité & Maîtrife des Eaux & Forêts d'Orléans ; taxé 2,000 florins, & j©,ooo
liv. de revenu ; comprend 2% Paroiffes.

Evêque , Louis-Francois-Alexandre de Jarente d'Orgeval , né au
Château de Soiffons , près Saint-Léon de Breffieux, Diocefe de Vienne,
le premier Juin 1746 , Agent-général du Clergé en 1775 , Abbé de
Sainr-Eloy de Noyon , facré Evêque d'Olba en Cilicie, & Coadjuteur
d'Orléans le 18 Février 1781 , Titulaire à la mort de Louis-Sextius de
Jarente , fon oncle , en 1788.
Vie. G. N... Borros de Gamanfon. N... de Beauffet de Roquefort.
N... de Loynes de Talfy. Sec. de l'Ey.N... Meunier.
N... Parent de Vaffy.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Benoit fur Loire, t. 2000 flor. & 14,000 liv. unie à l'Ar¬

chevêché de Bourges en 1772.
B. Saint-Mefmin de Mifcy , fi tuée dans un Bourg de l'Orléanois,

fut bâtie fur la fin du regne de Ciovis , par S. Eufpice & S. Maximin,
fon neveu , dont elle a pris le nom, qu'on appelle par corruption
S. Mefmin; t. 200 flor. & 12,000 liv. de revenu : N... de Chapt de
Hafiignac, Vie. G. d'Arles, Abbé, 177c;.

C. Notre-Dame de la Cour-Dieu , fondée le 2 des Cal. de Mai 1118 , par
Jean II, Evêque d'Orléans ; t. 120 flor. & <5oco liv. de revenu : N..*
de J_,ageard , Vie. G. de Reims, Abbé, 1780.

A. Saint-Euverte , fituée en la ville d'Orléans, t. <00 flor. & 60001.
de revenu : Florimond de Maffrey de Cefargues , Maître de l'Oratoire »

Abbé, 1774.
A» N. D. de Beaugency, fituée dans la ville du même nom, fut



fcndée par les Seigneurs de Beaugency , t. 75 fior. & 15,000 liv. de
revenu : N... d'Ofmond , Vie. G. de Cominges , Abbé , 1786.

Abbayes de Filles.
B. Saint-Loup, n'étoit autrefois qu'un Prieuré , qui fut érigé en

Abbaye en 1639, en faveur d'Anne-Marie de Cochefilet de Vaugelas ; elle
vaut 8000 liv. N... de l'Arbouft, Abbeffe.

C. Lieu-Notre-Dame , près Remorenrin, fondée au mois de Mai
1222, par Ifabelle , femme de Jean , Comte de Chartres , dont la fon¬
dation fut confirmée par S. Louis en 1244.; elle vaut 10,000 liv. N...
de Rochemore, Abbeffe.

C. Voijine, vaut 6000 liv. elle a été fupprimée.
TV". Blois , Blefîe, Blefenfis , Evêché détaché de Chartres, A Suffragant de

Paris en 1697, capitale du Blaifois , à 45 lieues de Paris; il efl du relfort, du
Parlement de Paris, Généralité d'Orléans, Maîtrife des Eaux 2c Forêts de Blois ;
taxé 2»? 15 florins, & 24000 livres de revenu ; comprend 200 Paroiffes.

Evêque, Alexandre-Amédée-Adon-Anne-Francois-Louis de Lau-
<%ieres Tliémines , né à Montpellier le 13 Février 1743 » Ficré le 6
OCtobre 1776 , ci-devant Vic.-G. de Senlis, & Aumônier du Pioi.
Vie,-G, N... de Beaumont. N... de la Blandiniere.
IN... de Pontevès. Secr. de l'Evêché, N... Habert.
N... de Saint-Martin.

Abbayes.
B. La Trinitéde Vendôme , fituée dans la ville de Vendôme , fut fon¬

dée par Geofroy Martel, Comte d'Anjou , & Agnès de Bourgogne, fa
femme, en 1032 ,taxee 2000 fior. & 14000 liv. de revenu ; Henri-Jo-
feph-Claude de Bourdeitles , Evêque dé Soiffons, Abbé en 1753 , unie
au Chapitre Catliédral de Blois „ au Collège de Vendôme, & au Sé¬
minaire de Blois , en 1786.

C, L'Aumône i ou Petit-Citeaxix, taxée 100 fïor. & 4500 liv. de re¬
venu; N... d'Entraigues , Vic.-G. de Bordeaux, Abbé, 1748.

A. Bourg-Moyen , eft fort ancienne , Se Eudes , Comte de Blois ,

II du nom , & Berthe fa femme , lui firent une donation 1 an 994 ;
taxée 350 fior. & 6000 liv. de revenu , unie à l'Evêché en 1697*

La Quiche , fondée en 1272 , par Jean de Chatïllon , Comte de Blois 9
& Alix de Bretagne, fa femme ; elle vaut 3 5 on liv. & eft éleftive.

ARCHEVÊCHÉ DE REIMS.

Reims, Rani, Remenfis, ville archiépifcopaîeen Champagne, métropole delà fécondé
Belgique , & de l'Exerçât des Gaules , à 32 lieues de Paris, exiftoit dès le troi¬
sième liecle. L'Archevêque de Reims efl: le premier Duc & Pair de 'France , Lé¬
gat-né du Saint-Siege Apofloîique, & Primat des Gaules Belgiques : il a le pri¬
vilège de facrer nos Rois ; il eft du reffort du Parlement de Paris , Généralité de
Champagne, Maîtrife des Eaux & Forêts de Reims; taxé 4,750 florins, & 55,000
livres de revenu.

Ses Suffragans font , Soiffons, Chalons, Laon, Senlis, Beauvais, Amiens»
Noyon & Boulogne.

Archevêque, Duc & Pair, Alexandre-Angélique de Taleyrani-Pérî-
gord, né à Paris en 1736, nommé Coacljuteur de l'Archevêché de
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Beîmsen 1766, facré Archevêque de Trajanople, le 28 Décembre de 1$
même année , Archevêque de Reims en 1777.
Vie.-G. N... de la Condamine de N... d'Humieres.

Lefcure. N... de Rouyer.
N... Duroc de Mourons. N... de Grimaldy.
N... Bourlier. N... de Saint-Albin.
N... de Coucy. N... Rondeau.
N... Dupleix de Cadignan, N... Labroue de Vareilles."
N... de Mannay» N... la Tourette.
1M... de Lageard. Secrétaires de l'Arch. N... Baun$
N... de Talleyrand-Périgord» & N... Tilmon.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Remy. fi tuée en la ville de Reims, fut bâtie du temps de

Charlemagne , vers l'an 756 , & réunie à l'Archevêché en 1777, taxée
5382 flor. & 32000 liv. de revenu.

B. Saim-Nicaijè , fituée dans la ville de Reims . fondée en 820, unie
à la Sainte-Chapelle de Paris en 1690 , tâxée 1000 flor. & 40000 liv.
de revenu.

B. Hautvillzers , à 4 lieues de Reims, fondée en 662 , taxée 700 fl» &
30000liv.de revenu; N... deBayanne, Auditeur de Rote, Abbé, 1780.

B. Saint-Bajje, à 3 lieues de Reims , fondée vers l'an 576, taxée
750 flor. & 8500 liv. de revenu ; N... de Beaumont d'Autichamp ,
Chan, de Paris , Abbé, 1778.

B. Mou\on, fondée en 971 , taxée 850 flor. & 20000 liv, de revenu ?
Gabriel-François Moreau, Evêque de Mâcon, Abbé, 1782.

C, Chery, fondée le 5 des Calendes de Novembre 113 5, taxée 300
flor. & 6000 liv.de revenu ; N... Hennequin d'Ecquevilly , Abbé, 1776.

C. Val-le-Roy , fondée le 13 des Calendes de Mars 1149 , par Jean „

Comte de Coucy. taxée 400 flor. & 12000 liv. de revenu ;N...de Cha-
millart. ancien Vie.-G. de Bayeux , Abbé , 1741.

C. Szgny , fondée le 13 des Calendes d'Avril 1134, taxée 800 flor.
& 50000 liv. de revenu; Arthur-Richard de Dillon, Archevêque de
Narbonne , Abbé, 1787.

C. Elan, fondée par Witer, Comte de Réthel, le 1 Août r 140 , &
par Hugues , Comte de Nevers & de Réthel, qui en augmenta la fon¬
dation en 1120 , taxée 200 flor. & 6500 liv. de revenu ; N... de Damas,
Vic.-G. de Nevers, Abbé, 1785.

C. Bonne-Fontaine, fondée en 115 2 , par Nicolas , Seigneur $e Ru-
migny , frere de Clairembault . Seigneur de Rofoy-Chaumont ; taxée
2<;o flor. & 4800 liv. de revenu ; N... de Hercé , Vic.-G. de Nantes.
Abbé, 1778.

C. Igny. fondée le 4 des Ides de Mars 1127, par Rainard, Arche¬
vêque de Reims, taxée 500 flor. & 20000 liv. de revenu; N... de Coucy,
Aumônier de la Reine, Abbé, 1777.

A. Saint-Denis, fondée en 860 par Hincmar. Archevêque de Reims ,

taxée 900 flor. & 18000 liv. de revenu; N... de Talleyrand-Périgord,
ancien Agent du Clergé , Abbé , 1775.

A. Saint-Martind?Efpernay, fondée parThibaud,fils aîné d'Eudes II,
Comte de Champagne & de Brie , en 1030 , taxée 33 flor. & 4500 liv.
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€e revenu; N... de la Condamine de Lefcure, Yic.-G. de Reims >

Abbé, 1776.
A. Landeves, taxée 200 flor. & doooliv. (le revenu ;N... de Caque-

s-ay, Vic.-G. de Verdun , Abbé, 1778.
P. Belleval, fondée par Adalberon, Evêque de Verdun, en 1 x 33 3

taxée 350 flor. & 9000 liv. de revenu ; François-Jofeph de Malide ,

Evêque de Montpellier , Abbé , 1778.,
P. Laval-Dieu , fondée en 1125 , eft élective & régulière , taxée 66

flor. & 6000 liv. de revenu ; Dom Yfoire , Abbé.
P. Longuay , taxée x 30 flor. & 1B00 liv. de revenu 3 N... Gigot de

Bois-Bernier , Vic.-G. de Sens , Abbé , 1784.
P. Chaumont-en-Portien , taxée 80 fl. & 8000 1. de revenu 3 N... de

Saint-Albin , Vic.-G. de Reims , Abbé, 1782.
P. Sept-Fontaines , fondée en 1129 , par Héiie , Seigneur de Mezieres ,

& Ode fa femme , taxée 200 flor. & 7000 liv. de revenu 3 N... de
Saint-Val, ancien Vic.-G. de PoitiersAbbé, 1767.

Abbayes de Filles.
B. Saint-Pierre , fituéc en la ville de Reims , fondée en 660 par

Saint Baidric , fils du Roi Sigebert 3 elle vaut 20000 liv. N... de
Tliémines , Abbeffe en 1762.

B. Avenay , fondée l'an 940 , par Sainte Berthe , femme de S. Gom-
bert 3 elle vaut 25000 liv. N... d'Efpies 3 Abbefie en 177b.

A. Saint-Etienne , fituée en la ville de Reims, depuis 1617 , vaut
12000 liv. N... Seguier, Abbefie en 1786.

Prieuré.

B. Ventelet
, N...le Fevre, Abbé de Cîxartreuve, en 1760.

I. Soïffons , Suejjioncs 3 Suejjionenfis 3 ville capitale du Soiffonnois , à 24 lieues
de Paris 3 exiftoit dès le tioifieme fiecle ; elle eft du reffort du Parlement de Pa¬
ris , Généralité de Soiffons , Maîtrife des Eaux & Forêts de taxé 2,400
florins , & 23,000 livres de revenu ; comprend 401 Paroiffes & 45 Annexes.
L'Evèque a le droitde facrer nos Rois, en l'abfence de l'Archevêque de Reims.

Evêque, Henri-Jofeph-Claude de Bourdeilles , né dans le Diocefe de
Saintes, le 7 Décembre 1720, facré Evêque de Tulle , le 1 2 Décembre
1762, nommé à l'Ev. de Soiffons en 1764, ci-devant V.-G.'de Périguéux.
Vic.-G. N... de Cliavigny. N... Montmignon.
N... de Vintimille. N... Dubois.
N... de Reviliafc. Secret, de L'Eviché, N... Bouclxu.
N... Hubert.

Abbayes d'Hommes.
B. SaintrMêdard-les-SoiJJons , fut fondée par le R.oi Clotaire I 3 au

lieu où il avoit fait enterrer S. Médard, Evêque deNoyon3 mort en
545, taxée 1200 flor. & 50000 liv. de revenu 5 François-Joaciiint de
Pierre de Bernis , Archevêque d'Alby , Abbé en 17 56".

B. Saint-Crefpin-le-Grand, taxée 1650 flor. & 10000 liv. de revenu 3
$D.. d'Argens , Vic.-G. de paris , Abbé , 1782.

B. Saint-Corneille de Compiegne , unie au Val-de-Grace de Paris
en 1656 , taxée 2000 flor. & 20000 liv. de revenu.

B. Chety, fondée en 11^6 par Enfelme & Guillaume de Cayeux ,



fcâxee ">oo flor. & 5000 1. de revenu ; N... de Malvin de Môntazet,
Aumônier du Roi , 1783.

B. Ofbais , fondée en 673 j taxée 550 flor. & 3000liv.de revenu;
TSL. du Bourgs Abbé, 1751.

C. Long-Pont , fondée le 5 des Nones de Mars 1131 , par Joffelin ,

Evêque de Soiffons, taxée 550 flor. & 15000 1. de revenu; N... de
Gréen de S.-Marfault, Evêque de Pergame, Abbé, 1776.

A. S.-Jean-des-Vignes, fondée en 1076, par Hugues, Comte de
Château-Thierry, taxée 1250 flor. & 30000 liv. de revenu; Henri-
Jofeph-Claude de Bourdeilles, Evêque de Soiflons, Abbé, 1778.

■ A. Saint-Léger, fituée en la ville de Soiffons , fondée par Gauzelin ,

Evêque, en 1129 ; elle eft régulière & vaut 3000 1. N... Mercier, Abbé.
A. Saint-Crépin-en-Chaye , taxée 208 flor. & 3000 liv. de revenu ;

IN... de Montbourg , Vie.-G. de Sens , Abbé , 1771.
A. EJJommes , taxée 150 flor. & 4500 liv. aux Economats , en 1786.
P. Chartreuve , taxée 300 flor. & 6000 liv. de revenu ; N... le Fevre,

ancien Prof, de Sorb. Abbé , 1754.
P. Lieu-Reflauré, fondée en 1140 , taxée 600 flor. & 3900 liv. de

revenu ; N... Garnier, Vic.-G. de Meaux , Abbé , 1752.
P. Saint-Ives de Braine , fondée en 1130 , taxée 500 fl. & 7000 1. de

revenu; N... d'Aigreville, Abbé, 1778.
P. Val-Chrétien, fondée en 1134 , par Rodolphe , Seigneur de

Cramaille , taxée 100 flor. & 2000 liv. de revenu; N... a Eymar ,
Vie. G. de Soiffons , Abbé , 1770.

P. Valfery , fondée en 1122 , taxée 50 flor. & 2000 liv. de revenu;
N... de Montholon, Vie. G. de Metz, Abbé, 1778.

P. Claire-fontaine, fondée dans le Diocefe de Laon & transférée en
celui de Soiffons , le 23 Août 1631 , & unie à la Cure de Villers-Cot-
terets , taxée 170 flor. & 9000 liv. de revenu.

P. Val-Secret, taxée 500 flor. & 4000 liv. de revenu; N... le
Clerc , Abbé , 1737.

Abbayes de Filles.
R. Notre-Dame de Soiffons, fondée en 658 , par Ebroin , Maire du

Palais , Leutrade, fa femme , & leur fils Rouon ; elle vaut 50000 liv.
N... de la Rochefoucauld, Abbeffe.

B. Saint-Remy de VilLers Cotterets ; elle vaut 5000 liv. N... Duprat
de Barbançon , Abbeffe.

B. Morienval, fondée par le Roi Dagobert, vaut 8000 liv.; unie
à celle de Royal-Lieu , en 1748.

B. Royal-Lieu., vaut 8000 liv. N... de Soulanges , Abbeffe.
C. Argenfoles, Fille de Clairraux , fondée en 1224 ; elle vaut 6000

liv. N... de la Mock, Abbeffe.
C. Amour-de-Dieu, vaut 5000 liv. N... de Landre , Abbé.
A. La Barre, à Château-Thierry en Brie, fondée par Jeanne de

Navarre, vaut 6000 liv. N... Abbeffe.

Prieurés.

A. Digny-Cejard: l'Abbé d'Efpernay préfente au Roi , qui confirme.
B. Châtillon-fur-Marne , N... de la Calprenede , Vic.-G. de Sarlat,

Prieur, 1785.
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B. Saint-Sulpice de Pierre-Fonds , uni à la Cure de Chantilly.
B. Hotel-Dieu de Château Thierry, N... de la Garde, Prieure.
A. Saint-Nicolas de Cofnpiegne „ N... Prieure.
ÏL Chaalons-fur-Marne, Ca.tala.unum , ville de la fécondé Belgique, & de l'Exerçât

des Gaules, en Champagne , à 36 lieues de Paris, eft épifcopale fjus la métro¬
pole de Reims , dès le quatrième iiecle. L'Evêquc efl Comte & Pair de France ,
Se porte l'anneau royal au facre de nos Rois. Il eft du reffort du Parlement de Paris ,

Généralité de Champagne , Maîtrifes des Eaux &. Forêts de Sainte - Ménéhould ,

Vitry, Saint-Dizier & /aify; taxé 3,000 florins , & 24,000 livres de revenu ; com¬
prend 300 Paroi des & 80 Annexes.

Evêque, Anne-Antoine-.Tules de Clermont Tonnerre, né à Paris le 1
Janvier 1749 , facré le 14 Avril 1782 , ci-devant Vic.-G. de Befançon»
Vie.-G. N... de Bieuvery.
N... Petit-Jean.
N... de Leftrade.
3S1... de Nazelle,
N... Pourtain.
N... Vaubecourt.
N... de Boulogne.

JKE... Pourteyron.
N... Clermont-Thoury.
N... le Groing de la Romagere.
N.,« de Grimouville.

N... Dieche.
N... Daudé.
N... Dandigne.
N... Befchefer.
N... de Bellegarde.
N... de Crancé.
N... Denis.
Vi&or de Bejfiere , Chan. de Saint-»

Quentin.
Secret, de lEve'ché, N... Geoffroy,,

N.... de Seniiffe.

Abbayes d'Hommes.
A. Saint-Pierre-au-Mont, taxée 1300 flor. & 8000 lîv. de revenu ;

N... de Vaubecourt, Vic.-G. Abbé , 1784.
B. Montier-en-Der , fondée par S. Bercaire, mort en 685 ; taxée-

300 flor. & 25000 liv. de revenu ; Anne-Antoine-Jules de Clermont-
Tonnerre , Evêque de Chaalons , Abbé , 1782.

B. Saint-Urbain , fondée par Archambaud , trente-troifieme Evêque
de Chaalons 5 taxée 1000 flor. & 15000 liv. de revenu , aux Economats,
en 1784.

B. Saint-Sauveur-de-Vertus , taxée 30 flor. & 2000 liv. de revenu ;
N... de Pradine , Vic.-G. d'Alby , Abbé , 1760.

B. Moiremont, taxée 600 flor. & 5600 liv. de revenu ; N... de Villes-
neuve , ancien Vic.-G. de Montpellier , Abbé , 1766.

B. Saint-Martzn-d'Huiron , taxée 330 flor. & 3500 liv.de revenu j
N... le Cren , du Diocefe de S. Brieux , Abbé, 1769.

C. Trois-Fontaines, fondée le 11 Oftobre 1118 ; taxée 40 flor. &
50000 liv. de revenu ; François-Joachim de Pierre de Bernis ,.Arch»
d'Alby, Abbé, 1758.

C. Cheminon, fondée le 13 des Calendes de Mars 1137 , vaut 8000 1.
de revenu, aux Economats ,1785.

C. Monftier-en-Argonne , fondée le 4 des Cal. de Juin 1147 > taxse
58 flor. & 15000 liv. de revenu ; N... Abbé.

C. Haute-Fontaine, fondée on 1136 ; taxée 33 flor. 5c 4300 liv. d«
revenu; N... de Berthelot, Abbé, 1775.

C. ha Charmoye , fondée le 2 des Nones de Juin 1167 ; taxée 150 fl.
& 6000 liv, de revenu; N».. Bavard , Abbé.

A. Toujfaints f
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A. Toujfaints , fondée l'an 1063, par Roger II, Evêquede CMloris ;

taxée 606 flcr. ck 4000 I. de revenu; N... de Cliamillard , ancien Vic.-G.
de Bayeux , Abbé , 1768.

A. Saint-Memie , ou Menge , taxée 800 flor. & <5oco liv. de revenu ;
Laurent-Micbel-Eon de Cely , Evéque d'Apt, nommé zzz N... de Rys ,
le 28 Septembre 1788.

A. Notre-Dame-des- Vertus, taxée 200 flor. & 3000 liv. de revenu;
N... du Bouzet, Vic.-G. de Reims , Abbé , 1774.

A. Chatrices , taxée 100 flor. & <5000 liv. de revenu , aux Economats,
P. Moncet, taxée 100 flor. & 4000 liv. de revenu ; N... des Lendes,

nommé = N... Parifey , le 29 Juin 1788.
Abbayes de Filles.

B. Andexy » fondée en 1131 , par Simon de Bayes , Seigneur de
Bayes ; vaut 8000 liv. ; N... de Saint-Germain , Abbefl.ec

C. Saint-Didier , fondée par les Comtes de Champagne , vaut 50001,
unie à Vitry , en 1748.

C. Saint-Jacques-lès-Vitry , fondée par Thibaud-le-Grand , Comte
de Champagne, vaut 3000 liv. ; N... de Pourroy , Abbeffe,

Prieurés.

A. Les Hermitcs-fous-Vafjy, N... Soldiny , Prieur.
Fpintuje-Val , N... de Bourneuf , Doyen de Vitry-le-François ,

Prieur, 17 54.
III. Laon, Laudunum , ville de la haute Picardie, à 30 lieues de Paris,

n'etoit autrefois qu'une Paroiffe du Diocefe de Reims, qui fut érigée en Evèché
en 497 , & l'on prétend que ce fut Hugues-Capet qui fit Duc & Pair de France,
Adalberon, Evéque de cette ville , pour lui avoir livré Charles, Duc de Lorraine ,
dernier Prince de la race des Carlovingiens : au fac-e de nos Rois, cet Evéque
porte la fainte Ampoule ; il eft du reffort du Parlement de Paris , Généralité de
Soiffons, Maîtrife des Eaux & Forêts de Laon; taxé 4,000 florins , & 33,000
livres de revenu; comprend 350 Paroi ffes, & 100 Annexes.

Evéque, Louis-He&or-Honoré-Maxime de Sabran , des Comtes de
Forcalquier, né dans le Diocefe de Riez , le 4 Décembre 1739, nommé
premier Evéque de Nancy en 1774 , facré le 26 Avril 1778, Grand-
Aumônier de la Reine.

Vie. G. N... Faucon de Ris, N... de Voifin.
N... d'Elvincourt. N... Duhoux de Dombaîe.
N... Gobert, l'aîné. N... des Prés de Beauregard.
N... de Proify. Sec. de l'Ev. N... Gobert, jeune,
N... de Vrevin.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Vincent, près la ville de Laon, fondée par Brunehaut,

femme de Sigebert, Roi d'Auftralie ; t. icoo flor. & 30,000 liv. de
revenu : N... le Duc, Abbé , 1786. '

B. Saint-Jean de Laon , fondée en 640, par Sainte Salaberge ,
veuve , t. 3000 flor. & 11,000 liv. de revenu , unie à l'Ecole Militaire.

B. Nogent-fous-Coucy, t. 66 flor. & 8000 1. de revenu : Jean-Jofeph-
Viftorde Caftellane , Evêquede Senez, Abbé, 1782.

Année 1789, H h
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B. Saint-Nicolas de Ribentôm, fondée en 1083 , par Anfelme,
Comte de Ribemont ; t. 200 flor. & io,coo liv. de revenu : N... de
Montegut, Aumônier de Madame Elifabeth, Abbé, 1778.

B. Saint-Nzcolas-aux-Eois, t. 80 flor. & 13,000 liv. de revenu: Louis-
Heftor-Honoré-Maxime de Sabran , Evêque de Laon , Abbé, 16 Mars
1788.

_ r

B. Saint-Michel en Thiérache, fondée en x 269 , par Pétronille de
Roucy, veuve de Raoul, Comte de la Vieuville ; t. 500 flor. &
24,000 liv. de revenu; N... de Narbonne-Lara, ancien Aumônier
du Roi, Abbé , 1772.

C. Foigny , fondée par Barthélémy , Evéque de Laon, qui.la donna
à Saint Bernard en 11 21 ; t. 600 flor. & J5 5co liv. de revenu: Jean
de Lacroix de Caftries, Evéque de Vabres , Abbé, 1754.

C Boheries , fondée le 3 des Cal. de Septembre 1x41 ; t. 80 flor.
& 16,000 liv. de revenu : N... deBayanne, Auditeur de Rote, Abbé,
*775-

C. Vauclair s fondée le 10 des Calendes de Janvier 1x34 , par Bar¬
thélémy, Evêque de Laon, & fuivant d'autres , par un Comte de Roucy;
elle eft régulière ; t. 300 flor. & 8coo liv. de revenu: N... Ricard , Abbé.

C. Saint-Etienne de Corne , t. 67 flor. & <cco liv. de revenu : N...
Abbé.

P. PremontréChef d'Ordre , régulière , éleclive , dépendant im¬
médiatement du Saint-Siege, fut fondée par Saint Norbert , Allemand,
par les libéralités de l'Evêque Barthélémy, qui s'en accommoda en
H.20; t. 2230 for. & 45000 liv. de revenu : N... Lecuy, Abbé.

P. Saint-Martin , fondée en 1124, t. 1500 flor. & 25000 liv.de
revenu, unie à l'Evèché de Laon en 1728.

P. Thenailles , fondée en 1129 par Barthélémy de Vir ; t. 25.0 flor.
& 36'co liv. de revenuunie au Collège de Saintes.

P. CuiJJy , fondée en 1x17, elle eft régulière ; t. 730 flor. & 8coo 1.
de revenu: N... Flamin, Abbé.

P. Bn&gly , fondée par Elbert, Comte de Vermandois, & Gertrude,fa femme ; elle eft reguliere ; t. 500 flor. & ii,oco liv. de revenu;
N... de Warlomont, Abbé.

Abbayes de Filles.
B. Lajerté-fur-Oife, vaut xo,ooo liv. N... de Mauclaires, Abbeffe.
B. Origny , fondée avant l'an 800 ; vaut 12,000 liv. N... de Nar¬

bonne-Lara , Abbeffe.
C. Mpntreuil-les-Dames , fondée en 1136, à 2 lieues d'Avefhes ,

depuis transférée en la Ville de Laon , vaut 20,000 liv. N... de la
Myre, Abbeffe.

C. Sauvoir . fondée le 25 Novembre 1139, par Anfelme, Evêque de
Laon; vaut 4000 liv. N... de Préaudeau , Abbeffe.

Prieurés.
B. Saint-Nicolas de Roijjy , uni à la Cure du lieu, en 1762.
B. Saint'Gobert J N... Habert, Prêtre du Diocefe de Blois, Prieur.
IV. Senlis , Silvanechim „ ville de la fécondé Belgique , & de l'Exerçât des

Gaules, capitale du Valois, à dix lieues de Paris, exiftoit dès le troifieme ftecle ;
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û eft du retîort du Parlement. & Généralité de Paris , Maitrife des Eaux & Forêts
tie Senlis ; taxé 1,257 florins, & 58,000 livres de revenu, comprend 74 Paroiffes,.
& 5 Annexes.

Evêque , Jean-Armand de Buffuejols de Roquelaure , ne' à Roquelaure,
Diocefe de Rodez, en 1721, faeré le 16 Juin 1754» premier Aumônier
du Roi en 1764 , Confeiller d'Etat ordinaire en 1767 -, Commandeur de
l'Ordre du S. Efprit en 1779, l'un des Quarante de l'Académie Francoife.
P'ic. G. N... Anfaft. N... Defers.
N... le Vezou de Vezins. N... de Rocliemure.
N... de la Prune-Montbrun, N... de Clément-Dumez.
N... Gallard. N... de Chaponnay.
|*L.. de Breda. Sec. de l'Ev, N... Bacofife.

Abbayes d'Hommes.
C. ChaaLais , fondée en 1136, par Louis le Gros , dans un terrein

donné par Guillaume de Sentis , Seigneur de Chantilly , Grand-Bouteillier
de France ; t, 266 flor. & 50,000 liv. de revenu : Jean-de-Dieu-Raimond
de Boifgelin , Archevêque d'Aix , Abbé, 1779.

C. La Victoire, fondée en 1222, par le Roi Philippe-Augufie, en
mémoire de la bataille deBoivine , qu'il gagna en 1214, fur l'Empereur
Othon IV ; t. 88 Ror. & 14,000 1. de revenu : Jean-Armand de Buffue¬
jols de Roquelaure, Evêque de Senlis , Abbé, 1761.

A. Saint-Vincent, fondée en 1067 , t. 90 flor. & 4000 liv. de re¬
venu : N... Mouftuejouls , premier Aumônier de Madame, Abbé, 1765.

Abbaye de Filles.
C. Le Parc-aux-Dames, fondée en 1205, par Eléonore , Dame de

Valois ; vaut 15,000 liv, N... de Saillans , Abbeffe, 1779.

P rieure's.

A. Saint-Maurice de Senlis , Prieuré conventuel, ci-dévant ékftif &
-confirmatif par l'Abbé de Saint-Maurice d'Agaune • vaut 1000 liv. N...
de Euiily , Vie. G. de Moulins, Prieur, 1785. ' 1

B. Saint-Nicolas d'Arcy , N... Dumoni , Prieur Régulier, & N...
Rebours , Prieur conventuel.

On voit encore aujourd'hui, dans ce Prieuré, une éoitaphe à la
mémoire de Meffire François de JVaroquier, fils de Waaii:, en entrant
du Cloître en f'Eglife, à main gauche , contre le mur, fur une pierre
gravée en vieilles lettres , avec les armes aux quatre coins.

Cy gyjl un gentil Efcuycr,
Qu'on nommait François Waroquier ( 1) ,

Qui de l'Artois , Province hautaine ,

( i ) Le premier écuffon écartelé au X & 4 d'une main droite, & de 3 fleurs de lis,
au pied coupé; le fécond écuffon, 'parti d'une demi-main droite, & d'une nille
en chef, & une demie en pointe ; le troifleme écuffon , d'une main droite ; & le
quatrième écuffon , parti d'une demi-main& d'une face chargée d'une derni-
merlette, & d'une entiere.
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Jjfoit de moult noble origine ;
Si fut d'Artillerie. & de Guerre
Pour le Roy loyal Commiffaire ,

Et le fervant en cette guife
Acquit grand loz par fa franchife.
Pour Pere il eût Vafl WAROQUIER»
Dudit pays preux Chevalier .

■Quz en mains ejlours & allarmes
En commandant mena Gens-dûarmes t

Mais Atropos qui tout attcnt ,

Le tira du monde en fon temps i
Car du Roy portant la querelle ,

Mourut de blejfure mortelle.
Son fis François a eu fon tour >
Car venant de l'Armée en Cour .

Atteint dûardente maladie .

En ce lieu a laijfé la vie.
Ce fut du mois d'Aouftle vingt-quatre *

Et de Vannée cinquante-quatre,
Et mil cinq cens . faut que je die
Qiiicy l'ame lui fut ravie.
Pric% paffans pour le repos
De fon efprit & de fes os.
Anne Thibault (i), la Damoifelle,
A fon cher Efpoux très-fidelle,
A fait cy mettre cette pierre.
Où Jon dolent cœur elle enferre ;
A ce que pour bienfaits pajjez
L'on prie Dieu pour les Trefpajfez •»

Et que François qui efl en fa garde
Son fils d'ail bénin Dieu regarde.

V. Beauvais, Bellovacum, ville de la fécondé Belgique, 8c de l'Exerçât des
Gaules, à 16 lieues de Paris, exifbit dès l'an 284. L'Evêque efl Comte - Pair,
depuis que le Comté de Beauvais fut uni à l'Evéché, en 996 , par Roger, fils
du Comte de Blois ; il efl du reflort du Parlement & Généralité de Paris, Maî-
trifes des Eaux & Forêts de Ciermont,& de Beaumont; taxé 4,600 florins, 2e
96,000 livres de revenu; comprend 400 Paroiffes, 2c 1/1 Annexes.

Evêque, François-Jofeph de la Rochefoucauld, né à Angoulême en
373 5, facré le 22 Juin 1772 , ci-devant Vie.-G. de Rouen.
Vie. Q. N... de Lancry de Pron- N... de la Rochefoucauld du Puy-,

leroy. roufieau.
2ï... Delpech de Comeiras. N... Lemoine.

N... de Charas.

( 1 ) THIBAULT, de gueule à une face d'argent chargée de trois mcrlettes de fable.

Amen.

N... de la Gueriniere.
N... Salmon.-
3ST... de la Rochelambert»
N... de Mauflac.

N.., Turpin.
N... de Vichyf
N... de Blois.
Secr. de l'Ev. N... Jouberr.

/
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Abbayes d'Hommes.

B. Saint-Lucien, t. 300 flor. & 16000 liv. de revenu : Louis-Joféph
de Montmorency-Laval , Evêque de Metz, Abbé, 14 Septembre 1788.

B. Satnt-Simphorien, fondée en 1033 » Par Pruon ? Evêque de Beau-
vais ; t. 451 fl. & 4000 liv. de revenu; N... Abbé.

B. Breteuil, fondée en 1030 ; t. 600 B. & 20000 liv. N... de Sainte-
Àldegonde, -ancien Aumônier ordinaire du Roi, Abbé en 1753.

B. Saint-Germer de Flaix, fondée vers l'an|66o ; t. 1000 fl. & 12000 1.
de revenu: Jean-Armand de Bujfucjols de Roquelaure, Evêque de Senlis,
Abbé en 1768.

C. Royaumont, fut fondée le 6 des Calendes de Mars 1227 ; t. 268 fî.
& 11000 1. de revenu : N... le Cornu de Baliviere, Aumônier du Roi,
Abbé en 1781. s

C. Froidemont, fondée le 28 Janvier 1134, par Man a fies de Bulles,
& Alix, leur mere; t. 133 flor. & 22000 liv. de revenu : François
Bareau de Girac, Evêque de Rennes, Abbé en 1775.

C. Lannoy, ou Aulnoy, fondée le premier Décembre 113 7, par
Jean , Seigneur de Rôncheroîes ; t. 100 fl. êc 4000 liv. de revenu : N..,
de Mauléon, Aumônier du Roi, Abbé en 1781.

C. Beaupréfondée le 15 Janvier 113 5, par Manafiés de: Milli ;
t. 700 flor. & 20000 liv. de reveau : Jean-Baptifte-Cliarles-Marie de
Béarnais, ancien Evêque de Seriez, Abbé en 1783.

A. Saint-Quentin, fondée en 1064, par Guy, Evêque de Beauvais ;
t. 500 fl. <k 8oco 1. de revenu : N.,. deBroglie, nommé =2 N... de Beon,
le 27 Avril 1788.

A. Saint-Martin.-aux-Bois , t. 300 fl. & 9000 1. de revenu ; unie au
Collège de Louis-le-Grand , en 1767.

F. Saint-Jufi, fondée en 1070, par Odon, Evêque de Beauvais; t,
600 fl. & 10,000 1. de revenu : Emmanuel-Louis de Grojjoles de Flama-
rens , Evêque de Périgueux , Abbé en 1778.

Abbayes de Filles.
B. Saint-Paul, fondée en 1238 , vaut 20,000 liv.. N..,. d'Aumale,

Abbelie.
C. Mouchy-le-Pierreux, fondée en 1238, par les anciens Seigneurs

de la Maifon d'Humieres ; vaut 6000 liv. N... du Tremblay, Abbeile.
VI. Amiens , Ambianum , Ambianenfis , ville de la fécondé Belgique, & d«

l'Exerçât des Gaules, capitale de la Picardie, à 28 lieues de Paris, étoit cpilcopal»
dès l'an 303 ; il elî du reffort du Parlement de Paris, Généralité d'Amiens „

partie dans celle de Rouen & d'Artois, Maîtrife des Eaux & Forêts d'Amiens ;
taxé 4,900 florins , & 50,000 livres de revenu; comprend 800 Paroilïes, & 1:9
Annexes,

Evêque , Louis-Charles de Machault, né à Paris le 29 Dec. 1737 ?

nommé Coadjuteur de l'Evêché d'Amiens en 1771 , facré Evêque d'Eu-
ropée le 15 Mars 1772, Evêque d'Amiens en 1774 , ci-devant Vie, G.,
du Diocefe.
Vie. G. N... d'Inguimbertfc N... de Douay»,
ÏSf.,. de Leftocq* le Caron.
K... d'Argnies, Férris, /.
Fî, Joiron» Secr. de l'Ev. N... Omel'ana.
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Abbayes d'Hommes.

B. Corbie
, fondée en 662 , par la Reine Bathilde & Ton Ris Cîo-

taire III; t. 6000 flor. & 66000 liv. de revenu : Etienne-Charles de
Loménie de Brienne , .Archevêque de Sens, Abbé, 30 Janv.. 1788.

B. Saint-Fufcien-aux-Bois, fondée en 880 , par Chilpéric, & félon
d'autres, en 1105 , par Anguerand , Comte d'Amiens; t. 200 flor.
& 4000 liv. de revenu : N... d'Aligre , Abbé en 1769.

B. Saint-Riqnier en Ponthieu , fut fondée par Saint Riquier, natif du
même lieu, vers l'an 640, & par les bienfaits du Roi Dagobert ; t.
4000 fl. & .35000 1. de revenu : aux Economats.

B. Saint-Valéry , dans la ville du même nom; t. 2712 fl. & 24000 1.
de revenu : Louis-Henri de Bruyeres-Qhalabvt, Evêque de Saint-Pons ,

Abbé, 27 Juillet 1788.
B. Saint-JoJJe-fur-Mer, fondée en 794, par Charîemagne ; t. 200 fl.

& 6cco liv. de revenu: N... de Caftelnau, Vie. G. de Beziers , Abbé ,

27 Juillet 1788.
B. Moreuil: cette Abbaye n'étoit originairement qu'un Prieuré dé¬

pendant de Breteuil ; elle fut fondée en 1109. par Bernard , Seigneur
de Moreuil; t. 200 fl. & 5000 liv. de revenu : N... d'Inguimbert, Vie. G.
d'Amiens , Abbé en 1759.

B. Saint-Sauve-Montreuil, t. 2<o flor. & 2000 liv. de revenu : N....
de Malvoifln , Vie. G. de Befançon , Abbé en 1773.

B. Foreft-Moniier, fondée en 640; t. 300 flor. & 6oco liv. de
revenu: François de Mouchet, Evêque de Digne, Abbé en 1776.

A. Viyignolles , t. 40 fi. & . liv. de revenu; unie aux Céleflins.
d'Amiens.

C. Cercàmp, fondée en 1140, par un des Comtes de Saint-Pol ; t.
4000 fl. & 30,000 1. de revenu : Adexandre-Ângélique de Talleyrancl-
Pérïgord , Archevêque de Reims, Abbé en 1772.

C. Le Gard, fondée le 24 Août 1139, par Hérard , Vidante d'Amiens ;
t. 2C00 flor. & 18000 liv. de revenu : Louis-François-Marc-Hilaire de
jContjë, Evêque d'Arras , Abbé en 1773.

C. Valloires, 'fondée le 3 des Ides de Septembre 1138, par Guy ,
Comte de Ponthieu; t. 33 fl. & 14000 i. de revenu : Louis-Charles
de Machault, Evêque d'Amiens , Abbé en 1774.

C. Lieu-Dieu, fondée par Bernard & Thomas, Seigneurs de Dreux
& de Saint-Valery ; t. ido fl. & 460.0 1. de revenu : Ri... de Beon , Au-

. inonier de Madame Adélaïde , Abbé, en 1764.
A. Saint-Acheuil, fondée en 1136; t. 80 fl. & 5000 liv. de revenu ï

N... Legros, ancien Vie. G. d'Amiens , Abbé en 1760.
À. Saint-Martin aux Gemeaux, unie à fEvêché en 1363.
A. Clàirjay, fondée en 1140, par Hugues-Camp d'Av(efnes, Comte

de Saint-Paul; t. 66 fî. & 4000 1. de revenu : N,.,. de Leftoeq ,, Vie. G.
d'Amiens, Abbé en 17.715

P. -Saint-Jean, fondée en 1225, par Guy,- Châtelain d'Amiens ; t. 200 fl.,
& 30000 1. de revenu : Louis-André de Grimaldy, Evêque de Noyon
Abbé en 1780. - T

• p\ Seîincoim , fondée en 1131, par Gautier Tirel, Seigneur de Poix ;
t. 200 fl. & 3500 liv. de revenu:--FL,. de Tafcher, Vie. G. de Mâeon *

Abbé en 1764.
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P. Sery-aux-Pre's> fondée par Guillaume de Caytnx, Seigneur de

Boullencourt ; t. <500 fl. & 9000 liv. de revenu : Charles de la Cropte ,

Evèque d'Aîeth, Abbé en 1750.
P. Dompmarùn, fondée en ri 59 , par Milan, Evêque de Terouane:

elle eft réguli re; t. xoo fî. & 6000 1. de revenu : N... Pillerel, Abbé.
P. Saint-André-aux-Bozs , fondée par Guillaume de Saint-Amer, en

1156. Lors de la vacance, les Religieux préfentent trois fujets au Roi >
& S. M. ennomme un.Taxée 200 £1. & 17000 l. de revenu : N... Crefpin,
Abbé. . /

Abbayes de Filles.
B. Bertaucourt, fondée en 1093, par Saint Gautier, depuis Abbé

de Saint-Martin de Pontoife 3 vaut 5000 livv N.. de Carondelet ,

Abbeffe.
B. Sainte-Aujlreberte de Montreuil, fondée en 1030; vaut 12000 1.

N... le Tavelliere, Abbeffe.
B. Saint-Michel de Dourlen$ : l'époque de la fondation s'eft perdue

dans le temps des excurfions fréquentes des Barbares , & par l'incendie
qui confirma le Chartrier en i<; 22 : on remonte fon origine au-huitième
iiecle , & les Comtes de Ponthieu paffent pour en avoir été les fonda¬
teurs. On y voit encore des fonts baptiffnaux, & la fépulture de la
Maifon de Waroquier, avec l'épitâphe /uivante t

Cy gift (1) noble homme Waaft Waroquier (2) j Efcuyer,
Seigneur de la Motte & de Méricourt, quand vivoit Lieutenant de cin¬
quante hommes d'armes, lequel, ayant loyaument & courageufement fervi
les Rois Louïs XÏI & François l l'efpice de quarante années , notam¬
ment ès guerres d'Italie , & s'eftant trouvé à dix batailles & plus de
cent fieges de places ; enfin fut navré à mort au fiege de Saint-Pol en
Artois, & apporté en cette ville de Doulens, y alla de vie à trefpas
de la griéveté de Tes playes , le dernier du mois d'Àouft de l'année mil
cinq cens trente & fept, & par fon reftament y voulut eftre inhumé
en l'Eglife de ce dévot Monaftere, en la fépukure de. noble Damoi-
felle Marie de Wignàcourt , fa mère, epand vivoit femme de noble
homme Louis Waroquier , Efcuyer ,. auifi Seigneur des fu'fdits lieux,
fon pere. Et pour reniede de leiîrs ames y fit dons & aumofries. Priez
Dieu qu'il leur faffe mercy , & à tous fidelles trefpaffez. Amen.

Damoifeile Anne du Moîinet (3), veuve dudit défunt fieur Lieute¬
nant, & François Waroquier, Efcuyer, Seigneur de Méricourt,
Com-miffabe-ord-inaire des Guerres. Leur fils, triltes & dolehs de fa mort,
ont fait cy mettre cette épitaphe- à fa mémoire.

Dieu lui doint bon repos.

Cette Abbaye vaut 8000 liv. N..., Abbeffe.

( 1 ) Voyez l'Hiîtoke de la ville de Doullens, par l'Abbé d'Aire, in-12,
page 76.

( 2 ) Ledit Waafî de Waroquiér écarteloit fé.s armes au 1 & 4 d'âzur, une
niain droite'd'argent, qui. eft .de Waroquier , & au 1 & 2 d'argent à 3 fleurs de. lis »
de gueule au pied coupé , qui eft de Wignàcourt.

{ 3 ) Du Molinet, d'argent à cois niiks de fable.
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C. Efpagne, fondée en 1x78, par Anguerand des Fontaines, Séné¬

chal de Ponthieu , & transférée depuis en la ville d'Abbeviiie , & unie
à celle de Willenco. rt en I748; vaut 5000 1.

C. Le Paraclet, fondée en 1218 , par Anguerand de Boite, & Ade ,

fa femme ; vaut io,cco liv. N... de Mailly , Abbeffe : N... d'Ainvai de
Saint Martin , Coadj.

C. IVillencourt, autrefois Boullencourt . en la ville d'Amiens; vaut
6000 li'v. N... de Feydeau , Abbeffe.

Prieurés.

B. Mantçnay, N,,. Tavernier, Chanoine d'Amiens , Pr. en 1767.
3-.'Safion , -N... de Saint-Jorre Ciianoine de Sens, Pr. en 17...
B. Saint-Pierre & Saint-Paul, en la ville d'Abbeviiie, fondée en Iico,

par Guy II, Comte de Ponthieu , vaut 8000 liv. N... Prieur.
VIL Noyon, Noviodunum, ville épïfcopale de la fécondé Belgique, & de

l'Exerçai des Gaules, en l'Ifle de France, à 22. lieues de Paris, exiftoit à Ver-
mand, dès l'an 314; mais il fut ruiné par les Vandales. S. Médard fut fait Evê-
que.de Vermandois, en 550; il eft du reffort du Parlement de Paris, Généralités
d'Amiens <k de Soilïcas, Maîtrifes des Eaux & Forêts de Noyon & de Compiegne.
Sous Hugnes-Capet, l'Evêque fut fait un des Pairs Eccléiîaftiques, avec le titre
de Comte; taxé 3,000 florins, Se 37,000 livres de revenu.

Evêque , Louis-André de Grimàidy , des Princes de Monaco , né au
Château de Gagne, Diocefe de Vence, le 17 Décembre 173b, facré
Evêque du Man3 le 5 Juillet ijôy , nommé à l'Evêché de Noyon
en 1777.
Vie. G. N... de Franpalais. N... de Viîîedon.
N... Hangard. N... de Tuiliier.
N... de Balanzac. N... Fremont.
N... de la Breuille. N... Duprat, l'aîné.
N... de Cabrieres. N... de la Croix.
N... de Miremont* N... Duprat, jeune.
N... de Glandevés» Sec. deVEv. N... Blancheville.

Ahbayes d'Hommes.
B. Saint-Eloy, dans la ville de Noyon, t. 3000 flor. & 24,000!.

de revenu: Louis-François-Alexandre de Jarente, Evêque d'Orléans ,

Abbé, 1784.
B. Humblieres, en Vermandois , fondée en 630 ; t. 400 for. &

9000 liv. de revenu : Camille de Piohan, Abbé, 175-7.
B- Mont-Saint-Quentin , fondée en 643 , t. 400 fîor. & 18,000 1. de

revenu: Ferdinand-Maximilien-Mériadec, Prince de Rohan-Guémené,
Archevêque de Cambrai, Abbé , 1775.

B. Saint Quentin en rifle, t. 1000 flor. & 25,000 liv. de revenu;
Alexandre-Angélique de Talleyrand, Archevêque de Reims, Abbé,1775.

B. Saint-Prix, en Vermandois, fondée en 940, par AlbertII, Comte
de Vermandois , t. 133 flor. & 4000 liv. de revenu : N... de Latour-
Gouvernet, Vie. G. deijMâcon , Abbé., 1784.

C. Ourchamp . fondée le 10 Décembre 1x29, par Simon de Ver¬
mandois. Evêque de Noyon; t. 1800 flor. & 45000 liv. de revenu:
Jérôme-Marie de Champion de Cicé , Archevêque de Bordeaux, Abbé ,
11 Novembre 1785,
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A. Saint-Barthelemy , en la ville de Noyon ; t. 200 flor. & Sooo 1*

de revenu: N... d'Allerey , ancien Vie. G. d'Ufez , Abbé , 1772.
A. Ham, dans la Ville du même nom; t. 800 flor. & 14,000 liv.

de revenu : Francois-Jofepn-Gaftcn de PanrK dePreffy, Evêque de Bou¬
logne , Abbé, 1745*

A. Saint-Eloy-Fontaine , fondée en 1130; t. 750 flor. & 6^00 liv.
de revenu : N... de Choifeul, Vie. G. de Rouen , Abbé, 1780.

P. Vermand, fondée par Fulrard , fils de Jérôme , bâtard de Charles-
Martel ; t. 3 3 flor. & 4000 liv. de revenu : Henri Hachette Belportes,
Evêque de Glandeves , Abbé , 1748.

P. Genlis, t. 150 flor. & 2000 liv. de revenu : N... de Humieres,
Vie. G. de Reims, Abbé, 1783.

Abbayes de Filles..
C. Abiache-les-Pèronne , vaut 6000 liv. unie à Fervaques en 1749.
C. Saint-Avèntin de Fervaques, fondée le 13 des Cal. de Juin 1143, par

Reigner, Seigneur de Fonfomme, Sénéchal de Vermandois, & Elifabeth,
fa femme ; vaut 7000 liv. N... du Mcuriés, Abbeffe.

Chapitre.
L'Eglifè Royale & Collégiale de Saint-Quentin eft très-confidérabîe ;

Treize Evêques de Vermandois y ont tenu le Siege jufqu'en 531 ; de¬
puis ce temps-là, l'Eglife a joui des mêmes droits dont jouilfent les
Eglifes Cathédrales pendant la vacance du Siege Epifcopal. Elle a été
fondée par les Rois de France & les Comtes de Vermandois; le
Roi en eft premier Chanoine & conféré toutes les Prébendes , dont
la moindre vaut 1000 liv.

VIII. Boulogne , Bononia , Bolonienfis, feu Morienfis , ville épifcopale , 8t ca¬
pitale du Comté de Boulonois , en Picardie, à 5 2 lieues de Paris , exiftoit dès le
huitième fiecle à Terouane ; mais après la deftru&ion de Terouane, arrivée l'an
1553 , l'Evêché fut transféré à Boulogne: il eft du, relTort du Parlement de Paris ,
Généralité d'Amiens, Maîtrife des Éaux & Forêts de Boulogne; taxé 1400 flo¬
rins , & 20,000 livres de revenu ; comprend 279 Paroiffes, & 144 Annexes.

Evêque, François-Jofeph-Gafton de Party de Prefly , né au Château
Defquire, Diocefe de Boulogne, en 1712 , facré le 15 Septembre 1743-
Vie. G. N... de Montgazin, N... Rattier.
N... Voullonne. <Sbc. de l'Ev. N... Clément.

Abbayes d'Hommes.
B. Samer-aux-Bois, à 3 lieues de Boulogne; t. 120 flor. & Sooo L

de revenu : René des Montiers de Merinville, Evêque de Dijon, Abbé,

B. La Chapelle, ruinee & inhabitée.
B. Auchyles-Moines, t. 165 flor. & 8000 liv. de revenu; N..»

Prevot, Abbé.
B. Blangy , fut bâtie pour des Religieufes , par Sainte Berthe , veuve

du Comte Sigefroy , qui s'y enferma en 686. Elles y fubfifterent jus¬
qu'aux incurflons des ÎNormands, qui y brulerent le Monaftere. Il fut
rétabli pour des Moines dans le onzième fiecle. Elle eft régulière ; *•
250 flor. & 18,000 liv. de revenu: N.., Drain, Abbé»



( 499 )B. Anâres ou Saint-André, fondée par Baudouin , Comte de Bou¬
logne & de Guines , en 1084; t. 150 flor. & 3000 liv. de revenu:
N... de Montrichard, Vie. G. de Cambrai, nommé z=z N... de Mo-
reton-Cbabrillant, le 27 Avril 1788.

C. Longvilliers , fondée le 18 des Cal. d'Avril 113 5 . par Etienne,
Comte de Boulogne, depuis Roi d'Angleterre ; t. 24 flor. & 6500 1.
de revenu : N... d'Arvillars, Abbé, 1765.

B. Saint-Jean-au-Mont-iès-Terouans , fut d'abord bâtie à la porte
dé Terouane, & détruite & ruinée avec la ville de Terouane, par
Charles V. Les Religieux s'étant retirés à Bailleul, y furent une fécondé
fois ruinés ; après cette fecoride défolation , ils s'établirent à Ypres ;
t. 312 flor. & 12,000 liv. de revenu : N... Abbé.

A. Saint-Wulmer, fondée par Euftache , Comte de Boulogne, pere
du fameux Godefroy de Bouillon, & par Sainte Ide , Comteffe de Bou¬
logne' , vers la fin du onzième fiecle , fut ruinée par Charles VIII ,
Roi d'Angleterre ; t. 66 flor. & 3000 liv. de revenu : N... du Manaf-
deau , Vie. G. de Tréguier , Abbé, 17=57.

A. Ruijjeauviltej fondée par Hamelin de Créquy , en 1030 ,1.130 fior.
& 8000 liv. de revenu ; N... Hurtevent, Abbé.

A. Beaulieu , en Bouîonois , fondée dans le onzième fiecle, par Euf¬
tache de Fiennes , à fon retour de la Terre-Sainte ; t. 200 flor. & 5000 1.
de revenu ; N... de Mons , Vie. G. de Saint-Flour , Abbé , 175 3.

Â. Doudeauville , en Boulenois, fondée en 1099 ; t. 80fior. & 1300 L
de revenu : N... deLanfac, Aumônier de Madame Viéfoire, Abbé, 1775-

P. laques, fondée en 1131 , par Robert, Comte de Boulogne;!..
24 flor. & <5000 liv. de revenu ; N... de la Fare, Vie. G. de Dijon,.
Abbé, 1783.

Prieures.
B. Renty J N... de Belletreux , Chanoine de Melun-, Prieur, 1770.
B. Saint-Martin de Bàitr'm, uni à l'Abbaye de Marmoutiers*
B. Saint-Martin 'd'Œuf, uni au Collège de Douay.
A. Saint Inglevert, N... Prieur.

ARCHEVÊCHÉ DE ROUEN.

Rouen, Rotkomtg'is, ville ardhlepifcopale , & capitale de la Normandie, à 2&
lieues de Paris , regardée comme métropole eccléfiaftîque, non - feulement de la.
fécondé Lyonnoife ou Celtique, dite Normandie , mais encore de la troilîeme
L.yonnoife , qui comprend la Bretagne, l'Anjou, le Maine & la Tourraine , jus¬
qu'à ce que Tours fut devenu métropole de cette province. L'Ëvêc'né exiftoit dès le.
troifietne fiecle. Il eft du reéfort du Parlement Se Généralité de Rouen, Maîtrifè
des Eaux & Forêts de Rouen ; taxé 12,000 florins, & 1,00 .000 livres de revenu.

Ses Sifffragans font, Bayeax , Avranches , Evreux , Séez , Lîfie'ux & Coutances.

Archevêque, Primat de Normandie , Dominique de la Rochefoucauld,
né dans le Diocefe de Mende en 171-2, facré Evoque d'Âlbile 29 Juin 1747,
Abbé de Cluny en 1737, Archevêque de Rouen en 17=19 , Cardinal de
la Sainte Eglifë Romaine en 1778Commandeur de l'Ordre du SaSitt-
Efprit j en 1780.
Vie. G. N... Margeot. N... DoillinnIbn.
N... de Goyon. N... 'de Trèffan.

Bridelle. N... Dfàu.



N... Ofmont.
N... de Choifeuh
N... de Panat.
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N... de S.-Gervais.
N... de Prado.
Sec. de l'Arch. N... Baroche.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Ouen, fituée en la ville de Rouen , fondée par Clotaire pre¬

mier
, Roi de France, en 534, fous l'invocation de S. Pierre, prit

enfuite le nom de Saint-0 en ; t. 4000 fior. & 5 5,000 liv. de revenu r
Etienne-Cliarles de Loménie de Brienne , Archevêque de Sens , Abbé M

1787*
B. Fecamp* au pays de Caux , fut bâtie pour des Religieufes, par

Vaning , Seigneur de Fecamp, en 662; ayant été ruinée par les Bar¬
bares , Richard , Duc de Normandie , y bâtit dans le milieu du dixième
fiecîe , une Eglife magnifique, & Richard, fon fils & fon fuccefieur,
y mit des Bénédiftins, en loi 5 ; t. 8000 fior. & 80,000 liv. de revenu :
Dominique delà Rochefoucauld* Archevêque de Rmuen , Abbé, 1778.

B. Saint-Vandrille , au pays de Caux , fut bâtie par Saint Vandrille,
vers l'an 648 ; t. 4000 fior. & 50,000 liv. de revenu • Etienne-Charles de
Loménie de Brienne , Archevêque de Sens , Abbé, -I7S 5.

B. Jumieges, au pays de Caux, fut bâtie en 654 , par S. Filbert;
t. 2300 fier. & 23,000 liv. de revenu : N... de Loménie, Vie. G. de
Sens, nommé mr du Prince de Lorraine, le . . . 1788.

B. Le-Bec-Helouin , fondée dans laBaronnie de Burneville , vers l'an
1034 , par le Bienheureux Helouin , Seigneur Danois 3 t. 3000 fior.
60000 1. de revenu : Yves-Alexandre de Marbeuf, Archevêque de Lyon ,

Abbé, 1782.
B. Saint-George de BochervUle , r. 133 fior. & 200a liv. de revenu :

N... du Cheylar, ancien Aumônier ordinaire de la Reine , Abbé , 1779-
B. Trepprt, fondée en 1036 ; t. 500 fior. & 7500 liv. de revenu :

N... de Lignevijle, Chanoine de Nancy , Abbé, 1781.
B. Saint-Victor* en Caux, fondée par Robert de Mortemart, Baron

de Saint-Victor , du temps du Bienheureux Maurilîe , Archevêque de
Rouen ; t. 300 fior. & 5500 liv. de revenu ; N... de Goyon , Vie. G.
de Rouen Abbé J 1785.

B. Vallemont * fondée en I161, par Nicolas d'Efiouteville 51. 500 fior.
& 10,000 liv, de revenu : N... Desforges , Abbé, 1763.

B. Awnale * ou Saint-Martin- d'Auchy , fondée par Etienne, & Guil¬
laume fon fils , Seigneur d'Aumale , & par la Comteffe Adelife , ce qui
fut confirmé par Etienne , Comte d'Aumale, fon fils, en 1115 ; t.
100 fior. & 8000 liv. de revenu ; N... de Poix , Comte de Lyon ,

Abbé, 1781.
B. Saint-Martin de Pontozfe , fondée en 1050, par Amaurv, fils

de Dreux , & frere de Vautier, Comte d'Amiens & de Pontoife ; t.

500 fior. & 12,000 liv. de revenu: N,..Maftin , ancien Vie. G, d'Or¬
léans Abbé,1762.

B. Sainte-Catherîne-a.u-Mont* r. 1000 fior. & 20,000 liv. de revenu;
unie à la Chartreufè de Gailîon & aux Chartreux de Rouen.

C. La Valaffe * fondée par l'Impératrice Malthilde, en 113 5 , & fe'on.
d'autres, par Vaileran, Comte de Meulan, en 1137, & beaucoup
augmentée par Mathilde mere de Henri II, Roi d'Angleterre, Due-



de Normandie, en n8<> ; 1.100 fîor. & 12,000 liv. de revenu: Jean-
Baptiite du Chilleau , Evéque de Châlons-fur-Saône , Abbé , 1774.

C. Mortemer, fondée ie premier Novembre 1134, par Henri, Roi
d'Angleterre & Duc de Normandie, t. 33 f!or. & 8000 liv. de revenu:
N... de Boifgelin , ancien Agent du Clergé , Abbé, 1782.

C. Beaubec J fondée le 11 Novembre 1127 , par Hugues de Goumay ,
elle eft régulière 5 t. 400 fîor. <& 18,000 liv. de revenu : N... d'Ortigue,
Abbé ...

C, Foucarrnont, fonde'e le 25 Juillet 1130, par Henri, Comte d'Eu,
elle eft régulière"; t. 50 fîor. & 12,000 liv, de revenu : N... de Lau-
rencin, Abbé , 17 ...

A. Corneville^ fondée par Gilbert de Cormville, vers l'an 11435t.
80 flor. & 8000 liv. de revenu : N... de Gamanfon , Vie. G. d'Orléans y

Abbé , 1765.
A. Notre-Dame d'Eu , fut bâtie par Guillaume, Comte d'Eu, frere

de Richard., Duc de Normandie 5 t. i<55 fîor. & booo liv. de revenu :
Jean-François. d'Andigné de la Cha fie , ancien Evéque de Châlons-fur-
Saône , Abbé , 1773.

A. Ouville, vaut 7000 liv. unie aux Feuillans.
P. Rejfons j, reconnoît les Seigneurs d'Aumont pour fes fondateurs ,

& en 1230, Jean , Sire d'Aumont, & Mabille fa femme, firent plufieurs
donations à cette Abbaye ; t. 73 R. & 4000 1. de revenu: N... de Lefcure,
Vie. G. de Reims , Abbé , 1773.

P. Belloyane , fondée par Hugues de Gournay , en 1198 5 t. 2 <50 fîor.
& 3000 liv. de revenu : N... Lerat, Chan.de Rouen, Abbé, 1738.

P. Marcheroux, fondée en 1132 5 t. 200 flor. & 1600 liv. de re¬
venu : N... de Meage , Vie. de la ParoilTe Saint-Sulpice , Abbé, 1784»

P, L'Jjle-Dieu , fonde'e & dédiée à la Vierge J vers 11.87 ■> Par Re¬
naud & Gauthier de Pavrlly , pere & Ris , Barons de ce lieu ; t.
J26 fîor. & 3500 liv. de revenu: N... de Loménie , Vie. G. de Sens ,
nommé 222 N... de Vintimille , le ... 1788.

Abbayes de Filles.
B. Saint-Amand, fondée vers l'an 1030 , par le Vicomte de Gof-

félin , & Ameline fa femme 5 elle vaut 24000 liv. N... de la Guiche,
Abbeffe.

B. Montivilliers, fut bâtie vers l'an 674, par le Duc Wara-
thon , Maire du Palais5 elle vaut 10,000 liv. N... de Groffolles deFla-
marens, Abbeffe.

C. Neufchatel, N... Abbeffe.
C. Gomer-Fontaine, fondée en 1208, par Hugues de Châtiment

vaut 8000 liv. N... de Sarcus, Abbeffe. »
C. Le Trefor, fondée en 1200, vaut 10000 liv. N... de Gange ,

Abbeffe.
C. Fontaine-Guerard , fondée en 1187 par A maury de Meulant,.

Comte du lieu, de Beaumont-le-Roger & de Noyon-fur-Andelle, elle
vaut icooo liv. N... de Radeponr, Abbeffe.

C. Bondeville, vaut 50001. N...de Fontenailles , Abbeffe.
C. Bival, vaut 5000 liv. N... de Gomer, Abbeffe.
C. Saint-Saens j vaut 14000 liv. N... de Moy,. Abbeffe.
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Prieurés.

B. Saint-Pierre de Chaumont,v. 1800 l.N... de Brouaîns, Prieur, 175 3*
B. Saint-Clair-fur-Epte, vaut 2000 liv. N... Prieur.
Gr. Grammont, ou N. D.Duparc, annexé au Collège de Rouen.
A. Beaulieu, vaut 2000 liv. N... de Menibus , Chanoine de Rouen.

Prieur, 1746.
A. Bellencombre, vaut 1400 liv. N... Prieur.
A. Bourg-Achard, fondé par Nivelon Dubofc , en 1115 , vaut 4000 I.

N... de Raze, Envoyé du Prince de Balle, Prieur, 1770.
A. Deux-Amans . vaut 5000 1. uni au Collège de Rouen en 1717.
A. Mont-aux-Malades. v. 6oco 1. N... Talbert, Chan. deBefançon ,

Prieur , 1781.
A. La Magdeleine de Rouen , vaut 6000 liv. N... Del orme, Géno-

véfain , Prieur, 1785.
A. Saint-Laurent-es-Lions. vaut 4000 liv. N... Maryc , Confeiller

au Grand-Confeil, Prieur. 1771.
A. Saint-Lo de Rouen , vaut 2500 liv. N... de Gafoq , Vicaire-Géné¬

ral de Bayeux , Prieur, 1777.
A. Saulceufe, vaut 4000 liv. N... Tomé, Prieur, 17(54.

Prieurés de Filles.

B. Saznt-Louis en la ville de Rouen ; N... de la Riviere , Prieure.
A. Les Filles-Dieu de la ville de Rouen ; N... Dutot Beaunay , Prieure.
A. Saint-Jacques d'Andely; N... Fiquet, Prieure.
A. Saint-Nicolas de Pontoife, fur la préfentation de M. le Duc de

Bouillon, comme engagilte ; N... de Sefmaifons, Prieure.
I. Bayeux, Bajocce, ville épifcopale de la fécondé Lyonnoife , & de l'Exerçât

des Gaules , dans la baffe Normandie, à 60 lieues de Paris, exiftoit dès le qua¬
trième fiecîe ; il eft du reffort du Parlement de Rouen , Généralité de Caen „

Maîtrife des Eaux & Forêts de Bayeux ; taxé 4,433 florins , & 50,000 liv. de
revenu , comprend 617 Paroiffes, & 15 Annexes.

Evêque . Jofèph-Dominique de Cheylus, né à Avignon en 1717,
facré Evéque de Tréguier Je 25 Avril 1762 , nommé à l'Evéché de
Cahors en 1766 , & à celui de Bayeux en 1776, premier Aumônier
de Madame ComteITe d'Artois,

Vic.-G. N... de Marguerie. N... de Boifville.
N... de Mery. N... d'Aîés-BoilTe.
N... Pradelles. N... de Charles.
N... d'Audibert. N... de la Cour.
N... de Cairon. N... des Frefnes.
N... de Narbonne. Secr. de l'Evéché,N...

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Etienne de Caen, fondée par Guillaume , Duc de Norman¬

die , qui fut depuis Roi d'Angleterre , & furnqmmé le Conquérant :
comme il avoit époufé Mathilde, fille du Comte de Flandre, fa
parente à un degré défendu , fans difpenfe, ils curent recours l'un &
l'autre au Pape Nicolas II, qui leur accorda, l'an 1059, la permif-
fion nécefiaire pour demeurer dans leur mariage , en leur enjoignant
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pour pénitence de fonder deux Abbayes, à quoi ils fatisfirent ; Guil¬
laume , en fondant l'Abbaye de Çaint-Etienne , & Mathilde , celle des
Bénédictines de Caen ; t. 1060 flor. & 70000 1. de revenu : Arthur-
Richard de Dtllon, Archevêque de Narfconne, Abbé, 1777.

B. Troarti, étoir autrefois une Collégiale, que Roger, Comte
d'Hiefme, érigea en Abbaye , en 1050 , au lieu de douze Chanoines
que fon pere & fon oncle Roger y avoienr mis ; t. 2000 flçr. &
58000 liv. de revenu: N... de Very , ancien Auditeur de Rote,
Abbé, 1778.

B. Fontenm , fondée par Saint Evremond, qui en fut le premier
Abbé, & mourut en 720, t. 730 for. & 5000 liv. de revenu: N...
de Malvin de Montazet, Vie.-G. de Lyon, Abbé, I775.

B. Cerijy, fondée par Robert-ie-Magnifique , Duc de Normandie,
pere de Guillaume-le-Conquérant, vers l'an 113 2; t. 1300 nor. &
16000 liv. de revenu : N... Aibbé.

B. Longues ; fondée en 1163 t. 200 flor. & 3000 liv. de revenu;
Louis-Emmanuel de Cugnac, Evêque de Lectoure , Abbé, '1759.

C. Thorigny, fondée en 1307, par Robert Lefevre , Archidiacre
d'Avranches ; t. ïjo flor. & 3500 liv. de revenu: N... deLanoue,
Abbé en 1770.

C. Aulnay, fondée en 1131 , par Jourdain de Saye , & fa femme
Luce ; t. 475. flor. & 7000 liv. de revenu : N... de Samr-Aibin , Vic.-G.
de Vienne, Abbé, 1781.

C. Val-Richer, fondée en 1143 » Par Philippe de Parcourt , Evêquô
de Bayeux , avec Simon deBojville ; t. 24 flor. & 3500 liv. de revenu:
N... de Jaucourt, Vie. G. de Tours, Abbé, 1781.

C. Barberi, fondée le 13 Avril 11 40 , par Robert Marmion , &
Robert fon fis acheva de la bâtir; t. 60 flor. & 13000 liv. de revenu:
N... de Cayron, Abbé, 17...

A. N. D. du Val, fondée en 1165 ; t. 60 flor. & 3000 liv. de revenu:
N... Bridelle , Vic.-G. de Rouen /Abbé , 1780.

P. Ardennes, fondée en 1122, par un Seigneur d'Hermanville; t.
100 flor. & 450 1. de revenu ; N..» Booth, Vic.--G. de Narbonne , Aibbé ,

i76S-
P. Belle-Etoile , fondée par Henri de Beaufort, ce qui fut confirmé

par Robert des Ableges , Evêque de Bayeux , l'année fuivahte 1216;
t. 66 flor. & 3000 liv. de revenu: N... de l'Eitrade , Vic.-G. de
Châlons-fur-Marne, Abbé, 1784.

Abbayes de Filles.
B. La Trinité de Caen, fut bâtie par Mathilde, femme du Duc-

Guillaume; elle vaut 30000 liv. N... le Deulcet de Ponteconiant,
Abbeffc.

B. Cordillon, fondée en 1200 vaut 1000 liv. N... Abbefie.
Prieurés.

A. Plejjis-Gimoult, vaut 7000 liv. N... Eerthon Duprat , Vic.-G»
de Noyôn, Prieur , 1787.

B. Ronceville , N... Prieur.
C. Thorigny , vaut 20000 Hv. N... de Claville, Prieure.
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11. Âvrânches , Abrmcit , ville épifcopale de îa fecoftde Lyonnoîfe, dans

TExerçat des Gaules, en baffe Normandie , à 70 lieues de Paris, exiftoit dès le
quatrième fieele ; il et! du reffort du Parlement de Rouen , Généralité de Cacn »

Maîtrife des Eaux & Forêts de Valogne; taxé 2,520 florins, & 20,000 livres de
revenu, comprend 177 Paroiffes.

Evêque, Pierre - Auguftin Godart de Belbeuf, né en 1730, facré
le 13 Mai 1774» ci-devant Vie.-G. de Rouen.
Vic.-G. N... de Saint-Germain. N... Abraham, Th.
N... de Brigeot. Secr.del'Ev. M... Hamelin.
N... Thorel.

Abbayes d'Hommes.
B. Mont-Saint-Michel, fut bâtie par Saint Aubert, Evéque d'Avrân¬

ches , vers l'an 708; t. 400 flor. & 30000 liv. de revenu ; Louis-
Jofe'ph de Montmorency- Laval, Evêque de Metz, Abbé, 16 Mars
1788.

C. Savigny, fut bâtie vers l'an 1100 ; t. 700 fîor. & 15000 liv.
de revenu: N... d'Aydie, ancien Doyen de Tours, Abbé, 1745.

A. Montmorel, fut fondée vers l'an 1180, par Jean de Hafcouet de
Subligny ; t. 143 flor. & 8000 liv. de revenu : N-... de Pontevés »
Aumônier de Madame Adélaïde, Abbé , 1770.

P. La Luzerne, fondée en 1143 , par Aitulphe de Subligny ; elle
vaut 8000 liv. N... Gaultier > Abbé.

Abbaye de Filles.
C. Mortain-la-Blanche , fondée en 1105 ; elle vaut 8000 liv. N... de

Lefguen, Abbeife.
Prieurés.

B. Saint-Martin de Sact , N... de la Bintinaye, Prieur.
B. N. D. du Rocher, N... du Colombier, Vic.-G. de Troyes,

Prieur, 1770.
B. Moutons , en la ville d'Avrânches , N... de Coëtlogon ,

Prieure.

Iïl. Evreux , Ebrokum , ville de la fecor.de Lyonnoife , & de TExerçat des
Gaules, dans la haute Normandie, à 22 lieues de Paris, fut fondé vers l'an 412, par
S. Taurin ; il eff du reffort du Parlement & Généralité de Rouen, Maîtrife» des Eaux
& Forêts de Pacy & dcNonancourt; taxé 2,500 florins, & 30,000 livres de revenu,
comprend 550 Paroiffes, & 6 Annexes.

Evêque ^ François de Narbonne-Lara, né au Château d'Aubiac ^

Diocefe de Condom , en 1720 , facré Evêque de Gap, le 15 Mars
1764, nommé à l'Evêché d'Evreux en 1770.

Ancien Evêque, Louis-Albert de Legay-jSîaxnéCia, né en 1707 , facré
en 1759 , a donné fa démiffion en 1773 .

Mie.-G. N... de Rouveyre Duplan. N... de Faudoas.
N... de Langle. N... de Langie de Dardés.
N... de Mauléon. N... ïlofcus de Bonniere.
N... de Narbonne. N... de Vichy.
H:... Junot. N... de Roucy.
N... delà Mirandole. Secr.del'Ev. N... Ruault»
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Abbayes d'Hommes,

B. Saint-Taurin, fondée en 660; 1.1144 fi. & 18000 1. de revenu:
-Martial-Louis de Beaupoil Saint-Aulaire , Evêque de Poitiers , Abbé en
1753-

B. La Croix Saint-Leufroy J fondée vers l'an 690 ; t. 250 fior. &
9000 liv. de revenu : N... de Foy , ancien Chanoine de Meaux, Abbé
en 1770.

B. Lire, fondée en 1047; taxée 300 fi. & 17000 1. de revenu : Fran¬
çois de Narbonne-Lara, Evêque d'Evreux , Abbé en 1779.

B. Conches, fondée en 10 30 , parles Seigneurs de Toény; t. <500 fi.
& 30,000 liv. de revenu : Gabriel Cortois de Qaincy , Evêque de Bellev »

1764.
B. Ivry , fondée en 1085 , par Roger, Seig»eur d'îvry ; t. 66 fior.

& 45000 liv. de revenu : Jean-Marie Dulau , Archevêque d'Arles, Abbé
en 1774.

C. Bon-Port, fondée le 4 des Nones de Mars 1190, par Richard Ier,
Roi d'Angleterre, Duc de Normandie ; t. 1000 fi. & 18000 1. de revenu :
François de Banal, Evêque de Clermont, Abbé en 1780.

B. Breuil-Benoît, fondée le 7 des Calendes d'Avril 11373 t. 250 fi.
& <5ooo liv. de revenu : N... de l'Arbouft, Confeiller d'Etat, Abbé
en 1762.

C. Lejire'e, fondée en 1144, par Ratterius Domton, Seigneur de
Menzy ; unie à l'Evêché de Quebec ; t. 130 fi. & 7500 1. de revenu.

C. La Noé, fondée le premier Janvier 1144 ; t. 120 fl. & 4000 1. de
revenu : N... Royer, Maître des Requêtes, Vie. G. d'Auxerre , Abbé
en 1781.

Abbayes de Filles.
B. Saint-Nicolas de Verneuil, elle vaut 1000 liv. N... d'Heriffy ,

Abbeffe.
s B. Pacy, fondée dans le feizieme fiecle, par une Dame d'Albret,
Religieufe de Saint-Sauveur d'Evreux ; unie à l'Abbaye de Verneuil
en 1739.

B. Saint-Sauveur, fondée en 1060, par Richard, Comte d'Evreux ;
elle vaut 10,000 liv. N... de la Rochefoucauld, Abbeffe.

B. Saint-Jean de Neubourg, fondée en 1638 , par Rence de Tourne-
mine, veuve d'Alexandre de Vieux-Ponts, Marquis de Neubourg 5 elle
vaut 6000 liv. N.., d'Angoffe, Abbefie.

C. Letre'e , ci-devant Abbaye d'hommes ; vaut 4000 liv. N... de
Pontual, Abbefie.

A. Saint-Louis de Vernon, vaut 17000 liv. N... de Narbonne-Lara ,
Abbeffe.

Prieurés.
A. Saint-Pierre & Saint-Paul de Lierru; vaut 2000 liv. N... Ma-

cheîard , Chapelain de Madame, Prieur en 1758.
Gr. Bcaumcmt-le-Roger ; vaut 4000 liv. N... de Perrion, Maître des

Requêtes , Prieur. \

IV. Séez , Sagium , ville de la fécondé Lyonnoife , & de l'Exerçât des Gaules,
en baffe Normandie, à 42,lieues de Paris\ elle cil épiiçopale fous Rouen, dès le

cinquième
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cinquième^ fiecle ; il eft du l'effort du Parlement de Rouen, 8t de celui de Paris, pouÉ
la partie du Perche, Généralité d'Aleaçon, & Maîtrife des Eaux & Forêts de Dom-
front ; taxé 3,000 florins, & 16,000 livres de revenu ; comprend 497 Pareilles,
& 7 Annexes-

Evéque,• Jean-B^ptiftedu Plejffis d'Argentré , né au Château du Pleffis ,
Dioceië de Rennes , le premier Novembre 1720 , facré Eveque de Ta-
gafte, le 20 Mars 1774, nommé à l'fîvè:hé de Séez en 177^ , premier
Aumônier de Moalieur, & charge de la feuille des Bénéfices de l'apa¬
nage de ce Prince.
Azc.-G. N... Agier. N... de Couafnon.
N... de Breit. N... du Reynaud.
N... de Malherbe. N... Pericaud.
N... d'Aubigny. Secr. de l'Ev. N... Langin,
N... de Perrochel.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Martin de Sée^, fondée en 1060, par Roger de Montgom-

me,y & Mabiiie, fa femme. Elle eft élective & triennale 3 t. 350 fi. &
30,000 1. de revenu.

B. Saint-Pierre fur-Dive, fondée en 1060., par Eftdine , Comtefib
•d'Auge '3 t. 800 fi. & 18000 1. de revenu : M... de Sainte-Aldegonde ,

Abbé en 1768.
C. Saint-André en Goufer, fondée les Calendes de Mars 1130, pat

Guillaume TaUas, Comte de Séez & de Ponthieu ; t. 120 fi, &
24000 1. de revenu : aux Economats.

C. La Trape, fondée en 1140, par Rotrou , Comte du Perche. Elle
eft régulière ; t. 1033 fi. & 90,000 iiv. de revenu : N... Olivier , Abbé.

P. Saint-Jean, pres la ville de Falaife , fut d'abord fondée par Geofroy,
Bourgeois de Fécamp , en 1127, & érigée en Abbaye en 1130; t.
300 fi. & 7000 1, de revenu :N... de Nogués , Vie. G. de Verdun , Abbé
en 1770.

P.. Sd/y, fondée en 11 <50 , par Drogon , Gentilhomme Angevin , &
Officier de l'Impératrice Mathiide, niere du Roi d'Angleterre ; t. 700 fl.
& 5000 1. de revenu : N... Ilenneberc, Chapelain ordinaire de Madame,
Abbé en 1783-.

Abbayes de Filles.
B. Abneneches, fondée en 700; elle vaut 9000 Iiv. N... de Tanne*

Abbeffe.
B. Vignats, ne fut d'abord qu'un Prieuré fondé par les Comtes de

Bellefme en 1x30, & érigée en 16263 elle vaut 6000 liv. N... de'
Montagu d'Q-, Abbeffe.

C. Allers-Cani\et, fondée par Roger de Montbray, en Ï1403 elle
vaut 16000 liv. IN... de Senneville, Abbeffe. •

A. Ejjey , fondée en 10643 e^e vaut 10,000 liv. N... de Beauville.
Prieurés.

B. Sainte.-Gauburgue , vaut §ooo liv. N... le Roux de Kerninon ,

Aumônier de Monjîeur, Pr. en 1786.
V. Lifieux , Lexnvicum, ville de la fécondé Lyonnoife, & de l'Exerçât des

©aules , dans la baffe Normandie, à 40 lieues de Paiis} éxiffoit dès le cinquième
Aimée 178p. 1 i

Y
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/iede ; il efî du reflbrt du Parlement de Rouen , Généralité d'Aîençôn , Maf-
trife des Eaux & Forêts d'Aîençon ; taxé 4,020 florins, & j6,oco livres de re¬
venu ; comprend 4S6 Paroiffes, & une Annexe.

Evêque-Comte de Lifieux, Jules Ferron de la Ferronnays , né au Châ¬
teau de Saint-Marc-Iès-Arcins, Diocefe de Nantes, en 17^5 , facré
Evêque de Saint-Brieux le 8 Avril 1770, nommé à l'Evêché de
Bayonne en 1774 , & à J'Evêché de Lifieux en 1783.
Vie. G. N... de Gruel. N... Lejeune de Crequy de la
N... Defpaux. Furjonniere.
N... d'Ofmond. N... de la Fayette.
N... Rambaud. N... Naudin.
N... Desfrefnes. N... de Pointis.
N... de Collignon. . I\T... Bayard.
N... de Saufin. Secr. de L'Ev. N... Jumeî.

Abbayes d'Hommes.
B. Samt~Evrov.lt, fondée vers l'an 565, par Saint Evrouît, après

qu'il fe fut retiré de la Cour de Clotaire 1er ; t. S 5o fî. & 20,000 1. de
revenu : François de Barrau, Evêque de Rennes , Abbé en 1769.

B. Bernai , fondée en 1013 , par Judith , femme de Richard II, Duc
de Normandie ; t. 1200 fl. & 16000 1. de revenu : N... de Poudens,
Aumônier de Madame , Abbé en 1754.

BC Corneillesfondée vers l'an 1060, par Guillaume de Breteuil ; t.
■220 fi. & 14000 1. de revenu : Jean-Baptifte de Bdloy, Evêque de
Marfeiile, Abbé en 1766.

B. Préaux , bâtie vers l'an 1035 , par Onfroy de Vieilles , Baron de
Préaux, Seigneur de Pont-Audemer, Comte de Meulan & de Beau-
jnont-le-Roger ; t. 700 fl. & 34000 1. de revenu : Charles-Antoine-Ga¬
briel d'Ofmond de Medavy, ancien Evêque de Cominges, Abbé , 6
Mars ï 78 5.

B. Grefïain , fondée par Herluin de Coutteville , pere d'Eudes 1" ,
trente & unième Evêque de Bayeux, vers l'an 1040 ; t. 1 ^o fî. & 6000 1.
de revenu: N... de Tilly-Blaru , Vie. G. de Langres , Abbé en 1787.

P. Mont-dëe , fondée en 1213, par Jourdain eu Hommet , Chan.
de Bayeux ; t. 650 fl. & 14000 1. de revenu : N... Bochard de Cliant -
pigny, Chan. de Paris, Abbé en 1783.

Abbayes de Filles.
B. Saint-Defir, ou Notre-Dame du Pré, fondée vers l'an 1030,par Lefi-

celine , femme de Guillaume, Comte de Bidonne & d'Auge frere na¬
turel de Richard II, Duc de Normandie, & qui fut augmentée par
Hugues, Evêque de Lifieux, fils de Lefceline ; elle vaut 5000 1. N..f
de Créquy, Abbefie.

B. Préaux , fondée en 1033 , par Hainfroy, Seigneur-Châtelain de
Pont-Audemer , par fa femme & par fes enfans; elle vaut 2000 1. N...
de Bouille, Abbeffe.

Prieurés.

B. Royal-Pré, vaut 6500 liv. Louis-François-Alexandre de Jare-ntâ9
Evêque d'Orléans, Pr. en tpha.
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À. Sainte-Barbe en Auge, vaut ûooo liv, unî au, Collège de Caen en

1606.
A. Suint-Gilles de Potit-Audemer : N... de Ruallem , Pr. en 1768.
A. Friardel, vaut x^oo liv. N,,. de Camoon, Vie. G. deToulouIeff

Pr. en 177 5. -

V I. Çoutances , Conflantia.ville de la fécondé Ayonnoife , & de l'Exerçât des
Gaules, en baffe Normandie, à 70 lieues de Paris, exiftoir dès le quatrième fiecle ; il efî
du ref-fort du Parlement de Rouen , Généralité de Caen , Maîtrife des Eaux & Eorêts de
Valogne; taxé 2,500 florins, & 44,000 livres de revenu; comprend 495 Paroiffes.

Evêque,- Ange-François de Talaru de Chalmarel, né au Château de
Chauffin, en Bouxbonnois, le 14 Mai 1725 , facré le 10 Mars 17^5 ?
ci devant Archidiacre de la Cathédrale de Sens.

Vie. G. N... de Cufly. N... de Monchaton.
N... Valefque. N... Gros.
N... d'Auchemaih N... de Bavent.
N... Delarive. N... de Carantilly.
N... le Franc. Secr. de l'Ev. ÎM... Caillardi
N... de dieux du Repas.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Sever, fondée vers l'an 5 2.3 , mais ayant e'té ruinée & dé¬

truite, elle fut rétablie par Kuges' d'Avranehes en 108 5 ; t. 500 fîor. &
5 s00 liv. de revenu : N... d'Anneville de Chifreyalt, Archidiacre de
Çoutances, Abbé en I747.

B. LeJJay , fondée en 1030 , par Turftin Halduc ; t. 600 fl. & 9000 1.
de revenu : Raimond de Durfort, Archevêque de Befançon , Abbé en
r7?4-

B. Saint-Sauveui-rle-Vicomte , fondée en 1048, par Miel de Cotantin ;
t. 230 fl. & 7000 1. deu-evenu : Armand-Claude de Nicolay, Evêque
de Beziers , Abbé en 1766.

B. Montebourg, fondée vers l'an 1030, par Baudouin de Revers • t.
606 H. & 1 2000 1. de revenu : Ange-François de Talaru , Evêque de
Çoutances, Abbé en 1770.

B. Hambie , fondée en ioi'ç; , par Guillaume Pai/nel ; t. 72 flor. &
4-;oo liv. de revenu : N.,. de la Prune-Montbruri , Vie. G. de^enlis,
Abbé en 1772.

B. Saint- Elier, fondée en 1125 , par Guillaume Hamon , dans l'Ifle
de Jerfey, qui elt aux Anglois.

A. Saint-Lo, t. 300 n. & 6000 1. de revenu: N... de Brandins ,
Sous-Diacre du Diocefe de Brixen dans le Tiroî , Abbé en 1782.

A. Cherbourg, fondée en 1143 , par l'Impératrice Matbilde 5 t. 600 fl,
6 13000 L de revenu: N... de Bayanne, Auditeur de Rote, Abbé en
1772. i

P. Blanchclande, fondée par Richard, Baron de la Haye, Conné¬
table de Normandie, en î 15 5 ; t. 200 fl. & 3000 1, de revenu : Àngeç-
François de Talaru , Evêque de Çoutances, Abbé en 1766.

■

, Abbayes de Filles.
B. Foire-Dame de Protection

, à Valogne „ vaut aooo liv. N..f ds
Mille , Abbeffe.

* lia
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B. 'Notre-Damedes Anges , vaut 4000 liv. N... dé la Roche-Bernard 3

Àbbefte.
Prieurés.

B, Saint-André de Bohon , uni à l'Abbaye de Marmoutiers.
B. Saint-Fremond, vaut 2000 liv. N... de. Cambacerés, Vie, G. de

Beziers, Pr. en 1769.
B. HauviÏÏe , N... d'Agay, Chan. de Befancon, Pr. en 1754.
A. Lu Blautiere , t. 2000 fl. & .... 1. de revenu : N... Arnoult, Pr.

en 1782.
ARCHEVÊCHÉ DE SENS.

Sens, Senohes , ville capitale du Senonois, fur les confins de la Bourgogne & du
Gâtinois h 26 lieues de Paris ; il eft métropole de la quatrième Celtique ou Lyon-
noife, & elle eut des Prélats dès le troifieme lîecle. Charles-le-Chauve voulut les
établir Primats des Gaules & de Germanie, dans le Concile de Ponthieu, en 87L ce qui

' leur en fait prendre le titre ; il eft du reflbrt du Parlement & Généralité de Paris,
Maîtiife des Eaux & Forêts de Sens ; taxé C066 florins, & 70,000 livres de
revenu ; comprend 774 ParoiiTes, & 34 Annexes.

Ses JSuffragans font, Troyes, Auxerre , Nevers & Bethléem.

Archevêque . Primat des Gaules & de Germanie, Etienne-Charles de
homënie de Rrierihe , né à Paris en 1727, facré Evêque de Condom
te ii Janvier 1761 , nommé à l'Archevêché de Touloufe en 1763 ,

l'un des Quarante de. l'Académie Franccife en 1770 , Commandeur
de l'Ordre du Sainfc-Efprit en 1782 , Principal Miniitre d'Etat en 1787,
nommé à • l'Archevêché de Sens par le décès de Paul Albert de Luynes,
le ... 1788.
Vie. G. N... de Mourat. N... de Barrai.
N... de Laizer de Siougeat. N... de Lefroré.
N... Lhermite de Chamberrrand. N... de Condé.
N... de Biencourt. N... du Bouvs.
N... Caquia de Monbourg. N... Seguier.
N... Gigot de Boisbernier. Sec., de l'Arca. N... Lepellerin,

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Pkrre-le-Vijt. 700 flor. & 3000 1. de revenu , unie à la

Cure de Notre-Dame de Verhuiles en 1713.
B. Saint-Remy, fondée en 327 ; t. 600 flor. & 4000 liv. derevenu ,

Unie à Notre-Dame de Verfailles en 1674.
B. Sainte-Colombe-Us-Sens * fondée en 620 par Clotaire Iï , Roi de

France ; t. 1000 fier. & 6300' liv, de revenu : N... Lapinte de Livry ,

Evêque de Callinique , Abbé , 1758.
R. Saint-Pierre de Melun , fondée en 346 ;1. 800 flor. & 4000 liv. de

revenu; N... de Calonne, Vie. G. de Cambray', Abbé, 1782.
B. Chaume, fondée en 11815 't. 66 flor. & 2000 1. de revenu: N...

Mêlé de Grand-Eloy , Vie. G. de Saint-Malo , Abbé, 1782.
B. Morigny , fondée en 11063 t. 465 fior. & 10,000 1. de revenu.
B. Ferrieresfondée en 307 , par Clovis premier, Roi de France,

t. 8co flor. & 4300 liv. de revenu : Charles-François-Céfar.-Loup-
Jofeph-Matthieu d'Agonit, Abbé, 1782.

G. Vauluifant, fondée le 5 des Cal. d'Gêbbre 1130 , par Artaud , pre.-

\
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ïïnier Abbé de Préuilly ; t. xoo flor. & i8,coo liv. de revenu : Pierre^
Louis de !a Rochefoucauld, Evëque de Saintes , Abbé ,1779.

C. Preutlfy, fondée vers 1118 ; t. ico flor. & 7500 liv. de revenu :
N... de la Rochefoucauld du Breuil, Vie. G. d'Aix , Abbé, 17S3.

C.Jouy, fondée le 14 Août 1124; t. 500 flor. & 15000 liv. de
revenu : N;-., Benoît de là Prunarede , Vie. G. de Tours , Ahhé , 1776.

C. Barbeaux,, fondée le 15 Mars 1147 , par Louis VII, dit le
Jeune , Roi de France , qui y eft enterré : t. 800 flor. >& 20,000 liv.
de revenu : N.., de Chapt de Rafiignac , ancien Agent du Clergé,
Abbé 1746.

C. Cercanccaux , fondée & dotée en 11.81, par Philippe-Augufie ; r.
200 flor. & 4500 liv. de revenu : François de Mouchet, Evëque de:
Digne, Abbé, 1767.

C. Fontaine-Jean, elt de fondation Royale, & Pierre de Courtenay
la fit bâtir & y fit de grands biens, le 20 Mars 1124; r> 100 flor. Sr
2700 liv. de revenu : N... de Virieu, Vie. G. de Bordeaux , Abbé , 1784.

C. Efchalis, fondée le n des Cal. d'Août x 131 ; t. 1000 flor,.
& 5000 liv.de revenu: N... de Mourons ,. Vie. G. de Reims, Abbé,
I774'

A. Saint Jean , bâtie pour des Filles en 507. La Menfe Abbatiale
réunie à l'Archevêché en 1607; t. 500 flor. & ooeo h de revenu.

A. Saint -Jacques-lès-Pravins, fondée en 1124 j t. 250 flor. & 5000 1.
de revenu , aux Economats „ 1787.

A. Le Jars , t. 22< flor. & 3000 liv. de revenu : N... de Braffac %

Vie. G. de Chartres , Vifiteur des Carmélites, Abbé, 1780.
A". Sarnt-Severin de Château-Landon, t. dco flor. & 1500 h de revenu :

N... deTrecourt, ancien Vie. G-. de Tardes, Abbé, 177 j.
P. Dilot, fondée en 1235; t. 1000 flor. & 12,000 liv. de revenu:

,N... Bufnel de Beaumais, Chapelain ordinaire du Roi, Abbé, 1781.
P. Saint-Paul, fondée en 1220- , par Pierre de Corheïl, Archevêque

de Sens ; t. 100 flor. & 1000 1. de revenu : N... Gou, Curé d'Everly,
177 5*

Abbayes de Filles.

B. La Pomeraye, fondée en 1180, par Mathildè, Comteffe de
Blois ; elle vaut 9000 liv. N... d'Anche, Àbbeffe.

B. Ville-ChaJJcn , fut dotée par Pierre de Courtenay , elle vaut 4000 1.
transférée à Moret.

C. Le Lys, fondée vers l'an 1230 , par la Reine Blanche , & par
le Roi S. Louis , fon fils : elle vaut 2000 îiv. N... de Foiffy , Ab'oeffc.

C. Mon t - Notre-Dame-lès-P ravins, fille de Preuilly , fondée en 1225 ,

par Thibaud , Roi de Navarre, Comte Palatin de Cliam pagne & de
Brie ; elle vaut 6000 liv. unie à celle delà Joye, en 1748.

C. La Joye lès-Nemours, fondée en 1181 , par Gautier , Seigneur
de Nemours; elle vaut 6000 îiv.. N... de la Tour-Buoin-Montauban ,

Abbeffe.
C. Villiers-aux-Nonains , vaut 15000.liv. unie à celle de la Joye,

«n 1763.
C. L1.cour-Notre-Damefondée en 1225 3vaut 4000 liv. N... Abbefie»
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Prieurés.

A. Samt-Jean-l'Evangèlifie de l'Hô tel-Dieu de Provins, N... Royer,
Chah? cïèProvins, Prieur, 1779.

R, &a:nt-'Blaife-de-Grand-Puis , dépendant de l'Abbaye de Saint-
Denis ; b'.„ Hemay", Vie.G. d'Autun , Prieur, 1774.

B. Saint ■Loup-de Naud J dépendant de Saint-Pierre le Vif, N... Co-
pineau , Prieur, 1773.

B. Notre-Dame d'Andre^y , N... Pey , Cban. de Paris , nommé art
N... Carlier , 1787.

B. Saint -P ierre-Dauzpn, N... Leroux, Chanoine-Archidiacre de
Troyes , Prieur, 1771.

B. Saint-Barthelemy-du-Biâffon-de-Dumo , N... Lefcurie , Prieur,
1774.

_ •
Gr.. Dimon, ou VEnfourchure, N... Nolin , Prieur , 1765.
Gr. Samt-Maurice-de-Vieux-pont , vaut 3000 liv. N... de Maûin ,

Fri ur, 1753.
I. Troyes, Trecre, ville capitale de la province de Champagne , de la qua¬

trième Lyonnoife, dans l'Exerçât des Gaules, à 3 5 lieues de Paris , exiftoit dès
le troifiëme fieele ; il eft du reiTorr du Parlement de Paris, Généralité de Châ-
lons-fur-Marne , Maîtrifes des Eaux & Forêts de Paris, Troyes & Sens; taxé 250
florins , & 5 ~o">o livres de revenu; comprend 373 Paroiffes & 80 Annexes.

Evêque , Claudé-Mathias-Jofeph de Barrai, né à Grenoble le 6 Sep¬
tembre 1714, Confeiller-Cferc au Parlement de Grenoble en 1742,
Abbé-Comte d'Auriliac en 1752, Aumônier du Roi eu 1753» facré
le 19 Mars 1761.
Vie. G. N... de Feytis. N... Pefmarais.
N... du Colombier. N... Clergier.
N... de Rouaut. N... de Barrai.
N... le Roux. N... Pfalmon.
N... de Belloc, N... Buffevent.
N... Très fort. Sec. de L'Ev. N... Dupuls.

Abbayes de Filles.
B. Moutier-Lacelle, fut bâtie vers l'an 633 ; t. 1000 fier & 7000 L

de revenu, unie à l'Evêché de Troyes en 1769.
B. Monûer-Ramay, fondée en 837, t. 2000 flor. & 10,000 liv. de

revenu : Charles-Jofeph-Marius de Raffelis de Saint-Sauveur, Evêque de
Tulle

, Abbé , 1770.
B. Nejlé-la-repofie j t. 100 fiât. & 3000 liv. de revenu : N... de

Fontenille -, Vie. G. d'Agen , 1778.
C. Boulencourt, fondée le 4 ..des. Morses de Mars 1x49; 120 flor.

S: 7500 liv. de revenu : Jean-Antoine de CaJhUane , Evêque de La-
vaur, Abbé, 1761.

C. Rametu, ou la Piété, fondée en 1260, par Erdrd , Comte de
Etienne , & Philippe de Champagne., fa femme. Elle eit régulière,
t. xco flor. & 2600 liv. de revenu : N... Pierre, Abbé.

C. Sélliéres , fondée en 1167; t. 200 flor. & 2500 liv, de revenu i
F... Mignot, Coafciller au Grand-Confeil, Abbé, 17.55.'
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C. La Rivour, fondée le 10 Avril 1140, par Atton, Evéque de

Troyes ; t. 1500 flor. & 5000 liv. de revenu: François-Camille Du-
■ranti de Lironcourt, Evéque de Bethléem , Abbé , 1778.

C. Reclus . fondée au commencement du douzième fiecle , & dotée
par Henri, Comte de Champagne, en 1164; t. 180 flor. & 5 500 liv.
de revenu : N... de Venteux , Vie. G. de Toul, Abbé , 1763.

A. Saint-Loup, en la ville de Troyes , fut donnée en x 104 aux
Chanoines Réguliers; t. bcoflor. & 12,0001. de revenu: N... de Radon-
villiers , Confeiiler d'Etat , Abbé , 175,7.

A. Saint-Martin des Aires , t. 160 flor. & 3000 liv. de revenu: N...
d'Urgons , Vie. G. de Metz , Abbé, 1787.

A. Chantemerle . t. 41 flor. & 2*500 liv. de revenu : N... de Lacroix
de Caftries, Vie. G. de Bordeaux, Abbé, 1787.

P. La Chapelle-aux-Planches , fondée en 1147 , par Simon de Beau-
fort; t. 100 flor. & 4000 liv. de revenu: N... de Rouaur., Vie. G. de
Troyes, Abbé, 1781.

P. BeaulieUj en Champagne, elle vaut 5000 liv. N... Pierre, Abbé.P. Baffe-fontaine . fondée 1 an 1143 parVautier, Comte de Brienne;
t. 130 flor. & 2000 1. de revenu : Etienne-Charles de Lomënie, Arche¬
vêque de Sens , Abbé, 1759.

Abbayes de Filles.
B. Notre-Dame de Troyes , vaut xc,cco liv. N... Abbefie.
B. Notre-Dame de Brico , dans la ville de Sezanne, vaut 6000 liv.

N... de Blacons , Abbeffe ; N... de la Tour-du-Pini-Merouillon , Coadj.
C. Notre-Dame-des-Prës, fondée en 1221 , par Etienne de Champ-

Guyon ; vaut 2.500 liv. N... de Rouaut Abbeffe.
C. Noire-Dame de Grâce, convertie en un Prieuré dTTommes,
C. Le Jardinet, près Pleurs , devenue Prieuré d'Hommes , annexée â

l'Abbaye de Jouy.
Prieures.

A. Lavau-Dieu , Ordre du Val-des-Ecoliers , vaut 400 liv. N... Pr.
A. Notre-Dame-en-l'Ijle, à Troyes, uni à l'Evêché.
A. Saint-Jacques de l'Hermitage , uni à l'Evêché en 1712.
B. Notre-Dame d'Arceis-fur-Aube, N... Pr.
II. Auxerre, Jutijjiodorum, ville de la quatrième Lyon noife, & de l'Exerçât

des Gaules, à 40 lieues de Paris , exifloit dès l'an 3-4, fous la métropole de Sens ; il'
eft du reffort du Parlement de Paris, Généralité de Dijon., partie dans les Géné¬
ralités de Paris, Bourges & Orléans; taxé 4,400 florins, & ;o,cco livrés de re¬
venu ; comprend 210 Paroiffes, & 4 Annexes.

Evéque, Jean-Baprifte-Marie Champion de Cicé, né à Rennes le 10
ïev. 1725, facré Evéque de Troyes à Rome, parle Pape ClémentXlII >
le 3 Sept. 1758, nommé à l'Evêché le premier Janvier 1761 , eL
devant Vie. G. de Bourges.
Vie. G. N... de Chaumont, N... de Robien.
ÎSL. Royer. N... Clofet.
N... de Recîènes. PL.. Regnard.
N... de Carbonnieres» N... de Lart.
"N... Vaulvier. Secr. de ïEv. N... Arraulf,

ï i 4
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Abbayes d'Hommes.

ï>. Saint-Germain , fituée dans îa ville d'Auxerre, fondée par Saint
Germain, en 44.2, dans fa maifon paternelle, fous le nom de Saint
Maurice; elle fut bâtie plus magnifiquement par Sainte Clotilde, vers
l'an <;oo, S: elle prit le nom de ,v aint-C érmain ; t. <00 fl. & 14000 1.
de revenu : Jean-Baptifte du Plejjis d'Argentré , Evêque de Séez , Abbé
en 1761.

C. Pontigny, fondée le premier Juillet 1114, par Thibaud , Comte
de Champagne. Elle e t élective & régulière ; t. 400 fl. & 16000l.de
revenu : N... Chanlatte ,. Abbé.

C. Le/roches, fondée les Nones de Février 1136, par les Barons'
de Saint-Vrain ; t. 140 fl. & 6000 1. de revenu: N... Lhermite de
Chambertrand, Vie. G. de cens , Abbé en 1779.

C. Bauras, fondée le 6 des Ides de Septembre 1x19 ; t. 160 fl. &
2000 1 de revenu : N... Abbé.

C. Rigny, fondée le 7 des Tdes de Septembre 1128 ; t. 200 fl. &'
6000 1. de revenu: N... du Chatel, Aumônier de la Reine, Abbé en

*714-
A. Saint-Pierre, fituée dans la ville d'Auxerre, fondée en 740; t.

66 fl. & 1300 1. de revenu : N... de Maurov , Grand-Chantre du Cha¬
pitre de Melun , Abbé en 1768.

A. Saint-Laurent des Abàts-lès-Cone ; t. 13 3 fl. & 1200 1. de revenu :
IN... de Vi'îeneuve-Tourettes, Vie. G. de Nevers , Abbé en 1786.

P. Saint-Maman, fituée en la ville d'Auxerre , fondée en 423 , par
Saint Germain , Evêque de cette ville; taxée 200 fl. & 3400 L de revenu :
N... Clemenceau, Supérieur de Sainr-Méen à Rennes , Abbé en 1771.

Abbayes de Filles.
B. Saint-Julien,fondée l'an 620, par Saint Pallade , Evêque d'Auxerre ;

vaut 6000 liv. N... de Jaucourt, Abbeffe.
B. Rantauhne , bâtie par Saint Pallade , Evêque d'Auxerre ; elle vaut

7000 liv. N... Abbeffe.
B» CriJTenon, fut d'abord une Chapelle de bols, bâtie par Adélaïs,

fille de Hugues Capet, & femme de Regnanet, Comte de Nevers;
elle vaut 8000 liv. N... de Mouchçt, Abbeffe, 17...

C. Le Reconfort, ou de la Confolation , fondée en 1234, par
Mathilde , Comteffe de Nevers ; elle vaut 3000 liv. N... deSeveirac,.
Abbeffe.

C. Les Ifes, vaut 2500 liv. N... de Prioreau , Abbeffe.
. N p.Prieure.

A. Lefpau, Ordre du Val-des-Choux ; N... de JVlciffet, Vie. G.
de Valence, Pr. en 1786.

îir. Nevers, Ni»crnum, ville'epifeopaîe, capitale du Nivevnois , à 55 lieues
de Paris , exiftoïr dès le fixieme fiecle ; 11 eft du 'reffoït du Parlement de Paris,
Généralité de Moulins ; quelques Paroi Iles font des Généralités de B'otfrges, Dijon ,
Orléans & Paris; Maîtrffe des Eaux & Forêts, de Nevers ; taxé 3,ijo florins,
& 20,000 livres de revenu ; comprend 271 Paroifles.

Evêque, Pierre de Seguiran , né à Ah en Provence le 19 Avril 1739?
iacré le 5 Janvier 1783 , ci-devant Vie. G. de Narbonne.
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Vie. G. N... de Chabannes. N... Defprés.
N... de Lille de Villeneuve. N... Barhier-d' Ingrevîîle.
N... Damas. N... Molin.
N... de Cantes. Secr.del'Ev. N... Laviron.
N... de la Chaltre.

Abbayes d'Hommes.
A. Saint-Martin, fituee dans la ville de Nevers , fondée par Hervé ,

Baron de Donzy, & Mathilde de Cçurtenay, fa femme; t. 100 B. de"
30QO 1. de revenu : N... de Gafcq, ancien Vie. G. de Bayeux, Abbé
en 1750.

P. Belle-veaux y fonde'e par un Seigneur deMarmagne, qui avoit cm-
braflé la vie religieufe , lui & fa femme ; t. 100 fî. & 51001. de revenu : -
N... de Chaffois , Chan. de Befançon , Abbé en

Abbaye de Filles.
B. Notre-Dame de Nevers, vaut 10,000 liv. N... de Sailîans-,

Abbeffe.
Prieures.

Gr. Faye, ou la Faye, vaut 2^00 liv. N... de Septier de Rigny»
Chanoine de Nevers, Abbé en 1757; uni à la Cathédrale.

Gr. La Fermeté, N... de Clérroy, Prieure.
IV. Bethléem , Bèthleemitanus, bourg de Judée, dans la Tribu de Juda, a

2 lieues de Jérttfalem , fur une montagne pleine de rochers, où l'on avoit creufé
des maifons & des étables pour î'ufage des habitans. On y érigea un Siege épif-
copal l'an 1110, dont les Grecs fe rendirent maîtres. Cet Evêché fut établi à
Clamecy , dans le Nivemois , lorfque les Chrétiens furent ebaffés de la Terre-
Sainte par les Sarrafms, Rainier , Evêque de Bethléem , fui vit Guy , Comte de
Nevers, „ en France; celui-ci lui donna le bourg de Pantenor - lès - Claraecy ,
vers n 80 , avec des biens tels qu'il les avoit donnes à i'Eglife de Palefline.
Il eft à 71 lieues de Paris., du reflort du Parlement de Paris, Généralité d'Or¬
léans; taxé 33 florins, & 1000 livres de revenu; il efl; à la nomination de M. le
Duc de Nevers.

Evêque , François-Camiîleî JAurakty de Lironcourt, né à Paris le 9
Oftobre 1733 , Vie. G. de Laon, & Aumônier de Madame Sophie,'
facré le 26'Avril. 1778.

ARCHEVÊCHÉ DE TOULOUSE.

Touloufe , Tolof-i, ville de la première Narbonnoife , & de l'Exerçât des Gaules,
capitale; du Languedoc, fur la Garonne, à 150 lieues de-Paris; elle étoit Evêché
dès le troifieme fiecle , fous Narfconne , mais il fut érigé en Archevêché par le Pape
Jean XXII; il efl du reffert du Parlement de Touloufe, Généralité..d.e. Langue¬
doc , Maîtrife des Eaux & Forets d'e. Touloufe ; taxé 5,000 florins, & n 0,000-
livres de revenu; comprend 218'Par'o'tfles, & 109 Annexes.

Ses Suffragans font,, Montauban , Mirepoix , Lavaur , Rieux , Lombez , Saînt-
Papoul & Pamiers. )

Archevêque , François clz Fontanges , né dans le Biocefe de Clermont,
le 8 Mars 1744, facré Evêque de Nancy ,1e 17 Août1784 , ci-devant
Vic.-G. de Chartres , nommé à l'Archevcché de Bourges en 1787, (k
à celui de Touloufe , le 6 Avril 1788.
Vic.-G. N... de Malaret, N... de Cry.
N... de Camborj. N... de Giaimeh
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N..\ cl'Héîyot. N... de Tuifeatt.
N...de Chairvigny de Bloc. N... de Roger.
N... de Saint-Far. N... d'Ôfmond.
N... de Brandis.' Secr. de l'Arch. N... Martin.

Abbayes d'Hommes,
B. Mas-Garnief, taxée 600 flor. & 5*500 liv. de revenu; Cîiar'es-

Augufte le Quien, Evêque d'Acqs , Abbé , 1772.
B. Saint-Sernbz, fécularifée en 1527 ; taxée 4000 flor. & 18000 liv.

de revenu ; N... de Narbonnë-Lara , ancien Aumônier du Roi, Abbé ,

3778.
C. Grandfelvc , taxée 4000 flor. & 1S000 liv. de revenu; N... de

Balb-Berton de Crillon , ancien Agent-G. du Clergé, Abbé, 1777.
C. Eaunes , fondée en 1137 ; taxée 220 flor. & 2000 liv. de revenu ;

N... de Cambon , Vic.-G. de Touîoufe, Abbé , 1785.
P. Capelle, taxée 3 00 flor. & 35.00 liv. de revenu ; Anrie-Francais-

Victor le Tonnelier de Breteuil, Evéque de Mirepoix, Abbé , 1*7,5 3 •

Abbayes de Filles.
C. Saîanques, vaut doooîiv. N... de Viîlontraix, Abbefle.
C. Favars, vaut 5000 liv. ; N... de Villepaffari , Abbeffe.

Prieuré.

Gr. Pinel, vaut 3000 liv. : uni au Séminaire de S.-Charles en 1759.
Il y a à Touloufe l'Ordre des Malteifês., dont nous parlerons dans

là feconcle édition.

I. Montauban, Mans Albanus , dans le Quercy , à 1 60 lieues de Paris. Saint-
Théodora t, Evêque de Narbonne, mourut en 893 , dans une terre de fa famille,
qu'on appelloit Montauriol, & .depuis Montauban , où l'on dit que fon pere- avoir'-
fondé l'Abbaye de Saint-Martin, qui depuis prit fon nom , 2c qui fut érigée en
Evêché, en 1317, par le Pape Jean XXII ; il eft du reffort du Parlement de
Touloufe

, Généralité de Montauban, Maîtrife des Eaux & Forêts de Villemur ;
taxé 2jo florins , & j 0,000 livres de revenu ; comprend 83 Paroiffes , & 38
Annexes.

Evêque, Anne-Francois-Victor le Tonnelier de Breteuil , né à Paris
en 1726 , facré le 24 Février 1763 , ci-devant Vic.-G. de Soiffons , en-
fuite de Narbonne.

Vic.-G. de la Sarladie. N... de Lavaur.
N... de Monteffus. N... de la Loge.
N... Domingon. N.,. Compans.
N... d'Èipaneze. Secr.de l'Evêch. N... Ferai.

Abbaye d'Hommes.
C. Belle-Perche , fondée le 3 des Nones d'Août 1143 ; taxée 6co flor.

& 12000 liv. de revenu ; Anne-François-Viftor le Tonnelier de Bre¬
teuil 3 Evéque de Montauban , Abbé , 1781.

II, Mi repoix , Mirapincum, ville dans le haut Languedoc, à 170 lieues de
Paris, n'étoiî autrefois qu'une fimple Faroiffe , qui fut érigée en Cathédrale l'an 1317,
parle Pape Jean XXII, fous la Métropole de Touloufe ; il eft du reffort du Parle¬
ment de Touloufe, Généralité de Montpellier, Maîtrife des Eaux & Forêts dti
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pavs de Foix ; taxe 2,500 florins, & 30,000 livres de revenu; comprend Si Pa¬
roiffes, & 3 5 Annexes.

Evèque, François Trijîan de Cambon , né à Touloufe en 17115,
facré Évêque de Mirepoix le 10 Juillet 1768 , Confeiller d'Honneur
au Parlement de Touloufe.

Vie.-G. N... de Pointis. N... Leclerc.
N... Mailhot. Secr. de L'Ev. N.., Labeur,

Abbaye d'Hommes.
C. Bolkone , fondée en 1150, taxée 1200 flor. & 9000 liv. de revenu :

aux Economats.

III.Lavaur , Vaurum,ville du Languedoc, entre Touloufe & AIbi, à 140 lieues de
Paris, n'etoit d'abord qu'un Prieuré, que le Pape Jean XXII érigea en Evêché,
fous Touloufe., en 1317 ; il eft du reffort du Parlement de Touloufe, Généralité
de Montpellier , Maîtrifes des Eaux & Forêts de Touloufe & de Carcaffonné ; taxé
25 co florins, & 45,000 livres de revenu, comprend 67 Paroiffes, & 46 Annexes,

Evèque , Jean-Antoine de Caftellane , né dans le Diocefede Saint-Pauî-
trois-Châteaux, le 18 Mars 1732 , facré le 7 Juillet 1771,

Vie.-G. N... Bouchet. N... de Verdalle.
N... de Bordenave. N,.. de Cancîaux.
,N... de Belcaftel. Secrei. de l'Evêché, N... Nicoîeï.

Abbaye d'Hommes.
B. Sore^e, fondée en 817 , par Pépin, Duc d'Aquitaine, taxée 1300 fi,

& 10000 liv. de revenu ; N.,, nommé ss défunt Anne-Gabriel d'Agay
de Mion , Evèque de Perpignan.

IV. Rieux , Bivi, ville du Haut - Languedoc , a 155 lieues de Paris, étoic
autrefois un Monaftere , que le Pape Jean XXII érigea en Evêché en 3-317 ,

fous Touloufe ; il eft du reffort du Parlement de Touloufe, Généralité de Montpellier,
partie dans les Généralités de Perpignan , Guïenne & AuCh ; taxé 2,500 florins „
& 45,000 livres de revenu , comprend 104 Paroiffes, & 33 Annexes.

Evèque , Pierre-Jofeph de Lajîic, né dans le Diocefe de S. Flour en
1727, facré le 8 Septembre 1771, ci-devant'Vic.-G. du Diocefe d<?
Châlons-fur-Marne.

Vic.-G. N... de Laftic, N... Lardos.
N... de la Fage. Secr. de L'Ev. N... Bru»
N... Montagut,

Abbayes d'Hommes.
B. Leyai, fondée l'an 840 , par Otton , Vicomte de Beziers ; taxée

ïcoo flor. & 12000 liv. de revenu; N... de Jouffroy , Chanoine de
Saint-Claude , Abbé , 1779.

B. Mas-d'Ayil, fonde'e en 817 ; taxée 600 flor. & 4000 liv. de re-
N... de Barrai, Vic.-G. de Sens , Agent du Clergé, Abbé , 1782,

C. Feuillans, fondée le 6 des Ides de Juillet 1162 ; elle eft Chef
d'Ordre, éleSBve & triennale ; taxée 200 flor. & 30000 liv. de revenu :
N... Abbé'.

C. Calers , fonde'e en 114S , fut entièrement détruite par les Hugue*
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ilôts, & rebâtieaufn~tot ; taxee30o flor. & 3 500 lu-, de revenu ;N... de
Monta'ien, Vie.-G. de Bordeaux, Abbé , 1731..

V. Lombez , Lumbarium, ville de Gafcpgne , dans le Samatan , à 150 lieues de
Paris, étoît une ancienne Abbaye de Chanoines réguliers , que le Pape Jean X X î I
érigea en Evêché , fous Touloufe , en 1317 ; il eft du reffort du Parlement de Tou¬
loufe , Èleftions de Cominges, Biviere & Verdun , Généralité d'Auch , Maîtrifes des
Eaux & Forêts de l'Ifie-Jourdain , Saint - Gaudens ; taxé 250 florins, & 45,000
livres de revenu, comprend 96 Paroiffes, & 3 5 Annexes.

Evêque, N... de Chauvigny de Blot, Vie. G. de Touloufe, nom'
métrrfeu Léon-François-Ferdiiiand de Salignac de la Mothe-Fénelon
le 20 Janvier 1788.
Vie.-G. N... Ferry.
N... de Vicques.
N... de Rejaumonf.
N... Maurv.
N... de la Piconnerie.
N... de Solle.
N... des Innocents.

N... de Coucy,
N... de Roche.
N... de Laffus.
N... Borruft.
Secret, de l'Evèché, N... Saint-An»

tonin.

Abbaye de Filles.
C. Saint-Bernard, vaut 2000 liv. ; N... de Beon, Abbeffe.
VI- Saint-Papoul, Sanclus Vapulus , en haut-Languedoc , dans le Lauraguais ,

à 166 lieues de Paris, étoit autrefois un Mônaftere, que le Pape Jean XXII éri¬
gea en Evêché fous Touloufe , en 1^17 ; il eft du reffort du Parlement de Tou¬
loufe , Généralité de Montpellier, Maîfrife des Eaux & Forêts de Caflelnaudary ;
taxé 2,500 florins, & 45,coo liv. de revenu, comprend 44 Paroiffes, & 7 Annexes.

Evêque, Jea n-Ba otifte-M arie de Maillé de la Tour-Landry, né au
Château d'Entrames, Diocefe du Mans, le 6 Décembre 1743 , facré.
Evêque de Gap, le 3 Mai 1778 , nommé à l'Evèché de S. Papoul ea
1784.
Vie.-G. N... Flour deSaint-Genis. N... dè Renaudies.
N... de Lufcan. N... Gauzy.
"N... Traffart. N... Crozat.
N... de Rochemure d'Aguille. N... Hebray.
-N... de Bertrand. Secret, de l'Evèché, .N,.*

■ Prieuré.
v.

B. Frouille , vaut 1500 liv. ; N... de Montault, Àbbeffé.
VII. Pamiers, Apamiœ, ville capitale du bas Foix , en Languedoc , à 175

lieues de Paris : c'étoit un Mônaftere exiftant du temps de Chailernagne, que le
Pape Boniface VIII détacha de la ville & territoire de Pamiers , qui étoit du
Diocefe de Touloufe, & l'érigea en Evêché en 1295. Il efc du reffort du Parle¬
ment de Touloufe, Généralités de Pau & Bayonne, Maîtrife des Eaux & Forêts
de Pamiers : taxé 1,500 florins, & 25,000 livres de revenu , comprend ico Pa¬
roiffes , &• 50 Annexes.

Evêque , Charles-Conftknce-Céfar-Loup-Jofeph-Matthieu déAgonit,
né à Grenoble en 1749 , facré le 13 Mai 1787 , ci-devant Vic.-G»
ée Rouen.
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Vk.-G. N... de Monteils, N... d'Agoult.
N... de Gueydon. N... de Siohan.
N... de Beliftenju N.., deGodin.
N... Duran. Secret.de VEvichéMercadier.

Abbayes d'Hommes.
A. Saint-Volufien , fituée dans la ville de Foix , paffe pour avoir été

fondée en 8o5, par Charlemagne, en mémoire de la viétoire qu'il remporta
fur les Sarrafins ; taxée 833 fl. & 10000 1. de revenu ; N... d'Ofmond,
Abbé, 177b.

ARCHEVÊCHÉ DE TOURS.

Tours, Turones , métropole de la troifieme Lyonnoife , de l'Exerçât des Gaules,
ville capitale de la province de Touraine , à 58 lieues de Paris. S. Gatien , mort
à la fin du troifieme fiecle, paffe pour être le premier Evêque de Tours» Cet
Évêché fut long-temps dé la dépendance de la métropole de Rouen ; il fut érigé

len métropole civile, du temps de l'Empereur Iionorius , vers le commencement
du cinquième fiecle, & félon d'autres , en 380 , loifqu'on divifa la Gaule Cel¬
tique' en cinq provinces. Il paroît que ce fut fous Valentinien III , qu'elle devint
métropole eccléfiafiique. Il eft du reffort du Parlement de Paris, Généralité de
Tours , Maîtrifes des Eaux & Forêts de Tours, Amboife, Loches, Chinon : taxe'
9,500 florins , & 80,000 1. de revenu , comprend jS Paroiffes , & 310 Annexes.

Ses Suffragans font, le Mans, Angers, 'Dnl, Rennes, Nantes, Quimper,
Vannes, Léon, Tréguier, Saint-Brieuc & Saint-Malo.

Archevêque , François de Confié, né en Breffe, Diocefe de Lyon.,
le 18 Mars 173b , facré Evêque de Saint-Omerle 17 Septembre 1769,
nommé à l'Archevêché de Tours en 1774, ci-devant Vie. G. d'Arras*
Vie. G. N... Benoift de la Pruna- N... Cofiart.

rede. N... du Frem'entel,
N... Dorfin. N... d'Advifard.
N... delà Sepouze. N... de Keranfquer.
N... de Jaucourt. Sec. de l'Èv. N... Renault.

Abbayes d'Hommes.
Saint-Martin de Tours , Abbaye Collégiale, dont nos Rois font

Abbés; le Doyenné eft uni à l'Archevêché depuis 1717 , la Tréforerie
eft à la nomination du Roi ; c'eft ,N... de Braffac.

B. Marmoutier , fondée par Saint Martin , qui, l'année d'après fora
ordination, 371 , fe bâtit cette retraite; t. 7CC0 flor. & 20,000 liv.
de revenu : unie à l'Archevêché de Tours en 1737.

B. Saint-Julien , fondée dans le fixieme iiecîe ; t. 400 flor. & 7000 1.
de revenu , unie au Collège de Tours en 173 5.

B. Cormery , fondée en 780 , par Ithier , Abbé de Saint-Martin ; t.
200 flor. & 8000 liv. de revenu : N... de Laclue , Vie. G. de Chartres*
Abbé, 1747.

B. Villeloin3 à 3 lieues de Loches , fondée par Audacher, Abbé de
Cormery , à la priere de Mainard, Seigneur de Villeloin ; t. 120 flor»
& 7000 liv. de revenu : N... Rigaud , Tréforier de l'Eglife de Tours,
Abbé, 1754.

B. Beaulieu , fondée en 1010 par Foulques Nera, Comte d'Anjou
Seigneur de Loches 31. ioS fier, & 8000 liv, de revenu : Jofepb
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Micolon de Blauvaî, Vie. G. de Ciernionr . nommé zr: Pierre-Efprit
de Chacal, 26 Décembre 1769.

B. Sully, fondée par les Comtes d'Anjou ; t. 110 flor. & 15000 liv.
de revenu : N... de Bourdeilles , Aumônier de Madame , Abbé , 1786.

B. Turpenay, fondée en 1208 , par les Seigneurs de l'Ille-Bouchard ;
t. 100 flor. & 2000 1. de revenu : Jean-Baptifte-Charles de Pineau de
Viennay , ancien. Confeiller au Parlement de Paris , Abbé , 1733.

B. Noyers* fondée en 1030; t. 300 flor. & 2000 lir. de revenu:
N... d'Andigné , Vie. G. de Châlons S. M. Abbé , 1785.

B. Preuilly , fondée en 1001 , par Ecfroy , Seigneur de Preuilly
& de la Rochepozay ; t. xoo flor. & 4000 liv. de revenu : N... de la
Myre-Mory, Vie. G. de Carcaffonne , Abbé , 1785.

B. Bois-Auhry, fondée par Brice de Cheille fous le titre de Prieuré ,

que Hugues II, Evéque de Tours , érigea en Abbaye en 1138 ; t.
60 flor. & 1600 liv. de revenu : N... de Bonniffent, Confeiller au
Parlement de Rouen Abbé, 1776.

C. La Clairté-Dieu , fondée en 1240 , par Jean , Abbé de la Pie'té-
Ïès-Rameru; r. 100 flor. & 6300 liv. de revenu: N... de Seve , Vie. G.
de Verdun , nommé zzz N.-. de la Coite, 10 Novembre 1785.

C. Fontaine-les-Blanches s t. 33 flor. & 4800 liv. de revenu : Jean-
Marie du Chatel, Aumônier de la Reine , Abbé, 26 Septembre 1772.

C. Beaugérais, t. 566 flor. & 3^00 liv. de revenu : Simon Fremhi
deFontenilles , Chan. de Reims, Abbé, 1773.

A. Aiguevive , fondée en 1147, par Gariet de Montrichard, &
Payenne, fa femme* t. 120 flor. & 2400 liv. de revenu : N...
Noguier, ancien Vie. de Saint-Sulpice, Abbé, 1760.

Â. Gaftines, fondée par les Comtes de Blois & de Vendôme ; t.
<0 flor. & 3100 liv. de revenu: N... de Pourteiron. Confeiller au
Grand-Conlêil, Abbé^ 1773.

Abhayes de Filles.
B. Beaumont, fondée vers l'an 1007, par Hervé , Tréf. de Saint-

Martin de Tours ; vaut 35000 liv. de revenu: N... deVirieu, Abbefte.
C. Moncey, vaut 4500 liv. de revenu: N... de Roucy , Abbefle.
C. La Bourdelliere , N... Abbefle.

Prieurés d'Hommes.

A. Saint-Cofme-lès-Tours t vaut 1900 liv. N... Prieur.
A. Saint-Jean de Degrey , uni au Collège de Tours.
Gr. Bois-Rayer, vaut 800 liv. uni à l'Archevêché de Tours , 1779»
Gr. Pommier-Aigre, vaut 1500 liv. N... Legrand, Prieur , 1747.
Gr. Villiers, N... de Baraudin , Doyen de Loches, Prieur, 1748.
Gr. Grandmont-les-Tours , N... Prieur.

Chapitre d'Amboife.
Cette Eglife efl* très-ancienne, S. Martin la fit bâtir fur les ruines

d'un Temple dédié à Mars. Foulques Nera, Comte d'Anjou, & Suze¬
rain d'Amboife , l'érigea en Chapitre, vers l'an 1010 ; il eft compofé
de douze Chanoines , dont quatre Dignitaires . qui font, le Doyen , le
Sous-Doyen, le Chantre-Syndic & le Sous-Chantre. Les Rois , an-
sîens Collateurs des Bénéfices, l'ont dans tous les temps comblé de



( 5n )
bienfaits , & en dernier lieu, Louis XY l'a érigé en Chapitre noble,
par Lettres-Patentes homologuées au Parlement en 1770.

On n'eft admis dans ce Chapitre qu'après avoir fait preuve d'an¬
cienne nobleffe.

Le Doyenné & les Canonicats font aujourd'hui à la collation de
Monfeigneur le DucdePenthievre , en qualité de Seigneur d'Amboife : il
me peut conférer le Doyenné qu a l'un des Chanoines effectifs de cette
.Eglife ; les autres Dignités font éleéîives par le Chapitre.

Chanoines.
N... l'Homme de la Pinfbnniere , N... de Montfrebœuf.

Doyen. N... Quirit de Coulaines.
EL. Langlois , Sous-Doyen. N... le Royer de la Sauvagere.
N... Royer. N... Gaudin.
"N... Defmée , Chantre-Syndic. N... le Pellerin de Gauvilîe.
N... Dumont. N... Langlois de la Bagourne,

I. Le Mans, Cenomanum , ville de la troilieme Lyonnoife, & de l'Exerçât
des Gaules, capitale de la province du Maine , à 48 lieues de Paris, exiftoit
■dès le troilieme liecle ; il eft du reffort du Parlement de Paris , Généralité de
Tours , partie dans le Parlement de Rouen, • Généralités d'Orléans & d'Alençon ;
taxé 2216 florins, &.2o,ooo livres de revenu , comprend 738 Paroifles, & zo
Annexes.

Evêque j Francois-Gafpard de Jouffroy de Gouffans, né au Château
de Gouffans , Diocefe de Befancon, le 15 Août 1723 , facré Evêque de
Gap le 20 Mars 1774 , nommé à l'Evêché du Mans en 1777 , ci-devant
Chanoine de Saint-Claude, & Vie. G. du Diocefe d'Evreux.
Die. G. N... Duperrier. N... Quillelde Fontaine.
N... Pailler. N... Lemouton de Boisdeffire.
N... Huet. N... de Sagey.
N... Berthelot Dugage. Sec. de L'Ev. N... Petit.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Vincent. eft régulière & triennale ; t. 300 flor. & 3600 liy®

de revenu : N... Abbé.
B. La Couture. fondée en 589, par S. Bertrand, Evêquedu Mans;

t. 300 fier. & 1800 liv. de revenu : bï... de la Châtre, Chanoine de
l'Eglife de Paris, Abbé, 1784.

B. Saint-Cale^ ; dans la Ville du même nom; t. 250 flor. & 4<jool.
de r-evenu : N... d'Arvillàrs, Abbé, 1783.

B. Evron3 bâtie par S. Chadoin , Evêque du Mans, vers l'an 630;
t. 320 flor. & 6000 1. de revenu : N... dç Chardebeuf de Pradel, Au¬
mônier de Moniteur , Abbé , 1782.

B. Lonlay, fondée en 1020, par Guillaume Talvas, Comte deBeîlefme;
t. 2<|o flor. & 6000 liv. de revenu : N... de Clery, ancien Chan. de
Metz , Abbé, 17^8.

B. La Pclice, fondée en 1205 , par Bernard de la Ferté ; t. 66 flor. &
4 <5 00 liv. de revenu : N... Des-Fontaines, du Diocefe de Tréguier, Abbé,
1769.

B. Leguay-de-Launay , t. ... & 3000 1, de revenu : N,.. de Cha-
banries, Vie. G. de Nevers, Abbé, 1760»
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C. Champagne , fondée le 28 Novembre 1188 , par Foulques Rihouîe »

Seigneur d'Allé - t. 83 flor. & 7000 .liv. de revenu: N... Rav.el, Con¬
seiller au Parlement de Grenoble , 1767.

C. Tironeau, fondée en 1151 , par Payen de Chaourches ; t. 73 fl.
Se 4000 liv. de revenu: N... de Saint-Simon, Vie. G. de Touloufe ,

Abbé , 1758.
C. Perfeige , fondée le \6 Juillet 1145 -, par Guillaume Talvas, Comte

de Bellefme , de Ponthieu & d'Alençon ; t. 75 flor. & 5000 1. de revenu :
N... Péricaud, Abbé , 1782.

C. Clennont, fondée en 1230 , par Edme , fille de Geoffroy le Bel,
Comte de Touraine , d'Anjou & du Maine , veuve de Gui VU, Comte
de Laval ; t. 266 fior. & 15,0001. de revenu.: N... de Florence , Vie. G.
de Tarbes

, Abbé , 1775.
C. LeJpaiij. fondée le 8 des Cal. d'Avril 1229 , par la Reine Béren-

gere de Caftille ; t.. 100 flor. & 6000 liv. de revenu :N... de Langan-
BoisTerner, Vie. G. de Quimper, Abbé, 1783.

C. Fontaine-Daniel fondée le 4 des Nônes d'Août 1204 ; t. 16611.
& 19,0001. de revenu: N... de Gailiffet, ancien Vie. G. d'Aix , Abbé,
5715*

C. Belle-Branche , fondée le 27 Juillet n 52., par Robert de Sablé;
t. 136 flor. & 7000 liv. de revenu, unie au Collège de la Fleelié , ,

en 1607.
A. Beaulieu, fondée au mois d'Octobre 1114, par Bernard Sarrort

de Sillé-le-Guiilaume : t. 112 flor. & 9000 liv. de revenu : N... de Mon- *
tefquiou , Agent du Clergé , Abbé 1786.

A. Saint-George-des-Bois, fondée dans le onzième fiecle, par Geofl
froy Martel, Comte d'Anjou3 t. 116 flor. & 1500 liv. de revenu: N...
Juglard Dutillet.» Vie. G. de Bourges, Abbé, 1786.

P. Vaas , t. 33 flor. & 4000 liv. de revenu : N... de Siochan ,
Vie. G. deSoiffons, Abbé, 1777.

Abbayes de Filles.
B. SaJm-Julien-Duprevaut 20,000 liv. N... de Saint-Simon, Abbeffe.
B. Fflival, fondée en 1109, par Raoul de BeaUmont , Vicomre de

Lude , Seigneur de Montreveau; elle vaut 8000 liv. N... de Cour-
mefnil, Abbeffe.

C. La Virginité, fondée en 1208, par Jean de Montoire , Comte
de Vendôme, & Aiglentine, fa femme; elle vaut 12000 liv. N... de
Murât, Abbeffe.

C. Bonlieu, fondée au mois de Mai 12x9, par Guillaume des
Roches, Sénéchal de Touraine, d'Anjou & du Maine ; elle vaut 1400 1,
N... de Murât, Abbeffe.

A. La Périgné, fondée par un Seigneur des Ufàges, & augmentée
par Guillaume des Ufages, en 1393 ; elle vaut 5000 liv. N... de
Montagnac, Abbeffe.

B. Sainte-Genevieve de Montfort, N... Abbeffe.
Prieurés.

A. CkAteau-l'Jîermnage, vaut 8000 liv. N... de Carbonnieres de
Saint-Brice, Vie. G. d'Aix, Pr. en 1786.

A. Saim-Blaifa du Iioux , "N,,. Froger 5 Prieur en 1743.
ff"' B .Beaumont-



B. Êeâuntont-la-Chdtre, N... de Pommerie , Pr. eh 1753*.
B. Saint-Cyr en Pail, N... Crozat, Pr. en 1776.
B. La Ferté-Macé, N... de Montfayon , Clerc de Chapelle d§

Moniteur, Pr. en 1781.
" B. Fontaine-Gehard } N... de Baillas , Chapelain ordin. de Monfieur ^

Pr. en 1776.
B. Sàint-Hyppoike des Vivoins, N... de Reclefne de Lyônne, Aum. dé

Monfieur, Pr. en 1782-.
B. Saint-Guingualois *N>.. de Lliomrae, Prêtre du Biocefe d'Ëvreux ,

Pr. en 1773.
B. Javron* N... de la Barre, Clerc dé Chapelle de Madame, Pr.

'en 1787, i
B. Saint-Lexjn de Manon, Ni., de Rualîem , Confeiller au Parle*

ment de Rouen, Pr. en 1774.
B. Saint-Loup, N.*. de Sienne , Curé de S* -Barthélémy de Melun y

Pr. en 1768.
B. Saint-Martin de Laval, N..-. de Marfangy, Pr. en 1748.
B. Saint-Martin de Lavarditi, N..» Nollin, Directeur des Pépinières

du Roi , Pr. en 1770.
B. Saint-Martin de Louvigny, N..-, Couftalon, Chapelain du Roi

& de Madame, Pr. en 1778.
B. Saint-Nicolas de Sablé, Ni.. Gomma du Carie , Pr. en 1770.
B. Notre-Dame de Mantilly, N..i Bichon* Vie. G. du Mans, Pr.

en 1782.
B. Notre-Dame de Torcey , N..-. Crozat, Pr. en 1778.
B. Notre-Dame de Troo * N... Belin, Doyen du Chapitre de Troo.A

Pr. en 1780.
B. Saint-Sulpice de Battit,, Ni.. Cortelle de la Blandiniere, Pr. en

Ï749- ■
.

Gr. Berçay, vaut <^00 liv. N... Gradot , Archidiacre de Sens,
Pr. en 1776.

Gr. Montguyon* vaut 1500 liv. N».. du Pont* ancien Chapelain
du Roi, Pr. en 1758.

Prieuré de Filles.

B. Saint-Antoine de Domfront, N... le Marchand de Ligrtieres 9
Prieure.

Collégiales.
Sainte-Chapelle Dugué de Mauny : le Roi nomme le Tréforier, leç

fix Prébendes & deux Clercs.
Saint-Pierre de la Cour: le Roi nomme aux Prébendes.
ToujJaint-Montagne : le Roi nomme le Chancelier, le Prévôt & les

Canonicats alternativement avec le Chapitre.
II, Angers , Andegavwn, ville de la troilîeme Lyonnoife, de l'Exerçât des

Gaules, capitale de l'Anjou, à 6j lieues de Paris, exiftoit avaux l'an gio ; il
efl du relient du Parlement de Paris , Généralité de Tours , Maîtrife des
Eaux & Forêts d'Angers; taxé 1700 florins, & 3J000 livres de revenu* coin*
prend éco Paroi lies, & çô Annexes.

Fvêque , Michel - François Çouet du Vivier d* Lorry , né à Metîjs
Année 178p. K k
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en 1730, facré Evêque de Vence le premier Mai 1764, nommé I
fEyêcné de Tarbes en 1769 , & à l'Eveché d'Angers lé 4 Août 1782»
Vie. G. N... de Villeneuve. N... Dumarais.
N... d'Alichoux. N... Torelly.
N... de Crefny. N... du Chancel.
N... Louet. N... Aubery.
N... de Sapinaud. Secr. de l'Ev. N... Chivaille»
N... le Noir.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Aubin, fondée en 534, par le Roi Childebert; t. 7<;o flor.

& 20,000 liv. de revenu : Jean-Baptifle du Pie (fis d'Argentré, Evêque
de Sées , Abbé en 1782 , unie à 1 Evéché de Se'ez en 1784.

B. Saint-Serge , fondée par Néomene , Prince des Bretons, & félon
d'autres, par Clovis II vers 711 ; t. 526 fl. & 7000 1. de revenu :
Michel-François Couet du Vivier, Evéque d'Angers , nommé zzi
N... Ricouart d'Hérouville, le .... 1784.

B. Saint-Nicolas j fondée par Foulques Ne'ra, Comte d'Anjou , en
1020 ; t. 450 fî. & 18000 1. de revenu : N... de Mouftuejouls premier
Aumônier de Madame , Abbé en 1772.

B. Saint-Florent-lès-Saumur, t. 3000 B. & 1 OiOOO 1. de revenu:
N... Beliardi , Chargé des affaires de la Marine & du commerce de
France en Efpagne , Abbé en 1767, unie à la Menfe conventuelle
«n 1770.

B. Saint-Maur-fur-Loire , r. 160 fl. & 4400 1. de revenu : N... Iè
Jeune de la Furjonniere , Abbé en 1772.

B. Bourgueil, fondée en 990 , par Edme de Chaftres , femme de
Guillaume IIIe du nom, Duc d'Aquitaine & Comte de Poitou; t.
710 fî. & 14000 1. de revenu : Céfar-Guillaume de la Luxerne, Evêque
de Langres , Abbé en 1782.

B. A[nières Bellay, fondée par Bernard d'Abbeville , compagnon de
Robert à'Arbriffel, en 1134 , & félon d'autres , par Boriay de Mon-
treuïl, Seigneur de Montreuil-Bellay, en 11 39 ; t. 100 fl. &' 3000 I.
de revenu , unie au Collège de la Fleche en 1731.

C. Loroux, fondée le 18 des Calendes d'Oétobre 1121 , par Foul¬
ques V, Comte d'Anjou, & Aremburge du Maine, fa femme; t.
^50 B. & 5300 1. de revenu : N... de Cufacque , Aumônier ordinaire
de Moniteur, Abbé en 1778.

C. Chalocé, fondée le 20 Octobre 1119, par Hamelin 61 Ingrande,
8c augmentée par Hugues de Mathefelon & Jeanne de Sablé, fa femme,
& Thibaut leur fils , en 1227. Elle eft régulière; t. 133 fl. & 5000 î.
de revenu: N... Couteaud , Abbé en 17...

C. Poutron, fondée le 29 Mai 11 34 ; t. 100 fl. & 4000 1. de re¬
venu: N... Blonde!ancien Vie. G. de Gap, Abbé en 1732.

C. LaboiJJiere, fondée; aux Ides de Juillet 1 x 31 ; t. 93 fl. & 4000.I. de
revenu : N... de Saluces , Vie. G. de Meaux , Abbé en 1770.

A. La Roé, fondée par Robert ôCArbriffel, vers 1091 ; t. 83 fi. 8c
<5coo I. de revenu : Nï.. de Pronleroy, Vie. G. de Beauvais, Abbé
en 1747.

A. Saint-Jean d&Mdinais . fondée en 1183 par Henri Iï , Roi d'Angle*
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terre & Comte d'Anjou; t. 428 fi. & 6coo 1. de revenu : Unie au Gdlj
lege de la Fleche.

A. TouJJhints, fieuée dans la ville d'Angers, fonde'e dans le onzième
jfiecle ^ par Girard , Chanoine & Chantre de l'Eglife Saint-Maurice
d'Angers; t. 90 flor. & 3^00 liv* de revenu : N... de Perrochel,
Vie. G. de Sée2 , Abbé, 1783.

P. Perray-Neuf, fondée par Robert de Sablé, troilieme du nom,
& par Pierre de Brlon , en 11^0 , t. 60 fîor. & 2500 liv. de revenu:
N... de Mallian , Aumônier de Madame, Abbé, 1787.

Abbayes de. Filles. -

N. D. de Ronceray ; cette Abbaye a été fonde'e dans la ville d'Angers «

par Foulques Fiera , Comte d'Anjou, & Hildegarde fa femme, en 1028.
Ils l'ont dotée pour des Demoifeiies nobles.

Les preuves de noblefie font de huit quartiers, quatre paternels &
quatre maternels.

La clôture n'y eft pas ordonnée ; elle y .eft cependant très-exa£te-
ment obfervée , par la bonne volonté de ces Daines, qui vivent fous
la Réglé de Saint Benoît, & qui font les trois vœux ci'obéiifance, de
chafteté & de pauvreté.

Madame l'Abbeffe eft Dame , Patrons & Fondatrice de la Paroiffe
de la Trinité, qui joint celle de l'Abbaye; elle y a tous les droits de
Curé primitif.

C'eft dans cette Eglife que l'Evêque d'Angers fait la cérémonie de
la bénédiélion des Abbeffes & des Pieîigieufes, qui eft l'ancienne cou-
fécration-des Vierges , fuivant le Pontifical Romain.

Il y a fept Prieurés simples dépendans de l'Abbaye , qui font à la
préferitarion de Madame l'Abbelfe, & qui font toujours poffédés par
des Reiigieufes , qui peuvent fe les réfigner.

Mefdames.
Lëontine d*Efparbey de Luffan- N... Charbonnier de la Guefnerie,

Bouchard d'Aubeterre, AbbeJJe• Fi... Prévôt de Saint-Mars.
N...deScépeaux, Grande Doyenne, N... Veiilôn.
N... de Cuillé. 1SL.. Rofe de Beffay de la Voûte.
N... de Villeneuve. N... de Mello.
N... de Rréhand. PL.. Andayé.
N... de la Mothe de Sénonne. N... de la Roche.
PL.. de la Béraudiere de Maumuf- Urfule de Bejjay de la Voûte#

fon. N... Guiot de Lundis.
N... Turpinde Griffé. N... Kerfcau.
N... de Bellegarde. N... de Joufferant.
N... Louife de Vaugirauld. N... Nadau de Nonhere.
N... le Cornu. N... de Courfon,
Renée de la Haye de Bellegarde. N... de Montforbier.
Thérefe de Vaugirault de Quéauf- PL., de Monchamp.

fang, N... de Graiffeau.
A. Nid-d'Orfeau. à une lieue de Segré , vaut 10,000 liv. N... ds

Çcepeaux Abbefie.
K. k 2
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€. Le Perray, à une lieue d Angers, fondée en 1120, vaut 50001.

N... de Gourcy, AbbeiTe.
Prieurés d'Hommes.

A. Saint-Jacques, près la Fleche, vaut acoo liv. uni au Collège
de la Fleçhe. ■

A. Saint-Jean-l'Evangélifle, eft une Aumônerie , N... Prieur,
B. Saint-Martin de Boiuay, N... Prieur.
B. Saint-Martin de Foffe-Àbelays , N... Pichon , Prieur , 1772.
B. Saint-Martin de Mont-Jean , N... de Ruppieres , Prieur , 1770.
B. Saint-Pierre de Chemillé, N... de Sooz , Clerc de la Chapelle

de Monfieur , Pyieur, 1784.
B. Sainte-Magdtdeine de Pouancé, N... Ciedatdes Bordes Chapelain,

de Moniteur, Prieur, 1772.
B. Saint-Quentin en Auge , N... Mefleard , Clerc de Chapelle Se

Aumônier des Pages de Moniteur, Prieur , 1786.
d. Saint-Loup de Rilîay , N... Clavereuil, Prieur, 1782.
B. Saint-Bibien-Ejchemirée , N... de Simard, du Diocefe de Bordeaux

prieur, 1767.
B. Saint-Eloy d'Angers , uni au Séminaire d'Angers.
Gr. La Haye aux Bons-Hommes , fondée en 1193 » Par Maurice,

de Craon, vaut 2000 liv. N... de Lignac , Chapelain de Monfieur,
Prieur , 1777.

Gr. Saint-Etienne de Monais , ou Notre-Dame de Verdelet, N... de
Vergés, Abbé de l'Etoile, Prieur , 1773.

Gr. La Primaudiere fondée au mois de Mars 1207 , par Geoffroy,
Seigneur de Chateaubriant, & par Guillaume de la Guerche, Seigneur
de Pouancé, vaut 1500 liv. N... Dupont, ancien Chapelain du Roi,
Prieur ,1758.

Eglifes Collégiales.
Saint-Martin d'Angers ; le Roi nomme le Doyen, le Chantre &

©nze Prébendiers.
Saint-Lo -lès-Angers ■ le R.oi nomme le Doyen & onze Prébendiers.
III. Rennes, T0ie.dones, Capitale de la Bretagne, ville de la treifieme Lvonnoife, dans.

l'Exerçât de3 Gaules, à 70 lieues de Paris, exiftoit fous Tours dès le quatrième fiecle ; il eil
du réifort du Parlement & Généralité de Bretagne , Maîtrife des Eaux & Forêts
•de Rennes; taxé joc-o florins, & 32000 livres de-revenu, comprend 221 Faroif-
fes. L'Evèque eft Couièiikr-né au Parlement de Bretagne, & Seigneur de Rennes.

Evêque , François Bureau de Girac , né à Angouléme en 1732,,
facréEvèquede S.-Brieuc le 31 Août 1766, nommé àl'Evêché de Rennes,
en 1769 , ci-devant Doyen de la Cathédrale d'Angoulême.
Vie. G. N... Dupargo. N... de Goyon.
D... de Fajoie de Boisbilly. N... de la Villedeaeu.
N... du Hauthier. iW... de Fenieux.
N... de Roquefeuil. Secr. de l'Ev. N... Manquez.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Melaine , dans un des fauxbourgs de Rennes, fondée l'an
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£30, par Salomon, Roi de Bretagne: t, 1016 flor. & 9000 lîv. de
revenu , unie à l'Evêché de Rennes.

A. Rillé j, fondée vers l'an 1024, par Alfrid , Seigneur de Fou¬
gères : t. 133 flor. & 4300 liv. de revenu: N... Phelippe deTronjoly,
Abbé, 1763.

Abbayes de Filles.
B. Saint-Sulpice , fondée dans la forêt de N. D. de Merle, vers l'an.

1096 , par Raoul de la Fujîaye , & félon d'autres , vers l'an 105 o , par
Conan , Comte de Bretagne, ou plutôt en 11x2, par Alain , Duc
de Bretagne; vaut x^cco liv. N... de la Galaye, Abbeffe.

B. Saint-Georges, fondée en 1032, par Alain , Duc de Bretagne,
& Adelie , fa foeur, en fut la premiers Abbeffe : vaut 20,000 liv. N... de
Girac , Abbeffe.

Prieurés d'Hommes.
B. La Sainte-Trinité de Fougeres, N... de Lordat, Vie. G. de Nar-

bonne, Prieur, 1784.
B. Saint-Simpho'rien de Martigny , N... Guyot, Prieur , 1780.
B Saint-Lxupere de Galiard, N... Duyenfin , Vie. G. de Laon ,

Prieur, 1779.
B. Sainte-Croix de Vitray, N... du Bignon, Vie. G. de Cambray,

Prieur, 1769.
B. Saint-Cyr, N... de Rofy , Vie. G. de Saint-Maîo , Prieur , 1785.
B. Saint-Sauveur des Landes , uni au Séminaire de Rennes.

IV. Nantes , Nannetes, ville de la troifîeme Lyonnoife , dans l'Exerçât des
Gàules , dans la haute Bretagne, à 82 lieues de Paris, exiftoit dès le quatrième
fiecle ; il efl du reffort du Parlement & Généralité de Bretagne , Maîtrife des
Eaux & Forêts de Nantes ; taxé :ooo florins, & 44000- livres de revenu , com¬
prend 240 Paroiffes & 20 Annexes. L'Evêqucefl Couièilkr-ns au Parlement de Bre¬
tagne., chancelier-né de l'Univernté de Nantes.

Evêque , Charles-Eutrope de la Laurancie t né au Château de "V iîîe-
neuve-la-Comteffe, Diocefe de Saintes , le 30 Avril 1740 , fàcré
Evêque de Nantes le 11 Janvier 1784 , ci-devant Vie. G. de Poitiers,
Vie.-G. N... de Boiffieu.
N... de la Tullaye.
N... de Ramaceul.
N... de Hercé.
N... Urvoy de la Motte.
N... de Bruc de Montplaifir.
N... de Moly de Billorgues.

N... de la Bourdonnaye.
N... de Fourmeftreaux de Brif-

feuil.
N... de Chevigné de Boiscliollct.
N... Feris , Sup. du Sém.
N... de Lillebonne.
Secr. de l'Ev. N... Lemarié.

Abbayes d'Hommes.
B. La Chaume t fondée en 1033 , par Harcoid , Baron de Bets ;

tr3#©f3qr. & 2300 liv. de revenu : N... Mêlé de Grandclos , Vic.-G.
de Sdint-Malo, Abbé en 1782.

A. Genejlou, fondée ayant l'an 1163 ; t. 30 flor & 1200 liv. de
revenu: N... Lefranc de Fontaine, Abbé en 1754.

B. Saint-Gildas , fondée par Simon delà Roche-Bernard, l'an 1026;
t. 100 flor. & 3500 liv. de revenu: N... de Vaiory, Aumônier ordi¬
naire de Madame d'Artois, Abbé en 1763.

Kl s
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B. Blanche-Couronne , fondée avant l'an il<5i ; t. îoo flor. &

4oco liv. de revenu : N... de la Tour , Abbé en 1774.
C. Meilleraye , fondée en 113 o , & félon d'autres , le 5 des Calendes

d'Août 1143 i par Aîàin Hamon , Seigneur en partie de Maidon St
le Bigot; t. 106 flor. & 4 <5 00 liv. de revenu : Auyuftin-René-Louis le
Mintier , Evéque de Tréguier, Abbé en 1776.

Ci Bii^ay, fondée le 17 Juillet 113;, par Ermengârde d'Anjou ,
Ducheffe de Bretagne ; t. 66 flot. & 3000 liv.de revenu ; aux Eco¬
nomats;

C. Villeneuve, fondée l'an 1201 , par Confiance, Ducheffe dé
Bretagne ; taxée 108 flor. & icooo livres de revenu : N.*. Radon-
villierg , Confeiller d'Etat, Abbé, 1771*

A, Pornid, taxée 133 flor. & 2000 livres de revenu; N... dti
Pargo , Vic.-G. de Rennes, Abbé en 1777.

A. N. D. Dubourg, taxée 66 flor. & 4000 livres de revenu : N..«
Abbé.

Prieures.

N. D. de JaJJefon , vaut 3000 livres ; unie aux Chartreux de
liantes.

A. Saint-Léonard de Gneniau , N..-. Béîin , Prieur en 1767.
A. Saint-Lazare de Machecon N... Clémence, Abbé., 1762.

• A. Çiunquenevdnd , N... Mefkard , Vic.-G. de Saint-Brieux , Prieur
en 1786. .

B. Saint-Jean de Chantonceaux , unie à l'Abbaye de Marmoutier
en 1737.

B. Sainte-Croix de Nantes, N... de Mérget, Chanoine de Metz,
Prieur en 1774.

B. N. D. de Douges , N.., Taboureau, Evéque deCidon, Prieur
en 178 2.

B. Saint-Martin de Matchecoul , N... Prieur.
B. Saint-Georges d# Nort , N... de Treeourt., ancien Vic.-G. de

Tarbes », Prieur, 1768.
B. N. D. du Pellerin , N... Delfau , Prieur en 1767.
B. Saint-Martin de Varades, N... de Mattroy, Prieur en 1749.
B. Le Cellier, N... Douard, Chan. de Nantes, Prieur en 1773.
Saint-Gerlon

, N... du Mée , Chan. de Péronne, Prieur1761.
Jndres, N... Bellanger, Prieur en 1761.
Mauves, N..» Defrochettes, Syndic du Biôcefe de Nantes, Prieur

en 1758»
Montrelais, N... Crotat, Prieur en 1773.
V; Vannes , Vcnetice , ville de la troifieme Lyonnoife, & de l'Exerçât des

Gaules , à 110 lieues de Paris , exifloit fous Tours vers l'an 540 ; il eft dû reffort
du Parlement Généralité de Bretagne, Maîtrife des Eaux & Forêts d'Henne-
bori ; taxé 350 florins, & 37000 livres de revenu, comprend 160 Paroiffes^,

Evéque',. Sébàitièn-Michel Amelot, né à Angers le 5 Septembre
I741 , lacté le 23 Avril 1775 , ci-devant Vic.-G. du Biocefe d'Aix,
Vic.-Gi, N.., de Coetcanton» N... Bonin.
N..» de Saint«»Sauveur. N».. de Kerroignant.
N.., Dutret. Secr. dè l'Ev. N... Branthornea
N».é de la Sabli-fc.
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Abbayes d'Hommes»

B. Saint-Sauveur de Redon, t. 52<5 fior. & Il44 liv. de revenu;
Henri-René-Louis De/nos, Evèque de Verdun, Abbé en 1747.

B. S.Gildas de Rhuis , t. 123 flor. & 6000 lir. de revenu, unie
à l'Evêché de Vannes en 1772.

C. Prières, fondée au mois de Novembre 12 <5 2, par Jean, Duc
de Bretagne; t. 1500 flor. & 2000 livres de revenu: N... de Corfln,
Abbé en 17...

C. Lanvaux, fondée le 11 Septembre 1x38 ; taxée 33 florins,
& 1200 livres de revenu ; N».. de Corlin, Chan. de Rennes, Abbé,
1786.

Abbaye de Filles.
C. Lajoye, fondée en 1250, par Blanche, fille de Thibaud, &

femme de Jean, Duc de Bretagne , vaut 10000 livres ; N... de laBour-
donnaye, AbbefTe.

Prieure.

B. Saint-Cyr de Rochefort, N... de Chanvaux, Prieur en 1765.
VI. Quimper , Corifopitum, ville de la baffe Brètagne , & capitale du Comté

de Cornouailies, à iao lieues de Paris, fut érigée en Evèché fur la fin du qua¬
trième fiecle. L'Evêque eft Seigneur de la ville , & fe qualifie Comte de Cor¬
nouailies ; il eft du reffôrt du Parlement & Généralité de Bretagne , Maîtrife des
Eaux & Forêts de Cadrai* ; taxé 1000 florins, & 21000 livres de revenu, com¬

prend 173 Paroiffes & 50 Annexes.

Evêque, Toufiaint-François-Jofeph Conen de Saint-Luc, né à Rennes
le 17 Juillet 1724, facré le 29 Août 1773.
Hic. G. N... Defcognets. N... de Larchantel.
N... des Laurents. N... Floydl
N... de Langan. N... Beauvais.
N... Gucfdon. N... Coetcanton.
N... Andouyn. Sec. de l'Ev. N... Boifïïere.

Abbayes d'Hommes.
B. Sainte-Cjoix de Quimperlay , fondée , félon quelques - uns , en

5^0, & félon d'autres , le 14 Oftobre 1029, par Alain Cdgnart,
Comte de Cornouailies ; t. 221 fl. & 8000 1. de revenu: N... Davaux,
Inftituteur des Enfans de France, Abbé en 1785.

B. Landevenec, t. 120 fl. & 6000 1. de revenu; unie à l'Evêché.
de Quimper en 1781.

C. Langonét, fondée au mois de Juin H36, par Conan IIIe du
nom , Duc de Bretagne ; t. 66 flor. & 6000 liv. de revenu : N... de
Chevreuil, Vie. G. de Paris, Abbé en 1786.

C, Coetmaloeh, fondée en 1142, par Alain le Noir, gendre de
Conan IIIe; t. ic'o fl. & 4000 1. de revenu: N... de Goyon, Vie. G.
de Rennes, Abbé en 1786.

C. Bon-F.epos, fondée le premier Mai 1172 , par Alain II , Vi¬
comte de Rohan , & par Confiance de Bretagne , fa femme ; t. 65 fl.
& 10,000 1. de revenu : N... de IaBioclraye , Vie. G. de Dol, Abbé
en 1776.

R k 4
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C. Saint-Maurice de Carnouet, fondée au mois de Novembre 117(0;

N-.. de Keroulas, Vie. G. de Léon, Abbé en 1780.
A. Laoulas , fondée en 112s, par Alain , Seigneur de Rohan , Se

félon d'autres , en 1173 , par Guiomark , Vicomte de Léon ; t. 80 fl«
<k 12000 liv, de revenu; unie au Séminaire de la Marine en 1692.

Abbaye de Filles.
C. Kerlot, fondée en 165 2 , vaut 7000 liv, N... de Kergu, Abbefte.
VII. Léon,. Leonia , ville de la baffe-Bretagne, fur la cote maritime, à i;«

lieues de Paris , fut érigé par le Pape Jean III, en 529. L'Evêque eft Comte de
Léon, Seigneur de la ville , & d'une grande partie de la ville de Bref! ; il eft du
reffort du Parlement & Généralité de Ëietagne ; taxé 800 florins, & 15000 IL
yres de revenu ; comprend 87 Paroiffes & -4 Annexes,

Evéque , Tean-Francois de la Marche, né au Diocefe de Quimper
en I729 , fàcré le 7 Septembre 1772 , ci-devant Vie. G, de Tréguier,
V'ic. G, N.,. de Lefcoet,
IN.,, de Reroulas. 1
N... de Troerin.
Nv. le Da'l de Trpiuelin,
N.,. RoufTel.

N... Prigent.
N... de Quentrie,
N... de Foui piquet.
Secr. de ÏEv. N,., Villeneuve-?

Lemonnier.

Abbayes d*Hoi,nmes,.
B. Saint-Mahè de Finneterre , exiftoit avant 5 5 5 ; t. 300 flor. &

3.600 liv. de revenu : N.,. Abbé.
C. Le Relecq , fondée le 12 des Calendes d'Août 113 2; t. 130 R.

& 12000 1. de revenu : aux Economats en 1785.
VIII, Tréguier, Trecomim 3 ville de la baffe Bretagne, à 112 lieues de Pa¬

ris , exiftoit , félon quelques-uns , dans le cinquième fieele , & félon d'autres,
dans le neuvième ; il eft du reffort du Parlement & Généralité de Bretagne , Mai-
trife des Eaux & Forêts de.taxé 460 florins, & 20000 livres de revenu ,

comprend 104 Paroiffes.

Evêque, Auguftin-René-Louis Lemintkr, né au Diocefe de Saint-
Malo le 28 Décembre 1729 facré le 30 Avril 1780 , ci-devant Viç. G,
de Rennes.

Vie. G. N... Borie, Secr. del'Ev. N,,, Arthur.
N,.. de Saint-Prieft,

Abbayes d'Hommes.
C. Regard, fondée le 6 des îdes de Septembre 11-30-,.par Etienne,

froifieme Comte de Penthievre, & par Avoife de Guingamp, fa femme ;
t. 700 R. & 12000 1, de revenu : aux Economats.

A, S'ainte-Crozx de Guingamp , fondée l'an 1422, par Jean Ve du
nom, Duc de Bretagne; t. 180 fl. & 4000 1, de revenu : N... de
la Freloniere, ancien Vie. G. de Reims, Abbé en 1762.

IX, Saint-Brieuo, Briocum, ville maritime de la baffe Bretagne , à 114 lieues;
de Paris , exiftoit dès l'an 552. L'Evêque eft Seigneur temporel de la ville ; il eft du
reffort du Parlement & Généralité de Bretagne, Mattrifç des Eaux & Forêts de
Nantes; taxé 800 florins, & iSoco livres ds revenu, comprend 114 Paroiffes &
'ti\ Annexes,
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Bvcqiie Hugues-François de Regnauld de Bellefci^e , né au Château
de Bellefcize, Diocefe de Lyon, en iy32,facré le 23 Juin 1775 , ci-
devant Chanoine Chamarier de l'Ëglife Collégiale de Saint-Chef, &
Vie. G. du Diocefe d'Embrun.

Vie. G. N... de Robien. N... Mefleard , 1.
N... Gofvry. Secr. de l'Ev. N... Manoir.

Abbayes d'Hommes.
B, Lantenac, fondée en 115 3, par F.udon. Duc de Bretagne ; t. Se fL

& 2300 1. de revenu; N».. de Barrai, Vie. G. de Troyes , Abbé en 17S6.
C. Bofquin, fondée en 1137, par Olivier de Dirtati, Ier du nom;

t. 60 fl. & 1200 I. de revenu : N... Lemintier, Abbé en 1737.
P. Beauport, fondée par Alain, Comte de Goçllo, & Pétronîlle,

fa femme, en 1202; t. 100 fl. & Scoo 1. de revenu : N... de Pontevés»
Aura, du Roi, Abbé en 1783.

C. Saint~Aubin-des-Bois, fondée le 3 des Nones de Février 1137; t.
66 fl. & 2700 1. de revenu : N... Bouin de Villebouquais* Vie. G. de-"
Vannes, Abbé en 1787.

Prieurés.
B. Notre-Dame de Jugon ,N... le Roy, ancien Aumônier de la Com¬

pagnie des Chevaux-Légers, Pr. en 1782.
B. Saim-Martin de hamballe, Etienne-François-Xavier des Michels B

Evéque de Toul, Pr. en 1738.
X, Saint-Malo , Maclovium 3 ville de la haute-Bretagne & port de mer, à rc>

liçues de Paris, exifloit dès le fixieme fiecîe ; il eft du l'effort du Parlement &
Généralité de Bretagne , Maîtrifes des Eaux & Forêts de Rennes & de Vannes; taxé
jpoo florins , & 36000 livres de revenu , comprend 161 Paroiffes ik 2$ Annexes.

Evêque, Gabriel Cortois de Preffigny, né à Dijon le 11 Décembre
1743., facré le 15 Janvier 1780? ci-devant Vie. G. de Langres,
Vie. G. N... Dufrefne. N,., de la Furjonruers-
N... de la Biochaye* N... de Kermeno.
N... Depoulle, N... de Maiafoffe.
$?... de Grandclos, N... de Perçy.
N... Rozy, * Secr. de PEy. N... Met.

Abbayes d'Hommes.
B. Saim-Méen , fondée en 363 J par Saint Judicael, ce qui fut con¬

firmé par Chariemagne ; t. 200 fl. & icyoco 1. de revenu : N... Dfcfco-
gnets, Vie. G. deQuimper, Abbé en 1771.

A. Beâulieu , fondée par Roland^ Seigneur de Dinan , l'an 1163 ; t.
2C0 fl. & 2000 1. de revenu : N... de Pontual, ancien Vie. G. de Vannes,
Abbé en 1733.

A. Saint-Jacques de Montfort, bâtie & dotée par le Comté de
Montfort, en n51; t. 103 fl. & 4000 1. dé revenu: N... Fauchët.
Vie. G. de Bourges , Abbé en 1787.

A. Saint-}ean-des-Prés, t. ico fl. & 6000 L de revenu : N... JaG~
quelot de Boifrouvray, Vie. G. de Vannes, Abbé en 1784.

À, Pabupont , fondée en 630 par Judicael, Seigneur du pays 31.
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ïb8 fl. 5c 50001. de revenu : N... Dumarais, Chanoine de Paris, Abbé
en 1781.

Abbaye de Filles.
B. MontcaJJin, autrefois Prieuré, érigé en Abbaye en 1677 : N...

Abbeffe.
Prieures d'Hommes.

B. Saint-Jacques de Brecherel, N... le Maréchal, Prêtre du Dio-
cefe d'Avranches , Pr. en 1785.

B. Combourg, N... de la Sepoufe, Vie. G. de Tours, Pr. en 1775.
B. Dinan, N... de Maindeitre, Vie. G. de Châlons -fur-Saône >

Pr. en 1785.
B. Iffendic; N... Blanchard , Pr. en 1754.
B. Ploermeli N.,.. de Fauchet, Prédicateur ordinaire du Roi> Pr.

en 1782.
XI, Dol, Dolum , ville de la haute-Bretagne , à 7$ lieues de Paris, fut érigé

vers l'an 559; il efl du réfibrt du Parlement & Généralité de Bretagne, Maîtrife
des Eaux & Forets de Rennes ; taxé 40co florins, & aooeo livres de revenu,
comprend 90 Paroi lie s & 5 Annexes. L'Evêque a droit de faire porter la Croix
devant lui, & prend la qualité de Comte.

Evêque, Urbain-René de Hercé, né à Mayenne le 6 Février 172(5,
facré le 5 Juillet 1767 , ci-devant Vic.-G. de Nantes.
Vie. G. N... de Hercé. N... du Lézard.
N... Deric. ' N... de Vallois.
N... des Vaupons. N.., de Trogoff.
N"... Ledall de Tromelirl. Secr. de l'Ev. N... Roquet.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Jacuty fut bâtie dans le cinquième fiecle ; t. 228 fl. &

éooo 1. de revenu : N... d'Andrefel , Vie. G. de Bordeaux, Abbé en
1786.

B. Le Tronchet, fondée en 11 <50; t. 58 fl. & 3000 1. de revenu:
N... de Saint-Sauveur, Vie. G. de Vannes , Abbé en 1786.

C. Vieuville, fondée le 6 des Ides d'Août 1137 ; t. 66 fî. & 3000 1.
de revenu; N... delà Bintinaye, Vie. G. de Paris, Abbé en 1784.

ARCHEVÊCHÉ DE VIENNE.

Vienne, Vicnna, métropole de la première Viennoife, & de l'Exercat de*
Gaules, capitale autrefois du Royaume de Bourgogne, & enfuite du Daùphiné ,
à jio lieues de Paris, exiftpk dès le premier fieçïe. L'Archevêque eft Seigneur
«n paréage de la ville avec le Roi , fe qualifie de Primat des Primats ; il efl. du
reffort du Parlement & Généralité de Grenoble, Le Diocefe s'étend dans le Lyonnoiî
& Forez , refiort du Parlement de Paris ; & dans le Vivarais , reiîqrt dit Parle¬
ment de Touloufe, Maîtrife des Eaux & Forêts de Saint-Marcelîin ; taxé 1854
florins, & ?,jooo livres de revenu, comprend 43o ParoirTes & ço Annexes.

Ses Suffragans font, Grenoble , Viviers, Valence," Die, Maurienne &. Ge-
r.eve ; ces deux derniers ne font point du Royaume de Fiance.

Archevêque, Jean-Georges A Franc de Pompignan, né à Monrauban
le 22 Février 1713 , facré F.vêque du Puy le 11 Août 1743 , nom-né à
l'Archevêché de Vienne en 17^4, ci-devant Chanoine & Grand-Ar¬
chidiacre de l'Eglife de Monrauban,
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Vie. G. N... de Corbeau do Saint- N... Jourda de Mazard.

Albin. N... Vincent.
N... de Savary de Brèves. N... de Saint-Romain*
N... de Boifï'e. N... Jourda d'Oriine.
Ï\T... de Gayardon de Qreffolles. N... de Grâtet de Do'ouiieu.
N... de Ciitgny. N... Brpchier.
N... de Pingon. N... de Bouille.
N... d'Arcés. Secr. dé L'Arçh, N... Pichot.
N... Bertholet.

Abbdyè d'Hommes.
B. Saint-André te Bas * fondée par Ailcemond , Duc de Bourgogne t

& reftaiirée par Cotirard , Pioi de Bourgogne ; r. 200 fl. & 8000 1*
de revenu ; unie au Chapitre noble de Vienne en 1703*

B. Saint-Pierre de Vienne.

L'Eglife de Saint-Pierre a été fondée dans le cinquième liecle; c'éroit
anciennement une Abbaye de Bénédictins; elle fat fécuîarifée en 1312.

IdEgîife de Saint-Clief a été fondée au commencement du iixieme
liecle , par S. Theudere, qui en fat le premier Abbé. C'étoit également
une Abbaye de Bénédictins, qui fat fécuîarifée en 15^6'.

Ces deux Chapitres viennent d'être réunis fous la dénomination
commune de Chapitre des Comtes de Saint-Pierre de Vienne. Il efi
compofé de trente-fix Prébendes , y compris les deux Dignités, qui
font, le Grand-Doyen & le Sous-Doyen.

Les Lettres-Patentes qui forment le nouvel état du Chapitre, ont été
enregistrées en 1781 ; on ne peut être nommé Chanoine , fans 'avoir
préalablement fait recevoir fa preuve de nobleffe par le Chapitre. Elle
efi de neuf générations du côté paternel ; & du côté maternel, il faut
que la mere & les deux aïeules du pré fente foient nobles d'extraftion.
On peut négliger la preuve.des deux aïeules , en prouvant neuf géné¬
rations pour la mere.

Le Roi a accordé aux Chanoines de Saint-Pierre de Vienne , le titre
de Comte & le droit de porter les paremens , les boutons , la dou¬
blure de leurs habits, &t les bas de couleur violette, & une Croix ,

portant, d'un côté , cette légende : Ecclefiœ Comitum S. Pétri & Thederd
Vieûnœ, & fur le revers , ces mots : Bonis atque honorib'us auxit Lu-
dovicus XVI. Elle efi fufpendue à un ruban bleu liféré de violet.

Les Dovenné & Sous-Doyenné , & vingt-quatre Cauonicats , font à
la nomination du Roi, huit à celle du Doyen , & quatre à celle du
Chapitre. Les Collateurs font obligés de choiiïr parmi les Afpirans.

Hugues-François de Regnauld de Beliefcize, né en 173 2, facré Êvêque
de Sainc-Brieuc le 1) Juin 1775 , Abbé , J'a vie durant, ci-devant Cl»-.
moine-Chamarier de cette Eglife.

N... de Racbais, Doyen.
hï... de .Cordon de Veirin > Sous-Doyen.

Chanoines.

N.,< de Chatellard. -N.,.deCharconne, Vie, G, d'Audi,



N.». fie Vayre de Bonce.
N... Debis de Vallier.
N... de Cézarges de Meflrey.
N... du Pelloux.
N... de Neyrieux.
N... d'Arces,, Vie. G. de Vienne.
N... Michaflon, Vie. G. d'Embrun.
N... de Moyria.
N... de Cézarges, Vie. G. de Tout,

Abbé de Sainte-Euverte.
N... de Saint-Ours.
N... de Chivallet de la Garde.
N... de Lifle deBonlieu.
N... de Bovet.
N... de Virieu Puperieres, Vie. G.

de Bordeaux, Abbé de Fontaine-
Jean.

N... de RigauddeSërezin , Vie. G.
d'Anch.

N... de Gratîet de Dolomieu , Vie.
G. de Vienne•, Abbé de S.-Hilaire.

N... de Rachaix.
N... de la Porte, Vie. G. de Gre¬

noble.
N.., de Raftel deRocheblave, Vie.

G. de Lijieux.
N... de Maréchal.
N... cuPelloux de Villette, Vie. G.

de Vienne.
N... du Pelloux de la Terraffe, Vie.-

G. de Mend.e.
N... de Morard.
N... de Yernoux.
N... de Maréchal.
N... de la Meyrie.
N... de Bouille.
N... de Buftevenr.
N... Regnaukl de Bellefcize.
N... de Corbeau.
N... de Laurencin.
N...des Kurengs de la Condamine.
Fic-fre-Louis de LeyJJin, Arche¬

vêque d'Embrun , Honoraire.
Marie-Charles-1 Adore de Merci ,

Ëvéquede Lucon , IIon.
Louis-Âpollinaire de la Tour-Du-

pin - Montauban , Archevêque
d'Auch, Hon.

K.'.. de Leyffin , Hon.
RI... de Chamborant, Hon.,

,N... de Chabons.
N... de Leyffin.
N... Dumont de Monfaucorî.
N... ce Morel d'Hauterive.
N... de Bardonnenche.

Afpirans.
N... de Buffevant.
N... de Baudet dé Roqueforts
N... de Chevalier de Sinard.
N... de Manuel.
N... de la Porte.

B. Saint-Chef, fondée vers le milieu du dixième decle, & fécula-
riféefous le regne de François 1er, en 1535 ; t. 200 fî. & 8000 1. de
revenu ; unie à Saint-Pierre.

B. Saint-Bernard de Romans, fondée fous le regne de Charlemagne^
au commencement du neuvième iiecle, par Bernard , Archevêque de
Vienne ; t. 120 fl. & 8000 1. de revenu : la Menfe Abbatiale unie à,
l'Archevêché.

C. Bonnevaux, fondée le n Juillet riip, par Guy de Bourgogne.
Archevêque deVienne; t. 300 fl. & 6000 1. de revenu : N... de Si-
gorgne , Vie. G. de Maçon , Abbé en 177 <5.

A. Saint-Antoine, Chef d'Ordre électif; t. 200 fl. & 40,000 1. de
revenu : N... Abbé.

Abbayes de Filles.
B. Saint-André le Haut, fondée par Conrard , Roi de Bourgogne,

en 992. On n'y reçoit que des Filles nobles ; elle vaut 40001. : N... de
Virieu de Beauvoir , Abbeffe.

B. La Claire, ou Nctre-Dame des Colonnes, foadée dans le trei-"
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zîeme fiecle , & à laquelle on a réuni en 1736 l'Abbaye de Saint-
Geoire : N... d'Argout, Abbeffe.

C. Saint-Juft de Romans , fondée le 5 Oétobre 1349, par Béatrix
de Hongrie . mere du Dauphin Humbert II , qui s'y fit Religieufe, &
mourut en .1 3 <5 3 : elle vaut 6000 liv. N... de Beaumont , Abbeffe ; N...
de Canel, Coadj.

C. Val'BrejJien, fondée fous Briffiac, d'où elle a été transférée à
la Cote Saint-André; elle vaut 5000 liv. N... Abbeffe.

C. Saint - Paul delà Ville, fondée par Paul de Nifeaux, Diocefè de
Grenoble, & depuis transférée à Beaurepaire , Diocefe de Vienne; elle
.vaut 4000 liv. : N... deMaubourg, Abbeffe.

Prieures.
A. Saint-Donat, vaut 6000 liv. uni au Collège de Tournon.
A. Saint-Vàllier, vaut 4000 1. uni à l'Abbaye de Saint-Rufen 1720.
I. Valence, Volentia, ville capitale du Valentinois, fur le bord du Rhône,

à 125 lieues de Paris : il exiftoit dès la fin du troifieme fiecle; il eft du reffort du
"Parlement & Généralité de Grenoble : la partie qui eft dans le Vivarais eft du
Parlement de Touloufe & Généralité de Montpellier, Maîtrife des Eaux & Forêts
de... taxé 2389 florins, & 18003 livres de revenu, comprend aoj Paroiffes &
7 Annexes.

Evéque-Comte de Valence, N... de Mefléy, Vie. G. d'Àix, nomma
par le décès de Fiacre-Francois de Grave Ae 9 Août 1788.
Vie.-G. N... d'Aurelle, N... de Moiffet.
N... de Chantemerîe. N... de la Roquette.
N... de Saint-Pierre. N... de Marefchal.
N... de Meurinais. Secr. de l'Ev. N... Mezangerea
N... de Lort de Serignan.

Abbayes d'Hommes.
C. Bonlieu, fut unie en 1400 à l'Abbaye de Val-Croiffant, Dio¬

cefe de Die ; t. 79 fl. & 1500 1. de revenu.
A. Saint-Ruf, fituée en la ville de Valence, étoit un Chef d'Ordre ;

elle a été unie à l'Evéché de Valence, & l'Ordre de Saint-Ruf, à l'Ordre
de Saint-Lazare ; t. 300 il. & 4000 1. de revenu, : N... de Tardivon ,

Abbé-Prieur-Général. •

A. Saint-Thiers de Saon, t. 80 fl. & 1000 1. de revenu : unie à
l'Evéché de Grenoble en 1738.

Abbayes de Filles.
B. Soyon, fondée à Soyon en Vivarais, fur la fin du douzième

fiecle, lut transférée à Valence fur la fin du feizieme; elle vaut 60001.
N... de Salfenage, Abbeffe.

C. Vernaifon. fondée dès le douzième fiecle ; vaut 8000 liv. N...
de Monteynard, A.bbefiè.

Prieurés.
A. Saint-Félix, de l'Ordre de Saint-Ruf, adjugé au Roi par Arrêt

■du Confeil d'Etat du 26 Août 1678, vaut 4000 liv. N... d'Aurelle 8

Vie. G. de Valence, Pr. en 1751.
II. Die, Dca, JDienfis, yille de la première Viennoifc, Se de l'Exerçât des



A 5.î<5 V. ,Gaules, clans le Daupliîné, 2c capitale du Diois , a no lieues de Paris, exiffoît
dés l'an 220 ; il eft du reffort du Parlement 2c Généralité de Grenoble , Maftrifés
des Eaux 2c Forêts de Die & de Grenoble ; .taxe 2126 florins, & 15000 livres de
revenu, comprend 210 Paroiffes.

Evêque, Gafpard-Alexis de Plan des Augiers , né à Digne le 10 Juillet
1709 , l'acre le 20 Février 1742, ci-devant Vie. G. de Lyon.
Vie. G. N... de Movdieu de Ma- N... David de Serenne.

liiToles, N... Defprades.
N... de Coftemaure. N... Lagier.
N... de Loulle. Sec. de l'Evêch. N... Tefton. •

Abbayes d'Hommes.
C. Loencel, fonde'e le 23 Août 1137 ; t. 66 i1. & 4000 1. de re¬

venu : N... de Moncroc , Vie. G. d'Aibi, Abbé en 1772.
C. Val-Croijjant, fondée le 3 des Ides de Novembre 1188 ; t. 79 fl. &

6coo 1. de revenu : N... de Moydieu de Maliffoles , Vie. G. de Die,
Abbé en 1736.

III. Grenoble, Gratianopolis, ville de la première Viennoife , dans l'Exerçât
«les Gaules, à 120 lieues de Paris , exiftoit dès le quatrième fiecle ; il eft du reffort
du Parlement & Généralité de Grenoble, Maîtrife des Eaux & Forêts de Gre¬
noble; taxé jc88 florins, & 38800 livres de revenu, comprend 231 Paroiffes,
2t 6 Annexes.

Evêque & Prince de Grenoble , N... nommé 2=2 défunt Marie-Anne-
Hyppolite Hay de Bonteville.

Ancien Evêque , Jean de Cairvl de Madaillan , né dans le Diocefe de
Narbonne en 1712, facré Evêque de Sarept le 3 Août 1761, nommé
à l'Evéché de Vence en 1769 , & à celui de Grenoble en 1771, a donné
fa démillion en 1779.

Vie. G. N... Pilon. N... Brocliier.
N... de Courtois de Minut. N... de la Porte.
N... d'Elpy. N... de Barjac.
N... de Reynaud. N... de Cbabons.
N... de Ravel. Secr. de l'Ev. N... Gigard.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Jufl; N... de Montmajour, Abbé.
La. Grande-Chartreufe : Saint Hugues , Evêque de Grenoble , donna

le lieu nommé Chartreulè, en 1084, à Saint Bruno & à Tes compagnons;
c'elt le Chef de l'Ordre ; le Général eft élu par les Religieux de cette
Maifon feulement, & y réfide : Dom Rabinet, Général.

Abba es de Filles.

C. Les Hayes, fondée le 6 des Ides de Février 1 t<53 , par Mar¬
guerite de Bourgogne, femme de Guy , Dauphin de Viennois , Comte
d'Albon ; elle vaut 4000 liv. N... de Bufïeyent, Àbbeiïe.

Sainte-Claire., fondée en 1469, par Jean, bâtard d'Armagnac,
Comte de Comminges & Gouverneur du Dauphiné ; N... de Galle,
Abbefle.
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Mont-fleuri.

Ce Chapitre a été fondé par Humberr, dernier Dauphin de Viennois,
en 1342 , en faveur des Filles nobles de fes Etats. Il les établit dans
fon Château de Mont-fleuri, à une demi-lieue de Grenoble.

La pofition de certe Maifon eft des plus agréables. L'air y eft très-faint
les promenades y font belles& les points-de-vue fuperbes.

Ce Chapitre eft compofé de deux Dignités , & de vingt-une Prébendes.
Les Dignités font, la Prieure & la Sous-Prieure ; la première a le gou¬

vernement temporel , & une partie du fpirituel. Elle n'eft que triennale.
Ces Dames vivent fous la Réglé de Saint Auguftin & les Conftitu-

tions de Saint Dominique. Elles font les vœux ordinaires, après une année
de noviciat.

La préfentée doit faire preuve de quatre degrés de nobleffe pater¬
nelle.

Lorfqu'on veut placer un fujet dans ce Chapitre , & qu'on n'y a point
de connoiffance particulière , on s'adrclfe à la Prieure , qui fe charge
d'engager une Dame Chanoineffe à adopte r la Demoifelie pour niece.
C'eft à cette Dame qu'on envoie les titres de nobleffe. Elle a foin de les
faire vérifier & examiner par des Gentilshommes du pays.

La dot eft de mille écus; les frais de réception de 1500 livres ; & les
parens doivent afïurer une penfion à la Demoifelie. Elle ne peut être
moindre de 200 livres. La Maifon donne un appartement. On eft libre
de s'en contenter ou d'en faire bâtir un à fes dépens.

La Chanoineffe qui a fait fes vœux , eft obligée de réfider quatre ans
de fuite. File peut après ce terme , aller dans fa famille , pour un temps
limité , avec l'agrément de la Prieure.

On jouit, dès l'inftant de la profeffion , d'une Prébende de 100 liv.,
qui n'augmente point par le temps ni par l'âge ; mais le Chapitre four¬
nit aux Dames tout ce qui eft néceffaire à la vie , & leur paie une
femme-de-chambre de deux en deux. Les deux affociées mangent en-
femble. Elles peuvent fe réunir en plus grand nombre.
N... de Vellein de Ville , Prieure. N... de Mercy.
N... de Lemps de Meaubourg. N... de Leftranges.
N... de Boffin de Puifigneu. N... d'A ntour.
N... de Vellein-Saint-Romain. N... d'Antard deBragard.
N... de Morand. N... Dupuy Saint-Martin'.
N... de Guignard de Jons. N... Dupuy.
N... de Bonne. N... de Bragard de Louviere . Prof.
N... de Format. N... de Calviere-Saint - Côme ,

'N... de Roux de Boniot. Prof.
N... de Malivert. N... Drugeon de Beaulieu , Nov.
N... de Bufievent.

Chartreufe de Premol, fondée en 1232, par Béatrix , Dauphine, fille
de Guigue IX : N... Brochier, Prieure.

Saint-Antoine : les Chanoineffes nobles , de l'Ordre de Malte, fondée
à Saint-Antoine, fous le titre de Grand-Prieuré & Chapitre, dans la
maifon de l'Abbaye de l'Ordre de Saint Antoine, qui a été fupprime'e
& réunie à l'Ordre de Malte en 1775. Elles ont été approuvées par



auparavant pour ia plus grande partie Religieufes Bernardines , établies
à Tulins, fous le titre de Prieuré de Notre-Dame de Tulins. La réu¬
nion de ce Prieuré au Chapitre de ChanoineiTes, a été approuvée par¬
les mêmes Lettres-Patentes. Ce Prieuré avoit été fondé à Tulins par
Meffire de Galiien, Seigneur de Chabons, & Dame Françoife Beflon,
fa femme, le 15 Décembre 1624 : N... de Chabons, Prieure.

IV. Viviers, Vivarium , ville de la première Viennoife , 8c de l'Exerçât des
Gaules, capitale du Vivarais, en Languedoc, à 155 lieues de Paris, e.xiiïoit dès
ie troifieme iiecle ; il cil du reflbrt du Parlement de Touloufe, Généralité de Mont¬
pellier ,. Maîtrtfe des Eaux 8c Forêts de.... taxé 4400 florins, & 30000 livres de
revenu , comprend 224 Paroiffes 8c 23 Annexes.

Evêque , Comte de Viviers , Prince de Donzere, Charles Lafont de
Sâvine, né à Embrun le 17 Février 1742, facré le 26 Juillet 1778 e
ci-devant Vie. G. de Mende.

B. Cruas , t. 400 flor. & 4000 liv. de revenu : N... Deflaurens de
Eeaujeu ; Chanoine Capifcol d'Arles, Abbé? 1786.

C. Chambons , fondée le 18 des Calendes d'O&obre 11 52 ; t. 80 fl-
& 9*500 liv. de revenu : N...de Narbonne, Vie. G. d'Evreux, Abbé,
1786.

C. Ma\an, fondée le 30 O&obre 1119 , t. 1150 fior. & 8000 liv. de
revenu: Charles-Eugene de Betnier de Pierrevert, Vie. G. d'Aix,
Abbé, .1784.

V. Geneve , ville de la première Viennoife, 8c de l'Exerçât des Gaules, capi¬
tale aujourd'hui d'une petite République alliée à la Suiflfe , 8c qui n'a guere qu'une
lieue de Domaine, exiftoit dès l'an 337; mais les Genevois ayant embraffé la
Religion Proteftante , l'Evêque qui, depuis quelque temps , s'étoit retiré en Franche-
Comté , lût contraint de fe retirer, en 1534, avec fon Chapitre , à Annecy, ville
capitale du Genevois. Ce Diocefe eft fort grand, & contient le Faufligny, le
Chablais, le pays de Gex, 8c une partie du Bugey, 8c n'a perdu pour le fpirituel
que la ville de Geneve. Il eft à la nomination du Roi de Sardaigne , comme Due
de Savoye ; taxé 600 florins, 8c 3,000 liv. de revenu.

Evêque, Jean-Pierre Biord, né à Chârillon en Foucigny, le 6 Oc
^ tobre 1719 , facré le 12 Août 1764.

V I. Maurienne.

Evêque , Charles-Joféph Compans de Brichanteaùx, île à Turin le
13 Décembre 1737, facré Evêque de Maurienne le 23 Avril 1780.

Treves, Àugufia Trevirorum, en Allemagne , dont la partie du Diocefe qui
s'étend dans le Royaume, renferme 17; Pareilles, qui forment, avec leurs Filiales ,

'

ou

Vie. G. N... Deydier.
N... Charpit.
N... de Mons-Villeneuve.
N... de Vieil a.

N... de la Madelaine.
N... de Chananeilles de la Saumés.

N,.. de Chalendar.
N... le Ricque.
N.». de la Pîefnove.
N... de Beffes.
Sec. de i'Ev. N... Dufour.

Abbayes d'Hommes,

ARCHEVÊCHÉ DE TREVES.
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©u Annexes, 350 , tant villes que villages. Il y a, depuis 1783 , un Vicaire-
Général national pour la partie Françoife , & une Officialité féante à Longwy.

ces Suffragans font, Metz , Toul, Verdun, Nancy , Saint-Diez.
Archevêque, Cément Wenceflas de Saxe, Prince Royal de Pologne ,

né le 28 Septembre 1739, facré Eveque de Freifingen & de Ratisbonne
le 18 Septembre 1763 , élu Evêque-Prince d'Ausbourg le 5 Novembre
1764, Archevêque-Éle&eur de Treves , Archi-Chanceiier du Saint-Em¬
pire Ron ain , le xo Février 1768.

Vie. G. Jean-Marie d'Herbain , né dans le Diocefe de Strasbourg
en 1727 , facré Evêque d'Afcalon, inpartibus , en 1778.

Sec. N... Faulbecker.
Chapitre.

L'Abbaye de Loutre , près de Sar-Louis , eft un Chapitre noble de
ChanoinelTes régulières , de l'Ordre de 'aint Auguitin. II eft compofé
d'une Ab effe, une Doyenne & huit Clianoinefles.

N... de Neuenftin , Abbeffe.
I. Metz, Mette, ville de la Gaule Bel gique ,& de l'Exerçât des Gaules, en

Lorraine
, Capitale du pays Meflîn, à 72 lieues de Paris, exilxoit dès le troifieme fîecle;

il eft du reifort du Parlement & Généralité de Metz , MaîtrUe des Eaux & Forêts
de Metz; taxé 6000 florins, & 120000 livres de revenu, comprend 623 Paroilfes,
& 173 Annexes.

Evêque , Prince du Saint-Empire , Louis-Jofeph de Montmorency-
Laval, premier Baron Chrétien., né à Bayers , Diocefe d Angcuîême ,

en 1724, facré Evêque d Orléans le 10 Février 1754, nomme à
l'Evêché de Condom en 1757 , à celui de Metz en 1760 , défigné
Cardinal par le Roi de France en 1779 , Grand-Aumônier de France ,
& Commandeur de l'Ordre du Saint-Efprit en 1786.
Vie. G. N... le Begue de Majain-

ville.
N... de Longueil.
N... de Monragu.
N... de Fo'ignac.
N... de Montholon,
N... de Sinety.

N... de Chambre.
N... Ravaut,
N... d'LTrgons.
N... de Clugny.
N... Bertin.
N... de Sinety , Abbé d'Angles»
Sec. de l'Ev. I>... Matthieu.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Arnouldj fondée par S. Patient, quatrième Evêque de Metz,,

liors des murs ; elle fut rebâtie enfuite par S. Goeric , Evêque de Metz ,

qui y fit apporter en 641, le corps de S. Arnould, fon prédêcefTeur;
t. 1400 flor. & 20,0001. de revenu 3 M. de Montmorency , Evêque de
Metz , Abbé , 1775.

B. Saint-Vincent, fondée par Thierry , Evêque de Metz , en 968 ;
t. 400 flor. & 36,000 liv. de revenu : Louis-Jérôme de Sujfren, Evêque
de Sifieron , Abbé , 1784.

B. Saint-Clément, t. 23 3 flor. & 9000 liv. de revenu : N... de Fumée,
Abbé , 1775.

B. Saint-SvnpKorim , fondée vers l'an 612 , par S. Papole , Evêque
de Metz • t. 620 flor. & 15,000 liv. de revenu ; N... de PolignaCj
Abbé, 1775.

Année 1789. |



B. Bouxpnville , fondée en 1123 , par Adalbert, Comte-Marquis
d'Alface , & par Judith , fa femme ; N... deMeundeSarlabous, Vie. G.
de Cominges, Abbé, 1783.

B. Gor%e, fondée par Godegrand , neveu de Pépin , Grand-Cham¬
bellan en la Cour de Charles-Martel, puis Evëque de Metz en 749 ;
t. 1500 flor. & 70,000 liv. de revenu ; 3. E. le Cardinal Doria, Abbé.,
1784.

B. Saint-Martin de Longueville , t. 340 flor. & 15,000 liv.de
revenu : N... de Boufflers, Chevalier de Malte, Abbé , 1762.

C. Saint-Benoît, fondée le 6 des Calendes de Juin 1132 ; elle eft
régulière, t. 100 flor. & 10,000 liv. de revenu : N... Alliot, Abbé.

A. Saint-Pierre du Mont, fondée en 1099 , régulière; t. 200 flor.
& 4000 liv. de revenu : N... Abbé.

P. Jujtemont, t. no flor. & 5000 liv. de revenu : N... le Begue de
Majainviïle, Vie. G. Abbé, 1779.

P. Salivai, fondée en 1180 , par les Seigneurs du lieu; t. 41 flor.
& 500 liv. de revenu ; elle eft ele&ive , & de la réforme.

B. Saint-Avold, fondée en 7x4, par S. Fridelin, Eco dois ; t. 106 fl.
& 11,000 liv. de revenu: N... Abbé.

Abbayes de Filles.
B. Saint-Pierre . fondée en 680 , par Eleutere , Duc des François .

fous le regne de Théodoric, vaut 3000 liv. unie à Saint-Louis de
Metz.

B. Sainte-Matie
. fondée vers l'an 1000 , par Adalberon , Evêque de

cette Ville, vaut 1000 liv. unie à Saint-Louis de Metz.
B. Sainte-GloJJinde , fondée vers l'an 600 , vaut 30,000 liv. N... de

Choifeul, Abbeffe.
B. Vergavme , fondée en 966 , par Sigeric, Comte de Salins , &

Berthe, fa femme; vaut 6000 liv. N... de Muffey, Abbeffe; N...
Guerin de la Marche , Coadjutrice.

CHAPITRES.
Cathédrale de Saint-Etienne de Met

Ce Chapitre eft compofé de trente-huit Canonicats , dont vingt-huit
font affeftés à des Nobles, qui font tenus de prouver trois degrés de no-
bleffe paternelle, non compris le préfenté; les autres dix Canonicats
font affeâés à des Gradués , qui doivent être au moins Bacheliers en
Théologie , & faire preuve d'études ordinaires dans une des Univerfltés
du Royaume.

Les Nobles feuls peuvent prétendre aux Dignités & aux Offices.
Les Dignités font, le Princier , le Grand-Doyen , le Grand-Chantre,

le Chancelier & le Tréforier. Les Offices font, l'Ecolâtre & le Grand-
Aumônier. Les Perfonnats font, le Grand-Archidiacre. Le fécond ,

le troifieme & le quatrième.
Ils font tous décorés , ainli que les Chanoines, d'une Croix d'or

émaillée, à huit pointes égales , ornée de quatre fleurs-de-lis , une
•'"* dans enaque angle, avec un médaillon dans le milieu , repréfentant,

d'un côté , Saint Etienne, Patron de l'Eglife , avec cette légende : Reli~
gionis decus , & Virtutis prcemiian ; & de l'autre côté, le chiffre du Roi ,

svec cette légende : Ex rnurùficenùâ Régis, anno 1777»



(( S31 )Cette Croix e(t fufpendue à Un ruban noir moiré $ liieré de couleur
de feu.

Le Princier eft à la nomination du Roi, le Doyenné à celle du Cha¬
pitre , les Archidiacres font à la collation libre de l'Evcqûe yles autres
Dignités font à la nomination alternative du Roi & du Chapitre ; les
deux Offices & les Canonicats font à la nomination du Roi, & à la col¬
lation des Chanoines tournaires, fuivant l'alternative des mois où ils
vaquent»

Les mois du Roi font, Janvier,
Novembre.

N... LeBegUede Majainville, Prin¬
cier , 1749.

N... de Montholon
, Gr.-Doyen ,

1766.
N... de Ficquelmont, recunrtN.,»

de Beffe de la Richardie , Gr.-
Ckantre.

N... de Chambre, reçu m N...
de Saintignon , Chancelier.

N... de Thémines, reçu N...
de Chambre, Tréforier.

N... de Chambre d'Urgons , Gr.-
Archidiacre, 178. <5.

N... de l'Aubruffel, Archidiacre de
Vie, 1779, 1770.

N... Fromantin., Archidiacre.
N... de la Motte-Fénélon, recuir:

N... de la Roche , Archidiacre
de Sarrebourg.

N... Dulau-Candale , Ecolâtre ,

J?79v
»

N... de Fume Grand-Aumônier.
N... de Clinchant-d'Aubigny.
N... Jobal de Pagny.

Mars, Mai, Juillet i Septembre &

N... Nioche.
N... Lalliat.
N... de Durand du Puget.
N... Nancy.
N... Bertin.
N... Jobal.
N... de Marieu de Frémery.
N... d'Hamelin de Beaurepaire.
N... de Sinéty.
N... Vernier.
N... Ravaut.
N... de Cuny.
N... de Bertrand.
N... de l'Afteyrie de Saillant.
N... de Ferrier.
N... Labroue de Vareilles.
N... de Lambertye.
N... de Villavicentio.
N... de Longueil.
N... de Beaufire.
N... de Gamrin.
N... de Marignac.
N... du Cherray.

Saint-Louis de Met

L'Abbaye & Chapitre Royal & Séculier de Saint-Louis eft formé par
la réunion des deux Abbayes de Saint-Pierre & de Sainte-Marie. La
première a été fondée par Eleuthere, Maire du Palais des François ,

fous les régnés de Théodoric & de Théodebert , enfans de Childebert,
à la fin du fixieme fiecle. Sainte Valderée en fut la première Abbeffe.

Adalberon , fécond du nom , Evêque de Metz , fonda l'Abbaye de
Sainte-Marie, près de quatre fiecles après la fondation de celle de Saint-
Pierre.

Madame Charlotte-Eugénie de Choifeul-Stainville , Dame de Remi-
Femont, ayant été nommée par Louis XV à l'Abbaye de Saint-Pierre,
& voyant que ces deux établiffemens touchoient au moment d'une ruine
certaine , obtint du Roi la permiffion de folliciter à Rome leur réunion,
pour en former un feul établifiement fous le nom d'Abbaye & iujigne

h 1 2
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Jtglife Collégiale & Séculière de Samt-Louis. Cette reunion fut effee-
tuée au mois de Janvier £762.

Ce Chapitre eft compofé de deux Dignitaires , qui font, TAbbeffe &
la Doyenne , & de douze Châtîoineffes.

Les Dames Abheffe & Doyenne font nommées par le Roi & choi-
fies parmi les Chanoineffes. Ces dernieres nomment leurs coadjutrices ,

qui doivent erre nées en France, de pere & mere fujers de nos Rois,
fuivant le quatrième article des Lettres-Patentes données à Verfailles
au mois de Mars 1779. L'article troiiieme réglé la forme des preuves
de nobleffe qu'elles doivent faire. îi eft eoncu en ces termes :

« Aucune Afpirante ne pourra être admife comme Coadjutrice dans
y> ledit Chapitre, qu'elle n'ait fait preuve de nobleffe d'extraélion, Se
» d'une filiation non interrompue du côté paternel , jufqu'à l'année
>* 1400, pour toutes celles qui fe préfenteront avant l'an i8co, & en
» remontant jufqù'à 400 ans pour celles qui fe préfenteront après ladite
» année 1800 : il fera de plus fait preuve, par chaque Coadjutrice^ de
» la nobleffe du fang de la mere. Nous commettons , par ces préfentes ,
» le Généalogifie de nos Ordres, à l'effet d examiner , vérifier & cer¬
tifier les fufdites preuves de nobleffe, & voulons que chaque degré
» de nobleffe foit prouvé au moins par deux adirés de famille, tels cjue
» contrats de mariage , partage de fucceffions , Se autres aftes produits
» en forme probante ».

La marque diftinftive des Dames de Saint-Louis , eft une Croix d'or
à huit pointes , érnaiilée de blanc , furmontée d'une couronne royale ;
il y a au milieu un périr médaillon bleu, chargé du chiffre de Saint
Louis

, & au revers la légende : Ludovici decimi-quinti munijicentiâ 3
elle eft attachée à un ruban blanc liféré de bleu.

Chanoineffes.
N... Comteffe de Cboifeuî , Abb. N... de Beaujeu.
N... BaronneJVlorhdeWaldt,Doy. N... de Béarn.
N... de Hautoy. N... de Choifeul-Meufè.
N... de Lauhèfpin. N... de Chauvigny.
N... de Lévis. Carol. de Raigecourt.
N... de la Porte. N... de Raigecourt.
N... d'Ars. N... de Caufans.

Coadjutrices.
N... Lafteyre du Saillant. N... de Beaumonr.
N... de Chaftenay, N... de Brémont.
N... de l'Aftérie du Saillant. N... de Roncherolles.
Félicité de Choifeul. Sidonie de Choifeul.

II. Toul, Tullum, Leucorum, ville de la première Belgique, Capitale du
Toulois, en Lorraine, à 6q lieues de Paris, exiftoit dès le quatrième fieclc. Il
eft du reffort du ^-Parlement & Généralité de Metz; taxé a 5 00 florins, &
37,000 livres de revenu; comprend 497 Paroiffes , & 125 Annexes.

Eveque , Etienne-François-Xavier des Michels de Champorcin , né
dans le Diocefe de Digne en 1721 , facré Eveque de Senez le 17 Juin
1771, nommé à l'Evêché de Toul en 1773 , Confeiller au Parlement
de Metz.



Wîc. ■ G. N... de Vantoux.
N... de Huz.1
N... Robin.
N... de Bonneville.
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N... Thiebault.
N... de Mauvoifin.
N... de Cezarge.
Sec. de l'Ev. N... Guillaume.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Epvre, fondée dans le fixieme uecle, par S. Èpvre , Evêque

de Toul ; t. 120 flor. & 8000l.de revenu : Louis-René-Edouard de
Rohan , Evêque de Strasbourg.

B. Saint-Manfuy, t. 233 flor. & 20,000 liv. de revenu :N... Ber¬
lin Confeiller d'Etat, Abbé , 1763.

B. MoyenrMoujlier, eft régulière ,t. 120 flor. & 5000 liv. de revenu :
N... Maillard , Abbé.

B Saint-Pierre de Senone, eft; régulière, t. 100 flor. & x 0,000 1.
de revenu : N... Fangeft , Abbé.

C. Clair-lieu, fondée le 8 des Ides de Mai 1151 , par Matthieu,
Duc de Lorraine ; elle eft régulière , t. 60 flor. & 12,000 1. de revenu.

C. Vaux-en-Ornais , fondée le 1 x des Calendes de Mai 1151;
t. 13c flor. & 7000 liv. de revenu* Urbain-René de litreè, Evêque x

de Bol, Abbé, 1783.
C. Efcurey, fondée le 4 des Calendes d'Oélobre 1144, par Gode-

froy, troifieme Baron de Joinville ; elle eft régulière, t. 8 flor. & 30001.
de revenu: N... de Moyria.

C. Lifle en Barois , fondée le 11 des Calendes de Mai 1,151 ,
t. 33 flor. & 12,000 liv. de revenu, unie à la Primarialêde Nancy.

C. Beaupré, près Luneville , fondée le 13 des Calendes de Mars
1134, t. 166 flor. elle eft en réglé , & vaut 13,000 liv. de revenu : N...
Mailin , Abbé.

C. Haute/cille, fondée le 23 Avril 1140: t. 70 fl. & 2000 1. de
revenu; N... de Cambis , Chanoine de Chartres , Abbé en 1783.

A. Saint-Léon, vaut 4000 liv. N... de Melignan , Aumônier de
Madame Vi&oireAbbé en 1703.

i. Flabemont, t. 60 fl. & 3000 1. de revenu : N... le Befgue , Àbbé
en 176".

P. Jendures, t. 24 fl. & 3000 1. de revenu : N... Alliot, Abbé.
P. Rangeval, fondée en 1140, par Reynard, Comte de Bar .; t»

13c fl. & 2000 liv. de revenu; N... More au , Abbé en 17,67.
P. Sainte-Marie Major du Pont-à-Moujjon, t. 120 fl. & 3000 1. de

revenu : N... Lailement, Abbé.
P. Mureaux\ t. 200 fl. & 6300 1. de revenu : N... Ledaîi de Tromelin,

Vie. G. de Tréguier, Abbé en 1781.
P. Jouvïllers, fondée en 1178, par Geoffroy, Seigneur du lieu,

vaut 2C00 liv. N... Goi, Abbé en 1767.
Abbayes de Filles.

PouJJay. ,

Berthol, Evêque de Toul, a commencé la fondation de cette Ab¬
baye , vers'là fin du dixième fiecle ; elle fut achevée & confirmée par
Brunon, fon fucceifeur , devenu Pape fous le nom de Léon IX; laï'a-
trone de cette Eglife eft Sainte Menue.



Le Chapitre eft imme'diatement fournis au Saint-Siege ; il a toujours
été protégé par'fes Souverains, & finguliérement par Charles IV,
Léopold, Staniflas & Louis XV.

La préfentée doit faire preuve de neuf générations de nobleffe elie-
valerefque des deux côtés. Les aftes qui établiiTent cette preuve., doivent
être envoyés & remis en bon ordre à la Dame qui a nommé la Demoi-
felle, ou au Prévôt du Chapitre. Les frais à faire à ce fujet, font fupportés
par la famille; ils font plus ou moins conlidérables, fui/ant le travail
du Généalogifte employé.

Les titres envoyés font remis au jour fixé par PAbbcfTe , fur le bu¬
reau du Chapitre affemblé, pour y être examinés , & y refter enfuite
pendant trois mois. Les preuves font admifes ou refufées après c©
terme , & les pièces renvoyées aux parens.

Le Chapitre ne reçoit point de dot de la Demoifelle préfentée ; mais
il exige que fa famille lui allure une penficn, qui ne peut pas être
moindre de fix cens livres. Les frais de réception vont à fix à fept
cens livres.

On peut être nommé à une Prébende à Page de douze ans, & même
plutôt, par difpenfe du Chapitre ; mais on ne peut commencer fou
ftage qu'à treize ans accomplis.

Le Chapitre eft compofé de Dames tantes & de Dames nieces. La
tante eft celle qui a nommé à une Prébende; & la niece, eft la Dame
nommée.

Ces tantes ont une direftion particulière fur les nieces ; mais il n'y a
entre elles aucune diitinêèicn pour le revenu. La Prébende de l'une eft
égale à celle de l'autre.

Lorfque la niece meurt, ou quitte fon état par mariage ou autrement,
la Prébende, en tous les cas, retourne à la nomination de la Dam©
tante.

La marque diftinêlive des Dames Dignitaires & Chanoineffes, eft
une Crobc d'or, à huit pointes, émaillée & furmontée d'une cou¬
ronne , repréfentant* d'un côté , Sainte Menne, Patrone de cette Eglife ,
& de l'autre, Saint Léon (Léon IX ) ; elle eft attachée à un large ruban
bleu, liféré d'or.

Aucune Dame du Chapitre ne fait des voeux , & toutes peuvent fe
marier.

La Dame Abbeffe eft élue au fcrutin ; fon élection doit être corifïrme'e
par Bulle , ainfi que la nomination d'une Coadjutrice , qu'elle peut fc
choifir dans le Corps , & de l'agrément du Chapitre.

L'Evêque de Toul nomme à une Prébende; toutes les autres fe don¬
nent tournairement. Le tour eft interrompu à l'avénement de la Dame
Abbeffe , qui nomme à la première Prébende vacante après fon éleftion.

Le Chapitre n'eft point dans l'ufage de recevoir des Chanoineffes
furnuméraires ou d'honneur ; il pourroit cependant accorder cette grâce
aux Demoifelles qui fe foumettroient aux preuves , formalités & çé*
rémonies requifes,

Marie-Louife-Urfule, Comteffe de Baffompierre, Abbeffe*
Elifafceth-Menne , Comteffe de Fvjfey , Doyenne.
Lucie, Comteffe de Walsh, Secrete.
Tbérefe-Claudine-Gabrieile ^ Comteffe de Fujfey de Mélay-,



(
Anne-Catherine-Honorée, Comteffe de Choifeul.
Gabrielle-Henriette-Eulalie , Comteffe de Ficquelmont.
Joféphine , Comteffe de Lavaulx.
Anne-Gabrielle, Comteffe de Mitry.
Thérefe-Joféphine , Comteffe de Lavaulx de Sommérécourt.
Jeanne-Charlotte, Comteffe de Mitry de Francquemont. -

Ifabelle, Comteffe de Ligniville.
Henriette-Adélaïde, Comteffe de Sommyevre.
Marie-Elifabeth , Comteffe de B aJTompierre.
Adélaïde-Louife-Philippine , Comteffe de Pouilly.
Eugénie-Rom. Comteffe de Lur-Saluces.
Anne-Félicité-Pierre , Comteffe de Lur-Saluces.
Adélaïde, Comteffe de Ficquelmont de Parroye.
N... de Verned, Chanoine & Prévôt du Chapitre.
C. Saint-Houx, vaut 4000 liv. N... de Vaubecourt, Abbeffe.
C. Benoît-Maux, vaut 3000 liv. N... de Vaux d'Achy, Abbeffe.
C. L'Etanche, vaut .... N... de Gondrecourt, Abbeffe.

Prieuré.
A. Tîérival, N... Bourdon , Vie. G. de Mâcon, Pr. en 1780.

CHAPITRES.

Chapitre de Saint-Etienne de Tout.
Pour entrer dans ce Chapitre, il. faut faire preuve de trois degrés

de nobleffe paternelle.
Les Dignitaires & les Chanoines ont le droit de porter une Croix

peétorale d'or, entaillée , à huit pointes égales , portant fur l'une
des faces, l'image de Saint Etienne , & fur le revers, le portail de
l'Eglife. Elle eft fufpendue par un ruban rouge, liféré de violet
clair.

Le Doyenné eft à la nomination du Roi, le Grand-Archidiacotié ( réuni
à la Prévôté de Saint-Gengoult ) à la nomination du Chapitre de
Saint-Gengouk ; les autres Archidiaconés , à la nomination de l'Evê-
que ; l'Ecolâtrerie eft éleftive par le Chapitre Cathédral : le Roi
nomme par mois alternatifs avec le Chapitre, à la Chantrerie, à la
Tréforerie & aux Canonicats. Les mois du Roi font, Janvier , Mars,
Mai, Juillet, Septembre & Novembre.

Etienne-Francois-Xavier des Michels de Champorcin, Evêque de
Toul.

Chanoines.

N... de Var.toux , Grand-Doyen , N... Ro\Ymy Archidiacre des Voges ,

Î77°. l7")9-
N... de Huz, Grand-Archidiacre, N... Cuifin de Montai , Archi-

1730. diacre de Ligny ,1757.
N... d'Hamonville , reçu rr: N... N... Pelet de Ronnevilîe, Grand-

Tardif, Archidiacre de Port. Chantre , 1767.
N... Pagel , Archidiacre de Hitel, N... Ducrot, Tréforier, 1760,

1742. N... Hébert, Ecolâtre , 1767.
N... de Tréveneuck, Archidiacre N... de Roche, 1737.

de Rend , 1766. N... du Poirier, 1750.
, - L 1 4
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N... Montignot, 1752. N... de Cholet , 1778.
Né.. Talon, 1752. N... de Fontaine de Jumilhac,
N... delà Tour, 1751. 177&. 1
N... de la Roche-Ennor,, 1761. N,.. de ManefTy, 1780.
3Sf... Thiébault , 1761. N... de OrFarelïi, 1775.
IN... Pallas , 1767. N... de Cauflea de Mauvoifin ,

N... Louis, 1761. 1782.
N.. Reucard , 1761. N... Barthélémy, 1782.
N... 'tardif d'Hamonville ,1767. N... de Lée, 1783.
N... Si; ejean , 1770. N... Oaulnni, 1785.
N... Subi et d'Hudicourt, 1773. N... de Ta In , 1786.
N... Lecomte , 1775. N... DeffoTy de Poféga , 178t.
NT. Thierry de Saint-Beauffant, N... de Buiîeîot, 1785.

17715. N... Gauthier.
N... Deffoffy de Saint-Cferner , N... Drouas , ancien Grand-Chan-

1777. tre Hon.
Saint-Maxe de Bar.

Ce Chapitre a été fonde'en 9^7 ^ par Frédéric premier Duc de Bar,
& par Béatrix de France , fœur de Hugues-Capét. Il a été érigé en,
Chapitre noble , par Léopo d, premier Duc de Lorraine & de Bar.
Il eft compofé de deux Dignitésqui font, le Doyen & le Grand-
Chantre , & de dix-fept Canonicats , dont onze font affectés à des
Erciéfiaftiques, qui doivent faire preuve de trois degrés de noblefie
paternelle, non compris le préf nté ; & les iix autres peuvent être
poffédés par des Licenciés en Droit Civil ou Canonj, qui font preuves
d'études ordinaires dans une des Univerfités du Royaume.

Le Doyenné eft affeété à la noblefie ; la Grande-Chantrerie peut
être poiiédée par un Gradué, lequel, dans ce cas, fera compris dans
les fix Gradués admis dans le Chapitre.

Par Brevet du 27 Novembre 1779 , les Chanoines de baint-Maxe
ont le droit déporter une Croix pedtorale d'or émaidée^à huit poin¬
tes , anglée de quatre fleurs-de-lis , avec un médaillon dans le
milieu , représentant, d'un côté , l'Aflomption de la Sainte Vierge , avec
cette légende: Nobilis Ecclejiz Barrsnfis Decus * de l'antre Saint-
Maxe , avec ces mots: A Regc Ludovico XVI G Maria - Antonio. con-
cejfum. Elle eft fufp: ndue à un ruban bleu moiré liféré de jaune.

Les Canonicats font de nomination Royale, Le Doyen & le Grand-
Chantre font élus par le Chapitre ; ils doivent être de Gremio Caphuli.

Etienne-François-Xavier des Michels de Champorcin, Evêque de Touls
Çhan. d'Hcn.

Charles de Contrijjon, Evêque de Termopyîes , lion.
Chanoines.

NX.de Maillet, Doyen. N... de Péret.
N... de Vandieres, Coadjuteur 6* N... de Viart.

Grand-Chantre. N... de Cheppe, Promotevtr-,
N... de Vandieres, N.., de la Morre ,Principal.
N... de Poifton , Syndic. N... Varin.
N •• de Vaffhnon. N.., André , Vice-Promoteur^
N,„ d'Haufen* N... de Vaffimon, Trèforieu
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N... Guérin de la Marche. N... de Vaiïïmon de BeTaumon.
N... de Marne. N... de Maillet.
N... Bertrant

, Officiai. N... deMontardier, Curé.
III. Verdun, Vire?unit m , ville de la Province Belgique, 5c de l'Exerçât des

Gaules, en Lorraine, à 58 lieues de Paris, reconnoît Saint Saintin , Difcip'e de
Saint Denis de Paris, pour fon Apôtre & fon premier Evêque; il fit du reffort du
Parlement & Généralité de Metz : la partie iituée en Lorraine & Barois efl du Par¬
lement de Nancy ; celle du Barois & du Clermontois, du Parlement de Faris; taxé
4^56 florins , & 74500 livres de revenu , comprend 300 Parodiés.

Evêque , Comte de Verdun , Prince du Saint-Empire , Henri-T ouis-
René De/nos, né dans le Diocefe de Mantes en ïtt6 , facre Evêque de
Rennes le 16 Août 1761 , nommé à l'Evèché de Verdun en 1770. .

Vie. G. N... Seve. N... Cofter , p
N... de Noguet. N... Dupuy des Chapelles.
N... de la Corbiere. N... Pfa'mon.
N... de Caqueray. Sec. del'Ev. N... Mouton.
N... Cofter, l.

Abbayes d'Hommes.
B. Saint-Agry, en la ville de Verdun , fondée en 1097; t. ico fl. &

6ccc liv. de revenu, a été fupprimée.
B .Beaulieu, fondée vers l'an 645 , par Saint Rouin; t. 75c fl. & 8cc»

1. de revenu : N... Abbé.
B. Saint-Michel, fondée vers Pan 660 ; t. 300 fl. & 3000 1. de re¬

venu : Barchelemi-Louis de Chaumont, Evêque de Saint Diez, Abbé-
en 1762. '

C. Chatillon, fondée le 7 des Ides de Septembre 1153 , par Alberoo.
de Chiniac, Evêque de Verdun : elle e£t régulière ; t. & ïsgoL
de revenu : N... Jobart, Abbé.

C. La Chalade , fonde'e le 8 des Ides de Juillet 1 x 18 ; t. 216 flor. &
Ccoo 1. de revenu : N... deLupcourt, Doyen du Chapitre de ÏNancy
Arbbé en 1780.

C. Sàim-Nzcolas-des-Prés, t. 216 fl. & 6coo 1. de revenu: N... de
la Frelonniere , ancien Vie. G. de Reims , Abbé en 1772.

P. Letanche, vaut 3000 liv. N... d'Agicourt , Abbé.
P. Saint-Paul, en la ville de Verdun ; t. 200 fl. & 30,000 1. de re¬

venu : Marie-Jofeph de Gallard, Evêque du puy , Abbé en 1784,
Abbaye de Filles.

B. Saint-Maur j éleêlive & triennale , vaut 10,000 liv. N... Âbbeffe.
, Prieuré.

A. Eeauchamp, Ordre du Val-des-Ecoîiers : N... Pr.
IV . Nancy, Nanceyum, ville capitale de la Lorraine , où l'on a érigé un Evêché d'us,

démembrement de celui de Verdun, par Diplôme du Pape Pie VI, du 19 Novembre
1777, confirmé par Lettres-Patentes du Roi, du mois de Janvier 1 y, 8 , regiftrees a*
Parlement de Nancy le 19, lefquelies confervent à l'Evèqtie la qualité de Primat, & à la
Cathédrale celle de Primatiale ; il eft du reffort du Parlement & Intendance de Lor¬
raine <k de Metz , Maîtrifes des Eaux & Forêts de Nancy & de Metz ; taxé 41 florins
un tiers, &-5OÛQO livres de revenu, comprend 168 faroiûes&79 Annexes,
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L'Evoque eft Chancelier-né de l'Univerfité de Nancy, Confeillev-Prélat-né du Par¬

lement de Lorraine.

Evêque. Louis-Henri de la Farre, né dans le Diocefe de Lucon le
S Septembre 1752 , Vie. G. & Syndic du Diocefe de Dijon , nommé
Evêque de Nancy = François de Font anges, facré le ... .

Vic.-G. N...

Secr. de l'Ev. N... Cherrier.

Abbayes.
C. Beaupré. fondée le 13 des Calendes de Mars 1134; t. 166 fî.

& 15*000 liv. de revenu : N... Mallin , Abbé.
A. Luneville , fondée par Folmar , Comte »de Mers, en 999 ; t.

122 fl. & 12 ,000 1. de revenu : N... Mathy, Abbé en 1767.
^CHAPITRES.

Cathédrale de Nancy , J'ous l'invocation de Notre-Dame.
Cette Eglife a été fondée en 1602 , & érigée en Chapitre noble, par

un Edit du Duc Léopold , en 1698.
On ne peut y être reçu qu'après avoir fait preuve de quatre géné¬

rations de nobleffe paternelle , le préfenté compris.
Quatre Chanoines peuvent être admis fans avoir prouvé leur noblelTe;

mais ils doivent être Doéteurs en Théologie ou en Droit-Canon.
Les Dignités de ce Chapitre font, le Grand-Doyen , le Grand-Chan¬

tre, l'Ecolâtre , l'Archidiacre de Nancy & l'Archidiacre de Luneville.
On ne peut être Grand-Doyen fans être noble & Prêtre ; les autres

Dignitaires doivent être également nobles ,& promus aux Ordres facrés ,
dans l'année de leur nomination.

Le Roi elt premier Chanoine de cette Eglife ; l'Abbé régulier de
Clair-lieu en eft Chanoine-né.

Les Chanoines de Nancy portent un habit violet & le camail par-
delfus le rochet. Ils ont été décorés en 1757 d'une Croix émailiée , re-
préfentant, d'un côté, dans un médaillon bleu , l'Annonciation de la
Sainte Vierge, Patrone de l'Eglife , & de l'autre , S. Sifisbert , Roi
d'Auftrafie, dans un médaillon vert. Cette Croix eft fufpendue à un
ruban noir moiré.

Le Doyenné , la Chantrerie & l'Ecolâtrerie font à la nomination du
Roi en tout temps ; les deux Archidiaconés à la collation de l'Evêque:
le Roi nomme aux Canonicats pendant onze mois., & le Chapitre dans
le mois d'Avril pendant lequel l'Evêque n'a que fes jours j l'Abbé ré¬
gulier de Clair-Lieu nomme à une Prébende.

Chanoines.

Le Roi, premier Chanoine. N... Archidiacre, de Nancy.
N... Mahùhet de Lupcourt., Gr.- N... Archidiacre de Luneville.

Doyen. N... de Ligniville.
N... de Vintimille-Lafcaris j Gr.- N... de Gourcy.

Chantre. N... Anthoine. v

N,., de Breffey , Ecolàtre. N... Sallet.



N...
N...
N...
N...
N..
N..
N..
N..
N..
N..
N..
N..
N..

C *
de Malvoîfin.
du Houx de Dombafïe.
des Noyers de Bréchainville.
de Marcol.
de Lort de Saint-Viftor.
Rémi de Turique.

. Protin deVulmont.
. Barail.
. Thouvenel.
, Perfon de Grandchamp.
. de Gellenoncourt.
. de Gaftel.
. d'Oppel.

Bouxieres

3V. de Crevecœur.
N... de Fontailard.
N... Camus.
N.. de Cueillet.
Louis-He&or-Bonoré-Maxime de

Sabran , des Comtes- de Forcal-
quier , Evêque de Laon , ancien
Primat, Ckan. d'Hon.

Louis-Apollinaire de la Tour-du-
Pin - Montauban

, Archevêque
d'Auch, premier Evêq. de Nancy *
Chan. d'EIon.

-aux-Dames.

Cette Eglife infigne , Collégiale & féculiere , a été fondée par Saint
Gauzelin , Evêque de Toul , en 942. Elle a été fécularifée dans le
onzième fiec'e; elle eft immédiatement foumife au Saint-Siege.

Le Chapitre eft compofé d'une Abbeffe , d'une Doyenne, d'une Tré¬
foriere , de onze Chanoineffes, tant capitulantes que nieces, & de trois
Chanoines-Curés. L'Abbeffe eft élue à la pluralité des voix par les Dames
Capitulantes. Les Dignités de Doyenne & de Tréforiere, font dévolues
par Tubage, aux deux Dames Capitulantes les plus anciennes. Les
Prébendes fe donnent par tour, à l'exception de la Prébende de la
Croffe, qui eft toujours nommée par la Dame Abbeffe , & des Pré¬
bendes Ducale & Epifcopale, qui font, l'une à la nomination du Roi,
& l'autre , à celle de l'Evëque de Toul, lorsqu'elles vaquent par mort.
Le Chapitre nomme en tout temps Tes trois Chanoines-Curés. Il jouit
à Bouxieres, de la haute, moyenne & baffe juftice.

Pour y être admife, il faut que la préfentée farte preuve de neuf
générations de nobieffe chevaierefque, des deux côtés.
N... de Meffey, Abbeffe.
N... Morh de Valt, Doyenne.
N... de Glereffe, Tréforiere.
N,.. de Moy de Sons.
N... de Ligniville.
N... de Boifgelin de Kerdu,
N... de Lort.
N,.. de Montefquiou.
N... de Bolefcheweil,
N... de Saint-Belin.
N... de Floxande.

N... de Landenberg.
N... de Moy de Sons.
N... d'HaufTonville.
N... de Bollfcheweil.

Darnes Nieces,
N... d'Andlaw.
IN... de Kerpin.
N... d'Hauffonville.
N... d'HaufTonville.
N... de Boifgelin-Kerdu.

V. Saint-Diez , S. 1leoâatum. Le Dec Charles III avoit fait des tentatives pour y
ériger un Evêché; Léopold reprit ce projet en 1719T& l'avoit beaucoup avancé;
Stanislas fuivit les mêmes errémens dans cette vue, par Lettres-Patentes du 27
Mars 1761, il concéda à perpétuité le domaine de Saint-Diez , en faveur du Grand-.
Prévôt du Chapitre , pour en jouir avec le titre de Comte de Saint-Diez; enfin le'Loi,
par Brève*; des 12 Mars 1775 , 28 Avril & 11 Août 1776, «lutorifa le Primat de
Nancy & le Grand-Prévôt de Saint-Diez , en vertu defquels fut paflë à Paris un
Concordat avec l'Evêque de Toul, le 17 Août 1776 , autoiifé par Bulle de Pie VI,
4u $1 Juillet, portant éreftion d'un Evêché à Saint-Diez ; il eft du reffoït du Par-
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lernent de Nancy, Généralité de Lorraine; taxé 142 florins, & ^oôco livres de
revenu, comprend 128 Paroiffes & 34 Annexes.

Eve.que., Bartheîemi-Louis-Martin de Chaumont, né à Paris le 24
Août 1737, facré premier Evêque de Saint-Diez , le 2r Septembre
1777, ci-devant Grand-Prévôt, Comte de Saint-Diez , Vie. G. du Dio-
cefe de Touloufe.

Vie. G. J. C. Raulîn. P. J. Gandin.
N... de Tonnois. J. S. Gandin.
N... Dumoncey. Secr. de l'Ev. N... Garoffe.

Abbayes d'Hommes.
B. Moyen-Moutier, t. 120 fî. & 5000 1. de revenu; elle eft régu¬

lière : N... Maillard , Abbé.
A. Chamoufay, 1.127 fî. & 6000 1. de revenu : N... de Baffompierre ,

Abbé.
P. Bonfay, t. 150 fh & 4000 1. de revenu: N... de Tourne! , Abi>é

en 17Ô7.
P. Etival. unie à l'Evécbé de Saint-Diez en 1777.

CHAPITRES,

Saint-Die% , en Lorraine.
Cette Eglife a été fondée par Childéric II, en 660.
Le Chapitre eft compofé de vingt-lix Canonicats , y compris les

Dignitaires, qui font, le Grand-Doyen, le Grand-Chantre,l'Archidiacre
de Saint-Diez & l'Archidiacre d'Epinai. Ils doivent faire preuve de trois
degrés de nobleffe paternelle. Quatre Canonicats peuvent être ponédés par
des Do&eurs en Théologie, qui font difprnfés de prouver leur nobleife, par
Lettres-Pârentes enregiftrees au Parlement de Nancy : le Roi Staniilas ,

Duc de Lorraine, les a décorés d'une Croix peétorale d'or émailîe'e, à huit
pointes égales , portant, d'un côté, l'image de Saint Diez, avec cette
exergue : Childericus IIfundavil anno 66c, &de l'autre , l'image de Saint
Staniilas, avec ces mots : Staniftaus , Rex munificus ornavit anno 1765.
Cette Croix eft fufpendue à un ruban moiré, de couleur violette.

Le Grand-Doyen eft élu par le Roi ; le Grand-Chantre eft élu par le
Chapitre; les Archidiacones font à la noiiiination de l'Evêque, qui
ne peux choifir que des nobles ; les Canonicats font nommés par le Roi,
pendant huit mois ; & par le Chanoine en tour, dans les mois de Mars ,

Juin , Septembre & Décembre.
Chanoines.

N... de Tonnoîs, Grand-Doyen. N... de Ramberyillé.
N... D. M. Abram , Grand-Chant. . N... Iieré.
N... de Seychamps , Ecolâtre. N... de Mitry.
N... Archidiacre de Saint-Die^. N... de Friant.
N... Archidiacre d'Epinai. Antoine-François Raulin.
JST... de Serocourt. N... du Moncey.
K... de Montauban. N... du Houx.
Pierre-François Abram, N... d'Huart.
N... de Thionvilîe. Pierre-Jean Gandin»
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N... de Huvé.
Jean-Simon Gandin.

N.». Rouot.
N... Alleaume,
ÎN... de la Chambre,
N... de Thuimery.
N... de Saint-Privé.

N... d'Abram.
N... d'Agoult.

Kemireniont.

L'Eglife infigne, Collégiale & Séculière de Saint-Pierre de Remire-
mont a été fondée par Saint Romaric, en 620.

Le Chapitre eft compofe d'une Abbeffe, de deux Dignitaires, qui
font , la Doyenne & la Secrete, de deux principales Officieres , qui
font, les Dames Sonriere & Aumoniere , de quatre Chantres , de dix-
huit autres Gfficieres , & de pluheurs Chanoineffes. Le nombre de ces
dernieres peut aller jufqu'à 79.

L'Eglife eft deffervie par dix Chanoines-Curés, trois autres Prêtres &
plufieurs Chapelains.

Les Dames Abbefle
, Doyenne & Secrete font élues à la pluralité des

fuffrages.
L'éleétion des Dames Sonriere & Aumoniere fe fait à haute voix ; les

Dames Chantres font préfentées au Chapitre par la plus ancienne d'elles.
La Dame Abbeffe nomme les dix autres Gfficieres , & elle a le droit

de fe choifir une Coadjutrice , qui doit être prife parmi les Chanoineffes»
& être agréée par le Chapitre.

Les Dames Chanoineffes ne font aucun vœu : elles peuvent rentrer
dans le monde , & fe marier. Chacune a le droit de choilir une Coadju¬
trice qu'on appelle Niece , & qui lui fuccede de plein droit , en cas de
mariage ou de mort. ■

La préfentée doit faire preuve de neuf générations de nobleffe cheva-
lerefque , des deux côtés. Les titres qui étabiiffent cette preuve doivent
être envoyés à M. l'Abbé Renaud , Ecolâtre& Généalogifte du Chapitre.
Les frais des preuves & de réception ne paffent pas 1200 livres.

Les Dames nieces ne reçoivent rien du Chapitre avant d'être parve¬
nues à une Prébende ; fi elles y réfident, elles doivent être en penfion
jufqu'à l'âge de 25 ans , chez la Dame tante ou chez une autre ; cette
penfion eft de 600 liv. les parens doivent en outre lui fournir de quoi
faire la dépenie néeeffaire pour un entretien convenable.

v Ce Chapitre a toujours été une des plus illuftres Compagnies de l'Eu¬
rope ; & , dans tous les temps , il a joui des droits les plus précieux &
les plus diftingués.

Il avoit dès le douzième fiecle, fes Officiers, qui faifoient les mêmes
preuves de nobleffe que les Dames. L'Empereur Piodolphe éleva, en
1290 , fon Abbeffe au rang des Princeffes de l'Empire, & lui donna les
droits régaliens.

Il a encore aujourd'hui celui de délivrer , à certains jours » tous les
prifonniers détenus dans les prifons de la Conciergerie ; & les Arrêts du
Confeil du premier Mars 1757 & du 29 Mai 1759 , le confirment dans
le privilège de fe cotifer lui-même dans toutes les impofitions de l'Etat.

Il peut encore fe glorifier d'avoir compté parmi fes membres , un
grand nombre de Princeffes du fang de fes Souverains , & d'en avait
prefque toujours eu à fa tête , depuis plus de 150 ans,
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Outre un nombre très-confidérable de Seigneuries dont ce Chapitré
efi: haut Jufticier , il joint encore à Remiremont Sénéchauffee & dépen¬
dance conjointement avec les Dames Abbefle & Doyenne , & jouit de
]a haute , moyenne & baffe Juftice.

Ce Chapitre a Tes Officiers & Juges , des Sentences defqueîs on ap-
pelle au tribunal de Madame la Doyenne dont l'appel Te porte à celui
de Madame l'Abbeffe , & enfuite au Parlement.

Louis XV a accordé aux Da ries Chanoineffes de Remiremontle
droit de porter une marque honorifique, décrite dans le Brevet qu'il
leur fit expédier à cet effet, dont voici la teneur :

Aujourd'hui i ^ Mars 1774, le Roi étant-à Verfailles , Sa Majefté
voulant j, à l'exemple de fon Bifaïeul , donner au Chapitre de l'infigne
Eglife Collégiale & Séculière de Saint-Pierre de Remiremont > immédia¬
tement foumife au Saint-Siege , un témoignage fignalé de fa bienveil¬
lance elle a jugé qu'il n'en etoit point de plus digne de fa munificence >
de foneftime pour la Princeffe Marie-Chriftinede Saxe, Abbeffe actuelle ,

& du rang que le Chapitre tient entre les établiffemens affe&és à l'an¬
cienne Nobleffe de nom & d'armes , qu'une décoration qui rappelle fans
ceffe aux yeux de la Nation & de la poftérité, que les Dames à qui
Sa Majeite l'a deftinée , ne font pas moins héritières des fentimens que
du nom d'ancêtres recommandables à l'Etat par leurs aétions & leur dé¬
vouement : en conféquence, Sa Majefté a ordonné & ordonne qu'à
l'avenir, & à perpétuité , les Dames qui compofent le Chapitre de Saint-
Pierre de Remiremont , fans différence entre les Dames de Prébendes
& les Dames Nieces , porteront en écharpe de la droite à la gauche , un
large cordon bleu îifére de rouge , auquel fera attachée une médaille en
forme de Croix de Chevalerie , représentant d'un côté , S. Romaric
fondateur de ladite Eglife ; & marquant de l'autre côté, l'année 620,
époque de la fondation. Réglé en outre Sa Majefté, que les Dames
Dignitaires feront en particulier diftinguées par une marque en bro¬
derie , qu'elles porteront au côté gauche ; veut & entend qu'en cas
qu'une des Dames vienne à décéder ou qu'elle quitte le Chapitre ,

foit bour fe marier ou autrement, fa Croix ou médaille foit dépofee
au Tféfor de ladite Eglife , pour être remife à la Dame qui lui fuc-
cédera ; & feront, fi befoin eft, toutes Lettres néceffaires expédiées fur
le préfent Brevet ; lequel Sa Majefté a pour affurance de fa volonté ,

figné de fa main , & fait contre-figner par moi fon Secrétaire d'Etat, ôc
de fes Commandemens & Finances.

Signe, LOUIS.
Le Duc d'Aiguillon.

S. A. S. Madame la Princeffe Louife Catherine de Lentilhac - Gimel,
de Bourbon-Condé AbbeJJe. première Grande-Aumônierle.

Hyacinte-Célefte deBriey , Doyen. Charlotte de W^agen , fécondé
Anne-Eve de FereteSecrete. Grande-Aumôniere.
Anne de Clofen , Scnriere. Magdeleine de Lentilhac , Dame
Henriette de Montjoye , première Aumôniere.

Cétifiere. Thérefe d'Hoen^olern-Berg.
Gabriel!e de Lénoncourt. Françoifede Zurhins.
Antoinette de Muggenthal, Ancelmine de Wollzens.



Joféphine Duc de Jodoch.
Béatrix de MeJJey de Bielle.
Marguerite de Mejfey-V aingle. ,

Angélique de MeJJey.
Thérefe de Schawenbourg.
Charlotte-Françoife de la Tour ,

fécondé Cenfiere.
Marie de la Tour Jtandelife, Dame

de la Fabrique.
Marie-Louife-Lothaire de Raige¬

court.

Anne - Charlotte de Raigecourt-
Gournay , Niece de Madame de
Lénoncour^»

Marie-Louife-Catherine de Monf-
pey.

Marie-Reine-Aimée de Monfpey-
Vury.

Reine-Pauline-Elife de Monjpey-
d'Arma.

Angélique de la Rue , Niece.
Baptifte-Adélaïde de Reinach.
Francoife-Baîbine de Schonau.
Emilie de Montjoye d'Hirjingue ,

Niece de Madame de Montjoye.
Gabrielle de Raigecourt.
Rernardine-Rofine de Stadion.
Marie-Louife de Monfpey-Valliere,

Niece de Madame de Vuri.

Pauline-Sophie d*Albert > Niece de
Madame de Schawenbourg.

Louife-Athalie de W^angen-Wan-
gebourg.

Claudine-Fidele de Rinch, Damé
du Sceau.

Marguerite de MoJIuejols.
Ludévine de jRezïznrÂ-Steinbronn,

Niece de Madame de Clofen.
Mélanie de Montjoye d'Emericourt,

fécondé Niece de Madame de
Clofen.

Zoé de Bozfgelin, Niece de Ma¬
dame de Meffey.

Henriette de Schonau-Saazen.
Chriftine de Wangen-Gerolfeck ,

Niece de Madame de Wangen.
Adélaïde de Beaufremont , Niece de

Madame de Bergh.
Pétronille de Afe/JFK-Sandrecourt.
Claire de la Tour d'Hazeville ,

Niece de Madame la Doyenne.
Charlotte de Lalegen , Niece de

Madame de Gïmel.
Maurice de Freiberg , Niece d*

Madame de Muggenthal.
Thérefe de Raigecourt j Niece de

Madame de Raigecourt.
Joféphine-Antoinette de Gain ,

Niece de Madame de Lentilhac.
Hélehe de Beaufremont, Niece de

Madame de Jodoch.
Francoife FAndelauJ Niece deMa-

daine la Secrete.
Alexandrine de Crècy „ Niece de

Madame de Gfmel.

N... Gr.-Chancel.
N... Gr.-Sonrier.

Grands Officiers du Chapitre.
N... de Lentilhac , Gr.-Prëvôt.

s N... de Raigecourt, Gr.-Sénéchal.
Epinal.

L'Eglife infigne , Collégiale & féculiere d'Epinal , a été fondée par
Thiery I , Evëque de Metz, en l'année 970. Le Chapitre eft com-
pofé d'une Abbeîie , d'une Doyenne , d'une Secrete , de dix-huit Cha-
noineffes

, & quelquefois de dix-neuf, tant Dames capitulantes que
nieces.

La Dame Abbeffe eft élue & choifie , à la pluralité des fuffrages , par
les Dames Chanoineffes qui ont fait leur ftage.. Son éleftion doit être
confirmée par le Pape • il eft des cas où elle peut, du consentement du
Chapitre , fe choifir pour Coadjutrice une Dame du Corps.

La dignité de Doyenne eft élective &. collative par les Dames capi-
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tarantes,, fans îa participation de î'Àbbeffe, qui nomme feule à îa di-
gniré de Secrete , de deux fois l'une, & conjointement & capituiaire-
ment à la p'ûrauté des voix, îa fécondé fois.

Les Damts capitulantes nomment tournairement aux Prébendes.
On n'exige point de dot de la Demoifelle préfentée ; mais fa famille

doit lui faire une penfîon pour fon entretien , & payer les frais de
preuves & de réception. Les parens doivent s'adreffer direftement au
Chapitre pour régler ces différens objets.

Les plus anciennes Chanoineffes ont des Mai Ions Canoniales ; les
autres logent chez leur tante de Prébende jufqua l'âge de ans : elles
peuvent, à cette époque , tenir leur ménage en particulier; Se s'il n'y
a point de Maifon Canoniale vacante, elles font libres d'en acheter
Une autre, pourvu qu'elles en paient l'amortiffement.

Les preuves font de neuf générations de nobleffe, fans principe
connu, d~*s deux côtés. Les titres fur leiqueîs elles fme fondées relient
trois mo.s fur e bureau de la Chambre Capituiaire, pour y être rigou-
leufement examinés. Ce n'elt qu'après ce temps qu'on donne avis aux
parens que la preuve eft reçue ou reîufée. Ces Dames portent un grand
cordon bleu, au bas duquel eft attachée une Croix d'or à huit pointes ,

repréfentant, d'un côté , l'image de^ia Sainte Vierge , & fur le revers ,
Saint Goè'ri.

Chanoineffes.
3ST... Comt. d'Argenteuil, Abbeffe. N... Comteffe de Rennepont.
N... Comteffe de Gourcy,Doyenne. N... Comteffe de Mitri.
N... Comteffe de Monmorillon , N... Comteffe de Gourcy de Sa-

Secrete. v^gnY*
N... Comteffe le Bach; de Moulin. N... Comteffe de Dampierre.
IN... Baronne de Dobbelltein. N... Baronne de Boè'cklin de Merff
N... Baronne de Ferrerte. bourg.
N... Comteffe de Ficquelmonr. N... Comteffe de Flavigny.
N... Baronne de cchauvenbourg. N... Comteffe Bernardine de Fla-
N... Comteffe Duhan. vigrry.
N... Comteffe Duhan de Brunier. N... Baronne de Reinack.
N... Baronne de Boê'ck'in. N... Comteffe de Montefquiou-
N... Baronne de Schauvenbourg- Fezenzac.

g Hirlesheim. N... Comteffe de Chaffenay.
ÉVÊCHÉ DE STRASBOURG.

Strasbourg , Argentoratum , ville de la première Germanique, dans l'Exerçât des
Gaules, capitale de la BaiTe-Alface, fous la Métropole de Mayence , à no lieues
de Paris, exihoit dès le quatrième fiecle ; il eh du reffort du Confeil Souverain &
Généralité d'Alface. L'Evèque eh Prince de Strasbourg, Landgrave d'Aîface,
Prince-Etat d'Empire , ayant à Saverne, ville de fa réildence , une-Régence Sou¬
veraine , une Chambre des Comptes & un Grand-Maître des Eaux & Forêts.

Evéque , Louis-René-F.douard, Prince de Rohan, né â Paris le 2^
Septembre 1734 , élu Coadjuteur de Strasbourg, le 29 Novemb. 1759 »
facré Evêque de Canople le 18 Mai 1760 , l'un des Quarante de l'Aca¬
démie Françoise en 1761 , Ambaffadeur extraordinaire près de L. M.
,ï. & R., à Vienne, en 1771, Cardinal de la Sainte Eglife Romaine,
en Juin 177S , Evêque 6c Prince de Strasbourg le 11 Mars 1779-

Evêque



Ëviqiii in patcibus, Suffragant de Strasbourg, Jean-Jacques Lant^9
né dans le Diocefe de Strasbourg en 1720, facré F.vêque de Dora, en
Paleftiné, le 14 Mai 1786, Doyen & Chanoine de i'Eglife de Saint-
Pierre-le-Jeune de Strasbourg.
Vie. G. N... l'Eveque de Dora. Sec. de l'Ev. N... Weimbon.
N... Georgel. Sous-Secr. N.». Matthieu & N..«
N... le Vayeur. Ballet.

Abbayes c?Hommes.
B. Fbcrmujler, régulière, t. i6co flor. & 5600 livres de revenu ;

N... Hirn, Abbé.
B. Saint-Maiir. de Marmunjler. eft régulière , & vaut 50000 livres ;

N... Marchai, Abbé.
B. Altorf, eft régulière, & vaut <5coo livres : N... Spirts,
B. Meensheim-Mufter, aujourd'hui du Diocefe de Bafle, eft régulière f

& vaut 6000 livres : N*.. Aubertin , Abbé.
C. Neubourg J fondée le 17 des Calendes d'Avril 1130 , vaut iocco 1.

N... Dreux, Abbé.
Abbayes dé Filles.

Attdlaw.
Cette Abbaye a été fondée vers l'an 887, par Richarde, femme de

Charles-le-Gros. Elle étoit fous la réglé de Saint Benoit avant d'être
fécularifée & érigée en Chapitre noble. Ces Daines ne font aucun
vœu : l'AbbeiTe eft Princeffe du Saint-Empire.

Ce Chapitre eft immédiatement fournis au Saint-Siège. Pour y être
admife. il faut que la préfentée faffe preuve de feize quartiers de no-
blefté Chevalerefque & Chapirrale , dont huit du côté paternel & huit
du côté maternel. Ces Chanoineffes ont toutes le titre de Baronne,
& vivent en communauté, fans avoir des Prébendes Réparées.

N... de Truchfefi' de Rheinfelden, Abbejje.
Dames Capkulaïres.

N... de SclrCenau. N... Reich de Reicheii frein.
N... de Schœnau-Safenheim. N... de Rathfamhaulen.
N... de Ferrette de Florimonr. N... de Landeriberg.
N... de Reinach. N... de Reichenftein-ïnflingeft.
N... de Mullenheim. N... de Reinach-Héid-Weiil'eC

Dames Domiciliaires.

N... de Rothberg. N... de Reinach-Foullemagne.
N... de Reinach-Utteinheim. N... de Wefïemberg.

B. Saini-Jean-des-Choux, vaut 8OOO livres : N... Rentier, Abbéffe.
B. Bibelshêim , vaut 1000 livres : N... Gfèîî, AbbelTe.
B. Kaeninhsburck . vaut 13000 livres: N... Bryerimhoit. AbbefTe.

Chapitre de ta Cathédrale.
Le Chapitre noble de Strasbourg a été fondé fous l'invocation ds

ÏS'otre-Dame , dans le milieu du huitième ftecle,
Année 1789. M m



Il êft conipofé de vingt-deux Chanoines , dont dix Capitulâmes Si-
douze Domiciliaires.

Les Chanoines Capitulaires compofenr le Chapitre. Us doivent être
au moins Sous-Diacres ; ce font eux qui élifent l'Evêque.

Cinq d'entr'eux font pourvus des Dignités du Chapitre. Ces Dignités
font, le Grand-Prévôt, le Grand-Doyen , le Grand-Cuftode , le G'rand-
Ecolâtre & le Grand-Camérier. Le Grand-Prévôt eft nommé par Je
Pape , le Grand-Cuftode &' le Grand-Ecolâtre, par l'Evéque, le Grand-
Doyen , le Grand-Camérier & tous les Canonicats , par le Chapitre.

Les Chanoines domiciliaires ne jouiffent que d'un quart de la com¬
pétence ; ils deviennent Chanoines Capitulaires fuivant leur rang d'an¬
cienneté.

Deçuis la réunion de l'Alface à la France , le tiers des Canonicats eft
affeété à des François.

Pour être admis dans ce Chapitre, il faut faire preuve de huit géné¬
rations paternelle & maternelle, de haute nohleffe.

. Par un ftatur de l'an 1687 , les Chanoines François doivent être iffus
de pere, aïeul, bifaïeul & trifaïeul, décorés du titre de Prince ou de
Duc, & les aïeuls maternels doivent être également d'une nobleffe
diftinguée d'épée.

Les Chanoines Allemands doivent être iffus de Prince ou de Coin te de
l'Empire; la marque djftinélive du Chapitre eit une Croix d'or émaillée,
à huit pointes, ornée de quatre fleurs de lis ; il y a dans le milieu, d'un
côté , une figure allégorique delà Religion; & de l'autre, l'Affornption
de la Vierge; les Chanoines la portent attachée à un large ruban bleu,
moiré, liféré de jaune ; elle eit encore brodée en or & en argent fur
leurs habits.

Chanoines Capitulaires.
Ferdlnând-Maximilien-Mériadec, Prince de Rohan-Guémené, Archer,

de Cambray , Grand-Prévôt.
N...' reçu ™ François-Camille , Prince de Lorraine , Gr.-Doyen.
Jo-feph-Charles Truchfeff, Comte de Zeil-Wurtzach , Gr. Ciijïode,

Grand-Prévôt de Cologne.
Chriftiàn , Comte de Kanigfegg-Rothenfch , Grand-Camérier.
Jofeph-Chriftian , Prince de HoJienlohe-La.YX.tnftein , Gr.-Ecolâtre.
Charles Meinrad , Comte de Kœnigfegg-AulendorfL
Chriftiàn Ernefl, Prince de Hohen ! oh e-B a rten Pce i n.
1 rançois-Jofeph, Prince de Hohenlohe-Schil'm^sfurCt.
Guillaume, Prince de Salm-Salin , Evêque de Tournay.
Jofeph Trufchfeff, Comte de Zeil-Wurtzach.
Erneft, Comte de Kœnigfegg-Rothenfels.

Chanoines Domiciliaires.

Maximilien, Comte de ÂhEn/gJi^g-Rothenfels.
Louis-Xavier, Comte de Ka nigjigg- A n 1 e n d 0 r ff.
François-Xavier, Comte de Au/fe-Reifferfcheid.
Çharles-Jofeph , Prince de Hohenlohe~i?>arrefteia.
louis-Camille-Jules , Prince de 'Rohan-Rochejcrt.
Charles-Godefroy-Augufte, Prince de la Trémouille, Comte de Laval.-
Antoine-Eufebe, Comte de KeenigfAulend'orff.



Louîs^ViSor-Meriaclec , Prince de Rohan-Guèmenè.
François-Guillaume, Comre de Au/7n-Reiferfcheid. - ....

Guillaume-Florentin , Prince de AuArz-Salm.
Charles, Comte de Feil-Wurtzach.
Charles , Prince de Croy.

Les Diocefes d'Avignon, de Carpentras , de Cavaillon & de Vaifon'.
ont des extenfions dans le Royaume , qui-font partie du Clergé de France „

c'eft pourquoi nous allons les placer ici.

ARCHEVÊCHÉ D! A V I G N O N.

Avignon, Aven.it>, dans l'Etat -d'Avignon , à i 20 lieues de Paris, taxe' 220®
florins, & 56 oûo liv. de revenu , comprend 55 Paroiffes., dont 22 en Provence,
15 en Languedoc, une en Daupliiné , & les autres dans les Etats d'Avignon; il
efl: du reffort des Parlemens, Maîtrifes des Eaux & Forêts d'Aix , Touloufe <k
Grenoble.

Ses Suffragans font, Carpentras., Cavaillon & Vaifon.

Archevêque , Jean-Charles-Vincent Giovio , né à Péroufe le 5 Avril
1729, làcré le 8 O&obre 1775®
Vie.-G. N... Bonneau. Fromot.-G. N... Tefte de Perne,
N... Roux. Secr de FArchev. N... Philip.
N.. Daudé. Pro-Secr. N... Chave.

I. Carpentras, Carpentorct&œ., dans le Comtat Venaifiin , exifloit dès le troifieme
fieele ; il efl à 105 lieues de Paris, taxé —. florins , &'42.000 liv. de revenu, com¬
prend 30 Paroiffes, dont 6 en Provence, & 6 Annexes.

L'Évèque efl Préfident - né des Etats de la Province.

Evêaue, Jofeph de Béni, né à Gubbio le 10 Février I729, facré
îe 16 Septembre 1776.
Vic.-G. N... de Bournareau. Secr. de FEy. N... de Villario.
N... de Sibour.

ïl. Cavaillon, Cabellio, dans le Comtat Venaiffin, taxé .... & 15.000 liv.
de revenu; comprend 17 Paroifiès ; il efl du reffort des Parlemens de Touloufe
& d'Aix.

Evêaue, Louis-Jofeph-Crifpin des Ackards de la Baume, né à Avignon
le 2, <5 A«ût 17 21 , facré le 16 Février 1761.
Vic.-G. N... Richiend. Secr. de l'Ev. N... Poncer.
N... de Roftan.

III. Vaifon, Vafo , dans le Comtat Venaiflin , à 150 lieues de Paris , Parlement &
Généralité de Grenoble, Maîtrife des Eaux & Forêts de Die, taxé.... florins,
& 15;coo liv. de revenu; comprend 40 Paroiffes.

Evèque , E tienne-André-Francois-de-Pau1e de Fallot de Beaumonr,
né à Avignon le premier Avril 1750, facré' à Frefcati , Evêque d®
Sébaftopolis, le 21 Décembre 1782 , eî-devant Vic.-G. de Blois.
Vic.-G. N... de Julien , Arch. N... de Saint-Urbain.
N... de Julien, Chan. Secr. de L'Ey. N... Giraudy.
N... de Bremont.

M m 2
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Évèchés hors de la France.

Aux Indes Occidentales.

Québec , eu Keèec, en Canada , érigée en Evêché par Bulle du
Pape Clément X, en date du premier Gétobre 1674, & fournis au
S. Siege immédiatement. Les Abbayes de Maubec & de l'Eftrées en
France

, y font unies.
De l'Evêché de Ouebec, dépend toute l'Amérique Septentrionale ,

c'efl-à-dirè , flfle de Terre-neuve, la Baie du Nord , l'Acadie., la
Louyfiane , ou autrement, les Terres arrofées du fleuve Mifflfftpi,
& toutes les Nations fauvages qui font dans la profondeur des terres
de ce pays.

Les IJÎes Françoifes , comme la Martinique, la Guadeloupe, la
Cayenne , Marie-Galande, Saint-Domingue , & autres, ne font f li¬
rai fes à aucun Hvêque, mais font adminiftrées , pour le fpirirae! ,

par dés Religieux de divers Corps , qui en font les raideurs , & pren¬
nent leurs pouvoirs du S. Siege.

Evêque , N...
IL y a cinq Evèchés de l'Ijle de Corfe , & ces cinq Diocefes nom aii-

cune part au gouvernement temporel du Clergé de France.
Ajaccio, Evêché en rifle de Corfe, Suffragant de Pifs, du reffort du Confeil

Supérieur de Baitia, à 220 lieues de Paris; taxé too florins, & 16,000 liv de
revenu , comprend 63 Paroiffes.

Evêque , Benoît-André Doria , Noble Génois , né à Rogliano, Fief
de fa famille , Diocefe de Mariana , le 20 Novembre 1722 , facré le
28 Mai 17^9.
Vie. G. N... Levie. Sec.de l'Ev. N... Gueiroli.
N... Denoux.

Sagone, Evêché en l'Ifïe de Corfe, réiident à Calvi, Suffragant de Pife, du
reffort du Confeil Supérieur de Baflia, Intendance de Corfe; taxé C6 florins,
& 10000 livres de revenu, comprend 55 Paroiffes.

Evêque , Frûncois-Matthieu Guafco , né dans le Diocefe de Mariana
le 2i Novembre 1720, facré Evêque de Nebbio le 6 Août 1770,
110'mmé à l'Evêché de Sagone en 1772.
Vie. G. N... Pafcalis delaChaup. N... Criftinacce.
N... Benedetti. N... le Marefchal de Bourville.
N... le Brun. N... Rocca.
N... Felcé. Sec. de l'Ev. N... Lucchi.

Aléria, Alerta, Évêché en flfle de Corfe , Suffragant de Pifé, à 240 lieues de
Paris, du reffort du Confeil Supérieur de Baflia ; taxé 300 florins, & x8,000 1.
de revenu, comprend 67 Paroiffes, & 54 Annexes.

Evêque , Jean-Jofepb-Marie de Guernes , né à Chambon en Com-
brailles , Diocefe de Limoges, le 23 Mars 1725 , facré le 16 Août
1770, ci-devant Vie. G. de Rie2 & d'Auxerre.
Vk. G. N... GuignocL N..., Manuelli.
N... Durand. Secr. de VEv. N... Luiggi.
N... Peretti de la Rocca,



Mariana & Accb, réunis, Évéclié en Corfe, Suffragant c!e Gênes, du reffort
du Confeii Supérieur de Baffia, à 250 lieues de Paris ; taxé S7 florins, & 15,000 !,
de revenu, comprend 95 Paroiffes.

Evêque, Pierre de peineau du Verdiep, ci-devant Prêtre de l'Ora¬
toire , né à Tonneins , Diocefe d'Agen, au mois d'Avril 1731 , facré
le 7 Avril 1782.
Tic. G. N... Gu? fco. N... Marthefv.
M... Ferdinandi, jeune. Sec. de l'Ev. N... Proghes, jeune.
Nt.. Olmeta.

Nebbio , Nebium, Evêché en l'I/îe de Corfe, Suffragant de Gênes, à 225
lieues de Paris, du reffort du Corifeil Supérieur de Fallu ; _ taxé 65 florins deux
tiers, & 4000 liv. de revenu, comprend 21 Paroîffes. L'Evêque eff Comte de
Nebbio , & rende à Saint-Florent.

Evêque ,, Dominique-Marie de Santini, né à Baftia le 29 Août 1727 9

facré le 8 Septembre 1776 , ci-devavu Vie. G. de Sagone.
Tic. G. N... Bonnelli-Cafta. Pro-Vic. G. N... Guatlelli.
N... Vacher.

Evêché en Afie.
Babyîone, ville capitale de la Chaldée, dont on met les ruines fur l'Euphrate , â

l'endroit nommé If!e, à une journée de Bagdad; on dit que Saint Siméon en fut
Evêque dans le quatrième fiecle.

Evêque J Jean-Baptifte Dubourg - M iroudor, Confiai de France à
Bagdad , nommé Evêque le 13 Avril 1776 , facré le 21 Juin 1776.

Evêques in partibus , Suffragans des Eglifes de France.
Rosy , en Syrie. Evêque , Claude-Ignace de Tranchât de Rans, né

à Befancon en 1722 , facré le 23 Mai 1756, Suffragant de Befançon.
Dopa, en Paleftine, Evêque, Jean-Jacques de Lantné dans le

Diocefe de Strasbourg en 1720, Doyen & Chanoine de l'Eglifè de
Saint-Pierre-k-Jeune de Strasbourg , facré le 14 Mai 1786, Suffragant
de Strasbourg.

Amicles. Evêque, Albert-Simon ddAignexïLle de Millancourt, né à
Cambray eh 1706 , facré le 23 Novembre 1760 , Suffragant de Cambray.

Thermopiles.- Evêque , Charles-Bernard Collin àt Contriffon , né
dans le Diocefe de Toul le 3 Août 1722 , facré le 2 Avril 1773 , Suf¬
fragant de Laon.

Sarept. Evêque, Jean-Denis de Tienne, né à Saint-0ermain-en-Lsye
le 16 Janvier 1739 , facré le 14 Janvier 1776, Suffragant de Lyon»

'

Evêques in partibus infidelium.
Tricomie , N... Perreau , facré en 177'.
Eumenie , en Phrygie „ N... de la Roque, facré en 1775.
Egée, N... de Lauianbier, facré en 1776.
Ci don if. , N... Taboureau des Réàux , facré en 1778.
Pergame a Jn... de Gréen de Saint-Marfauit , facré en 1779»



No:a. Les Evêques de -France prennent la qualité de Confeiîler du
Roi en fes Confeils d'Etat & Prive , quoiqu'ils n'y aient point
droit de féance ordinaire, s'ils n'y font appelles par Commiffion ou
Brevet. Ils font tous Doéteurs en Théologie ou en Droit, ou eu moins
Licenciés en Théologie. Ils prêtent ferment au Roi, mettant la main
fur l'Evangile.

Des Affemblées du Clergé.

Le Clergé ne peut s'affembler fans ordre ou permiff on du Roi.
On diftingue deux fortes d'Affemblées du Clergé : les unes font dites

Générales
, parce qu'elles font compotees des Députés de toutes les

Provinces Ecciéfiaftiques ; les autres font apptdlées Particulières, parce
qu'elles ne font formées que des Prélats qui fe trouvent à Paris, ou
à la fuite de la Cour, lefquels font invités de s affembler , pour dé¬
libérer fur quelque affaire importante qui fe préfente , pour laquelle
on n'a pas le temps d'attendre que les Provinces choififfent & en¬
voient leurs Députés.

Les Affemblées-Générak'S font encore divifées en Ordinaires & Ex¬
traordinaires. Celles-ci fe convoquent félon la conjoncture des affaires
qui fe préfentent, fur lefquelles le Roi eftimant qu'il convient d'avoir
la délibération du Clergé , Tait donner ordre dans les Provinces , par
les Agens-Généraux du Clergé , de procéder à l'éleétion & à l'envoi
des Députés , comme celle qui s'eft tenue en la préfente année 1788.
Les' ordinaires ont leur temps fixé , & fe tiennent tous les cinq ans.

Ces Affemblées ordinaires fe fubdivifent en Grandes & Petites. Les

premières font nommées Grandes , parce que les Provinces y envoient
communément quatre Députés; deux du premier Ordre , c'eft-à-dire ,

Archevêques ou Evêques ; & deux du fécond Ordre, qui font Abbés,
Prieurs ou autres Bénéfîciers de la Province , confié tués dans les Ordres
facrés. Les fécondés font appellées Petites , parce que les Province*
n'y envoient que deux Députés, l'un du premier Ordre, l'autre du
fécond.

Les grandes Affemblées fe nommoient autrefois Décennales , parce
qu'elles ne fe tenoient que de dix ans en dix ans , & dans l'intervalle
il fe tenoit tous les deux ans une petite AfTembîée pour e tendre &
recevoir les comptes du Receveur - Général du Clergé. Mais comme
ces fréquentes Affemblées coûtaient beaucoup au Clergé, l'Affemble'e
de 162$ ordonna que les petites , pour cet exatnen des comptes , ne
le tiendroient plus que cinq ans après la grande , à commencer en 1630.
Ainfi les grandes Affemblées fe tiennent toujours dans les années au
nombre impair, 2^, 33, &c. & les petites, ès années qui tombent
au nombre pair , 20 , 3c. Par exemple , en 1783 , c'étoit une grande
Affembîée , & celle de 1790 fera une petite Affemblée.

Les grandes font pour renouveller avec le Roi , le Contrat des dé¬
cimes ordinaires, qui dure dix ans : les petites font, comme il a été
dit, pour l'audition des comptes du Receveur-Général; mais les unes
& les autres accordent au Roi une fubvention extraordinaire , que l'en
nomme Don-gratuit, qui fe leve fur tout le Clergé de France, &
qui eft plus ou moins fort, félon les befoins de l'Etat.

Pour l'intelligence du Contrat des décimes , il faut favoir que dès



fan iQÔ, le Clergé les accorda au Roi François premier, pour un
an , afin de fubvériir aux befoins de fon Etat. Dans ia fuite, le Clergé
les renouvella de temps en temps , félon la néceffité des affaires. En
1561, les Députés du Clergé qui étoit afiemblé à Pontoife, s'étant
rendus à Poiffy , y pa fièrent, en vertu du pouvoir qu'ils avoient, un
Contrat avec ie Roi, le 21 Gftobre de la même année, par lequel le
Clergé s'obligea à donner à S. M. feize cens mille livres par chacun an,
durant fix années confécutives, & s'engagea de plus à acquitter les
(domaines du Roi , les Aides & Gabelles, qui étoiênt hypothéquées à
divers Particuliers. On peut voir ce Contrat, & tous les autres qui
s'en enfuivireni, au Tome XI des nouveaux Mémoires du Clergé.

Le Clergé afiemblé à Melun , s'obligea par un nouveau Contrat paffé
avec le Roi le 20 Février 1580, de lui fournir durant fix années,
treize cens mille livres par chacun an , pour le paiement des rentes de
l'Hôtel de Ville de Paris. Ce Contrat fut renouvelle pour dix années,
le 3 Juin 1586, & a été continué tous les dix ans., jufqu'au/j. Juillet
1646 , que cette fomme annuelle fut modérée à celle de douze Gens
quatre-vingt-douze mille neuf cens fix livres treize fols neuf deniers : &
cette impolition furie Clergé a été renouvellée tous les dix ans jufqu'à
préfent. C'eft là ce que l'on appelle les décimes ordinaires.

. Quant aux Députés pour les Affeniblées-Générales, l'élection s'en fait
dans l'Affemblée Provinciale de chaque Province , deux mois au moins
avant l'ouverture de l'Affemblée-Générale. Ils doivent être de divers
Diocefes , tels qu'il plaît à la Province de les choilir ; en forte pourtant
que les Diocefes participent également & fucceffivement à cette dé~
putation.

Ceux de ces Députés qui ont des Bénéfices qui demandent réfidence,
font cenfés préfens à leur Eglife durant toute leur députation , & doi¬
vent être payés de toutes les difiributions, même manuelles & quoti¬
diennes , comme s'ils étoicnt actuellement fur les lieux. C'eit ainfî
que le Confeil d'Etat l'a réglé par un Arrêt du p Novembre iôyo.
Il en eft de même des Agens du Clergé durant tout le temps de leur
Agence.

Il n'y a dans le Royaume que feize Provinces Eccléfiafiiques qui
aient droit d'envoyer des Députés. Les voici par ordre alphabétique:
Âix , Ailh , Arles , Auch j Bordeaux , Bourges, Embrun , Lyon ,

Xarbonne , Paris , Reims , Rouen , Sens , Touloufs , Tours & Vienne.
Les autres Provinces qui n'ont été réunies à la Couronne que depuis
le premier Contrat fait par le Clergé avec le Roi , à Poiffy., le 2ï Oc¬
tobre i=;6i , n'envoient point de Députés aux Affemblées ordinaires,
où il s'agit de Décimes & de Don-gratuit ; mais elles peuvent en
envoyer aux Affemblées extraordinaires , où l'on traite des affaires géné¬
rales de l'Eglife de France , ou des matières qui concernent la Foi, les
mœurs ou la difeipline. Ainfi en 1682., les Provinces de Cambray &
de Befançon envoyèrent ces Députés à l'Affembiée , & le Cardinal de
Rohan

, Evêque de Strasbourg, les Evêques de Toul & de Verdun ,
furent de l'Affemblée extraordinaire qui fe tint â Paris en 1713 & 171c..

Chaque Affemblée , foit ordinaire, foit extraordinaire, fe choffk
elle-même parmi les Archevêques &r Evêques députes, un ou pluhcur-s

j^éficens.
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Des Agens-Généraux du Clergé.

Le Clergé de France enrretenoit autrefois à la fuite de la Cour,
ou à Paris , des Syndics-Généraux , pour agir fur tout ce qui concer-
noit le Clergé; mais l'Affemblée ouverte à Melun en 1579, les fup-
prima, & établit à leur place deux Agens-Généraux.

Ils font reconnus Parties capables de faire leurs très-humbles
remontrances au Roi, & à Noffeigneurs du Confèil, pour obtenir
ia rétractation des Edits , Déclararions , Lettres-Patentes & Arrêts des
Confeiis de S, M., en ce qui pourroit être contraire aux intérêts de
l'Eglife , & pour y demander la caffation des Arrêts du Parlement ,
ou autres Cours du Royaume , qui auroient été rendus par entre-
prife fur la Jurifdicèion Eccléfiaftique, & fur les autres droits & pri¬
vilèges du Clergé.

Lors de leur établiffement, ils eurent l'entrée aux Confeiis du Roi,
arec la liberté d'y requérir dans les affaires qui y étoient rapportées,
dans lefquelles le Clergé avoit intérêt : mais s'en étant abfienus après
le Règlement pour les Confeiis , fait le 3 Janvier 1675, quoiqu'ils
n'y fulient pas nommés, le Roi, par un Brevet exprès du il Sep¬
tembre de la même année, leur accorda de nouveau l'entrée en fon
Confeii d'Etat, & la liberté d'y parler, lorfque le Chancelier
l'eftimera à propos. Ils s'y tiennent comme les Maîtres des Requêtes.

De plus, par l'Edir cfe 16915 , ils font reçus dans les Parlemens
à y pourfuivre, comme Parries intervenantes , les caufes qu'ils elti-
rnenr intéreffer le Clergé,

Leur Agence dure cinq ans, durant laquelle ils ont le droit de
Commïttimus au grand Sceau,

» es Agens - Généraux font nommés alternativement tous les, cinq
ans , par deux Provinces Eccléf ta (tiques unies enfembie, chacune
d'ieelles en nommant un. Voici comme ces Provinces font unies ,

& de quelle maniéré le fort décida de leur tour en 1^79, pour la
nomination des Agens , & qu'ils ont fuivis.

1755. Embrun oc Arles, M. de Grillon, Abbé de Grandfelve,.
& M. de Jumilhac, mort Evêque de Lectoure.

1760. Reims & Narbonne, M. de Broglie , mort Evêque de
Koyon, & M. le Clerc de Juigné , Archevêque de Paris.

176^. Bourges & Vienne , M. de Cicé, Archevêque de Bordeaux,
& M. de la Luzerne, Evêque de Langres.

1770. Lyon & Bordeaux, M. de Vogué , Evêque de Dijon, &
M. Dulau , Archevêque -d'Arles.

1771;. Rouen & Touloufe, M. de la Rochefoucault, Evêque. de
Saintes, & M. de Jarente , Evêque d'Orléans.

1780. Tours & Aix, M. de Talleyraad-Périgord, Abbé de Saint-
Denis de Reims, nommé Evêque d'Àutun en 1788, & M. de Boif-
gelin , Vie.-G. d'Aix.

178s. Sens & Auch, M. de Barrai, Vie.-G. de Sens, & M. de
Montefquîou, Vîc.-G. d'Aix.

Î790. Paris & Albi, M. de Loménie , Vie.-G. de Sens , & M. de
Damas, défîgnés.

far-là dn peut connaître à perpétuité quelles Provinces feront en-



droit de nommer pour les futures Âffemblées ordinaires du Clergé*
Durant l'Affemblée-Générale , les Agens qui fortent & ceux qui

entrent , font de toutes les commiffions & y ont voix délibérat-ive 8
chacun dans fa Province.

En cas de mort ou de promotion de l'un des Agens à l'Epifcopat ,
ou à Un Office Royal , c'eft à la Province de.laquelle il eff, d'en
nommer un autre pour remplir fon temps. Ils doivent être Prêtres
lors de leur nomination , & pourvus dans la Province qui les choifit ,
d'un Bénéfice payant décimes, autre qu'une Chapelle.

Ils ont chacun 7000 livres du Clergé , par an , dont 5 <500 I. de gages,
& 1500 1. pour les frais des affaires.

Receveur-Général du Clergé.
M. dé Quinfon , qui fuccede à défunt M. Boilioud de Saint Jullien ,

rue d'Artois.

Premiers Conlmis 6* Chefs des Départetnens ds la Recette générale*
N... du Vivier , pour les comptes.
N... Defportes , pour les immatricules.
N... Guyard, pour la correfpondance.
N... Clavel, Caiffier.
IN... Gambart, pour les emprunts.
N... Fagus, Calculateur.
Receveur des décimes & autres impofitions du Clergé & du Diocejc

de Parisj N...

Garde des Archives du Clergé ; commiffion établie en 1651 ;
M. Duchefne , rue de l'Éperon ; elles font dans le Couvent des
Grands-Àuguftins.

Avocats du Clergé & au Parlement.
N... Laget de Bardelin, rue de la Harpe., N°. 51.
N..'. de Vulpian , rue de 1'Obfcrvance.
N... Camus , rue Guénégaud , Nô. 21.
N... Gaignant , en furvivance, rue de la Harpe, K°. <1.
N... Hervé, en furvivance , rue Poupée , i\°. 12.

Avocats au Confeil.
N... Rigaud , rue Haute-feuille, N°. 14.
N... Samfon du Perron, rue des Deux-Portes S. Sauveur.

Imprimeurs du Clergé.
Guillaume-Nicolas Defpre£, rue Saint-Jacques.
Francois-Ambroife Didot, en furvivance , rue Pavée Saint-André,

N°. 28.
Nota. Toutes les Abbayes & Prieurés d'Hommes qui font à la

nomination du Roi , même ceux de ces Bénéfices litués dans les
provinces de Flandres, d Artois, Généralité de Metz., Comtés de
Bourgogne & de Rouffiilon , & autres Pays conquis , font tenus de
payer les pendons des Religieux laïcs, que l'en appelloit jadis Oblats ,



deftinés à l'entretien des Officiers & Soldats qui font admis danS
j'Hèrel Royal des Invalides. Ces pendons font de 150 liv. par an ,

pour les Abbayes & Prieurés qui ont îooo Jiv. & au deffus de
revenu, & de 75 liv. pour ceux de ces Bénéfices de moindre valeur ;
fur quoi il y a eu Arrêt du Confieil d'Etat, le 1 ^ Novembre 1716,
régiftré au Grand - Confieil le 17 du même mois & an.

Dirècleur-Génëral des Economats, M. Feydeau de Brou , Confeiller
d'Etat ordinaire, & au Confieil Royal, rue de Verneuil.

Econome-Général des Bénéfices Conilftoriaux du Royaume, I fi clore-
Simon Briere de Moncletour.

Commis à la Régie des revenus des biens des Religionnaires réfra&aires
aux ordres du Roi, dans toutes les Provinces & Généralités du Royaume,
par Arrêt du Confieil d'Etat du 22 Février 1724.

Premier Secrétaire , N... de Séjourné de Neuville.
Commis des Economats , Chefs des Départemens , MM. Trecourt ,

Lefevre, Cotton , Jannin , de Chanaerats , Dubreuil.
Agent des Economats , M. Cadet.

Bureaux Eccléjiaftiques généraux & particuliers.
II y a en France huit Bureaux généraux, ou Chambres Eccléfiaf¬

tiques Supérieures, qui jugent fouverainement & en dernier reffort,
toutes les caufes & procès qui leur font portés par appel des Diocefes
reffortïffant à ces huit Bureaux, qui font, Paris, Lyon , Rouen , Tours ,

Bordeaux, Bourges, Touîoufie & Aix en Provence.
Tous les Evêchés ou Diocefes de France reffortiffent par appel à ces

huit Bureaux , fuivant la répartition qui en a été faite par les Eclits &
Lettres-Patentes des Rois, & s'appellent Bureaux Diocéjdins.

Les Diocefes reffortiffant au Bureau général de Paris , font, Paris,
Sens , Orléans , Chartres , Meaux, Auxerre , Blois , Troyes, Reims,
Laon , Châlons , Beauvais, Noyon , Soiffons , Amiens, Boulogne ,
Senlis & Nevers.

Chambre Eccléfaflique du Diocefe de Paris.
Celt au Bureau Diocéfain de Paris, qu'on impofe toutes les taxes du

Diocefe, & qu'on juge toutes les caufes en première inftance.
Ce Bureau fie tient dans une Salle de l'Archevêché , & eft compofé

de Monfeigneurl'Archevêque qui y préfide comme Chef, des Députés,
& d'un Syndic ; favoir :

Mgr. l' Archevêque de Paris.
M. de Montagu , Doyen & Chanoine de l'Eglife de Paris , Cloître

Notre-Dame.
M. Defplaffes, Archidiacre de Brie , Chanoine de l'Eglife de Paris.
M. le Chevalier , Chantre & Chanoine de Saint-Honoré.
M. Briere , Curé de Saint-Pierre-aux-Bœufs.
Dom Gillot, ancien Général de la Congrégation de S. Maur, à l'Abbaye

de Saint-Germain.
M. florin du Marais , Chanoine de l'Eglife de Paris , Syndic , au

Cloître.
i M. le Court, Chanoine de Saint-Louis du Louvre , Greffier, à l'Ar¬
chevêché.



Receveur des décimes & autres impojîtzons du Clergé du Dioceje de.
Paris , M. Trumeau, rue Saint-Sauveur, 57.

Bureau des Injïnuations Eccléjiaftiques , Me. Chauveau , Greffier, rue
des Marmouzets.

Greffier des Domaines des Gens de Main-morte du Diocefe de Paris ,

M. Prache , rue Saint-Sauveur.
Toutes les Communaute's Séculières & Régulières , de l'un& del'autre

fexe, Bénéficiera & autres Gens de Main-morte du Diocefe de Paris,
font obligés de faire enregistrer dans ledit Bureau , tous les dix ans , la
déclaration de tous leurs biens & revenus, fuivant les Edits & Régle-
mens qui l'ont ainfi ordonné, & d'en payer les droits; comme auffi
les Fermiers des biens des Gens de Main-morte , font obligés de faire
enregiltrer leurs baux audit Greffe , à leurs frais.

M1"*.Thierry, Procureur du même Bureau , rue de 3a Bucherie, N°. 7.

Chambre Souveraine du Ceergé. de France,

Confeillers au Parlement, Meffieurs ,

L'Abbé le Noir , rue Neuve Saint-Gilles , au Marais , 10,
L'Abbé de Bourgogne, quai des Théatins, N°. 5.
L'Abbé Tandeau de Marfac , Cloître Notre-Dame.

Conseille rs-Comm iffaires Députés des Diccefes.
M. Aubert, Doyen, Chanoine de Soifibns , rue du Fauxbourg Saînt-

Floaoré , NT 79. 17 Mars, 1759. Soijjbns.
M. d'Élvincourt, Archid. & Vie. G. de Laon , rue des Foffoyeurs,

6 Juin 1764, Laon.
M. Lefioré , Vie. G. de Sens , rue Saint-Dominique , N°. 153 , iS

Décembre 1771. Sens.
M. Bofc , Chan.de Troyes, rue neuve des Petits-Champs. 1772,

14 Mars. Troyes.
M. de Maîaret, Chan. de Paris , Cloître Notre-Dame, 20 Mai

1772. Paris.
M. Pourteiron , Chan. delà Sainte-Chapelle, Cour du Palais, 20

Mai 1772. Boulogne.
M. Chanony , Chan. de Beauvais, rue neuve S. Auguftin , 20 Juin

1772. Beauvais.
M. Gorcy , Vie. G. de Bordeaux, rue Saint-Honoré, N°. 315,15

Janvier 177'. Blois.
M. Prévoit de Monraubert, Chan. d'Amiens , rue Saint-Honoré, N°.

342 , 25 Juin 1777. Amiens.
M. Defmoulins de Lille, Grand-Arch. & Vie. G. deNevers , rue de

Seves, 22 Février 1780. Nevers.
M. Pommyer de Rougemont, Chan. & Ecolâtre de Reims , Vie. G.

de Cambray, rue de Bracq, 13 Avril 1780. Reims.
M. de Gamanfon, Vie. G. d'Orléans, rue du Colombier, NQ. 2 6^

premier Décembre 1780. Orléans.
M. Regnard , au Collège de Montaigu , premier Décembre 1780.

Auxerre.
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M. de David de Saint-Hilaire, rue de Grenelle Saint-Germain , N°. 22,

29 Mars 1781. Jneâûx.
M. de Cabrieres , Cloître Saint-Konoré , 7 Décembre 1782. Noyon.
M. Pdtirfaifx, Vie. G. de Châlôns , rue . . . x 784. Cha'ons.
M. de Bar, Vie. G. de Bordeaux , rue . » . 1787. Sentis.
M. Sieys , Vie. G. de Chartres > rue . . . 1787. Chartres.
Promoteur-Général. M. Migffot» Prévôt de l'Egiife d'Amiens , Vie. G.

de Ùol, rue de la Harpe, x8.
M. Dufranc, Greffier, Cour du Palais.
M. Guené , Huifficr , rue
Toutes les expéditions de la Chambre Pont portées au Greffe de

M. Dufranc.

Avocats au Parlement >■ Conféiïïets du Roi, F&péditiônnàites de Cour de
Rome & Légations , . Mèjjieiifs ,

1753. Gromaire de la Baporaerie* Doyen, rue Neuve des Petits-
Champs , 93.

1756. Le Prieur, rue des Petits-Carreaux, 14.
i7î<5. Rouftain de Baroliere , rue des Foffoyeurs.
1758. Richer, Chef. de l'Ordre du Roi, rue des Petits-Auguftins, 28»
1764. De Launav , rue Aumaire.
176) • De Creffae , rue Gtirancierc.
1763. Marchand, premier Syndic , rue des Blancs-Manteaux»
1767-. Baffuel du Vignôis , rue des Gra'nds-Auguitias.
1769. Loyfon , rue des Blancs-Manteaux.
1769. Regnaud, jccond Syndic & Tréforier, rue du Chaume, 9.
2769. Godot, rue Neuve des Petits-Champs.
1770. Rotrou , rue Sainr-Chriftophe.
Ï781. Burband rue Sainte-Anaftafe.
1782. Hemar , rue Bourg-l'Abbé, 38.
1782. Desbrieres , rue des Prouvaires.
1783. Sageret., quai de Bourbon, îfle Saint-Louis.
1783. De Jouy., rue & Ifle Saint-Louis.
2783. Ancelle , rue dcTournon.
1786. Gautier, quai Malaquais.
178Ô. Le Prieur de Semons , rue des Trois-Pavillons.
173 3. Petit Dharcourt, Honoraire , rue Saint-Honoré, 3I3.
1762. Stocart , Honoraire , rue & Ifle Saint-Louis, 101»
1748. Malherbe, Procureur-Général de la Chambre de laMare'e,

Vétéran J rue des Lions Saint-Paul.
Befnard, Agent de la Compagnie, au Palais du Temple , Cour da

Prince.

Fin du premier Volume.
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